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INTRODUCTION 

I 
Sur recommandation de la Commission nu­

cléaire des droits de l'homme, le Conseil écono­
mique et social a adopté, dans sa seconde 
session, une résolution demandant au Secré­
taire général de prendre toutes dispositions en 
we: 

"a) De composer et de publier un annuaire 
des droits et coutumes relatifs aux droits de 
l'homme et dont la première édition contiendra 
toutes les déclarations des droits de l'homme 
en vigueur actuellement dans les divers 
paysl • • •" 

La présente édition de l' Annuaire, préparée 
conformément à cette résolution, contient les 
dispositions concernant les droits de l'homme 
en vigueur au 31 décembre 1946 incluses dans 
les constitutions de tous les pays du monde, 
ainsi · que divers textes législatifs concernant 
le même sujet. 

II 
Les droits de l'homme peuvent être garantis 

par les dispositions constitutionnelles, la légis­
lation ordinaire (lois et règlements) et la juris­
prudence des tribunaux. L' Annuaire n'a retenu 
que les dispositions constitutionnelles et la 
législation ordinaire. 

A. Constitutions 

Les constitutions édictées à la fin du xvme 
siècle se proposaient un double but: d'une part, 
proclamer les droits de l'homme, d'autre part, 
établir les cadres de l'organisation étatique. La 
déclaration des droits de l'homme venait 
d'habitude en tête de la constitution dont la 
deuxième partie traitait de l'organisation de 
l'Etat. Les constitutions subséquentes se con­
formèrent généralement à ce plan, toutefois 
certaines d'entre elles ne contiennent pas de 
déclaration des droits, soit que la constitution 
ne renferme pas de dispositions relatives aux 
droits de l'homme, soit que ces dispositions se 
trouvent parmi d'autres dispositions constitu­
tionnelles. Il arrive aussi fréquemment que la 
déclaration des droits alors même qu'elle existe 
n'épuise pas le sujet et que des références 
additionnelles au.."'t droits de l'homme se trou­
vent dans d'autres parties de la constitution. 

Toutes les dispositions d'ordre constitution­
nel relatives aux droits de l'homme sont pu­
bliées dans le présent Annuaire. 

Certains pays, comme le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, n'ont 

• Journal du Conseil économique et social, 1ère 
année, No 29, p. 521. 
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pas de constitution écrite. Les constitutions 
d'autres pays, et c'est le cas de l'Australie, du 
Canada, de la Nouvelle-Zélande et de l'Union 
Sud-Africaine, ne contiennent pas de disposi­
tions générales concernant les droits de 
l'homme. Dans ces divers pays les droits de 
l'homme sont garantis par le droit ordinaire, 
c'est-à-dire par le comnwn law, la jurispru­
dence, les actes du Parlement, les codes, etc}1• 

L' Annuaire contient des exposés, rédigés par 
des juristes qualifiés, sur l'état du droit et de 
la coutume en ce qui concerne les droits de 
l'homme de ces pays. 

B. Législation ordinaire 

Même dans le cas de pays dont la constitution 
contient des dispositions relatives à l'ensemble 
des droits de l'homme et des libertés fonda­
mentales, il est parfois utile de compléter 
l'étude de ces dispositions par un examen du 
mécanisme établi en vue de leur application et 
sanction (lois ordinaires, parfois complétées 
par des décrets, ordonnances, édits, etc.). Si 
l'on considère par exemple la liberté de }a 
presse ou la liberté d'association, on constate 
que l'usage de ces libertés est souvent régi par 
un ensemble de règles détaillées. De même les 
tribunaux contribuent eux aussi par leurs 
décisions à l'élaboration du droit. 

Les textes législatifs et réglementaires con­
cernant les droits de l'homme sont si nombreux 
qu'une sélection devait être faite en vue de leur 
inclusion dans l' Annuaire. Puisque chaque 
édition de ce dernier ne se rapporte qu'à une. 
seule année, il eût été normal de n'inclure dans 
le présent volume que les textes législatifs et 
réglementaires promulgués en 1946. Toutefois, 
quelques textes législatifs ordinaires promul­
gués antérieurement à 1946 ont été ajoutés en 
ce qui concerne certains pays libérés en 1944 
ou 1945 et cela afin de donner une vue exacte 
de l'évolution récente de leur régime des droits 
de l'homme. 

L' Annuaire contient des exposés et études 
décrivant et commentant le ré~me des droits 
de l'homme de seize pays et indiquant les modi­
fications récentes intervenues dans ce régime. 
Les exposés remplacent les textes constitution­
nels écrits pour les pays qui ne possèdent pas 
de tels textes, ou dont les constitutions ne 
mentionnent guère les droits de l'homme. Les 
études, par contre, se rapportent à certains 
pays dont les textes constitutionnels écrits 
s'occupent bien des droits de l'homme. Il y a 

• C'est pour viser le cas de pays qui ne possèdent 
pas de constitution écrite que le Conseil économique 
et social a adopté la formule proposée par le délégué 
du Royaume-Uni, M. Philipps, à savoir: "des droits 
et coutumes relatifs aux droits de· l'homme". (Doc. 
E/SOC/DC/3, p. 4, 13 juin 1946.) 
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ainsi, en plus des exposés qui sont au nombre 
de cinq, huit études qui traitent du régime 
général des droits de l'homme d'un pays 
donné, et cinq études consacrées, soit à un 
aspect particulier de ces droits, soit à l'évolu­
tion récente du régime de ceux-ci. 

Les exposés ou études concernant l'Australie, 
la Chine, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, le 
Royaume-Uni, la Suède, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviéti­
ques ont été écrits par des experts désignés 
par les Gouvernements des pays intéressés, ou 
par des délégués ou fonctionnaires gouverne­
mentaux. Ceux concernant la Belgique, le 
Canada, le Cuba, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, l'Italie, le Liban et le Mexique ont 
été rédigés par des experts choisis par le 
Së:crétariat. Il reste que ces exposés et études 
expriment les opinions personnelles de leurs 
auteurs. 

III 

Dans la préparation de cet Annuaire aucun 
effort n'a été épargné afin de le rendre aussi 
complet que le permettaient les moyens à la 
disposition de la rédaction; au surplus la 
neutralité et l'objectivité les plus absolues ont 
été observées. Il est reconnu cependant que la 
première édition ne représente qu'un essai et 
la rédaction appelle les critiques et les sug­
gestions que les Etats Membres des Nations 
Unies, le Conseil économique et social ou la 
Commission des droits de l'homme jugeraient 
à propos de faire en vue de son amélioratio~1. 
On espère toutefois que I' Annuaire consti­
tuera un instrument de travail utile pour les 
Gouvernements, les organisations nationales et 
internationales, comme aussi pour les insti­
tutions qui s'occupent de développer le respect 
et l'observation des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

Le Secrétariat désire exprimer sa sincère 
1rratitude à M. le professeur B. Mirkine­
Guetzévitch qui a assumé la tâche principale 
dans la préparation et la rédaction de l' An­
nuaire et à M. le professeur E. Hamburger qui 
a partagé avec lui cette tâche. 

Il adresse également ses remerciements aux 
personnalités suivantes qui ont bien voulu 
fournir des informations, des suggestions, des 
exposés et des études : 

MM. Hussein Ala, ambassadeur d'Iran, 
Washington, D.C.; Dr Pedro de Alba, direc­
teur en exercice de l'Union panaméricaine, 
\Vashington, D.C.; Dr Arturo Alessandri, 
an~i~n recteur de l'Université de Santiago de 
C:h1h; J. A. C. C. Alexander. Deputy, déléga­
tion du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
de~ _Nations Unies; Dr Ricardo J. Alfaro, 
Mm1stre des Affaires étrangères, chef de la 
délégation du Panama auprès de l'Organisation 

des Nations Unies; Marc Ance!, conseiller à 
la Cour d'appel de Paris, secrétaire général de 
l'Institut de droit comparé de l'Université de 
Paris; Stratis G. Andreades, professeur à 
l'Université d'Athènes, Grèce; Husyin Ragip 
Baydur, ambassadeur de Turquie, Washington, 
D.C., chef de la délégation turque auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; Faruk N. 
Berkol, second secrétaire, ambassade de Tur­
quie, vVashington, D.C.; M. Bolstad, consul 
général en exercice de Norvège, New-York; 
Leo Borochowicz, New-York; Hugh Borton, 
chef de la Division des affaires japonaises, 
Department of State, \Vashington, D.C.; Mlle 
Jeanne Brand, documents officer, délégation des 
Etats-Unis auprès de l'Organisation des Na­
tions Unies; Eyvind Bratt, consul, conseiller de 
la délégation de la Suède auprès de l'Organisa­
tion des Nations Unies; Helgi P. Briem, consul 
général d'Islande, New-York; Mlle Nelly X. 
Burgos, assistante au bureau d'information de 
l'ambassade des Philippines, Washington, D.C.; 
A. S. de Bustamante y Montoro, membre de 
l'Académie des arts et des lettres et de l' Acadé­
mie des hautes études juridiques, professeur à 
l'Université de La Havane, Cuba; Choucri 
Cardahi, premier président à la Cour de cassa­
tion, ancien Ministre de la Justice, professeur 
à l'Académie de droit international de La Haye, 
professeur à l'Ecole française de droit de 
Beyrouth, Liban; Sir Cecil Carr, conseiller du 
roi, conseiller du Président de la Chambre des 
Communes, Royaume-Uni, docteur en droit, 
Université de Cambridge, docteur honoris 
causa, Université de Columbia; René Cassin, 
Président du Conseil d'Etat, professeur · à 
la Faculté de droit de Paris, Vice-Président 
de la Commission nucléaire des droits de 
l'homme des Nations Unies; Dr Chung-fu 
Chang, conseiller, délégation de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
John S. Cha pin, Division of Central European 
Affairs, Department of State, Washington, 
D.C.; Boyan Choukanoff, secrétaire de presse, 
mission politique de Bulgarie, Washington, 
D.C.; Raymond Christinger, vice-consul, c<;n­
sulat de Suisse, New-York; Mlle Jacquelme 
Coblens, B.A., Hunter College, New-York; 
Dr H. Coreth, secrétaire de la légation 
d'Autriche, Washington, D.C.; S. Correa 
da Costa, secrétaire de l'ambassade du 
Brésil Washington, D.C.; Dr Robert E. 
Cushdian, professeur de droit constitutionnel, 
Cornell University, Ithaca, New-York; Mme 
Helen Miller Davis, Hoboken, New-Jersey, 
social science rescarch associate, American 
University de Beyrouth; Mustafa Sukru 
Day, M.A., Columbia University, New: 
York· Fernand Dehousse, professeur a 
l'Uni;ersité de Liége, Belgique; Séidé Dorcé, 
directeur des Archives nationales, Port-au-
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Prince, Haïti; L. Dupont, chef de la Série 
législative du Bureau international du Travail, 
Genève, Suisse; Mlle Esther Edelman, B.A., 
University of Wisconsin; Jacob Edelman, B.S. 
en science sociale, C.C.N.Y.; E. Eggenschwiler, 
docteur en droit, secrétaire au Tribunal fédéral, 
Laus~nne, Suisse; Orhan Eralp, premier se­
crétaire, ambassade de Turquie, Washington, 
D. C.; Dr Russell H. Fitzgibbon, professeur, 
Département de science politique, University 
of California; Alexander Frick, Chef du Gou­
vernement de la Principauté de Liechtenstein, 
Vaduz; Alfonso Garcia Robles, directeur 
de la Division générale des affaires poli­
tiques du Conseil de sécurité des Nations 
Unies; Edouard Ghorra, consul général du 
Liban, New-York; Dr José Giral, ancien Pré­
sident du Gouvernement espagnol républicain, 
New-York; Emilio Garcia Godoy, ambassa­
deur de la République Dominicaine, Washing­
ton, D.C.; Ezekiel Gordon, ancien professeur 
à l'Université Fouad Ier et à l'Ecole française 
de droit du Caire; Dimitrie Gusti, président 
de l'Académie roumaine, professeur à l'U niver­
sité de Bucarest, Roumanie; Mme L. de la 
Haye-Selig, docteur en droit, Bruxelles, Belgi­
que; Dr John Hazard, professeur de droit 
public, Russian Institute, Columbia University, 
New-York; Dr Gunnar Heckscher, professeur 
de droit constitutionnel à l'Université d'Upsal, 
Suède; John P. Hendrick, Division of Interna­
tional Organization Affairs, Department of 
State, Washington, D.C.; Ernesto Herrnstadt, 
docteur en droit, avocat, Bogota, Colombie; 
Eugene Hevesi, membre du Foreign Affairs 
Department, American Jewish Committee, 
New-York; John H. Hilldring, Secrétaire 
d'Etat adjoint pour les régions occupées, 
Washington, D.C.; A. Eaton Hurley, barris­
ter-at-law, Wellington, Nouvelle-Zélande; Dr 
Cesar Barros Hurtado, avocat, Buenos-Aires, 
Argentine; White Bey Ibrahim, conseiller à la 
Cour d'appel mixte, Alexandrie, Egypte ; Mlle 
F. Kalinowska, attachée à l'ambassade de Polo­
gne, Washington, D.C.; Dr Fritz Kaufmann, 
secrétaire exécutif chargé de l'éducation 
auprès de Woo Chefee Institute, secrétaire de 
la Ligue internationale des droits de l'homme, 
New-York; Dr Ludwig Kleinwaechter, minis­
!re plénipotentiaire, légation d'Autriche, Wash­
mgton, D.C.; Dilokrit Kridakon, secrétaire, 
ambassade royale de Siam, Washington, D.C.; 
Julien Laferrière, professeur à la Faculté de 
droit de Paris; S. B. Lando, directeur de l'Ins­
titut français d'Haïti, Port-au-Prince, Haïti; 
Dr Oscar Lange, chef de la délégation polo­
naise auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; Dr Juan Bautista de Lavalle, ambassa­
deur du Pérou auprès de l'Union panaméri­
caine, Washington, D.C.; Jacques Lemoine, 
Section d'organisation internationale, Bureau 
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internati,Jnal du Travail, Montréal, Canada; 
Edmo,,d Lesoir, directeur général honoraire de 
l'Institut national de statistique de Belgique, 
secrétaire général de l'Institut international des 
sciences administratives, membre de l'Institut 
international de statistique, professeur de docu­
mentation et de statistique à l'Institut supérieur 
de commerce de Bruxelles, Belgique; A. S. 
Liatis, premier secrétaire, ambassade de Grèce, 
Washington, D.C.; Sidney Liskofsky, membre 
du Foreign Affairs Department, American 
Jewish Committee, New-York; M. Laurens, 
chargé des travaux de recherches auprès du 
Bureau d'information des Pays-Bas, New­
Yoïk; Dr Jan Lowenbach, Ministère <le 
l'Education, Prague, Tchécoslovaquie; R. E. 
Manning, Section d'organisation internationale, 
Bureau international du Travail, Montréal, 
Canada; Mlle Claudia Marck, B.A., Barnard 
College; Mlle Yvonne Marx, assistante à 
l'Institut de droit comparé de l'Université de 
Paris, secrétaire générale adjointe de l'Institut 
international d'histoire politique et constitu­
tionnelle; Leo Mattes, ancien membre du 
Conseil économique et social, membre de la 
délégation de la Yougoslavie auprès de l'Or­
ganisation des Nations Unies; Dr Henry John 
May, de Gray's Inn, Londres, barrister-at­
law, Solicitor à la Cour Suprême du Trans­
vaal, ancien membre du Barreau du Transvaal, 
Union Sud-Africaine; Rev. John A. Maynard, 
chargé de cours à la Faculté de droit de l'Ecole 
libre des hautes études, New-York; R. O. 
McGechan, professeur de droit constitutionnel, 
Victoria University College, Wellington, Nou­
velle-Zélande; Dr Alfredo Mendizabal, vice­
doyen de la Faculté de droit de l'Ecole libre 
des hautes études, New-York; Dr R. A. 
Metall, Section des assurances sociales. Bureau 
international du Travail, Montréal, Canada; 
Jaime Miravittles, directeur de l'Office d'infor­
mation du Gouvernement espagnol républicain, 
New-York; Alexander P. Morozov, représen­
tant en exercice de l'Union des Républiques 
soviétiques socialistes auprès du Conseil écono­
mique et social de l'Organisation des Nations 
Unies; Joao Carlos Muniz, ambassadeur du 
Brésil, Washington, D.C.: Sigurd von Numers, 
conseiller de légation, légation de Finlande, 
Washington, D.C.; Dr Frédéric A. Ogg, pro­
fesseur à l'Université de Wisconsin, directeur 
de l'American Science Review, Madison, Wis­
consin; Dr Jan Papanek, ministre plénipoten­
tiaire, chef de la délégation tchécoslovaque 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
Z. M. Peixoto, consul, consulat général du 
Brésil, New-York; Dr Zdenek Peska, profes­
seur à l'Université de Charles, Prague, Tché­
coslovaquie; L. N. Ponce, conseiller d'ambas­
sade, ambassade <l'Equateur, Washington, 
D.C.; Luis Quintanilla, ambassadeur dtt Mexi-
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que, \Vashington, D.C.; Dr Mihail Ralea, 
ministre, légation de Roumanie, Washington, 
D.C.; Narciso Ramas, conseiller d'ambassade, 
ambassade des Philippines, Washington, D.C.; 
Egidio Reale, docteur en droit, Rome, Italie; 
Oronzo Reale, avocat, Rome, Italie; Pamfil 
Riposanu, conseiller <le légation, légation de 
Roumanie, \Vashington, D.C.; Dr Jacob 
Robinson, directeur, Institute of Jewish Affairs, 
N e,v-Y ork; Dr Manuel Rocheta, chargé 
d'affaires ad interim, ambassade de Portugal, 
\Vashington, D.C.; Charles E. Rosset, vice­
consul, consulat général de Suisse, New-York; 
Dr Aleksander Rudzinski, membre de la délé­
gation de la Pologne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies; ·william F. Russell, doyen, 
Teachers College, Columbia University, New­
York; Geoffrey Sawer, senior lccturer in 
law, Université de Melbourne, Australie; F. R. 
Scott, professeur à la Faculté de droit, 1'1cGill 
University, Montréal, Canada; Simon Segal, 
directeur adjoint, Foreign Afiairs Department, 
American J ewish Committee, New-York; Mlle 
Leita Seigal, 11.S.S., New School for Social 
Research, New-York; Behar Shtylla, secrétaire 
général du Ministère des Affaires étrangères 
de l'Albanie, Tirana; Andrew Sik, attaché 
culturel, légation de Hongrie, Washington, 
D.C.; Mlle Hope R. Simon, M.A., Foreign 
Service Educational Foundation, assistante, In­
stitute of Studies of Comparative Government 
and Education, Teachers College, Columbia 
University, New-York; M. L. Skentelbery, 
second secrétaire, légation d'Eire, Washington, 
D.C.; Petko Stainov, professeur à la Faculté 
de droit, Université de Sofia, Bulgarie; Mark 
Starr, directeur du Bureau d'éducation, Inter­
national Ladies' Garment Workers Union, 

New-York; P. N. Subramanian, Superinten­
dent, Indian liaison officer auprès de l'Or­
ganisation des Nations Unies; T. F. Suer, 
attaché culturel turc, New-York; Dr Ivan 
Taborsky, conseiller de la délégation tchécoslo­
vaque auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; Valentin Tepliakov, membre pour 
l'URSS de la Commission des droits de l'hom­
me de l'Organisation des Nations Unies; 
Mlle Hedwig W achenheim, senior welf~i:e 
officer, Interior Division, gouvernement m1h­
taire américain en Allemagne; Helge \Vamberg, 
conseiller de légation, légation du Danemark, 
Paris ; Mlle Jessica \V are, Section coloniale, 
British Information Services, New-York; 
Daniel \Varnotte, directeur général honoraire 
au Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale, chef de la documentation de l'Institut 
Solvay de sociologie, secrétaire général hono­
raire de l'Institut international des sciences ad­
ministratives, Bruxelles; Richard S. Vvinslow, 
secrétaire général par intérim de la déléga­
tion des Etats-Unis auprès de l'Organisation 
des Nations Unies; F. Wirtgen, conseiller de 
gouvernement, Luxembourg; John \Vuorinen, 
professeur, Department of History, Columbia 
University, New-York; Mlle Mary Ann 
Zollner, B.A., New-York; Henry Zoelly, vice­
consul, consulat général de Suisse, New-York; 
Dr Pedro Zuloaga, représentant suppléant du 
Venezuela auprès de l'Organisation des Na­
tions Unies; Dr Costi K. Zurayk, ministre, 
légation de Syrie, Washington, D.C. 

Certaines traductions publiées dans cet 
Annuaire ont été extraites de diverses publica­
tions antérieures. Une note indique dans 
chaque cas la source correspondante. 

Lake Success, N.Y. 
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AFGHANISTAN 
LOI CONSTITUTIONNELLE DU HAUT ETAT D'AFGHANISTAW 

du 31 octobre 1931 

PRINCIPES GENERAUX 

Art. 1. - La religion de l'Afghanistan est 
la sainte religion de l'Islam, et son rite offi­
ciel et général est le très excellent rite hana­
fite. Le roi d'Afghanistan doit pratiquer cette 
religion. Les autres reiigions, des Indiens et 
des Hébreux qui se trouvent en Afghanistan, 
sont protégées à condition qu'elles ne contre­
viennent pas à l'ordre public et aux coutumes 
publiques. 

DROITS GENERAUX DES SUJETS 
DE L'AFGHANISTAN 

Art. 9. - Tous les individus qui résident 
dans le royaume d'Afghanistan sont consi­
dérés comme des sujets de l'Afghanistan, sans 
aucune distinction de religion et de rite. La 
qualité de sujet de l'Afghanistan s'acquiert ou 
se perd conformément à la loi qui sera faite 
à ce sujet. 

Art. 10. -Tous les sujets de l'Afghanistan 
sont strictement tenus de respecter tout ce 
qui concerne la religion et le rite et les lois 
politiques de l'Etat. Ils jouissent librement 
de leurs droits légitimes. 

Art. 11. - La liberté personnelle est ga­
rantie contre toute espèce d'atteinte; nul ne 
peut être arrêté ou puni en dehors des dis­
positions de la Cheriat et des lois. Toute 
forme d'esclavage est prohibée de façon abso­
lue en Afghanistan; nul homme ni femme ne 
peut asservir une autre personne sous la forme 
de l'esclavage. 

Art. 12. - Les sujets afghans sont libres 
dans les affaires commerciales, industrielles 
et agricoles, conformément aux lois établies. 

Art. 13. - Tous les sujets afghans sont 
égaux devant la sainte religion et les lois de 
l'Etat, en ce qui concerne les droits et de­
voirs du pays. 

Art. 14. - Tous les sujets afghans seront 
admissibles aux emplois, selon leur capacité 
et leurs mérites, dans les limites des besoins. 

Art. 15. - En Afghanistan la propriété et 
les biens de toute personne sont en st'.treté. 
Si une propriété est nécessaire à l'Etat à 
raison d'un intérêt public, conformément aux 
prescriptions de la sainte Cheriat et aux lois 
établies à cet effet, elle pourra être expropriée, 
moyennant le paiement préalable de sa va­
leur à son propriétaire. 

1 F.-R. Dareste et P. Dareste: Les constitutions 
modernes, Paris, Recueil Sirey, 4ème édition, par 
Joseph Delpech et Julien Laferrière, 1928-1934, 6 vol., 
vol. V, p. 501-512. 

Art. 16. - L'habitation de tout sujet af­
ghan est inviolable; aucun agent du Gou­
vernement ni aucune autre personne, en de­
hors des dispositions de la Cheriat et des lois 
existantes, ne peut pénétrer sans autorisation 
dans l'habitation de quiconque. 

Art. 17. - La confiscation des biens et des 
propriétés des habitants est interdite, sauf à 
l'égard des personnes qui résident en dehors 
du pays et qui agissent ou font des publica­
tions contre le Gouvernement de l'Afghanis­
tan. 

Art. 18. - La confiscation et la corvée sont 
interdites; sont exceptés de cette disposition 
le travail et les services nécessaires en temps 
de guerre. 

Art. 19. - La torture et les autres espèces 
de tourments sont abolies de façon absolue; 
nul ne peut être puni en dehors des règles de 
la sainte Cheriat et des lois de l'Etat. 

Art. 20. - L'enseignement primaire pour 
les enfants des sujets afghans est obligatoire. 

Art. 21. - En Afghanistan l'enseignement 
des sciences islamiques est libre. Tout sujet 
afghan est autorisé à donner l'enseignement 
des sciences islamiques en public et en privé; 
au contraire, les étrangers, sauf les personnes 
engagées pour l'enseignement des sciences, des 
industries, et des langues étrangères, ne sont 
pas autorisés à ouvrir et diriger des écoles 
à l'intérieur du pays d'Afghanistan. 

Art. 22. - Toutes les écoles de l'Afghanis­
tan sont soumises au contrôle et à la surveil­
lance du Gouvernement, afin que l'éducation 
et l'enseignement ne soient pas contraires aux 
opinions et aux préceptes islamiques, et 
qu'elles soient conformes aux intérêts scien­
tifiques, artistiques et industriels. Totttefois, 
les systèmes d'enseignement concernant les 
croyances et les rites des sujets non musul­
mans ne seront pas troublés. 

Art. 23. - La presse et les nouvelles inté­
rieures non contraires à la religion sont li­
bres, conformément aux lois spéciales sur la 
presse. La publication des nouvelles est ré­
servée au Gouvernement et aux sujets afghans. 
La presse et les journaux étrangers qui ne 
contreviennent pas à la religion et à la politi­
que du Gouvernement afghan peuvent entrer 
librement en Afghanistan. 

Art. 24. - La solution des procès person­
nels et des .autres affaires des sujets appar­
tient aux tribunaux de justice et aux adminis­
trations officielles; si les intéressés ne sont 
pas satisfaits des décisions des administrations 
que l'affaire concerne, ils peuvent s'adresser 
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et demander l'examen de la question aux au­
torités supérieures, jusqu'aux. ministères in­
téressés et, s'ils n'obtiennent pas satisfaction, 
au chef du Gouvernement et au roi. 

Art. 25. - Les impôts et les recettes éta­
blis seront perçus conformément aux lois spé­
ciales. 

Art. 26. - Rien ne pourra en dehors des 
lois d'Etat être perçu de quiconque. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 109. - L'inviolabilité des lettres est 
un des droits des habitants ; les lettres et les 
correspondances affranchies remises à la poste 
ne peuvent être ouvertes dans aucun bu.rcau 
de poste ni ailleurs, à moins que ce ne soit en 
vertu de l'autorisation d'un tribunal. De toute 
façon, elles doivent être remises fermées au 
destinataire. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE1 

du 15 mars 1946 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Chapitre 11 
S11lUCTURB SOCIALE l'!.T fcoNOMIQUE 

Art. 5. - Dans la République populaire 
d'Albanie, les moyens de production sont ou 
la propriété collective du peuple, entre les 
mains de l'Etat, ou la propriété des organisa­
tions coopératives du peuple, ou la propriété 
de personnes privées, physiques ou morales. 

Sont la propriété collective du peuple tous 
les minerais et autres richesses souterraines, 
les eaux, les sources naturelles, les forêts et 
pâturages, les transports aériens, les services 
postaux, télégraphiques, téléphoniques et ra­
diotéléphoniques et les banques. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 6. - Afin de protéger les intérêts vi­
taux du peuple, d'élever le niveau de vie et 
d'utiliser toutes les ressources économiques, 
l'Etat dirige la vie et le développement éco­
nomiques au moyen d'un plan économi~ue 
d'ensemble. En s'appuyant sur le secteur eta­
tisé et sur le secteur coopératif de l'économie, 
l'Etat exerce un contrôle général sur le sec­
teur privé de l'économie. 

Dans l'exécution du plan économique d'en­
semble, l'Etat s'appuie sur les organisations 
syndicales d'ouvriers et d'employés, sur les 
coopératives de paysans et sur les autres or­
ganisations des masses ouvrières. 

Art. 7. - L'administration et l'usage de la 
propriété collective du peuple sont réglés par 
la loi. La propriété collective du peuple est 
sous la protection spéciale de !'E!a!· . 

Art. 8. - L'Etat porte un mteret particu­
lier aux organisations coopératives du peuple; 
il les soutient et les protège. 

Art. 9. -Sont garanties la propri~té pri­
vée et l'initiative privée dans le domame eco­
nomiqtte. Le droit d'héritage est garanti po~r 
la propriété privée. Nul ne yeut user du droit 
de propriété privée au détriment de la collec­
tivité. 

La propriété privée peut être soumise à 
des restrictions ou à une expropriation lors­
<1ne l'intérêt général le demande, et en vertu 
d'une loi. 

La loi détermine dans quel cas et dans 

1 Texte albanais dans Asambltja Kushtetonjëse. 
Statuti j Republikes Popullore te Shqiperise, Tirané, 
1946. Texte français traduit de l'albanais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

quelle. z,nesure le propriétaire recevra une in­
demmte. 

Peuvent de même être nationalisées cer­
taines branches de l'économie ou certaines en­
treprises lorsque l'intérêt général le demande. 

Sont interdits les monopoles, les trusts, les 
cartels et toutes organisations créées pour im­
poser des prix et monopoliser le marché au 
détriment de l'économie nationale. 

Art. 10. - La terre appartient à ceux qui 
la cultivent. La loi détermine dans quel cas 
et dans quelle mesure une personne morale 
ou une personne physique ne cultivant pas la 
terre peuvent posséder des terres. 

Les grandes propriétés ne peuvent appar­
tenir à des personnes privées, pour quelque 
raison que ce soit. 

La loi fi..--ce l'étendue maximum de terre 
pouvant constituer une propriété privée. 

L'Etat protège et assiste tout spécial~~ent 
les petits et moyens paysans par sa politique 
économique, par le crédit agricole et par le 
régime des impôts. 

Art. 11. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les masses ouvrières du 
peuple à s'unir et à s'organiser contre l'ex­
ploitation économique. 

L'Etat protège les sala~iés en le~r ~arantis­
sant le droit de s'associer, en lumtant les 
heures de travail et en fixant un salaire mini­
mum. Il les assiste au moyen d'un système 
d'assurances sociales et il garantit leur droit 
à un congé annuel payé par l'employeur. 

L'Etat protège spécialement les travailleurs 
non majeurs. 

Chapitre Ill 

DES DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 12. - Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. Ils ont le devoir d'obéir à la 
constitution et aux lois. 

Il n'est reconnu aucun privilège de n~is­
sance, de position, de f9rtune ou d',éducat10n. 

Art. 13. -Tous les citoyens sont egaux sa~i 
distinction de nationalité, de race ou de reli­
gion. Tout a<:te _accor.dant des pri~il~ges et des 
faveurs à certams citoyens ou limitant leurs 
droits en raison de la diversité de nationalité, 
de race ou de religion, est contraire à la 
constitution et entraîne les peines prévues 
par la loi. Toute provocation à la haine et 
aux dissensions entre les nationalités, les races 
ou les religions est contraire à la constitution 
et est punie par la loi. 

Art. 14. - Tous les citoyens sans distinction 
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de sexe, de nationalité, de race, de croyance, 
de niveau d'instruction ou de résidence, et 
ayant dix-huit ans accomplis, sont électeurs 
et éligibles à. tous les organes de l'Etat. 

Ces mêmes droits sont reconnus aux citoyens 
servant dans l'année. 

Les élections se font au suffrage universel, 
égal, direct et secret. 

Sont exclus du vote les personnes que la 
loi prive du droit de suffrage. 

Art. 15. - La femme est l'égale de l'homme 
dans tous les domaines de la vie privée, poli­
tique, économique et sociale. 

La femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un travail égal. Elle a les mêmes 
droits que l'homme en matière d'assurances 
sociales. 

L'Etat protège spécialement les intérêts 
de la mère et de l'enfant en garantissant à la 
mère un congé payé avant et après l'accouche­
ment, et en créant des maternités, des crèches 
et des jardins d'enfants. 

Art. 16. La liberté de conscience et de 
religion est garantie à tous les citoyens. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses sont libres de 

régler leurs affaires religieuses et de pratiquer 
leur culte. 

Il est interdit d'user de l'Eglise ou de la 
religion à des fins politiques. Sont interdites 
également les organisations politiques à base 
religieuse. 

L'Etat peut donner une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 17. - Le mariage et la famille sont 
sous la protection de l'Etat. L'Etat détermine 
par la loi les conditions juridiques du mariage 
et de la famille. 

Le mariage légal ne peut être conclu que 
devant les orgànes compétents de l'Etat. 
Après la célébration du mariage légal les 
citoyens peuvent également conclure un ma­
riage religieux selon les règles de leur religion. 

Les tribunaux de fEtat sont seuls com­
pétents pour toutes les questions relatives au 
mariage. 

Les parents ont envers leurs enfants nés 
hors mariage les mêmes devoirs et obligations 
qu'à l'égard des enfants issus du mariage. 
Les enfants nés hors mariage ont les mêmes 
droits que les enfants issus du mariage. 

Art. 18. La liberté de parole, la liberté 
de la presse, le droit d'association, le droit de 
réunion, le droit de rassemblement et le droit 
de manifestation publique sont garantis à tous 
les citoyens. 

Art. 19. - L'inviolabilité de la personne 
est garantie à tous les citoyens. Nul ne peut 
être détenu pendant plus de trois jours sans 
une décision judiciaire ou l'autorisation d'un 
procureur de l'Etat. 
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Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent 
d'après la loi qui fixe la juridiction de la 
cour et le fait punissable. 

Les peines ne peuvent être fixées et pro­
noncées que sur la base de la loi. 

Nul ne peut être condamné sans avoir été 
interrogé et invité à se défendre conformément 
aux dispositions de la loi, sauf lorsque son 
absence a été légalement constatée. Les autori­
tés administratives de l'Etat peuvent, dans les 
limites fixées par la loi, prononcer des peines 
allant jusqu'à l'emprisonnement, pour des in­
fractions de droit commun. 

Nul citoyen ne pc:ut être exilé hors de l'Etat 
ou interné à l'intérieur de l'Etat si ce n'est 
dans les cas prévus par 1a. loi. 

La République populaire d'Albanie protège 
les citoyens albanais résidant à l'étranger. 

Art. 20. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut entrer dans une maison, ni Y 

faire une - perquisition contrairement à l_a 
volonté du propriétaire de la maison, sauf s'il 
détient un mandat établi conformément à la 
loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré­
sence de deux témoins. Le propriétaire de la 
maison a également le droit d'y assister. 

Art. 21. - Le secret de la correspondance 
et des communications est inviolable sauf en 
cas d'enquête judiciaire, de mobilisation ou 
d'état de guerre. 

Art. 22. - Dans la République populaire 
d'Albanie le travail est un honneur et un de­
voir. 

Tout citoyen a le droit d'être rémunéré ~elon 
son travail et ses aptitudes, et de recevoir de 
la société autant qu'il lui donne. 

Art. 23. - Dans les conditions fixées par 
la loi, tous les citoyens ont un droit égal à 
accéder aux fonctions publiques. 

Les citoyens investis d'une fonction pub.ligue 
ou élus à un emploi public ont le. d:v01r de 
s'acquitter en conscience de leur m1ss10n. 

Art. 24. - L'Etat a le devoir d'assurer aux 
invalides de guerre une existen.ce conv_enable 
et d'assumer les frais de leur readaptat10n au 
travail. L'Etat s'occupe spécialement de~ en­
fants des combattants morts au champ d hon­
neur et des autres victimes de la guerre. 

Art. 25. L'Etat veille à la santé du peuple 
en organisant et en contrôlant u;1 service de 
santé des hôpitaux et des sanatormms. . 

Art. 26. - L'Etat veille à l'éducati~n physi­
que du peuple, particulièrement de la Jeunesse, 
afin d'améliorer la santé du peuple et de le 
rendre plus apte au travail et à la défense 
de l'Etat. 

Art. 27. - La liberté du travail scie1;-tifique 
et artistique est garantie. L'Etat protege les 
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sciences et les arts afins de développer la cul­
ture et le bien-être du peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par 
la loi. 

Art. 28. - Afin d'élever le niveau culturel 
de l'ensemble du peuple, l'Etat garantit à 
toutes les couches de la population la possibilité 
de fréquenter les écoles et autres institutions 
culturelles. 

L'Etat veille spécialement à l'éducation des 
enfants. 

Les enfants en bas âge sont sous la pro­
tection de la loi. 

Les écoles dépendent de l'Etat. Une école 
privée ne peut être ouverte qu'en vertu d'une 
loi. Les écoles privées fonctionnent sous le 
contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élementaire est obligatoire 
et gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 
Art. 29. - Les citoyens ont le droit d'adres­

ser des pétitions et des plaintes aux pouvoirs 
publics. 

Les citoyens ont le droit de porter plainte 
contre toute décision irrégulière ou illégale 
prise par les organes administratifs de l'Etat 
ainsi que contre tout abus de pouvoir commis 
par un fonctionnaire. 

Art. 30. - Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant les tribunaux compétents contre 
les abus commis par un fonctionnaire dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Art. 31. - Dans les conditions fixées par 
la loi, les citoyens ont le droit de réclamer de 
l'Etat ou de ses fonctionnaires une indemnité 

pour les dommages subis par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis par un fonction­
naire. 

Art. 32. - La défense de la patrie est le 
plus sacré des devoirs et le plus grand des 
honneurs pour tous les citoyens. 

Trahir le peuple constitue le plus grand des 
crimes. 

Le service militaire est obligatoire pour 
tous les citoyens. 

Art. 33. - Tous les citoyens ont le devoir 
de payer l'impôt en proportion de leurs facultés 
contributives. 

Les contributions publiques et l'exemption 
d'impôts sont fixées par la loi. 

Art. 34. - Les citoyens ne peuvent utiliser 
les droits que leur accorde la présente cons­
titution pour modifier le régime constitutionnel 
de la République populaire d'Albanie dans un 
sens anti-démocratique. 

Toute action dans ce sens est considérée 
comme illégale et sera punie conformément à 
la loi. 

Art. 35. - Dans la République populaire 
d'Albanie, les minorités nationales j ouïssent 
de tous les droits; elles ont droit à la pro­
tection de leur développement culturel et au 
libre usage de leur langue. 

Art. 36. -La République populaire d'Al­
banie accorde le droit d'asile sur son territoire 
aux citoyens étrangers persécutés pour leur 
activité en faveur de la démocratie, de la lutte 
de libération nationale, des droits de la popu­
lation laborieuse ou en faveur de la liberté du 
travail scientifique et culturel. 
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L'ACCORD DE POTSDAM1 

du 2 août 1945 

(Extraits} 

A. PRINCIPES POLITIQUES 

~. En application de l'accord sur l'Organi­
sa t10:_1 <lu contrôle en Allemagne, l'autorité 
supreme en Allemagne est exercée sur ins­
tructions de leurs Gouvernements 'respectifs, 
par les commandants en chd des forces années 
des Etats-Unis, dn Rovaume-Uni de l'Union 
d(·s !Zépu?liqttes socialistes ::m iétiques, et clc 
b Republtque française, chacun dans sa propre 
,une d'oc~t,tpation. et aussi, conjointement, en 
toute mahere affectant l'Allemagne dans son 
ensemble, en leur qualité de membres du 
Conseil de contrôle. 
. 2. Dans 1~ mhm/: des possil>ilités pratiques, 
;1 r aura umforn11te de traitement de la popu-
1at10n allemande dans toute l'Allemagne. 

3. L~s ra}sons de l'occupation de l'Allemagne, 
do~t s 111sp1rera le Conseil de contrôle, sont: 
, /). ~: _con:iplet désar,mement et la .co:nplète 
c;~~11l!t,m_sat1on de 1 Allem;;;:1:,~ ams1 que 
l c11,11mat1on ou le contrôle de toutes les in­
dustries allemandes qui pourraient servir à la 
production militaire. 

A ces fins: 
a) Toutes les forces terrestres navales et 

aériennes allennmks, les SS., SA'., SD., ainsi 
que h Gestapo, avec toutes leurs organisations, 
leurs <".tats-majors <:.t leurs institutions, v com­
pris l'état-major général, le corps des officiers, 
le corps de réserve, les écoles militaires les 
associations d'anciens combattants, et t~utes 
le~,. a1;tres organisations militaires ou para­
rn111tzures, de même que tous les clubs ou as­
sociations qui co11tribuent à maintenir vivante 
la tradition militaire en Allem::wne. seront 
compli':tcment et définitivement h abolis de 
~aniè-re _à prévenir <le façon permanen'te la 
res:irrect1on ou la réorganisation du mili­
tansme allemand et du nazisme; 

b) Toutes les armes, m1mitio11s et m;n,·Tid 
de guerre et tous les moyens spécialisés en 
vue <le leur. production, ainsi qu'en vue de 
celle_ des av1ons de toutes sortes, seront in­
tcrd1 ts. 

ii) Conva_inc_re le. pe1;1ple allemand qè:'il a 
subi une defa1te m1hta1rt> totak et qu'il ne 
peut pas échapper à 1a responsabilité'. des mal­
heurs qu'il a attirés sur lui-même, üant donné 
que ~e: rnithodes d~ guerre implacables {'t que 
b res1stance fanatique des nazis ont détruit 

'Journal officiel du Conseil de contrôle en A 1/e­
magnr. Supplément No 1, Dcrlin Sccre"tor;·1t allie' 
1946, p. 14-15. ' . "' ., . ' 
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l'économie allemande et rendu inévitables le 
chaos et la souffrance. 

iii) Détruire le parti national-socialiste et 
les organisations qui lui sont affiliées ou qui 
sont sous son contrôle, dissoudre toutes les 
institutions nazies, s'assurer qn' elles ne revi­
vent sous aucune forme et prévenir toute 
activitt': ou propagande nazie ou militariste. 

iv) Préparer la construction éventuelle 
d'une vie politique allemande sur une base dé­
mocratique et une coopération pacifique éven~ 
tue11c de l'Allemagne à la vie internationale. 

4. Toutes les lois nazies qui constituaient 
la hast: dt~ r~gin:ie hitlérien ou qui dablissaient 
des d,scnmmabons, en se fondant sur des 
n:iotifs de race, de croyance ou d'opinions poli­
tiques, seront abolies. Aucune discrimination 
de cet ordre, qu'elle soit légale, administrative 
ou autre, ne sera tolérée. 

5. Les criminels de guerre et ks individus 
qui 011t pris part au:.'. plans ou ;t l'exécution 
des entreprises nazies qui ont entraîné ou pro­
voqué des atrocités ou des crimes de guerre, 
seront arrêtés et traduits en jugement. Les 
chefs nazis, les adhérents influents du parti, 
et les hauts dignitaires des organisations et des 
institutions nazies, de nJ(:me que toutes autres 
personnes dangereuse, pour l'occu;-,ation alliée 
ou les buts qu'elle se propo~e, seront arrêtés et 
internés. 

6. Tous les membres du parti nazi qui ont 
participé rt son activitr': autrement que par 
leur adhésion nomin;:le et toutes les autres 
personnes hostiles au,; desseins alliés seront 
exclus des fonctions publiques ou semi-publi­
ques et de toutes les situations qui impliquent 
une certaine responsabilité dans les entreprises 
privées importantes. Ces individt1:, seront rem­
placés par des personn(•s qui, par leurs qualités 
politiqt,ef et moraJ,_,,., sont jugées capables 
<l'aider au développement de véritables ins­
titutions démocratiques en Allemagne. 

7. L'éducation allemande ser:1, contrôlée de 
manière à éliminer complètement les doctrines 
nazies et militariste, et à rendre possible un 
développement heun·u:-: des idées démocrati­
ques. 

8. Le système judiciaire sera réorgamse 
conformément aux principes de la démocratie, 
de la légalité et de 1' ég·alité des clrnits pour 
tous les citoyens, s~m, distinction de race, 
de naticmlité ou de rc\ic:ion. 

9. L'administration d;s affaires intérieures 
allemandes dt:vra être orientée vers la <lécen-
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tralisation de la structure politique et le dé­
veloppement de la responsabilité locale. 

A cette fin: 

le justifiera l'application heureuse de ces prin­
cipes dans l'autonomie locale. 

iv) Pour l'instant, aucun Gouvernement 
central allemand ne sera établi. Cependant, 

i) L'autonomie locale sera rétablie sur tout certains Ministères essentiels ayant à leur tête 
le territoire allemand selon des principes dé- des Secrétaires d'Etat seront institués, en par­
mocratiques, et particulièrement au moyen de ticulier en ce qui concerne les finances, les 
conseils élus, et ceci aussi rapidement que le transports, les communications, le commerce 
permettront la sécurité militaire et les buts extérieur et l'industrie. Ces Ministères agiront 
poursuivis par l'occupation militaire. d'après les directives du Conseil de contrôle. 

ii) Tous les partis politiques démocratiques 10. Sous réserve de la nécessité de maintenir 
seront autorisés et encouragés dans toute la sécurité militaire, la liberté de parole, de 
l'Allemagne et auront le droit de se réunir et presse et de religion sera autorisée, et les ins­
de discuter en public. titutions religieuses seront respectées. Sous 

iii) Les principes représentatifs et électifs réserve également du maintien de la sécurité 
seront introduits dans l'administration régio- militaire, la formation de syndicats libres sera 
nale, provinciale et d'Etat aussi rapidement que permise. 

LOI No l1 
du 20 septembre 1945 

ABROGATION DE LOIS NAZIES qu'aient été les modalités et la date de sa pro­
mulgation, ne sera appliqué par voie de jus­
tice ou administrativement dans aucun cas où 
une telle application créerait une injustice ou 
une inégalité soit a) en favorisant une per­
sonne quelconque en raison de ses rapports 
avec le parti nazi, ses formations, ses associa­
tions affiliées ou les organisations sous son 
contrôle, soit b) en faisant une discrimina­
tion au préjudice d'une personne quelconque 
en raison de sa race, de sa nationalité, de ses 
convictions religieuses ou de son opposition au 
parti nazi ou aux doctrines de celui-ci. 

Article 1 
1. Les lois de caractère politique ou dis­

criminatoire dont l'énumération suit, sur les­
quelles le régime nazi reposait, sont, par la 
présente, formellement abrogées, ainsi que 
toutes les lois, ordonnances et décrets addi­
tionnels et explicatifs. 

( Suit une liste de vingt-cinq lois, ordon­
nances et décrets.) 

2. L'abrogation des lois susmentionnées ne 
remet en vigueur aucune loi promulguée après 
le 30 janvier 1933 et abrogée par tes présentes. 

Article II 
Aucun acte législatif allemand, quelles 

• Journal officiel du Conseil de contrôle en Alle­
magne, Berlin, Secrétariat allié, No 1, 29 octobre 
1945, p. 6-8. 

Article III 

Toute personne appliquant ou essayant 
d'appliquer une loi abrogée par les présentes 
sera passible de poursuites pénales. 

LOI No21 

du 10 octobre 1945 
DISSOLUTION ET LIQUIDATION DES pourront leur être ajoutées sont expressément 

ORGANISA TI ONS NAZIES dissoutes. 
3. La reconstitution de l'une quelconque des 

organisations citées _ici., soit sou~ le m~me nom, 
soit sous un nom d1.fferent, est interdite. 

Article 1 
l 

1. Le parti national-socialiste allemand, ses 
formations, les associations y affiliées et les 
organismes qui en dépendent, y compris les 
organisations paramilitaires et toutes les au­
tres institutions nazies établies par le parti 
comme instrument de domination, sont abolis 
et déclarés illégaux par la présente loi. 

2. Les organisations nazies dont la liste est 
donnée dans l'appendice ci-joint ou celles qui 

'Journal o{ficitl du Conseil dt tontrôle en Allt­
magne, Berlin. Secrétariat allié, No 1, 29 octobre 
1945, p. 19-20. 

Article II 
Tous les biens meubles et immeubles, les 

fonds, les comptes, les arclûves et tous les au­
tres biens des organisations dissoutes par. la 
présente l~i sont confisqués. La confi~?~on 
est effectuee par le commandement milttrure, 
les directives générales relatives à. l'attribu­
tion des biens confisqués sont données par le 
Conseil de contrôle. 

Article Ill 
Tant que les biens mentionnés restent effec­

tivement sous le contrôle des commandements 
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militaires, tous les officiers et autres membres 
<lu personnel, y compris les fonctionnaires ad­
ministratifs et toutes autres personnes respon­
sables de ces biens, sont tenus de prendre sous 
leur responsabilité personnelle toute mesure 
micessairc afin de conserver intacts ces biens 

et d'exécuter les ordres des commandements 
militaires concernant lesdits biens. 

Articfo IV 
Toute personne reconnue coupable d'une in­

fraction à l'une quelconque des dispositions de 
cette loi sera passible de poursuites pénales. 

PROCLAMATION No 31 

du 20 octobre 1945 

PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA 
REFORME JUDICIAIRE 

Grâce à l'élimination de la tyrannie hitlérien­
ne par les Puissances alliées, ie système terro­
riste des tribunaux nazis a été aboli. ll y a lieu 
d'établir un nouveau système judiciaire démo• 
cratique, fondé sur les conquêtes de la démo­
cratie, de la civilisation et de la justice. En 
conséquence, le Conseil de contrôle proclame 
les principes fondamentaux suivants, pour la 
réforme judiciaire, qui devront être appliqués 
dans l'Allemagne tout entière. 

l. EGALITÉ DEVANT LA LOI 

Tous sont égaux devant la loi. Personne, 
quelle que soit sa race, sa nationalité ou sa 
religion ne sera privé de ses droits légaux. 

Il. GARANTIES DES DROITS DE L'ACCUSÉ 

1. Il ne peut être porté atteinte à la vie, à 
la liberté ou à la propriété, sans une procédure 
conforme à la loi. 

2. La responsabilité pénale ne peut être re­
cherchée que pour des faits délictueux prévus 
par le droit. 

3. Il est interdit à toute juridiction de re­
lever une infraction quelconque "par analogie" 
ou par le "sain instinct populaire", contraire­
ment ;t ce qui était prévu dans le code pénal 
allemand. 

4. Dans toute poursuite pénale, le préven:1 
jouira des garanties reconnues par le dr01t 

1 Journal officiel du Conseil de contrôle en 
Allemagne, Berlin, Secrétariat allié, No 1, 29 octobre 
1945, p. 22-23. 

démocratique. Notamment, il aura droit à un 
jugement rapide et public. Il sera informé de 
la nature et des causes de l'accusation. Il devra 
être confronté avec les témoins à décharge. 
Enfin il aura droit à l'assistance d'un avocat. 
Des peines excessives, inhumaines ou non pré­
vues par loi ne pourront être infligées. 

S. Les sentences prononcées contre des per­
sonnes condamnées sous le régime hitlériet?-, 
pour <les raisons politiques, raciales ou reh­
gieuses, doivent être annulées. 

III. ABOLITION DES TRIBUNAUX D'EXCEPTION 

HîTLfRIENS 

Le tribunal du peuple, les tribunaux du parti 
national-socialiste ouvrier allemand et les 
tribunaux d'exception seront abolis et leur ré­
tablissement interdît. 

]V. INDÉPENDANCE DU POUVOIR JUDICIAIRE 

1. Les juges sont, dans l'exercice d<: leurs 
fonctions, indépendants de tout controlc ~~ 
pouvoir exécutif et ne doivent obéissance qu a 
la loi. 

2. L'accès aux fonctions judiciaires sera 
ouvert à tous ceux qui acceptent les princiP<:s 
démocratiques, sans distinction de race, d'an­
gine sociale ou de religion. L'avancement des 
jug-es sera fondé uniquement sur leur mérite et 
leurs qualités professionnelles. 

V. CONCLUSION 

En accord avec les principes de la présente 
proclamation un· système de trib~naux _alle­
mands de droit commun rendra desorma1s la 
justice en Allemagne. 

LOI No 101 

du 20 décembre 1945 

CHATIMENT DES PERSONNES COUPABLES 
DE CRIMES DE GUERRE, DE CRIMES CON­
TRE LA PAIX ET DE CRIMES CONTRE 

L'HUMANITE 

En vue de mettre à exécution les disposi-

1 Journal officiel dii Conseil de contrôle en Alle­
magne, No 3, 31 janv. p. 50-54 et (ibid., No 11, 
31 oct. 1946, p. 184-211) directive No 38 du Conseil 
de contrôle .. 

8 

tions de la Déclaration de Moscou, en date âu 
30 octobre 1943, de l'Accord de Lond:es u 
8 août 1945 et de la charte qui l'a suivi_ e~ en 
vue de créer en Allemagne une base jundique 

· · d' · • e con-uniforme pour les poursmtes JU 1c1a1r s 
tre les criminels de guerre et délinquant~ ana­
Jorrues, autres que ce11x qui seront juges P2:I 
un° tribunal militaire international, le Conset 
de contrôle édicte ce qui suit: 
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Article I 

La Déclaration de Moscou du 30 octobre 
1_9~3, concernant "les responsabilités de l'hit­
ler1sme dans les atrocités commises" et !'Ac­
cord de Londres du 8 août 1945, "concernant 
la_ p~ursuite et le châtiment des principaux 
c:immels de _gu~rn7 de l'Axe européen", de­
viennent partie mtegrante de la présente loi. 
L'adhésion aux dispositions de l'Accord de 
Lot;dres par l'une quelconque des Nations 
Urnes, conformément à l'article 5 dudit Ac­
cord, ne donne pas à cette nation le droit de 
participer au fonctionnement de cette loi ou 
d'intervenir dans son fonctionnement dans 1a 
région où s'exerce l'autorité du Conseil de 
contrôle en Allemagne. 

Article Il 

1. Est considéré comme crime chacun des 
actes ci-après énumérés: 

a) Crimes contre la paix. - Déclenchement 
d'invasions d'autres pays et de guerres d'agres­
sion, en violation du droit et des traités inter­
nationaux, y compris, mais sans que cette énu­
mération soit limitative, l'élaboration, la pré­
paration, le déclenchement ou la conduite d'une 
guerre violant les traités, accords on assurances 
internationaux, la participation à un plan com­
mun ou à une entente délictueuse en vue de 
l'accomplissement de l'un auekonque des actes 
susmentionnés. " 

b) Crimes de guerre. - Atrocités ou dé­
Ets commis contre des personnes ou des biens, 
qtti constitnent ,des infractions aux lois ou aux 
coutumes de la guerre, y compris, mais sans 
que cette énumération ait un caractère limitatif, 
l'assassinat, les sévices ou la déportation, aux 
fins de travail forcé ou pour toutes autres fins, 
à l'égard de la population civile d'un territoire 
occupé, les mauvais traitements infligés, soit à 
des prisonniers de guerre, soit au personnel 
embarqué, ou leur meurtre, l'assassinat 
d'otages, le pillage de biens publics ou privés, 
la destruction sans raison de villes ou villages, 
ou les dévastations que ne justifient pas les 
nécessités militaires. 

c) Crimes contre l'humanité. - Atrocités 
et délits comprenant, sans que cette énuméra­
tion soit limitative, l'assassinat, l'extermination, 
l'asservissement, la déportation, l'emprisonne­
ment, la torture, le viol ou tous autres actes in­
humains, commis contre la population civile, 
et les persécutions pour des motifs d'ordre 
politique, racial ou religieux, que lesdits crimes 
aient constitué ou non une violation de la 
loi nationale du pays où ils ont été perpétrés, 

d) Affiliation à certaines catégories d'un 
groupe criminel ou d'une organisation déclarée 

criminelle par le Tribunal militaire interna· 
tional. 

2. Toute personne, quelle que soit sa 
nationali!é ,ou la qualité en laquelle elle a agi, 
es! con~1deré: ,comme ayant commis un des 
cmnes enumeres au paragraphe 1 du présent 
article, si elle: 

a) A été auteur; 
· b) A été complice dans l'exécution d'un de 

ces crimes, l'a ordonné ou favorisé; 
c) Y a consenti ; 
d) l\ participé à des plans ou à des entre­

prises concernant l'exécution de ce crime ; 
e) A été membre de toute organisation ou 

de tout groupe impliqué dans l'accornplis~e­
ment de tels crimes; 

f) A occupé, en ce qui concerne les crimes 
visés au paragraphe la), une haute situation 
politique, civile ou militaire (y compris dans 
le grand état-major) en Allemagne ou dans le 
pays de l'un de ses alliés co-belligérants ou 
satellites, ou un poste important dans la vie 
financière, industrielle Ott économique de l'un 
de ces pays. 

3. Toute personne reconnue coupable d'un 
des crimes précités peut, après a.voir été re­
connue coupahle, être frappée de la peine que 
le Tribunal estimera juste. Ce châtiment peut 
comprendre une ou plusieurs des formes 
suivantes: 

a) Mort; 
b) Emprisonnement à perpétuité ou pour 

une durée déterminée, avec ou sans travaux 
forcés; 

c) Amende et emprisonnement avec ou sans 
travaux forcés, en cas de non-paiement de 
l'amende; 

d) Confiscation des biens; 
e) Restitution des biens mal acquis; 
f) Privation de certains ou de tous les droits 

civiques. 
Tous les biens confisqués ou dont la restitu­

tion est prescrite par le Tribunal seront remis 
au Conseil de contrôle pour l'Allemagne qui 
en réglera l'attribution. 

4. a) La position officielle d'une personne 
quelconque, soit comme chef d'Etat, soit com­

me haut fonctionnaire d'un Ministère de l'Etat, 
ne la dégage pas de la responsabilité d'un crime 
et ne lui donne pas droit aux circonstances 
atténuantes. 

b) Le fait qu'une personne ait agi con­
formément aux ordres de son Gouvernement 
ou d'un supérieur ne la dégage pas de la res­
ponsabilité d'un crime mais peut être considéré 
comme une circonstance atténuante. 
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5. Dans aucun procès ou aucune poursuite 
pour un des crimes précités, l'accusé n'aura 
le droit d'invoquer le bénéfice d'une prescrip­
tion accomplie durant la période du 30 janvier 
1933 au 1er juillet 1945. De même, il ne sera 
pas admis que fasse obstacle, tant au procès 
qu'à la peine, une immunité, grâce ou amnistie 
accordée sous le régime nazi. 

Article III 

1. Chaque autorité d'occupation, a l'in­
térieur de sa zone: 

a) Pourra donner l'ordre d'arrêter les per­
sonnes soupçonnées d'avoir commis un crime, 
y ,compris les personnes accusées d'un crime 
par l'une des Nations Unies, ou prendra sous 
son contrôle les biens mobiliers et immobiliers 
possédés ou contrôlés par lesdites personnes, en 
attendant qu'une décision soit prise quant à 
leur affectation définitive; 

b) Fera connaître au Directoire juridique 
les noms de tous les individus soupçonnés de 
crimes, le motif et le lieu de la détention, s'ils 
sont détenus, et le nom et l'adresse des témoins; 

c) Prendra les mesures appropriées pour 
que puissent être produits les témoignages et 
les preuves ; 

d) Aura le droit de faire comparaître devant 
un tribunal compétent toutes les personnes 
ainsi arrêtées et accusées et qui n'auront été 
ni remises à une autre autorité, comme il est 
stipulé dans la présente loi, ni relâchées. En 
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cas de crimes commis par des nationaux ou 
ressortissants allemands contre d'autres natio­
naux ou ressortissants allemands ou personnes 
sans nationalité, la juridiction compétente 
pourra être une juridiction allemande, autorisée 
par les autorités <l'occupation. 

2. Le tribunal par lequel seront jugées les 
personnes accusées des infractions prévues par 
la présente loi sera désigné par chaque com­
mandant de zone, qui fixera également la pro­
cédure à suivre. Aucune disposition de la 
présente loi n'entravera ni ne limitera la juri­
diction ou les pouvoirs de toute cour ou de 
tout tribunal existant actuellement ou qui sera 
établi par la suite, dans l'une quelconque des 
zones, par le commandant de celte zone, ou 
du Tribunal international militaire établi par 
les Accords de Londres du 8 août 1945. 

3. Les individus cités à comparaître par 
devant un tribunal militaire international ne 
~eront pas jugés sans l'assentiment du Comité 
des procureurs principaux. Chaque comm~n­
dant de zone livrera à ce Comité, sur requete, 
les individus qui se trouvent dans sa zone et 
mettra à sa disposition les témoins et les 
preuves ... 

Articles IV et V 

(Traitent de la procédure concernant les 
personnes accusées d'avoir commis un des 
crimes prévus par l'article II dans un pays 
autre que l'Allemagne ou dans une autre zone: 
demandes de remise, remises, etc.) 



ALLEMAGNE (Etats) 

CONSTITUTION DE L'ETAT LIBRE DE BAVIERE1 

du 1er décembre 1946 

PREAMBULE 

Considérant l'accumulation de ruines en face 
desquelles un ordre politique et social sans 
Dieu, sans conscience et sans respect de la 
dignité humaine a placé les survivants de la 
deuxième guerre mondiale; 

Fermement résolu à assurer d'une façon 
durable aux générations allemandes futures les 
bienfaits de la paix, de la clémence et du 
droit, 

Le peuple bavarois, conscient de son passé 
historique plus que millénaire, se donne la 
constitution démocratique suivante: 

CHAPITRE I 

ORGANISATION ET ROLE DE L'ETAT 

Section 1 
FONDEMENTS DE L1ÉTAT BAVAROIS 

Art. 7. - La citoyenneté appartient sans 
distinction de naissance, de race, de sexe, de 
croyance et de profession, à tout ressortissant 
qui a vingt et un ans accomplis ... 

Section 2 
LA DIÈTE 

Art. 15. -1. Aucun groupe d'électeurs dont 
les membres ou les partisans visent à supprimer 
les libertés civiles ou à employer la force 
contre le peuple, l'Etat ou la constitution, ne 
peut prendre part à une élection ou à un re­
ferendum. 

2. Il appartient à la Cour constitutionnelle 
de Bavière de décider, sur la requête du Gou­
vernement bavarois ou de l'un des partis poli­
tiques représentés à la Diète, si cette situation 
existe ou non. 

Section 4 
LE GOUVERNEMENT 

Art. 48. - 1. Lorsque la sécurité et l'ordre 
publics sont gravement menacés, le Gouverne­
ment peut commencer par décréter, pour la 
durée d'une semaine, la suppression partielle 
ou totale des droits fondamentaux suivants : 
liberté d'exprimer son opinion en public (art. 
110), liberté de la presse, secret de la cor­
respondance privée et des communications 
postales, télégraphiques et téléphoniques ( art. 
112) et liberté de réunion (art. 113). 

1 Texte allemand dans: Office of Military Govem­
ment for Germany (U.S.) : Constitutions of Bavaria, 
Hesse and Wuerttemberg -Baden, 15 February 1947, 
p. 6-31. Texte français traduit de l'allemand par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Il doit en même temps convoquer la 
Diète et l'informer en toute urgence des 
mesures qu'il a prises, et, si la Diète en fait 
la demande, procéder à la révocation totale 
ou partielle de ces mesures. Si leur maintien 
est confirmé par la Diète à la majorité requise, 
ces mesures seront prorogées pour un délai 
d'un mois. 

3. Contre l'édiction de ces mesures, il est 
possible de déposer plainte auprès du Tribunal 
constitutionnel de la Bavière, qui devra, dans 
un délai d'une semaine, prendre au moins une 
décision provisoire. 

Section 8 
LA JUSTICE 

Art. 86. -1. Les tribunaux d'exception 
sont interdits ; personne ne peut être soustrait 
à la juridiction dont il relève. 

2. Les tribunaux de compétence spéciale ne 
peuvent être établis qu'en vertu de dispositions 
légales. 

CHAPITRE Il 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

Art. 98. -Aucune limitation ne peut, en 
principe, être apportée aux_ dr_oits fond~en­
taux garantis par la constttut10n. La _ 101 ne 
peut introduire de limitation à ces droits que 
si la sécurité la moralité, la santé et la prospé­
rité publiqu~s l'exigent impéri~usement. Les 
autres limitations ne sont possibles que dans 
les circonstances prévues à l'article 48. Le 
Tribunal constitutionnel doit déclarer nuls et 
non avenus les lois et les décrets qui, contraire­
ment à la constitution, limitent un droit fonda­
mental. 

Art. 99. -La constitution est destinée à 
assurer la protection de tous les habitants et 
à contribuer à leur bien-être à la fois sur le 
plan matériel et sur le plan moral. Ils sont ~ 
l'abri des attaques extérieures grâce au ~ro,1t 
international· à l'intérieur, ils sont proteges 
par les lois, Îes tribunaux et la police. 

Art. 100. -La dignité de la personne hu­
maine doit être respectée par la législation, par 
l'administration et par la justice. 

Art. 101. - Chacun est libre, dans le cadr~ 
de 1a loi et de la moralité, de faire tout ce qm 
ne nuit pas à autrui. 

Art. 102. - 1. La liberté de l'individu est 
inviolable. . 

2. Toute personne arrêtée par les pouv01rs 
publics doit comparaî!re, au plus tar~ le lende­
main de son arrestation, devant le Jttge com-
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pétent. Ce dernier doit lui faire savoir de quelle 
autorité émane l'ordre d'arrestation, lui en 
communiquer les motifs et lui permettre 
d'élever des objections contre cette mesure. Il 
doit alors, soit lancer un mandat d'arrêt contre 
le détenu, soit le remettre immédiatement en 
liberté. 

Art. 103. - 1. Le droit de propriété et le 
droit d'héritage sont garantis. 

2. Le régime de la propriété et son usage 
doivent servir au bien de la communauté. 

Art. 104. -1. Un acte n'est punissable que 
s'il constitue une infraction aux termes d'une 
loi édictée antérieurement à l'accomplissement 
de cet acte. 

2. Personne ne peut être condamné plus 
d'une fois pour le même acte. 

Art. 105. - Les étrangers qui, en violation 
des droits fondamentaux définis par la présente 
constitution, sont l'objet de poursuites à 
l'étranger et ont cherché refuge en Bavière, 
ne peuvent être ni extradés ni expulsés. 

Art. 106. - 1. Tout habitant de la Bavière 
a droit à une demeure décente. 

2. Il est du devoir de l'Etat et des com­
munes d'encourager la construction d'habita­
tions à bon marché pour le peuple. 

3. Le domicile est pour chacun un asile 
inviolable. 

Art. 107. -1. La liberté de culte et de con­
science est garantie. 

2. La religion peut être pratiquée librement 
sous la protection de l'Etat. 

3. La jouissance des droits civiques et poli­
tiques ne peut dépendre de l'appartenance à 
une confession religieuse, ni subir de limita­
tions de ce fait. L'accomplissement des de­
voirs de citoyens ne doit pas non plus en être 
affecté. 

4. L'accès aux fonctions publiques ne peut 
dépendre de l'appartenance à une confession 
religieuse. 

5. Nul n'est tenu de révéler ses convictions 
religieuses. Les pouvoirs publics n'ont le droit 
de s'informer de l'appartenance à une com­
munauté religieuse que dans la mesure où des 
droits et des devoirs en découlent, ou si un 
recensement statistique prévu par la loi l'exige. 

6. Nul ne peut être contraint d'accomplir 
un acte religieux, de participer à des fêtes et 
à des exercices religieux, ou de prêter un ser­
ment religieux. 

Art. 108. - La pratique des arts et des 
sciences est libre, ainsi que leur enseignement. 

Art. 109. - 1. Tous les habitants de la 
Bavière jouissent d'une liberté de mouvement 
pleine et entière. Ils ont le droit de résider 
et d'élire domicile là où ils le désirent, d'acqué­
rir des biens immobiliers et d'exercer l'activité 
professionelle de leur choix. 
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2. Tous les habitants de la Bavière ont le 
droit d'émigrer à l'étranger. 

Art. 110. -1. Tout habitant de la Bavière 
a le droit <l'exprimer librement ses opinions 
par la parole ou par l'écrit, par la voie de 
l'impression ou de J'image, ou par quelque 
autre moyen. Aucun contrat de travail ou de 
service ne peut l'empêcher d'exercer ce droit 
et personne ne peut lui faire subir <le préjndice 
de ce fait. 

2. L'Etat et les communes sont chargés 
d'assurer l'hygiène publique en luttant contre 
toutes les causes de malpropreté. 

Art. 111. - 1. La presse a pour tâche, au 
nom de l'idéal démocratique, de livrer des 
informations dignes de foi sur les événements, 
les personnes, l'état et les institutions de la vie 
publique. 

2. La censure préalable est interdite. Çontr; 
des mesures de police qui portent attemte a 
la liberté de presse, on peut exiger une décision 
des tribunaux. 

Art. 112. - 1. Le secret de la correspon­
dance et des communications postales, télé­
graphiques et téléphoniques est inviolable. 

2. Aucune restriction ne pourra être_ ap­
portée à l'écoute des émissions radiophomques 
ni à la libre circulation des imprimés. 

Art. 113. - Tous les habitants de la 
Bavière ont le droit, sans déclaration ni autori­
sation spéciale, de se réunir pacifiquement et 
sans armes. 

Art. 114. -1. Tous les habitants <le la 
Bavière ont le droit de créer des associations et 
des sociétés. 

2. Les associations et les sociétés qui pour­
suivent des buts ou emploient des moyens con­
traires au droit et aux bonnes mœurs, et celles 
qui visent à détruire les libertés des citoyens 
ou à utiliser la violence contre le peuple, l'Etat 
ou la constitution, peuvent être interdites. 

3. Toute association peut acquérir 1~ pe~­
sonnalité juridique conformément aux d1spos1-
tions du droit civil. 

Art. 115. -Tous les habitants de la Bavière 
ont le droit d'adresser par écrit des requêtes 
ou des plaintes aux autorités compétentes ou 
à la Diète. . 

Art. 116. -Tous les ressortissants bavarm?, 
sans distinction ont accès aux fonctions puhh­
ques selon leur~ aptitudes et les preuves qu'ils 
ont données de leurs capacités. 

Art. 117.-Pour que chacun jouisse _sans 
entrave de la liberté tous les citoyens doivent 
accomplir fidèlement leur devoir à l'égard du 
peuple et de la constitution, de l'Etat et des 
lois. Tous doivent respecter et observer la con­
stitution et les lois, prendre intérêt an-=:c . a~­
faires publiques et déployer leurs ~ctJV1tes 
physiques et intellectuelles dans l'intéret de la 
collectivité. 
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Art. 118. - I. Tous sont égaux devant la 
lc_>i. La loi impose à chacun les mêmes obliga­
tions; chacun bénéficie également de la pro­
tection de la loi. 

2. Les hommes et les femmes ont les mêmes 
droits et devoirs politiques. 

3. Tous les privilèges ou préjudices résul­
tant, sur le plan du droit public, de la naissance 
ou de la classe sociale sont abolis. Les titres 
de noblesse sont partie intégrante du nom et 
n'ont pas d'autre valeur; ils ne doivent plus 
être conférés ni transmis par l'adoption. 

4. Les titres ne peuvent être conférés que 
s'ils sont rattachés à l'exercice d'une fonction 
ou d'une profession. Ils ne devront pas être 
employés en dehors de ce cadre. Les titres 
universitaires échappent à cette interdiction. 

5. Les décorations et les distinctions honori­
fiques ne peuvent être conférées par l'Etat 
que conformément à la loi. 

Art. 119. -Le fait de provoquer des haines 
raciales et nationales est interdit et constitue 
un délit. 

Art. 120. -Tout habitant de la Bavière qui 
s'estime atteint dans ses droits fondamentaux 
par une décision des pouvoirs publics, peut 

- faire appel à la protection du tribunal cons­
titutionnel de Bavière. 

CHAPITRE III 

LA VIE SOCIALE 

Section 1 
LE MARIAGE ET LA FAMILLE 

Art. 124. - I. Le mariage et la famille 
constituent les fondements naturels et moraux 
de la société humaine et bénéficient de la pro­
tection spéciale de l'Etat. 

2. L'homme et la femme ont dans le mariage 
les mêmes droits et les mêmes devoirs. 

Art. 125. - I. Une jeunesse saine constitue 
le bien le plus précieux d'une nation. Toute 
mère a droit à la protection et à l'assistance de 
l'Etat. 

2. L'Etat et les communes sont chargés con­
jointement de maintenir et de développer la 
santé de la famille et d'encourager sa pro­
gression en matière sociale. 

3. Les familles nombreuses ont droit à une 
assistance appropriée; il est en particulier du 
devoir de l'Etat de leur procurer des logements 
sains. 

Art. 126. - 1. Les parents ont par nature 
le droit en même temps que le devoir sacré 
d'élever leurs enfants en développant leurs 
aptitudes physiques, intellectuelles et morales. 
A cet effet ils doivent recevoir l'appui de 
l'Etat et des communes. Dans les questions 
personnelles d'éducation, la décision finale ap­
partient aux parents. 

2. Les enfants illégitimes ont le même droit 
à la protection que les enfants légitimes. 

3. La jeunesse doit être protégée, à l'échelon 
communal, par des mesures et institutions 
destinées à empêcher leur exploitation ainsi 
que leur abandon moral, intellectuel et physi­
que. L'éducation au moyen de l'assistance n'est 
autorisée qu'en vertu de la loi. 

Art. 127. - Le droit qu'ont les com­
munautés religieuses et les communautés 
spirituelles reconnues par l'Etat d'exercer leur 
influence propre sur l'éducation des enfants 
appartenant à leur confession ou partageant 
leurs convictions, est garanti sans préjudice du 
droit d'éducation des parents. 

Section 2 
L'ÉDUCATION ET LES ÉCOLES 

Art. 128. - I. Tout habitant de la Bavière 
a le droit de recevoir une instruction qui cor­
responde à la fois à ses aptitudes réelles et à 
sa vocation intime. 

2. Les individus doués doivent être encou­
ragés, au besoin à l'aide de fonds publics, à 
fréquenter les écoles et les lycées. 

Art. 129. -1. Tous les enfants sont tenus 
de suivre l'enseignement primaire et l'enseigne­
ment professionnel. 

2. L'instruction donnée dans ces écoles est 
gratuite. 

Art. 130. -- 1. Tout le système d'enseigne­
ment et d'instruction est soumis au contrôle 
de l'Etat; les communes peuvent être invitées 
à y participer. 

2. L'inspection des écoles est exercée par 
des fonctionnaires spécialisés qui se consacrent 
principalement à cette activité. 

Art. 131.-1. L'école ne doit pas seulement 
accroître les connaissances et développer les 
capacités, mais aussi former le cœur et le ca­
ractère. 

2. Les fins suprêmes auxquelles vise l'en­
seignement sont le respect de Dieu, le respect 
des convictions religieuses et de la dignité hu­
maine, la maîtrise de soi, le sens et l'amour 
des responsabilités, la volonté de servir, le 
sentiment du vrai, du beau et du bien. 

3. L'éducation doit se faire dans le sens de 
la démocratie, de l'an10ur de la patrie bava­
roise et du peuple allemand ainsi que dans le 
sens d'une réconciliation des peuples. 

4. Les jeunes filles doivent en outre rece­
voir des notions en matière de puériculture, 
d'éducation des enfants et d'enseignement mé­
nager. 

Art. 132. - Dans l'organisation de l'en­
seignement, le principe directeur doit être la 
diversité des professions. L'admission des en­
fants dans les écoles ne doit dépendre que de 
leurs aptitudes, de leurs goûts, des preuves 
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qu'ils ont fournies, de leurs capacités et de 
leur vocation intime, non de la situation écono­
mique et sociale des parents. 

Art. 133. -1. L'instruction de la jeunesse 
doit être encouragée par la création d'institu­
tions publiques à laquelle contribueront à la 
fois l'Etat et les communes. Les communautés 
religieuses et spirituelles qui sont reconnues 
par l'Etat contribueront également à accroître 
l'instruction. 

2. Dans les écoles publiques, les maîtres 
jouissent des droits et sont soumis aux obliga­
tions des fonctionnaires. 

Art. 134. -1. Les écoles privées doivent 
répondre aux mêmes exigences que les écoles 
publiques. Elles ne peuvent être créées et ne 
peuvent fonctionner qu'avec l'autorisation de 
l'Etat ... 

Art. 135. - 1. Les écoles publiques sont 
soit des écoles confessionnelles soit des écoles 
communes1 • Les parents sont libres de choisir 
l'un ou l'autre de ces deux types d'école. Les 
écoles communes1, toutefois, ne doivent être 
instituées sur la demande des parents que là 
où la population est partagée entre diverses 
confessions. 

2. Les écoles confessionnelles n'utiliseront 
que des maîtres aptes et <lisposés à instruire 
et à éduquer les élèves selon les principes de 
ladite confession. 

Art. 136. - 1. Toutes les écoles doivent 
dans leur enseignement, respecter les senti: 
ments religieux de tous. 

2. L'enseignement religieux constitue une 
matière ordinaire dans l'enseignement pri­
maire, dans l'enseignement professionnel et 
dans l'enseignement secondaire. Il doit être 
exercé en conformité avec les principes de la 
communauté religieuse à laquelle il s'applique. 

3. Aucun maître ne peut être obligé ou em­
pêché de dispenser l'enseignement religieux. 

4. Les maîtres, pour dispenser l'enseigne­
ment religieux, doivent obtenir une autorisa­
tion des communautés religieuses. 

5. Les locaux nécessaires doivent être af­
fectés à l'enseignement religieux. 

Art. 137. - 1. Il appartient aux parents, et, 
à l'âge de dix-huit ans accomplis, à l'intéressé 
lui-même de décider de sa participation à l'en­
seigneme~t religieux et aux pratiques ou fêtes 
religieuses. 

2. Pour les -élèves. q_ui ne prennent pas.part 
à l'enseignement reh~1eux, des 1:ou:s do1~e~t 
être institués qui traitent des principes gene­
raux et reconnus de la moralité ... 
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Section 3 

LA RELIGION ET LES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES 

Art. 142. - 1. Il n'existe pas <l'Eglise d'Etat. 

• Gemeinschaf tsschulen. 

2. La faculté de s'assembler et de s'adonner 
en privé à des dévotions, de pratiquer en pu­
blic les exercices du culte et de se réunir en 
communauté religieuse, ainsi que d'unir ces 
groupements à l'échelon national, n'est sou­
mise, dans le cadre des lois générales en vi­
gueur, à aucune restriction. 

3. Les églist!s et les communautés religieuses 
reconnues ainsi que les communautés spirituel­
les dont les buts ne sont pas contraires aux lois 
générales en vigueur, échappent à toute tutelle 
<le l'Etat. Elles organisent et administrent 
leurs affaires d'une n1anière autonome dans le 
cadre des lois en vigueur pour tous. Elles con­
fèrent leurs fonctions sans intervention de 
l'Etat ni de la commune ... 

Art. 148. - Si le besoin se fait sentir, dans 
les hôpitaux, dans les maisons pénitentiaires 
ou autres établissements publics, d'instituer des 
services religieux et la visite de directeurs de 
conscience, les communautés religieuses doi­
vent être admises à assumer ces fonctions sans 
toutefois que la moindre contrainte soit exer­
cée. 

CHAPITRE IV 

L'ECONOMIE ET LE TRA V AIL 

Section 1 
L'ORGANISATION ÉCONOMIQUE 

Art. 151. -1. L'ensemble de l'activité éco­
nomique doit servir au bien commun et en par­
ticulier assurer à chacun une existence digne 
ainsi qu'une augmentation progressive du ni­
veau de vie de toutes les classes sociales. 

2. En application de ces principes la liberté 
des contrats est réglée par la loi. La faculté 
pour l'individu de développer son énergie et sa 
responsabilité personnelles ainsi que d'exercer 
une activité économique en toute indépendance 
est solennellement garantie. La liberté écono­
mique de chacun n'a pour limite que le respect 
dû à autrui et les exigences du bien commun. 
Les opérations juridiques immorales et nuisi­
bles à la communauté, en particulier tous les 
contrats d'exploitation économique, sont illé­
gales et frappées de nullité. 

Art. 152. - La production et la répartition 
des biens destinés à couvrir les besoins essen­
tiels de la population sont soumises au contrôle 
de l'Etat. Il appartient à ce dernier d'ass1;1rer 
au pays la fourniture de l'énergie électrique 
nécessaire. 

Art. 153. - Les entreprises indépendante~, 
petites et moyennes, dans l'agriculture, l'arti­
sanat, le commerce et l'industrie doivent .ê~re 
encouragées par la législation et par l'ad!11m1s­
tration et protégées contre toute presst?n et 
toute tentative d'absorption. L'Etat doit les 
soutenir dans les efforts qu'elles déploient pour 
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préserver leur liberté et leur indépendance éco­
nomiques ainsi que pour assurer leur dévelop­
pement au moyen d'associations coopératives. 
Le passage pour des individus capables de fonc­
tions subalternes à une activité indépendante 
doit être encouragé. 

Art. 154. - Les organismes économiques de 
gestion autonome issus selon les règles démo­
cratiques des syndicats professionnels partici­
pent à l'organisation de l'économie. Une loi 
fi_xera les modalités d'application de ce prin­
cipe. 

Art. 156. --La réunion d'entreprises visant 
à la concentration de la puissance économique 
et à la constitution de monopoles est interdite; 
en particulier les cartels, les Konzerns ou les 
ententes de prix sont interdits lorsqu'ils ont 
pour but d'exploiter la masse de la population 
ou de détruire les classes moyennes dans leur 
existence indépendante. 

Section 2 

LA PROPRIÉTÉ 

Art. 158. - La propriété impose des obliga­
tions à l'égard de la collectivité. Tout abus fla­
grant du droit de propriété est contraire à la 
loi. 

Art. 159. -L'expropriation ne peut avoir 
lieu que dans les cas prévus par la loi et contre 
une juste indemnité; celle-ci peut être accor­
dée sous forme de rente. Si une contestation 
s'élève au sujet du taux de l'indemnité, un re­
cours est ouvert devant les tribunaux ordi­
naires. 

Section 3 

L'AGRICULTURE 

Art .. 163. -1. La propriété du sol est libre 
de tout entrave. Le paysan n'est pas lié à la 
glèbe. 

2. Les terres consacrées à l'agriculture et 
à la sylviculture doivent, quelles que soient 
leurs dimensions, être exploitées dans l'intérêt 
de la collectivité. 

3. La propriété paysanne est garantie. 
4. Les terres agricoles ne doivent pas être 

détournées de leur usage normal. L'acquisition 
de terres consacrées à l'agriculture et à la 
sylviculture ne peut avoir lieu que si le pro­
priétaire présente les aptitudes nécessaires pour 
les exploiter d'une manière rationnelle; elle ne 
doit pas être un simple placement de capitaux. 

5. L'expropriation de terres agricoles et 
forestières ne peut avoir lieu que si l'intérêt 
de la collectivité l'exige impérieusement, en 
particulier pour la construction d'habitations, 
et contre une juste indemnité; les fermes et 
exploitations modèles doivent être épargnées. 

Art. 164. - 1. Grâce à l'application du pro-

grès technique, à l'amélioration de la forma­
tion professionnelle, au développement du 
système de coopératives agricoles, et à l'intensi­
fication de la production et de la vente, la 
population agricole jouira d'une existence 
digne sur la terre de ses ancêtres. 

2. Une réglementation des prix et salaires 
adaptée aux conditions économiques générales, 
jointe à une organisation des marchés assurera 
à chacun un revenu agricole approprié ; les 
mesures de réglementation interviendront après 
accord entre les groupements de producteurs, 
d'intermédiaires et de consommateurs. 

Art. 165. - La législation doit autant que 
possible empêcher que les entreprises agricoles 
soient grevées d'hypothèques. 

Section 4 

LE TRAVAIL 

Art. 166. - 1. Le travail est, pour la nation, 
la source de toute prospérité, et jouit d'une 
protection spéciale de la part de l'Etat. 

2. Chacun a le droit de se procurer, par le 
travail, des moyens d'existence suffisants. 

3. Chacun a le droit de choisir, dans l'in­
térêt de la communauté et conformément à la 
loi, un travail conforme à ses aptitudes et à 
sa formation. 

Art. 167. - 1. Le potentiel de travail de 
l'homme étant le bien économique le plus 
précieux d'une nation est protégé contre le 
danger d'exploitation et tous les risques pro­
fessionnels. 

2. Lorsque l'exploitation affecte l'état physi­
que du travailleur, elle constitue un délit rangé 
dans la catégorie des coups et blessures. 

3. Toute infraction aux lois visant à la pro­
tection du travailleur contre les risques et 
maladies professionnels constitue un délit. 

Art. 168. - 1. Toutes les formes de travail 
honnête ont la même valeur éthique et doivent 
être rétribuées d'une manière appropriée. A 
travail égal, les hommes et les femmes ont droit 
à un salaire égal. 

2. Toute personne en état de travailler, qui 
tire des revenus d'une source autre que son 
travail, est passible, à ce titre, d'un impôt 
spécial. 

3. Tout habitant de la Bavière qui est inapte 
au travail ou auquel l'Etat ne peut procurer de 
travail a droit à l'assistance. 

Art. 169. - 1. Dans chaque catégorie pro­
fessionnelle, des salaires minima peuvent être 
fixés qui assurent au salarié et à sa famille un 
niveau de vie minimum correspondant au stade 
de progrès atteint. 

2. Les contrats collectifs conclus entre les 
syndicats patronaux et les syndicats ouvriers 
engagent les membres des syndicats; ils peu-
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vent, si l'intérêt général l'exige, être déclarés 
obligatoires pour tous. 

.-1rt. 170. - l. La liberté de s'associer en 
vue de sauwgardcr ses intérêts professionnels 
ou pour favoriser le développement économique 
est garantie :L chacun et à chaque corps de mé­
tter. 

2. Toute entente ou mesure qui vise à res­
treindre ou à entraver la liberté d'association 
est illégale et frappée de nullité. 

Art. J ïl. - Chacun a le droit de se garan­
tir contre les vicissitudes de l'existence au 
moyen <l'un système adéquat d'assurances 
sociales institué par la loi. 

Art. 172. - Les droits et les devoirs des sa­
lariés et des employeurs sont définis par une 
loi spéciale. 

Art. 173. - Une loi précisera la durée maxi­
nnun du travail journalier et hebdomadaire. 

Art. 174. - 1. Tout salarié a droit au re­
pos. Ce repos lui sera assuré au moyen de la 
semaine anglaise et d'un congé annuel, pendant 
lequel le salaire continuera à être versé. La loi 
tiendra compte des conditions inhérentes aux 
diverses professions. La perte de salaire résul­
tant des fêtes légales doit être compensée. 

2. Le 1er mai est fête légale. 
Art. 17 5. - Dans toutes les entreprises les 

salariés ont le droit de participer à la solution 
des problèmes qui les concernent; dans les 
grandes entreprises, ils ont, en outre, le droit 

d'exercer une influence directe sur la direction 
et !'administration. A cet effet, ils constitueront 
des comités d'entreprise, conformément aux 
dispositions d'une loi spéciale. Cette dernière 
définit en outre le rôle des comités d'entreprise 
dans l'embauchage et le licenciement du person­
nel. 

Art. 176. -Tout salarié en tant que rouage 
de l'économie a droit, au même titre que le 
reste de la population active, à participer à la 
solution des problèmes économiques. 

Art. 177. - 1. Les conflits du travail sont 
tranchés par ,les tribunaux composés pour moi­
tié de salariés et pour moitié d'employeurs, et 
présidés par nne personnalité indépendante. 

2. Les sentences arbitrales prononcées à l'oc­
casion de conflits du travail peuvent, confor1:né­
ment aux lois existantes, être déclarées obliga­
toires par le Gouvernement. 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 183. -Toute personne qui, en raison 
de son attitude religieuse ou politique ou cle sa 
race, a subi des dommages sous le régime des­
potique du national-socialisme, a droit à répa­
ration dans le cadre de la législation. 

Art. 184. -La présente constituti01_1 n~ 
touche ni n'apporte de restrictions aux l01s qui 
sont dirigées contre le national-socialisme et le 
n1ilitarisme ou qui visent à en effacer les con­
séquences. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE HESSE1 

du 1er décembre 1946 

PREAMBULE 

Convaincue que dans le présent comme dans 
l'avenir l'Allemagne ne peut exister que si elle 
constitue une collectivité démocratique, la 
Hesse, Etat membre de la République alle­
mande, s'est donnée la présente constitution. 

CHAPITRE I 

LES DROITS DE L'HOMME 

I. Egalité et liberté 

Art. 1. -Tous les hommes sont égaux de­
vant la loi sans distinction de sexe, de race, 
d'origine et de croyance religieuse ou politique. 

Art. 2. - L'homme est libre. Il peut accom­
plir ou laisser accomplir tout ce qui n'affecte 
pas les droits d'autrui et ne nuit pas à l'ordre 
public établi par la constitution. 

Nul ne peut être contraint d'agir, de s'abste­
nir ou de tolérer un acte, si ce n'est en vertu 

1 Texte allemand dans: Office of Military Govem­
ment for Germany (U.S.) : Constitutions of Bavaria, 
Hesse and Wuerttemberg - Baden, 15 February 1947. 
p. 33-55. Texte français traduit de l'allemand par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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d'un commandement de la loi, d'une autorisa­
tion légale ou d'une disposition qui a force de 
loi. 

Toute personne qui estime être affectée dans 
ses droits par un acte de la puissance publique 
a la faculté de recourir à la justice. 

Art. 3. - La vie et la santé, l'honneur et la 
dignité constituent des biens sacrés. 

Art. 4. - Le mariage et la famille, fonde­
ment de la vie de société, sont spécialement 
protégés par la loi. , 

Art. 5. - La liberté de l'individu est sacree. 
Art. 6. - Chacun est libre de résider et 

d'élire domicile là où il le désire. 
Art. 7. - Aucun Allemand ne doit être livré 

à une Puissance étrangère. Les étrangers son,t 
protégés et échappent à l'extradition_ e! a 
l'expulsion lorsque, en violation des p_nncipes 
posés dans la présente constitution, ils sont 
poursuivis à l'étranger et ont cherché refuge 
en Hesse. 

Art. 8. - Le domicile est inviolable. . 
Art. 9. - La liberté du culte, de conscience 

et de croyance est absolue. 
Art. 10. - Nul ne peut être empêché 
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d'exercer une activité scientifique ou artistique 
et de diffuser ses œuvres. 

Art. 11. - Chacun a le droit d'exprimer 
librement et publiquement ses opinions. Aucune 
restriction ne peut être apportée à ce droit, 
même <lans le cas de contrat de service et 
personne ne doit subir de préjudice par suite 
de l'exercice de ce droit. Ce n'est que si la 
prestation convenue doit revêtir un caractère 
déterminé sur le plan politique, religieux ou 
spirituel et si une des parties contractantes s'en 
écarte que le contrat de service peut être 
rompu. 

La censure de presse est interdite. 
Art. 12. - Le secret de la correspondance 

est inviolable. 
Art. 13. - Chacun a le droit de s'instruire 

librement dans tous les domaines du savoir et 
de l'expérience ainsi que de s'informer de 
l'opinion des autres, en se procurant des im­
primés, en écoutant la radio et de toute autre 
façon. 

Art. 14. -Tous les Allemands ont le droit, 
sans déclaration ni autorisation spéciale, de se 
réunir pacifiquement et sans armes. 

Les réunions en plein air peuvent être 
soumises par la loi à une déclaration préalable. 

Art. 15. -Tous les Allemands ont le droit 
de créer des associations et des sociétés. 

Art. 16. - Chacun, de sa propre initiative 
ou en commun avec d'autres, a le droit 
d'adresser des requêtes ou des plaintes aux 
autorités compétentes ou aux représentants du 
peuple. · 

II. Limites et garanties des droits de l'homme 

Art. 17. - Ne peut se prévaloir du droit 
d'exprimer librement son opinion, de la liberté 
de réunion et d'association ainsi que du droit 
de diffuser des œuvres scientifiques ou artisti­
ques celui qui attente à l'ordre public établi 
par la constitution ou qui met cet ordre public 
en danger. 

Il appartient à la Cour suprême de décider 
à la suite d'une plainte en justice si ces con­
ditions sont remplies. 

Art. 18. - Ne peut en outre se prévaloir 
du droit d'exprimer librement son opinion, de 
diffuser des œuvres scientifiques ou artistiques 
et de s'instruire librement celui qui viole les 
lois de protection de la jeunesse. 

Art. 19. - Lorsque de graves soupçons 
d'acte délictueux pèsent sur un individu, le 
juge peut ordonner la détention préventive, la 
visite domiciliaire et l'examen de la correspon­
dance privée. La visite domiciliaire peut aussi 
être autorisée rétroactivement lorsque la pour­
suite du délinquant rendait nécessaire une 
action immédiate. 

Tout détenu doit comparaître dans les vingt-

quatre heures devant son juge qui l'interrogera, 
se prononcera sur la mise en liberté ou 
l'arrestation et dans le cas d'arrestation devra, 
jusqu'à la sentence judiciaire définitive, véri­
fier de mois en mois si la prolongation de la 
détention est justifiée. Le motif de l'arrestation 
doit être communiqué immédiatement au dé­
tenu et sur sa demande à ses proches dans un 
délai de vingt-quatre heures après la décision 
du juge. 

Art. 20. - Nul ne peut être soustrait à la 
juridiction dont il relève. Les tribunaux 
d'exception et les cours d'assises spéciales sont 
interdits. 

Tout homme est présumé innocent jusqu'à 
ce qu'il ait été déclaré coupable en vertu d'une 
sentence légale prononcée par un tribunal ré­
gulier. Aucune restriction ne doit être apportée 
au droit qu'a chacun de se faire représenter par 
un avocat. 

Art. 21. - Si uhe personne a été reconnue 
coupable de délit elle peut être privée en tout 
ou en partie de sa liberté et de ses droits civi­
ques en vertu d'une sentence judiciaire. Dans 
les cas de crime particulièrement grave la 
peine de mort peut être prononcée. 

La peine varie selon la gravité du délit. 
Art. 22. -Aucune loi pénale n'a d'effet ré­

troactif à moins qu'elle ne soit plus favorable 
au délinquant que la loi pénale en vigueur au 
moment du délit. 

Nul ne peut être inquiété ou être rendu 
pénalement responsable pour des actes ou 
omissions auxquels il reste étranger. 

Nul ne peut être puni plus d'une fois pour 
le même délit. 

Art. 23. - Si par son état physique ou 
mental une personne constitue un danger pour 
la société, elle peut être internée ou hospitalisée. 
Elle a le droit d'en appeler au juge contre cette 
mesure. La loi détermine les suites à donner 
à chaque cas particulier. 

Art. 24. - D'autres limitations ne peuvent 
être apportées à la liberté de l'individu qu'en 
application de la loi et dans la mesure où elles 
sont nécessaires pour assurer la comparution 
des accusés ou des témoins devant le tribunal, 
la police des audiences, l'exécution des juge­
ments et des mesures d'administration édictées 
conformément à la loi. 

Art. 25. -Toute personne a le devoir, dans 
la mesure déterminée par la loi, d'assumer des 
fonctions honorifiques et de servir à titre per­
sonnel l'Etat et la commune. Si elle exerce une 
autre activité, le temps nécessaire à l'accom­
plissement de ces fonctions doit lui être ac­
cordé. La loi détermine les modalités d'appli­
cation ,de ce principe. 

Art. 26. - Les présents droits fondamen­
taux sont irrévocables; ils lient directement le 
législateur, les tribunaux et l'administration. 
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III. Droits et devoirs sociaux et économiques 

Art. 27. -L'ordre social et économique a 
pour fondement le respect dû à la dignité de 
la personne humaine. 

Art. 34. - Le salarié a droit à un congé 
payé d'au moins douze jours ouvrables par an; 
la loi en détermine les modalités d'application. 

Art. 28. -Le travail de l'homme bénéficie 
d'une protection spéciale de la part de l'Etat. 

Chacun a, selon ses facultés, le droit et, 
sans préjudice de sa liberté individuelle, le 
devoir moral <le travailler. 

Cdui qui est involontairement privé de 
travail a droit, pour lui et pour les personnes 
à sa charge, à une indemnité de vie. Une loi 
détermine les modalités de l'assurance chô­
mage. 

Art. 35. - Un système d'assurances sociales 
doit être créé qui lie l'ensemble de la popula­
tion. Ce système doit être conçu d'une manière 
judicieuse. Les assurés jouiront de l'autonomie 
de gestion. Ils éliront leurs organes au suffrage 
universel, égal, libre et secret. La loi déter­
minera les modalités d'application. 

Les assurances sociales sont destinées à amé­
liorer, fût-ce par <les mesures préventives, 
l'état sanitaire de la population, à procurer aux 
malades, aux femmes enceintes et aux femmes 
en couches toute l'assistance qui leur est néces­
saire et à assurer une existence décente à ceux 
qui sont totalement ou partiellement incapables 
de subvenir à leurs propres besoins, ainsi 
qu'aux orphelins et aux vieillards. , 

Art. 29. - Une législation uniforme du 
travail doit être créée qui s'applique à tous 
les employés, travailleurs et fonctionnaires. 
Dans le cadre de cette législation du travail, 
les contrats collectifs ne pourront être conclus 
qu'entre les syndicats et les entreprises ou les 
représentants de ces dernières. Ces contrats 
collectifs constitueront un droit obligatoire 
dont on ne pourra s'écarter qu'en faveur des 
salariés. 

La procédure d'arbitrage est fixée par la loi. 
Le droit de grève est reconnu, lorsque la 

grève est décidée par les syndicats. 
Le lock-out est illégal. 
Art. 30. - Les conditions de travail doivent 

être telles qu'elles garantissent la santé, la 
dignité, la vie de famille et la satisfaction des 
besoins matériels et spirituels du salarié; en 
particulier, ces conditions ne doivent pas nuire 
au développement physique, mental et moral 
de la jeunesse. 

La loi crée des dispositions en faveur de la 
mère et de l'enfant et assure à la femme la 
compatibilité entre son rôle de citoyenne et de 
salariée d'une part, et ses devoirs d'épouse et 
de mère d'autre part. 

Le travail des enfants est interdit. 
Art. 31. - La journée de huit heures est 

la règle légale. Le dimanche et les jours fériés 
légaux sont chômés. Des exceptions peuvent 
être introduites par la loi et les contrats 
collectifs lorsqu'elles servent la collectivité. 

Art. 32. - Le Ier mai est officiellement jour 
férié pour les travailleurs. Il représente la 
croyance dans la justice sociale, dans le pro­
grès, la paix, la liberté et l'entente internatio­
nale. 

Art. 33. - La rémunération doit corres­
pondre au travail accompli et doit suffire à la 
satisfaction des besoins vitaux du travailleur 
et des personnes à sa charge. La femme et 
l'adolescent ont, à activité égale et à rendement 
égal, droit à un salaire ég::il. La rémunération 
doit s'appliquer aux jours fériés qui tombent 
pendant des périodes de travail. 
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II appartient à l'Etat de veiller à la sa?te 
de la population. Les modalités d'appli~ation 
de ce principe sont déterminées par la 101. 

Art. 36. - La liberté de s'assembler en 
syndicats ouvriers et patronaux pour régler 
et améliorer les conditions de travail et la 
gestion des entreprises est garantie à tous; 

Personne ne peut être obligé ou empêche de 
devenir membre d'une telle association. 

Art. 37. - Les employés, les ouvriers ~t les 
fonctionnaires ont le droit, avec l'apptu des 
syndicats, de se faire représenter en bloc dans 
toutes les entreprises et administrations par ,<les 
comités d'entreprises; ces comités seront ,elus 
par les salariés au suffrage universel, egal, 
libre, secret et direct. 

Les comités d'entreprises sont chargés, en 
accord avec les syndicats, de résoudre, en col­
laboration et sur un pied d'égalité avec les che~s 
d'entreprises, les questions sociales et écon01m­
ques et les questions relatives au personnel. 

Les modalités d'application sont déterminées 
par la loi. 

Art. 38. - L'économie du pays a pour rôle 
de contribuer au bien-être de toute la popula­
tion et à la satisfaction de ses besoins. A cet 
effet, la loi doit prévoir les mesures qui sont 
nécessaires pour orienter judicieusement la 
production, la fabrication et la répartitio~, e;1 
garantissant à chacun une participation equi­
table à tous les produits du travail et en pro­
tégeant chacun du danger d'exploitation. , 

Dans le cadre des limites ainsi tracees, 
l'activité économique est libre. 

Les syndicats et les représentants des entre­
prises ont un droit de participation égal, dans 
les organismes chargés par l'Etat d'executer 
les mesures d'économie dirigée. . 

Art. 39. - Tout abus de la liberté économ:­
que - en particulier à des fins de_ monopo e 
et à d::s fins politiques - est interdit.. d 

Toute richesse dont l'existence risque e 
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provoquer un tel abus de la liberté économique 
doit devenir propriété publique en vertu de dis­
positions légales. Lorsque ce transfert n'est 
pas ~ouhaitable du point de vue économique, 
l~ biens seront placés, en vertu de dispositions 
Je~les, sous le contrôJe de l'Etat ou adminis­
tres par un organisme créé par l'Etat. 

La loi déterminera si ces conditions sont 
remplies. 

L'indemnité due pour les biens ainsi devenus 
propriété publique sera fixée par la loi en 
considération du facteur social. En cas d'abus 
flagrant de pouvoir économique, findemnité 
devra, en principe, être refusée. 

Art. 40. - La propriété publique appartient 
au peuple. La disposition et l'administration de 
cette propriété devront être confiées, en vertu de 
dispositions légales, à des personnes qui offrent 
toute garantie pour que la propriété contribue 
e_:cclusivement au bie1;-êt;e de toute la popula­
tion et que la constitution de monopole soit 
évitée. 

Art. 4l1. -A partir de l'entrée en vigueur 
de la présente constitution, 

1. Deviendront propriété publique; les mines 
(houille, potasse, minerais), les entreprises pro­
ductrices de fer et d'acier, les entreprises pro­
ductrices d'énergie, et l'ensemble des communi­
cations par rail ou trolley. 

2. Seront contrôlées ou administrées par 
l'Etat : les grandes banques, les compagnies 
d'assurances ainsi que les entreprises désignées 
au paragraphe 1 dont le siège ne se trouve pas 
en Hesse. 

Les modalités d'application sont déterminées 
par la loi. 

Toute personne propriétaire d'une entre­
prise destinée à devenir ainsi propriété publi• 
que, ou toute personne chargée d'en assumer 
la direction doit continuer à fa diriger, comme 
mandataire de l'Etat, jusqu'à ce que des 
mesures d'exécution soient édictées. 

Art. 42. -Aux termes de lois spéciales, les 
grandes propriétés terriennes qui, d'après les 
précédents historiques, risquent de provoquer 
des abus d'ordre politique ou de favoriser des 
entreprises de caractère militaire, devront être 
confisquées dans le cadre d'une réforme 
agraire ... 

Art. 45. - La propriété privée est garantie. 
1:,'étendue du droit de propriété et ses limita­
bons sont prévues par la loi. Chacun a le droit, 
conformément à Ja loi, d'acquérir des biens et 
d'en disposer. 

La propriété privée impose des obligations 
à l'égard de la communauté. Son usage ne 
doit pas préjudicier au bien commun. La limi-

• L'insertion de l'article 41 a été approuvée par 1m 
ref erendum distinct ordonné par le Gouvernement 
m11itaire américain. 

tation du droit de propriété ou l'expropriation 
ne doivent être décidées que dans l'intérêt 
public, en vertu d'une loi, selon les modalités 
qui y sont prescrites et contre une juste in­
demnité ..• 

IV. L'Etat, les églises, les communautés 
religieuses et spirituelles 

Art. 48. - L'exercice libre et public de la 
religion ainsi que la liberté de s'associer en 
communautés religieuses et spirituelles, sont 
garantis. 

Nul ne peut être obligé ni empêché de par­
ticiper à une manifestation ou à une fête re­
ligieuse, ou de prêter un serment religieux. 

Il n'existe pas d'Eglise d'Etat. 

V. Education et enseignement 

Art. 55. - Il est du droit et du devoir des 
parents d'éduquer la jeunesse dans un sens 
social et de développer ses facultés physiques, 
intellectuelles et morales. Ce droit ne peut leur 
être retiré qu'en vertu de la loi et à la suite 
d'une sentence judiciaire. 

Arl. 56. - L'instruction est obligatoire pour 
tous. Il appartient à l'Etat de s'occuper de 
l'enseignement. L'inspection des écoles est 
exercée par des fonctionnaires spécialisés qui 
se consacrent principalement à cette activité. 

Dans toutes les écoles hessoises les enfants 
sont élevés en commun, quelles que soient leur 
confession religieuse et leurs croyances ( écoles 
communes) [ Gemeinschaftsschule J. 

La tolérance doit être le principe directeur 
de tout enseignement. Le maître aura, dans 
chaque branche, égard au sentiment religieux 
et aux croyances de tous les élèves et exposera 
les conceptions religieuses et spirituelles d'une 
manière objective. 

L'éducation est destinée à former la per­
sonnalité morale des jeunes, à les préparer à 
remplir leur rôle professionnel, à développer 
la conscience de leur responsabilité politique 
afin de les rendre aptes à servir en toute in­
dépendance et responsabilité la nation et l'hu­
manité, par l'estime et l'amour du prochain, 
le respect et la tolérance, la droiture et l'hon­
nêteté. 

L'enseignement de l'histoire doit tendre à 
décrire le passé fidèlement, sans le déformer. 
A cet effet, il convient de porter l'attention 
sur les grands bienfaiteurs de l'humanité, sur 
le développement de l'Etat, de l'économie et de 
la civilisation technique et spirituelle et non 
sur les grands capitaines, les guerres et les 
batailles. Les conceptions qui mettent en péril 
les fondements de l'Etat démocratique ne 
doivent pas être tolérées. 

Les parents ont le droit de participer à 
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l'organisation de l'enseignement, à condition 
de ne pas porter atteinte aux principes posés 
dans les alinéas 2 à S. 

Les modalités d'application sont déterminées 
pa~ ~a loi, qui. ~oit empêcher que les principes 
reltgteux et spmtuels, selon lesquels les parents 
veulent voir élever leurs enfants, soient violés 
dans les écoles. 

Art. 57. - L'enseignement religieux doit 
être considéré comme une matière ordinaire. 
Dans l'enseignement religieux, le maître est, 
sans préjudice du droit d'inspection de l'Etat 
lié aux doctrines et aux règles de l'Eglise o~ 
de l:t communauté religieuse à laquelle il ap­
partient. 

Ces dispositions doivent être appliquées dans 
le même sens aux autres communautés spiri­
tuelles. 

Art. 58. - Il appartient aux parents de dé­
cider si l'enfant suivra l'enseignement religieux. 
Aucun maître ne peut être obligé ou empêché 
de dispenser l'enseignement religieux. 

Art. 59. - Dans toutes les écoles publiques, 
du degré primaire et du degré secondaire, 
l'enseignement est gratuit. Les fournitures 
scolaires sont également gratuites, à l'exception 
de celles utilisées dans les H ochschulen. La loi 
doit prévoir l'allocation de bourses scolaires 
aux enfants doués des familles économique­
ment faibles. Elle peut stipuler qu'une somme 
appropriée sera versée au titre des frais 
scolaires lorsque la situation financière de 
l'élève, de ses parents ou des personnes 
chargées de son éducation le permet. 

L'accès à l'enseignement secondaire ne doit 
dépendre que des aptitudes de l'élève. 

VI. Dispositions communes à tous les 
droits fondamentaux 

Art. 63. - Dans la mesure où la présente 
constitution permet à une loi de restreindre un 
des droits fondamentaux énumérés ci-dessus 
ou laisse à une loi le soin d'en prévoir les 
modalités d'application, le droit fondamental 
n'en doit pas moins demeurer intact. 

La loi, en tant que prescription conforme à 
ces droits fondamentaux, n'est qu'une disposi­
tion de caractère obligatoire prise par le peuple 
ou par les représentants du peuple, aux termes 
de laquelle la limitation ou l'application du droit 
fondamental est expressément prévue. Les dé­
crets, les allusions dans le texte de la loi à 
d'anciens règlements, ainsi que les dispositions 
prises en application de règles juridiques de 
caractère général, ne remplissent pas ces con­
ditions. 
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CHAPITRE II 

STRUCTURE DE L'ETAT 

II. Obligations découlant du droit 
international 

Art. 68. - Nul ne peut être inquiété, qui 
attire l'attention des autorités sur des faits 
constituant une violation du droit international. 

Art. 69. - La Hesse proclame son attache­
ment à la paix, à la liberté et à l'entente entre 
les peuples. Le guerre est mise hors la loi. 

Tout acte accompli dans l'intention de pré­
parer une guerre est contraire à la constitution. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 157. - Les lois qui ont été ou seront 
encore promulguées à l'occasion de la détresse 
actuelle peuvent porter atteinte aux droits 
fondamentaux suivants : 

a) A la liberté de résidence, prévue à l'ar­
ticle 6. 

b) Au droit prévu à l'article 8, par les 
mesures prises dans le cadre de la politique du 
logement. 

c) Au droit de disposer librement de sa 
force de travail, prévu à l'article 28, para­
graphe 2, complétant l'article 2, par les lois 
relatives au travail obligatoire. 

d} Au droit d'utiliser ses biens, par les lois 
destinées à adoucir la pénurie des objets d'u­
sage journalier. 

Les limitations des droits fondamentaux pré-· 
vues au premier paragraphe cesseront d'être 
permises à partir du 1er janvier 1950. La 
Diète pourra proroger ce délai avec l'assenti­
ment de la majorité absolue de ses membres. 

Art. 158. - Les libertés et les droits défi­
nis par la constitution ne peuvent pas être op­
posés aux dispositions qui ont été édictées, ni 
à celles qui seront encore édictées avant le pre­
mier janvier 1949 dans le cadre des mesures 
visant à détruire le national-socialisme et le 
mflitarisme et répare_r le mal qu'ils ont corn~ 
mis. · ·i 

Art. 159. - La priorité qu'ont, en vertu du 
droit international et du droit de la guerre, !es 
ordonnances édictées par le Conseil de contr?;e 
pour l'Allemagne et par le gouvernement mtl!­
taire, sur la présente constitution, sur les !ots 
promulguées en conformité avec la constitu­
tion et sur toutes autres lois allemandes, de-­
meure intacte. 



WURTEMBERG-BADE 

CONSTITUTION DU WURTEMBERG-BADE1 

du 24 novembre 1946 

PREAMBULE 

En ces temps de grande détresse intérieure 
et extérieure, le peuple de Wurtemberg-Bade, 
confiant dans la sagesse divine et tenant à 
proclamer sa foi dans la dignité et les droits 
éternels de l'homme, à exprimer sa volonté 
d'union et son amour de la justice, de la paix 
et ~e la liberté, s'est donné la présente consti­
tution. 

CHAPITRE I 

ST A TUT DE LA PERSONNE HUMAINE 

I. Droits fondamentaux 

Art. 1. - L'homme est appelé, dans la com-
1}1Unauté qui l'entoure, à développer en toute 
liberté et dans le respect de 1a loi morale éter­
nelle, ses dons naturels ponr son propre bien 
et celui d'autrui. 

A cet effet, il doit être aidé par l'Etat qui, 
sur son territoire, unit tous les habitants en 
une collectivité harmonieuse, leur· garantit pro­
tection et appui, et établit, grâce aux lois, 
l'équilibre entre les droits et les devoirs des 
uns et des autres. 

Art. 2. -Tous les hommes, sans distinction 
de sexe ni d'origine, sont libres et égaux de­
vant la loi, 

L'homme est donc libre de faire tout ce qui 
ne va pas à l'encontre du droit ou de l'hon­
neur d'autrui, et qui n'est pas contraire au bien 
de la collectivité. 

Seule, la loi peut restreindre cette liberté, 
auquel cas elle garantit à tous des droits égaux. 

Nul ne peut être contraint à des actes aux­
quels la loi ne l'oblige pas. 

Art. 3. - Nul ne peut être soustrait à la 
justice des lois. Les tribunaux d'exception et 
les tribunaux spéciaux sont illégaux. 

Art. 4. - Seules peuvent être prononcées 
les peines prévues par des lois en vigueur au 
moment où l'infraction a été commise. 

Nul accusé ne peut être tenu pour coupable 
s'il n'a pas été declaré tel par un tribunal ré­
gulier. 

Nul ne peut être condamné deux fois en 
justice pour le même délit. 

Art. S. - Nul ne peut être poursuivi, ar­
rêté ou détenu si ce n'est dans les cas prévus 
par la loi et dans les formes qu'elle prescrit. 
Nul ne peut être détenu sans comparaître dans 
les quarante-huit heures devant un juge qui 

1 Texte allemand dans: Office of Military Govern­
ment for Germany (U.S.): Constitutions of Bavaria, 
Hesse and Wieertlemberg - Baden, 15 February 1947, 
P, 58-74. Texte français traduit de l'allemand par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

doit vérifier le bien-fondé de l'arrestation. Si 
la déten~ion se prolonge au delà d'un mois, 
elle doit être confirmée chaque mois par une 
décision motivée du juge. 

Art. 6. - Le domicile est inviolable, les per­
quisitions ne peuvent être ordonnées que par 
le juge ou, en cas de danger, par les autorités 
et selon les procédures prévues au code d'ins­
truction criminelle. 

Pour remédier à la crise du logement, pour 
lutter contre les risques d'épidémies, pour pro­
téger l'enfance en danger et pour faire appli­
quer les règlements relatifs à la production et 
à la consommation des biens de première né­
cessité, les autorités administratives peuvent 
être autorisées par une loi à intervenir et à 
limiter l'application de ce principe. 

Art. 7. - Le secret de la correspondance et 
<les communications postales, télégraphiques 
ou téléphoniques est inviolable. La loi peut pré­
,·oir des dérogations en matière de procès, de 
faillite, de douane, de contrôle des devises et de 
juridiction postale. Toute mesure d'exception 
fondée sur des raisons politiques est illégale. 

Art. 8. - La propriété est garantie. Aux 
termes de la loi tout individu peut acquérir des 
biens et en disposer. 

Les biens acquis par le travail et l'épargne 
jouissent d'une protection particulière. 

La propriété impose des obligations euvers 
la collectivité. Son usage ne doit pas être con­
traire au bien public. 

La propriété ne peut être restreinte ou l'ex­
propriation ordonnée que dans l'intérêt pu­
blic, en vertu d'une loi et selon la procédure 
qui y est prescrite et, en règle générale, con­
tre une juste indemnité. Dans la mesure où les 
lois n'en décident pas autrement, les tribunaux 
ordinaires sont compétents pour régler les dif­
férends qui peuvent s'élever au sujet de la na­
ture et du montant des indemnités. 

Art. 9. - Le droit de succession est ~aranti. 
La loi en définit le contenu et les limites. 

Art. 10. - L'origine, les croyances, les opi­
nions religieuses ou politiques ne peuvent, en 
aucun cas, constituer une source de faveur ou 
un désavantage. 

Tous les hommes jouissent d'une entière li­
berté de conscience et de culte. Ils peuvent 
pratiquer leur religion librement et constituer 
des communautés religieuses. 

Art. 11. -Tout individu a le droit, dans les 
limites de la loi qui est la même pour tous, 
d'exprimer son opinion en toute liberté, par la 
parole, les écrits, la presse, l'image, ou de toute 
autre manière, dans la mesure où il ne menace 
pas, par l'abus de ce droit, les libertés garan-
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ties par la constitution et ne leur porte pas at­
teinte. 

Tout individu a le droit de se renseigner li­
brement sur l'opinion d'autrui. Nul ne peut 
être empêché de prendre connaissance des in­
formations destinées à l'opinion publique. 

Art. 12. - La pratique et l'enseignement 
des arts, des sciences sont libres dans les li­
mites prévues par la loi qui est la même pour 
tous. 

Art. 13. - Tout individu a le droit de 
s'adresser aux autorités compétentes ou, par 
écrit, aux représentants du peuple, pour faire 
procéder à un examen des questions qui con­
cernent les intérêts de l'individu ou de la col­
lectivité. 

Art. 14. - Tous les ressortissants de l'Etat 
ont le droit, sans déclaration préalable ni auto­
risation spéciale, de se réunir pacifiquement et 
sans armes. 

Les réunions en plein air peuvent être sou­
mises par la loi à une déclaration préalable et 
interdites si elles présentent un danger immi­
nent pour la sécurité publique. 

Art. 15. - Tous les citoyens ont le droit de 
s'associer librement à des fins qui ne sont pas 
contraires à la loi, dans la mesure où leur asso­
ciation ne menace pas les libertés garanties 
par la constitution ou ne leur porte pas at­
teinte. 

Nul ne peut être contraint à faire partie 
d'une associaüon. Cependant, la loi peut ren­
dre obligatoire le groupement des membres de 
professions dont l'exercice nécessite une auto­
risation officielle. De même, la loi peut rendre 
obligatoire, si l'intérêt public l'exige, le groupe­
ment des membres de certaines professions ou 
commerces. 

II. De la famille 

Art. 16. - Le mariage et la famille étant les 
piliers les plus sûrs de l'ordre social reçoivent 
tout particulièrement la protection et l'appui 
de l'Etat. La vie familiale doit s'épanouir, li­
bre de toute contrainte extérieure et d'inter­
ventions perturbatrices. 

Le travail domestique que la femme consa­
cre à la famille jouit de la même considérationJ 
que le travail professionnel. Une part équita­
ble des biens acquis pendant le maria~e doit 
revenir à la femme. 

Les familles nombreuses ont droit à des com­
pensations proportionnelles. 

Art. 17. - L'éducation corporelle, inteilec­
tuelle et spirituelle des enfants est le droit na­
turel et le devoir le plus sacré des parents. Les 
orphelins qui ne peuvent être élevés au sein 
d'une famille doivent être accueillis dans des 
foyers qui remplacent pour eux la saine vie 
de famille. 
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Art. 18. -- Sur le terrain professionnel et 
dans la vie publique, les enfants légitimes et 
illégitimes sont égaux en droits. 

Art. 19. - La jeunesse doit être protégée 
contre l'exploitation et contre les périls qui 
peuvent menacer son développement moral, in­
tellectuel et physique. L'Etat et la commune 
ont le devoir de créer les institutions néces­
saires. Ils peuvent confier cette mission aux 
institutions privées de bienfaisance. La consti­
tution n'admet de mesures coercitives en ma­
tière d'assistance sociale que si elles sont prises 
en vertu d'une loi. 

III. L'ordre social et économique 

Art. 20. - Le travail est un devoir moral. 
Il est placé sous la protection particulière de 
l'Etat. Tout individu doit pouvoir gagner sa 
subsistance par son travail. Hommes et femmes 
sont égaux dans le choix et l'exercice de leur 
profession. A travail égal ils ont droit à salaire 
égal. . 

Le travail professionnel des enfants est m­
terdit. 

Art. 21. - Le dimanche et les jour fériés 
reconnus par l'Etat sont des jours de repos; 
la loi garantit leur observance. . 

Le Ier mai est une fête légale qui sym?ohs'; 
la justice sociale, le progrès, la paix, la hberte 
et l'entente entre les peuples. . 

Art. 22. - Une législation du travail devra 
être établie, qui assure aux travailleu;s u;i 
salaire équitable, des loisirs et un cange ade-
quats. . 

Les représentants des salariés doivent parti­
ciper à l'administration et à l'organisation des 
entreprises. Il faut cependant prendre en _coi;­
sidération les conditions particulières qui re­
gnent dans les petites et les moyennes entre­
prises et sauvegarder le droit d'initiative. ~e 
leurs chefs. La loi détermine les modahtes 
d'application de ces principes. 

Art. 23. - Tous les individus exerçant une 
profession peuvent se grouper pour déf~ndre 
et faire triompher leurs intérêts économiques 
et sociaux. 

Les ouvrie_rs et les employés s,~nt ~~pelés, 
en collaborat10n et sur un pied d egahte av~c 
les employeurs, à fixer les conditions d_e. re­
munération et de travail ainsi qu'à participer 
à la mise en valeur de tous les facteurs de pro­
duction. La constitution reconnaît les asso­
ciations formées de part et d'autre ainsi que 
leur droit à conclure des ententes. 

Le droit de grève est reconnu, dans le cadre 
de la loi, aux syndicats ouvriers. Toutes. con­
ventions et toutes mesures tendant à restremdre 
ou à entraver l'usage de ce droit sont nulles et 
non avenues. , 

Les obligations particulières qui incombent 
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aux fonctionnaires demeurent intactes. 
Art. 24. - Tout individu que la maladie, la 

vieillesse ou toute autre cause ont réduit à une 
détresse dont il n'est pas responsable, a droit 
à la protection et à l'aide de l'Etat et de la 
commune. 

Les assurances sociales doivent être main­
tenues, perfectionnées, et recevoir en cas d'ur­
gence l'appui de l'Etat. 

Les fonds rassemblés pour les assurances so­
ciales ne peuvent être détournés de leur emploi. 

Art. 25. - L'économie du pays doit servir 
à satisfaire les besoins de la population. A cet 
effet, la loi peut édicter des dispositions spé­
ciales pour la production et la distribution des 
biens. A l'intérieur de ces limites, l'activité 
économique est libre. 

Des corporations sont créées pour organiser 
méthodiquement la vie économique; en font 
partie, sur un pied d'égalité, les employeurs 
et les employés et, au besoin, les producteurs 
et les consommateurs. 

Il faut encourager l'esprit coopératif. Les 
coopératives d'utilité publique doivent bénéfi­
cier d'un régime fiscal favorable. 

Art. 26. - L'Etat doit, par tous les moyens 
appropriés, protéger l'agriculture, source de 
l'alimentation, et veiller particulièrement au 
maintien d'une classe paysanne indépendante. 

Art. 27. - L'Etat doit aider et protéger 
l'artisanat par tous les moyens appropriés. 

Art. 28. - S'il est préférable dans l'intérêt 
économique que les moyens de production 
n'appartiennent pas au producteur ou si l'exer­
cice du droit de propriété se révèle contraire 
à l'intérêt public, la loi peut déclarer propriétés 
publiques les entreprises privées ou les secteurs 
de l'économie qui s'y prêteraient. 

En pareil cas, le mode et le montant des in­
demnités doivent être fixés d'une manière 
équitable en considération des intérêts légi­
times de la collectivité et de l'intéressé. 

IV. De la religion et des communautés 
religieuses 

Art. 29. - La constitution reconnaît l'iln­
portance du r6le joué par les églises et les 
communautés religieuses et spirituelles recon­
nues, dans le maintien et l'affermissement des 
principes religieux et moraux de la société. 
Elles s'organisent et s'administrent en toute 
indépendance dans les limites prévues par la 
loi, égale pour tous, et peuvent se développer 
librement. Elles confèrent leurs charges sans 
que l'Etat ou les autorités communales inter­
viennent, 

On ne peut exploiter à des fins politiques 
l'organisation et les institutions des églises et 
des communautés reconnues par le présent ar­
ticle de la constitution. Les droits civiques des 

ministres du culte et représentants des com­
munautés religieuses et la tâche qui leur in­
combe d'exercer, dans la vie publique, leur ac­
tivité religieuse et morale, demeurent inchan­
gés. 

La loi fixe les conditions prévues pour la 
reconnaissance d'une religion ou d'une com­
munauté spirituelle. 

Art. 30. - Nul n'est tenu de révéler ses 
convictions religieuses. Les autorités n'ont le 
droit de s'enquérir de la religion à laquelle ap­
partiennent les citoyens que dans la mesure où 
il en résulte des droits et des devoirs pour ces 
derniers, ou en cas de recensement ordonné 
par la loi. 

Nul ne peut être contraint de participer à 
des cérémonies, des solennités ou des pratiques 
religieuses ou d'utiliser, pour prêter serment, 
une formule religieuse. 

Art. 33. - La constitution garantit l'exer­
cice public et libre du culte et des activités de 
bienfaisance des communautés religieuses. Les 
services divins sont librement ouverts à tous 
et nul ne doit les troubler. 

La loi protège et favorise la libre pratique 
de la religion dans les hôpitaux, les institutions 
de bienfaisance et d'assistance publique ainsi 
que dans les établissements pénitentiaires. 

V. De l'éducation et de l'instruction 

Art. 35. -Tout jeune a le droit et le de­
voir de s'instruire suivant ses dons. Le devoir 
de l'Etat est d'écarter les obstacles économi­
ques et sociaux qui pourraient s'opposer à l'ap­
plication de ce prindpe. Il faut faciliter aux 
enfants bien doués l'accès à l'enseignement 
primaire supérieur et à l'enseignement secon­
daire, ainsi qu'aux universités. L'Etat et les 
communes doivent prévoir des crédits suffi­
sants, en particulier pour distribuer des bourses 
d'enseignement. 

Art. 36. - Tl faut élever la jeunesse en lui 
inspirant la crainte de Dieu, le sens de la fra­
ternité universelle, l'amour de son peuple et 
de sa patrie, la conscience de sa responsabilité 
morale et politique, le sens du devoir profes­
sionnel et social et un esprit libéral et démo­
cratique, 

Sont responsables de l'éducation, dans leurs 
différentes sphères d'activités, les parents, 
l'Etat, les communautés religieuses et la jeu­
nesse elle-même, groupée en associations. 

Art. 37. - L'instruction est obligatoire pour 
tous. L'enseignement et les fournitures scolaires 
sont gratuits dans les écoles primaires et dans 
les écoles professionnelles. 

L'Etat met à la disposition des élèves les 
bâtiments nécessaires, 

Les écoles primaires publiques sont des 
écoles communes chrétiennes ( christliche Ge-
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meinsclwftssch11lcn). L'éducation et l'enseigne­
ment doivent aussi y mettre en lumière les va­
leurs intellectuelles et morales du libéralisme 
et du socialisme. 

A l'école règne l'esprit de tolérance et de 
morale sociale. 

L'organisation scolaire est soumise au con­
trôle de l'Etat. L'inspection des écoles est as­
surée par des fonctionnaires qui ont reçu une 
formation spécialisée et se consacrent princi­
palement à cette activité. 

Art. 39. - L'instruction religieuse fait par­
tie des matières d'enseignement. Elle est don­
née par les représentants des communautés re­
ligieuses et en conformité avec les principes de 
ces communautés, sans préjudice du droit d'ins­
pection de l'Etat. 

Art. 41. - L'instruction civique constitue 
une matière d'enseignement dans toutes les 
écoles. Elle doit être basée sur les principes de 
la constitution. 

Art. 42. - L'Etat encourage l'instruction 
des adultes en favorisant les universités et bi­
bliothèques populaires. 

CHAPITRE II 

L'ETAT 

III. Le Gouvernement 

Art. 79. - Si l'existence de l'Etat est en pé­
ril, le Gouvernement peut suspendre, en tota­
lité ou en partie, pour la durée d'une semaine, 
l'application des principes fondamentaux énon-

cés au paragraphe 3 de l'article 2, et dans les 
articles 5, 6, 7, 8, 1J et 14; il peut, dans ce 
cas, prendre des décrets ayant force de lois. 

Le Gouvernement doit informer la Diète 
dans les quarante-huit heures des mesures 
prises conformément au paragraphe 1 du pré­
sent article. 

Si la Diète, par un vote à la majorité légale, 
ratifie les mesures prises, leur application est 
prolongée d'un mois. Au bout d'un mois, des 
prorogations supplémentaires nécessitent, pour 
être légales, la majorité requise pour les amen­
dements à la constitution. 

Pendant la durée de l'application de c~s 
mesures d'exception, toutes les élections poli­
tiques seront suspendues. La Diète, les assem­
blées provinciales et les municipalités verront 
leurs mandats prolongés jusqu'à la fin de l'état 
d'exception. 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 104. - Pour délivrer le peuple alle­
mand du national-socialisme et du militarisme, 
et pour en effacer les conséquences, la loi -~eut 
autoriser, pendant une période de trans1_tion, 
l'édiction de mesures qui s'écartent des dispo­
sitions de la constitution. Cet article cessera 
d'être en vigueur au 1er janvier 1949. 

Art. 105. - Les dispositions de la présente 
constitution qui seraient contraires à la fu­
ture constitution allemande cesseront d'être 
applicables dès l'entrée en vigueur de cette 
dernière. 



ARABIE SAOUDITE 

CONSTITUTION DU HEDJAZ1 

du 29 août 1926 

TROISIÈME PARTIE 

LES SERVICES ADMINISTRATIFS DU 
ROYAUME DU HEDJAZ 

S. Instruction publique 

23. - L'instruction publique comprend la 
diffusion des sciences, de l'éducation et des arts 
et l'ouverture de bibliothèques, d'écoles et 

1 Texte anglais dans British and Foreign State 
Papers, vol. 124 (1926, part II) p. 880-888. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Or­
ganisation des Nations Unies. 

d'institutions religieuses, en prenant le plus 
grand soin d'agir conformément aux principes 
fondamentaux de la religion sur tout le terri­
toire du royaume du Hedjaz. 

24. - La direction de l'instruction publique 
doit être rattachée au bureau de l'agent géné­
ral. 

25. - Une loi sur l'instruction publique sera 
promulguée et mise en vigueur progressive­
ment. L'instruction élémentaire sera ·gratuite 
sur tout le territoire du royaume du Hedjaz. 
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ARGENTINE 

CONSTITUTION DE LA NATION ARGENTINE1 

du 1er mai 1853 

PREMIÈRE PARTIE 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 2. -Le Gouvernement fédéral donne 
son appui ( sostienc) le culte catholique, aposto­
lique et romain. 

Art. 5. - Chaque province se donnera une 
constitution conforme au régime représentatif 
républicain, en accord avec les principes, décla­
rations et garanties de la constitution nationale, 
et qui donne les bases de son administration 
de la justice, de son régime municipal et de 
l'éducation primaire. Sous ces conditions, le 
Gouvernement fédéral garantit à chaque pro­
vince la jouissance et l'exercice de ses insti­
tutions. 

Art. 8. -Les citoyens de chaque province 
jouissent de tous les droits, privilèges et im­
munités attachés au titre de citoyen dans les 
autres provinces. L'extradition des criminels 
e~t d'obligation réciproque entre toutes les pro­
vmces. 

Art. 14. -Tous les habitants de la nation 
jouissent des droits suivants conformément aux 
lois qui en réglementent l'exercice, à savoir: le 
droit de travailler et d'exercer toute industrie 
licite; de naviguer et de commercer; d'adresser 
des pétitions aux autorités; d'entrer sur le 
territoire argentin, d'y résider, de le traverser 
et d'en sortir; de publier leurs idées par la voie 
de la presse sans censure préalable ; d'user et 
de disposer de leur propriété; de s'associer 
dans un but utile; de professer librement leur 
culte; d'enseigner et de s'instruire. 

Art. 15. - Il n'y a point d'esclaves dans la 
nation argentine; le petit nombre de ceux qui 
existent encore sera libre du jour où cette 
constitution aura été jurée, et une loi spéciale 
réglera les indemnités auxquelles donne lieu 
cette déclaration. Tout contrat d'achat ou de 
vente de personne est un crime, dont seront 
responsables les parties contractantes et le 
notaire ou le fonctionnaire qui l'aurait authenti­
fié. Tout esclave devient libre par cela seul 
qu'il met le pied sur le territoire de la Républi­
que, de quelque manière qu'il s'y introduise. 

Art. 16. -La nation argentine n'admet pas 
de prérogatives de sang ou de naissance; il n'y 
a chez elle ni privilèges personnels, ni titres 
de noblesse. Tous ses habitants sont égaux 
devant la loi et admissibles aux emplois, sans 

'Texte espagnol dans Constitucion de la Nacion 
Argentina, Pub!icaci6n oficial, Buenos Aires, 1940. 
Texte français traduit de l'espagnol par Je Secrétariat 
de l'Organisation ries Nations Unies. 
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autre condition que celle de l'aptitude. L'égalité 
est la base de l'impôt et des charges publiques. 

Art. 17. - L-i propriété est inviolable et 
aucun habitant de la nation ne peut en être dé­
pouillé, sinon en vertu d'une sentence fondée 
sur la loi. L'expropriation pour cause d'utilité 
publique doit être autorisée par une loi et 
donner lieu à une indemnité préalable. Seul 
le Congrès établit les contributions énoncées 
à l'article 4. Aucun service ne peut être exigé, 
sinon en vertu d'une loi ou d'un jugement 
fondé sur la loi. Tout auteur ou inventeur est 
propriétaire exclusif de son œuvre, invention 
ou découverte, pour la durée fixée par la loi. 
La confiscation des biens est à jamais rayée du 
code pénal argentin. Aucun corps armé ne 
peut procéder à des réquisitions, ni exiger de 
corvées d'aucune sorte. 

Art. 18. -Aucun habitant de la nation ne 
peut être frappé d'une peine, sinon en ~ertu 
d'un jugement préalable fondé sur une 101 an­
térieure au fait incriminé, ni jugé par des co~­
missions spéciales, ni distrait des juges de­
signés par la loi antérieure au fait de la cause. 
Nu! ne peut être contraint de déposer contre 
lui-même ni arrêté si ce n'est en vertu d'un 

' ' d' ordre écrit de l'autorité compétente. La .e-
fense en justice de la personne et des dr~>1t~ 
est inviolable. Le domicile est inviolable, ams1 
que la correspondance épistolaire et les papiers 
privés; une loi déterminera dans quels cas et 
moyennant quelles justifications l'entré_e d:ms 
le domicile ou la saisie pourront avoir heu. 
Sont abolies à jamais la peine de mort en n;ia­
tière politique, les tortures de quelque e~pece 
que ce soit, et la peine du fouet. Les pnsons 
de la nation seront saines et propres, elles sont 
destinées à la garde et non au châtiment des 
coupables qui y sont détenus ; toute mesure 
qui, sous prétexte de dispositions à prendre, 
entraînerait pour les condamnés des souffrances 
plus grandes qu'il n'est nécessaire, engagera 
la responsabilité du juge qui l'autorise. 

Art. 19. - Les actes privés des hommes, 
lorsqu'ils n'offensent pas l'ordre et la. morale 
publique et ne préjudicient pas au:i;c tl~r.s, ne 
relèvent que de Dieu et ne sont pas 1ust1~1ables 
des tribunaux. Aucun habitant de la nat!on, ne 
peut être contraint de faire ce que la 1?1 n or­
donne pas, ni empêché de faire ce qu elle ne 
prohibe pas. 

Art. 20. - Les étrangers jouissen~ su~ _le 
territoire de la nation de tous les dr~Hts civ~ls 
du citoyen; ils peuvent. exercer, leur mdus~ne, 
commerce et profession ; posseder des ~iens 
immeubles, les acquérir et les aliéner; naviguer 
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sur les cours d'eau et le long des côtes; exercer 
librement leur culte; tester et se marier confor­
mément aux lois. Ils ne sont pas obligés d'ac­
quérir la citoyenneté, ni de payer des contri­
butions forcées extraordinaires. Ils obtiennent 
la naturalisation moyennant une résidence de 
deux ans continus sur le territoire de la nation ; 
mais l'autorité peut abréger ce délai en faveur 
de ceux qui le sollicitent, s'ils allèguent et prou­
vent des services rendus à la République. 

Art. 21. - 'Tout citoyen argentin est obligé 
de prendre les armes pour la défense de la 
patrie et de la présente constitution, conformé­
ment aux lois votées à cet effet par le Congrès 
et aux décrets du pouvoir exécutif national. Les 
citoyens par naturalisation sont libres d'ac­
cepter ou de refuser le service militaire pendant 
un délai de dix ans, à compter du jour où ils 
ont obtenu leur naturalisation. 

Art. 22. - Le peuple ne délibère et ne gou­
verne que par l'intermédiaire de ses représen­
tants et des autorités établies par la présente 
constitution. Toute force armée ou réunion de 
personnes qui s'attribue les droits du peuple 
et pétitionne en son nom commet le délit de 
sédition. 

Art. 23. - En cas de troubles intérieurs 
ou d'attaque extérieure mettant en péril le 
fonctionnement de la présente constitution et 
des autorités par elles établies, l'état de siège 
est déclaré dans la province ou le territoire où 
l'ordre public est troublé, et les garanties consti­
tutionnelles y sont suspendues. Toutefois, pen­
dant cette suspension, le Président de la 
République ne pourra, de sa propre autorité, 
prononcer aucune condamnation ni appliquer 
aucune peine; son pouvoir, relativement aux 
personnes, est limité, en pareil cas, au droit 
d'ordonner leur arrestation et leur transport 
d'un point du territoire national à un autre, si 
elles ne préfèrent pas quitter le territoire 
argentin. 

Art. 24. - Le Congrès procédera à la ré­
forme de la législation actuelle dans toutes ses 
branches et à l'établissement de la juridiction 
du jury. 

Art. 25. - Le Gouvernement fédéral favori­
sera l'immigration européenne; il ne pourra 

restreindre, limiter ni frapper d'aucune impôt 
l'entrée sur le territoire argentin des étrangers 
dont le but est de travailler la terre, d'amé­
liorer les industries, d'introduire et d'enseigner 
les sciences et les arts. 

Art. 26. - La navigation des cours d'eau 
intérieurs de la nation est libre pour tous les 
pavillons, sous la seule condition de se con­
former aux règlements édictés par l'autorité 
nationale. 

Art. 28. - Les principes, garanties et droits 
reconnus dans les articles précédents ne pour­
ront être altérés par les lois qui en régleront 
l'exercice. 

Art. 29 - Le Congrès ne peut accorder au 
pouvoir exécutif national, ni les législatures 
provinciales aux gouverneurs des provinces, des 
pouvoirs extraordinaires ni la totalité du pou­
voir public, ni leur octroyer des juridictions ou 
des suprématies en vertu desquelles la vie, 
l'honneur et la fortune des citoyens argentins 
seraient à la merci d'un gouvernement ou d'une 
personne quelconque. Les actes de cette nature 
sont entachés par eux-mêmes d'une nullité que 
rien ne peut couvrir et exposent ceux qui les 
font, les votent ou les approuvent à la respon­
sabilité et aux peines qui atteignent les traîtres 
infâmes à la patrie. 

Art. 31. - La présente constitution, les lois 
nationales que le Congrès fait pour son exé­
cution, et les traités avec les nations étrangères 
sont la loi suprême de la nation; les autorités 
de chaque province sont obligées de s'y con­
former, nonobstant toute disposition contrai~e 
que pourraient contenir les lois ou les consti­
tutions provinciales. Réserve est faite, pour la 
province de Buenos-Aires, des traités ratifiés 
postérieurement au pacte du 11 novembre 1859. 

Art. 32. - Le Congrès fédéral ne fera au­
cune loi restreignant la liberté de la presse ou 
soumettant celle-ci à la juridiction fédérale. 

Art. 33. - Les déclarations, droits et garan­
ties que la Constitution énumère ne doivent pas 
être considérés comme la négation d'autres 
droits et garanties non énumérés, mais qui dé­
coulent du principe de la souveraineté du peu­
ple et de la forme républicaine du gouverne~ 
ment. .i 
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CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE BUENOS-AIRES1 

du 23 novembre 1934 

SECTION I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 6. - Dans le territoire de la province, 
est inviolable le droit qu'a tout homme de 
rendre un culte à Dieu Tout-Puissant, libre­
ment, publiquement et selon les préceptes de 
sa conscience. 

Art. 7. - L'exercice de la liberté religieuse, 
reconnu dans l'article qui précède, est soumis 
aux exigences de la morale et de l'ordre public. 

Art. 8. - Le Gouvernement de la province 
participe aux frais d'entretien du culte catho­
lique, apostolique et romain, conformément aux 
dispositions de la constitution nationale. 

Art. 9. -Tous les habitants de la province 
naissent libres et indépendants et ont le droit 
absolu de défendre leur vie, leur liberté, leur 
réputation, leur sécurité et leurs biens et de les 
voir protégés. Nul ne peut perdre la jouissance 
de ces droits à titre de peine, si ce n'est en 
raison d'une loi antérieure au fait incriminé et 
après une décision régulière du juge compé­
tent. 

Art. 10. -Les habitants de la province 
sont égaux devant la loi; celle-ci doit être la 
même pour tous et avoir force et effet uni­
formes. 

Art. 11. - La liberté d'exprimer des pensées 
et des opinions, de quelque manière que ce 
soit, est un droit garanti aux habitants de la 
province. 

La législature n'édictera pas de mesures 
d'ordre préventif, ni de lois, ou de règlements 
qui diminuent, restreignent ou limitent l'exer­
cice de la liberté de la presse. 

Seuls pourront être qualifiés abus de la 
1iberté de la presse, les faits qui constituent 
-<les délits de droit commun. La législature 
fixera les peines applicables et le jugement 
-sera prononcé par les juges et les tribunaux 
-ordinaires. En l'absente de loi spéciale, il sera 
fait application des peines établies par le code 
-pénal de la nation. 

Les délits commis par la voie de la presse 
ne pourront jamais être considérés comme 
<lélits flagrants. Les imprimeries et leurs 
dépendances ne pourront être séquestrées pen­
dant les procès en tant qu'instruments du délit. 
La preuve sera toujours admise comme excuse 
absolutoire, s'il s'agit d'actes officiels de fonc­
tionnaires ou employés publics. 

1 Texte espagnol dans Constituci6n de la Provincia 
de Buenos Aires, 3a Edici6n oficial, La Plata, 1937. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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Art. 12. -A tous les habitants de la pro­
vince est garanti le droit de se réunir paisible­
ment pour s'occuper d'affaires publiques ou 
privées à condition de ne pas troubler l'ordre 
public, ainsi que le droit de pétition individuel­
le ou collective devant une autorité quelconque, 
pour solliciter une grâce ou demander justice, 
mandater leurs représentants ou demander la 
réparation de dommages. En aucun cas, un 
groupe de personnes ne pourra s'arroger le 
droit de représenter le peuple ni exercer ses 
droits, ni présenter de pétition en son nom, ~t 
ceux qui le feraient seront coupables de se­
dition. 

Art. 13. - Nul ne pourra être arrêté sans 
qu'une enquête sommaire ait préalablement 
apporté un commencement de preuve ou des 
indices graves relatifs à un fait passible d'une 
peine affictive; toutefois, au cas de flagrant 
délit tout délinquant pourra être arrêté par 
une personne quelconque et conduit immédiate­
ment en présence du juge compétent; et n~tl ne 
pourra être incarcéré sans un ordre écrit du 
juge compétent. 

Art. 14. -Tout ordre de perquisition ou 
d'arrestation d'une ou de plusieurs personnes, 
ou de saisie de biens devra spécifier les per­
sonnes ou les objets visés et doi::ne: une. ~e~­
cription détaillée du lieu qui do1t etre v1S1te ; 
il ne sera lancé de mandat de cet ordre que 
pour des faits punissables appuyés sur des. dé­
clarations faites sous serment ou affirmation; 
si ces conditions ne sont pas remplies l'ordre 
ou le mandat ne seront pas exécutoires. 

Art. 15. - Nul ne pourra être 'jugé par une 
commission ou par un tribunal spécial, quel 
qu'en soit le titre. 

Art. 16. -Toute personne appréhendée 
sera informée dans les vingt-quatre heures de 
la cause de son arrestation. 

Art. 17. -Toute personne détenue. pourr,a 
demander, personnellement ou par mterme­
daire, qu'on la fasse comparaître dev~~t. le 
juge le plus proche; nonobstant toute dec1s10n 
d'une autorité compétente, cette perso?ne, n: 
pourra être détenue contre sa volante st, a 
l'expirat'ion d'un délai de vingt-quatp; he~reJ, 
la cause de sa détention ne lui a pas ete nottfiee 
par un juge compétent. Tout juge, t1;ê~e s'il 
sièo-e dans un tribunal à forme collegtale, à 
qui sera adressée une requête réclamant. l'ap­
plication de l'article précédent devra !atre le 
nécessaire dans les vingt-quatre heures a comp­
ter de la remise officielle de la demande, sous 
peine d'une amende de 1.000 pesC!s ,de la 1?1-on­
naie nationale. Après qu'il aura ete statue sur 
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la requête, le fonctionnaire qui retiendra le dé­
tenu ou négligera de se conformer à la décision 
du juge dans le délai par lui fixé encourra une 
amende de 500 pesos de la monnaie nationale, 
sans préjudice de l'exécution de la décision. 

Art. 18. - La personne qui fournira une 
garantie ou une caution suffisante pourra être 
mise en liberté ou dispensée d'emprisonnement. 

La loi déterminera les conditions et les effets 
de la caution, compte tenu de la nature du 
délit, de sa gravité, du caractère plus ou moins 
dangereux de l'auteur du délit et des autres 
circonstances; elle indiquera les cas où il con­
vient d'accorder la liberté provisoire et les 
règles qui doivent être observées en pareil cas. 

Art. 19. - Tout habitant de la province a 
le droit d'entrer dans le pays et d'en sortir, d'y 
circuler, et d'emporter avec lui ses biens sous 
réserve des droits des tiers. 

Art. 20. - La correspondance épistolaire 
est inviolable. 

Art. 21. - Il ne peut être pénétré dans le 
domicile d'une personne que sur réquisition 
écrite du juge ou des autorités municipales 
chargées de veiller à l'application des règle­
ments de salubrité publique et à cette fin seule­
ment. 

Art. 22. -Aucun habitant de la province ne 
peut être contraint de faire ce que la loi 
n'ordonne pas, ni empêché de faire ce qu'elle 
ne prohibe pas. 

Art. 23. - Les actes privés des hommes, qui 
ne troublent en aucune façon l'ordre public ou 
ne nuisent pas à un tiers, relèvent de la justice 
divine et ne ressortissent pas à l'autorité des 
magistrats. 

Art. 24. - La liberté du travail, de l'indus­
trie et du commerce est un droit garanti à tout 
habitant de la province, dans la mesure où il 
ne porte pas atteinte ou ne nuit pas à la morale 
ou à la salubrité publique et n'est pas contraire 
aux lois du pays ou aux droits des tiers. 

Art. 25. -Aucun accusé ne sera contraint 
de prêter serment ou de déposer contre lui­
même en matière criminelle; aucun accusé ne 
sera poursuivi deux fois pour un même délit. 

Art. 26. - Les prisons existent aux fins 
d'assurer la garde des détenus et non de leur 
infliger des mauvais traitements. Les péniten­
ciers seront réglementés en vue de constituer 
des centres de travail et de relèvement moral. 
Toute rigueur inutile engage la responsabilité 
des autorités qui l'imposent. 

Art. 27. - La propriété est inviolable et au­
cun habitant de la province ne peut en être 
privé qu'en vertu d'une décision fondée sur la 
loi. L'expropriation pour cause d'utilité publi­
que doit être autorisée par la loi et précédée 
d'une indemnisation. 

Art. 28. - Sont confirmées à tout jamais les 
lois selon lesquelles les enfants d'une esclave 

naissent libres et celles qui interdisent le trafic 
des esclaves, la confiscation des biens, la tor­
ture, les peines cruelles, l'infamie transmissi­
ble, les majorats et les substitutions de tous 
genres, toute propriété devant être aliénable. 

Art. 29. - Nul ne sera incarcéré pour dettes 
en matière civile, sauf dans les cas de fraude 
et pour les fautes prévues par la loi. 

Art. 30. - Les étrangers jouiront dans le 
territoire de la province de tous les droits ci­
vils du citoyen et des autres droits que leur 
accorde la présente constitution, 

Art. 31. - La liberté d'enseigner et de s'ins­
truire ne pourra faire l'objet de mesures res­
trictives. 

Art. 43. - Les déclarations, droits et ga­
ranties figurant dans la présente constitution 
ne doivent pas être considérés comme suppri­
mant ou affaiblissant d'autres droits et garan­
ties non énumérés ou retenus en fait par le 
peuple, et qui naissent du principe de la souve­
raineté populaire et sont inhérents à la person­
ne humaine. 

Art. 44. - Toute loi, décret ou ordre con­
traire aux articles précédents ou imposant à:. 
l'exercice des libertés et des droits reconnus: 
par ces articles d'autres restrictions que celles. 
qu'ils autorisent, ou qui privera les citoyens.. 
des garanties qu'ils assurent, sera inconstitu­
tionnelle et ne pourra être appliquée par les 
juges. Les personnes qui subiront les effets 
d'un ordre quelconque qui viole ou restreint 
ces droits, libertés et garanties disposeront 
d'une action civile en indemnité pour les pré­
judices subis du fait de telles violations ou li­
mitations, contre l'employé ou le fonctionnaire 
qui les aura autorisées ou exécutées. 

SECTION VII 
EDUCATION ET INSTRUCTION PUBLIQUES 

Art. 190. - Les lois qui organiseront et ré­
glementeront l'instruction devront se confor­
mer aux règles suivantes : 

1. L'éducation élémentaire est gratuite et 
obligatoire dans les conditions et sous les 
peines que la loi établira. 

2. L'éducation élémentaire aura parmi ses 
buts principaux celui de former le caractère de 
l'enfant dans le culte des institutions de la pa­
trie et selon les principes de la morale chré­
tienne, tout en respectant la liberté de con­
science. 

Art. 191. - Les lois organiques et régle­
mentaires de l'enseignement secondaire et su­
périeur se conformeront aux règles suivantes : 

1. L'enseignement secondaire et l'enseigne­
ment supérieur incomberont aux universités 
qui seront fondées ultérieurement. 

2. L'instruction sera ouverte à tous les ha­
bitants de la province et sera gratuite dans les 
limites que la loi établira. 

zç,_ 
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CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE CATAMARCA1 

du 27 juin 1895 

SECTION I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 2. - La religion catholique, apostoli-­
que et romaine est la religion de la province; 
le Gouvernement participe à l'entretien du 
culte sans préjudice de la tolérance des cultes 
garantie par la constitution nationale. 

Art. 4. -Les habitants de la province sont 
égaux devant la loi. Celle-ci doit être la même 
pour tous et avoir force et effet uniformes. 

Art. 5. -Tous les habitants de la province 
sont, par nature, libres et indépendants, et ont 
le droit absolu de se défendre et d'être proté­
gés dans leur vie, leur liberté, leur réputation, 
leur sécurité et leur propriété. 

Nul ne peut être privé de la jouissance de ces 
droits sans une décision du juge compétent 
fondée sur une loi antérieure au fait de la 
cause. 

Art. 6. - La propriété est inviolable et au­
cun habitant de la province ne peut en être 
privé qu'en vertu d'un jugement fondé sur la 
loi ou d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique laquelle doit, dans chaque cas, être 
prévue par la loi et précédée du versement 
d'une indemnité. 

Art. 7. - La liberté d'enseigner et de s'ins­
truire ne pourra être limitée par des mesures 
restrictives. 

Art. 8. - La liberté de s'exprimer oralement 
· et par écrit est un droit garanti aux habitants 
de la province. 

Art. 9. - La législature ne fera pas de lois 
qui restreignent la liberté de la presse; la loi 
snr la presse instituera une juridiction chargée 
de connaître des affaires de cet ordre, les délits 
de droit commun relevant toujours de la com­
pétence de la juridiction ordinaire. 

Art. 10. - La liberté d'association, du tra­
vail, de l'industrie et du commerce est un droit 
garanti à tout habitant de la province, sous ré­
serve de ne pas porter atteinte ni de nuire à la 
morale ou à la salubrité publique, et de n'être 
pas contraire aux lois du pays ou aux droits 
des tiers. · 

Art. 11. - Dans la province, tout auteur ou 
inventeur est propriétaire de son œuvre ou de 
son invention pendant le temps que la loi lui 
concède. 

1 Texte espagnol dans Constituci6n de la Provincia 
de Catamarca, Catamarca, 1932. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Art. 12. - Est abolie la confiscation des 
biens. Aucun corps armé ne peut effectuer de 
réquisition ni exiger de prestations d'aucune 
sorte. 

Art. 13. - Est garanti à tous les habitants 
de la province, le droit de pétition individuelle 
et collective devant les autorités, ainsi que le 
droit de se réunir pour s'occuper d'affaires 
publiques ou privées, à condition de ne pas 
troubler l'ordre public. 

En aucun cas, une réunion de personnes ne 
pourra prétendre représenter le peuple ni s'en 
arrogrr les droits, ni pétitionner en son nom; 
ceux qui le feront commettront le délit de sé­
dition. 

Art. 14. -Toute mesure adoptée par les 
autorités en présence ou sur réquisition de 
forces armées ou d'une réunion séditieuse est 
nulle et ne pourra jamais produire aucun effet. 

Art. 15.-Tout habitant de l'Etat a le droit 
de pénétrer sur le territoire de la province, d'en 
sortir ou de le traverser en emportant ses biens, 
sous réserve des droits des tiers. 

Art. 16. - Tout citoyen domicilié dans la 
province a l'obligation de prendre les armes su.r 
réquisition des autorités légalement const~­
tuécs, sous réserve des exceptions que détermt­
neront les lois sur la matière. 

Art. 18. - Les actions privées des hommes, 
qui ne portent atteinte en aucune façon à l'or­
dre public et ne nuisent pas à aatrui, ne relè­
vent que de Dieu et échappent à l'autorité des 
magistrats. 

Art. 19. - L'état civil des personnes sera 
uniformément tenu dans toute la province par 
les autorités civiles, sans distinction de croyan­
ces religieuses, dans la forme prévue par la loi. 

Art. 20. --Aucune prestation gratuite de 
services n'est exigible si ce n'est en vertu d'un 
jugement fondé sur la loi, à l'exception des 
cas prévus par la présente constitution ou des 
cas auxquels la loi reconnaît le caractère de 
charge publique. 

Art. 21. - Le domicile est inviolable et il ne 
pourra y être pénétré que sur un ordre éc~iti 
circonstancié et motivé émanant d'une autonte 
compétente; dans le cas contraire, l'agent 
d'exécution engagera sa responsabilité. 

Art. 22. - Seuls les fonctionnaires civils 
peuvent être habilités à pénétrer dans un domi­
cile privé. 

Art. 23. -Nul ne sera obligé de faire ce que 
la loi n'ordonne pas ni empêché de faire ce 
qu'elle n'interdit pas. . , . 

Art. 24. - La correspondance pnvee est m-
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violable; elle ne pourra être saisie que dans les 
cas prévus par la loi. 

Les lettres et papiers privés qui auraient été 
soustraits ne seront pas utilisés dans les procès. 

Art. 25. - La loi tient pour innocents ceux 
qui n'ont pas été déclarés coupables par juge­
ment. 

:4-rt. 26. - Il ne sera pas fait de loi qui 
pmsse entraîner condamnation, ou qui aggrave 
la position des personnes accusées de faits anté­
rieurs à leur mise en vigueur, ou qui supprime 
des droits acquis. 

:4.rt. 27. - Nul ne peut être frappé d'une 
peme sans jugement préalahle fondé sur une 
loi antérieure au fait incriminé, ni jugé par des 
commissions spéciales ou soustrait aux juges 
désignés par la loi antérieurement au fait in­
criminé. 

Art. 28. - Aucune déclaration obtenue par 
des moyens illicites ne pourra être utilisée dans 
un procès ni servir de base à une action quel­
conque. 

Art. 29. - La peine capitale ne pourra être 
appliquée que sur décision unanime des mem­
bres de la Cour de justice. 

Art. 30. - Est reconnue la liberté d'assurer 
sa défense en justice, et de se faire représenter, 
conformément aux lois qui réglementeront 
l'exercice de cette liberté. 

Art. 31. - Dans une cause criminelle, nul 
ne peut être obligé à témoigner contre lui­
même, et il est illégal de le faire contre ses 
ascendants, descendants, conjoint, frères et 
alliés jusqu'au deuxième degré, et de tuteur 
à pupille et réciproquement. Cette interdiction 
ne comprend pas la dénonciation pour délit 
commis à. l'encontre du dénonciateur ou d'une 
personne dont la parenté avec le dénonciateur 
est plus proche que celle qui la lie à la per­
sonne dénoncée. De même, nul ne peut être 
contraint à témoigner contre ses autres parents 
jusqu'au quatrième degré de consanguinité in­
clusivement. 

Art. 32. - Il ne pourra être établi de pro­
cédures purement sommaires, les délais ne 
pourront être abrégés ni la défense limitée 
d'aucune autre manière dans les causes qui 
relèvent des tribunaux de droit commun de la 
province. 

Art. 34. - Est abolie la prison pour dettes 
en matière civile, sauf dans les cas de fraude ou 
de faute spécifiés par la loi. 

Art. 35. - Nul ne peut être poursuivi en 
justice plus d'une fois pour un même délit; 
les procès terminés ne peuvent être ouverts à 
nouveau, sous aucun prétexte. 

Art. 36. - Nul ne pourra être arrêté sans 
qu'une enquête sommaire préalable ait fourni 
un commencement de preuve ou des indices 
graves d'un délit passible d'une peine cor­
porelle; et nul ne pourra être incarcéré sans 

un ordre écrit du juge compétent, sauf le cas 
de flagrant délit où tout délinquant pourra être 
arrêté par une personne quelconque qui devra 
le conduire immédiatement devant son juge 
ou devant l'autorité la plus proche. 

Art. 37. - La détention ou l'emprisonne­
ment ne s'effectueront, en aucun cas, dans la 
prison publique destinée aux criminels ; elles 
auront lieu dans un autre local affecté à cette fin. 

Art. 38. - Aucune détention ne pourra se 
prolonger au delà de quarante-huit heures ou 
au delà de la durée maximum du trajet à par­
courir, sans qu'avis soit donné au juge compé­
tent et sans que le prévenu soit mis à sa dispo­
sition et que l'exposé des faits qui motivent 
l'emprisonnement lui soit présenté; en outre, 
à partir de ce moment, le prévenu ne pourra 
être maintenu au secret absolu pendant plus de 
trois jours. 

Art. 39. - La cause de son emprisonnement 
sera notifiée à toute personne appréhendée 
dans les vingt-quatre heures qui suivront. 

Art. 40. - Les prisons sont destinées à 
assurer la garde des prisonniers et non à leur 
infliger des rigueurs inutiles. Les pénitenciers, 
quand ils seront créés par la loi, seront or­
ganisés pour servir de centres de moralisa­
tion, d'instruction et de travail. 

Toute rigueur inutile engage directement la 
responsabilité des autorités ou des fonction­
naires qui l'exercent. 

Art. 42. - Toute victime d'une arrestation 
ou d'un emprisonnement arbitraire ou de tout 
autre atteinte à sa liberté individuelle pourra 
s'adresser personnellement ou par l'intermé­
diaire de ses parents, amis ou autres personnes, 
à tout juge compétent pour que celui-ci s'in­
forme des circonstances de l'arrestation, de 
l'emprisonnement ou des violences exercées; et 
s'il est constaté que les dispositions constitu­
tionnelles n'ont pas été observées, le juge or­
donnera immédiatement que le requérant soit 
mis en liberté ou que ses droits soient res­
pectés. 

Si la violation, l'arrestation ou l'emprisonne­
ment ont été ordonnés par un juge, le re­
cours devra être porté devant son supérieur 
immédiat. 

Art. 43. -Tout geôlier ou gardien de pri­
son, lorsqu'il prend quelqu'un en charge, devra 
exiger et conserver par devers lui l'ordre ori­
ginal, ou sa copie authentique, visé par l'ar­
ticle 36, de même que, le cas échéant, l'ordre 
d'élargissement ou de mise en liberté, sous 
peine de se rendre directement responsable 
d'emprisonnement ou de libération injustifiés. 

La même obligation d'exiger un ordre écrit 
d'emprisonnement incombe, sous la même 
responsabilité, à l'agent chargé de l'arrestation 
ou de l'emprisonnement. 
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Art. 56. - En aucun cas, les autorités pro­
vinciales ne pourront, sous prétexte de main­
tenir l'ordre ou en invoquant des raisons de 
santé publique, suspendre le fonctionnement 
de la présente constitution. 

Art. 58. - Les étrangers jouissent sur le 
territoire de la province de tous les droits civils 
du citoyen et des droits locaux que leur accorde 
la présente constitution. 

Art. 60. -Toute loi, décret, ou ordre con­
traire aux articles précédents ou q_ui imposera 
à l'exercice des libertés et des droits reconnus 
dans la présente constitution d'autre restric­
tions que celles qu'elle prévoit, ou qui privera 
les citoyens des garanties qu'elle assure, sera 
nulle et ne pourra être appliquée par les juges. 
Les personnes qui seront victimes d'un ordre, 
décret ou loi quelconque, qui viole ou réduise 
ces droits, libertés et garanties, disposeront 
d'une action civile en indemnité pour les pré­
judices causés par cette violation ou réduction 
et l'exerceront contre l'employé ou le fonction-

naire ayant autorisé ou exécuté ladite violation 
ou réduction. 

Art. 61. - Les déclarations, droits et ga­
ranties énoncés dans la présente constitution 
ne seront pas interprétés comme supprimant ou 
diminuant les autres droits et garanties non 
énumérés ou qui sont effectivement retenus 
par le peuple, et qui dérivent du principe de la 
souveraineté populaire et sont inhérents à la 
condition humaine. 

SECTION VII 
INSTRUCTION ELEMENT AIRE 

Art. 226. - La législature édictera les lois 
nécessaires pour organiser un système d'ins­
truction élémentaire. 

Art. 227. - Les lois qui organiseront et ré­
glementeront l'instruction élémentaire devront 
observer les règles suivantes : 

4. L'instruction élémentaire est gratuite et 
obligatoire dans les conditions et sous les peines 
que la loi établira. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE CORDOBA1 

du 11 janvier 1883 

PREMIÈRE PARTIE 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 2. - La religion catholique, apostoli­
que et romaine est la religion de la province ; 
le Gouvernement de cette dernière lui assurera 
la protection la plus · active et la plus efficace 
et tous les habitants lui témoigneront le plus 
grand respect. Cependant, l'Etat respecte et 
garantit les autres cultes qui ne sont pas con­
traires à la morale ou à la raison naturelle. 

Art. 5. -Tous les habitants de la province 
<le C6rdoba jouiront sur son territoire des 
,droits et garanties que la constitution natio­
:nale établit dans sa première partie en faveur 
.des habitants <lu pays, et seront soumis aux 
,devoirs et restrictions qu'elle leur impose. 

Art. 6. - La peine capitale ne pourra être 
:prononcée qu'à l'unanimité des voix des mem­
furcs de la Cour supérieure de justice. 

Art. 7. - Nul ne peut être poursuivi en 
justice plus <l'une fois pour un même délit et 
· <les débats clos par une sentence exécutoire ne 
pourront être rouverts sous aucun prétexte. 
. Art. 8. - Il ne pourra fare établi de pro• 
,cédure purement sommaire, les délais ne pour­
ront être abrégés ni les droits de la déft>nse 
-diminués d'autre façon dans les procès où sont 
encourues des peines corporelles afflictives. 

1 Texte espagnol dans Constiti.tcion de la Provincia 
de Cordoba, Publicaci6n oficial, C6rdoba, 1937. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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Art. 9. - Dans tous les procès, la défense 
est libre et la preuve publique, sauf. dans les 
cas où, de l'avis du juge ou du tribunal, la 
publicité serait contraire aux bonnes mœurs. 
La décision sera motivée. 

Art. 10. - En matière criminelle, nul ne 
peut être obligé à déposer contre lui-même; il 
n'est pas licite de déposer contre ses ascendants, 
ses descendants, son conjoint ou ses frères et 
sœurs et nul ne peut être contraint de déposer 
contre ses autres parents jusqu'au quatrième 
degré. ,, · •·, .. --: J 

Art. 11. - Il ne pourra être fait usage dans 
un procès de lettres et de papiers privés qui 
auraient été l'objet d'un détournement . 

Art. 12. - Nul ne pourra être arrêté sans 
qu'il ait été procédé au préalable à une enquête 
sommaire qui ait fourni un commencement de 
preuve ou des indices graves de crime ou de 
délit et nul ne pourra être incarcéré sans ordre 
écrit préalable d'un juge, sauf dans le cas de 
flagrant délit où tout délinquant peut être 
arrêté par une personne quelconque et conduit 
immédiatement devant son juge. 

Art. 13. - La détention ou l'imprisonne­
ment ne pourra avoir lieu que dans un local 
désigné à cette fin et non dans la pr_ison publi­
que destinée aux criminels. Les prisons de la 
province seront sûres, saines et propre~ et on 
ne pourra prendre aucune mesur~ q!,11, sous 
prétexte· de précaution, aboutisse à infliger aux 

• prisonniers ·des rigueurs qui dépassent ce que 
la sécurité exige. 
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Art. 14. - Tout geôlier ou gardien de 
prisonniers, lors de la prise en charge de quel­
qu'un, devra exiger et conserver par devers 
lui, l'ordre dont il est question à l'article 12, 
sous peine de se rendre responsable d'une dé­
tention indue. L'obligation d'exiger l'ordre re­
quis incombe, sous la même responsabilité, à 
l'agent d'exécution chargé de l'arrestation ou 
de l'emprisonnement. 

Art. 15. -Aucune détention ne pourra dé­
passer vingt-quatre heures sans qu'avis soit 
donné au juge compétent; le prévenu doit être 
mis à la disposition de celui-ci, qui doit être 
informé des circonstances du fait motivant la 
détention. 

Le prévenu ne pourra pas non plus, dans 
ces conditions, être maintenu au secret absolu 
pendant plus de trois jours. 

Art. 16. -En cas de non-exécution des 
peines pécuniaires dont il est question dans la 
présente constitution ; celles-ci seront rem­
placées par la peine de la réclusion conformé­
ment à la loi. 

Art. 17. - La loi tient pour innocents ceux 
qui n'ont pas été déclarés coupables par une 
sentence. 

Art. 18. -Tout individu qui sera victime 
d'un emprisonnement arbitraire pourra intro­
duire, par l'intermédiaire de ses parents, de 
ses amis ou de toute autre personne, un recours 
devant le juge le plus proche afin que celui-ci 
le faisant comparaître devant lui, s'informe 
des circonstances de l'arrestation et ordonne 
la mise en liberté immédiate, s'il est constaté 
que les règles constitutionnelles n'ont pas été 
observées. 

Art. 19. - Le domicile étant inviolable, les 
agents de l'autorité ne peuvent y pénétrer sans 
un ordre écrit, lequel ne pourra émaner que 
d'une autorité civile, devra être précis et 
motivé comme le prévoit l'article 12 pour les 
ordres d'incarcération ; dans le cas contraire, 
l'agent d'exécution engage sa responsabilité. 

Art. 20. - Sauf dans les cas extrêmement 
graves et urgents ou dans ceux où il est consi­
déré que l'ordre public est menacé, les mesures 
violentes ou odieuses comme la visite de 
maisons particulières devront être évitées, 
surtout pendant la nuit ; le cas échéant, 
ne devront être chargés d'exécuter de telles 
mesures que des fonctionnaires civils qui pré­
sentent des g:aranties en raison de leur caractère 
et de leurs antécédents. 

Art. 21. - Afin que la propriété soit mieux 
respectée, il est déclaré que tous ceux qui in­
terviennent d'une façon quelconque . dans la 
perception de redevances, contributions ou au­
tres réquisitions constitutionnelles, sont soli­
dairement responsables du préjudice causé. 

Art. 22. - La même responsabilité pèse sur 

ceux qui autorisent ces réquisitions, signent 
des décrets ou décident une mesure quelconque 
portant atteinte à la propriété ou à des droits 
acquis, suspendant l'exécution d'obligations 
contractuelles, le paiement de dettes légales ou 
de leurs intérêts, les modifiant ou en aggravant 
les conditions. 

Art. 23. - D'une manière générale, sont 
solidairement responsables des dommages 
causés ceux qui ordonnent et ceux qui exécu­
tent des actes inconstitutionnels quelle qu'en 
soit la nature. 

Art. 24. -La législature ne pourra pas non 
plus faire de lois qui compromettent ces mêmes 
principes ou qui aient effet rétroactif ou qui 
soient prises ex post facto. Il lui sera également 
impossible d'autoriser le cours forcé des billets 
émis par les banques, ni de permettre leur 
conversion en toute autre valeur ni leur con­
version en une monnaie différente de celle 
qu'ils représentent. 

Art. 35. - Il ne sera fait dans la province 
aucune loi ou règlement qui rende la condition 
de l'étranger inférieure à celle du citoyen. Au­
cune loi n'obligera les étrangers à payer des 
contributions plus fortes que celles que doivent 
acquitter les citoyens ni à payer des contri­
butions forcées ou extraordinaires. 

Art. 36. - Les étrangers domiciliés dans la 
province de C6rdoba peuvent accéder aux em­
plois municipaux de simple administration. 

Art. 38. - La législature ne fera pas de loi 
qui restreigne la liberté de la presse; le tribunal 
institué par la loi s'y rapportant connaîtra des 
affaires de cette nature. 

Art. 39. - Si une action est intentée contre 
une publication où figure, en termes convena­
bles, sur la conduite d'un individu en tant que 
magistrat ou personne publique, lui imputant 
des fautes et des délits dont la mise en lumière 
et le châtiment intéresseront la société, il sera 
obligatoire d'admettre la preuve des faits dé­
noncés; s'il appert qu'ils sont vrais, l'accusé 
ne sera passible d'aucune peine. 

Art. 42. - L'énumération et la reconnais­
sance de droits, qui figurent dans la présente 
constitution, n'entraînent pas la suppression des 
autres droits qui dérivent de la forme démo­
cratique du gouvernement et de la condition 
naturelle de l'homme. 

DEUXIÈME PARTIE 

Chapitre IV 
ATTRIBUTIONS DU POUVOIR LEGISLATIF 

Art. 83. - Il appartient au pouvoir législa­
tif: 

4. D'édicter la loi organique de l'enseigne­
ment primaire conformément aux principes 
fondamentaux suivants : · 

a) L'enseignement primaire sera gratuit et 
obligatoire ... 
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CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE CORRIENTES1 

du 31 octobre 1913 

DECLARATIONS GENERALES 

Art. 6. - La liberté de s'exprimer ornle­
ment et par écrit est un droit. 

. T~mte personne peut, librement et sans res­
tncttons, sous quelque forme que ce soit, mani­
~ester ses idées et ses opinions, examiner et 
Juger la conduite des autorités et des fonction­
naires publics; mais elle sera responsable de 
l'abus qu'elle fera de cette liberté. 

Il ne sera édicté de lois ni de mesures quel­
conques qui restreignent l'exercice de cette 
l~bert~ et, dans les procès auxquels donnera 
heu 1 abus de ce droit, la preuve sera admise 
lorsqu'un fonctionnaire ou employé public aura 
été ?utragé. !-,es_ fo!lction~aires ou employés 
publics ont 1 obltgat10n d attaquer en justice 
toute publication leur imputant des fautes ou 
des délits dont l'examen intéresse la société. 

Art. 7. - Il ne sera pas fait de lois limitant 
le droit de se réunir paisiblement pour s'occu­
per d'affaires publiques ou privées. 

Sont nuls tous actes ou omissions des auto­
rités de la province accomplis sous la contrainte 
ou sur la réquisition, soit d'une troupe armée 
soit d'un groupe insurrectionnel ou séditieux. ' 

Art. 8. - La garantie de l' habeas corpus ne 
s:r<l: en aucun cas supprimée, suspendue ou 
d1mmuée par une autorité quelle qu'elle soit. 

Art. 9. -Toute personne arrêtée sera mise 
en liberté provisoire moyennant cautionne­
ment suffisant, dans les cas, formes et con­
ditions que la loi déterminera. 

Art. 10. - La détention ou la mise aux 
arrêts aura lieu dans des locaux destinés 
spécialement à cet effet, et non dans des 
prisons pour criminels, sous réserve des 
exceptions que la loi établira. 

. Les prisonniers ne seront pas conduits hors 
de la province afin d'accomplir leur peine dans 
d'autres prisons; et aucun prisonnier prove­
nant d'une autre province ne sera incarcéré 
dans les prisons de la province. 

Art. 11. - Dans une cause criminelle, nul 
ne peut être obligé à déposer contre lui-même, 
ni contre ses parents jusqu'au quatrième degré 
inclusivement. 

Art. 12. - Il ne pourra être pénétré dans 
un domicile qu'en vertu d'un ordre écrit du 
juge compétent, ou, pour des raisons de salu-

1 Texte espagnol dans RecoPilaci6n de Constitucio­
nes ~e la Provincia de Corrientes, Edici6n oficial, 
Corrientes, 1921, p. 201-272. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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brité publique, de l'autorité municipale. La loi 
fixera la procédure à suivre en pareils cas. 

L'ordr: d~vra être motivé et précis; s'il n'en 
est pas ams1, la responsabilité de celui dont il 
émane aussi bien que de celui qui l'exécute 
sera engagée ... 

Art. 18. - Nul ne peut être privé de sa 
liberté pour cause de dettes. 

Art. 23. - La propriété est inviolable. Nul 
n~ _peu~ e!"l. ê_tre privé qu'en vertu d'une dé­
c1s10n JUd1C1a1re fondée sur la loi. 

L'expropriation pour cause d'utilité publi­
~ue doi! êt~e prévue par la loi et précédée d'une 
mdemmsation. 

La législature a la faculté de donner à l'ex­
propriation toute l'étendue justifiée par l'in­
térêt public. 

Art. 25. - La liberté électorale est inviolable 
ainsi qu'en disposent la présente constitution 
et la loi, et sous les responsabilités qu'elles 
établissent. 

Art. 26. - Les actions privées des hommes, 
qui ne portent atteinte en aucune façon à 
l'ordre public et qui ne nuisent pas à autrui, ne 
relèvent que de Dieu et échappent à l'autorité 
des magistrats. 

Art. 27. - Les principes, garanties et dé­
clarations établis par la presente constitution 
ne pourront être modifiés par les lois qui en 
règlent l'application, sous peine de nullité. 

Toute loi, décret, ordre ou résolution éma­
nant des autorités, qui apporterait aux princi­
pes, libertés et droits consacrés par la présente 
constitution d'autres restrictions que celles 
qu'elle-même autorise ou qui priverait les habi­
tants de la province des garanties qu'elle leur 
assure, sera nulle et non avenue. 

Sans préjudice des recours fondés sur l'in­
constitutionnalité, les personnes lésées par des 
mesures de cette nature pourront intenter de­
vant qui il appartiendra les actions appropriées 
contre les fonctionnaires ou employés publics 
ayant autorisé ou exécuté ces mesures, que 
le~dits fonctionnaires ou employés publics 
s01ent ou non en fonctions, sans qu'ils puissent 
en aucun cas s'exonérer de leur responsabilité 
en invoquant l'ordre ou l'approbation d'un 
supérieur. 

Art. 29. - Les droits, déclarations et garan­
ties énoncés dans la présente constitution ne 
seront pas interprétés comme supprimant ou 
diminuant ceux qui ne sont pas énumérés ou 
qui sont en fait retenus par le pe1,1ple, et qui 
dérivent du principe de la souveraineté popu­
laire et de la forme républicaine du gouverne­
ment, et qui sont inhérents à la personne 
humaine. 



ENTRl!l-RIOS 

Art: ~O. - Nul ne peut être jugé par des 
comm1~s1ons. ou des tnounaux spéciaux, quel 
que soit le titre. 

Arl. 31. -La justice sera rendue publique­
ment et sans délai. Le secret de l'instruction est 
aboli en matière pénale sous réserve des ex­
ceptions qu'établira la loi pour des raisons 
d'ordre public. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 171. -Les lois qui organiseront et ré­
~lementeront l'instruction élémentaire seront 
etablies sur les bases suivantes : 

1. L'instruction élémentaire est obligatoire 
et gratuite, dans les conditions et sous les 
peines que la loi établira. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE D'ENTRE-RIOS1 

du 18 août 1933 

SECTION I 
DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 5. - Les habitants de la province jouis­
sent sur son territoire de tous les droits et 
garanties déclarés par la constitution nationale, 
~nforr:nément aux lois qui en réglementeront 
1 exercice. 

Art. 6. - Les droits, déclarations et garan­
ties énumérés dans la constitution nationale et 
qui s?nt. énoncés à nouvea~ dans ,la présente 
const1~ut1on ne seront pas tnterpretés comme 
supprimant les autres droits et garanties qui 
ne sont pas énumérés mais qui naissent du 
principe de la souveraineté du peuple et de 
la forme républicaine du gouvernement et 
sont propres à la condition humaine. 

Art. 7. - L'Etat ne pourra faire de lois ni 
prendre d'autres mesures qui limitent ou pro­
tègent l'exercice d'un culte quelconque, Sur 
tout le territoire de la province, est inviolable 
le droit qu'a tout homme de pratiquer son culte 
librement et publiquement, selon les préceptes 
de sa conscience et sans autres restrictions que 
celles qu'imposent la morale, les bonnes mœurs 
et l'ordre public. 

Art. 9. - Tous les habitants de la province 
jouissent du droit d'enseigner et de s'instruire, 
conformément aux lois qui réglementeront 
l'exercice de ce droit. 

Art. 10. - La liberté de s'exprimer par écrit 
ou oralement est un droit garanti aux habitants 
de la province et il ne pourra être pris aucune 
mesure qui supprime, restreigne ou limite cette 
liberté d'aucune manière. 

Ceux qui abuseront de cette liberté répon­
dront devant le justice ordinaire ou devant un 
jury dans la forme établie par la loi. 

La procédure sera toujours sommaire et la 
loi qui la réglementera en fixera la durée 
maximum. 

Art. 11.-La législature fera une loi spé­
ciale sur les délits de presse, fixera les peines, 
le détail de 1a procédure devant le jury ou les 

• Texte espagnol dans Constituciôn de la Provincia 
de Entre Rios, Publicaci6n oncial, Parana, 1933. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

tribunaux ordinaires selon le cas, et les cas 
où il y a lieu d'admettre la preuve, laquelle 
devra être admise s'il s'agit de la conduite offi­
cielle ou de la compétence des fonctionnaires 
publics. -

Art. 24. - Nul ne peut être arrêté sans un 
ordre écrit émanant de l'autorité compétente et 
~ns une enquête sommaire préalable qui four­
russe un indice de participation à un fait punis­
sable, sauf le cas de flagrant délit, où le èoupa­
ble pourra être appréhendé par tout habitant 
et conduit immédiatement devant l'autorité 
compétente. En aucun cas, la simple détention 
ou la prison préventive n'aura lieu dans les 
prisons publiques destinées aux condamnés et 
ne pourra se prolonger au delà de vingt-quatre 
heures sans que le juge ou l'autorité compé­
tente n'en soit informé, le détenu étant mis à 
sa disposition et l'exposé des faits Jui étant 
communiqué. 

Art. 25. -Toute personne arrêtée sans 
ordre en bonne et due forme émanant du juge 
compétent ou arrêtée sur ordre d'un juge in­
compétent ou par une autorité ou un individu 
quelconque, ou à qui sera refusée l'une des 
garanties établies par la constitution nationale, 
la constitution provinciale ou les lois, pourra 
présenter un recours, en personne ou par re­
présentant et en utilisant n'importe quel moyen 
de communication, devant le juge qualifié le 
plus proche, sans considération de juridiction 
ni d'instance, pour faire décider sa mise en 
liberté immédiate, être déférée devant le juge 
compétent ou se faire accorder la garantie re­
fusée, selon le cas. Le juge ou le tribunal 
saisi de ce recours aura la faculté de demander 
toute espèce de rapports et de faire comparaitre 
devant lui le détenu et il devra rendre une dé­
cision définitive dans un délai très court que 
fixera la loi. 

Art. 27. - Si un fonctionnaire ou un corps 
constitué public de caractère administratif se 
livre à des actes expressément interdits par les 
lois ou ordonnances, la personne lésée pourra 
demander aux tribunaux, par une procédure 
sommaire, de signifier au fonctionnaire ou au 
corps constitué un ordre d'interdiction. 
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Art. 28. - Les procès terminés ne pourront 
être ouverts à nouveau, sauf en matière cri­
minelle si la révision est favorable à l'accusé 
et si la loi l'autorise. La preuve en justice 
sera administrée publiquement, compte tenu 
des restrictions établies par la loi. La 
loi ne pourra pas attribuer aux aveux faits 
devant la police une valeur probante supérieure 
à celle d'un indice. L'instruction sera publique 
sous réserve de la mise au secret qui ne pourra 
pas dépasser trois jours. 

Art. 29. - Sont interdits tous les genres de 
supplices et de sévices sous peine de révoca­
tion immédiate et sans préjudice des responsa­
bilités qu'encourraient les employés et fonc­
tionnaires qui les appliqueraient, les ordonne­
raient ou y consentiraient. Les prisons et les 
colonies pénitentiaires agricoles de la province 
seront saines et propres; elles seront destinées 
à assurer la garde des prisonniers et non à 
leur infliger des rigueurs inutiles et devront 
constituer des centres de travail. 

Art. 35. - Les droits et les garanties consa­
crés par la présente constitution ne seront pas 
modifiés par les lois qui en réglementeront 
l'exercice, ni limités par des restrictions autres 
que celles qui sont indispensables pour pro­
téger l'existence de l'Etat, les droits des tiers, 
la morale et l'ordre public. 

SECTION II 

REGIME ECONOMIQUE ET ORGANISATION 
DU TRAVAIL 

Art. 36. - L'Etat favorisera par le moyen 
de la législation le bien-être économique et so­
cial de la collectivité. 

Art. 37 à 41. - (Dispositions relatives à 
l'encouragement de la production, de l'immigra­
tion, de la colonisation, etc.) 

Art. 42. - Il réglementera par des lois spé­
ciales les conditions de travail des ouvriers 
et employés résidant dans la province. 

Il réglementera spécialement : 
a) La durée et la sécurité du travail, compte 

tenu des exigences de l'hygiène et des condi­
tions du travail industriel et des travaux qu'im­
posent l'agriculture et l'élevage. 

b) Les assurances et le secours mutuel, en 
cas de maladie, de maternité, de décès, de 
vieillesse ou d'invalidité, et l'assistance à l'en­
fance abandonnée. 

c) Les autres formes de prévoyance et d'as­
sistance sociales. 
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d) Le salaire minimum pour les ouvriers 
de l'Etat, lequel sera fixé en considération du 
coût de la vie. 

e) L'insaisissabilité du domicile familial. 
f) L'encouragement à la construction avec 

l'aide de l'Etat de demeures salubres, sous la 
forme de subventions directes, d'octrois de cré­
dits ou de garanties ou d'exonérations de 
charges. 

g) Le développement et l'orientation du 
mouvement syndical. 

h) Le fonctionnement de tribunaux d'arbi­
trage dont feront partie les représentants des 
groupements patronaux et ouvriers, légalemen~ 
autorisés, en vue de régler les conflits qm 
surgiraient entre patrons et ouvriers. 

SECTION IX 
EDUCATION ELEMENT AIRE 

Art. 201. - L'Etat a l'obligation primordia­
le de prendre les dispositions nécessaires . en 
vue de l'établissement et de l'organisation 
d'un système d'éducation qui çomporterait 
l'enseignement primaire élémentaire. Il pouri:a 
aussi organiser et entretenir des ,écoles pri­
maires, complémentaires, de perfectionnement 
et des instituts spécialisés. . 

Art. 202. -Le minimum d'enseignement 
primaire que l'Etat s'oblige à don!1er et que, les 
habitants sont tenus de recev01r devra etre 
dispensé dans les écoles officielles ou d~ns les 
écoles privées qui offrent des garanties de 
stabilité et de compétence pédagogique. Ces 
dernières devront fournir le minimum d'en­
seignement officiel et satisfaire aux lois sco­
laires. 

Art. 203. - L'obligation scolaire s'étend à 
tout le cycle de l'enseignement primaire _élé­
mentaire, dans les conditions et sous les peines 
que la loi établira. L'enseignement dans l~s 
écoles de l'Etat sera gratuit, laïque et obli­
gatoire. La gratuité pourra être étendue aux 
autres enseignements donnés par l'Etat. , . 

Art. 204. - L'Etat favorisera la creat10n 
d'écoles municipales et privées et contribuera à 
leur entretien lorsqu'elles fonctionneront dan~ 
les conditions et avec les garanties prévues a 
l'article 202. 

Art. 205. -L'enseignement public aura un 
caractère essentiellement national et se pro­
posera comme but essentiel d'orienter et d'ac­
croître progressivement et systématiquemei:t le 
développement moral, intellectuel et physique 
de l'élève. 
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CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE JUJUY1 

du 28 février 1935 

SECTION I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 4. - La religion catholique, apostolique 
et romaine étant la religion de la majorité des 
habitants de la province, le Gouvernement par­
ticipera à l'entretien du culte. Néanmoins, 
l'Etat respecte et garantit les autres cultes qui 
ne sont pas contraires à la morale et à la raison. 
naturelle. 

Art. 8. -Tous les habitants de la province 
sont, par nature, libres et indépendants et ont 
le droit absolu de se défendre et d'être proté­
gés dans leur vie_, leur liberté, leur réputation, 
leur sécurité et leur propriété. Nul ne peut être 
privé de ces droits que par jugement d'un juge 
compétent, fondé st,Jr une loi antérieure au 
fait de la cause. 

Art. 9. - La propriété est inviolable et 
aucun habitant de la province ne peut en être 
privé qu'en vertu d'un jugement fondé sur la 
loi. L'expropriation pour cause d'utilité publi­
que doit être prévue par une loi et précédée du 
versement d'une indemnité. 

Art. 10. -Aucun service personnel n'est 
exigible si ce n'est en vertu de la loi ou d'un 
jugement fondé sur elle. 

Art. 11. - Les habitants de la province sont 
égaux devant la loi et celle-ci doit être la même 
pour tous et avoir force et effet uniformes. 

Art. 12. -La liberté d'enseigner et de 
s'instruire ne pourra être limitée. 

Art. 13. - La liberté de s'exprimer par écrit 
ou oralement est un droit garanti aux habi­
tants de la province. 'Toute personne peut 
publier, par la voie de la presse, ses pensées 
et ses opinions sans censure préalable, et les 
délits ou abus commis seront jugés par les 
tribunaux ordinaires, selon les règles de la 
procédure de droit commun, et frappés des 
peines du code pénal ou, le cas échéant, de 
celles de la loi qui réglementera l'exercice de ces 
droits ; celle-ci ne pourra ordonner de~ mes,ure~ 
mettant obstacle à l'exercice de la hberte, nt 
la restreindre ou la limiter en aucune manière. 

Dans les procès auxquels donnera lieu 
l'exercice de la liberté de la parole et de la 
presse, la preuve sera admise comme ex~use 
absolutoire s'il s'agit de la conduite officielle 
des employés ou de la compétence politique 
des fonctionnaires publics. 

Art. 14. -A tous les habitants de la pro­
vince est garanti le droit de se réunir paisible-

'Texte espagnol dans Constituci6n de la Provincia 
Jujuy, Impre1,1ta de! Estado, Jujuy, 19~5. _Texte 
français traduit de I espagnol par le Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ment pour s'occuper d'affaires publiques et pri­
vées à condition de ne pas troubler l'ordre 
public; est également garanti le droit de péti­
tion individuelle ou collective devant les au­
torités, que ce soit pour solliciter une grâce ou 
demander justice ou donner des instructions à 
ses représentants. En aucun cas une réunion 
de personnes ne pourra s'arroger le droit de 
représenter le peuple ni s'en attribuer les droits 
ni présenter de pétition en son nom; ceux qui 
le feraient commettront le délit de sédition. 

Art. 15. - La liberté du travail, de l'indus­
trie et du commerce est un droit garanti à 
tout habitant de la province à condition de 
ne pas porter atteinte à la morale, ou de ne 
pas nuire à la salubrité publique, ou de n'être 
pas contraire aux lois du pays ou aux droits 
d'autrui. 

Art. 16. -Toute personne a le droit d'en­
trer sur le territoire de la province, d'en sortir 
et de le traverser en emportant ses biens, sous 
réserve des droits des tiers. 

Art. 23. - Dans une cause criminelle, nul ne 
peut être obligé à témoigner contre lui-même 
ou contre ses ascendants, descendants, con­
joint, frères consanguins et alliés. 

Art. 24. - Aucun habitant de la province ne 
peut être condamné sans un jugement préala­
ble fondé sur une loi antérieure au fait de la 
cause ni jugé par des commissions spéciales 
ou s~ustrait aux juges désignés par la loi 
antérieurement au fait incriminé. 

Art. 25. - Tout ordre de perquisition, 
d'arrestation d'une ou de plusieurs personnes 
ou de saisie de propriété devra spécifier les 
personnes ou les choses faisant l'objet de la 
perquisition ou de la saisie et indiquer en par­
ticulier le lieu à inspecter; aucun mandat de 
cette nature ne sera délivré sinon par une au­
torité compétente s'appuyant sur un commence­
ment de preuve dont mention sera fait~ . dan~ 
ledit ordre, sauf au cas de flagrant deht ou 
le délinquant pourra être arrêté par une per­
sonne quelconque et conduit immédiatement en 
présence de l'autorité. 

Art. 26. -Toute personne chargée de la 
garde de prisonniers devra, lors de la prise en 
charge de quelqu'un, exiger l'ordre visé dans 
l'article précédent et le conserver par devers 
elle, sous peine de se rendre r:sponsab;e d'.un 
emprisonnement indu. La meme obltgat1on 
d'exiger l'ordre indiqué incombe, sous la mê~e 
responsabilité, à l'agent qui opère l'arrestation 
ou l'incarcération. 

Art. 27. - Aucune détention ne pourra dé­
passer vingt-quatre heures sans qu'avis so~t 
donné au juge compétent; le prévenu doit 
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être mis à la disposition de celui-ci, qui doit 
être informé des circonstances du fait motivant 
la détention. Le prévenu ne pourra pas non 
plus être maintenu au secret au delà du délai 
fixé par la loi sans qu'on lui fasse connaitre la 
cause de sa détention. 

Art. 28. - Tout individu qui sera victime 
d'une détention ou d'un emprisonnement arbi­
traires pourra introduire, personnellement ou 
par autre personne, un recours devant le juge 
indiqué par la loi afin que celui-ci, le faisant 
comparaître devant lui, s'informe des cir­
constances de l'arrestation et ordonne la mise 
en liberté immédiate s'il est constaté que les 
règles constitutionnelles n'ont pas été observées 
ou que l'emprisonnement n'a pas été ordonné 
par une autorité compétente. 

Art. 29. - La prison publique destinée aux 
criminels ne pourra servir de lieu de détention 
ou d'emprisonnement; un autre local sera dé­
signé à cet effet. Les prisons de la province 
seront sûres, saines et propres et il ne pourra 
être pris de mesures qui, sous prétexte de 
précaution, conduisent à infliger aux personnes 
des rigueurs dépassant ce que la sécurité exi­
gera. 

Art. 30. - Est abolie la prison pour dettes 
dans les causes civiles, sous réserve du cas où 
il y aura preuve de vol, de simulation ou de 
fraude de la part du débiteur. 

Art. 31. - Il ne pourra être pénétré dans 
le domicile d'une personne que sur un ordre 
écrit du juge compétent ou des autorités muni­
cipales s'il s'agit de veiller à l'exécution des 
règlements de salubrité publique. 

Art. 32. - La correspondance épistolaire est 
inviolable et ne peut être saisie que dans les 
cas prévus par la loi. 

Art. 33. -Aucun habitant de la province 

ne sera contraint de faire ce que la loi 
n'ordonne pas ni empêché de faire ce qu'elle 
n'interdit pas. 

Art. 34. - Les actions des hommes qui ne 
portent atteinte en aucune façon à la morale 
ou à l'ordre public et qui ne nuisent pas à 
autrui relèvent de Dieu seul et échappent à 
l'autorité des magistrats. 

Art. 39. - En aucun cas les autorités pro­
vinciales ne pourront, sous prétexte de main­
tenir l'ordre ou en invoquant la santé publique, 
suspendre l'application de la présente cons­
titution ou de celle de l'Etat ou l'observation 
des garanties établies dans chacune d'elles. 

Art. 40. - Les déclarations, droits et garan­
ties énumérés dans la présente constitution 
ne pourront pas être interprétés comme sup­
primant ou limitant les autres droits et garan­
ties non énumérés et appartenant effectivement 
au peuple, qui découlent du principe de la 
souveraineté populaire et sont inhérents à la 
personne humaine. 

SECTION VII 
EDUCATION ET INSTRUCTION PUBLIQUES 

Art. 137. - La législature fera par priorité 
les lois nécessaires pour établir et organiser un 
système d'instruction élémentaire conforme aux 
règles suivantes : . 

1. L'instruction élémentaire est gratuite et 
obligatoire, dans les conditions et sous les 
peines que la loi établira. 

2. L'école primaire a pour objet unique de 
favoriser et de diriger progressivement . et 
systématiquement le développement moral, -in­

tellectuel et physique de l'enfant. 
3. Dans chaque district, il y aura une 

école publique fonctionnant au moins six mois 
par an. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE LA RIOJA1 

du 31 mai 1933 

PREMIÈRE PARTIE 

Chapitre I 

DECLARATION, DROITS ET GARANTIES 

Art. S. -Le Gouvernement de la province 
participe à l'entretien du culte catholique, 
apostolique et romain, conformément aux dis­
positions de la constitution nationale. Néan­
moins, dans tout le territoire de la province, 
est inviolable le droit qu'a tout homme de 
pratiquer son culte, librement et complètement, 

• Texte espagnol dans Constitucion de la Provincia 
de La Rioja, La Rioja (sans date). Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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selon les préceptes de sa conscience à con­
dition qu'il n'en résulte pas une atteinte à la 
morale ou à l'ordre public. 

Art. 6. - Nul ne sera obligé de faire ce que 
la loi n'ordonne pas ni empêché de faire ce 
qu'elle n'interdit pas. L'état civil des personnes 
sera uniformément tenu dans toute la province 
par les autorités civiles, sans distinction de 
croyances religieuses et dans les formes qu'éta­
blira la loi. 

Art. 7. - Tous les habitants sont égaux 
devant la loi · celle-ci doit être la même pour 
tous et avoir' force et effet uniformes. Il n'y 
aura pas de privilèges fiscaux dans la province. 
L'égalité est la base de l'impôt et des charges 
publiques. 
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Art. 8. - En aucun cas, une personne ou 
une réunion de personnes ne pourront formuler 
de pétition au nom du peuple; elles ne pourront 
non plus prétendre le représenter ou s'en ar­
roger les droits, ni exercer les fonctions de 
l'autorité constitutionnelle ni faire aucun acte de 
gouvernement ou d'administration s'il n'est pas 
la conséquence de l'application régulière de la 
présente constitution et des lois qui seront 
faites par application de celle-ci. Toute décision 
des autorités de la province imposée par la 
contrainte, sur réquisition d'une forme armée 
ou de personnes ou de groupes séditieux ou 
d'un rassemblement populaire, est attentatoire 
à l'ordre établi et sera nulle et de nul effet. 

Art. 12. - En aucun cas, les autorités pro­
vinciales ne pourront, sous pretexte de main­
tenir l'ordre ou en invoquant la santé publique, 
suspendre l'application de la présente consti­
tution ou l'exercice des droits et garanties 
établis par elle. La législature ne pourra 
édicter de loi qui ait un effet rétroactif ou qui 
soit faite e:r post facto ou qui modifie les obli­
gations contractuelles. 

Art. 18. -Il incombe au Gouvernement de 
prendre les mesures favorables au developpe­
ment de la prospérité de la province en en­
courageant le travail, la morale, l'industrie et le 
commerce par la liberté, l'ordre et la sécurité. 
Il lui incombe également de protéger l'immi­
gration, la colonisation, la construction de 
chemins de fer, de lignes télégraphiques, de 
routes, de canaux ou autres moyens d'irriga­
tion, l'importation de capitaux, l'introduction 
et la création de nouvelles industries et de 
nouvelles sources de richesse publique, la pros­
pection du territoire et l'association des parti­
culiers, par le moyen de lois protectrices et par 
la concession de facilités de tout nature, par 
la simplification des formalités et des procé­
dures et par toute mesure qui, d'un point de 
vue constitutionnel, sera du domaine du gou­
vernement provincial. 

Art. 20. - Les étrangers jouiront sur le 
territoire de la province de tous les droits 
civils du citoyen. Il ne sera fait dans la pro­
vince ni loi ni règlement qui rende la condition 
civile de l'étranger inférieure à celle du citoyen. 

Aucune loi n'obligera les étrangers à payer 
des contributions supérieures à celles que sup­
portent les nationaux. 

Art. 21. - Tous les habitants de la province 
ont le droit de se réunir paisiblement pour 
s'occuper d'affaires publiques ou privées et de 
s'organiser en association à des fins utiles; 
d'adresser individuellement ou collectivement 
des pétitions aux autorités pour solliciter une 
grâce ou demander justice, pour dénoncer des 
délits ou pour accuser des employés ; de leur 
communiquer des informations ou de demander 

réparation de dommages. Tous les habitants 
de la province ont le droit d'entrer sur le terri­
toire, d'y séjourner, de le traverser et d'en 
sortir, d'utiliser leurs biens et d'en disposer, 
d'exprimer leurs idées oralement ou par écrit ; 
d'enseigner et de s'instruire; de travailler, de 
faire du commerce et d'exercer toute industrie 
licite. 

Art. 22. - Tous les habitants de la province 
ont le droit de défendre leur vie, leur liberté, 
leur réputation, leur sécurité et leur propriété. 
Nul ne peut en être privé qu'à titre de 
pénalité, conformément à . une loi antérieure 
au fait de la cause et sur sentence régulière 
du juge compétent. Tout habitant majeur ou 
émancipé peut, s'il le désire, exercer person­
nellement ces droits, de la même manière que 
tous les droits civils. Les droits des tiers, les 
bonnes mœurs, l'ordre et la santé publics 
peuvent seuls limiter le libre exercice des droits 
civils, s'il sont invoqués par une autorité com­
pétente. 

Art. 24. - Nul ne peut être soustrait à ses 
juges naturels qui sont ceux que la loi a 
indiqués antérieurement au fait incriminé, ni 
jugé par des commissions ou des tribunaux 
spéciaux quelle qu'en soit la dénomination. La 
loi tient pour innocents cewc qui n'ont pas 
été déclarés coupables par décision d'un juge 
compétent, fondée sur une loi antérieure au 
fait de la cause. La sentence dans une affaire 
criminelle doit être catégorique et définitive, 
déclarant l'accusé coupable ou non coupable. 

Art. 25. - Aucun procès criminel ne peut 
avoir lieu hors de la présence de l'accusé. Il 
ne sera pas appliqué de lois qui prévoient con­
damnation ou qui aggravent la condition des 
faits antérieurs. La prison pour dettes ne sera 
pas infligée en matière civile, sauf les cas de 
faute spécifiées par la loi. 

Art. 26. - Dans tous les procès la preuve 
sera administrée publiquement, sauf si le juge 
ou le tribunal compétent estiment que la pu­
blicité serait dangereuse pour les bonnesmœurs, 
auquel cas leur décision sera motivée; l'ad­
ministration de la preuve aura toujours lieu en 
présence des intéressés. 

Dans une cause criminelle, nul ne peut être 
obligé à témoigner contre lui-même ni contre 
ses ascendants, descendants, conjoint, frères 
consanguins et alliés. Il ne pourra être porté 
atteinte aux droits de la défense. 

Art. 27. - La présente constitution confirme 
les lois qui interdisent l'application de la 
peine de mort pour des raisons politiques et 
l'infamie transmissible; sont également inter­
dites la peine de la torture et la peine du fouet 
qui ne pourront être appliquées par aucune 
autorité ni sous le prétexte de la discipline. La 
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peine capitale ne pourra être infligée, tant 
qu'elle subsistera dans la législation de la 
République, que sur décision unanime de la 
Cour supérieure de justice. Personne ne peut 
être poursuivi en justice plus d'une fois pour 
le même délit et les procès terminés par une 
sentence exécutoire ne pourront sous aucun 
prétexte être ouverts à nouveau. 

Art. 28. - La personne humaine est invio­
lable. Nul ne pourra être arrêté sans un com­
mencement de preuve ou un indice grave de 
délit et sans un ordre préalable écrit de l'auto­
rité compétente, sauf le cas de flagrant délit 
où une personne quelconque peut arrêter le 
délinquant. La détention ou l'emprisonnement 
n'aura jamais lieu dans la prison publique 
destinée aux criminels; il s'effectuera dans 
un autre local désigné à cette fin. 

Art. 29- Nul ne pourra être incarcéré sans 
un ordre écrit de l'autorité compétente. Tout 
directeur de prison, geôlier ou gardien de 
prisonniers devra, lors de la prise en charge 
de quelqu'un, exiger ledit ordre et le conserver 
par devers lui sous peine de se rendre coupable 
d'emprisonnement indu. 

Art. 30. -Tout individu qui sera arbitraire­
ment privé de sa liberté ou qui sera victime 
d'une atteinte illégale à sa liberté pourra avoir 
recours en personne ou par l'intermédiaire d'un 
tiers au juge désigné par la loi et l'informer 
du fait afin que le juge, le faisant comparaître 
devant lui, s'informe des circonstances de l'ar­
restation ; et s'il est établi que les règles cons­
titutionnelles n'ont pas été observées ou que 
l'emprisonnement n'a pas été ordonné par 
l'autorité compétente, le juge le fera im­
médiatement mettre en liberté ou mettra fin au 
motif de la plainte. 

Art. 31. - Les prisons de la province 
seront sûres, saines et propres et il ne pourra 
être pris de mesure qui, sous prétexte de 
précaution à prendre, soumettrait le prisonnier 
à des rigueurs que la sécurité ne justifie pas. 
Les prisons de la province seront des centres 
de travail et de moralisation. Toute condam­
nation sera interprétée comme portant implici­
tement que si la province établit un pénitencier 
en commun avec d'autres provinces ou si, à 
la suite d'une concession ou d'un accord quel­
conque, elle obtient le droit d'envoyer ses 
condamnés dans des prisons nationales ou 
provinciales, la peine s'accomplira au lieu que 
les autorités compétentes désigneront. 

Art. 32. - Le domicile est inviolable et nul 
ne peut y pénétrer contre la volonté du maître 
des lieux. Seule l'autorité compétente peut 
délivrer l'ordre d'y pénétrer, à seule fin d'ap­
préhender un délinquant, d'examiner ou de 
saisir certains objets ou de faire observer les 
ordonnances municipales. L'ordre ne peut être 
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donné que pour une raison plausible ou repo­
sant sur une déclaration faite sous serment ou 
sur une affirmation; il devra spécifier le but 
envisagé, ainsi que le fonctionnaire civil qui 
devra exécuter l'ordre; il ne sera exécuté de 
nuit que dans des cas extrêmement graves et 
urgents, s'il s'agit de prévenir un crime qui 
autrement serait perpétré. 

Art. 33. - La correspondance épistolaire et 
les papiers privés sont inviolables et ceux qui 
seraient soustraits ne pourront jamais être 
utilisés dans un procès; ils ne pourront être 
ouverts ou saisis qu'en vertu d'un ordre des 
tribunaux qui ne pourra être donné que dans 
les cas prévus par la loi. S'ils ordonnent 
l'ouverture ou la saisie de la correspondance 
ou de papiers privés, les juges en chargeront 
des fonctionnaires civils et préciseront le lieu 
à visiter, la visite devant dans tous les cas 
avoir lieu pendant le jour. 

Art. 34. - La propriété est inviolable et 
aucun habitant de la province ne peut en être 
privé si ce n'est en vertu d'une décision fondée 
sur la loi. L'expropriation pour cause d'utilité 
publique doit être autorisée par la loi et être 
précédée du versement d'une indemnité. Tout 
auteur ou inventeur a la propriété exclusive de 
son œuvre, de son invention ou de sa décou­
verte pour la durée que lui accordera la loi. 

Art. 36. - La liberté de la presse est ga­
rantiè et il ne sera pas appliqué de disposi­
tions émanant des pouvoirs ou autorités qui la 
limiteraient en établissant une censure ou des 
garanties pécuniaires préalables, et des contri­
butions ou des amendes hors de proportion 
avec le capital de l'entreprise. Des écrits con­
traires à la morale ou à l'ordre public ou qui 
contiendront des injures ou attaques à des 
personnes peuvent donner lieu à poursuites ; 
mais s'il est porté un jugement sur la conduite 
d'un individu à raison de sa qualité de fonc­
tionnaire ou de personne publique, lui imputant 
des fautes ou des délits, la preuve servira d'ex­
cuse absolutoire; il en sera de même s'il s'agit 
de la compétence politique des personnes pu­
bliques. 

Si, dans les trois cas mentionnés ci-dessus, 
un jugement de condamnation est prononcé 
contre l'auteur de l'écrit, objet de la poursuite, 
ou contre l'éditeur, le directeur ou le rédac­
teur de la publication, ceux-ci seront obligés 
de publier ce jugement. 

Art. 37. - Les déclarations, droits et ga­
ranties énumérés dans la présente constitution 
ne seront pas interprétés comme supprimant 
ou diminuant les autres droits et garanties non 
énumérés ou effectivement retenus par le peu­
ple et qui dérivent du principe de la souve­
raineté populaire inhérent à la condition de 
l'homme. lis ne seront pas non plus considérés 
comme supprimant aucun des droits et garan-
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ties que la constitution nationale accorde aux 
habitants de l'Etat, lesquels sont incorporés 
dans la présente constitution et seront respectés 
et préservés comme faisant partie de celle-ci. 

DEUXIÈME PARTIE 

Chapitre VII 
EDUCATION ELEMENTAIRE 

Art. 127. -Le Gouvernement a l'obligation 

de dispenser à tous les habitants de la pro­
vince l'instruction primaire qui sera obliga­
toire et gratuite dans les conditions et sous 
les peines que la loi établira. Des mesures 
seront prises en vue d'assurer l'existence d'une 
école au moins dans toute ville, bourg, district 
ou centre de population où se trouvent plus 
de trente enfants d'âge scolaire. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE MENDOZA1 
du 11 février 1916 

SECTION I 

DECLARATIONS GENERALES, DROITS ET 
GARANTIES 

Art. 6. - Dans le territoire de la province, 
est inviolable le droit de tout homme à rendre 
un culte à Dieu ou de professer une religion 
quelconque, librement et publiquement, selon 
les préceptes de sa conscience, sans autres 
restrictions que celles que prescrivent la morale 
et l'ordre public. 

Art. 7. -Tous les habitants de la province 
sont égaux devant la loi; celle-ci doit être la 
même pour tous et avoir force et effet uni­
formes. 

Art. 8. - Tous les habitants de la province 
sont par nature libres et indépendants et ont 
le droit absolu de défendre leur vie, leur liberté, 
leur réputation, leur sécurité et leur propriété 
et d'en voir protéger la jouissance. Nul ne peut 
en être privé sinon à titre de pénalité, confor­
mément à une loi antérieure au fait incriminé 
et en vertu d'une sentence prononcée dans les 
formes légales par le juge compétent. 

Art. 9. - Le peuple ne délibère et ne gou­
verne que par l'intermédiaire de ses représen­
tants et des autorités constituées conformément 
à la présente constitution. 

Art. 10. -Tous les habitants de la. pro­
vince ont le droit de se réunir pour s'occuper 
des affaires publiques ou privées, à condition 
de ne pas troubler l'ordre public; ils ont égale­
ment le droit de présenter des pétitions indivi­
duellement ou collectivement, aux .autorités 
quelles qu'elles soient, soit pour solliciter une 
grâce ou demander justice, soit pour donner 
des instructions à leurs représentants ou de­
mander la réparation de dommages, mais aucun 
groupe ne pourra prétendre représenter le 
peuple ou s'en arroger les droits. 

Le droit de pétition ne pourra être exercé 
que conformément aux lois; il ne pourra pas 

1 Texte espagnol dans Constitucion de la Provincia 
de Mendoza, Edici6n oficial, Mendoza, 1936. Texte 
français traduit de l'espagnol par Je Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

l'être collectivement par aucune force armée 
ni individuellement par ceux qui en font partie. 

Toute disposition adoptée par les autorités, 
en présence ou sur réquisition d'une force 
armee ou d'une réunion séditieuse qui s'attri­
buera les droits du peuple, est nulle et non 
avenue. 

Art. 11. -Tous les habitants de la pro­
vince sont assurés du droit d'émettre libre­
ment leurs idées et opinions oralement ou par 
écrit, en se servant de la presse ou d'un autre 
procédé analogue, sans autre responsabilité que 
celle qui résultera de l'abus qui pourra être fait 
de ce droit, par délit ou contravention, et on 
n'édictera aucune loi ou disposition qui insti­
tue à leur égard des mesures préventives, ou 
qui la restreigne ou la limite d'une manière 
quelconque. 

II ne pourra non plus être fait de loi ni 
pris de disposition qui exigent du directeur ou 
du rédacteur en chef d'autres conditions que 
la pleine jouissance de sa capacité civile .. 

Dans les procès auxquels donnera lieu l'exer­
cice de la liberté de la presse, la preuve des 
faits dénoncés sera admise comme excuse ab­
solutoire toutes les fois qu'il s'agira de la con­
duite officielle des fonctionnaires ou employés 
publics et d'une manière générale dans les cas 
de calomnie. 

C'est aux tribunaux ordinaires qu'il appar­
tiendra exclusivement de connaître des affaires 
de cet ordre. 

Art. 14. - Le domicile est inviolable et il 
ne pourra y être pénétré que sur ordre écrit 
du juge compétent ou de l'autorité sanitaire ou 
municipale pour raison ·de salubrité publique. 

La loi fixera la procédure à suivre en pareils 
cas. 

L'ordre devra être motivé et précis; s'il 
n'en est pas ainsi la responsabilité de l'auteur 
ainsi que celle de l'agent d'exécution seront 
engagées. 

Art. 15. - La correspondance épistolair~, 
télégraphique ou par autre moyen de commum­

. cation analogue est inviolable et ne peut être 
·saisie ou contrôlée que par l'au~orité · judiciair~ 
·compétente et dans les cas prevus par -la loi. 
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Art. 16. - La propriété est inviolable et au­
cun habitant de la province ne peut en être 
privé ou dépossédé qu'en vertu d'un jugement 
fondé sur la loi, ou pour cause d'utilité pu­
blique prévue dans chaque cas par la législature 
et après indemnisation préalable. 

Art. 17.-Nul ne peut être arrêté sans 
qu'une enquête sommaire préalable ait fourni 
un commencement de preuve ou des indices 
graves d'un fait passible d'une peine corporelle, 
sauf le cas de flagrant délit, où tout délinquant 
peut être arrêté par une personne quelconque 
et conduit immédiatement en présence de son 
juge ou de l'autorité policière la plus proche, 
et nul ne pourra être incarcéré sans un ordre 
écrit du juge compétent. 

Art. 18. -Tout ordre de perquisition, de 
détention de plusieurs personnes ou de saisie 
de biens devra spécifier les personnes ou les 
objets soumis à la perquisition ou à la saisie, 
et donner une description précise du lieu qui 
doit être visité, et il ne sera délivré de mandat 
de ce genre que pour fait punissable appuyé 
par une déclaration sous serment ou affirma­
tion; en l'absence de ces conditions, l'ordre ou 
le mandat ne sera pas exécutoire. 

Art. 19. -Toute personne appréhendée re­
cevra notification du motif de son arrestation 
dans un délai de vingt-quatre heures et, après 
expiration de ce délai, ne pourra être tenue au 
secret absolu pendant plus de trois jours. 

Art. 20. -Tout geôlier ou gardien de 
prison devra, sous sa responsabilité, lors de la 
prise en charge d'un prisonnier, exiger un 
ordre motivé d'emprisonnement et le conserver 
par devers lui. 

L'agent chargé de l'arrestation ou de l'em­
prisonnement devra, sous sa propre responsa­
bilité, exiger le même ordre. 

Art. 21. - Toute personne arrêtée pourra 
demander elle même, ou par une personne agis­
sant en son nom, qu'on la fasse comparaître 
devant le juge le plus proche: à partir du mo­
ment où l'autorité compétente aura rendu sa 
décision, elle ne pourra être détenue contre sa 
volonté, si, après un délai de vingt-quatre 
heures, le motif de sa détention ne lui a pas 
été notifié par un juge compétent. Tout juge, 
même appartenant à un tribunal collégial, à 
qui sera presenté cette requête ou à qui sera 
réclamé la garantie énoncée par l'article 19, 
devra agir dans un délai de vingt-quatre 
heures à compter de la présentation de la re­
quête, en vertu d'un mandat authentique, sous 
peine d'une. amende de mille pesos de la 
monnaie du pays. La décision sur la pétition 
étant intervenue, le fonctionnaire qui main­
tiendra le détenu en état d'arrestation ou 
s'abstiendra de satisfaire dans le delai indi­
qué à la réquisition formulée par le juge, en-
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courra la même amende sans préjudice de 
l'exécution de la sentence. 

Art. 22. - Si le fait qui motive la détention 
d'un inculpé n'est passible que d'une peine pé­
cuniaire ou corporelle dont la durée moyenne 
ne dépasse pas deux années de prison ou de 
l'une et de l'autre conjointement, la mise en 
liberté provisoire pourra être prononcée, sous 
réserve des restrictions établies par la loi au 
cas de récidive ou de répétition, et pourvu 
qu'il offre l'une cles garanties qu'elle détermi­
nera. 

Art. 25. - Les prisons sont conçues en vue 
de la garde des détenus et non pour leur infli­
ger des rigueurs; les prisons, de même que les 
colonies pénitentiaires, seront organisées de 
manière à constituer des centres de travail et de 
moralisation. 

Toutes rigueurs qui ne sont pas nécess;li rr'S 

engagent la responsabilité des autorités qui les 
infligent. 

Art. 24. - La détention ou l'emprisonne­
ment aura lieu dans des locaux destinés spé­
cialement à cet effet, et non dans des prisons 
pour condamnés. 

Les prisonniers ne seront pas conduits hors 
de la province pour accomplir leur peine dans 
d'autres prisons, et aucun prisonnier prove­
nant d'une autre province ne sera incarcéré 
dans les prisons de la province, sauf exceptions 
établies par la loi. 

Art. 25. - Nul ne peut être condamné sans 
un jugement préalable fondé sur une loi anté­
rieure au fait pour lequel on le met en juge­
ment ni jugé par des commissions ou tribunaux 
spéciaux, quelle que soit leur dénomination. 

Art. 26. - Nul ne peut être obligé en ma­
tière criminelle à faire une déclaration ou à dé­
poser sous serment contre lui-même, ni mis en 
cause deux fois pour un même fait délictueux. 

Dans une cause criminelle, la sentence doit 
être définitive et absoudre ou condamner l'ac­
cusé. 

Art. 27. - Nul ne peut être privé de sa 
liberté pour dette, sauf en cas de délit. 

Art. 28. - Aucun recrutement forcé ne 
pourra avoir lieu dans la province pour assu­
rer le service de la police ou le service de gar­
nison qui seront assurés par des r_ecryes ou des 
engagés aux frais du Trésor provmc1al. 

Art. 31. - Les étrangers jouiront _dans le 
territoire de la province de tous les droits civils 
du citoyen et' de ceux que leur accorderont la 
constitution et les lois. 

Art. 32. - L'égalité est la base de l'impôt 
et des charges publiques. 

Art. 33. - La présente constitution garantit 
à tous les habitants de la province la liberté 
du travail, la liberté de l'industrie et du com­
merce, pourvu qu'elles ne s'opposent pas à la 
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morale, à la sécurité, à la salubrité publique, 
aux lois du pays ou aux droits des tiers. 

La législature ne pourra en aucune façon 
établir des impôts grevant d'une manière quel­
conque les articles de première nécessité, sauf 
si ces impôts sont justifiés par les exigences 
de la salubrité publique. 

Art. 34. - Aucun habitant de la province ne 
sera contraint de faire ce que la loi n'ordonne 
pas, ni empêché de faire ce qu'elle n'interdit 
pas. 

Les actions privées des hommes qui ne por­
tent en aucune façon atteinte à la morale et à 
l'ordre public et qui ne nuisent pas aux tiers 
échappent à l'autorité des magistrats. 

Art. 35. - Tous les habitants de la province 
pourront fonder et entretenir des établissements 
d'enseignement sans autorisation préalable, 
sous réserve de l'inspection par l'autorité com­
pétente pour raisons d'hygiène, de moralité 
et d'ordre public. 

Art. 47 - L'énumération et la reconnais­
sance des droits que contient la présente consti­
tution n'entraînent pas la suppression des 
autres droits qui dérivent de la forme républi­
caine du gouvernement et de la condition 
naturelle de l'homme. 

Art. 48. -'Toute loi, décret, ordonnance ou 
disposition contraire aux prescriptions de la 
présente constitution ou qui imposera à l'exer­
cice des libertés et des droits qu'elle reconnaît 
d'autres limitations que celles que les mêmes 

articles permettent, ou qui privera les habitants 
des garanties que ces droits et libertés assurent, 
sera inconstitutionnelle et les juges ne pourront 
l'appliquer. 

Les personnes qui en seront victimes auront, 
outre l'action en nullité, le droit de réclamer 
les indemnités à l'employé ou au fonctionnaire 
qui l'aura autorisée ou mise à exécution en 
raison des dommages résultant de cette viola­
tion ou de cette limitation. 

SECTION VIII 

EDUCATION ET INSTRUCTION PUBLIQUES 

Art. 211. - La législature fera les lois 
nécessaires pour créer et organiser un système 
d'instruction publique; elle pourra aussi organi­
ser les enseignements secondaire, supérieur, 
normal, industriel et universitaire quand elle 
le juger.a opportun. 

Art. 212. - Les lois qui organiseront et 
réglementeront l'instruction devront se con­
former aux principes fondamentaux suivants: 

1. L'instruction sera laïque, gratuite et 
obligatoire dans les conditions et avec les 
sanctions que la loi établira ... 

7. Est obligatoire, dans tout établissement 
d'enseignement public ou privé, l'enseignement 
de la langue et de l'histoire nationales, de la 
constitution nationale et des conditions pro­
vinciales. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE _DE SALTA1 

du 10 octobre 1929 

SECTIO~ I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 6. - Est inviolable sur le territoire de 
la province le droit qu'a tout homme de prati­
quer librement et publiquement son culte, con­
formément aux préceptes de sa conscience et 
sans autres restrictions que celles qu'imposent 
la morale et l'ordre public. 

Art. 13. -Tous les habitants de la province 
sont par nature libres et indépendants et ont 
le droit absolu de se défendre et d'être protégés 
dans leur vie, leur liberté, leur réputation, leur 
sécurité et leur bien-être. Nul ne peut être 
privé de la jouissance de ces droits que par 
jugement d'un juge compétent, fondé sur une 
loi antérieure au fait de la cause. 

Art. 14. - Nul n'est obligé de faire ce que la 

• Texte espagnol dans Constitucion de la Provincia 
de Salta, Edici6n oficial, Salta, 1934. Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

loi n'ordonne pas, ni empêché de faire ce qu'elle 
n'interdit pas. . 

Art. 15. - Les actions privées des hommes 
qui n'offensent en aucune façon la morale et 
l'ordre public et qui ne nuisent pas à autrui ne 
relèvent que de Dieu et échappent à l'autorité 
des magistrats. 

Art. 16. - Les habitants de la province sont 
égaux devant la loi et celle-ci doit être l_a 
même pour tous et avoir force et effet uni­
formes. 

Art. 17. - Tous les habitants de la province 
ont accès aux emplois publics sans autres con­
ditions que la compétence et la qualité de 
citoyen, cette dernière condition n'étant pas 
exigée pour les fonctions techniques. 

Art. 18. - La liberté de s'exprimer par 
écrit ou oralement est un droit garanti aux 
habitants de la province. Chacun peut publier 
par la voie de la presse ses pensées e_t ses 
opinions sans censure préalable; les délits et 
abus qui seraient commis seront jugés par les 
tribunaux ordinaires selon les règles de la 
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procédure ordinaire et frappés des peines du 
code pénal ou, le cas échéant, de celles pré­
vues par la. loi qui réglementera l'exercice de 
ces droits, laquelle ne pourra ordonner de me­
sures interdisant l'exercice de cette liberté, ni 
la restreindre ou la limiter d'aucune manière. 

Art. 19. - La liberté du travail, de l'in­
dustrie et du commerce est un droit garanti à 
tous les habitants de la province, à condition 
que l'exercice de ce droit ne porte pas atteinte 
ou ne nuise pas à la morale ou à la salubrité 
publique et ne soit pas contraire aux lois du 
pays ou aux droits des tiers. 

Art. 20. - La liberté d'enseigner ou de 
s'instruire ne pourra être limitée par des me­
sures d'interdiction. 

Art. 21. - Toute personne a le droit 
d'entrer sur le territoire de la province, d'en 
sortir, d'y séjourner et de le traverser en em­
portant ses biens, sous réserve des droits des 
tiers. 

Art. 22. - La propriété est inviolable et 
aucun habitant de la province ne peut en être 
privé si ce n'est en vertu d'un jugement fondé 
sur la loi. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique 
doit être prévue par la loi et précédée du verse­
ment d'une indemnité. 

Art. 23. - Est garanti à tous les habitants 
de la province le droit de se réunir paisiblement 
pour s'occuper d'affaires publiques ou privées 
à condition de ne pas troubler l'ordre public; 
est également garanti le droit de présenter 
des pétitions individuelles ou collectives devant 
l'une quelconque des· autorités, soit pour sol­
liciter une grâce ou demander justice, soit pour 
donner des instructions à des représentants ou 
demander réparation de dommages. En aucun 
cas, une réunion de personnes ne pourra pré­
tendre représenter le peuple ni s'en arroger les 
droits ou adresser des pétitions en son nom. 

Art. 24. - Le domicile est inviolable. Il ne 
pourra y être pénétré que sur un ordre écrit 
de l'autorité compétente, pour les raisons et 
dans les cas déterminés par la loi ou par les 
autorités chargées de l'exécution des règle­
ments de salubrité publique. 

Art. 25. - La correspondance épistolaire et 
télégraphique et les papiers privés sont inviola­
bles et ne peuvent être saisis que dans les cas 
prévus par la loi. 

Art. 26. - Le droit de défendre sa personne 
et ses droits en justice est inviolable. 

Art. 27. - Nul ne peut être soustrait à ses 
juges naturels ni jugé par des commissions ou 
tribunaux spéciaux quelle qu'en soit la dé­
nomination. 

Art. 28. - Dans une cause criminelle, nul 
ne peut être obligé à témoigner contre lui­
même ou contre ses ascendants, descendants, 
conjoint, frères et sœurs, alliés jusqu'au second 
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degré, tuteur, pupille, et nul ne peut être mis 
en cause deux fois pour un même délit. 

Art. 29. - Nul ne peut être privé de sa 
liberté que sur un ordre écrit de l'autorité 
compétente fondé sur un commencement de 
preuve invoqué dans ledit ordre. Tout ordre de 
perquisition, d'arrestation ou de saisie devra 
indiquer les lieux, les personnes ou les biens 
qui seront soumis à la perquisition, à la déten­
tion ou à la saisie. Au cas contraire, l'ordre sera 
nul et le fonctionnaire qui l'aura donné sera 
passible d'une amende de cent à cinq cents 
pesos au profit du Conseil général de l'éduca­
tion et sera responsable des dommages et pré­
judices causés. En cas de flagrant délit, tout 
délinquant peut être arrêté par une personne 
quelconque et conduit immédiatement en pré­
sence de l'autorité. 

Art. 30. - Tout détenu recevra dans les 
douze heures notification écrite de la cause de 
son emprisonnement et sera mis clans les 
vingt-quatre heures à la disposition du juge 
compétent. L'employé ou le fonctionnaire qui 
aura omis de le faire encourra la première fois 
une amende de cent à cinq cents pesos au 
profit du Conseil général de l'éducation et la 
seconde fois la révocation. Les juges et le chef 
de la police ont l'obligation de veiller à ce que 
la susdite garantie soit effective et sont tenus 
de punir ceux qui la violeront, sous peine 
d'encourir les mêmes responsabilités. 

Art. 31. -Tout individu qui sera victime 
d'une limitation de sa liberté, d'une détention 
ou d'un emprisonnement arbitraire pourra pré­
senter un recours, en personne ou par l'inter­
médiaire d'une personne quelconque, au juge 
indiqué par la loi pour que celui-ci s'informe 
des causes de son emprisonnement et du nom 
de celui qui l'aura ordonné ; et s'il est constaté 
que les règles constitutionnelles n'ont pas été 
observées, il ordonnera immédiatement qu'il 
soit libéré après accomplissement des formalités 
légales. 

Art. 32. - Il ne sera pas édicté de lois qui 
portent condamnation ou qui aggravent la situa­
tion des accusés pour des faits antérieurs, qui 
suppriment des droits acquis ou modifient les 
obligations contractuelles. 

Art. 33. - Pourra être libéré tout inculpé 
qui a été mis en prison préventive pour un délit 
dont la peine moyenne ne dépasse pas trois ans 
et six mois. La mise en liberté sera accordée 
après dépôt d'un cautionnement par l'inculpé 
ou par un tiers pour répondre des dom11:ages 
ou préjudices résultant du délit et des frais du 
procès. Les inculpés notoirement indigents pe~­
vent être dispensés du cautionnement. La pri­
son préventive ne sera ordonnée 9-u~ pour les 
délits qui entrainent une peine afflictive. . 

Toutefois la mise en liberté sous caution 
ne pourra être ordonnée lorsque l'inculpé sera 
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récidiviste ou s'il y a répétition ou cumul 
d'infractions. 

Art. 34. - Les prisons de la province sont 
destinées à assurer la garde des détenus et non 
à leur infliger des rigueurs inutiles. Les péni­
tenciers seront organisés de manière à consti­
tuer des centres de travail et de moralisation. 
Toute rigueur inutile engage la responsabilité 
des autorités qui en sont les auteurs. 

Art. 35. - Les étrangers jouiront dans la 
province de tous les droits civils du citoyen et 
des droits politiques locaux que la présente 
constitution leur accorde. 

Art. 40. - L'Etat s'appliquera, par des lois 
appropriées, à améliorer les conditions de vie, 
de salubrité publique et de stabilité sociale en 
encourageant et protégeant la production, la 
coopération, la mutualité et l'épargne. Il devra 
fixer la durée maximum de la journée de tra­
vail et le salaire minimum, assurer la sécurité 
et l'hygiène dans les ateliers et les fabriques, 
réglementer le travail des femmes et des en­
fants mineurs et établir des chambres d'arbi­
trage et de conciliation pour résoudre les con­
flits entre le capital et le travail. 

Art. 41. -L'Etat établira des banques po­
pulaires et des monts-de-piété. 

Art. 42. - Le repos dominical est obliga­
toire sous réserve des exceptions que la loi dé­
terminera. 

Art. 43. -Aucune prestation de service 
personnel ne peut être exigée sinon en vertu 
de la loi ou d'un jugement fondé sur la loi. 

Art. 44. - Les déclarations, droits et ga­
ranties énumérés dans la présente constitution 
ne seront pas modifiés par les lois qui en régle­
menteront l'exercice ni interprétés comme sup­
primant les autres droits et garanties non 
énumérés mais qui dérivent du principe de la 
souveraineté du peuple et de la forme ré­
publicaine de gouvernement. 

SECTION VII 

REGIME DE L'EDUCATION 

Art. 188. - L'Etat a l'obligation de pour­
voir sur tout le territoire de la province à 
l'instruction élémentaire conformément au 
système et à l'organisation que la loi sur la 
matière établira. 

Art. 189. -L'instruction élémentaire, pour 
répondre à sa définition, doit être envi­
sagée sous le triple aspect du développement 
mental, physique et moral de l'enfant. Elle de­
vra se fonder sur les principes suivants: 

1. Considérée au point de vue de l'instruc­
tion primaire, elle sera obligatoire et gratuite 
et pourra être donnée dans les écoles publiques, 
privées ou au foyer. La loi déterminera les 
sanctions applicables selon les cas. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE SAN-JUAN1 

du 10 février 1927 

SECTION I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 2. -- L'Etat garantit à tous ses habi­
tants la libre pratique des cultes religieux qui 
ne sont pas contraires à la morale et aux 
bonnes mœurs ni à l'organisation politique et 
civile établie par la constitution et les lois de la 
province. 

Art. 4. - Les habitants de la province sont 
égaux devant la loi et celle-ci doit être la même 
pour tous et avoir force et effet uniformes. 

Art. S. -Tout individu est libre d'exprimer 
sa pensée par la voie de la presse, sans en­
courir aucune responsabilité pour les idées 
émises, à moins que ses écrits ne contiennent 
des injures aux personnes ou ne soient con­
traires à la morale ou à l'ordre public. Dans 
les procès auxquels donnera lieu la liberté de 
la presse, la preuve sera admise comme excuse 
absolutoire lorsqu'il s'agira de la conduite offi­
cielle <les employés publics. 

'Texte espagnol dans: Provincia de San Juan 
Constit1iâ6n de la Provincia, Edici6n oficial, San Juan, 
1935, p. 15-45. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

Art. 6. - Les procès auxquels donneront 
lieu les abus de la liberté de la presse seront 
jugés par un jury, conformément à la loi. 

Ne doivent pas être considérés comme visés 
par l'alinéa précédent et restent par conséquent 
soumis à la législation ordinaire, les 1l:ctes 
de la presse affectant des. personnes qui n~ 
remplissent pas une fonction ou un emploi 
publics ou ceux qui ne se rapportent pas à leur 
conduite dans l'exercice de leurs fonctions ou 
de leur emploi, qu'elles aient ou non cessé ~e 
les remplir. 

Art. 8. - Nul ne pourra être arrêté sans 
qu'une enquête sommaire préalable ait fourni 
un commencement de preuve d'un délit pas­
sible d'une peine afflictive; nul ne pourra être 
incarcéré que sur ordre écrit d'un juge, sauf 
dans le cas de flagrant délit où tout délinquant 
peut être arrêté par une personne quelconque 
qui devra le conduire immédiatement devant 
son juge. · 

Art. 9. -Tout individu appréhendé re­
cevra dans les vingt-quatre heures notification 
de la cause de sa détention. 

Art. 10. -Tout individu <1ui serait victime 
d'un emprisonnement ou d'une arrestation sur 
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ordre d'une autorité autre que le juge normale­
ment compétent, pourra requérir, en personne 
ou par l'intermédiaire d'un tiers, le juge le 
plus proche de le faire comparaître devant lui, 
aux fins de s'informer du fait, et, s'il est cons­
taté que les exigences de la loi n'ont pas été 
observées à l'occasion de son emprisonnement 
ou que celui-ci n'a pas été ordonné par une 
autorité compétente, aux fins d'ordonner sa 
mise en liberté immédiate. 

Art. 11. -Aucun emprisonnement ni an­
cune arrestation ne pourront dépasser quarante­
huit heures sans que le détenu soit mis à la 
disposition du juge compétent, auquel seront 
indiqués les faits qui ont motivé l'emprisonne­
ment. A partir de ce moment, on ne pourra 
maintenir le détenu au secret absolu pendant 
plus de cinq jours. 

Art. 12. - Nul se sera incarcéré pour dette 
en matière civile, sous réserve des cas de 
fraude spécifiés par la loi. 

Art. 14. -Toute personne est tenue pour 
innocente tant qu'elle n'a pas été déclarée 
coupable par jugement du juge compétent. 

Art. 15. - Tout ordre de pénétrer dans un 
domicile doit émaner de l'autorité judiciaire 
compétente et doit être délivré suivant les 
formalités prescrites par l'article 7 en matière 
de perquisitions. 

Art. 16. - La correspondance épistolaire ne 
pourra être saisie que sur l'ordre écrit d'un 
juge, dans les cas et suivant les formes que la 
loi déterminera. 

Art. 17. -Aucun accusé ne sera contraint 
à prêter serment ou à comparaître en qualité 
de témoin dans sa propre cause; il ne pourra 
être poursuivi deux fois pour le même délit et il 
ne pourra être condamné sans que sa détense 
ait été entendue. 

Art. 18. -On ne pourra engager de procé­
dure criminelle contre un individu qui ne sera 
pas présent au procès. La sentence dans une 
cause criminelle doit être catégorique et dé­
finitive et déclarer l'accusé coupable ou non 
coupable ; la procédure sera publique à partir 
du quinzième jour à dater du début de l'affaire. 

Aucun condamné ne pourra être conduit 
clans une maison d'arrêt située hors de la pro­
vince. 

Art. 19. -A tous les habitants de la pro­
vince est garanti le droit d'adresser des pé­
titions individuelles ou collectives aux auto­
rités de celle-ci, de même que celui de se 
réunir pour s'occuper d'affaires publiques ou 
privées, à condition de ne pas troubler l'ordre 
public. En aucun cas, une réunion de personnes 
ne pourra prétendre représenter le peuple ni 
s'en arroger les droits, ni pétitionner en son 
nom ; ceux qui le feront commettront le délit 
de sédition. 

Art. 20. -A tous les habitants est garanti 
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le droit de s'organiser en assoc1attons, quel 
qu'en soit l'objet s'il n'est pas contraire à la 
morale ou à l'orclre public. 

Art. 21. -Aucun habitant de la province 
ne pourra être privé de sa propriété qu'en 
vertu d'un jugement fondé sur la loi ou que 
si l'utilité publique l'exige; dans ce dernier 
cas l'intéressé devra être préalablement indem­
nisé. Les causes d'utilité publique permettant 
expropriation devront être spécifiées par la loi. 

Art. 22. - Tout individu a le droit d'entrer 
sur le territoire de la province, d'en sortir et 
de le traverser librement, en emportant ses 
biens avec lui, sous réserve des droits des tiers. 

Art. 29. - L'énumération des droits et des 
garanties contenus dans la présente constitu­
tion ne doit pas être interprétée comme sup­
primant les autres droits et garanties non 
énumérés, à condition qu'ils découlent de 
l'esprit des institutions libres et de la forme 
établie de gouvernement. 

Art. 31. - Le droit à un minimum de 
sécurité matérielle est reconnu à tous les habi­
tants de la province. A cet effet, la loi fixera 
la durée de la journée de travail conformén;ient 
aux exigences d'une vie saine et du degre de 
développement de l'industrie, de l'agricult~re 
et de l'élevage; elle fixera le montant du _salaire 
minimum, compte tenu du prix de la vie; elle 
instituera un régime d'assurances contre la 
maladie la vieillesse et l'invalidité, un 
régime 'de protection de la maternité, des 
veuves et des enfants abandonnés, au 
bénéfice duquel pourront être établies des con­
tributions obligatoires ; elle encouragera la 
construction d'habitations salubres, avec l'aide 
de l'Etat soit sous forme de versements directs 
ou d'all~cations de crédit à des conditions 
libérales, soit sous forme d'exonération d'im­
pôts; elle réglementera les syndicats ; elle as­
surera le règlement judiciaire <les différends 
entre le capital et le travail au moyen de dis­
positions légales conférant aux autorités les 
pouvoirs nécessaires pour rendre effectives les 
garanties consacrées par le présent article. 

Art. 32. - Le bien <le famille est insaisis­
sable. Tout propriétaire réel d'un terrain rural 
ou urbain qui est ou devient libi::e d~ charges 
et d'arriéré d'impôt ou de contnbut10ns aura 
le droit de désigner devant l'autorité la parcelle 
de son choix qui sera considérée comme bien 
de famille. La déclaration aura pour effet de 
conférer au bien <le famille, outre l'insaisis­
sabilité !'inaliénabilité et l'incessibilité, et il ne 
pourra' être cédé à un~ autr~ f~mille qu'av;.c 
l'assentiment du pouvoir exect1~1f. Tant qu xi 
restera dans la famille des rumeurs ou des 
femmes non mariées, ces personnes auront 
droit au bien de famille. Quand tous les inté­
ressés atteindront leur majorité, le bien de 
famille pourra être réparti conformément au 
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droit commun. Les parcelles que cédera l'Etat 
en :ertu des !ois auront le statut de bien de 
f_am11Ie pour;ru qu'elles répondent aux condi­
tion~ que determinera la loi sur le bien de 
famille. Les propriétaires de grandes parcelles 
c?n.cédées par l'Etat auront l'obligation de 
deswn~r, une parcelle de la concession qui sera 
con~ideree comme bien de famille. Le bien de 
fanulle ne sera soumis au'aux impôts corres­
pondant à des services. ~ 

SECTIOl; VIII 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 154. - L'instruction primaire est obli­
gatoire, dans les conditions et sous les peines 
que la. loi établit. Dans les écoles de l'Etat, elle 
est en outre laïque et gratuite; les écoliers dé­
pourvus de ressources recevront des vêtements, 
les fournitures nécessaires et une collation. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE SAN-LUIS1 

du 19 octobre 1927 

CHAPITRE I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

A,:t. 3. - En ancun cas les autorités de la 
prov1;1ce ne pou1:on~ suspendre l'application de 
l': prese,nt~ constltut10n ni de celle de la nation, 
ni le benefice des garanties établies dans ces 
<leu'\ textes, sous prétexte de maintenir l'ordre 
puhhc. 

Art. 6. - La province participe à l'entretien 
du cult_e cathol!que, apostolique et romain. 
Toutefois, est inviolable le droit de tout 
homme de rendre un culte à son Dieu libre­
ment et publiquem~nt, conformément a~x pré­
c_eptes de sa conscience et sans autres restric­
tions que celles qu'imposent la morale, les 
bon~;s m?=1;rs et l'ordre public. Le registre 
de 1 etat c1vtl sera tenu dans toute la province 
par des fonctionnaires civils, sans distinction 
de croyance religieuse, de la manière que la 
loi établira. 

Ar:. 7. - Tous les habitants de la province 
s,~nt '?g;aux, ~evan; la ~oi .. ce même principe de 
I ':galite regira l attribution des emplois pu­
blics pot~r lesquels la qualité de citoyen n'est 
pas_reqms~ des personnes aptes à les remplir, 
~! tl • servira de base pour la répartition de 
1 tmpot et de toute charge publique. 

Art. 8. - Tous les habitants de la province 
ont le ?roit de ~e défendre, d'être protégés dans 
leur vie, leur liberté, leur réputation leur sé­
curité et !e1;1r propriété. Nul ne peut être privé 
de ce~ pnv~lège? que par un.e décision du juge 
competent tondee sur une 101 antérieure au fait 
de la cause. 

Art. 9. - La propriété est inviolable et au­
cun habitant de la province ne peut en être 
privé qu'en vertu d'une décision fondée sur la 
loi ou d'une expropriation pour cause d'utilité 
pi;bliqu;, laqu~ll~ ~oit être autorisée par la 
101 et etre precedee du versement d'une in­
demnité. Il ne pourra être fait de loi qui modifie 

'Texte espagnol dans Constituciôn de la Provincio 
de San Luis,. Public<1;ci6n oficial, Buenos Aires, 1929. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 

les obligations contractuelles existantes ou qui 
supprime _des droits acquis. 

~rt. ,11. -Tout habit~nt. de la province a le 
droit d entrer sur le ternto1re de celle-ci d'en 
sortir e~ de le traverser en emportant ses biens, 
sous reserve des charges grevant ces biens 
et sous réserve des droits des tiers. 

Art. 12. -Tout citoyen domicilié dans la 
province est obligé de prendre les armes sur 
réquisition des autorités, sous réserve des ex­
ceptions que déterminer.a la toi relative à cette 
question ; et tout habitant participera aux 
char~es publiques de la manière prescrite par 
Ia loi. Aucun recrutement forcé ne pourra 
être effectué pour satisfaire aux besoins des 
services de la police ou des garnisons; ce ser­
vice sera assuré par des conscrits ou des en­
gagés, aux frais du Trésor de la province. 

Art. 19. - La liberté de s'exprimer orale­
ment ou par écrit est un droit garanti aux habi­
tants de la province. La législature ne pourra 
édicter de lois qui mettent obstacle à l'exercice 
de cette liberté et ne pourra la restreindre ni la 
limiter. Elle n'exigera pas de cautionnement 
pour la publication de journaux ou de périodi­
ques. Dans les procès auxquels donnera lieu 
l'exercice de ce droit, la preuve sera admise à 
condition !!u'il s'agisse de la conduite officielle 
des employés ou de la compétence politique 
des fonctionnaires publics. 

Art. 21. - Les principes, droits et garanties 
reconnus dans le présent chapitre ne pourront 
être modifiés par les lois qui en réglementeront 
l'exercice. Toute loi, décret ou ordre contraire 
à la présente constitution ou imposant à l'exer­
cice des libertés et droits reconnus dans celle­
ci et dans la constitution nationale des restric­
tions autres que celles qui sont autorisées ou 
qui prive le citoyen des garanties qui lui sont 
assurées, sera nulle et ne pourra être appli­
quée par les juges. 

Les individus qui sont victimes d'un ordre, 
décret ou loi quelconque violant ou diminuant 
ces droits, libertés et garanties peuvent intenter 
une action civile en indemnité. 
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Art. 23. - Les droits, déclarations et ga­
ranties énumérées dans la présente constitution 
ne seront pas interprétés comme supprimant 
d'autres droits ou garanties qui ne sont pas 
énumérés ou qui sont retenus par le peuple et 
dérivent de la forme de gouvernement adoptée 
et des déclarations, droits et garanties énoncés 
dans la constitution fédérale. 

Art. 24. - L'inviolabilité du domicile et de 
la correspondance épistolaire, la liberté d'as­
sociation et des conventions, le droit au travail, 
et la liberté d'enseigner et de s'instruire sans 
qu'il y soit mis obstacle, sont assurés à tous 
les habitants de la province, sous réserve de ne 
pas être contraires et de ne pas nuire ni 
porter atteinte à la morale, à la santé ou à 
l'ordre public et de ne pas s'exercer de façon 
contraire à la loi et aux droits des tiers. 

Art. 25. - Tous les habitants de la province 
ont le droit de se réunir paisiblement pour 
s'occuper d'affaires publiques ou privées, à 
condition de ne pas troubler l'ordre, sans qu'il 
soit nécessaire de demander une autorisation 
aux autorités; ils ont également le droit de 
présenter des pétitions individuelles ou collec­
tive.s à toutes les autorités, que ce soit pour 
solliciter une grâce ou demander justice ou 
réparation de dommages. En aucun cas, une 
réunion de personnes ne pourra prétendre re­
présenter le peuple ni s'arroger ses droits. 
Aucune force année d'une nature quelconque 
ne pourra exercer le droit de pétition. 

Art. 26. - La loi tient pour innocents ceux 
qui n'ont pas été déclarés coupables par un 
jugement d'un juge compétent. Il ne sera pas 
fait de lois qui portent jugement, ou qui 
aggravent la situation des accusés pour des 
faits qui leur seraient antérieurs. Nul ne peut 
être privé de sa liberté sans un jugement préa­
lable fondé sur une loi antérieure au fait de 
la cause, ni jugé par des commissions spéciales, 
ni soustrait aux juges désignés par la loi, anté­
rieurement au fait qui motive le procès. La 
défense est libre dans tous les procès et la 
preuve sera administrée publiquement, sauf 
dans le cas où il serait déclaré, par décision 
motivée, que la publicité est dangereuse pour 
les bonnes mœurs. Nul ne peut être poursuivi 
plus d'une seule fois pour le même délit; sous 
aucun prétexte des procès clos par une sentence 
exécutoire ne peuvent être ouverts à nouveau. 
Dans une cause criminelle, nul ne peut être 
obligé à témoigner contre lui-même. 

Art. 27. - La peine de mort ne pourra être 
appliquée que par décision unanime, à tous 
les degrés de juridiction. 

Art. 28. - Nul ne pourra être arrêté si une 
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enquête sommaire préalable n'a pas fourni 
un commencement de preuve ou des indices 
graves d'un fait possible d'une peine afflictive, 
sauf le cas de flagrant délit où tout délinquant 
peut être arrêté par une personne quelconque 
et conduit immédiatement devant son juge ou 
devant l'autorité de police compétente, et nul 
ne peut être incarcéré sans ordre écrit du juge 
compétent. 

Art. 29. - Tout ordre de perquisition d'ar­
restation ou d'emprisonnement concernant une 
ou plusieurs personnes, ou tout ordre de mise 
sous séquestre dc biens devra spécifier les 
personnes ou les objets visés et donner une 
description précise du lieu qui doit être Yisité 
et tout mandat de cette nature ne pourra être 
décerné que par un juge compétent et de-yra 
être appuyé par un serment, une affinnat10n 
ou un commencement de preuve dont il sera 
fait état dans ledit mandat. 

Tout geôlier ou gardien de prisonniers e;-i­
gera cet ordre et le conservera, sous peme 
d'être tenu pour responsable d'une cléte1:t.io_n 
indue. Les mêmes obligations et responsa?1htes 
incomberont à l'agent chargé de l'arrestation. 

Art. 30. - Toute personne appréhendée _re­
cevra notification de la cause de son arrestation 
dans les vingt-quatre heures. Dans !es 
quarante-huit heures qui suivront le p_rem1er 
interrogatoire de l'inculpé, il sera pn;' une 
décision de prison préventive ou de mise en 
liberté. Aucune détention n'aura lieu dans la 
prison publique destinée aux criminels. Tout 
détenu pourra demander personnellement 0\1 
par I'intem1édiaire d'une autre personne qm 
ne sera pas tenue de présenter un mandat ou 
une procuration qu'on le fasse comparaît_re de­
vant le juge le plus proche; et une ~O)S que 
l'autorité compétente aura rendu sa décrsron, la 
détention ne pourra être prolongée si, à l'expi­
ration d'un délai de vingt-quatre heures, un 
juge également compétent n'a pas fait con­
naître au détenu le motif de la détention. Tout 
juge, même membre d'un tribunal collégial, 
auquel sera présentée cette requête ou ~evant 
lequel sera réclamé le bénéfice des garanh~s de 
l'article précédent, devra agir dans les, v_mgt­
quatre heures à compter du moment ou il est 
officiellement saisi, sous peine d'une amende 
de trois cents pesos. Lorsqu'i_l aura_ été _statué 
sur la requête, le fonctionna1re qm retiendra 
le détenu ou négligera de se conformer, dans 
le délai indiqué par le juge, à la décision de 
celui-ci encourra une amende de deux cents 
pesos, 'sans préjudice de l'exécution de la 
décision. Si lesdites amendes ne sont pas 
payées,' elles seroi:it ren;plac~es par un em­
prisonnement à raison cl un JOUr pour quatre 
pesos. 
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CHAPITRE XVII 

CONSEIL DE L'EDUCATION 

Art. 175. - La législature édictera les lois 
nécessaires à l'établissement et à l'organisation 

d'un système permanent et graduel d'instruc­
tion élémentaire gratuite et obligatoire, en 
s'efforçant d'assurer au moins une école à toute 
ville, bourg, circonscription ou centre con­
tenant un groupe d'enfants d'âge scolaire. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE SANTA-FE1 

du 24 décembre 1907 

SECTION I 

DECLARATIONS GENERALES, DROITS ET 
GARANTIES 

Art. 5. - La religion de la province est la 
religion catholique, apostolique et romaine, à 
laquelle elle accordera la protection la plus 
active; tous les habitants lui témoigneront le 
plus grand respect. 

Art. 7. - Les habitants de la province de 
Santa-Fe, nationaux et étrangers, jouissent sur 
le territoire de la province de tous les droits 
et garanties que leur reconnaît la constitution 
nationale. 

Art. 8. -Les actions privées des hommes 
qui ne sont en aucune manière contraires à 
l'ordre et à la morale publics et qui ne nuisent 
pas à autrui ne relèvent que de Dieu. Aucun 
habitant de la province n'est obligé de faire 
ce que la loi n'ordonne pas, ni empêché de 
faire ce qu'elle n'interdit pas. 

Art. 9. -Aucun habitant de la province ne 
peut être appréhendé qu'en vertu d'un ordre 
écrit de l'autorité compétente, sauf le cas de 
flagrant délit où il pourra être arrêté par une 
personne quelconque sous sa responsabilité, et 
conduit immédiatement devant l'autorité com­
pétente. 

Art. 10. - Il ne sera donné d'ordre d'ar­
restation que pour des personnes nommément 
désignées et s'il existe à l'encontre de ces 
personnes un commencement de preuve dont 
il devra être fait état. 

Art. 11. -Aucune· détention ne pourra dé­
passer vingt-quatre heures sans qu'avis en soit 
donné au juge ou à l'autorité compétente, en 
mettant à sa disposition le prévenu et en l'in­
formant des faits de la cause ; à partir du mo­
ment où il aura été mis à la disposition du 
juge compétent, l'inculpé ne pourra être main­
tenu au secret absolu pendant plus de deux 
jours. 

Art. 12. -Aucune détention n'aura lieu 
dans une prison publique destinée aux cri­
minels ; un local distinct sera réservé aux fins 
de détention. 

'Texte espagnol dans Constitucion de la Provincia 
de Santa Fe, Santa Fe, Imprenta de la Provincia 
(sans date). Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

Art. 13. - Sont abolis dans la province la 
peine de mort pour cause politique et tous 
genres de torture; les personnes qui les infli­
geraient, sous quelque prétexte que ce soit, 
en qualité de juges ou d'exécuteurs, seront 
personnellement responsables. Les prisons 
seront saines et propres et seront destinées à 
assurer la garde des détenus et non pas à 
leur infliger des rigueurs inutiles ; et toute me­
sure qui sera prise sous prétexte de précaution 
et qui ne sera pas nécessaire pour assurer 
la garde des prisonniers engagera la responsa­
bilité de celui qui l'autorisera. 

Art. 14. - Toute personne détenue arbi­
trairement pourra introduire par l'intermé­
diaire de ses parents, de ses amis ou de toute 
autre personne, un recours devant le juge en 
titre le plus proche, en lui demandant de la 
faire comparaître devant lui, d'examiner les 
circonstances et la cause de sa détention et de 
décider sa mise en liberté immédiate s'il est 
constaté que les exigences de la loi n'ont pas 
été respectées. 

Art. 15. -Aucun citoyen ne pourra être 
personnellement contraint au service militaire 
sous le prétexte qu'il est membre de la Garde 
nationale. 

Art. 16. - Il ne pourra être établi de pro­
cédure sommaire dans les causes capitales; les 
procès terminés ne pourront être ouverts à 
nouveau, sauf le cas de révision en faveur de 
l'inculpé en matière criminelle et conformé­
ment à la loi sur la procédure. 

Art. 17. - Le droit à être défendu dans un 
procès est inviolable; et la preuve sera admi­
nistrée publiquement sous réserve des restric­
tions établies par la loi. 

Art. 18. - Le domicile est inviolable ams1 
que toute correspondance épistolaire et tous 
papiers privés ; une loi déterminera dans quels 
cas et à quelles conditions justificatives il 
pourra être pénétré dans le domicile et procédé 
à la saisie de la correspondance. 

Art. 19. - La propriété est inviolable et 
aucun habitant de la province ne peut en être 
privé, sinon en vertu d'un jugement fondé sur 
la loi. L'expropriation pour cause d'utilité 
publique doit être prévue par la loi et précédée 
du versement d'une indemnité. 

Art. 20. - Tout auteur, tout inventeur et 
toute personne qui aura perfectionné ou qui 
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aura introduit pour la première fois une indus­
trie ou un art qui doit être exploité uniquement 
dans la province, sera propriétaire exclusif 
de son œuvre pendant la. durée déterminée par 
la loi, sous réserve des droits du Gouvernement 
fédéral. 

Art. 21. - Tous les habitants de la pro­
vince jouissent du droit de pétition, et du 
droit de se réunir paisiblement, mais en aucun 
cas une réunion de personnes ne pourra pré­
tendre représenter le peuple, s'en arroger les 
droits ou pétitionner en son nom. 

Art. 24. -Les attributions des fonction­
naires et employés de la province sont essentiel­
lement délimitées par la présente constitution 
et par les lois relatives à ces attributions; et, 
en aucun cas, ces fonctionnaires et employés 
ne pourront exercer des pouvoirs extraordi­
naires ou des fonctions étrangères à leur charge 
et à leur compétence. La province n'est pas 
responsable des actes que ses fonctionnaires 
accomplissent en outrepassant leurs attribu­
tions. Les autorités supérieures aussi bien que 
les employés subalternes n'en sont pas moins 
individuellement responsables des fautes et 
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. 

Sont nuls tous actes, contrats, dispositions, 
décrets ou ordres qui enfreindraient, viole­
raient ou affaibliraient les prescriptions de la 
présente constitution et des lois ; et la personne 
lésée pourra intenter une action judiciaire 
contre les auteurs ou exécutants, qui seront 
so1idairement responsables du dommage causé. 

Art. 26. - Il ne sera fait dans la province 
aucune loi ou règlement qui rende la condition 
civile de l'étranger inférieure à celle du citoyen, 
ou qui lui impose des charges ou obligations 
plus lourdes. 

SECTION VIII 

EDUCATION ET INSTRUCTION 

Art. 134. -L'instruction élémentaire dans 
la province sera obligatoire, gratuite et inté­
grale. La loi réglementera la mise en applica­
tion de la présente disposition. 

Art. 136. - Dans chaque ville, bourg ou 
district de campagne dans lequel se trouvent 
trente enfants susceptibles de recevoir l'en­
seignement, il y aura au moins une école de 
garçons et une école de filles. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE SANTIAGO DEL ESTERO1 

du 2 juin 1939 

PREMIÈRE PARTIE 

Section 1 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 6. - Les habitants de 1a province sont 
égaux devant la loi, qui doit être ta ml"me pour 
tous et avoir force et effet uniformes. L'égalité 
sera la base de l'impôt et de toute charge 
publique. 

Art. 7. - Tout le monde a le droit d'entrer 
dans le territoire de la province, d'y rester, de 
le traverser et d'en sortir en emportant ses 
biens, sous réserve des droits des tiers. 

Art. 8. - Le droit d'association, le droit au 
travail, à l'industrie et au commerce sont des 
droits garantis à tous, à condition de ne pas 
porter atteinte, de ne pas nuire ni attenter à 
la morale, à la santé ou à l'ordre public, et 
de ne pas les exercer illégalement ni contraire­
ment aux droits des tiers. 

Art. 9. - La liberté de s'instruire et d'en­
seigner ne pourra être limitée par des mesures 
préventives. 

Art. 10. - Dans le territoire de la province 
est inviolable le droit de tout habitant à prati-

'Texte espagnol dans Constituci6n de la P,-m,:ncia 
de Santiago del Estero, Publicaci6n oficial, 1939. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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quer son culte, librement et publiquement, selon 
les préceptes de sa conscience, sans autres 
restrictions que celles qu'imposent la morale, 
les bonnes mœurs et l'ordre public. 

Le Gouvernement de la province participera 
à l'entretien du culte catholique, apostolique et 
romain. 

Art. 11. -La propriété est inviolable. Nul 
ne peut en être privé qu'en vertu d'un juge­
ment fondé sur la loi ou d'une expropriation 
pour cause d'utilité publi~ue, laquelle doit être 
prévue par la loi et precédée du versement 
d'une indemnité. 

Art. 12. -La liberté de s'exprimer orale­
ment ou par écrit est un droit garanti dans 
le territoire de la province. Tout le monde peut 
publier par la voie de la presse ses pensées 
et ses opinions, sans qu'en aucun cas la légis­
lature puisse édicter des mesures qui suppri­
ment l'exercice de cette liberté, qui la. restrei­
gnent ou la limitent de façon quelconque. 

Seuls pourront être considéré~ comme_ abus 
de la liberté de la presse les faits constituant 
des délits de droit commun ; et il appartiendra 
aux juges et tribunaux ordinaires d'en juger 
les autres en appliquant le code pénal. 

Les délits commis par la voie de la presse ne 
seront jamais considérés comme des flagrants 
délits. Les imprimeries et leurs accessoires ne 
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pourront être mis sous séquestre pendant le 
procès en tant qu'instruments du délit. 

Art. 13. - Le domicile est inviolable, et il 
ne pourra y être pénétré sans un ordre écrit 
du juge compétent, ou de l'autorité municipale 
pour raison de salubrité publique; l'ordre 
devra être précis et motivé, et entraînera, au 
cas contraire, la responsabilité de celui qui le 
donne ou l'exécute, ou de tous les deux, selon 
les cas. 

Art. 14. - La correspondance épistolaire est 
inviolable et on ne pourra s'en emparer que 
dans les cas prévus par la loi. 

Art. 15. - Les étrangers domiciliés dans la 
province ont accès à toutes les charges et 
emplois pour lesquels la présente constitution 
n'exige pas la qualité de citoyen. 

Art. 16. - Est assuré à tous le droit de se 
réunir. en vue de s'occuper d'affaires publiques 
ou privées, à condition de ne pas troubler 
l'ordre public, de même que le droit de pétition 
individuelle ou collective devant une autorité 
quelconque pour solliciter une grâce ou de­
mander justice, pour donner des instructions 
à des représentants ou réclamer la réparation 
de dommages; en aucun cas, une réunion de 
personnes ne pourra prétendre représenter le 
peuple, s'en arroger les droits ou présenter une 
pétition en son nom. 

Art. 17. - L'Etat légiférera sur le droit des 
habitants à la santé et spécialement sur les 
droits de l'enfant à la santé et à l'éducation. 

Art. 18. -Aucun habitant de la province 
ne peut être frappé d'une peine sans jugement 
préalable fondé sur une loi antérieure au fait 
de la cause, ni jugé par des commissions 
spéciales, ni soustrait au juge désigné par la 
loi antérieurement au fait de la cause. 

Art. 19. - La loi tient pour innocents ceux 
qui n'ont pas été déclarés coupables par une 
sentence du juge compétent. Il ne sera édicté 
dans la province aucune loi qui établisse des 
peines ou qui aggrave la situation des accusés 
pour des faits commis antérieurement, ou qui 
supprime des droits acquis. La défense est 
libre dans les procès. Nul ne peut, sous aucun 
prétexte, être poursuivi en justice plus d'une 
fois pour le même délit et les procès clos par 
une sentence exécutoire ne pourront être, en 
aucune façon, ouverts à nouveau, sauf, en ma­
tière criminelle, le cas de revision favorable à 
l'accusé et conformément à la loi sur la procé­
dure. En matière criminelle, nul ne peut être 
obligé à déposer contre lui-même et il ne lui 
est pas permis de déposer contre ses ascen­
dants, ses descendants, son conjoint et ses 
frères, et il ne peut être contraint à déposer 
contre ses autres parents jusqu'au quatrième 
degré inclusivement. 

Art. 20. - Nul ne peut être arrêté qu'en 
vertu d'un ordre écrit d'une autorité compé-

tente et sur des indices graves de délit, sauf 
le cas de flagrant délit où l'inculpé pourra être 
arrêté par une personne quelconque et conduit 
immédiatement devant le juge. 

Art. 21. - Aucune détention ne pourra se 
prolonger plus de vingt-quatre heures sans que 
le juge compétent en soit avisé et sans que l'ac­
cusé soit mis au courant des motifs de la dé­
tention. A partir de ce moment, l'accusé ne 
pourra être maintenu au secret pendant plus de 
vingt-quatre heures, et il devra être informé 
dans le même délai de la cause de sa détention, 
par écrit et en présence de témoins. 

Nul ne sera détenu ni emprisonné dans la 
prison publique destinée aux criminels ; un autre 
local désigné à cet effet servira à la détention et 
les mineurs et les femmes seront logés dans des 
établissements spéciaux. Les prisons de la 
province seront sf1res, saines et propres et il 
ne pourra être établi de mesures qui, sous pré­
texte de précautions à prendre, infligeraient 
aux prisonniers de mauvais traitements que ne 
justifient pas des raisons de sécurité. Restent 
spécialement interdits les tortures ou les vexa­
tions de tout ordre, sous peine de révocation 
immédiate et sans préjudice des responsabilités 
pénales encourues par les fonctionnaires ou 
employés qui les appliquent, les ordonnent, y 
incitent ou y consentent. 

Art. 22. - Toute personne détenue sans un 
ordre en bonne et due forme du juge compé­
tent, sur ordre d'un juge incompétent ou d'une 
autorité quelconque, ou toute autre personne à 
qui est refusé l'exercice de l'un des droits in­
dividuels établis par la constitution nationale 
ou la constitution provinciale ou qui est trou­
blée dans la jouissance de ces droits, pourra 
exercer un recours, personnellement ou par 
l'intermédiaire d'une autre personne, et par un 
mode quelconqt!e de co11;munication, ~e".ant 
n'importe quel 3uge ou tribunal, sans d1stmc­
tion de juridiction ni d'instance, pour qu'il 
ordonne, selon le cas, la mise immédiate en 
liberté ou la jouissance du droit contesté. Le 
juge ou le tribunal aura la faculté de demander 
tous renseignements et de faire comparaître le 
détenu, et devra statuer définitivement dans un 
délai très court qui sera fixé par la loi. 

Art. 25. - La législature procédera à la 
réforme de la procédure, fondée sur le système 
du débat oral appliqué pour tout délit ayant 
donné lieu à action publique. 

L'instruction cessera d'être secrète pour les 
parties dès que l'accusé aura fait sa première 
déclaration devant le juge. 

Art. 26. - Toute loi, décret ou ordre con­
traire aux articles précédents ou qui imposera 
à l'exercice des libertés et droits reconnus dans 
la présente constitution d'autres restrictions 
que celles qu'elle permet, ou qui privera les 
citoyens des garanties qu'elle assure, sera 
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nulle et ne pom ra être appliquée par les 
juges. Les personnes qui seraient victimes d'un 
ordre, décret ou loi quelconque violant ou 
diminuant ces droits, libertés et garanties dis­
poseront d'une action civile pour réclamer, à 
l'encontre <lu fonctionnaire ou de l'employé 
qui l'aura autorisé ou exécuté, des indem­
nités correspondant aux dommages causés par 
cette violation ou cette diminution. 

Art. 27. - Les droits, déclarations et ga­
ranties énumérés dans la présente constitution 
ne seront pas interprétés comme supprimant les 
autres droits non énumérés mais qui appartien­
nent au peuple ou qui dérivent de la forme de 
gouvernement adoptée ou qui sont inhérents à 
la condition humaine. 

Section Il 

REGIME SOCIAL, ECONOMIQUE ET 
FINANCIER 

Art. 28. - L'Etat favorisera le bien-être 
économique de la collectivité en encourageant 
la production et spécialement les industries 
fondamentales et les industries de transforma­
tion de la production rurale, au moyen de con­
cessions de caractère temporaire, de primes, 
de récompenses d'émulation, d'exonérations 
d'impôts et de contributions, ou d'autres avan­
tages compatibles avec la présente constitu­
tion; il pourra apporter sa contribution à la 
formation du capital de ces industries, don­
ner sa participation au capital des industries 
déjà existantes et participer à la direction et 
à la distribution des bénéfices. 

Il pourra également encourager et diriger 
l'application de tout système ou procédé ten~ 
dant à faciliter la mise en circulation de la 
production. 

Art. 29-30. - (Dispositions relatives à l'en­
couragement de l'immigration, de la colonisa­
tion, de la production, etc.) 

Art. 31. - Le travail sous ses diverses for-

mes est un devoir de l'individu envers la so­
ciété et jouira de la protection spéciale de:. 
lois, lesquelles devront assurer aux travail­
leurs les conditions d'une existence digne. 

TROISIÈME PARTIE 

REGIME DE L'EDUCATION 

Art. 144. - Est reconnue l'obligation de 
l'Etat de pourvoir à l'établissement d'un sys­
tème d'éducation donnant une importance pri­
mordiale à l'instruction primaire et assurant 
sa diffusion de préférence aux autres formes 
d'instruction. 

Art. 145. - Les lois qui organiseront et ré­
glementeront l'éducation élémentaire se con­
formeront aux principes et règles suivants: 

1. L'éducation élémentaire sera obligatoire 
et celle que donnera l'Etat sera gratuite et 
laïque, dans les conditions et sous les sanctions 
que la loi établira. 

2. Elle revêtira un caractère essentiellement 
national et aura pour but de satisfaire aux 
besoins individuels et collectifs de la vie réelle. 

En même temps que l'enseignement pr~­
maire, on enseignera les connaissances pratt· 
ques relatives à l'agriculture, à l'élevage ou à 
l'industrie suivant la prépondérance de l'une 
ou de l'autre de ces formes d'activité dans 
chaque localité. 

Art. 152. - Dans toute localité où il y a au 
moins trente enfants d'âge scolaire fonctionnera 
une école publique. Il pourra être accordé des 
subventions à toute personne qui, en dehors 
des districts scolaires, donnera aux enfants 
d'âge scolaire le minimum d'enseignement élé­
mentaire. 

Art. 154. - L'Etat encouragera la fonda­
tion de bibliothèques populaires et aura l'obli­
gation d'en établir dans les localités de plus de 
mille habitants qui n'en possèdent pas faute 
d'une initiative privée. 

CONSTITUTION DE LA PROVINCE DE TUCUMAN1 

du 24 juin 1907 

SECTION I 

DECLARATIONS, DROITS ET GARANTIES 

Art. 4. - Les fonctionnaires et employés 
publics répondront directement devant les tri­
bunaux des fautes qu'ils commettront dans 
l'exercice de leurs fonctions et des dommages 
qui en résulteront. 

1 Texte espagnol dans Constituci6n de la Provincia 
de T11rnman, Tucuman, 1940. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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S'il y a plusieurs coupables, ils seront respon­
sables solidairement. 

Art. 21. - Il ne sera fait dans la province 
aucune loi ou règlement qui rende la ~ondition 
de l'étranger inférieure à celle du citoyet! et 
qui oblige les étrangers à pay~r ~es contribu­
tions plus fortes que celles qu1 pesent sur les 
citoyens. 

Art. 22. - Les habitants de la province, en 
tant qu'habitants de la nation argentine et sous 
la protection de la constitution na~i~nale! jouis­
sent de tous les droits que celle-ci etabht, sans 
que les autres droits non énumérés ou virtuelle-
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ment retenus par le peuple soient refusés ou 
affaiblis. 

Toute loi, décret ou ordre qui, sous prétexte 
de réglementation, restreindra l'exercice des 
droits et libertés reconnus ou privera les 
citoyens des garanties assurées sera inconsti­
tutionnelle et ne pourra être appliquée par les 
juges. 
· Art. 25. - Dans le territoire de la province 

est inviolable le droit de tout homme à rendre 
un culte à Dieu, librement et publiquement, 
selon les préceptes de sa conscience et en res­
pectant les prescriptions de la morale et de 
l'ordre public. 

Art. 26. - Nul ne peut être poursuivi en 
justice plus d'une seule fois pour le même délit 
et sous aucun prétexte les procès clos par une 
sentence exécutoire ne pourront être ouverts 
à nouveau, sauf dans le cas de revision. 

Art. 27. - Dans les procès, la défense est 
libre et la preuve publique. Une loi fixera les 
exceptions que pourra seul justifier le secret 
de l'instruction et les cas où la publicité serait 
contraire à la morale. 

Art. 29. - Tous les habitants de la pro­
vince peuvent faire connaître par la voie de la 
presse leurs pensées et leurs opinions, sans que 
la loi puisse édicter de mesures entravant 
l'exercice de cette liberté. 

Dans les procès auxquels donnera lieu 
l'exercice de la liberté de la parole et de la 
presse, la preuve sera admise comme excuse 
absolutoire, lorsqu'il s'agira de la conduite des 
employés dans l'exercice de leurs fonctions ou 
de la compétence politique des fonctionnaires 
publics. 

Art. 30. - Il ne peut être pénétré dans le 
domicile que sur orck-e écrit et motivé d'un 
juge, en cas de délit ou de faute, et en vertu 
d'un ordre de l'autorité sanitaire compétente, 
également écrit et motivé, de la façon et en la 
forme que la loi déterminera pour des raisons 
de santé publique. 

Art. 31. - Nul ne peut être incarcéré sans 

au moins une enquête sommaire préalable qui 
apporte un commencement de preuve ou des 
indices graves d'un délit, et ne pourra être 
arrêté sans un ordre écrit préalable délivré 
par un juge, sauf le cas de flagrant délit dans 
lequel toute personne peut arrêter un dé­
linquant et le conduire immédiatement devant 
le juge. 

Art. 32. -Aucune détention ne pourra se 
prolonger plus de vingt-quatre heures sans 
qu'avis soit donné au juge compétent, que le 
prévenu soit mis à la disposition du juge et que 
celui-ci soit informé du fait qui a motivé 
l'arrestation. A partir de ce moment, le pré­
venu ne pourra plus rester au secret pendant 
plus de trois jours. 

Art. 33. - Toute personne qui sera victime 
d'un emprisonnement arbitraire pourra faire 
appel personnellement ou par l'intermédiaire 
d'autres personnes devant un juge quelconque 
pour que celui-ci la fasse comparaître devant 
lui et s'informe de la façon dont elle a été ar­
rêtée; s'il appert que les prescriptions constitu­
tionnelles et légales n'ont pas été observées, le 
juge ordonnera la mise en liberté immédiate. 

Art. 34. - La législature réglementera le 
travail et la salubrité dans les usines et spéciale­
ment le travail des femmes et des enfants. 

Art. 35. - Les étrangers ont accès à tous 
les emplois publics, à l'exception des cas où 
la constitution exige la qualité de citoyen ou 
la nationalité. 

SECTION VIII 

INSTRUCTION ELEMENT AIRE 

Art. 141. - Les lois qui organiseront et ré­
glementeront l'instruction devront observer les 
règles suivantes : 

1. L'instruction élémentaire est gratuite et 
obligatoire dans les conditions et sous les 
peines que la loi établira ... 
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LA PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME EN AUSTRALIE1 

Il n'y a probablement aucun pays au monde 
où les droits de l'homme, qu'il s'agisse d'indi­
vidus ou de groupes, soient plus étendus ou 
mieux protégés que dans le Commonwealth 
australien. Toutefois, cet état de choses est dû 
à l'héritage des traditions du libéralisme bri­
tannique, renforcées par l'histoire de l' Austra­
lie et les conditions économiques qui lui sont 
propres, beaucoup plus qu'à un système défini 
de garanties constitutionnelles. Les forçats et, 
par la suite, les immigrants qui ont fondé la 
nation amtralienne et établi ses traditions poli­
tiques, étaient des réprouvés ou des révoltés, 
victimes des systèmes aristocratiques et oli­
garchiques du vieux monde. Le chartisme an­
glais a eu une influence particulièrement forte 
dans les années qui suivent 1850, c'est-à-dire 
au début de la période où s'est discutée la 
constitution. Les Australiens ont ardemment 
défendu la démocratie dans les deux guerres 
mondiales, auxquelles ils ont pris part chaque 
fois dès le début, de leur propre volonté et avec 
l'approbation sans réserve de l'écrasante ma­
jorité de la population. Les conditions écono­
miques ont contribué à maintenir un système 
social qui respecte hautement les droits de 
l'homme. L'absence de disproportions de for­
tune exagérées, et un niveau de vie général plus 
élevé que celui de n'importe quel pays du 
monde, sauf peut-être la Nouvelle-Zélande, ont 
aidé à préserver l'esprit de tolérance mutuelle 
et à diminuer l'amertume des conflits politiques. 
Il est probable que la forte homogénéité ra­
ciale de la nation a également contribué à 
maintenir chez tous un comportement social 
favorable aux libertés civiles. Grâce à cet héri­
tage, les Australiens n'ont jamais éprouvé le 
besoin de définir dans des documents officiels 
les droits fondamentaux de l'homme qui sont 
en fait garantis par leur système de gouverne­
ment. Les expressions "garanties constitution­
nelles" et "droits fondamentaux" ne sont pas 
familières à la plupart des Australiens. 

L'Australie est un Commonwealth fédéral, 
où le pouvoir gouvernemental est partagé entre 
d'une part les parlements et les organes exé­
c~tifs _de six Etats (Nouvelle-Galles du Sud, 
V1ctona, Queensland, Australie méridionale, 
Australie occidentale et Tasmanie) qui, avant 
de se fédérer, étaient des colonies britanniques 
distinctes, et. d'autre part, le parlement et l'or­
gane exécutif de la fédération ou Common­
wealth. La répartition des pouvoirs ressemble 
à celle qui prévaut aux Etats-Unis dont elle 
est, d'ailleurs, une adaptation. Le parlement 

1 Texte français traduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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et le Gouvernement du Commonwealth possè­
dent un certain nombre de pouvoirs définis 
par la loi et - en temps de paix - relative­
ment étroits ; les Etats possèdent ce qui reste 
du pouvoir gouvernemental. En temps de 
guerre, en raison des pouvoirs qu'il détient au 
titre de la défense nationale, le Commonwealth 
a la prédominance et, même en temps de paix, 
la supériorité de ses ressources financières lui 
donne, en fait, une autorité plus grande qu'on 
ne pourrait le croire en examinant ses pouvoirs 
légaux. Mais il reste vrai que la majeure partie 
des lois concernant les libertés civiles ordi­
naires relèvent de la compétence des Etats. 

Les constitutions du Commonwealth et des 
Etats se présentent sous forme de textes écrits. 
Chacune de ces constitutions était à l'origine 
une loi (statute) du parlement de la Grande­
Bretagne, et certaines d'entre elles ont con­
servé cette forme, mais le parlement britan­
nique a renoncé totalement au droit de s'ingérer 
dans ces constitutions, sauf à la demande et 
avec le consentement des parlements et des 
Gouvernements intéressés. Ces constitutions ne 
contiennent pas un code complet de droit consti­
tutionnel; celui-ci se trouve, en majeure partie, 
dans les décisions des tribunaux, dans les lois 
( statutes) sans caractère ou autorité spéciale, 
et dans les conventions. En Australie, les lois 
constitutionnelles elles-mêmes ( constit1ttion 
acts) peuvent toutes être amendées, et toutes 
ont été amendées de temps à autre. La procé­
dure <l'amendement requise varie beaucoup, et, 
par suite, ces constitutions sont inégalement 
rigides. La constitution fédérale est celle qui 
a le plus de fixité; ses dispositions les plus 
importantes ne peuvent être amendées que par 
une loi du parlement du Commonwealth ap­
prouvée en un referendum par la majorité des 
électeurs - qui sont, en gros, les Australiens 
des deux sexes âgés de plus de vingt et un ans 
- et par la majorité des électeurs dans chacun 
des quatre Etats. En général les constitutions 
des Etats peuvent être amendées par une loi 
du parlement de l'Etat intéressé, bien que dans 
la Nouvelle-Galles du Sud et dans le Queens­
land, certains amendements doivent également 
être approuvés par les électeurs dans un re­
ferendum. Toutefois, ces constitutions d'Etats 
peuvent toutes devenir rigides; il n'y a aucun 
obstacle juridique à ce qu'on y introduise des 
amendements qui empêchent les parlements 
d'intervenir sans difficulté dans les droits de 
l'homme, si jamais les électeurs et leurs repré­
sentants jugeaient bon de le faire. Il est donc 
possible d'inclure, le cas échéant, dans la cons­
titution fédérale et dans les constitutions des 
divers Etats une déclaration formelle des droits 
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d_e l'homme, en imposant une procédure spé­
ciale, telle que le referendum, pour supprimer 
ou restreindre ces droits. 

A l'heure actuelle, la seule constitution d'Etat 
qui contienne formellement une disposition re­
lative aux droits de l'homme est celle de la 
Tasmanie, où figure une clause garantissant la 
tolérance religieuse: mais, comme cette 
constitution est souple, cette garantie peut 
êt~e rejetée à tout moment par une simple 
101 du parlement. La constitution fédérale de 
1900- the Commonwealth of Australia con­
stitution act - contient trois dispositions qui 
9nt été prises pour protéger directement les 
mdividus. L'article 31 (XXXI) exige que 
les lois du Commonwealth relatives à l'acquisi­
tion de la propriété prévoient une juste com­
pensation pour les personnes dépossédées. Cet 
article a été appliqué d'une manière stricte par 
les tribunaux, qui interprètent le terme "juste" 
en partant du principe que la société repose sur 
la propriété privée. L'article 80 semble à 
première vue garantir le jugement par jury 
dans les poursuites criminelles, mais, tel qu'il 
est interprété actuellement par les tribunaux, 
cet article a peu de valeur. On a considéré qu'il 
n'exige un jury que lorsque la procédure 
suivie est celle de l'accusation par le grand 
jury (indictment); et c'est pourquoi, lors­
qu'une autre procédure est prescrite, telle que 
~e jugement sommaire par des magistrats, le 
J1:ry n'est pas obligatoire. L'article 116 inter­
dit au Commonwealth d'établir une religion 
d'Etat, d'imposer une pratique religieuse, d'in­
terdire le libre exercice des cultes, et d'im­
poser une épreuve religieuse aux candidats 
aux postes officiels dans le Commonwealth. 
Les tribunaux ont considéré que le "libre 
exercice de la religion" s'appliquait aux 
croyances et aux actions généralement con­
sidérées comme ayant un caractère religieux. 
C'~st pourquoi cet article ne dispense pas les 
objecteurs de conscience de leurs obligations 
militaires et n'empêche pas d'interdire les 
organismes religieux dont la doctrine est fonda­
mentalement contraire à la structure existante 
du gouvernement ou hostile à la défense du 
pays. Ses trois articles ne restreignent que les 
activités du parlement et du Gouvernement du 
Commonwealth; ils ne s'appliquent pas aux 
Etats. Ils sont au nombre des dispositions 
fixes de la constitution et ne peuvent être 
supprimés ou étendus que par recours au re­
ferendum dont les modalités ont été décrites 
précédemment. 

La constitution fédérale impose beaucoup 
d'autres limites ou conditions aux pouvoirs du 
Commonwealth ou des Etats ; ces dispositions 
ne portent que sur le partage du pouvoir entre 
le Commonwealth et les Etats, ou le maintien 
de la structure fédérale du gouvernement. 

Toutefois, elles contribuent indirectement à 
empêcher certaines formes d'ingérence gou­
vernementale dans la vie privée des individus. 
De ce point de vue, l'article le plus important 
est l'article 92, d'après lequel le commerce et 
les échanges entre Etats doivent être absolu­
ment libres. L'interprétation juridique de cet 
article a varié et n'est pas encore fixée. A un 
certain moment, il a été interprété d'une ma­
nière très individualiste, comme ne s'appli­
quant qu'aux Etats. On considère maintenant 
qu'il s'applique aussi bien au Commonwealth 
qu'aux Etats, tout en laissant aux Gouverne­
ments une grande liberté pour réglementer le 
commerce et les échanges dans la mesure où 
cette réglementation n'est pas spécifiquement 
dirigée contre les relations d'Etat à Etat ou 
n'établit pas de mesures préférentielles qui leur 
soient contraires. 

Il convient également d'observer que la 
simple existence d'un gouvernement de type 
fédéral met obstacle à toute possibilité pour 
le Gouvernement de s'immiscer dans la vie 
des individus. Agissant en collaboration, le 
Commonwealth et les Etats pourraient, à 
l'échelon national, soumettre les libertés indi­
viduelles à la plupart des limitations qu'un 
parlement unitaire et pleinement souverain 
comme celui de Grande-Bretagne est juridique­
ment en mesure d'introduire. Mais il arrive 
rarement que ce degré de collaboration soit 
atteint entre le Commonwealth et les Etats, 
même - fait exceptionnel - quand les mêmes 
partis, ou des partis voisins ont la majorité 
dans chacun des sept parlements. En l'absence 
d'une telle collaboration, les Gouvernements 
des différents Etats se trouvent parfois gênés 
par l'impossibilité où ils sont de mener une 
politique indépendante dans leur Etat, cepen­
dant que l'action du Commonwealth est en­
travée par l'étendue limitée de ses pouvoirs. 
Ces obstacles indirects qui empêchent la pour­
suite d'une politique gouvernementale bien dé­
terminée constituent en même temps une cer­
taine garantie pour les droits des individus, 
notamment pour le droit de propriété. 

Malgré son caractère fédéral le système cons­
titutionnel australien est essentiellement un 
régime de démocratie parlementaire respon­
sable, du type britannique. Chacun des sept 
Gouvernements se compose d'un "cabinet" 
constitué de représentants du parti ou de la 
coalition qui possède la majorité au parlement, 
à la tête duquel se trouve un Premier Minis­
tre appelé Prime Minister ( dans le cas du 
Commonwealth), ou Premier ( dans le cas des 
Etats). Le gouverneur général du Common­
wealth, ainsi que les gouverneurs des Etats 
représentent officiellement le roi et exe~cent 
des pouvoirs étendus en accord avec les divers 
cabinets. Le pouvoir est donc fortement con-
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centré entre les mains des Cabinets. Grâce à la 
discipline des partis, ils dominent les parle­
ments et, par l'intermédiaire de l'administra­
tion qui, elle, est permanente, ils surveillent 
l'exécution de la politique gouvernementale. 
Comme on l'a vu plus haut, les limitations 
formelles apportées à la compétence de ces 
parlements et des Gouvernements sont peu 
nombreuses et, en conséquence, le risque de 
voir les droits de l'homme annihilés, théori­
quement considérable. S'ils le voulaient les 
Etats pourraient, chacun pour son compte, 
aller fort avant dans la suppression de h 
sécurité individuelle, de la liberté d'expression 
et de la liberté d'association. 

Mais, en réalité, la liberté individuelle est au 
moins aussi assurée que dans n'importe quel 
pays du monde: la liberté d'expression y est 
extrêmement étendue - au moins en temps 
de paix - et, par suite, la liberté d'associa­
tion est très développée. Voici quelques 
exemples concrets. Il est généralement im­
possible en Australie de voir une personne 
dé~enue, en temps de paix, plus de quarante­
hmt heures, sans comparaître devant un tribu­
nal! et les cas dans lesquels elle peut être 
mamtenue sous les verrous ou condamnée à 
la prison, à la peine capitale ou à toute autre 
peine, sont définis par la loi qu'il appartient 
aux seuls tribunaux d'interpréter. Ces tribu­
naux possèdent, au plus haut degré, l'indé­
pendance et l'impartialité. La liberté d'expres­
si?n est l'objet de limitations imposées par les 
!01s courantes relatives à la diffamation, 
l'obscénité et la sédition. En temps de paix 
il n'existe pas de censure de presse dans le 
pays, mais les publications importées et les 
films sont censurés par les services gouverne­
mentaux, sans appel possible devant les tribu­
naux. Les lois relatives à la sédition sont rare­
ment appliquées en temps de paix et la liberté 
d'expression est particulièrement développée 
dans le domaine politique. La liberté d'associa­
tion qui existe parallèlement apparaît dans 
toute son ampleur, si l'on songe que les partis 
communiste et trotskiste d'une part, et cer­
tains groupes professant des doctrines voisines 
du fascisme d'autre part, jouissent d'une 
existence légalement reconnue. L'Australie a 
ses lieux de réunion publique qui, comme Hyde 
Park à Londres, voient les foules se rassembler 
pour entendre exposer les doctrines les plus 
variées sur tous les sujets imaginables sans que 
le Gouvernement tente aucunement d'y mettre 
obstacle. Du point de vue juridique, les 
réunions et cortèges dans les rues et les parcs 
publics constituent généralement une atteinte 
à l'ordre public défini, soit par le comnion law, 
soit par la législation locale, mais ils sont 
autorisés dans une large mesure. 
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De nos jours, un des aspects les plus im­
portants de la liberté d'association est la posi­
tion des syndicats ouvriers et patronaux. Ces 
syndicats sont nombreux et exercent une in­
fluence puissante sur la vie du pays, et les 
uns comme les autres sont fondamentalement 
libres de diriger leurs affaires comme ils l'en­
tendent. Les tribunaux de commerce possè­
dent, dans une mesure restreinte, le pouvoir 
d'annuler ces règlements lorsqu'ils sont en op­
position flagrante avec les principes de la dé­
mocratie à l'intérieur des syndicats ou de justice 
naturelle, mais exercent rarement ce pouvoir. 
L'Etat n'a pas adopté d'attitude déterminée 
au sujet des grèves et! des lockouts. Il n'existe 
à l'heure actuelle aucune loi fédérale qui puisse 
empêcher les grèves ou les lockouts dans les 
très nombreuses industries qui sont sous le 
contrôle du 'Tribunal fédéral d'arbitrage (fe­
deral arbitration Court), mais parfois la légis­
lation fédérale ou celle des Etats a déclaré 
certaines grèves et lockouts illégaux, l'opinion 
générale, du côté patronal comme du côté 
ouvrier, étant en faveur du règlement arbitral 
des différends industriels. L'opinion syndicale 
est divisée sur la question de savoir si la loi 
doit imposer aux syndiqués le scrutin se~ret 
quand il s'agit de voter sur des questions 
comme le déclanchement d'une grève. Une 
loi imposant le vote secret a été promulguée 
dans le Queensland par un Gouvernement tra­
vailliste. M.ais, ni les syndicats ouvriers, ni les 
syndicats patronaux ne sont deven~1~ en auc~i:e 
façon les instruments de la politique smv1e 
par le Gouvernement. 

Il est évident qu'une telle situation ne s'ex­
plique que si, comme dans le cas de la Grande­
Bret;:.gne, on tient compte des habitudes et des 
traditions de la population, de la force que 
possède une règle juridique quand _elle est 
appuyée par l'opinion publique, du climat so­
cial et économique qui favorise la tolérance, et 
enfin du fonctionnement de la démocratie parle­
mentaire. L'Australie a été parmi les premiers 
pays à donner le droit de vote aux personnes 
majeures, établir le scrutin secret, le vote des 
femmes et les votes préférentiels. En outre, le 
suffrage est généralement obligatoire. Toute 
personne qui possède le droit de vote a le 
droit de se présenter aux élections législatives, 
et il arrive fréquemment que des indépendants, 
sans être soutenus par aucun parti, soient élus. 
Il est aussi facile d'être admis dans les grands 
partis politiques que de passer d'un parti à 
un autre, fait extrêmement important dans un 
pays où la vie politique est dominée par les 
partis. Les partis décident eux-mêmes de leur 
organisation interne: l'Australie n'a pas adopté 
le système américain de désignation des candi­
dats par les militants des partis ( primaries J 
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ou toute autre méthode analogue de contrôle par 
la ?ase, mais l'esprit démocratique du pays 
ob)ig~ tous les partis à agir selon le grand 
pnnc1pe du_ ~ontrôle démocratique des militants 
sur. la pohtrq~e du parti, ainsi que sur le 
choix des candidats. Personne en Australie ne 
prétez:dr~ que s~n- pays applique complètement 
les prmc1pes politiques de la démocratie. Dans 
les Etats de Victoria, de l'Australie méridio­
nale, de l'Australie occidentale et de Tasmanie, 
b Chambre Haute des parlements à deux 
chambres est élue .au suffrage restreint et ne 
r~présente qu'environ un tiers de la popula­
t101; . adulte. !1 arrive parfois que des partis 
politiques soient, dans une certaine mesure, 
do1:1inés par des "cliques" ou des "meneurs", 
1;1a1s Ie cas ne s'est jamais produit sur une large 
et,e1;due de territoire, ni pendant de longues 
P:riodes. Les descendants des peuplades indi­
genes se voient en général refuser le droit de 
vot~; ils ne constituent qu'une petite minorité, 
mais cette situation est indéfendable du point 
d~ vue démocratique. La même situation s'ap­
plique à une autre minorité ~ les habitants de 
territoires fédéraux tels que Canberra et le Ter­
ritoire septentrional - qui ne sont pas repré­
sentés, ou qui le sont insuffisamment, dans le 
Gouvernement national et dans les administra­
tions locales. Malgré ces défauts, le Gouverne­
ment fédéral et les Gouvernements des Etats 
sont, à toute époque, représentatifs de l'opinion 
<le la. majorité et très sensibles à l'influence 
des grands courants d'idées. En particulier, les 
esprits qui sont partisans d'établir de solides 
garanties de la liberté individuelle et de la 
liberté d'opinion et d'action politiques sont for­
tement représentés et ont contribué à .assurer 
le maintien des droits de l'homme, beaucoup 
plus efficacement que n'importe quel système 
formel de garanties constitutionnelles. 

Nous avons examiné jusqu'à présent les 
droits de l'individu et des groupes que les 
principes du droit civil et du droit constitu­
tionnel britannique ont, dans une large mesure, 
pour mission de protéger; ce sont essentielle­
ment des droits négatifs, à savoir le droit d'être 
protégé contre toute mesure arbitraire consti­
tuant une atteinte à la sécurité individuelle, 
à la liberté d'expression et à la liberté d'asso­
ciation, quelle que soit son origine, Gouverne­
ments ou particuliers. Parmi ceux de ces droits 
qui ont un caractère positif, les plus importants 
sont le droit de vote et le droit d'accès au 
parlement. Mais il est aujourd'hui banal de 
dire que ces droits, tout en étant essentiels à 
la dignité et au bonheur de l'homme, sont in­
suffisants, à moins qu'ils ne soient accompagnés 
d'un autre droit qui est celui de la sécurité 
économique. Une grande partie de l'histoire 
économique et politique de l'Australie au cours 
du siède présent, et notamment depuis la 

grande crise économique de 1931, se caractérise 
par un effort pour établir ce droit. Aucun 
Australien ne prétendrait que son système so­
cial actuel garantit ce droit. On a abordé cer­
tains aspects du problème; c'est ainsi qu'à 
l'heure actuelle le Commonwealth assure des 
indemnités aux personnes involontairement en 
chûmage, des pensions d'invalidité et de vieil­
lesse, des indemnités pour charges de famille, 
ainsi qu'un grand nombre d'avantages d'ordre 
médical. Les Etats font également beaucoup 
en m.'ltière d'assistance sociale, accordant par 
exemple le traitement gratuit dans les hôpitaux. 
Les Etats ont en outre institué un système 
complet d'enseignement, dans lequel l'instruc­
tion est gratuite pour les enfants de moins de 
quatorze ans. En Australie occidentale toutes 
les études, y compris les cours d'université, 
sont même gratuites. La tendance est d'étendre 
toujours le nombre de ces services sociaux 
et de leurs bénéficiaires. Toutes ces mesures 
sont considérées essentiellement comme des 
palliatifs, plutôt que des solutions radicales au 
problème de la pauvreté et de l'insécurité 
économique. Le Commonwealth a abordé, au 
cours de ces dernières années, le problème 
d'une façon plus directe, à la fois sur le plan 
intérieur et sur le plan des négociations inter­
nationales; il s'agît d'instituer un système 
économique gouvernemental qui assure le plein 
emploi. Ces nouveaux droits de l'homme posi­
tifs, droits d'être à l'abri du besoiil et d'être 
protégé contre l'insécurité économique, ne sont, 
pas plus que les libertés fondamentales men­
tionnées plus haut, incorporés dans les textes 
constitutionnels australiens, mais ils bénéficient, 
dans une mesure croissante, du soutien d'une 
grande partie de l'opinion publique et tendent, 
en consr_~quence, à devenir partie intégrante des 
programmes politiques gouvernementaux. 

Op aurait toutefois tort de penser que les 
conséquences politiques et économiques qu'en­
ti·ainerait une politique plus hardie du Gou­
vernement dans le domaine des droits écoao­
miqttes soient acceptées avec plaisir par la 
majorité des Australiens, et il serait encore 
plus erroné de croire que la structure cons­
titutionnelle actuelle de l'Australie facilite le 
moins du monde l'adoption d'une telle politique. 
En temps de paix, le Commonwealth doit 
compter beaucoup plus sur ses ressources 
financières que sur les lois et les règlements 
pour obtenir la stabilisation de l'emploi. 
Etats qui détiennent la stabilisation de l'emploi. 
Les Etats qui détiennent essentiel!ement le 
pouvoir de prendre les règlements nécessaires 
en la matière sont gênés par l'étroitesse de 
leur territoire, ainsi que par la faiblesse de 
leurs ressources financières. La complexité 
du régime fédéral, à laquelle nous avons déjà 
fait allusion, a ses avantages lorsqu'il s'agit de 
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pro_téger l'un des aspects des droits de l'homme 
mats rend difficile d'organiser la protectio~ 
d~s droits économiques dont nous parlons. La 
reglementation de l'industrie par le Gouverne­
ment pos~ également le problème de la 
bureaucratie, en rendant souvent nécessaire 
l'attribution de pouvoirs discrétionnaires de 
réglementation à des fonctionnaires qui ne 
sont pas directement responsables devant le 
peuple. Il _est significatif que, dans la liste 
des garanties_ c~nstit~ti~nnelles à incorporer 
dans la constitution federale qu'a proposée le 
Çommomvealth en 1944, figurait une disposi­
tion aux termes de laquelle l'une ou l'autre 
des deux assemblées parlementaires pourrait 
annuler tout règlement pris par le Gouverne­
men~. Des dispositions à cet effet font déjà 
partie du Statute law du Commonwealth et de 
chacu1;1 des Etats excepté le Victoria. Elles 
foumtsse~t. ~~ re~ède, encore bien imparfait, 
au~ poss1b1htes d oppression mesquine qu'en­
trame tout système étendu de contrôle bureau­
cratique. C'est pourquoi, bien que tous les 
gr~nds partis australiens acceptent, dans une 
tres large mesure, de voir les services écono­
~iq;1es essentiel~ ;t les services sociaux pos­
sedes ou cont_roles par l'Etat, bien qu'ils 
acceptent de v01r le Gouvernement réglementer 

le droit de propriété et le droit d'exercer les 
divers métiers et professions, bien qu'ils ac­
ceptent ~ussi de le voir diriger, dans ses 
g'.a~des lignes, l'économie du pays, les opinions 
~ltff~rent beau~oup sur l'ampleur de cette 
mg~i:ence de 1 Etat. Dans le passé une telle 
politique portait atteinte surtout à la liberté 
des propriétaires. Les mesures étroites de con­
trôle économique que la guerre de Hitler et de 
Hirohito a rendues nécessaires ont été intro­
duites en majeure partie par un Gouvernement 
travailliste du Commonwealth et ont obligé 
les syndicats à comprendre que leurs libertés, 
ainsi que les libertés individuelles des travail­
leurs, étaient également menacées. Aussi, 
l'établissement du droit à la sécurité a posé 
trois problèmes. Ce droit peut-il être assuré 
dans les conditions économiques qui existent 
actuellement en Australie et dans le monde? 
Peut-il être assuré sous le régime constitution­
nel qui existe actuellement en Australie? 
Peut-il être assuré sans que soient compromis 
la liberté individuelle et les droits politiques 
existants? 

Geoffrey SA WER 

Senior LectHrer in Law, 
Université de Melbourne 

APERÇU DE LA LEGISLATION DU TEMPS DE GUERRE, ABROGEE EN 1946 

Bien que la liberté individuelle soit de 
tradition en Australie, le parlement du 
Commonwealth a dû, pendant la guerre, utiliser 
le~ pouvoirs discrétionnaires qu'il détenait du 
fait des nécessités militaires pour voter des 
lois limitant la liberté individuelle, dans la 
mesure où ces limitations s'imposaient dans 
l'intérêt d'une conduite plus efficace de la 
guerre. 

Ces limitations expresses apportées à la 
liberté individuelle ont été, en majeure partie, 
supprimées au cours de l'année 1946. Le con­
trôle de la main-d'oeuvre, y compris le recense­
~en! g:énéral de la population civile, et 
1 obhgat10n pour certains de travailler dans des 
établissements industriels spécifiés étaient 
autant de mesures prises dans l'intérêt de toute 
la _population, mais ces obligations étaient par­
mi les plus pénibles que la loi puisse imposer 
à l'individu. Elles ont été abrogées au début 
de 1946. 

Une autre loi temporaire qui a été en 
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vigueur pendant la guerre concernait l'arresta­
tion des marins déserteurs. Aucun mandat 
d'arrêt signé par un magistrat n'était néces­
saire et la personne arrêtée pouvait être 
détenue, tant qu'elle n'acceptait pas de servir 
sur un autre bâtiment. Cette disposition a été 
également abrogée au début de 1946. 

En outre, le Gouvernement du Common­
wealth avait le pouvoir d'interner les personnes 
suspectes d'activité subversive, de réquisition­
ner la propriété privée, immobilière et person­
nelle, et de limiter le droit des individus à 
posséder certains appareils, tels que les postes 
émetteurs de radio. Ces pouvoirs lui ont été 
retirés par une série de lois votées en 1946. 

La liberté individuelle a donc, en grande 
partie, retrouvé les formes normales qu'elle 
doit à une tradition non écrite, et elle s'est 
débarrassée des restrictions légales qui lui 
avaient été imposées pendant les années de 
guerre, dans l'intérêt de la sécurité nationale. 

Geoffrey SA WER 
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NOTE SUR LA SITUATION CONSTITUTIONNELLE 

En décembre 1945 la première Assemblée 
législative réunie depuis la libération de l'Au­
triche a adopté à l'unapimité une loi constitu­
tionnelle qui remettait en vigueur la constitu­
tion fédérale de 1929. 

Cependant aux termes de la réglementation 
établie par la Commission alliée de contrôle 

pour l'Autriche, toute loi constitutionnelle doit, 
pour devenir applicable, recevoir l'approbation 
unanime des quatre Puissances alliées oc­
cupantes. A la date du 31 décembre 1946 cette 
approbation n'a pas été donnée1. 

1 Communication de M. Ludwig Kleinwacchter, 
ministre plénipotentiaire, représentant du Gouverne­
ment fédéral autrichien, \Vashington, D.C. 
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BELGIQUE 
CONSTITUTION DU ROYAUME DE BELGIQUE1 

du 7 février 1831 

TITRE II 

DES BELGES ET DE LEURS DROITS 

Art. 4. -La qualité de Belge s'acquiert, se 
conserve et se perd d'après les règles détermi­
nées par la loi civile. 

La présente constitution et les autres lois 
relatives aux droits politiques déterminent 
quelles sont, outre ces qualités, les conditions 
nécessaires pour l'exercice de ces droits. 

Art. 5. -La naturalisation est accordée par 
le pouvoir législatif. La grande naturalisation 
s~ule assimi!e l'étr:i~ger au Belge pour l'exer• 
cice des droits politiques. 

Art. 6. - Il n'y a dans l'Etat aucune dis­
tinction d'ordres. 
. Les Belge~ ~ont égaux devant la loi ; seuls 
ils. sont adm1ss1bles aux emplois civils et mili­
t3ure~, sauf les e:eceptions qui peuvent être 
etabhes par une Jo1 pour des cas particuliers. 

Art. 7.- La liberté individuelle est garan­
tie. Nul ne peut être poursuivi que dans les 
cas pr_évus par Ja loi et dans la forme qu'elle 
prescrit. 

Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut 
être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance mo­
tivée du juge, qui doit être signifiée au mo­
ment de l'arrestation, oü au plus tard dans les 
vingt-quatre heures. 

Art. 8. - Nul ne peut être distrait, contre 
son gré, du juge que la loi lui assigne. 

.Art. ?- -;-Nulle peine ne peut être établie 
ni apphquee qu'en vertu de la loi. 

Art. 10.-Le domicile est inviolable; au~ 
cune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que 
dans les cas llrévus par la loi et dans la forme 
qu'elle prescrit. 

Art. 11. - N ut ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique, 
dans les cas et de la manière établie par la toi, 
e~ ;noyennant une juste et préalable indem­
mte. 

Art. 12. - La peine de ta confiscation des 
biens ne peut être établie. 

Art. 13.-La mort civile est abolie; elle ne 
peut être rétablie. 

Art. 14. -La liberté des cultes, celle de 
leur exercice public, ainsi que la liberté dej 
manifester ses opinions en toute matière sont 
garanties, sauf la répression des délits commis 
à l'occasion de ces libertés. 

Art. 15. - Nul ne peut être contraint dê 
concourir d'une manière quelconque aux actes· 
et aux cérémonies d'un culte, ni d'en observer 
les jours de repos. 

'Constitution belge, Bmxelles, s.d. 
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Art. 16. -L'Etat n'a le droit d'intervenir 
ni dans la nomination ni dans l'installation des 
ministres d'un culte quelconque ni de dé­
fendre à ceux-ci de correspondr~ avec leurs 
supérieurs et de publier leurs actes, sauf, eri 
ce dernier cas, la responsabilité ordinaire en 
matière de presse et de publication. 

Le mariage civil devra toujours précéder 
la bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à 
établir par la loi, s'il y a lieu. 

Art. 17. -L'enseignement est libre; toute 
mesure préventive est interdite; 1a répression 
des délits n'est réglée que par la loi. L'ins­
truction publique donnée aux frais de l'Etat 
est également réglée par ta loi. 

Art. 18. - La presse est libre; la censur~ 
ne poura jamais être établie; il ne peut être 
exigé de cautionnement des écrivains, édi­
teurs ou imprimeurs. 

Lorsque l'auteur est connu et domicilié en 
Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distribu­
teur ne peut être poursuivi. 

Art. 19. - Les Belges onl le droit de s'as­
sembler paisiblement et sans armes, en se 
conformant aux lois qui peuvent régler l'exer­
cice de ce droit, sans néanmoins le soumet­
tre à une autorisation préalable. 

Cette disposition ne s'applique point aux 
rassemblements en plein air, qui restent en­
tièrement soumis aux lois de police. 

Art. 20. - Les Belges ont le droit de s'as­
socier; ce droit ne peut être soumis à aucune 
mesure préventive. 

Art. 21.-Cliacun a le droit d'adresser aux 
autorités publiques des pétitions signées par 
une ou plusieurs personnes. 

Les autorités constituées ont seules le droit 
d'adresser des pétitions en nom collectif. 

Art. 22. - Le secret des lettres est inviola­
ble. 

La loi détermine quels sont les agents res­
ponsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. 

Art. 23. - L'emploi des tangues usitées en 
Belgique est facultatif; il ne peut être réglé 
que par la loi, et seulement pour les actes de 
l'autorité publique et pour Jes affaires judi­
ciaires. 

Art. 24. - Nulle autorisation préalable n'est 
nécessaire pour exercer des poursuites contre 
les fonctionnaires publics, pour faits de leur 
administration, sauf ce qui est statué à l'égard 
des ministres. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 130. - La constitution ne peut être 
suspendue en tout ou en partie. 



BELGIQUE 

DES BELGES ET DE LEURS DROITS 

1. OBSERVATIONS GENERALES 

,D:,ns le tit~e ~I de la constitution belge dé­
cretee le 7 fevner 1831, revisée en 1893 et 
en. 1?20-1921, il a été fait application des 
prmc1pes consacrés par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen au cours de la 
R~';oh:ti~n française. La constitution belge a 
cree. ams1 un système de garanties de libertés 
publiques "consistant essentiellement à réserver 
aux individus un certain domaine d'activité 
dan_s lequ~~ les. pouvoirs publics n'ont pas le 
d~01t de s 1mm1scer; ce 'cercle de liberté' est 
~eter~iné par la con,stitution elle-même qui 
enumere ... les libertes ou droits naturels 
doi;t jouissent les individus et en garantit 1e 
mamtlen par des barrières contre la toute­
puissance de l'Etat. Sauf une exception con­
cernant les réunions publiques en plein air, 
toutes mesures préventives sont interdites. Si 
des actes répréhensibles sont commis, comme 
cela est possible dans l'usage de toute liberté le 
pouvoir judiciaire pourra seul les réprim:r". 
(H. van l\fol, J11anuel de droit constitutionnel 
de la Belgique, deuxième édition, Liége, 1945, 
p. 31-32.) 

:Mais ce n'est pas seulement dans ses articles 
12 . à 24 que la constitution belge fait appli­
catmn des principes de liberté introduits par 
la Révolution française. Ces principes ne sont 
pas tous compris dans la Déclaration des 
droits, alors qu'ils pourraient y figurer aussi. 
Il s'agit de principes tels que celui qùi proclame 
q,1e tous les pouvoirs émanent de la nation 
( art. 25), de ceux qui consacrent la séparation 
des pouvoirs (art. 26 à 30) et le vote des im­
pôts par le parlement (art. 110), de celui qui 
mterdit de suspendre la constitution (art. 130). 

En dehors des textes compris dans la consti­
t1;1tion, il existe quelques dispositions légales 
visant à assurer la défense de la démocratie 
contre l'action de certains partis. Il y a ainsi 
dans le code pénal des dispositions sanction­
nant, d'une manière générale, les crimes et les 
délits contre la sécurité de l'Etat, et ces dispo­
sitions ont été adaptées aux circonstances con­
sécutives à la guerre, par l'arrêté-loi du 26 mai 
1944. 

Enfin, les dispositions du titre II du livre 
II du code pénal sanctionnent les crimes et les 
délits qui portent atteinte aux droits garantis 
par la constitution. Ces dispositions concer­
nent: 1) les délits relatifs à l'exercice des droits 
politiques ( confection des listes électorales, 
,élections); 2) les délits relatifs au libre exer­
cice des cultes; 3) les atteintes portées par des 
fonctionnaires publics aux droits garantis par 
la constitution (par ex. les arrestations illé­
gales et arbitraires, les violations du domicile, 

l'ouverture ou la suppression de lettres confiées 
à la poste et, en général, tous actes arbitraires 
ou attentatoires aux libertés ou aux droits ga­
rantis par la constitution, ordonnés ou exécutés 
par un fonctionnaire ou officier public, par un 
dépositaire ou agent de l'autorité ou de la force 
publique, etc.). 

Certains droits reconnus par des constitutions 
récentes comme le droit au travail, la protec­
tion de la famille, etc., ne figurent pas dans la 
constitution belge. 

En ce qui concerne le droit au travail, il 
y a lieu de noter que le rapport au régent, 
introductif de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
sur la sécurité sociale des travailleurs, constate 
l'existence d'une aspiration à un régime de 
droit au travail. Cet arrêté-loi constitue une loi 
de cadre formulant certaines règles générales 
régissant le domaine des pensions de vieillesse, 
des assurances-maladie et invalidité, des allo­
cations familiales et des loisirs des travailleurs. 
Il institue également un régime provisoire d'as­
sistance aux chômeurs en réservant l'avenir en 
ce qui concerne le droit au travail. 

Relativement à la protection de la famille il 
a été créé en Belgique, depuis longtemps déjà, 
un système d'allocations familiales. 

D'autre part, il existe maintenant un Minis­
tère de la Santé publique et de la Famille. 

Ce sont là les indices d'un mouvement des 
idées qui pourrait aboutir à l'inscription de 
textes nouveaux dans la constitution: droit 
au travail, droit à la sécurité sociale, protection 
de la famille. Mais, jusqu'à présent, les dispo­
sitions qui régissent ces domaines de l'évolution 
sociale en Belgique n'ont pas été consacrées par 
la constitution. 

2. COMMENT AIRE 

Art. 7. - La liberté individuelle est garan­
tie. Nul ne peut être poursuivi que dans les 
cas prévus par la loi et dans la forme qu'elle 
prescrit. 

Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut 
être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance motivée 
du juge, qui doit être signifiée au moment de 
l'arrestation, au plus tard dans les vingt-quatre 
heures. 

Ad art. 7: La loi de défense sociale du 9 
avril 1930 a prévu, à l'égard des anormaux, 
des mesures de sûreté et, ,à l'égard des ré­
cidivistes, des mesures d'élimination. "Ces 
mesures constituent incontestablement des res­
trictions graves à la liberté individuelle des 
citoyens." En effet, alors que la constitution, 
en ce qui concerne les juridictions de juge­
ment, fait de la publicité des audiences une 
règle absolue (art. 96 de 1a constitution), les 
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articles 5 et 9 de la loi précitée subordonnent 
la publicité des débats à une demande formelle 
du prévenu. De plus, dans l'économie de la 
loi nouvelle, les juridictions d'instruction sont 
investies du droit de porter un jugement dé­
fmitif sur le fait qualifié crime ou délit. Enfin, 
la compétence dévolue aux juridictions d'ins­
truction par la loi nouvelle aboutit à sup­
primer en partie la compétence exclusive, 
réservée au jury par l'article 98 de la cons­
titution, de juger les crimes. (Braas et Dor, 
La Constitution, Bruxelles, 1935, No 123.) 

Voir aussi les observations ad art. 23, in fine. 
Art. 8. - Nul ne peut être distrait, contre 

son gré, du juge que la loi lui assigne. 
Ad art. 8: De l'expression "contre son gré'' 

dont il est fait usage dans cet article, il ne 
faudrait pas conclure que le consentement des 
parties suffit pour légitimer l'intervention de 
certains tribunaux dans les matières que la loi 
n'a pas placées dans le cercle de leur compé­
tence. Il n'est pas permis de déroger, par des 
conventions particulières, aux lois qui intéres­
sent l'ordre public, et les lois qui règlent la 
compétence de tribunaux sont d'ordre public. 
Toutefois, la législation prévoit certains cas 
où il suffit du consentement des parties pour 
étendre la compétence. C'est à ces cas particu­
liers et bien spécifiés que se rapportent les 
mots "contre son gré", employés par l'article 
8 de la constitution. (J. J. Thonissen, La Cons­
titution belge annotée, 3ème édition, 1879, 
p. 29.) 

On peut distinguer dans le droit pénal des 
infractions formelles, celles qui résultent par 
exemple de l'inobservation des dispositions sur 
la police du roulage, sur le repos du dimanche, 
sur l'affichage de certains textes, etc., et des 
infractions d'ordre social, qui menacent les 
bases mêmes de la constitution de la société. 
Dans le système actuel, les juges devant qui 
sont portées des infractions formelles ont une 
tendance à minimiser la peine. On a vu dans 
cette attitude une faiblesse des tribunaux et, 
pour parer aux conséquences de cette faiblesse, 
on est entré récemment dans une voie que le 
procureur général Cornil qualifie de dange­
reuse: "Celle de l'adjonction ou de la sub­
stitution aux peines prononcées par le pouvoir 
exécutif. Pareille manière de procéder, en 
faisant fi de la séparation des pouvoirs, ne 
porte pas seulement atteinte à un principe cons­
titutionnel; elle met en péril ce qui nous est 
le plus cher à tous, ce pour quoi les meilleurs 
d'entre nous ont consenti le sacrifice suprême, 
la liberté individuelle." (Léon Cornil, Propos 
sur le droit criminel, Bruxelles, 1946, p. 26.) 

A1·t. 11. - Nul ne peut être privé de sa pro­
priété que pour cause d'utilité publique, dans 
les cas prévus et de la manière établi par la loi, 
et moyennant une juste et préalable indemnité. 
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Ad art. 11: Sous la pression de certaines 
nécessités résultant de l'évolution sociale et 
qui ne se faisaient pas sentir à l'époque où la 
constitution a été votée, le droit de propriété a 
été limité, dans certains cas, en vue de la 
satisfaction d'intérêts généraux dont la portée 
dépasse celle de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, à moins qu'on ne veuille don­
ner à l'expression utilité publique un sens 
qu'elle ne pouvait avoir en 1830. Il e~ est 
ainsi de la série des lois sur les loyers, qm ont 
fait défense aux propriétaires de certains im­
meubles de faire un usage illimité de leurs 
biens. 

La loi sur la propriété commerciale du 30 
mai 1931 entre aussi dans cet ordre d'idées. 

Enfin, la loi du 7 août 1931 sur la pro­
tection des sites permet à l'Etat de créer, dans 
un intérêt esthétique, des sortes de r~~ei:ves 
territoriales, où il est interdit aux propneta1_res 
de construire d'ouvrir des carrières, d'expl01ter 
des industri~s, en un mot de modifier le 
caractère du paysage. 

La loi prévoit une indemnité, mais sans ex­
propriation proprement dite. 

Art. 14. - La liberté des cultes, celle de le~r 
exercice public, ainsi que la liberté de mam­
fcster ses opinions en toute matière sont ga_ran,­
ties, sauf la répression des délits commis a 
l'occasion de ces libertés. 

Ad art. 14: L'usage du droit de m~ni~ester 
ses opinions en toute matière a condmt _a _des 
abus en cc sens qu'il a permis à "des opm1ons 
extrémistes absolument subversives" de s':~­
primer. Le législateur peut ériger en delit 
des manifestations de ce genre, par exemple 
l'outrage au drapeau. (Macar dans Nouvelles 
lois politiques et administratives, tome II 
Bruxelles, 1935, No 199, p. 91.) 

La liberté de manifester ses opinions peut 
être restreinte en ce qui concerne les étrangers. 
L'article 128 de la constitution ne s'y oppose 
pas, à la condition que les mesures soient dé: 
cidées par le législateur ( Cf. art. 1 de la 101 
du 12 février 1897). 

La propagande par la radiodiffusion n'a 
évidemment pu être prévue par les aute1;1~s de 
la constitution, ni au point de vue politique, 
ni au point de vue moral. "En Belgique, le 
législateur a essayé de donner à la question 
une solution satisfaisante en conférant à 
l'exécutif une sorte de droit de haute police 
sur toutes les émissions de radiodiffusion." 
(Braas et Dor, La Constitittion, No 202.) 
floi du 18 juin 1930, arrêté royal du 28 juin 
1930.] 

Dans ce svstème, "l'Etat s'arroge le pouvoir 
de limiter, d'une façon générale et permanente, 
même en dehors des cas prévus par la loi 
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pénale, la faculté de publier ses opinions par la 
voie de la radiodiffusion. 

"Il s'efforce toutefois de dégager un certain 
nombre de garanties afin que ce pouvoir ne 
dégénère point en arbitraire: intervention de 
personnalités recrutées avec un souci tout 
particulier d'impartialité, intervention du 
Ministre responsable devant le parlement. 

"Si ingénieux et si séduisant que ce sys­
tème puisse paraître à première vue, il n'en 
cause pas moins de vives appréhensions dans 
certains milieux fort alarmés par l'atteinte 
qu'il porte à un principe resté intangible de­
puis 1831." (Braas et Dor, La Constitution, 
No 203.) 

Il faut encore considérer que la propagande 
qui se fait par radiodiffusion de l'étranger en 
Belgique pose un problème délicat, celui de 
la réglementation du droit d'écouter les com­
munications venant de l'étranger. Ce pro­
blème, qui avait été résolu par l'occupant pen­
dant la période 1940-1944 au moyen d'une 
interdiction totale, n'a pas encore été examiné 
après la guerre. 

Art. 20. - Les Belges ont le droit de s'as­
socier; ce droit ne peut être soumis à aucune 
mesure préventive. 

Ad art. 20: En ce qui concerne le droit 
d'association, il convient de faire remarquer 
qu'une loi du 24 mai 1921 a sanctionné au 
profit de l'individu le droit de ne pas s'associer. 

"On peut y voir une ~orte de défense de la 
personne contre le phénomène association­
niste, encore que les protagonistes de la loi du 
24 mai 1921 semblent bien avoir été inspirés 
également par d'autres mobiles" (Braas et 
Dor, La Constitution, No 322), notamment par 
le désir d'abroger l'article 310 du code pénal 
belge réprimant le délit de coalition. 

La liberté syndicale la plus complète existe 
en Belgique. Nonobstant l'existence d'une loi 
du 31 mars 1898 sur les unions profession­
nelles, qui accorde la personnification civile 
aux association remplissant certaines condi­
tions, notamment le dépôt de la liste de leurs 
membres, l'immense majorité des syndicats 
ouvriers belges sont des associations de fait, 
sans personnalité civile et sans statut légal 
particulier. 

Art. 22.-Le secret des lettres est in­
violable. 

La loi détermine quels sont les agents res­
ponsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. 

Ad art. 22: Le principe de l'inviolabilité du 
secret des lettres souffre des exceptions : 

1. Ouverture par l'administration des cor­
respondances tombées en rebut, le destina­
taire étant introuvable ( art. 8 de la loi du 30 
mai 1879 et arrêté royal du 14 octobre 1893); 

2. Ouverture par l'administration des cor­
respondances refusées (arrêté royal du 4 jan­
vier 1896); 

3. Ouverture par l'administration des let­
tres présumées contenir des valeurs ou objets 
prohibés, matières précieuses, bijoux, produits 
inflammables, etc. ( art. 56 de la loi du 30 mai 
1879); 

4. Saisie par les magistrats instructeurs des 
lettres adressées par un prévenu ou à un pré­
venu ( arrêté royal du 30 juillet 1945) [ van 
Mol, Manuel de droit constitutionnel de la 
Belgique, 1945, p. 63-64.] . 

L'inviolabilité du secret des lettres a été 
mise en péril après la guerre de 1914-1918 par 
la nécessité de surveiller l'action de propagan­
distes étrangers en Belgique et, d'une façon 
générale, l'espionnage. Certains organismes de 
police secrète se sont aussi arrogé le droit 
d'ouvrir la correspondance des particuliers 
(arrêté royal du 28 décembre 1921, instituant 
un Comité supérieur du contrôle, modifié par 
l'arrêté royal du 21 novembre 1932). 

Art. 23. -L'emploi des langues usitées en 
Belgique est facultatif; il ne peut être réglé que 
par la loi, et seulement pour les actes de l'auto­
rité publique et pour les affaires judiciaires. 

Ad art. 23: Le but de l'article 23 est de 
préserver les citoyens contre les abus d'agents 
du pouvoir employant vis-à-vis d'eux une 
langue autre que la leur. 

Toutefois, les exceptions à cette règle peu­
vent être décidées par le législateur, pourvu 
que ce soit dans !es det?C domaines_ ci-aI?rè~: 
actes de l'autorite pubhque et affaires Judi­
ciaires. Des lois ont réglé l'emploi des langues 
dans les domaines de la justice et de l'adminis­
tration ; citons notamment: 

Lois du 3 mai 1889, 4 septembre 1891 et 22 
février 1898, modifiée par la loi du 28 dé­
cembre 1909 sur l'emploi de la langue fla­
mande dans' les publications officielles (les 
lois sont votées, sanctionnées, promulguées et 
publiées en français et en flamand) ; 

Loi du 28 juin 1932 concernant l'emploi des 
langues en matière administrative ; 

Loi du 14 juillet 1932 relative à l'emploi des 
langues dans l'enseignement primaire et 
moyen; 

Loi du 15 juin 1935 relative à l'emploi des 
langues en matière judiciaire (van Mol, 
Manuel du droit constitretionnel de la Bel­
gique, 1945, p. 67.) 

Le problème linguistique n'a guère frappé 
les auteurs de la constitution de 1831. Ils se 
sont trouvés devant une situation de fait créée 
par les invasions germaniques à la fin de 
l'empire romain. Ils n'ont pas prévu que, des 
deux groupes linguistiques composant la Bel­
gique, l'un s'efforcerai! ?'étouffer l'autre .• "Ils 
n'ont même pas pense a formuler des regles 
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constitutionnelles en ce qui concerne l'emploi 
des langues dans l'enseignement. Le texte de 
l'article 23 est absolument muet à cet égard. 
De là ks difficultés qui se sont fait jour et qui 
ont été aggravées par l'entrée en jeu du fac­
teur démocratique." (Braas et Dor, La Cons­
tittttion, No 367.) 

La loi du 14 juillet 1932 pose en principe 
que la langue de l'enseignement dans les écoles. 
primaires et les école. moyennes est le flamand 
dans la région flamande du pays, le français 
dans la région wallonne et l'allemand dans les 
communes d'expression allemande. Les en­
fants dont la langue maternelle ou usuelle n'est 
pas la langue régionale ont le droit de re­
cevoir l'enseignement dans leur langue mater­
nelle. Toutefois, les communes et les directions 
d'écoles primaires libres demeurent juges de 
la réalité de ce besoin linguistique et de l'op­
portunité d'y donner satisfaction. 

Dans les écoles moyennes, il y aura pro­
visoirement des sections spéciales pour les 

élèves dont la langue maternelle ou usuelle 
n'est pas la langue de la région. Ces sections 
pourront être supprimées graduellement. 

On peut remarquer que ce régime porte 
atteinte à la liberté qu'a Je père de famille de 
faire instruire ses enfants dans la langue de 
son choix. C'est aussi une atteinte à la liberté 
individuelle (art. 7 de la constitution). En 
effet, "dans son acception la pins étendue, la 
liberté individuelle comprend la liberté de la 
personne et des actions, celle de la pensée et de 
ses manifestations, celle de la conscience et du 
culte". (Thonisscn, La Constitution belge an-­
notée, 1879, p. 23.) 

Daniel \VAR~OTTE 

Directeur général honoraire au Minis­
tère du Trœuail et de la Prévoyance 
sociale, chef de la dornnzentati~n. à 
l'Institut Solvay de sociologie,_ secr~taire 
général honoraire de l' Jn!t:tut ~nter­
national des sciences ad111in1strat1ves. 



REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 

CONSTITUTION1 

19 février 1937 

CHAPITRE I 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. 1. - La République socialiste soviéti­
que de Biélorussie est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans. 

Art. 2. - La base politique de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie est consti­
tuée par les Soviets des députés des travailleurs, 
qui ont grandi et se sont affermis à la suite 
du renversement du pouvoir des grands pro­
priétaires fonciers et des capitalistes et grâce 
à la conquête de la dictature du prolétariat, et 
à la suite de la libération du peuple biélorus­
sien de l'oppression nationale par le czarisme 
et par la bourgeoisie impérialiste ainsi que de 
la destruction de la contre-révolution nationa­
liste biélorussienne, 

Art. 3. - Tout le pouvoir dans la RSS de 
Biélorussie appartient aux travailleurs de la 
ville · et de la campagne représentés par les 
Soviets des députés des travailleurs. 

Art. 4. - La base économique de la RSS 
de Biélorussie est constituée par le système 
socialiste de l'économie et par la propriété 
socialiste des instruments et moyens de pro­
duction, établis à la suite de la liquidation du 
système capitaliste de l'économie, de l'abolition 
de la propriété privée des instruments et 
moyens de production et de la suppression de 
l'exploitation de l'homme par l'homme. 

Art. S. - La propriété socialiste dans la 
RSS de Biélorussie revêt, soit la forme de 
propriété d'Etat (bien du peuple entier), soit 
la forme de propriété coopérative et kolkho­
zienne (propriété de chaque kolkhoz, propriété 
des unions coopératives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P.T.T. les grandes entreprises agricoles orga~ 
nisées par l'Etat ( sovkhoz, stations de machines 
et de tracteurs, etc.), ainsi que les entreprises 
municipales et la masse fondamentale des 
habitations dans les villes et les agglomérations 
industrielles sont la propriété de l'Etat, c'est­
à-dire le bien du peuple tout entier. 

Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les kolkhoz et dans les organisations coopéra-

'Les constitutions des · Républiques socialistes 
soviétiques, publiées par le Commissariat du peuple 
de la Justice, Moscou, 1937 (en langue russe). 
Traduction basée sur. Constit11tio11 (loi fondamentale) 
de· l'Union des Rép1ebliq11es socialistes soiiiétiq11es, 
Ogii, · Editions politiques d'Etat; 1938, 

tives avec leur cheptel vif et mort, la production 
fournie par les kolkhoz et les organisations 
coopératives, ainsi que leurs bâtiments com­
muns constituent la propriété commune, 
socialiste des kolkhoz et des organisations 
coopératives. 

Chaque foyer kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho­
zienne commune, a, conformément au statut 
de !"artel agricole, la jouissance personnelle 
d'un petit terrain attenant à la maison et, sur 
ce terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire, une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri­
cole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art, 9. - A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la fonne dominante de 
l'économie dans la RSS de Biélorussie, la loi 
admet les petites économies privées des paysans 
individuels et des artisans, fondées sur le tra­
vail personnel et excluant l'exploitation du 
travail d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro­
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de 
leur maison d'habitation et1 de l'économie 
domestique auxiliaire, des objets de ménage 
et d'usage quotidien, des objets d'usage et de 
commodité personnels, de même que le droit 
d'héritage de la propriété personnelle des 
citoyens, sont protégés par la loi. 

Art. 11. - La vie économique de la RSS de 
Biélorussie est déterminée et dirigée par le 
plan d'Etat de l'économie nationale en vue 
d'augmenter la richesse sociale, d'élever d'une 
manière continue le niveau matériel et culturel 
des travailleurs, d'affermir la République socia­
liste soviétique de Biélorussie et de renforcer 
sa capacité de défense. 

Art. 12. - Le travail, dans la RSS de 
Biélorussie, est pour chaque citoyen apte au 
travail un devoir et une question d'honneur 
selon le principe: "Qui ne travaille pas ne 
mange pas". 

Dans la RSS de Biélorussie se réalise le 
principe du socialisme: "De chacun selon ses 
capacités, à chacun scion son travail". 

CHAPITRE IX 

. SYSTEME ELECTORAL 

Art. 109. - Les élections des députés à tous 
les Soviets des .députés des · travailleurs 
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Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, 
Soviets des députés des travailleurs des ar­
rondissements, rayons, villes et localités rurales 
et villages - se font par des électeurs du 
suffrage universel, égal et direct et au scrutin 
secret. 

Art. 110. - Les élections des députés se 
font au suffrage universel: tous les citoyens de 
la RSS de Biélorussie ayant atteint l'âge 
de dix-huit ans, indépendamment de la race 
ou de la nationalité à laquelle ils appartiennent, 
de leur religion, de leur degré d'instruction, du 
délai de résidence, de leur origine sociale, 
de leur situation matérielle et de leur activité 
passée, ont le droit de prendre part aux élec­
tions des députés et d'être élus, à l'exception des 
aliénés et des personnes condamnées par le 
tribunal à la privation des droits électoraux. 

Art. 111. - Les élections des députés se 
font au suffrage égal: chaque citoyen a une 
voix, tous les citoyens prennent part aux 
élections sur la base de l'égalité. 

Art. 112. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 113. - Les citoyens servant dans !'Ar­
mée rouge jouissent du droit d'élire et d'être 
élus à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 114. - Les élections des députés se 
font au suffrage direct: les membres de tous 
les Soviets des députés des travailleurs, depuis 
Jes Soviets des députés des travailleurs des 
localités rurales et des villes jusqu'au Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie, sont élus 
par les citoyens directement, au suffrage direct. 

Art. 115. - Dans les élections de députés, le 
scrutin est secret. 

Art. 116. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est 
garanti aux organisations sociales et aux as­
sociations de travailleurs, aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopé­
ratives, aux organisations de la jeunesse et 
aux sociétés culturelles. 

Art. 117. - Chaque député est tenu de 
rendre compte aux électeurs de son travail 
ainsi que du travail du Soviet des députés des 
travailleurs ; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. · 

Art. 118. - (Traité des règles gouver­
nant les élections des députés aux Soviets pro­
vinciaux, Soviets des rayons administratifs, 
Soviets des villes et des villages, etc.). 

CHAPITRE VIII 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 93. - Les citoyens de la RSS de Bié-

lorussie ont droit au travail c'est-à-dire le 
droit de. recevoir un emploi garanti, avec ré­
munérat10n de leur travail, selon sa quantité et 
sa qualité. 

. Le droit au travail est assuré par l'orga­
nisation socialiste de l'économie nationale par 
1~ développement continu des forces pr~duc­
ttves de la société soviétique, par l'élimination 
de la possibilité des crises économiques et par 
la suppression du chômage. 

Art. 94. - Les citoyens de la RSS de Bié­
lorussie ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par la réduction 
de la journée de travail à sept heures pour 
l'immense majorité des ouvriers, par l'établis­
sement de congés annuels pour les ouvriers et 
les employés avec maintien du salaire, par 
l'affectation aux besoins des travailleurs d'un 
vaste réseau de sanatoriums, de maisons de 
repos, de clubs. 

Art. 95. - Les citoyens de la RSS de Bié­
lorussie ont le droit d'être assurés matérielle­
ment dans leur vieillesse, ainsi qu'en cas de 
maladie et de perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe­
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

Art. 96. - Les citoyens de Ja RSS de Bié­
lorussie ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en­
seignement, y compris l'enseignement supé­
rieur, par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficie l'immense majorité des élèves des 
écoles supérieures, par l'enseignement scolaire 
en langue maternelle, par l'organisation de 
l'enseignement gratuit de caractère profes­
sionnel, technique et agronomique pour les tra­
vailleurs dans les usines, les sovkhoz, les sta­
tions de machines et de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 97. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés à la femme, dans la 
RSS de Biélorussie, dans tous les domaines 
de la vie économique, publique, culturelle, so­
ciale et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra­
vail, au salaire, au repos, aux assurances so­
ciales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'octroi à la femme de congés de grossesse 
avec maintien du salaire, par un vaste réseau 
de maternités, de crèches et de jardins d'en­
fants. 

Art. 98. - L'égalité en droits des citoyens 
de la RSS de Biélorussie, sans distinction de 
nationalité et de race, dans tous les domaines 
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~c la vie ~c_onomique publique, culturelle, so­
ciale et politique, est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
dr?i!s, ou, i_nversement, tout établissement de 
pnvileges directs ou indirects pour les citoyens 
selon )a race et la nationalité à laquelle ils 
appartie~1:ent, <le même que toute propagande 
d exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 
. Art,- 99. - Afin d'assurer aux citoyens la 

h?~rte de conscience, l'Eglise, dans la RSS de 
Bielorussie, est séparée de l'Etat et l'école 
de _l'~glise. La liberté de pratique~ les cultes 
rel~g!eux et la liberté de la propagande anti­
religieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 100. - Conformément aux intérêts des 
t;availleurs et afin d'affermir le régime socia­
liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la RSS de Biélorussie: 

a) La l~berté de la parole; 
b) La l!berté de la presse; 
c) La liberté des réunions et des meetings; 
d) La liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Art. 101.- Conformément aux intérêts des 

travailleurs et afin de développer l'initiative 
~es mc;ss~s populaires en matière d'organisa­
t10n, amsi que leur activité politique, le droit 
e;'t assuré aux citoyens de la RSS de Biélorus­
sie ~e se grouper en organisations sociales : 
syndicats, unions coopératives, organisations 
d~ la jeunes~~•, organisations de sport et de 
de_fen~e, societes culturelles, techniques et 
scientifique;>; les citoyens les plus actifs et les 
plus conscients de la classe ouvrière et des 
autres couches de travailleurs s'unissent dans 
le parti communiste de l'Union soviétique qui 
est l'avant-garde des travailleurs dans leur 
lutte pour l'affermissement et le développement 
d~ _régime socialiste et qui représente le noyau 
dmgeant de toutes les organisations de travail­
leurs, aussi bien des organisations sociales que 
des organisations d'Etat. 

Art. 102. - L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens de la RSS de la 
Biélorussie. Nul ne peut être mis en état 
d'arrestation autrement que par décision du 
tribunal ou sur sanction du procureur. 

Art. 103. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 104. - La RSS de Biélorussie accorde 
le droit d'asile aux citoyens étrangers persé­
cutés pour la défense des intérêts des travail­
leurs ou en raison de leur activité scientifique 
ou pour leur lutte de libération nationale. 

Art. 105. -Tout citoyen de la RSS de Bié­
lorussie est tenu d'observer la constitution de 
la République socialiste soviétique de Biélo­
russie, d'exécuter les lois, d'observer la disci­
pline du travail, de remplir honnêtement son 
devoir social, de respecter les règles de la vie 
en société socialiste. 

Art. 106. - Tout citoyen de la RSS de Bié­
lorussie est tenu de sauvegarder et d'affermir 
la propriété sociale, socialiste qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée pour 
tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale, socialiste sont les ennemis du peuple. 

,1rt. 107. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. Le service militaire dans l' Armée 
rouge ouvrière et paysanne est un devoir 
d'honneur pour les citoyens de la RSS de Bié­
lorussie. 

Ces droits des citoyens sont assurés par la 
mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, de stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T., et autres conditions matérielles néces­
saires à la réalisation de ces droits. 

Art. 108. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la RSS de 
Biélorussie. La trahison de la patrie - violation 
du serment, passage à l'ennemi, préjudice porté 
à la puissance militaire de l'Etat, espionnage 
- est punie selon toute la rigueur de la loi 
comme le pire forfait. 

CHAPITRE VII 

TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 85. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 86. - La procédure judiciaire dans la 
RSS de Biélorussie se fait dans la langue 
biélontssienne, toute possibilité étant donnée 
aux personnes ne possédant pas cette langue 
de prendre entièrement connaissance du dossier 
par l'intermédiaire d'un interprète, et d'user 
du droit de s'exprimer à l'audience du tribunal 
dans leur langue maternelle. 

Art. 87. - Les débats dans tous les tribu­
naux de la RSS de Biélorussie sont publics, 
sauf les exceptions prévues par la loi, et le 
droit de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 88. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE BOLIVIE1 

du 28 octobre 1938 

SECTION I 

DE LA NATION 

Art. 2. -L'Etat reconnait et soutient la 
religion catholique, apostolique et romaine, et 
garantit l'exercice public de tout autre culte. 

Art. 4. - Le peuple ne délibère et ne gou­
verne que par l'intermédiaire de ses représen­
tants et des autorités créées par la loi. 

Toute force armée ou réunion de personnes 
qui s'arroge les droits du peuple commet un 
déJit de sédition. 

SECTION II 

DES DROITS ET GARANTIES 

Art. 5. -L'esclavage n'existe pas en 
Bolivie. Aucune espèce de servitude n'est re­
connue et nul ne pourra être astreint à des 
prestations de travail sans une juste rétribu­
tion et sans son plein consentement. 

Il ne pourra être exigé de services personnels 
que conformément à la loi. 

Art. 6. - Toute personne jouit des droits 
fondamentaux suivants conformément aux lois 
qui en réglementent l'exercice: 

a) Pénétrer sur le territoire national, y sé­
journer, le traverser et en sortir; 

b) Se livrer au travail, au commerce ou à 
l'industrie sous réserve que ces activités ne 
portent pas préjudice au bien public; 

c) Exprimer librement ses idées et ses 
opinions par n'importe quel moyen de dif­
fusion; 

dl Se réunir et s'associer pour exercer les 
divers modes d'activité, sous réserve qu'il ne 
soit pas porté atteinte à la sûreté de l'Etat; 

e) Formuler des pétitions à titre individuel 
ou collectif; · 

f) Recevoir de l'instruction; 
g) Enseigner sous la surveillance de l'Etat. 
Art. 7. -Nu1 ne pourra être arrêté, détenu 

ni emprisonné, que dans les cas et dans les 
formes prescrites par la loi. 

Aucun mandat ne peut être exécuté, s'il 
n'émane pas de l'autorité compétente et s'il 
n'est pas signifié par écrit. 

Art. 8. -Toute personne qui estimerait 
être indûment détenue, prévenue ou emprison­
née pourra exercer un recours, personnelle­
ment ou par mandataire, avec ou sans pro-

' Texte espagnol dans Andrés Maria Lazcano y 
Maz6n, Co11stituciones Politicas de America, La 
Habana, Cuba, 1942, tomo I, p. 251-280. Texte fran­
<;ais traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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curation notariée, devant la cour supérieure du 
district ou devant le juge de circonscription à 
son choix pour demander que les formes lé­
gales soient observées. L'autorité judiciaire 
fera immédiatement comparaître l'individu ~ 
sa présence et sa décision sera e~écutée, sans 
commentaire ni échappatoire, par les person­
nes qui ont la charge des prisons et lieux de dé­
tention. Aprés avoir pris connaissance des 
faits, l'autorité judiciaire ordonnera la mise en 
liberté, prendra les mesures nécessaires pour 
réparer les erreurs judiciaires, ou mettra l'in­
dividu à la disposition du juge compétent dans 
les vingt-quatre heures. La décision rendue 
pourra donner lieu à un recours en annulation 
devant la Cour suprême de justice, sans que le 
pourvoi soit suspensif de l'exécution de la sen­
tence. 

Les fonctionnaires publics ou les particuliers 
qui refuseraient d'exécuter les décisions judi­
ciaires dans les cas prévus au présent article 
seront, en tout temps, déclarés coupables d'at­
teinte aux garanties constitutionnelles sans que 
l'ordre de l'autorité supérieure puisse leur 
servir d'excuse. 

Art. 9. -Toute personne peut, même sans 
mandat, appréhender un délinquant pris en 
flagrant délit, dans le seul but de l'amener de­
vant le juge compétent, lesquel devra recueillir 
sa déclaration dans un délai maximum de 
vingt-quatre heures. 

Art. 10. - Ceux qui ont 1a charge des pri­
sons n'y recevront aucune personne en état 
d'arrestation, aucun prisonnier ou détenu sans 
transcrire dans leur registre le mandat qui les 
concerne. Ils pourront cependant recevoir dans 
l'enceinte de la prison ceux qui y sont amenés 
pour être présentés au juge compétent dans un 
délai de vingt-quatre heures. 

Art. 11. - Les attentats contre la sûreté 
personnelle engagent la responsabilité de leurs 
auteurs immédiats, sans que l'ordre de l'auto­
rité supérieure puisse leur servir d'excuse. 

Art. 12. - Les fonctionnaires publics qui, 
sans que l'état de siège ait été décrété, pren­
draient à l'égard des citoyens des mesures de 
mise. en résidence forcée ou-d'exil et feraient 
exécuter ces mesures, de même que ceux qui 
suspendraient le fonctionnement des imprime­
ries ou l'exercice des autres moyens d'expres­
sion de Ia pensée, seront astreints à payer une 
indemnité civile pour les dommages et préju­
dices causés, pourvu qu'un jugement établisse 
que ces mesures ont été adoptées ou mises à 
exécution sans motif valable et en violation des 
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lois constitutionnelles garantissant les droits 
des citoyens. 

Une loi spéciale fixera les formes de la ré­
paration du dommage causé. 

Art: 1_3. - Nul ne peut être jugé par des 
comm1ss1ons spéciales ni déféré à des juges 
a!,ltres que ceux qui ont été désignés anté­
rieurement aux faits de la cause. 

Art. 14. Nul n'est tenu, en matière pé-
nale, de témoigner contre lui-même. Ne sont 
pas non plus tenus de déposer contre la per­
sonne en cause ses parents jusqu'au quatrième 
degré de consanguinité ni ses alliés jusqu'au 

• second degré. 
En aucun cas il ne sera fait emploi de la 

torture, ni d'aucune autre espèce de sévices. 
Art. 15. - La confiscation des biens ne 

s~ra jamais prononcée comme châtiment poli­
tique. 
. 1:,a correspondance et les papiers privés sont 
mv1olables. Ils ne pourront être saisis que dans 
les cas prévus pas les lois et en vertu d'un 
ordre écrit et motivé de l'autorité compétente. 
Les lettres ou papiers privés dont le secret a 
été violé ou qui ont été soustraits ne produi­
ront aucun effet légal. 

Art. 16 - Toute maison est un asile in­
violable. Il ne pourra y être pénétré pendant la 
nuit sans le consentement de l'habitant; de 
jour, l'entrée n'y sera permise qu'en vertu 
d'une réquisition écrite et motivée de l'autorité 
c-ompétente, sauf le cas de flagrant délit. 

. Art. 17. - La propriété est toujours in­
i.:1.olable quand elle remplit une fonction so­
ciale. L'expropriation pour cause d'utilité pu­
blique pourra être ordonnée, sous les condi­
tions établies par la loi et moyennant une juste 
et préalable indemnité. 

Art. 18. - Les ressortissants étrangers ou 
les entreprises étrangères sont, en ce qui con­
cerne la propriété, dans la même situation que 
les Boliviens, sans pouvoir en aucun cas invo­
quer une situation exceptionnelle ni avoir re­
cours à des réclamations diplomatiques, sauf 
le cas de déni de justice. 

Art. 19. Les étrangers ne peuvent acqué­
rir ou posséder le sol ou le sous-sol à une dis­
tance de moins de cinquante kilomètres de la 
frontière, à quelque titre que ce soit, directe­
ment ou indirectement, individuellement ou en 
société, sous peine de perdre au bénéfice de 
l'Etat la propriété acquise, sauf le cas de né­
cessité nationale déclarée expressément par une 
loi. 

Art. 20. -Aucun impôt n'est obligatoire 
s'il n'a été établi par le pouvoir législatif, con­
formément aux prescriptions de la présente 
constitution. Les personnes lésées peuvent for­
mer recours devant l'autorité judiciaire compé­
tente contre les impositions illégales. Les 
impôts municipaux sont obligatoires quand ils 

ont été créés en conformité des dispositions de 
1a présente constitution. 

Art. 21. - Les impôts et les charges publi­
ques obligent également tous les habitants. 
Leur création, leur répartition et leur suppres­
sion auront un caractère général et devront 
être déterminées en tenant compte des moyens 
économiques du contribuable. 

Art. 22. - Les biens de l'Eglise, des con­
grégations religieuses et des établissements de 
bienfaisance, jouiront des mêmes garanties que 
ceux des particuliers et seront soumis aux 
obligations et aux restrictions définies par la 
loi. 

Art. 23. - Toute personne jouit des droits 
civils; l'exercice de ces droits est réglé par 
la loi civile. 

Art. 24. - Le pouvoir législatif a compé­
tence pour changer et modifier les codes ainsi 
que pour édicter des règlements ou disposi­
tions concernant les procédures judiciaires. 

Art. 25. - La peine de l'infamie et de la 
mort civile n'existent pas. 

La peine capitale ne sera infligée que dans 
les cas d'assassinat, de parricide ou de trahison 
envers la patrie. La trahison s'entend de la 
complicité avec l'ennemi en temps de guerre 
étrangère. 

Art. 26. - L'usage des chemins construits 
par des particuliers est public. Une loi spéciale 
réglementera l'exercice de ce droit ainsi que 
la collaboration de l'Etat et des particuliers à 
l'entretien de ces chemins. 

Art. 27. - Sont nuls les actes de ceux qui 
usurpent des fonctions qui ne sont pas de leur 
compétence et les actes de ceux qui exercent 
une juridiction ou des pouvoirs qu'ils ne tien­
nent pas de la loi. 

Art. 28. Les principes, les garanties et 
les droits reconnus dans la présente constitu­
tion ne pourront être modifiés par les lois qui 
en règlent l'exercice. 

Art. 29. - Nul ne sera contraint de faire 
ce que la constitution et les lois n'ordonnent 
pas, ni de s'abstenir de ce qu'elles n'inte~·disent 
pas. 

Art. 30. - Ceux qui portent atteinte aux 
garanties constitutionnelles relèvent de la juri­
diction ordinaire. 

Art. 31. - La loi ne dispose que pour 
l'avenir et n'a pas d'effet rétroactif. 

Art. 32. - Tout fonctionnaire public, civil, 
militaire ou ecclésiastique est tenu, avant de 
prendre possession de sa charge, de déclarer 
expressément et spécifiquement les biens et les 
revenus qu'il possède, lesquels feront l'objet 
d'une vérification dans la forme définie par 
la loi. 

Art. 33. - Les déclarations, les droits et 
les garanties que la constitution énumère ne 
seront pas interprétés comme écartant les 
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autres droits et garanties qui n'y figurent pas, 
mais qui découlent de la souveraineté du 
peuple et de la forme républicaine du Gou­
vernement. 

SECTION III 
DU MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

Art. 34. - Dans les cas de péril grave par 
suite de troubles intérieurs ou de guerre ex­
térieure, le chef du pouvoir exécutif, avec 
l'avis confonne du Conseil des Ministres, 
pourra décréter l'état de siège sur l'étendue 
du territoire où cette mesure sera nécessaire. 
Si le Congrès se réunit en séance ordinaire 
ou extraordinaire, alors que tout ou partie 
du territoire de la République est en état de 
siège, toute prolongation de l'état de siège 
devra faire l'objet d'une autorisation du 
pouvoir législatif. Il sera procédé de la même 
façon si la déclaration de l'état de siège est 
faite par le pouvoir exécutif au cours d'une 
session législative. 

Si le pouvoir exécutif ne suspend pas l'état 
de siège dans un délai <le quatre-vingt-dix 
jours, celui-ci cessera de lui-même à l'expira­
tion de ce délai, sauf en cas de guerre étrangère 
déclarée ou de guerre civile en cours. Les 
personnes qui auraient fait l'objet de mesures 
de contrainte seront mises en liberté, à moins 
qu'elles n'aient été déférées aux tribunaux 
compétents. 

Le pouvoir exécutif ne pourra prolonger 
l'état de siège par un nouveau décret au delà 
de quatre-vingt-dix jours, ni décréter un 
nouvel état de siège au cours de la même 
année sans obtenir l'assentiment du Congrès. 
A cet effet, il convoquera des sessions extra­
ordinaires si l'éventualité se présente pendant 
les vacances parlementaires. 

Art. 35. - La déclaration de l'état de siège 
produit les effets suivants: 

1. Le pouvoir exécutif pourra augmenter 
l'effectif de l'année permanente et appeler sous 
les drapeaux les réserves qu'il estime néces­
saires. 

2. Il pourra fixer la somme indispensable à 
percevoir par avance sur les contributions et 
les produits des revenus nationaux. Il pourra 
également négocier et exiger par voie d'em­
prunt les ressources suffisantes au cas où les 
dépenses ne pourront être couvertes par les 
revenus ordinaires. Au cas d'emprunt forcé, 
le pouvoir exécutif fixera les contributions 
respectives et les répartira entre les contribua­
bles en tenant compte de leurs moyens économi­
ques. 

3. Les garanties et les droits consacrés par 
cette constitution ne seront pas suspendus de 
façon générale par la déclaration de l'état de 
siège; mais ils pourront l'être à l'égard de 
personnes déterminées, que l'on a des raisons 
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valables de soupçonner d'agir contre la sécurité 
de la République. Cette mesure sera prise con­
fom1ément aux dispositions des paragraphes 
suivants. 

4. L'autorité légitime pourra décerner des 
ordres de comparution ou d'arrestation contre 
les personnes soupçonnées, à condition de les 
mettre, dans un délai de quarante-huit heures, 
à la disposition du juge compétent à qui elle 
transmettra les documents qui auraient motivé 
l'arrestation. 

Si le maintien de l'ordre public exige 
l'éloignement des personnes soupçonnées, l'au­
torité pourra ordonner leur mise en résidence. 
forcée dans un chef-lieu de département ou de 
province qui ne soit pas malsain. 

Le bannissement pour des motifs politiques 
est prohibé ; mais les personnes en résidence 
forcée et celles qui sont poursuivies ou arrêtées 
pour motifs politiques ne pourront sous aucun 
prétexte se voir refuser des passeports si elles 
en font la demande pour se rendre à l'étrang~r, 
les autorités devant leur accorder les garanties 
nécessaires à cet effet. 

Les personnes qui exécutent des ordres qui 
violent ces garanties pourront être inculpées 
après la levée de l'état de siège, comme coupa­
bles d'atteintes aux garanties constitutionnelles 
sans pouvoir invoquer comme excuse l'ordre 
de l'autorité supérieure. 

5. La censure de la correspondance en géné­
ral pourra également être instituée et l'usag~ 
de passeports de transit pour les personnes qm 
pénètrent sur le territoire en état de siège ou 
qui en sortent pourra être établi. 

En cas de guerre internationale, la censure 
s'appliquera à la correspondance et à tous les 
moyens d'information publique. 

Art. 36. -Le Gouvernement rendra compte 
à la prochaine législature des motifs qui ont 
donné lieu à la déclaration de l'état de siège 
et de l'usage qu'il a fait des attributions à lui 
conférées par la présente section, en faisant 
connaître la suite donnée aux poursuites ordon­
nées et en indiquant les mesures indispensables 
pour faire face aux dettes qu'il aurait contrac­
tées par des emprunts directs et par la percep­
tion anticipée des impôts. 

Art. 37. - Le Congrès consacrera ses pre­
mières sessions à l'examen <lu compte rendu 
mentionné à l'article précédent et exprimera 
son approbation ou prononcera la responsabilité 
du pouvoir exécutif. 

Les chambres pourront faire à ce sujet les 
enquêtes qu'elles estimeront nécessaires et 
demander au pouvoir exécutif d'expliquer et 
de justifier toutes les mesures se rapportant 
à l'état de siège, même si elles ne sont pas 
mentionnées dans le compte rendu. 

Art. 38. - Ni le Congrès, ni aucune as­
sociation ou réunion populaire ne peut accorder 
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a~ pouvoir exécutif des pouvoirs extraordi­
na1res ou la totalité du pouvoir public, ni lui 
octroyer des prérogatives mettant la vie, l'hon­
neur et les biens des Boliviens à la merci du 
Gou;7er1;eme!1~ ,ou d'une personne quelconque. 

L mv10lab1hte personnelle et les immunités 
établies par la présente constitution pour les 
représentants nationaux ne sont pas suspendues 
pendant l'état de siège. 

SECTION XIII 

DU REGIME ECONOMIQUE ET FINANCIER 

A:t· 106. - Le régime économique doit es­
~ent!elleme;it reposer sur des principes de 
JUS~1ce sociale qui tendent à assurer à tous les 
habitants une existence digne de l'être humain. 

Art. 107. - Font partie du domaine propre 
de l'Etat, outre les biens désignés par la loi, 
toutes les. substances <lu règne minéral, lesi 
terres non occupées avec toutes leurs richesses 
naturelles, les eaux des lacs, des fleuves et les 
eaux médicinales, ainsi que toutes les formes 
d'énergie naturelle susceptibles d'utilisation 
économique. Les lois définiront les conditions 
d'exercice de ce droit de propriété ainsi que 
celles du transfert de ce droit à des particu­
liers. 

,:t.rt. 108. - L'Etat pourra réglementer par 
v01e législative l'exercice du commerce et de 
l'industrie lorsque la sécurité ou la nécessité 
publique l'exigera de manière impérieuse. Il 
pourra également dans ces mêmes cas assumer 
la direction supérieure de l'économie nationale. 
Cette intervention s'exercera sous forme de 
contrôle, d'encouragement ou de gestion di­
recte. 

Art. 109. - L'exportation du pétrole ap­
partenant à l'Etat ou à des particuliers ne 
pourra se faire que par l'intermédiaire de l'Etat 
ou d'une entité qui le représente. 

Art. 11 O. -Toutes les entreprises établies 
()ans le pays à des fins d'exploitation, d'utilisa­
tion ou de commerce seront considérées comme 
étant des entreprises boliviennes et seront 
soumises à la souveraineté, aux lois et aux au­
torités de la République. 

SECTION XIV 

DU REGIME SOCIAL 

Art. 121. -Le travail et le capital, en tant 
que facteurs de la production, jouissent de la 
protection de l'Etat. 

Art. 122. - La loi réglementera l'assurance 
obligatoire en ce qui concerne la maladie, les 
accidents, le chômage forcé, l'invalidité, la 
vieillesse, la maternité et le décès; elle régle­
mentera également les conditions de congé­
diement et les indemnités à payer aux employés 
et aux ouvriers, le travail des femmes et des 

mineurs, la journée maximum de travail, le 
salaire minimum, le repos dominical et celui 
ùes jours fériés, les congés annuels payés, les 
congés payés pour accouchement, l'assistance 
sanitaire et médicale et les autres avantages 
d'ordre social et de protection au bénéfice 
des travailleurs. 

Art. 123. - L'Etat favorisera par une lé­
gislation appropriée l'organisation des coopé­
ratives de toutes catégories. 

Art. 124. - L'Etat édictera des mesures 
destinées à protéger la santé et la vie des ou­
vriers, des employés et des travailleurs agri­
coles; il veillera à ce qu'ils aient des habitations 
salubres et favorisera la construction de mai­
sons à bon marché; il veillera également à la 
formation technique des travailleurs manuels. 

Les autorit~s contrôleront de· même les con­
ditions de sécurité et de salubrité publiques 
dans lesquelles doivent s'exercer les profes­
sions ou les métiers ainsi que les travaux agri­
coles et miniers. 

Art. 125. - La liberté d'association profes­
sionnelle et syndicale est garantie et le contrat 
collectif de travail est reconnu. 

Art. 126. - Le droit de grève est reconnu 
en tant que moyen de défense des travailleurs, 
conformément à la loi. 

Art. 127. -La loi définira le système dt: 
participation des employés et ouvriers aux 
bénéfices des entreprises. 

Art. 128- L'Etat réglera par des tribu­
naux ou organismes spéciaux les conflits entre 
patrons et travailleurs ou employés. 

Art. 129. - Les travailleurs et les employés 
ne peuvent renoncer aux droits et avantages 
qui leur sont reconnus par la loi. Est nulle 
toute convention contraire à la loi ou tendant 
à en éluder l'application. 

Art. 130. - L'assistance sociale est une 
fonction de l'Etat; la loi en déterminera les 
conditions. La réglementation sanitaire est de 
caractère obligatoire et répressif. 

SECTION XV 

DE LA FAMILLE 

Art. 131 - Le mariage, la famille et la ma­
ternité sont placés sous la protection de la loi. 

Art. 132. -La loi ne reconnaît pas d'iné­
galités entre les enfants; tous ont les mêmes 
droits. 

Art. 133. - La loi instituera le bien de 
famille insaisissable. 

Art. 134. - La défense de la santé physique, 
mentale et morale de l'enfance est un devoir 
primordial de l'Etat. L'Etat défend les droits 
de l'enfant à posséder un foyer, à recevoir une 
éducation et à être généreusement assisté dans 
l'abandon, la maladie ou le malheur. L'Etat 
chargera de l'exécution des dispositions de cet 
article des organismes techniques appropriés. 
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SECTION XVIII 

DU REGIME CULTUREL 

Art. 15}. - L'éducation est la fonction de 
l'Etat la plus élevée. L'enseignement public 
sera organisé suivant le système <le l'école uni­
que. La fréquentation scolaire est obligatoire 
de sept à quatorze ans. L'instruction primaire 
et secondaire de l'Etat est gratuite. 

Art. 155. - L'Etat aidera financièrement les 
étudiants doués qui, faute de ressources, ne 
peuvent accéder aux degrés supérieurs d'en­
seignement de manière que la vocation et les 
aptitudes l'emportent sur la position sociale ou 
économique des individus. 

Art. 156. - Les écoles de caractère privé 
seront soumises aux mêmes autorités, plans, 
programmes et règlements officiels. La liberté 
d'enseignement religieux leur est reconnue. 

Art. 157. - Les écoles soutenues par des 
institutions de bienfaisance bénéficieront de la 
coopération de l'Etat. 

Art. 158. - L'enseignement primaire, se­
condaire, normal et spécial sera dirigé par le 
Conseil national de l'éducation qui jouira de 
l'autonomie technique et administrative. La 
loi en déterminera l'organisation et les attri­
butions. 

Art. 159. - Les universités publiques sont 
autonomes et égales dans la hiérarchie. L'au­
tonomie consiste dans la libre administration 
de leurs ressources, la nomination de leurs 
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recteurs et de leur personnel enseignant et 
administratif, l'élaboration de leurs statuts et 
de leurs plans d'étude, l'approbation de leur 
budget annuel, l'acceptation de legs et dona­
tions, la conclusion de contrats et d'obligations 
pour atteindre leurs buts et soutenir et perfec­
tionner leurs instituts et facultés. Elles pour­
ront négocier des emprunts garantis par leurs 
ressources, après approbation législative. 

Art. 160. - Les universités publiques sont 
les seules qui soient autorisées à délivrer des 
diplômes académiques. Les titres seront con­
férés officiellement par le Gouvernement au 
nom de l'Etat. 

Art. 161.-Les universités publiques seront 
obligatoirement subventionnées par le Trésor 
sur les fonds de l'Etat, indépendamment de 
toutes ressources d'origine départementale, 
municipale et privée existantes ou futures. 

Art. 162. - L'enseignement à tous les de­
grés est placé sous la garde de l'Etat, assurée 
en son nom par le Ministère de l'Education. 

Art. 163. - Les richesses artistiques, archéo­
logiques et historiques et celles qui ont trait au 
culte religieux sont des trésors culturels de la 
nation; elles sont sous la protection de l'Etat 
et ne peuvent être exportées. L'Etat protége~a 
les édifices et les endroits qui seront déclares 
monuments historiques ou artistiques. 

Art. 164. - L'Etat favorisera la culture du 
peuple. 
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CONSTITUTION DU BRESIL1 

du 18 septembre 1946 

TITRE IV 

DECLARATION DES DROITS 

Chapitre Il 

DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 141. - La constitution garantit aux 
Brésiliens et aux étrangers résidant dans le 
pays l'inviolabilité des droits concernant 1a vie, 
la liberté, la stireté individuelle et la propriété, 
dans les termes suivants: 

1. Tous sont égaux devant 1a loi. 
2. Nul ne peut être contraint à faire ou à 

cesser de faire un acte quelconque, sinon en 
vertu de la loi. 

3. La loi ne peut porter atteinte aux droits 
acquis, aux actes juridiques parfaits ou à 
l'autorité de la chose jugée. 

4. La loi ne pourra soustraire à l'appré­
ciation du pouvoir judiciaire une atteinte quel­
conque aux droits individuels. 

5. La manifestation de la pensée est libre 
et n'est pas soumise à la censure, sauf en ce 
qui concerne les spectacles et les divertisse­
ments publics, chacun étant responsable, dans 
les cas et dans la forme établis par la loi, des 
abus par lui commis. Il n'est pas permis de 
garder l'anonymat. Le droit de réponse est 
garanti. La publication de livres et périodiques 
ne sera pas soumise à autorisation du pouvoir 
public. Toutefois, aucune propagande ne sera 
tolérée en faveur de la guerre, du renverse.:. 
ment de l'ordre politique et social par la vio­
lence ou des pré jugés de race ou de classe. 

6. Le secret de la correspondance est invio­
lable. 

7. La liberté de conscience et de croyance 
est inviolable et le libre exercice des cultes re­
ligieux est assuré, à l'exception de ceux qui 
sont contraires à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. Les associations religieuses acquerront 
la personnalité juridique, de la. manière pré­
vue par la Ioi civile. 

8. Nul ne sera privé de l'un de ses droits à 
raison de ses con:victions religieuses, philoso­
phiques ou politiques, sauf s'il les. invoque 
pour se soustraire à des obligations, charges 
ou services que la loi impose à tous les Bré­
siliens, ou qu'il refuse de remplir les devoirs 
par lesquels la loi i:emplace ces o~lig?-tio~s gé­
nérales afin de temr compte de 1 objection de 
conscience. 

• Texte portugais dans ConstitJtiçiio qos. Estados 
Unidos·do Bras·il, Rio dé Janeiro, Imprensa nacional 
1946. Texte français traduit du portugais par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

9. Sans qu'il puisse y avoir de contrainte, 
un ministre du culte de nationalité brésilienne 
(art. 129, Nos I et II) assurera le bénéfice de 
la religion aux membres des forces armées, 
ainsi qu'aux détenus des établissements péni­
tentiaires, lorsque ceux-ci ou leurs représen­
tax1ts légaux le solliciteront. 

10. Les cimetières auront un caractère sé­
culier et seront administrés par l'autorité muni­
cipale. Toutes les confessions re:iigieuses sont· 
autorisées à y célébrer leurs rites. Les asso­
ciations religieuses pourront, en se conformant 
à la loi, entretenir des cimetières particuliers. 

11. Les réunions de personnes non armées 
sont autorisées, la police n'intervenant que pour 
le maintien de l'ordre public. A cet effet, la 
police pourra désigner le lieu de réunion, à 
condition que cette désignation ne rende pas 
la réunion inutile ou impossible. 

12. Est garantie la liberté d'association à 
des fins licites. Aucune association ne pourra 
être dissoute d'autorité, si ce n'est en vertu 
d'un jugement. 

13. Sont interdits la constitution, l'enregis­
trement et l'activité _de tout parti politique _ou 
association dont Je programme ou l'action 
seraient contraires au régime démocratique, le­
quel est fondé sur la pluralité des partis et sur 
la garantie des droits fondamentaux de 
l'homme. -

14. L'exercice de toute profession est libre 
pour qui remplit les conditions de capacité 
établies par la loi. 

15. Le domicile constitue un asile inviolable 
pour l'individu. Nul ne peut, y pénétre~ de 
nuit, sans le consentement de l occupant, smon 
pour porter secours aux victimes d'un crime 
ou d'un sinistre, ni de jour, sinon dans les cas 
et selon les formes que la loi prévoit. 

16. Le droit de propriété est garanti, sauf 
le cas d'expropriation pour cause de nécessité 
ou d'utilité publiques, ou lorsque l'intérêt social 
l'exige, et moyennant le paiement préalable 
d'une juste indemnité en espèces. En cas de 
danger imminent, tel que la guerre ou des 
troubles intérieurs, les autorités compétentes 
pourront, si le bien public l'exige, faire usage 
d'une propriété privée, mais le propriétaire 
aura le droit de se faire indemniser ultérieure­
ment. 

17. Les inventions industrielles appartien­
nent à leurs auteurs, auxquels la .loi garantira 
ttn privilège temporaire ou accordera une juste 
récompense, lorsque la divulgation Q.e l'inven-
tion est utile à la co~lectivité. · 
. 18. La propriété des marques déposées, in-
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dustrielles ou commerciales est garantie, ainsi 
que l'usage exclusif <le la raison sociale. 

19. Le droit <le reproduction <les œuvres 
littéraires, artistiques ou scientifiques ap­
partient exclusivement à leurs auteurs. Les 
héritiers des auteurs jouiront <le ce droit pen­
dant le temps fixé par la loi. 

20. Nul ne sera arrêté sauf en cas de flagrant 
délit ou par un ordre écrit <le l'autorité 
compétente, dans les cas spécifiés par la loi. 

21. Nul ne sera incarcéré ou maintenu en 
prison, s'il fournit la caution autorisée par 
la loi. 

mort, <les dispositions de la législation militaire, 
valables pour le cas de guerre avec un pays 
étranger. La loi prévoira le séquestre ou la 
confiscation des biens, dans le cas d'enrichis­
sement illicite, obtenu par trafic d'influenc~ ou 
par abus de fonction, dans le cas de fonct10n­
naires publics ou d'employés d'une institution 
autarcique. . . 

32. Il n'y aura pas d'emprisonnement c1V1l 
pour dettes, pour non-paiement d'.am~n~e 01;1 de 
dépens, sauf dans le cas d'un deposita1re mfi­
dèle ou d'une personne ne s'acquittant_ pas de 
l'obligation alimentaire prévue par la 101. 

22. L'incarcération ou la détention de tout 
individu sera immédiatement portée à la con­
naissance du juge compétent, qui fera relâcher 
le détenu s'il y a illégalité et qui, dans les 
cas prévus par la loi, intentera une action en 
responsabilité contre l'autorité qui a provoqué 
cette mesure. 

23. L'habeas corpus sera accordé toutes les 
fois qu'un individu sera victime ou sera en 
danger d'être victime d'une violence ou d'une 
contrainte dans sa liberté de mouvement, du 
fait d'un acte illégal ou d'un abus de pouvoir. 
Les cas de punition disciplinaire ne peuvent 
donner lieu à !'habeas corpus. 

24. Lorsqu'il s'agit de protéger un droit 
certain non couvert par l' habeas corpus, il sera 
accordé une ordonnance de protection, quelle 
que soit l'autorité responsable de l'illégalité ou 
de l'abus de pouvoir. 

25. La loi garantit aux inculpés la défense 
la plus complète, avec tous les moyens et re­
cours nécessaires à cet effet, à partir de la 
communication au détenu, dans les vingt-quatre 
heures, de l'acte d'accusation signé de l'autorité 
compétente et portant les noms de l'accusateur 
et des témoins. L'instruction criminelle sera 
contradictoire. 

26. Il n'y aura ni juridiction privilégiée, ni 
juges ou tribunaux d'exception. 

27. Nul ne sera jugé ou condamné si ce n'est 
par l'autorité compétente et en vertu d'une loi 
antérieure. 

28. L'institution du jury est maintenue, avec 
l'organisation que lui donnera la loi; le nombre 
des jurés sera toujours impair; sont garantis 
le secret du vote, la pleine liberté de la défense 
et l'autorité souveraine du verdict. La compé­
tence du jury est obligatoire dans le cas de 
crimes attentatoires à la vie. 

33. L'extradition d'un étranger ne sera pas 
accordée pour motif de crime politique ou 
d'opinion; l'extradition d'un Brésilien ne sera 
accordée en aucun cas. . 

34. Aucun impôt ne sera levé ou aug1;11en!e 
sans que la loi en décide ainsi; aucun 1ml!ot 
ne sera perçu au cours d'un exercice financ1e~ 
~ans une autorisation bugétaire préal~ble, a 
l'exception toutefois des tarifs douaniers et 
des impôts levés en cas de guerre. 

35. Les pouvoirs publics accorderont l'as­
sistance judiciaire aux indigents dans la forme 
que la loi établira. 

36. La loi garantira: 
1. L'expédition rapide des affaires dans les 

administrations publiques. 
II. La communication aux intéressés des 

décisions et des renseignements qui les con­
cernent. 

III. La délivrance des certificats requis pour 
la défense d'un droit. 

IV. La délivrance des certificats requis pour 
faire la lumière sur les actes de l'administra­
tion, sauf si l'intérêt public exige le secret. 

37. Tout individu a le droit de réclamer, par 
voie de pétition aux pouvoirs publics, contre les 
abus d'autorité et d'intenter une action en res­
ponsabilité contre leurs auteurs. 

38. Tout citoyen aura le droit de demander 
en justice l'annulation ou de faire déclarer ~a 
nullité des actes qui portent atteinte au patn­
moine de l'Union, des Etats, des municipes, 
des institutions autarciques et des sociétés 
d'économie mixte. 

Art. 142. - En temps de paix, toute per­
sonne pourra entrer dans le territoire national 
Rvec ses biens, y séjourner et en sortir, si elle 
se conforme aux prescriptions de la loi. 

29. La loi pénale réglementera l'individua­
lisation de la peine et elle n'aura d'effet rétro­
actif que si la rétroactivité est favorable à 
l'accusé. 

Art. 143. - Le Gouvernement fédéral pour­
ra expulser du territoire national l'étranger qui 
trouble l'ordre public, sauf si son conjoint est 
brésilien et s'il a un enfant brésilien (art. 129, 
nos I et II) qui dépend de lui pour sa subsis­
tance. 

30. Aucune peine ne pourra s'étendre au 
delà de la personne du délinquant. 

31. Il n'y aura pas de peine de mort, de 
bannissement, de confiscation ni de peine à 
perpétuité, sous réserve, quant à la peine de 

Art, 144.-:- L'~numération d;s droits et ga­
ranties mentionnes dan_s la presente constitu­
tion n'exclut pas d'autres droits ou garanties 
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découlant du régime et des principes qu'elle 
consacre. 

TITRE V 

DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 145. - L'ordre économique doit être 
?rg~nisé conformément aux principes de la 
Justice sociale, en conciliant la liberté de l'ini­
tiative et le respect du travail humain. 

Paragraphe unique. - Un travail permettant 
une existence digne est assuré à tous. Le tra­
vail est une obligation sociale. 

Art. 146. - L'Union pourra, par une loi 
spéciale, intervenir dans le domaine économi­
que et établir un monopole pour une industrie 
ou une activité déterminée. Cette intervention 
sera fondée sur l'intérêt public et sera limitée 
par les droits fondamentaux garantis par la 
présente constitution. 

Art. 147. - L'usage de la propriété sera 
subordonné au bien-être de la société. La loi 
~ourra, sous réserve des dispositions de l'ar­
tir.!e 141, paragraphe 16, faciliter la juste dis­
tribution de la propriété, avec égalité d'accès 
pour tous. 

Art. 148. - La loi réprimera tous les abus 
de pouvoir en matière économique, quelle qu'en 
mit la forme, y compris ceux des unions ou 
groupements d'entreprises individuelles ou col­
lectives de toute nature, visant à dominer le 
marché national, à éliminer la concurrence et 
à augmenter arbitrairement les bénéfices. 

Art. 149. - La loi réglera le fonctionnement 
des banques de depôts, des compagnies d'as­
surances ou de capitalisation, et des entreprises 
du même genre. 

Art. 150. - La loi créera des établissements 
de crédit spéciaux pour la protection de l'agri­
culture et de l'élevage. 

Art. 151. -La loi réglera le régime des 
concessions des services publics, fédéraux, des 
services publics des Etats et des municipes. 

Paragraphe unique. - Elle organisera le 
contrôle et la revision des tarifs des services 
publics exploités par concession, afin que les 
bénéfices des concessionnaires, sans dépasser 
la juste rémunération du capital engagé, leur 
permettent de pourvoir aux besoins de l'amé­
lioration et de l'extension de ces services. La 
loi s'appliquera aux concessions accordées sous 
le régime précédent de tarifs fixes établis pour 
tout le temps de la durée du contrat. 

Art. 152. - Les mines et les autres riches­
ses du sous-sol ainsi que les chutes d'eau cons­
tituent une propriété distincte de la propriété 
du sol, pour les fins d'exploitation ou d'utilisa­
tion industrielle. 

Art. 153. - L'utilisation des ressources mi­
nérales et de l'énergie hydraulique dépend 

d'une autorisation ou d'une concession fédérale, 
dans les formes prévues par la loi. 

1. Ces autorisations ou concessions ne seront 
accordées qu'à des Brésiliens ou à des sociétés 
constituées dans le pays, la préférence pour 
l'exploitation étant garantie au propriétaire du 
sol. Les droits de préférence du propriétaire 
du sol, en ce qui concerne les mines et les gise­
ments, seront réglementés d'après la nature 
des mines et gisements. 

2. Aucune autorisation ou concession ne 
sera nécessaire pour l'utilisation de l'énergie 
hydraulique de faible puissance. 

3. Quand ils auront satisfait aux conditions 
exigées par la loi et notamment à celle de possé­
der les services techniques et administratifs 
nécessaires, les Etats exerceront dans leur ter­
ritoire les pouvoirs découlant du présent ar­
ticle. 

4. Dans les cas d'intérêt général prévus par 
la loi, l'Union aidera les Etats à financer les 
études relatives aux eaux thermales médici­
nales et l' equipement des stations thermales. 

Art. 154. - L'usure, sous toutes ses formes, 
sera punie par 1a loi. 

Art. 155. - Le cabotage pour le transport 
des marchandises est réservé aux riavires na­
tionaux, sauf en cas de nécessité publique. 

Paragraphe unique. - Les propriétaires, ar­
mateurs et commandants de navires nationaux, 
ainsi que les deux tiers au moins des membres 
de l'équipage, doivent être brésiliens ( art. 129, 
Nos. I et II). 

Art. 156. - La loi faciliter.a l'installation de 
l'homme sur les terres, en établissant des plans 
de colonisation et d'exploitation des terres pu­
bliques. A cet effet, on donnera la préférence 
aux nationaux et, parmi eux, aux habitants des 
zones appauvries et aux chômeurs. 

1. Dans le cas d'une terre tombée en déshé­
rence, les Etats assureront au titulaire d'un 
bail perpétuel ( posseiro) résidant habituelle­
ment sur cette terre, la préférence pour l'acqui­
sition de 25 hectares au maximum. 

2. Aucune aliénation ou concession de terres 
publiques, portant sur une étendue supérieure 
à 10.000 hectares, ne pourra avoir lieu sans 
l'autorisation préalable du Sénat fédéral. 

3. Toute personne qui, n'étant pas proprié­
taire rural ou urbain, aura occupé pendant dix 
années consécutives, sans opposition et sans 
avoir reconnu les droits de propriété d'autrui, 
une étendue de terrain inférieure à 25 hectares, 
l'aura rendu productive par son travail et y 
aura fixé sa demeure, en acquerra la propriété 
moyennant jugement déclaratoire dûment trans­
crit. 

Art. 157. - La législation sur le travail et 
la prévoyance sociale se conformera entre autres 
aux principes suivants, qui visent à l'améliora­
tion de la condition des travailleurs: 
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I. Salaire mm11num capable de satisfaire, 
suiv~nt les conditions de chaque région, les 
besoms normaux du travailleur et <le sa fa­
mille. 

II. Défense de payer, pour un même travail, 
un salaire différent suivant l'âge, le sexe, la 
nationalité ou l'état civil des travailleurs. 

III. Salaire du travail de nuit supérieur à 
celui du travail de jour. 

IV. Participation obligatoire et directe du 
travailleur aux bénéfices de l'entreprise, dans 
le~ termes et selon les formes que la loi déter­
minera. 

V. La journée de travail ne dépassant pas 
huit heures, s.auf dans les cas et aux conditions 
prévus par la loi. 

VI. Repos hebdomadaire rémunéré, de pré­
férence le dimanche, et congé, dans la mesure 
permise par les nécessités techniques des entre­
prises, les jours de fêtes civiles et religieuses, 
conformément à la tradition locale. 

VII. Vacances annuelles payées. 
VIII. Hygiène et sécurité du travail. 
IX. Travail interdit aux enfants de moins 

de quatorze ans, et dans les industries insalu­
bres, aux femmes et aux personnes ayant 
moins de dix-huit ans; travail de nuit interdit 
aux moins de dix-huit ans. Dans tous les cas, 
il y aura lieu de respecter les conditions établies 
par la loi et les exceptions admises par le juge 
compétent. 

X. Droit de la femme enceinte au repos 
av.ant et après l'accouchement, sans perte de 
l'emploi ou du salaire. 

XI. Fixation du pourcentage des employés 
brésiliens dans les services publics concédés 
et dans les établissements de certaines branches 
du commerce et de l'industrie. 

XII. Stabilité de l'emploi, dans les entre­
prises industrielles ou les exploitations agri­
coles, et indemnité aux travailleurs congédiés, 
dans les cas et aux conditions que la loi dé­
terminera. 

XIII. Reconnaissance des conventions collec­
tives de travail. 

XIV. Assistance médicale, y compris l'hos­
pitalisation et les soins de médecine préventive, 
aux travailleurs et aux femmes enceintes. 

XV. Aide aux chômeurs. 
XVI. Assurances sociales, constituées par 

un triple versement de l'Union, de l'employeur 
et de l'employé, en faveur de la maternité et 
contre les suites de la maladie, de la vieillesse, 
de l'invalidité et du décès. 

XVII. Obligation pour l'employeur d'assu­
rer son personnel contre les accidents du tra­
vail. 

Paragraphe unique. -Aucune distinction ne 
sera faite entre le travail manuel ou technique 
et le travail intellectuel, ni entre les différentes 
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professions, en ce qui concerne les droits, ga­
ranties et avantages. 

Art. 158. - Le droit de grève est reconnu; 
la loi en règle l'exercice. 

Art. 159. - L'association professionnelle ou 
syndicale est libre. La loi réglemente la consti­
tution des associations, leur représentation lé­
gale dans les conventions collectives de travail 
ainsi que l'exercice des fonctions qui leur sont 
déléguées par les pouvoirs publics. 

Art. 160. - Les sociétés anonymes par 
actions au porteur et les étrangers ne pourront 
être propriétaires d'entreprises de journaux, 
politiques ou d'information, ni de stations de 
radiodiffusion. Les étrangers et les personnes 
morales, à l'exception des partis politiques 
nationaux, ne pourront être actionnaires. de 
sociétés anonymes, propriétaires d'entrepnses 
de ce genre. La responsabilité principale des 
entreprises de ce genre et leur direction intel­
lectuelle et administrative appartiendra exclu­
sivement à des Brésiliens ( art. 129, Nos I et 
II). . 

Art. 161. - La loi réglementera l' exerc1~e 
des professions libérales et la validation des di­
plômes délivrés par les établissements d'en-
seignement étrangers. , 

Art. 162. - La sélection, l'entrée, la repar­
tition et l'installation des immigrants seront 
soumises, conformément à la loi, aux exigences 
de l'intérêt national. 

Paragraphe unique. - Il appartiendra à un 
organisme fédéral de diriger ces services _et d'en 
coordonner l'action avec celle des services de 
naturalisation et de colonisation, la colonisation 
devant se faire au bénéfice des nationaux. 

TITRE VI 

DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET 
DE LA CUL TURE 

Chapitre I 

DE LA FAMILLE 

Art. 163. - La famille est constituée par le 
mariage, au caractère indissoluble, et elle a 
droit à la protection spéciale de l'Etat. 

1. Le mariage sera civil et la célébration en 
sera gratuite. Le mariage religieux vaudra 
mariage civil si, compte tenu des empêchements 
légaux et des prescriptions de la loi, l'officiant 
ou toute personne intéressée en fait la demande, 
et à condition que l'acte soit inscrit au registre 
de l'état civil. 

2. Le mariage religieux célébré sans les for­
malités prévues au présent article aura des 
effets civils si, à la demande des époux, il est 
inscrit au registre de l'état civil, après avoir 
été validé au préalable par l'autorité compé­
tente. 

Art. 164. - L'assistance à la maternité, à 
l'enfance et à l'adolescence est obligatoire dans 
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toute l'étendue du territoire national. La loi 
assurera la protection des familles nombreuses. 

Art. 165. - La succession d'un étranger 
sera, en ce qui concerne les biens situés au 
Brésil, réglementée par la loi brésilienne, et 
au profit du conjoint ou des enfants 
de nationalité brésilienne, toutes les fois que 
la loi nationale du de cujus ne leur sera pas 
plus favorable. 

Chapitre Il 

llE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 166. - Tous les citoyens ont droit à 
l'éducation et à l'instruction, qui leur sera 
donnée au foyer ou à l'école. Elle doit s'inspirer 
des principes de liberté et des idéaux de 
solidarité humaine. 

Art. 167. - L'enseignement dans les diffé­
rentes branches du savoir sera donné par les 
pouvoirs publics; il reste ouvert à l'initiative 
privée, à condition que les lois qui réglementent 
l'enseignement soient respectées. 

Art. 168. - Les principes suivants seront à 
la base de la législation en matière d'enseigne­
ment: 

I. L'enseignement primaire est obligatoire 
et sera donné uniquement dans la langue 
nationale. 

II. L'enseignement primaire public est gra­
tuit pour tous, l'enseignement public, qui fait 
suite à l'enseignement primaire, sera gratuit 
pour tous ceux dont les ressources sont insuf­
fisantes. 

III. Les entreprises industrielles, commer­
ciales et agricoles qui occupent plus de cent 
personnes sont tenues d'organiser 1111 enseigne­
ment primaire gratuit à l'intention des 
personnes qu'elles emploient et de leurs enfants. 

IV. Les entreprises industrielles et commer­
ciales sont tenues d'organiser, en coopération, 
l'apprentissage de leurs ouvriers mineurs dans 
les formes que la loi déterminera et en res­
pectant les droits des professeurs. 

V. L'enseignement religieux est inscrit au 
programme des écoles publiques; il est facul­
tatif et il sera donné conformément à la 
confession religieuse que déclarera l'élève, s'il 
est capable, ou son représentant légal ou 
responsable. 

VI. Les nominations aux chaires de l'en­
seignement secondaire public et de l'enseigne­
ment ft1périeur ou libre se feront par concours 
et sur titres. Les professeurs admis par 
concours et sur titres seront nommés à vie. 

VII. La liberté de la chaire professorale est 
garantie. 

Art. 169. - Chaque année, l'union consa­
crera au moins 10 pour 100, les Etats, le 
district fédéral et les municipes au moins 20 
pour 100 du produit des impôts à l'entretien 

des écoles et au développemeut de l'enseigne­
ment. 

Art. 170.-L'Union organisera le système 
fédéral d'enseignement et celui des territoires. 

Paragraphe unique. - Le système fédéral 
d'enseignement aura un caractère complémen­
taire et s'étendra à tout le pays dans la mesure 
où l'enseignement local sera insuffisant. 

Art. 171. -Les Etats et le district fédéral 
organiseront leur système d'enseignement. 

Paragraphe unique. - L'Union contribuera 
au développement de ces systèmes en accordant 
une aide financière qui, pour l'enseignement 
primaire, proviendra du Fonds national institué 
à cet effet. 

Art. 172. - Chacun des systèmes d'en­
seignement comportera obligatoirement des 
services d'assistance scolaire qui assureront aux 
élèves nécessiteux de meilleures conditions 
pour leurs études. 

Art. 173. - La\ liberté des sciences, des 
lettres et des arts est garantie. 

Art. 174. - La protection de la culture est 
un devoir de l'Etat. 

Paragraphe unique. - La loi favorisera la 
création d'instituts de recherches, <le préférence 
près des établissements d'enseignement su­
périeur. 

Art. 175. - Les œuvres, monuments et 
documents ayant une valeur historique et artis­
tique, ainsi que les monuments naturels, les 
paysages et les sites d'une beauté particulière 
sont placés sous la protection des pouvoirs 
publics. 

TITRE VIII 

DES FONCTIONNAIRES PUBLICS 

Art. 194. - Les personnes morales du droit 
public interne sont civilement responsables des 
dommages que leurs fonctionnaires, agissant 
en cette qualité, causent à des tiers. 

Paragraphe unique. - Elles pourront re­
courir en justice contre les fonctionnaires 
auteurs du dommage, s'il y a eu faute de la 
part de ces derniers. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 206. - Le Congrès national pourra 
décréter l'état <le siège en cas de: 

I. Troubles intérieurs graves ou faits in­
diquant que des troubles sont sur lè point de 
se produire. 

II. Guerre étrangère. 
Art. 207. - La loi qui décrétera l'état de 

siège, en cas de guerre étrangère ou de troubles 
intérieurs graves ayant le caractère d'une 
guerre civile, établira les règles qui devront 
être observées dans son application et elle m-
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cliquera les garanties constitutionnelles restant 
en vigueur. Elle spécifiera également les cas 
dans lesquels les crimes contre la sûreté de la 
nat\on ou de ses institutions politiques et 
sociales devront être soumis à la juridiction et 
à la législation militaires, même lorsqu'ils 
auront été commis par des civils. En dehors 
des zones d'opérations, ces crimes ne relèveront 
de la juridiction militaire que s'ils influent sur 
le cours des opérations. 

Paragraphe unique. - Après publication de 
la loi, le Président de la République désignera 
par décret les personnes chargées de l'applica­
tion de la loi sur l'état de siège, et les zones 
d'opération que cette loi soumet à la juridiction 
et à la législation militaires. 

Art. 208. - Dans l'intervalle des sessions 
législatives, le Président de la République sera 
seul compétent pour décréter ou prolonger 
l'état de siège, conformément aux prescrip­
tions de l'article précédent 

Paragraphe unique. -Quand l'état de siège 
aura été décrété, le président du Sénat fédéral 
convoquera immédiatement le Congrès natio­
nal, qui se réunira dans les quinze jours pour 
donner son approbation ou marquer son dé­
saccord. 

Art. 209. - Pendant la durée de l'état de 
~iège décrété sur la base de l'article 206, para­
graphe I, seules les mesures suivantes pourront 
être prises contre les personnes : 

I. Obligation de résider dans une localité 
déterminée ; 

II. Détention dans un local autre que ceux 
destinés aux accusés de droit commun; 

III. Relégation dans une localité habitée et 
située dans une zone salubre du territoire na­
tional. 

Paragraphe unique. - Le Président de la 
République pourra, en outre, décréter: 

L La censure de la correspondance ou de 
l'information, y compris celle de la radiodif­
fusion, du cinéma et du théâtre ; 

IL La suspension de la liberté de réunion, 
même pour les réunions tenues au siège d'une 
assodation ; 

III. La perquisition et l'arrestation à domi­
cile; 

IV. La suspension d'un fonctionnaire public 
ou d'un employé d'une entreprise autarcique, 
d'une entreprise d'économie mixte ou d'une 
entreprise concessionnaire d'un service public. 

V. L'intervention dans les entreprises de 
services publics. 

Art. 2.10. - L'état de siège dans le cas de 
l'article 206, paragraphe I, ne pourra être 
décrété pour plus de trente jours ; il pourra 
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être prolongé plusieurs fois pour une période 
qui dans chaque cas n'excédera pas trente jours, 
Dans le cas du paragraphe Il, il pourra être 
décrété pour toute la durée de la guerre 
étrangère. 

Art. 211. Quand l'état de siège aura été 
décrété par le Président de la République 
(art. 208), celui-ci, sitôt le Congrès national 
réuni, fera connaitre, par message spécial, les 
raisons qui auront motivé son décret et justi­
fiera les mesures qui auront été adoptées. Le 
Congrès national procédera alors à un débat 
à huis clos en vue d'abroger ou de maintenir 
le décret. Le Congrès national pourra égale­
ment discuter les dispositions prises par le 
Gouvernement, dont il aura eu connaissance, 
et, s'il est nécessaire, autoriser la prorogation 
de la mesure. 

Art. 212. - Le décret proclamant l'état de 
siège spécifiera toujours les régions auxquelles 
il s'applique. 

Art. 213. - Les membres du Congrès na­
tional continueront à jouir de _leurs ~mmun\t~s 
pendant l'état de siège. Toutefois, les 1mm1,1mte~ 
des députés ou des sénateurs, dont la ltberte 
sera devenue manifestement incompatible avec 
la défense de la nation ou avec la sécurité des 
institutions politiques ou sociales, poi:rr~n: être 
suspendues par un vote, à la maJontc des 
deux tiers, des membres de la Chambre ou du 
Sénat. 

Paragraphe unique. - Dans l'intervalle des 
législatures, cette autorisation sera donnée par 
le président de la Chambre des députés ou p~r 
le vice-président du Sénat fédéral, selon qu'il 
s'agit de membres de l'une ou de l'autre 
chambre, sous condition d'en référer à la 
chambre compétente ; cetle-ci sera immédiate­
ment convoquée et devra se réunir dans les 
quinze jours. 

Art. 214. A la cessation de l'état de siège, 
les effets en prendront fin. 

Paragraphe unique. - Dès que l'état. de 
siège sera levé, le Président de la Répubhque 
fera connaître, dans un message au Congrès 
national, les mesures qui auront été prises pen­
dant cette période, en énumérant et en justi­
fiant les dispositions adoptées. 

Art. 215. - La non-observation d'une quel­
conque des prescriptions des articles 206 à 
214 rendra illégales les mesures de coercition 
prises et ouvrira aux victimes de ces mesures 
un recours auprès du pouvoir judiciaire. 

Art. 216. Seront respectés les droits des 
habitants des forêts sur les terres où ils vivent 
d'une façon permanente, à condition qu'ils ne 
transfèrent pas ces droits. 



BULGARIE 

NOTE SUR LA SITUATION CONSTITUTIONNELLE 

De source autorisée on nous a dit que la 
constitution de la Bulgarie du 29 avril 1879, 
revisée en 1893, 1911 et 1927 ne s'appliquait 
p!us1• 

Le 8 septembre 1946, le peuple bulgare s'est 
prononcé, par un refcrendum, pour la répu-

1 Communication de M. Boyan Choukanoff, secré­
taire de presse, Mission politique bulgare, Washington, 
D.C. 

blique et contre la monarchie. Le 15 septembre 
1946, Ja 26ème Assemblée nationale ordinaire 
a proclamé la Bulgarie "République populaire". 

Le 27 octobre ont eu lieu les élections pour 
la "grande Assemblée nationale" qui a le pou­
voir constituant. Le Comité national du Front 
patriotique a présenté un projet de constitution 
qui sert de base aux délibérations de l' As­
semblée. 
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CANADA 
LA CONSTITUTION CANADIENNE ET LES DROITS DE L'HOnTME1 

Le C:mada e~t 1111 Etat fédéral dont la con.'; 
tit ! ion actuelle a i:té mise c1i vigueur en 18Ci7 
par le parlement britannique dans une loi dite 
loi sur l'Amérique du Nord britannique ( Brit­
ish North "'.lmerica Act). Cette constitutirni 
:11nendée nltéricmement, co11,.titue la loi or­
ganique d'où les Gouvernements fédéraux et 
provinciaux et les as5emblées législatiYes dé­
n:1ent_ ~mllc le:,1r aut~rité. Elle g:irantit aux 
mmontes certams <lrmts auxquels les lois fé­
dérales ou provinciales ne peuvent déroger 
Yahblcmcnt. Ces droits limitent h souverain,:t(: 
l{·gislativc des :1Ssemblées cmadiermcs e~ ne 
peuvent êtr~ n:odifiécs que par voie d'amende­
ment const1tutlonnel. 

gt.istiqurs et religieux ~p0ciaux <l:111s le ENA 
Act. Les plus importants de ces droits sont: 

" ~Je BN_ /l Act ne c?n~,icnt cepend::mt pas <le. 
declarat1on des clro1ts sous forme de dé­

claration expre~se !'arantissant les libertés ci­
y:Jcs individuelle, 1°1i de définition des droits 
sociaux et économiqtèes, comme on en trouve 
dans certaines constitutîons modernes. Le lé­
gislateur fédéral et les législateurs provinciaux 
sont souverain; dans les limites de leur c1,111pé­
i,e,n~e et peuvent promulguer les lois qu'ils 
c1ts1rent pourvu (Jll'ils respectent les droits de~', 
rnino:ités _mei:tï_onné:s _plt!s haut. La protection 
des. hber,tes crvrques md1vi<lt1elles - telles que 
la hberte. de parole et de la presse, la liberté 
de co11sc1ence et b liberté d'a:c;sociation rel<'-\T 
au Canada com11tc en Angkt<:rrc du droit co111-
nnm et des trilmnaux. Eu conséquence, ces 
droits peuvent être étendus ou réduits au gré 
des législat,_·urs de la compétence <lesquels ils 
relèvent, et n'échappent pas aux d(:cisions de la 
majorité parlemcntaire.2 Le parlement peut dé­
léguer son pouvoir législatif au r,ouvoir cx<'r11-· 
tif, et il le fait de plus en p1ns tréquemme::L 

Pottr dresser un tableau d'ensemble des lois 
canadiennes qni prot,'.:gent les droits de 
l'homme, il faut commencer par examiner les 
drnits des minurités garantis p:,r le ENA Act, 
après quoi il conviendra d'exposer la situation 
en ce qui concerne les libertés civiques indi­
Yitluclles et les droits sociaux et économiques. 

L DROITS DES Ml NO RITES DANS 
LE BRITISH :\'ORTH A.\IERICA AC~-

_La .r:ésence au. Canada d'une import~t11tc 
mmonk de catholiques de languf' française a 
impost la nécessité d'inscrire des droits lin-

~ Texte frança;,: traduit de l'angl.,is par le Secré­
bnat de l'Org:111isation des i'::1tions Unies. 

'Les tribw::rnx cnadlens estimeront peut-être 1re 
l'emploi du mot "parlement" cbns le ENA Act sup­
pose la m,erté de réunin11 et de la presse. Voyez 
Supremr Court of Canada Report, l').'.~, page 100_ 

so 

Droit à la lwgue 
Les dispositions de l'article 133 du BNA Act 

st,nt k,; suivantes: 
"Dalls les chambres dn parlement du Canada 

et les chambres de la 1(,t,islaturc de f 111ébec, 
l'mage de la langue franç~ise ou <le la'-langue 
anglaise dans les débats sera facnltatif; mais 
dans la rédaction des archives, procès-verbaux 
et journaux respectifs de ces chambres. l'usage 
<le ce.-; deux langues ~era obligatnire, et dans 
toute plaidoirie ou pièœ de procédure par. de­
vant tons les tribunaux ou émana•1t des tnhu­
m,ux de Québec, il pourra être fait égaletfü:nt 
usage, à faculté, de l'une ou de l'autre de ces 
langues. 

"Les actes du parlenw11t du Carnirla d de la 
légisL-t! ure de Québec devront être imprimés 
et publiés dans ces deux langues." . 

Ainsi, le Canada n'est pas absolument bi­
lingue. Dans les assemblées législatives et les 
tribunaux des provinces autres t[Ue Québec, 
l'anglais est la seule langue officielle. 

b) ])roi! à la religion 
Le libre exercice de la reli~i• 11 t catholique 

romaine fut promis aux Canadiens lors de la 
cession par la France à la Gr:inde-Brt:tagne 
(Trai:é de Paris cle 1763). Ce droit a con­
firiné par le Quebec ,Id en 1774. Etant ferme­
ment établi, cc droit n'a pas été insér.: ex­
presséme:~t dans le ENA Act, mais Lmide 93 
dt: cette loi garantit aux minorités protes'.antes 
et catholiques romaines certains droits à des 
écoles distinctes. L'article est nédigé dans les 
termes suivants: 

"Dai 1s chaque prrwincc la légi,dature pourra 
exclusivement décréter des lois relatives à 
l'ül11cation, sujettes et conformes aux <lisposi­
tiuns suivantes : 
'· 1. Rien dans ces lois ne devra préjudicier 
à aucun droit ou privilège conféré, lors de 
l'union, par la loi à aucune clas,e particulière 
de personnes dans la pro..-ince, relativement 
2-,1x écoles séparées ( denominational) ; 
" 2. Tous les pouvoirs, privilèges et lleYoirs 
conférés et imposés par la loi dans le Haut­
Canada, lors de l'union, aux écoles ~t\ arées et 
aux sy1,,j:cs d'écoles des sujeh c~d1oliques 
romains de Sa Maj('.sté, seront et sont par le 
m-/:sent étendus aux écoles dissidentes des su­
)ets protestants et catholiques romains <le la 
nine dans la province de Québec; 
" 3. Dans toute pro,ince où un système 
d'éçoles s(>parées on dissidentes existera par 
la loi. lor, <le l'union. nu sera sul,, _'c:uemment 
~tablî par la législature <le la provincê, il pour­
ra t:tre interjeté appel au gonverneur g·:néral 
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en conseil de tout acte ou décision d'aucune 
autorité provinciale affectant aucun des droits 
ou privilèges de la minorité protestante ou 
cath?lique romaine des sujets de Sa J\fajesté 
relativement à l'éducation; 
" _4. Da:is ~e cas où il ne serait pas décrété telle 
!01 provinciale que, de temps à autre, le gou­
verneur général en conseil jugera nécessaire 
pour donner suite et exécution aux dispositions 
dt; p~ésent article - ou dans le cas où quelque 
dec1s10n du gouverneur général en conseil, 
sur appel interjeté en vertu du présent article, 
ne serait pas mis à exécution par l'autorité 
provinciale compétente - alors et en tout tel 
cas, et en tant seulement que les circonstance;; 
que chaque ras !'exigeront, le parlement d11 
Canada pourra décréter des lois propres à y 
remédier pour donner suite et exécution aux 
di_sI?o.sitions dtt présent article ainsi qu'à toute 
dec1s1?n rendue par le gouverneur général en 
conseil sous l'autorité de ce même article." 

Comme ces droits consacrés par la loi à des 
écoles distinctes variaient selon les différentes 
provinces à l'époque de l'union, cette garantie 
a eu des effets différents dans chacune d'elles. 
C'est dans la province de Québec et dans celle 
d'Ontario qu'elle comporte les effets les plus­
complets. Mais il existe également des droits 
à des écoles distinctes dans le Manitoba, la 
Saskatchewan et l' Alberta. 
c) Droit à l'égalité de représentation dans les 
deux chmnbres du parlement fédéral 

Le Sénat canadien comprend 96 sénateurs, 
dont 24 sont nommés par chacune des ouatre 
~rincipales régions du pays: les provinces 'mari­
times, celle de Québec, celle d'Ontario et les 
provinces de l'Ouest. La minorité francaise 
de la province de Québec jouit donc ainsi de 
son contingent de sénateurs. A la Chambre 
des communes, la représentation est proportion­
nelle à la population de chaque province. En 
conséquence, la majorité de langue anglaise de 
la population canadienne ne peut priver la 
minorité de langue francaise de sa juste pro­
portion de représentants: 
b) Autres mesures de protection des minorités 

L'article 92 du BN A Act ayant réservé ex­
clusivement à la juridiction provinciale la 
question des "droits de propriété et des droits 
civiques dans les provinces", .ainsi que celle 
de la "célébration du mariage", ces dispositions 
permettent au Québec d'assurer la persist::mce 
du droit civil français et la forme catholique 
<le la célébration du mariage. Dans d'autres 
provinces, c'est la cominon law anglaise qui 
prédomine. 

Lors PROVDICIALES DONNANT DES GARANTIES 
RACIALES ET RELIGIEUSES 

Dans le Manitoba, une loi spéciale prévoit 
la possibilité de lancer une injonction (somma-

tion de ne pas faire) pour empêcher "la pu­
blication d'écrits diffamatoires contre une race 
ou une confession, de nature à exposer les 
individus appartenant à cette race ou à cette 
foi à la haine, au mépris ou au ridicule, et 
capables de susciter des troubles ou des dé­
sordres parmi le peuple" (Stati1ts refondus du 
Manitoba, 1940, chap. 119, art. 14). Dans 
l'Ontario, une loi de 1944 ( chap. 51) interdit 
de publier et d'afficher un avis ou un placard 
quelconque "indiquant des mesures discri­
minatoires ou l'intention de faire une dis­
tinction au préjudice de toute personne ou de 
tout groupe de personnes à quelque fin que ce 
soit, en raison de leur race Oil de leur religion". 
Dans le Québec, une loi (Statiits refondus de 
Québec, 1941, chap. 307, sect. I) garantit la 
"jouissance et le libre exercice de toute pro­
fession religieuse, sans distinction ni préfé­
rence, mais de manière à ne pas servir de pré­
texte à la licence, ni à autoriser des pratiques 
incompatibles avec la paix et la sûreté de la 
province". 

2. LIBERTES CIVIQUES INDIVIDUELLES 

Le BNA Act déclare dans son préambule 
que le Canada doit posséder une constitution 
"semblable en principe" à celle de la Grande­
Bretagne. Cette similitude se vérifie claire­
ment dans le domaine des libertés civiques. 
Comme il a déjà été dit, la constitution écrite 
ne contient pas de déclaration des droits de 
l'homme, et le principe de la souveraineté 
parlementaire permet aux législateurs fédéraux 
et provinciaux de modifier à leur gré tels 
d'entre eux qui relèvent de leur compétence. 
Toutefois, l'acceptation et le respect de la no­
tion de liberté de parole et de conscience, de 
liberté d'association, de liberté de réunion et de 
b presse, le droit à un traitement égal devant 
la loi et à une présomption d'innocence ta1;t 
qne la culpabilité n'a pas été établie font part,t, 
d'une longue tradition constitutionnelle qui, 
avec quelques périodes de régression, remonte 
aux origines de l'histoire canadienne, jusqu'à 
sa source dans les luttes victorieuses du parle­
ment en Angleterre et jusqu'à la Grande 
Charte de 1215. 

Le parlement fédéral canadien, grâce à sa 
compétence en matière de droit pénal, est le 
gnrd1en de plusieurs de ces droits. Le writ 
de l'liabeas corp11s est institué par la loi pour 
prévenir les .arrestations arbitraires. La liberté 
d'association, dont les églises, les partis poli­
tiques et les syndicats constituent des exemples, 
n'est limitée que par les peines édictées contre 
la sédition et les réunions illicites. La liberté 
de parole et de la presse est limitée l?ar les 
articles applicables aux crimes de sédition, de 
blasphème, d'obscénité et de diffamation écrite. 
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Toutefois, le code pénal limite ces restrictions 
par les deux dispositions suivantes: 
" 133. A. Nul n'est réputé avoir une intention 
séditieuse simplement parce qu'il a de bonne 
foi l'intention 
" a) De faire voir que Sa Majesté a été in­
duite en erreur ou s'est trompée dans ses me­
sures; ou, 
" b) De signaler des erreurs ou défectuosités 
dans le Gouvernement ou dans la constitution 
du Royaume-Uni, ou de quelqu'une de ses 
parties, ou du Canada, ou de quelqu'une des 
provinces qui le composent, ou dans l'une ou 
dans l'autre chambre du parlement du 
Royaume-Uni ou du Canada, ou dans une lé­
gislature, ou dans l'administration de la jus­
tice; ou d'engager les sujets de Sa Majesté à 
chercher à obtenir, par des moyens légaux, le 
changement de quelque chose dans l'Etat; ou 
" c) De signaler, afin de les faire disparaitre, 
des choses qui produisent ou tendent à pro­
duire des sentiments de haine et d'animosité 
entre les différentes classes des sujets de Sa 
Majesté." 

gouvernementaux du contrôle des tribunaux or­
dinaires et, sur le terrain du droit administratif, 
le citoyen victime d'un dommage doit fré­
quemment se soumettre à des procédures parti­
culières qui constituent une garantie de ses 
droits inférieure à celle que beaucoup désire­
raient. Toutefois, ce sont là encore des cas 
exceptionnels. Le Canada, comme d'autres 
Etats modernes, adapte lentement ses anci~ns 
principes juridiques concernant la protection 
des libertés civiles aux conditions nouvelles 
nées du développe~ent rapide des activités ~e 
l'Etat. On ne saurait dire que l'adaptation ait 
été jusqu'à présent réalisée avec succè~ et le 
problème retient de plus en plus l'attention des 
spécialistes du droit constitutionnel. Le pro­
blème est particulièrement grave dans un pays 
comme le Canada où la délégation de pouv01rs 
du législatif à l'exécutif n'est pas limi!é~. . 

On peut citer deux exemples de leg1~l~t10n 
canadienne récente qui met en grand pe:11 les 
libertés civiles. La petite minorité japon~tse au 
Canada, composée principalement de citoyens 
canadiens, fut éloignée de la côte de la Col?m­
bie britannique pendant la guerre et ses biens 
furent saisis par le Gouvernement. A l'heure 
actuelle, elle ne peut encore retou~er sur la 
côte et, bien qu'ayant le statut de citoyen, e~t 
soumise à des restrictions nombreuses et se­
vères. L'autre exemple, affectant la liberté d~ 
parole et de la presse, vient du Québec, ou 
une loi interdit l'usage d'un édifice quelcon9-ue 
pour la diffusion de la propagande comn;un~ste 
( sans la définir) et interdit toute pubhcat1011 
qui propage ou tend à propager "le com­
munisme ou le bolchevisme" ( également sans 
définition). Ces deux types de législation ont 
soulevé de vives controverses dans le pays. 
Malgré cette dernière loi, le parti c~m~n~miste 
fonctionne toujours comme un parti bette au 
Québec et ailleurs au Canada. 

" 198. Est coupable d'un acte criminel et pas­
sible d'un an d'emprisonnement celui qui pu­
blie un écrit blasphématoire. 
" - Qu'une chose particulière soit ou non 
un écrit blasphématoire est une question de 
fait. Mais nul n'est coupable de publication d'un 
écrit blasphématoire pour avoir exprimé de 
bonne foi et dans un langage convenable, ou 
cherché à établir par les arguments employés 
de bonne foi et exprimés dans un langage con­
venable, une opinion quelconque sur un sujet 
religieux." 

Dans les affaires criminelles, la procédure 
institue une présomption d'innocence en faveur 
de l'accusé et lui permet de se refuser à donner 
un témoignage de nature à l'incriminer. 

La sanction légale de ces dispositions et de 
ces droits et d'autres similaires se trouve dans 
ce qu'on appelle "le règne de la légalité" et 
dans le pouvoir des tribunaux de contraindre 
à l'observation de la loi par l'emploi de cer­
tains writs de prérogative ( prerogative writs) 
et certaines autres mesures. Tout individu qui 
trouble autrui dans l'exercice licite de ses 
droits est passible d'une action en dommages­
intérêts. Cette action peut être intentée contre 
quiconque, y compris les fonctionnaires de 
l'Etat, de quelque grade qu'ils soient, et la dé­
fense ne peut exciper du "fait du prince" ni 
de !'"ordre des supérieurs hiérarchiques", si 
l'infraction s'est produite sur le territoire cana­
dien ou si la victime est un citoyen canadien. 
Les writs de mandamus, prohibition, quo war­
ranta, infunction et certiorari peuvent être em­
ployés pour protéger les droits privés dans des 
circonstances déterminées. On a tendance, ces 
dernières années, à exempter certains services 
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3. DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES 

Le ENA Act, élaboré à une époque où le 
Canada était surtout un pays agricole, ne com­
porte pas de référence aux conditions de 
travail ni aux idées modernes sur les questions 
sociales. Toutefois, un amendement de 1940 
confie aux services fédéraux l'assurance-chô­
mage qui, par un système compréhensif, couvre 
la majorité des travailleurs industriels. Plu­
sieurs lois fédérales et provinciales prévoient 
des mesures en faveur d'autres formes de 
sécurité sociale. Le code pénal fédéral soustrait 
les syndicats à l'application des lois contre les 
trusts, autorise les barrages de grévistes sans 
voies de fait pendant les grèves et qualifie de 
délit le fait, pour un employeur, de renvoyer un 
travailleur parce qu'il fait partie d'un syndicat. 
La reconnaissance officielle de groupements 
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chargés de négociations collectives et la né­
gociation collective obligatoire sont des prin­
cipes généralement acceptés par les lois fédé­
rales et provinciales. Le droit de grève est 
reconnu, avec des restrictions en ce qui con­
cerne les services publics et avec la nécessité 
de recourir à des méthodes de conciliation 
pe~dant les conflits. Il n'existe pas de code 
nat10nal du travail, puisque ces questions relè­
vent pour la plupart de la compétence des 
provinces. La liberté de choisir une carrière et 
de passer d'un métier à un autre sont recon­
nues, les restrictions qu'elles ont subies pendant 
la guerre ayant été abolies. 
. Le statut juridique de la femme relève prin­

cipalement des lois provinciales et dans toutes 
les provinces, à l'exception de la province de 
Québec, la femme mariée a les mêmes droits 
que son mari quant à la propriété et à la 
capacité de contracter. Dans la province de 
Québec, la vieille subordination établie par le 
droit français de la femme au mari demeure 
en application, avec quelques modifications de 
détails. Dans l'industrie, l'égalité du salaire 
pour l'égalité du travail n'est pas garantie aux 
femmes et il existe des mesures discrimina­
toires. Aux termes de la loi nouvelle sur la 
citoyenneté fédérale promulguée en 1946, les 
femmes ne prennent pas automatiquement la 
nationalité du mari et peuvent choisir leur 
statut. Dans tout le Canada, les femmes ont 

le droit de vote aux élections fédérales et 
provinciales. Le système des allocations fami­
liales, introduit par le Gouvernement fédéral 
en 1945, prévoit le paiement de mensualités 
aux mères de famille. 

L'instruction obligatoire est instituée par 
toutes les lois provinciales. Seule, la loi de 
Saskatchewan a institué une assurance médi­
cale. Les accidents industriels tombent sous 
l'application des lois sur les accidents de travail 
{Workmen's Compensation laws) des huit 
provinces. 

Des pensions de retraite sont versées sur les 
fonds fédéraux et provinciaux à tous les 
citoyens indigents âgés de soixante-dix ans, et 
des pensions sont versées aux aveugles dès 
l'âge de quarante ans. En vertu de diverses 
lois provinciales, les veuves et les orphelins 
reçoivent un minimum d'assistance. 

Le Canada paraît avoir, non un système 
d'ensemble pour la protection des droits sociaux 
et économiques, mais plutôt une série de lois 
régissant largement quoique de façon incom­
plète, le domaine où ces droits sont formulés 
et appliqués. 

F. R. SCOTT 

Professeur à la Faculté de droit 
de l'Université M cGill, Montréal. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DU CHILP 

du 18 septembre 1925 

CHAPITRE III 

GARANTIES CONSTITUTlONNELLES 

Art. _10. - La con~titution garantit à tous 
les habitants de la Republiquc: 

~-. L'égalité devan~ !~ l?}· li n'existe pas au 
c,iuh de classe . pnv1leg1ee. Il n'existe pas 
d es~layes au Club, et celui qui pénètre sur le 
territoire du Chili devient libre. Les Chiliens 
n~, peuvent se. li ~rer . à la traite des esclaves. 
L ':_t:anç-er qtt! s y hvre ne peut habiter le 
Chth, m obtenir la nationalité chilienne. 

2: La ,manifestat}on de toutes les croyances, 
la hberte de consc1cnce et le libre exercice <le 
tous les cultes non contraires à la morale, aux 
bonnes _mœurs .o~ à l'ordre public, les diverses 
confessions religieuses pouvant par suite créer 
et conserver des édifices religieux et leurs dé­
~nda.i:ces, d~ns les conditions de sécurité et 
d hyg1ene fixees par les lois et ordonnances. 

~<:s églises, les confessions et institutions 
rehg1e~ses de tous les cultes jouiront des droits 
a~cordes et reconnus, en ce qui concerne ks 
biens, _Par les lois actuellement en vigueur; 
t?utefo1s, elle? seront soumises, sous les garan­
ties de la presente constitution, au droit com­
~un pour l'exercice de la propriété sur leurs 
bien:' ~ut1!rs., Les ~emples ':t Je~rs dépendances, 
destmes a 1 exercice puhbc d un culte seront 
exempts d'impôts. 

3. La liberté d'exprimer, sans censure préa­
la~le, ses opinions oralement ou par écrit, par 
v?1e de la presse ou en toute autre forme, sous 
rese:ve de répondre des délits et abus qui 
seraient commis dans l'exercice de cette liberté 
suivant la forme et dans les cas déterminé; 
par la loi; 

4. Le droit de se réunir sans autorisation 
préalable, et sans armes. Sur les places, dans 
les rues et autres lieux consacrés à l'usage 
public, les réunions sont régies par les mesures 
générales de police. 

5. Le droit de s'associer sans autorisation 
préalable et conformément à la loi. 

6. Le droit de présenter des pétitions aux 
a~t01Jt~s cons_tîtuées, !~ativement à tout sujet 
d mteret public ou pnve, sous la seule réserve 
d'employer des termes respectueux et con­
venables. 

7. La liberté d'enseignement. 
L'instruction publique est l'objet de l'atten-

1 Texte espagnol dans Constitucion Politica de la 
Refniblica de Cltile, Edici6n ofüfal Santiago, Chile 
1928. Texte français traduit de i'espagnol par 1~ 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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tion particulière de l'Etat. L'instruction pri­
maire est obligatoire. 

Il y aura une Direction générale de l'Ins­
truction publique chargée de l'inspection de 
l'enseignement national et de sa direction sous 
l'autorité du gouvernement. 

8. L'admission à tous les emplois et fonc­
tions publiques sans autres conditions que 
celles e.'Cigées par les lois. 

9. L'égale répartition des impôts et contri• 
butions, proportionellement aux avoirs ou 
suivant la progression ou la forme établies par 
la loi, et l'égale répartition des autres charges 
publiques. 

Seules les mesures législatives pourront im­
poser des contributions directes ou ir:directes, 
et il est interdit à toute autorité de l'Etat et 
à tout individu d'en imposer sans autorisation 
expresse de la loi, fût-ce à titre précaire, sous 
forme de contribution volontaire, ou de toute 
autre façon. 

Il ne peut être exigé aucune espèce de service 
personnel, ou de contribution, qu'en vertu d'une 
décision de l'autorité compétente, fondée sur 
la loi qui autorise cette exigence. 

Aucun corps armé ne pourra faire de ré· 
quisitions, ni exiger de prestations de service, 
sinon par l'intermédiaire des autorités civiles, 
et par une décision de ces dernières. 

Une loi spéciale fixera le système de recru­
tement et de remplacement du personnel des 
armées de terre et de mer. 

Tous les Chiliens en état de porter les 
armes devront être inscrits sur les registres de 
l'armée, s'ils ne sont pas expressément 
exemptés par 1a loi. 

10. L'inviolabilité de toutes les propriétés 
sans aucune distinction. 

Nul ne peut être privé de sa propriété en 
tout ou en partie, ni du droit qu'il pourrait 
avoir à cette propriété, si ce n'est en vertu 
d'une sentence judiciaire ou d'une expropria­
tion pour cause d'utilité publique, fondée sur 
une loi. En ce dernier cas, il sera versé préala­
blement au propriétaire une indemnité fixée 
à l'amiable ou déterminée par le jugement cor­
respondant. 

L'exercice du droit de propriété est soumis 
aux limitations ou aux règles qu'exigent le 
maintien et le progrès <le l'ordre social, et, à 
cet égard, la loi pouua imposer des ob]igations 
ou des servitudes d'utilité publique en faveur 
des intérêts généraux de l'Etat, de la santé des 
citoyens et de la salubrité publique. 

11. La propriété exclusive de toute dé­
couverte ou production, pour le temps fixé 
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par la loi. Si celle-ci exige l'expropriation, une 
indemnité équitable sera attribuée à l'auteur 
ou à l'inventeur. 

12. L'inviolabilité du domicile. 
Il ne peut être pénétré dans le domicile de 

toute personne qui habite le territoire chilien, 
que pour un motif spécialement déterminé par 
la loi, et en vertu d'un ordre de l'autorité com­
pétente. 

13. L'inviolabilité de la correspondance 
épistolaire et télégraphique. 

Les papiers ou effets publics ne pourront 
être ouverts, ni interceptes, ni contrôlés, que 
dans les cas expressément déterminés par la 
loi. 

14. La protection du travail, de l'industrie 
et des œuvres de prévoyance sociale, spéciale­
ment en tant qu'elles ont pour objet la salu­
brité de l'habitation et les conditions écono­
miques de la vie, de manière à procurer à 
chaque habitant un minimum de bien-être, 
approprié à la satisfaction de ses besoins per­
sonnels et de ceux de sa famille. La loi ré­
glera cette organisation. 

L'Etat prendra les mesures nécessaires en 
vue de la répartition convenable de la pro­
priété et de la constitution de la propriété fa­
miliale. 

Aucune catégorie de travail ou d'industrie 
ne pourra être interdite, à moins qu'elle ne soit 
contraire aux bonnes mœurs, à la sécurité et 
à la salubrité publiques, ou que l'intérêt na­
tional l'exige et qu'une loi le déclare. 

Il incombe à l'Etat de veiller à la. santé pu­
blique et au bien-être hygiénique du pays. Il 
devra affecter chaque année un crédit suffisant 
au maintien d'un service national sanitaire. 

15. La liberté de séjourner en un point quel­
conque du territoire de la République, de se 
déplacer d'un point à un autre, ou de sortir 
du territoire, à condition d'observer les règle­
ments de police et de ne pas porter préjudice 
à un tiers ; nul ne pourra être détenu, pour­
suivi en justice, arrêté ou banni, si ce n'est dans 
la forme fixée par les lois. 

Art. 11. - Nul ne peut être condamné, si 
ce n'est par un jugement légal et en vertu d'une 
loi promulguée avant le fait sur lequel se fonde 
le jugement. 

Art. 12. - Nul ne peut être jugé par des 
commissions spéciales, mais seulement par le 
tribunal spécifié par la loi et établi antérieure­
ment en vertu de celle-ci. 

Art. 13. - Nul ne peut être détenu que sur 
l'ordre d'un fonctionnaire public expressément 
autorisé par la loi, et après notification de cet 
ordre dans les formes légales, sauf le cas de 
flagrant délit, et dans ce dernier cas, unique­
ment en vue de faire comparaître le délinquent 
devant le juge compétent. 

Art. 14. - Nul ne peut être détenu, soumis 

à la prison préventive ou emprisonné que dans 
sa maison ou dans les lieux publics destinés à 
cet usage. 

Les fonctionnaires chargés de l'administra­
tion des prisons ne peuvent recevoir personne 
en qualité de détenu, d'inculpé, ou de prisonnier 
sans inscrire sur leur registre l'ordre cor­
respondant, émanant de l'autorité compétente. 
Ils peuvent toutefois admettre dans l'enceinte 
de la prison comme détenus les personnes qui 
y seraient conduites en vue de comparaître 
devant le juge compétent, mais avec obligation 
de rendre compte au juge dans un délai de 
vingt-quatre heures. 

Art. 15. - Si les autorités ont fait empri­
sonner une personne, elles devront en aviser 
le juge compétent dans les quarante-huit heures 
suivant l'incarcération et mettre le détenu à sa 
disposition. 

Art. 16. -Toute personne qui sera détenue, 
inculpée ou emprisonnée, en violation des dis­
positions des articles précédents, pourra re­
courir d'elle-même, ou par l'intermédiaire d'un 
tiers, au magistrat indiqué par la loi, en exi­
geant que soient observées les dispositions de 
la loi. Ce magistrat pourra ordonner de faire 
comparaître devant lui l'intéressé, et sa déci­
sion sera rigoureusement respectée par toutes 
les personnes chargées de l'administration des 
prisons ou lieux de détention. Après avoir 
pris connaissance des faits, ce magistrat pourra 
décider la mise en liberté immédiate, prendre 
les dispositions nécessaires pour réparer les 
illégalités, ou mettre la personne à la disposi­
tion du juge compétent; ce _magistrat de".ra 
toujours statuer de façon rapide et sommaire 
en corrigeant les irrégularités, ou en les fai­
sant connaître à qui de droit, en vue de leur 
correction. 

Art. 17. -Aucune mise au secret ne peut 
empêcher le fonctionnaire chargé de la maison 
d'arrêt de faire visite à toute personne détenue, 
inculpée, ou emprisonnée qui se trouve dans 
ladite prison. Ce fonctionnaire a l'obligation, 
sur la demande du détenu, de transmettre au 
juge compétent la copie du décret de ~éten­
tion, de réclamer que cette copie lui soit re­
mise, ou de délivrer un certificat de détention, 
au cas où cette formalité aurait été omise au 
moment de l'emprisonnement. 

Art. 18. - Dans les causes criminelles, 
l'inculpé ne pourra être contraint de faire des 
déclarations sous serment relativement à ses 
propres actes ; il en sera de même pour ses 
ascendants, ses descendants, son conjoint et 
ses parents jusqu'au troisième degré, et ses 
alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement. 

Il ne pourra être fait usage de la torture 
ni être procédé en aucun cas à la confiscation 
des biens, sans préjudice de la saisie dans les 
cas établis par la loi. 

85 



CHILI 

Art. 19. - Sous caution suffisante de laper­
sonne ou de la réparation du dommage causé, 
dans les formes fixées par la loi suivant les cas, 
nul ne devra être détenu ni soumis à prison 
préventive s'il n'a à répondre d'un délit en­
traînant une peine afflictive. 

Art. 20. -Toute personne en faveur de la­
quelle interviendra une sentence d'acquitte­
ment, ou une décision d'abandon définitif des 
poursuites aura droit à une indemnité dans les 
formes déterminées par la loi, pour les pré­
judices matériels ou simplement moraux qu'elle 
aura indûment subis. 

Art. 22. - La force publique doit essentiel­
lement l'obéissance. Aucun corps armé ne peut 
délibérer. 

Art. 23. -Toute décision adoptée par le 
Président de la République, la Chambre des 
députés, le Sénat ou les tribunaux, en pré­
sence ou à la demande d'une armée, d'un chef 
de forces armées, ou d'un rassemblement po­
pulaire qui, en armes ou non, s'insurge contre 
les autorités, est nulle de plein droit et ne peut 
produire aucun effet. 

CHAPITRE V 
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Art. 72. - Les attributions spéciales du Pré­
sident sont les suivantes: 

17. Décréter l'état de rassemblement dans 
une ou plusieurs provinces envahies ou mena­
cées en cas de guerre étrangère, et l'état ~e 
siège, sur un ou plusieurs points du terri­
toire de la République en cas d'attaque pro­
venant de l'extérieur. 

En cas de troubles intérieurs, c'est au Con­
grès qu'il appartient de décréter l'état. de 
siège en un ou plusieurs points du territ01re; 
mais en l'absence du Congrès, le Président peut 
décréter l'état de siège pour une durée déter­
minée. Si, lors de la réunion du Congrès, ce 
délai n'est pas expiré, la déclaration du Pré­
sident de la République sera considérée comme 
une proposition de loi. 

Par la déclaration d'état de siège le Prési­
dent est seulement investi du pouvoir de trans­
férer des personnes d'un département dans _un 
autre et de les maintenir en état d'arrestation 
dans leur propre maison, ou dans les lieux 
qui ne sont ni des prisons, ni des locaux des­
tinés à la détention ou à l'emprisonnement des 
condamnés de droit commun. 

Les mesures prises en vertu de l'état de 
siège doivent cesser avec lui, et ne pourront 
porter atteinte aux garanties constitutionnelles 
dont jouissent les députés et sénateurs. 
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LES DROITS DE L'H01IME EN CHINE1 

Sous h forme de principes énoncés et ga­
rantis, comme dans les pays occidentaux, par 
un instrument écrit de caractère solennel, les 
droits de l'homme ne font pas leur apparition 
en Chine avant la fin du XlXIÈME siècle. Ce 
n'est qu'après le choc des premiers contacts 
avec la civilisation occidentale que la Chine, 
sous l'influence du mouvement en faveur d'une 
forme constitutionnelle de gouvernement, se 
pr~occupera d'assurer par des garanties consti­
tut10nnelles la protection des droits de 
l'homme. 

Il est nécessaire d'avoir quelques notions sur 
la philosophie et la culture de la Chine si l'on 
veut comprendre pourquoi, au cours d'une 
histoire de quatre mille ans, ce pays n'a jamais 
possédé de document écrit portant déclaration 
et garantie des droits de l'homme. La Chine, 
on ne l'ignore pas, a donné naissance à une civi­
lisation qui lui est propre, une civilisation dif­
férente de la civilisation occidentale et qui s'est 
développée en dehors de cette dernière. Tandis 
que la philosophie occidentale donne la pre­
mière place aux concepts abstraits, la pl1iloso­
phie chinoise, comme toutes les philosophies 
orientales, insiste avant tout sur les données 
des sens et de la sensibilité. 

S'attachant avant tout aux éléments d'ordre 
sensible, la philosophie chinoise est fondée sur 
une conception empirique et positiviste de la 
connaissance qui s'intéresse principalement à 
~out ce qui est susceptible d'appréhension 
unmédiate. Elle tend donc à rejeter tout facteur 
qui n'est pas vérifié directement et qui 
n'est connu que par te raisonnement 
abstrait. D'autre part, suivant la thèse posi­
tiviste de la philosophie chinoise, toutes les 
choses ou toutes les relations entre les choses, 
qui existent à l'état déterminé sont du domaine 
exclusif de l'individuel et de l'accident; elles 
n'ont par conséquent qu'un caractère transitoire. 

Appliquée à la politique et à l'art de gou­
verner, cette philosophie n'a pas été favorable 
au développement chez les Chinois de cet esprit 
d'accord quasi unanime qui est la condition 
nécessaire à l'établissement d'un gouvernement 
de forme constitutionnelle et à l'élaboration 
d'un texte qui définisse et garantisse les droits 
de l'homme. 

En second lieu, l'idée chinoise traditionnelle 
de l'organisation idéale de la société et du bon 
gouvernement diffère entièrement de la con­
ception occidentale. Telle que l'enseigne Con­
fucius, la conception traditionnelle chinoise de 
l'ordre dans la société repose sur une sage 

1 Texte français traduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

réglementation des cinq grandes formes de 
relations humaines: 1) relations de prince à 
sujet; 2) relations de père à fils; 3) relations 
de mari à femme; 4) relations de frère aîné à 
frère cadet et 5) relations entre amis. Ces cinq 
relations ne présentent pas le même degré 
d'importance. La primauté appartient sans con­
teste aux rapports de famille, parce qu'ils peu­
vent être saisis par l'observation directe et la 
biologie. Aussi, suivant Confucius, l'établisse­
ment au sein de 1a famille d'une réglementa­
tion satisfaisante des rapports fondés sur la 
filiation doit précéder toute tentative d'organi­
sation sociale ou politique de caractère plus 
large, et en est la condition nécessaire. 

Il résulte de cc qui précède que la théorie 
chinoise traditionnelle de l'Etat et du gouverne­
ment relève avant tout de la morale. Dans le 
domaine de l'éthique ou des principes moraux, 
ce sont des règles de conduite conformes à 
l'ordre naturel des choses, et non pas des pré­
ceptes juridiques, qui doivent gouverner, tous 
les rapports entre les personnes, y compns les 
relations du souverain avec ses sujets. C'est 
dans ce sens que Confucius a dit: 

"Dans l'art du gouvernement, la première 
place appartient aux rites (li) ... ; c'est grâ<:e 
aux rites que se forment les cadres de la vie 
de relations à la cour et que naissent entre le 
prince et le sujet des sentiments réciproques 
de respect et de considération. Les rites ar­
rachent la vie politique et sociale à un état de 
honteuse confusion; ils h raniment ou la font 
revivre. C'est pourquoi les rites sont ia pierre 
angulaire de l'art de gouverner," 

Enfin, dans leur manière propre de réaliser 
l'ordre et le bien-être social, les Chinois mettent 
l'accent sur les devoirs plutôt que sur les dro~ts 
de l'individu. Non sans raison peut-être,. ils 
estiment que si chacun se conforme aux rites 
et remplit ses devoirs envers autrui_, le pro­
blème de la défense des droits de l'individu 
contre les empiétements possibles ne se posera 
certainement pas. 

Droits et devoirs sont des termes relatifs. 
Le Chinois n'ignore pas qu'en remplissant ses 
devoirs envers autrui, il respecte en même 
temps les droits d'autrui correspondants. Aucun 
Occidental versé dans les sciences juridiques 
ou politiques ne se refuserait à admettre-que, 
pour tout citoyen, l'exercice des droits cons: 
tîtutionnels est limité par les droits d'autrui 
et par les prérogatives légitimes de l'Etat. Ces 
restrictions représentent ses devoirs envers ses 
concitoyens et envers l'Etat. 

Tout au long de l'histoire de la Chine, la 
manière propre aux Chinois de réaliser l'ordre 
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et le bien-être dans la société n'a pas donné, 
dans l'ensemble, de mauvais résultats si l'on 
considère leurs dispositions charitables, leur 
esprit de compréhension, leur sens de la tolé­
rance et de la solidarité envers tous les 
hommes, quelles que soient leur race et leur 
religion. 

La grande poussée d'influence occidentale 
de la seconde moitié du XIXE siècle marque 
le début du mouvement constitutionnel en 
Chine. Après 1842, les Puissances étrangères 
infligent à la Chine, sous la dynastie mand­
choue, plusieurs défaites désastreuses. En 1905, 
lorsque la Russie est vaincue par le Japon, les 
Chinois partisans du régime constitutionnel 
sont fermement convaincus que le succès du 
Japon est dû au fonctionnement efficace de son 
gouvernement sous le régime de la nouvelle 
constitution de 1899; il leur apparaît que l'ins­
tauration en Chine d'un gouvernement cons­
titutionnel ne peut plus et ne doit plus être dif­
féré davantage. 

La première constitution chinoise date <le 
1908. Promulguée par le Gouvernement mand­
chou, sous le titre de: Principes de la constitu­
tion, elle vise à établir une monarchie consti­
tutionnelle. Ses dispositions garantissent aux 
citoyens: 1) le droit pour ceux qui possèdent 
les capacités requises, d'accéder aux fonctions 
publiques; 2) la liberté de parole, de presse 
et de réunion et 3) le droit de demander 
directement assistance aux fonctionnaires de 
l'ordre judiciaire et de n'être jugés que par 
des juges légalement nommés. La constitution 
assurait également la protection des citoyens 
contre: 1) les arrestations, emprisonnements et 
châtiments illégaux; 2) les confiscations de 
biens prononcées sans instance judiciaire; 3) 
les impositions arbitraires et 4) le service 
militaire non prescrit par la loi. Mais il faut 
remarquer que ce document s'inspirait de la 
Constitution de l'empire du Japon de 1899; il 
donnait au souverain autorité absolue sur le 
pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le 
pouvoir judiciaire. En outre, il n'avait été ni 
rédigé, ni discuté, ni sanctionné par une as­
semblée représentative. 

Les "Dix-neuf articles" promulgués par le 
même Gouvernement en novembre 1911 ne 
sont qu'une mesure <l'expédient et constituent 
le dernier effort tenté pour sauver la dynastie. 
Aucune disposition relative aux droits et aux 
devoirs des citoyens n'y figurait. Mais ils 
contenaient renonciation à tous les pouvoirs 
que les Principes de la constitution avaient re­
connus au souverain. 

Avec l'établissement de la République, une 
constitution provisoire, approuvée par le 
Conseil des représentants, fut promulguée 
en mars 1912. Le premier texte constitutionnel 
élaboré sous le régime de la République 
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chinoise nouvellement fondée attachait naturel­
lement plus d'importance aux garanties des 
droits des citoyens et leur réservait dans son 
texte une plus large place. Ces droits n'étaient 
pas seulement définis avec plus de précision; 
ils étaient également accompagnés des garan­
ties nouvelles suivantes. 

Art. 5. - Les citoyens de la République. de 
Chine sont tous égaux et aucune distinction 
fondée sur la race, la classe ou la religion n'est 
admise. 

Art. 6. - ... 2. Il est interdit de s'intro­
duire au domicile des citoyens ou d'y pe~­
quisitionner, si ce n'est conformément à la lot. 

3. Les citoyens jouissent du droit à 18: pos; 
session paisible de leurs biens et à la hberte 
du commerce. 

5. Les citoyens ont droit au secret de la 
correspondance. 

6. Les citoyens peuvent choisir leur rési­
dence et en changer librement. 

7. Les citoyens jouissent de la liberté reli­
gieuse. 

Art. 7. - Les citoyens ont le droit de pré­
senter des pétitions à l'Assemblée générale. 

Art. 8. - Les citoyens ont le droit de pré­
senter des requêtes aux fonctionnaires de l'ad­
ministration. 

Art. 10. - Les citoyens ont le droit d'assi­
gner les fonctionnaires devant les tribunaux 
administratifs pour violation de la loi ou pour 
atteinte à leurs droits. 

Art. 12. - Les citoyens jouissent des droits 
d'électorat et d'éligibilité. 

Aucune restriction ou modification ne peut 
être apportée à ces droits "si elle n'ap1;>ar~ît 
pas nécessaire au bien public ou au mam_tl~n 
de l'ordre public, ou si elle n'est pas justtfiee 
par une exigence de caractère extraordinaire", 
et des mesures de cet ordre ne peuvent être 
prises que conformément à la loi (art. 15). 

Entre 1912 et 1925, cinq projets de cons­
titution permanente furent rédigés. La Cons­
titution de 1914, dite Pacte constitutionnel, 
sous le régime de Yuan Chi Kaï et la cons­
titution promulguée par Tsao Koun en octobre 
1923 n'eurent qu'une brève existence ou ne 
furent même jamais appliquées parce que le 
peuple chinois ne les considéra pas comme 
légales. Le "Projet du temple du ciel" de 1913, 
le Projet de constitution de 1919 et le Projet 
de constitution de 1925 ne furent même pas 
soumis au parlement chinois. 

Dans ses dispositions sur les droits des 
citoyens, le "Projet du temple du ciel" de 1913 
était, quant au fond, pratiquement identique à 
la constitution provisoire, à deux additions 
près. Ces additions portaient sur le droit de 
choisir sa profession et sur l'obligation de re­
cevoir une instruction primaire. L'article 5 con­
tenait une disposition précise ainsi conçue: 
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"Tout citoyen maintenu en état de détention 
peut, conformément à la loi, présenter des 
requêtes pour réclamer protection, en deman­
da?t au tribunal judiciaire de le faire compa­
raitre. pour que le tribunal procède à l'examen 
des circonstances de l'affaire." Une autre dis­
position intéressante était la suivante: "Dans 
l'éd_ucation des citoyens, la doctrine de Con­
fu~iu~ sera reconnue comme étant le grand 
prmctpe des règles du comportement humain." 

Pacte constitutionnel de 1914 et le Projet 
de ~onstitution de 1919 n'ont rien eu à ajouter, 
n:ais la Constitution de 1923 comportait une 
disposition additionnelle: "Les citoyens de la 
République de Chine jouissent des libertés qui 
ne sont pas expressément énoncées dans le pré­
sent chapitre (chap. IV.--Les citoyens), à la 
condition qu'elles ne soient pas incompatibles 
a_vec 1es principes du gouvernement constitu­
tionnel." 

C'est dans le Projet de constitution de dé­
ce'.11bre 1925 que nous trouvons pour la pre­
mière fois des dispositions détaillées et impor­
tantes concernant la vie économique et l'ins­
truction publique. Le chapitre XII de ce projet 
contenait quatre articles portant sur la vie 
économique, tandis que le chapitre XIII en 
consacrait six à l'instruction publique. 

Aux termes de ce projet, l'organisation de 
la vie économique nationale devait procurer à 
tous des conditions d'existence satisfaisante et 
1-: Iiberté économique n'était garantie à l'indi­
vidu que sous réserve de ce principe. La lé­
gislation nationale relative à la propriété, aux 
contrats et aux entreprises privées devait se 
conformer aux règles suivantes: 1) La Répu­
blique peut apporter des restrictions au droit 
de propriété et à l'usage du sol en vue d'assurer 
la protection de la population rurale et <l'en­
courager la mise en valeur et la colonisation, 
etc; 2) La République peut établir un impôt 
progressif sur les terres dont la valeur s'est 
accrue si la plus-value s'est produite indépen­
damment de toute augmentation de travail ou 
de capital; 3) Les entreprises de grande enver­
gure pour l'utilisation des ressources naturelles 
sont en principe la propriété de la République 
ou de la communauté; 4) Au cas de dévolution 
de propriété par héritage, la République peut 
percevoir un impôt progressif et imposer des 
restrictions; 5) L'usure et les taux de loyer 
abusifs pour l'usage de la propriété immobi­
lière sont prohibés (art. 147). Dans l'exercice 
de leur activité intellectuelle et physique, les 
citoyens doivent respecter les règles de la 
moralité publique. Les vieillards, les infirmes 
et ceux qui sont atteints d'invalidité ont le 
droit d'être secourus. Les citoyens qui sont 
en chômage forcé seront assistés soit par des 
offres de travail, soit de toute autre manière 
(art. 148). Enfin, la République doit encou-

rager l'art de l'écrivain, les inventiot1s, les 
beaux-arts, l'art du dessin et les autres formes 
d'activité intellectuelle (art. 159). 

En matière d'instruction publique, ce projet 
comportait les dispositions suivantes: les ins­
titutions d'enseignement ont pour but d'assu­
rer la fom1ation morale et le développement 
des aptitudes techniques, et <l'inculquer l'esprit 
démocratique ( art. 150). L'éducation scolaire 
ne doit pas être surchargée de rites et de céré­
monies religieuses (art, 151). Elle ne doit pas 
non plus servir de centre de propagande pour 
les doctrines d'un parti quelconque ( art. 152), 
Tous les citoyens doivent recevoir une instruc­
tion élémentaire gratuite ( art. 153). Les dé-· 
penses du Gouvernement national et des muni­
cipalités pour l'instruction publique doivent 
être au minimum des deux dixièmes du total 
des dépenses administratives. Les terrains et 
les immeubles du domaine public peuvent de­
venir la propriété d'établissements scolaires, 
mais ne sauraient être utilisés d'aucune autre 
manière ( .art. 154). Enfin, le Gouvernement 
national et les gouvernements locaux doivent 
procurer les facilités voulues à ceux qui ne 
disposent que de moyens modestes et qui sont 
dignes de poursuivre leurs études dans les 
établissements d'enseignement secondaire et 
d'enseignement supérieur (art. 155). 

Ces diverses dispositions relatives à la vie 
économique et à l'instruction publique figurant 
dans le Projet de constitution de 1925 réflètcnt 
bien les tendances de l'époque. En 1918, M. 
Sun Yat Sen établit à Canton un Gouverne­
ment du sud. En 1924, le premier congrès du 
parti Kouo-min tang, réuni à Canton, autorise 
l'admission des communistes dans le parti. Les 
événements évoluaient rapidement en Chine. 
L'évangile politique prêché par M. Sun Yat 
Sen fait la conquête des intellectuels et des 
étudiants chinois. Le seul fait qu'il est invité 
au cours de l'hiver 1924 à se rendre dans le 
nord pour y conférer avec M. Touang Ki 
J ouei, qui était alors à la tête du Gouverne­
ment du nord, sur les problèmes de réorga­
nisation et d'unification du Gouvernement mon­
tre bien quelles étaient sa force et son influence. 
Même après sa mort à Pékin, en mars 1925, 
son influence continua à se faire sentir. C'est 
sous l'inspiration de ses doctrines que fut 
élaboré le Projet <le constitution de 1925. 

une antre disposition intéressante du Projet 
de constitution de 1925 était la suivante: "Les 
citoyens de la République de Chine auront le 
droit de proposer une mesure législative à 
l'Assemblée nationale dans l'intérêt de l'en­
semble de la collectivité, si le texte proposé 
a été approuvé par la plus haute subdivision 
administrative autonome ou par la plus haute 
association professionnelle locale." Il faut voir 
là une nouvelle preuve de l'influence largement 
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répandue des doctrines politiques de M. Sun 
Yat Sen. Une disposition d'après laquelle les 
citoyens de la République de Chine ont droit 
au secret non seulement de leur correspon­
dance, mais aussi de leurs communications 
télégraphiques et téléphoniques, montre com­
bien se répandaient en Chine ces moyens 
modernes de communication. 

Après 1925, le Gouvernement du nord cesse 
ses tentatives inutiles pour doter la Chine d'une 
constitution permanente. L'expédition du nord 
conduite par le général Tchiang Kai Chek 
progresse rapidement; deux ans plus tard, le 
Gouvernement national est établi à Nankin. 
En 1928, la phase militaire du Gouvernement 
du Kouo-min tang s'achève et la période de 
tutelle politique commence, ainsi que le voulait 
le programme de reconstruction de la Chine 
établi par M. Sun Yat Sen. 

La constitution provisoire de la période de 
tutelle politique est promulguée et entre en 
vigueur le 1er juin 1931, après avoir été 
adoptée par la Convention nationale du peuple, 
réunie à Nankin sur la convocation du Comité 
central exécutif du Kouo-min tang. 

Dans la constitution provisoire de la période 
de tutelle politique, plusieurs traits nouveaux 
apparaissent au chapitre des droits et devoirs 
des citoyens. Les citoyens sont égaux devant la 
loi, sans considération de sexe (art. 6). Les 
citoyens jouissent dans tous les districts com­
plètement autonomes (hsien) des droits de suf­
frage, d'initiative et d'abrogation des lois, et 
de referendum (art. 7). Lorsqu'une personne 
est arrêtée ou détenue sous inculpation de 
crime, le service responsable de son arresta­
tion ou de sa détention doit la faire comparaître 
<levant la juridiction compétente pour qu'elle 
soit jugée dans les vingt-quatre heures. La 
-personne en cause peut présenter elle-même 
une requête - et toute autre personne peut 
le faire en son nom - tendant à ce qu'elle 
soit conduite devant le tribunal pour y être 
jugée dans les vingt-quatre heures (art. 8). 
Seules les personnes qui font partie de l'armée 
.active peuvent être jugées par un tribunal 
.militaire, sauf exceptions prévues par la loi 
(art. 9). Lorsque l'intérêt public l'exige, les 
biens des citoyens peuvent être l'objet d'expro­
priation suivant la procédure prévue par la 
1oi (art. 18). Toute personne jouit du droit 
<l'acquérir par voie de succession, conformé­
ment aux prescriptions de la loi ( art. 19). 
Enfin, les citoyens sont tenus d'accomplir le 
-service obligatoire du travail (art. 26) et de 
se conformer aux mesures prises par les 
organes qualifiés du Gouvernement (art. 27). 

Les dispositions de la constitution pro­
visoire de la période de tutelle politique rela­
tives aux moyens d'existence du peuple et à 
l'éducation des citoyens sont conformes aux 
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théories politiques de M. Sun Yat Sen. Le 
chapitre IV (moyens d'existence du peuple) 
spécifie que l'Etat doit encourager et protéger 
de toutes les manières possibles les entreprises 
productives des citoyens ( art. 33). Afin de 
développer l'économie rurale et d'améliorer les 
conditions de vie des fermiers et des paysans, 
l'Etat doit mettre en vigueur les mesures sui­
vantes: 1) mise en culture de toutes les terres 
en friche et développement de l'irrigation; 
2) création de banques agricoles et encou­
ragement aux entreprises coopératives; 3) mise 
en vigueur d'un système d'entrepôts publics de 
grains et réapprovisionnement du peuple en 
denrées alimentaires; 4) développement de 
l'enseignement et des entreprises agricoles et 
accroissement de la production agricole et 
5) encouragement à la construction des routes 
dans les agglomérations rurales (art. 34). 

L'Etat doit, en outre, assurer la mise en 
valeur de toutes les mines de houille, d'or et 
de fer et instituer des entreprises de trans­
ports d'Etat. Il doit également encourager et 
protéger les entreprises privées minières et de 
transports (art. 35 et 36). Toute personne 
est libre de choisir sa profession ou son oc­
cupation ( art. 37) et jouit de la liberté con 
tractuelle (art. 38). Les citoyens peuvent cons­
tituer des associations professionnelles ( art. 
39) ; le capital et le travail doivent tous deux 
participer à la création et au développement 
des entreprises productives, conformément au 
principe de la coopération et de la réciprocité 
des avantages (art. 40). L'Etat doit mettre 
en vigueur des lois sur la protection du travail 
et assurer d'une manière spéciale la protection 
des enfants et des femmes qui travaillent (art. 
41 ). Un système d'assurance du travail doit 
être établi au bénéfice tant des ouvriers que des 
paysans (art. 42). L'Etat doit encourager et 
favoriser les diverses entreprises coopératives 
(art. 43). L'Etat peut contrôler ou réglementer 
la production ou la vente ainsi que le prix de 
vente des marchandises de première nécessité 
(art. 44). L'usure et les taux de loyer exorbi­
tants perçus pour l'usage de propriétés im­
mobilières sont prohibés (art. 45). Enfin, 
l'Etat doit venir en aide aux membres des 
forces armées nationales frappés d'invalidité 
en cours de sen1ice actif (art. 46). 

Le chapitre V ( éducation des citoyens) pose 
les règles suivantes : les trois principes du peu­
ple ( moyens d'existence, démocratie et na­
tionalisme) doivent être à la base de l'édu­
cation (art. 47). L'égalité des conditions d'accès 
à l'instruction doit être assurée aux deux sexes 
(art. 48). Tous les établissements d'enseigne­
ment sont soumis au contrôle de l'Etat et doi­
vent se conformer aux programmes de l'Etat 
relatifs à l'instruction publique (art. 49). Tous 
ceux qui n'ont pas reçu dans leur jeunesse 
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l'instruction primaire gratuite doivent recevoir, 
sous une forme ou une autre, un enseignement 
spécial pour adultes ( art. 51). Le Gouverne­
ment central et les gouvernements locaux doi­
v~nt a~ecter les fonds suffisants aux dépenses 
necessa1res en matière d'instruction publique 
(art. 52). L'Etat doit encourager et subven­
tionner les établissements d'enseignement 
privés ( art. 53), ainsi que les institutions 
s'occupant de l'éducation des Chinois d'outre­
mer ( art. 54). L'Etat doit encourager et proté­
ger les membres du personnel administratif et 
enseignant des écoles ( art. 55). Des bourses 
d'études doivent être instituées dans tous les 
établissements publics et privés d'enseignement 
(~rt. 56). Enfin, l'Etat doit encourager et pro­
teger les travaux de recherche et les décou­
vertes dans le domaine des sciences et des 
arts ( art. 57), et il doit assurer la protection 
et la conservation des monuments historiques 
et des objets anciens de valeur (art. 58). 

D'après les enseignements de M. Sun Yat 
Se_n,. la périod~ _de tutelle politique doit être 
suiy1e d une penode de gouvernement consti­
tutionnel, phase ultime de son programme pour 
la reconstruction de la Chine. Depuis le mois 
d~ ja~vier 1933, le Yuan législatif ( comité lé­
gislatif central) du Gouvernement national s'est 
consacré à la préparation d'une constitution 
permanente pour le pays. Après avoir sondé 
!'opinion publique en lui soumettant deux pro­
Jets préliminaires, le Yuan législatif a approuvé, 
e!l octobre 1934, le projet revisé de constitu­
tion, soumis à son tour à la session plénière du 
Comité central exécutif et au Congrès national 
du parti Kouo-min tang. A la suite de ces 
examens, le projet revisé de constitution fut 
encore modifié à deux reprises et le projet 
définitif ne fut proclamé que le 5 mai 1936. 
. Dans le Projet du 5 mai 1936, les disposi­

tions relatives aux droits et devoirs des citoyens 
sont identiques en substance à celles qui figu­
raient dans la constitution provisoire de la 
période de tutelle politique de 1931. Il contient 
en outre un certain nombre de points nouveaux. 
Lorsqu'un citoyen accusé d'un crime est arrêté 
ou emprisonné, les autorités responsables de 
ces mesures doivent immédiatement informer 
le citoyen lui-même et ses parents de la cause 
de son arrestation ou de sa détention. Le tri­
bunal ne peut pas rejeter une requête lui de­
mandant d'ordonner aux autorités responsables 
que la personne incriminée soit amenée devant 
le tribunal, dans les vingt-quatre heures, pour 
y être jugée : les autorités responsables ne 
peuvent pas refuser d'exécuter le mandat dé­
cerné à cette fin (art. 9). La propriété privée 
ne doit pas faire l'objet de réquisition ou 
d'expropriation, si ce n'est conformément à 
la loi (art. 17). Seules les lois portant sur la 
protection de la sécurité nationale, sur les dis-

positions requises pour écarter les crises na­
tionales, sur le maintien de l'ordre et de la paix 
publics et sur les mesures à prendre au nom 
de l'intérêt public peuvent apporter quelque 
restriction aux libertés et aux droits des 
citoyens (art. 25). Tout fonctionnaire public 
qui porte illégalement atteinte à la liberté privée 
ou à un droit privé est responsable de ces 
actes en vertu des lois pénales et civiles, sans 
préjudice des sanctions disciplinaires qu'il peut 
encourir. La personne lésle peut aussi récla­
mer à l'Etat une indemnité pour les dommages 
qu'elle a subis (art. 26). 

Le chapitre VI de ce même projet (1936) 
traite en détail de la vie économique natio­
nale. Le système économique de la Ré­
publique de Chine doit être fondé sur le prin­
cipe des moyens d'existence adéquats et doit 
viser à une répartition économique suffisante 
et égale dans l'ensemble du pays (art. 16). 
Les terres comprises dans les limites territo.­
riales de la Chine appartiennent à la commu­
nauté nationale. Toute partie de ce territoire 
légalement possédée par une ou plusieurs per­
sonnes bénéficie de la protection de b loi et 
est soumise aux restrictions édictées par la loi. 
Tout propriétaire immobilier est astreint à~ 
l'obligation de faire usage de sa terre dans la· 
plus large mesure possible ( art. 117). Tous les 
produits miniers et toutes les forces naturelles 
qui peuvent être utilisées dans l'intérêt public­
appartiennent à l'Etat et ne sont pas soumis 
aux dispositions sur la propriété privée des 
terrains en surface (art. 118). La plus-value 
qui ne résulte pas du travail est frappée d'un 
impôt ( art. 119). En réorganisant la distribu­
tion du sol, l'Etat doit avoir pour principe 
d'aider et de protéger les cultivateurs-proprié­
taires et les propriétaires qui utilisent leur 
terre ( art. 120). L'Etat peut réglementer les. 
fortunes et les entreprises privées lorsqu'il 
juge que ces fortunes et entreprises peuvent 
nuire à l'équilibre et au progrès de la vie· 
économique nationale (art. 121). 

En outre, l'Etat doit encourager, guider et 
protéger les entreprises productives des ci­
toyens et le commerce étranger du pays (art. 
122). L'Etat doit assurer le fonctionnement de­
toutes les entreprises d'intérêt public et de­
toutes les entreprises ayant le caractère d'un 
monopole; en cas de nécessité, l'Etat peut ce­
pendant accorder une autorisation spéciale de­
gestion privée (art. 123). L'Etat peut régle­
menter la production et la répartition des pro­
duits agricoles, tant en ce qui concerne la na­
ture des produits que leur qualité ( art. 126). 
Des secours ou des indemnités seront accordés 
pour cause d'invalidité ou de mort survenue 
dans l'exercice de fonctions non seulement mi­
litaires, mais aussi publiques ( art. 127). Enfin, 
dans toute l'étendue du territoire de la Chine, 
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les biens pourront circuler librement et ne 
pourront être saisis ou retenus. Aucun droit 
sur les biens en transit à l'intérieur du pays 
ne pourra être prélevé aux divers échelons de 
l'administration, à l'exception des péages perçus 
pour améliorer les voies de navigation et les 
routes, sur les bateaux et les véhicules qui 
les utilisent ( art. 130). 

Les autres dispositions du chapitre VI ne 
sont que la simple répétition de celles qui fi­
gurent dans le Projet de constitution de 1925, 
mis au point par le Gouvernement du nord, ou 
dans la constitution provisoire de la période de 
tutelle politique de 1931, promulguée par le 
Gouvernement national à Nankin. Il en est 
ainsi, notamment, des dispositions concernant 
le droit de l'Etat de percevoir des impôts sur 
les propriétés immobilières privées ou d'en 
prononcer l'expropriation, l'application des me­
sures de protection des travailleurs, le dévelop­
pement d'entreprises productives par l'action 
conjuguée du travail et du capital conformé­
ment au principe de l'entraide et de la coopé­
ration, l'amélioration de la situation écono­
mique et des conditions de vie à la campagne 
par un accroissement de rendement du travail 
agricole, l'assistance de l'Etat aux personnes 
âgées, débilitées ou invalides. 

Le chapitre VII du Projet <le 1936, consacré 
à l'instruction publique, contient les disposi­
tions suivantes. Le but de l'instruction publique 
doit être de faire naître et de développer un 
esprit national, de cultiver dans la nation un 
sens moral, d'exercer les citoyens à se gou­
verner eux-mi::mcs et d'accroître leur aptitude 
à gagner leur vie, etc. (art. 131). Chaque 
citoyen doit avoir des chances égales en matière 
<l'éducation (art. 132). Dans la création d'uni­
versïtés et d'écoles techniques. l'Etat doit 
prendre spécialement en considération les 
besoins propres des diverses localités ( art. 
136). Les crédits affectés à l'éducation ne 
doivent pas représenter moins de- 15 pour 100 
du montant total du budget du Gouvernement 
central et moins <le 30 pour 100 du montant 
total des budgets des provinces, des districts et 
des municipalités. Enfin, dans les provinces 
pauvres, l'instruction publique doit bénéficier 
de subventions du Gouvernement central ( art. 
137). Il suffira de mentionner rapidement les 
autres dispositions qui ne sont qu'une reprise 
du texte de la constitution provisoire de 1931. 
Elles portent sur les questions suivantes: 
contrôle de l'Etat sur tous les établissements 
d'instruction, publics ou privés; application par 
tous les établissements d'enseignement des 
programmes de l'Etat en matière d'instruction 
publique; instruction élémentaire gratuite 
pour tous les enfants de six à douze ans ; 
encouragement et subventions de l'Etat aux 
établissements d'enseignement privé, aux 
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œuvres d'éducation des Chinois <l'outre-mer, 
aux auteurs de découvertes ou d'inventions 
scientifiques ou techniques, au personnel en­
seignant et administratif des établissements 
d'enseignement et aux étudiants particulière­
ment brillants et méritants. 

Le Projet de 1936 devait être soumis à la 
Convention nationale du peuple (Assemblée 
nationale), qui devait se réunir le 12 novembre 
1937; mais la guerre avec le Japon éclata 
quatre mois avant cette date et la Convention 
nationale du peuple ne fut pas convoquée. ~n 
Conseil politique du peuple fut organisé 
à sa place en juillet 1938 et tint sa première 
session à Han-Kéou qui était alors le siège 
du Gouvernement chinois. Le Conseil politique 
du peuple avait pour fonction et pour mission 
de donner aux citoyens des chances plus 
grandes de participer aux affaires de l'Etat 
et de préparer l'avènement d'une forme. c?n~­
titutionnelle de gouvernement. Le conseil eta1t 
formé de membres choisis par le Gouverne­
ment pour représenter les citoyens: parmi e~x 
figuraient des porte-parole de tous les _partis 
politiques secondaires, y comp_ris le pai:tt com­
muniste. Lors de sa quatneme sess10n, en 
septembre 1939, le Conseil politique du peuple 
organisa un comité d'action en faveur de la 
constitution. Ce comité entreprit immédiate: 
ment la revision du Projet du 4 mai 1936, qui 
avait été préparé par le seul parti du q:~uverne­
ment (Kouo-min tang). Cette rev1s1on fut 
terminée à la fin de mars 1940. 

Au mois de novembre 1943, un comité 
pour l'établissement d'un gouverneme~t co~~­
titutionnel fut inauguré par le Conseil pohtt­
que du peuple, sur h recommandation du 
Président Tchiang Kaï Chek. Ce comité, com­
posé de membres du Comité central exécu~if 
et du Comité central de contrôle du Kouo-mm 
tang, de membres du Conseil politiqu_e _du 
peuple et d'experts, avait pour m1ss10n 
d'organiser l'étude d'une constitution. Lorsque 
la guerre avec le Japon se termina à l'automne 
de 1945, une Conférence de consultation poli­
tique fut formée, qui nomma à son tour un 
comité pour étudier et concilier les opinions 
différentes des divers partis politiques au sujet 
de la constitution. 

Lorsque l'Assemblée nationale, dite Conven­
tion nationale du peuple, se réunit enfin à 
Nankin, au mois de novembre 1946, le pro­
jet que le Président Tchiang mit en discussion 
et dont il proposa l'adoption était celui qui 
avait été accepté par la Conférence de con­
sultation politique. Après des débats animés 
et prolongés, la constitution actuelle, qui com­
prend cent soixante-quinze articles, fut finale­
ment adoptée par l'Assemblée nationale le 25 
décembre 1946. Promulguée par le Gouverne­
ment national le 1er janvier 1947, elle doit 
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entrer en vigueur le 25 décembre de cette 
année1 • 

Tous les articles de la constitution actuelle 
qui se rapportent à l'objet de la présente note 
étant reproduits intégralement dans leur fonne 
origi?ale, il ne nous parait pas nécessaire de 
les discuter longuement. Voici cependant quel­
ques remarques: l'article 5, qui figure sous 
le titre "dispositions générales", proclame que 
les divers groupes de races de la République 
de Chine doivent jouir de l'égalité. L'article 
43 déclare: "En cas de désastre .provoqué par 
les forces de la nature ... , si le Yuan législatif 
n'est pas éri session, le Président peut, à la 
suite d'une décision du Conseil du Yuan exécu­
tif et conformément à la loi sur les décrets 
extraordinaires, édicter par décret extra­
ordinaire les mesures appropriées et nécessaires 
pour faire face à la situation. Ce décret devra, 
~ns le délai d'un mois après sa mise en 
Vtgueur, être soumis au Yuan exécutif pour 
confirmation. Si le Yuan législatif ne l'ap­
prouve pas, ledit décret sera immédiatement 
considéré comme nul et non avenu." Il s'agit 
1à de dispositions entièrement nouveIIes. 

Le chapitre II, relatif aux droits et devoirs 
du . peuple, contient pratiquement les mêmes 
dispositions que celles qui figuraient dans le 
P!ojet de 1936, à l'exception de quelques ad­
ditions : Tous les citoyens sont égaux devant 
la loi, sans considération non seulement de 
sexe, de religion, de race ou de classe, mais 
aussi d'appartenance de parti (art. 7). Toute 
arrestation, détention, procès ou châtiment 
comportant violation des règles de procédure 
prévues par la loi peut être déclaré nul. Lors­
qu'une personne est arrêtée ou détenue illé­
galement, l'intéressé lui-même ou toute autre 
personne peut présenter une requête au tribu­
nal non pas seulement pour jugement, mais 
encore pour enquête (art. 8). Les citoyens 
jouissent de la liberté de l'enseignement (art. 
11 ). Le droit à l'existence et le droit au travail 
sont aussi garantis au citoyen (art. 15). En­
fin, l'Etat trouvera une raison suffisante pour 
restreindre par voie légale les libertés et les 
droits des citoyens, non seulement quand il 
s'agît de conjurer une crise imminente, de 
maintenir l'ordre social ou de favoriser l'in­
térêt publique, mais aussi pour empêcher les 
empiétements sur les libertés d'autres per­
sonnes. 

Les articles 142 à 151 traitent de l'économie 
nationale, et les articles 152 à 157 de la sé­
curité sociale. La plupart des dispositions 
contenues dans ces articles sont identiques à 
celles qui étaient prévues au chapitre VI ( rela-

1 La nouvelle constitution ayant été promulguée le 
1er janvier 1947 ne peut trouver place dans 
!'Annuaire pour l'année 1946. Elle sera repro­
duite dans !'Annuaire de 1947 (qui paraitra en 1948). 

tif à 1a vie économique nationale) du projet de 
1936. Les dispositions nouvelles sont les sui­
vantes: En ce qui concerne la répartition 
équitable de la propriété immobilière et le con• 
trôle du capital, l'économie nationale doit re­
poser sur le principe des moyens d'existence 
du peuple, afin de parvenir à u11 développement 
parallèle de l'économie publique et des moyens 
d'existence des particuliers (art. 142). Dans 
les attributions des terres et les changements 
apportés à la répartition actuelle, l'Etat doit, 
par l'emploi des techniques scientifiques, as­
surer la conservation des rivières, accroître la 
productivité du sol, améliorer les conditions 
agricoles, établir des plans pour l'utilisation du 
sol et exploiter les ressources agricoles en vue 
d'industrialiser les provinces insuffisamment 
développées; les mêmes obligations incombent 
aux provinces à l'égard des districts (hsien) 
insuffisamment développés (art. 147). Les ins­
titutions financières privées sont soumises au 
contrôle de l'Etat (art. 149), et l'Etat doit 
pourvoir à la création d'établissements finan­
ciers au profit du l_)euple, afin de diminuer le 
chômage (art. 150). L'Etat doit favoriser et 
assurer le développement des entreprises éco­
nomiques des ressortissants chinois qui résident 
à l'étranger (art. 151). . 

L'Etat doit en outre procurer des facilités 
de travail aux citoyens qui sont en état de tra­
vailler ( art. 152). La 101 doit prévoir le règle­
ment des différends entre le capital et le travail 
par voie de médiation et d'arbitrage (art. 154). 
L'Etat instituera un système d'assurances et 
accordera également assistance et secours aux 
victimes de catastrophes extraordinaires (art. 
155). L'Etat protégera la maternité et favori­
sera le bien-être des femmes et des enfants (art. 
156). Enfin, l'Etat assurera la création de 
vastes entreprises d'hygiène publique et d'insti­
tutions pour 1a protection de la santé des en­
fants, ainsi que d'un système de services médi­
caux socialisés (art. 137). 

Comparée au chapitre VII (relatif à l'ins­
truction publique) du Projet de 1936, la cons­
titution actuelle sous le titre de Instruction 
publique et culture n'ajoute pas grand-chose au 
texte antérieur: l'Etat doit donner toute l'at­
tention qui convient au développement pa­
rallèle de l'instruction dans les diverses régions 
et doit favoriser l'éducation sociale afin d'élever 
le niveau moyen de la culture générale des 
citoyens. Dans les régions frontières insuffi­
samment développées, l'instruction publique et 
le développement culture! seront subventionnés 
par te Gouvernement national (art. 163). Les 
dépenses relatives à l'instruction publique et 
au développement scientifique et culturel ne 
devront pas être inférieures à 15 pour 100 du 
total du budget national pour le Gouvernement 
central, à 25 pour 100 du total du budget pro-
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vincial, et à 35 pour 100 du budget total du 
district dans le cas du hsien ou district ( art. 
164). L'Etat doit assurer des moyens d'exis­
tence suffisants à ceux dont le travail relève 
du domaine de l'instruction publique, des 
sciences et des arts (art. 165). 

L'exposé qui précède montre que 1a Chine 
a accompli de grands progrès et a apporté de 
sérieuses améliorations au cours de:; quarante 
dernières années en ce qui concerne les droits 
<les citoyens et les garanties constitutionnelles 
qui protègent ces droits. Les Principes de la 
constitution, promulgués par le Gouvernement 
mandchou en 1908, ne contenait qu'un petit 
nombre seulement de droits humains fonda­
mentaux. La première constitution provisoire 
de la République, promulguée en 1912, don­
nait une liste plus détaillée et plus complète 
des droits fondamentaux de l'homme garantis 
par la constitution. Le "Projet du temple du 
del" de 1913, le Pacte constitutionnel de 1914, 

nationale qui comprenait des membres des 
partis politiques secondaires ainsi que des in­
dépendants. A cet égard, la différence la plus 
importante tient peut-être à l'importance que 
la constitution actuelle attache au problème de 
la sécurité sociale et aux dispositions qu'elle 
lui consacre. Les autres dispositions notables 
de la présente constitution qui ne figuraient 
pas dans le Projet de 1936 et qui témoignent 
de l'action conjointe des partis politiques se­
condaires et des indépendants ne sont pas nom­
breuses; elles portent sur l'égalité des citoyens 
devant la loi sans considération d'affiliation de 
parti, sur la liberté de l'enseigneme~t, .sur la 
protection par l'Etat des moyens d existence 
des travailleurs dont la profession se rattache 
à l'instruction publique, etc. 

En conclusion, on peut observer qu'à elles 
seules les dispositions constitutionnelles, quels 
que soient les mérites et la précision de le~r 
rédaction, ne suffisent pas à protéger le~ dr?1ts 
des citoyens. En 1920, M. Vinacke, etud1ant 
l'évolution constitutionnelle moderne de la 
Chine, écrivait: "On peut considérer co1:1me 
définitivement démontré, depuis que la Repu­
blique a été instaurée en Chine, que le gou­
vernement constitutionnel, pour de nombr~u:' 
Chinois, n'est qu'un simple mot." i:e Prest­
dent Tchiang Kai Chek, traitant la me;11e ques­
tion et commentant la situation en Chme avant 
1928, déplorait la situation en ces terme~: :•La 
loi suprême de l'Etat servait aux po~tttetens 
et aux grands chefs militaires à couvrir ~eurs 
propres machinations. Au nom de la de11;0· 
cratie, de multiples barrières. ont é~~ dressees 
sur la route de la démocratie et d innombra­
bles crimes ont été commis contre la démocra~ 
tie." 

le Projet de constitution de 1919 et la Cons­
:titution de Tsao Koun de 1923 n'ont pas eu 
:grand-chose à ajouter à cet égard. Ce n'est 
,qu'en 1925, après l'achèvement des nouvelles 
·constitutions des pays eur ' s, notamment 
de celle de l'Union des Ré liques socialistes 
soviétiques_, et lorsque les doctrines politiques, 
de Sun Yat Sen eurent étendu leur influence 
à toute la Chine, qu'apparaissent pour la pre­
mière fois, dans le projet de constitution de 
,cette même année, des dispositions importantes 
,et détaillées sur la vie économique et l'instruc­
tion publique. 

Le résultat le plus important du succès de 
l'expédition du nord conduite par le général 
7chiang Kaï Chek fut la création du Gouverne­
ment national par le parti Kouo-min tang. Le 
Gouvernement du Kouo-min tang, composé de 
fidèles disciples de Sun Yat Sen, fit place aux 
théories politiques et économiques de ce dernier 
(les trois principes du peuple) dans la constittt­
aion provisoire de la période de tutelle politique. 
1Le Projet de constitution du 5 mai 1936, rédigé 
}Jar le Yuan législatif du Gouvernement na­
tional, suivit de plus près encore les théories 
.économiques et politiques de Sun Yat Sen. Ces 
deux textes contenaient des dispositions dé­
t.aillées, non seulement sur les droits et les de­
voirs des citoyens, mais aussi sur les moyens 
,d'existence du peuple, sur la vie économique 
:nationale et sur l'instruction publique. Ils 
marquaient réellement une nouvelle étape 
"fans le développement des dispositions cons­
titutionnelles de la Chine sur les droits de 
l'homme. 

Les dispositions de la constitution actuelle 
relatives aux droits de l'homme ne diffèrent 
-pas sensiblement des dispositions correspon­
<dantes du Projet de 1936, bien que la constitu­
tion actuel1e ait été adoptée par l'Assemblée 
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C',es deux déclarations sont indiscutaolement 
conformes à la réalité. Elles sont le fruit, d'une 
part, des réflexions et de l'expérience d'un spé­
cialiste du droit constitutionnel et, d'autre part, 
de la sagesse d'un homme d'Etat. Il _rest~ à 
savoir comment s'explique une telle s1tuat10n 
et ce qui l'a rendue possible. C'est, à mon 
avis, la philosophie chinoise traditionnelle de la 
vie et la théorie traditionneile de l'Etat et de 
la société, telles que nous les avons exposées 
plus haut, qu'il faut principalement incriminer; 
car une disposition constitutionnelle quelcon­
que ( et la constitution elle-même dans son e~­
semble), pour être véritablement efficace, dott 
être l'objet de l'affection du peuple prêt à com­
battre tous les dangers qui peuvent la menacer. 

Depuis l'époque à laquelle se réfèrent les 
observations du Président Tchiang Kai Chek et 
de M. Vinacke, la Chine a fait, il est vrai, de 
grands progrès dans la voie de la démocratie 
et de l'organisation constitutionnelle. Toutefois, 
la mesure dans laquelle la présente déclaration 
des droits sera appliquée et la question de sa-
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voir si les droits individuels énumérés seront 
ou non effectivement protégés contre tous les 
empiétements dépendront beaucoup à l'avenir 
de l'éducation du peuple en ce q~i concern~ 
le régime constitutionnel et de l'attitude du 
Gouvernement au pouvoir. Il n'est pas égale-

ment impossible que des actes législatifs ou des 
décisions judiciaires apportent quelques restric­
tions à ces droits. 

CHuNc-Fu CHANG 
Conseiller de la délégation chinoise 

aiiprès des Nations Unies 
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COLOMBIE 

CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE1 

du 5 aout 1886 

TITRE III 

DES DROITS CIVILS ET DES GARANTIES
SOCIALES 

Art. 16. Les autorites <le la Republique 
sont instituees pour proteger dans leur vie, 
lcur honneur et leurs biens Jes personnes n�si­
dant en Colombie, et pour assurer l'accomplis­
sement des devoirs sociaux de l'Etat et des 
particuliers. 

Art. 17. - Le travail est une obligation 
sociale et ii jouira de la protection speciale de 
l'Etat. 

Art. 18. - Le droit de greve est garanti 
sauf en ce qui concerne les services publics. 
La loi reglementera son exercice. 

Art. 19. - L'assistance publique est une 
fonction de l'Etat. Elle devra etre accordee a
ceux qui sont physiquement incapables de 
travailler, Iorsqu'ils ne possedent pas de 
moyens de subsistance et qu'ils n'ont aucun 
droit a en exiger d'autrui. 
, La Ioi detcrmincra la forme clans laquelle 
cette assistance doit etre accordee et les cas 
ou l'Etat doit la fournir directement. 

Art. 20. Les particuliers ne sont res-
ponsables devant Jes autorites que pour in­
fraction a la constitution ou aux lois. Les 
fonctionnaires le sont clans les memes cas, et 
aussi lors u'ils outrepassent leurs fonctions ou 
lorsqu'ils ·gent de les exercer. 

Art. 21. En cas d'infraction manifeste a
un precepte constitutionnel au detriment d'une 
personne quelconque, l'agent qui la commet 
est responsahle alors meme qu'il aurait re<;u 
l'ordre d'agir ainsi. 

Cette disposition n'atteint pas les militaires 
en service. En cc qui les conceme, la responsa­
bilite incomhe uniquement au superieur qui a 
donne l' ordrc. 

Art. 22. - II n'y a pas d'esclaves en 
Colombie. L'esdave qui penetre sur le terri­
toire de la Republique est affranchi. 

Art. 23. - Nul ne peut etre moleste <lans 
sa personne ou sa famille, ni emprisonne ou 
arrete, ni detenu, et son domicile nc pcut etre 
viole si ce n'est en vertu d'un ordre ecrit 
emanant de l'autorite competente, dans les 
formes legates et pour un motif prealablement 
indique dans Jes Jois. 

En aucun cas, ii ne pourra y avoir detention, 
emprisonnement on arrestation pour dettes ou 

1 Texte espagnol dans Constituci6n PoU/ica de la 
Republica de Columbia, Bogota, Imprenta Nacional, 
1945. Texte fram;ais traduit de l'espagnol par le 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 
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obligations purement civiles, exception faite 
du cas de cautionnement judiciaire. 

Art. 24. - Le delinquant surpris en flagrant 
delit peut etre apprehende et conduit devant 
le juge par n'importe qui. 

S'il est poursuivi par les agents de l'al!­
torite et s'il SC refugie dans son propre domi­
cile, ceux-ci pourront y penetrer afin 1e pro­
ceder a son arrestation. S'il se refugie dans 
le maison d'un tiers, les agents devront de­
mander au proprietaire ou au locataire la per­
mission d'y entrer. 

Art. 25. Nul n'est tenu de temoigner 
contre lui-meme ou contre ses parents jusqu'au 
quatrieme degre de consanguinite OU au sec?;1d 
degre de parentc par alliance, en ma!1ere 
criminelle, correctionnelk ou de simple pohce. 

Art. 26. Nul ne peut etre juge si ce n'est 
conformement aux Iois anterieures a l'acte 
qu'on lui impliqtte, devant le tribunal competent
et en observant strictement les fonnes propres
a chaque proces. . . 

En matiere criminelle, la loi perm1ss1:'e ou
favorable, alors meme qu'elle serait posteneure:
doit etre appliquee de preference a la 101 

restrictive OU defavorable. 
Art. 27. La disposition precedente n'em­

peche pas de punir, sans jugement pre�la?le,
dans les cas suivants et dans les hm1tes 
specifiees par la loi : . , 

1. Les fonctionnaires exen;ant une autonte 
ou une juridiction, qui peuvent imposer une
amende ou arreter celui. qui les injurie ou_ leur
manque de respect pendant qu'ils remphssent
les fonctions de Jeur charge : . 

2. Les chefs militaires qui peuvent 1111po�er
des peines immediates pour reprimer une m­
subordination ou une mutinerie militaire, ou 
pour maintenir l'ordre en face de l'ennemi. 

3. Les capitaines de navire qui jouissent de
la meme faculte pour reprimer les delits com­
mis a bord lorsqu'ils ne sont pas au por!:. 

Art. 28. - Meme en temps de guerre, nut 
ne pourra etre puni ex post facto, si ce n'est 
conformement a la loi, a l'ordre OU au decret 
qui qualifie le fait et fixe la peine applicable. 

Cette disposition n'empeche pas, meme en 
temps de paix, lorsqu'il y a de graves motifs 
de craindre des troubles de l'ordre public, l'ar­
restation et I'emprisonnement de personnes qui 
sont soup�onnees de les provoquer. Cette ar­
restation ne peut etre exccutee que sur un ordre 
du Gouvemement, prealablement approuve par 
les ministres. 

Art. 29. Le legislateur ne pourra, en 
aucun cas, imposer la peine capitale. 

q ' 
ncgh 



COLOMBIE 

Art. 30. - La propriété privée et les autres 
droits acquis à juste titre et conformément aux 
lois civiles par des personnes physiques ou 
morales, sont garantis. Ils ne peuvent pas être 
altérés ni méconnus par des lois postérieures. 
Quand l'application d'une loi édictée pour des 
motifs d'utilité publique ou d'intérêt social 
mettra les droits des particuliers en conflit 
avec la nécessité reconnue par cette loi, 
l'intérêt privé devra s'effacer devant l'intérêt 
public ou social. 

La propriété est une fonction sociale qui 
implique des obligations. 

Pour des motifs d'utilité publique ou d'in­
térêt social définis par le législateur, il pourra 
Y. avoir expropriation après une sentence judi­
ciaire et movennant une indemnisation préala-
ble. ,· 

. Cependant, pour des raisons d'équité, le lé­
gislateur. après approbation de la majorité 
absolue des membres des deux chambres, pour­
ra déterminer les cas dans lesquels l'expropria­
tion ne donnera pas lieu à indemnisation. 

Art. 31. -Aucune loi instituant un mono• 
po!e ne s'appliquera avant que les personnes, 
qui, en vertu de cette loi, sont privées de l'exer­
cice d'une industrie licite ne soient entièrement 
indemnisées. Aucun monopole ne pourra être 
établi s'il n'assure des rentrées fiscales à l'Etat 
et n'est institué en vertu d'une loi. Seuls les 
privilèges se référant aux inventions utiJes et 
aux voies de communication seront accordés. 

Art. 32. - L'Etat peut intervenir en vertu 
d'une prescription de la loi dans l'exploitation 
des industries et des entreprises publiques et 
privées, dans le but de rationaliser la produc­
tion, la distribution et la consommation des 
richesses ou de donner aux travailleurs la 
juste protection à laquelle ils ont droit. La 
disposition qui précède ne s'applique pas aux 
fonctions mentionnées à l'article 76, paragraphe 
12, de Ia constitution. 

Art. 33. -En temps de guerre, et seulement 
pour contribuer au rétablissement de l'ordre 
public, l'expropriation pourra être ordonnée 
par des autorités autres que l'autorité judi­
ciaire et ne pas être précédée du versement 
d'une indemnité. 

Dans ce cas, la propriété immobilière pourra 
seulement être occupée temporairement, soit 
pour les nécessités de la guerre, soit pour 
en tirer des produits nécessaires à la guerre; 
cette occupation sera considérée comme une 
peine pécuniaire imposée aux propriétaires 
conformément à la loi. 

La nation sera toujours responsable des ex­
propriations opérées par te Gouvernement ou 
ses agents. 

Art. 34. -On ne pourra pas prononcer la 
peine de confiscation. 

Art. 35. - La propriété littéraire et artisti-

que sera protégée et transmissible: elle jouera 
pendant la vie de l'auteur et pendant une pé• 
riode de quatre-vingts ans après sa mort, à 
condition de remplir les formalités prescrites 
par la loi. 

La même garantie est accordée aux proprié­
taires d'œuvres publiques dans les pays de 
langue espagnole, à condition que la nation en 
question reconnaisse dans sa législation le prin­
cipe de la réciprocité et sans qu'il soit néc~s­
saire de passer à cet effet des conventions in­

ternationales. 
Art. 36. -La destination des donations en­

tre vifs ou testamentaires faites confom1ément 
aux lois dans l'i11térêt social ne pourra être 
modifiée par le législateur. Le Gouvernement 
contrôlera ta gestion et le placement de ces 
donations . 

Art. 37. - En Colombie tous les immeu­
bles doivent être cessibles. Il ne doit pas Y 
avoir d'obligations perpétuelles. 

Art. 38. - La correspondance postale et té­
légraphique est inviolable. Les lettres et pa: 
piers privés ne pourront être interceptés, m 
examinés, si ce n'est par l'autorité et sur un 
ordre du fonctionnaire compétent, dans les cas 
et suivant les formalités que la loi établit et 
dans le seul but de rechercher. des preuves 
judiciaires. 

Pour l'établissement des impôts et dans les 
cas d'intervention de l'Etat, on pourra exiger 
la présentation des livres de comptabilité et 
autres documents analogues. Le transport des 
imprimés par la poste pourra êtr1: majoré, 
mais jamais interdit en temps de pan:. 

Art. 39. -Toute personne est libre d~ choi­
sir un métier ou une profession. La 101 peut 
exiger des titres capacité et réglementer 
l'exercice des professions. 

Les autorités contrôleront les métiers et 
les professions, pour ce qui concerne la mo­
rale, la sécurîté et la salubrité publique. 

La loi po11rra restreindre la production et la 
consQmmation des liqueurs et des boissons fer• 
mentées. 

La loi pourra également ordonner fa revision 
et le contrôle des tarifs et des règlements des 
entreprises de tnmsport et autres services pu­
blics. 

Art. Dorénavant, seuls pourront être 
inscrits comme avocats ceux qui en possèdent 
le titre. 

Nul ne pourra plaider dans un procès, qu'il 
soit partie ou non, ~•i~ n'e.st pas avocat. ms~ 
crit. Cependant la 101 etahhra des exceptions. 

Art. 41. La liberté de l'enseignement est 
garantie. L'Etat aura cependant l'inspection 
et Ia surveillance générale des établissernen_ts 
d'enseignement, publics ou privés, afin de veil• 
1er à la réalisation des buts sociaux de la cul-
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ture et à la meilleure formation intellectuelle, 
morale et physique des élèves. 

L'enseignement sera gratuit dans les écoles 
de l'Etat, et obligatoire dans la mesure fixée 
par la loi. 

Art. 42. - La presse est libre en temps de 
paix, mais elle est responsable, conformément 
aux lois, quand elle attente à l'honneur des 
personnes, à l'ordre social ou à la tranquillité 
publique. 

Aucune entreprise d'édition de périodiques 
ne pourra recevoir, sans l'autorisation du Gou­
vernement, des subventions d'autres Gou­
vernements ou de compagnies étrangères. 

Art. 43. - En temps de paix, seulement le 
Congrès, les assemblées départementales et les 
conseils municipaux pourront imposer les con­
tributions. 

Art. 44. - Il est permis de former des com­
pagnies, des associations et des fondations à 
condition qu'elles ne soient pas contraires à 
l'ordre public. Les associations et les fonda­
tions peuvent être reconnues comme person­
nes morales. 

Les associations religieuses devront présen­
ter à l'autorité civile, afin de rester sous la 
protection des lois, l'autorisation accordée par 
l'autorité religieuse supérieure. 

Art. 45. - Toute personne a le droit d'a­
dresser des pétitions respectueuses aux au­
torités, soit pour un motif d'intérêt général, 
soit pour un motif de caractère privé, et d'ob­
tenir une solution rapide. 

Art. 46 . .:_ Toute partie de la population 
peut se réunir ou se grouper pacifiquement. 
L'autorité pourra disperser toute réunion qui 
dégénérerait en tumulte ou en émeute ou qui 
obstruerait les voies publiques. 

Art. 47. - Les juntes politiques populaires 
de caractère permanent sont interdites. 

Art. 48. - Seul le Gouvernement peut in­
troduire, fabriquer ou posséder des munitions 
ou armes de guerre. 

Nul ne pourra porter des armes à l'inté­
rieur des agglomérations sans autorisation de 
l'autorité. Cette autorisation ne pourra pas 
être donnée dans les cas de réunions politi-

ques, élections ou sessions d'assemblées ou 
de corporations publiques, soit pour y assis­
ter ou y prendre part. 

Art. 49. - Toute nouvelle émission de pa­
pier monnaie à cours forcé est absolument 
interdite. 

Art. 50. - Les lois détermineront tout ce 
qui a trait à l'état civil des personnes et les 
droits et les devoirs qui en découlent. Elles 
pourront de même établir le patrimoine fa­
milial qui sera inaliénable et insaisissable. 

Art. 51. - Les lois détermineront la res­
ponsabilité encourue par les fonctionnaires p_u­
blics de tous grades qui attentent aux droits 
garantis par le présent titre. 

Art. 51. - Les dispositions du présent ti­
tre seront incorporées au code civil comn~e 
titre préliminaire et ne pourront être m~di­
fiées que par un acte réformant la constitu-
tion. 

TITRE IV 

DE LA RELIGION ET DES RELATIONS 
ENTRE L'EGLISE ET L'ETAT 

Art. 53. - L'Etat garantit la liberté de 
conscience. 

Nul ne sera molesté à raison de ses opi­
nions religieuses, ni contraint de prof~sser 
des croyances ou d'observer des pratiques 
contraires à sa conscience. 

La liberté de tous les cultes qui ne sont 
pas contraires à la morale chrétien~e et , aux 
lois est garantie. Les actes contr-;ures a ~a 
morale chrétienne ou à l'ordre publtc, commis 
à l'occasion ou sous le prétexte de l'exercice 
d'un culte, relèvent du droit commun. 

Le Gouvernement pourra conclure_ des con­
ventions avec le Saint-Siège apostolique po~r 
régler les questions pendantes et pour _defi?1_r 
et établir les relations entre le pouvmr civil 
et le pouvoir ecclésiastique. . 

Art. 54. - Le ministère sacerdotal est in­

compatible avec l'exercice de c~arges pu­
bliques. Toutefois, les prêtres cathohques pour­
ront être employés dans l'enseignement ou 
l'assistance publics. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE COSTA-RICA1 

du 7 décembre 1871 

TITRE III 

Section I 

DES GARANTIES NATIONALES 

Art. 19. - Les fonctionnaires publics ne 
sont pas propriétaires de l'autorité, ils en sont 
se?lement dépositaires. Ils sont soumis aux 
lois et ne peuvent jamais se considérer comme 
supérieurs à elles. 

Art. 20. - Les fonctionnaires sont respon­
sables pour toute violation de la constitution 
ou des lois. L'action pour les mettre en accu­
sation appartient au peuple. 

Art. 22. - La force militaire est subordon­
née au pouvoir civil, elle est essentiellement 
obéissante et ne doit jamais délibérer. 
. Art. 23. - La République ne reconnaît ni 

titre héréditaire, ni emplois vénaux · elle in­
terdit l'établissement de substitution/ Sont en 
outre prohibés dans la République les mono­
poles, les privilèges et tous autres actes, même 
s'ils résultent d'une loi, qui amoindrissent ou 
menacent la liberté du commerce, de l'agricul­
ture ou de l'industrie, à l'exception de ceux 
q~e l'Etat a établis jusqu'à cette date ou éta­
blira à l'avenir pour subvenir à ses besoins 
pour prévenir des maux sociaux, pour stimu~ 
1er les talents, pour aider à l'exécution de tra­
v~ux, ?u _au . développement des entreprises 
d mter~t md1scutablement national qui ne 
pot;rra1ent, sans privilège ou monopole, être 
ex~cutés ou réalisés, lorsque le pouvoir légis­
l~t1f en décidera ainsi à la majorité des deux 
tiers de la totalité de ses membres et réserve 
faite également de ceux que les ~unicipalités 
ont établis jusqu'ici ou qu'elles établiront à 
l'_ave?ir, pour des fins identiques, avec l'auto­
~1sat1on régulière du pouvoir législatif donnée 
a la majorité indiquée. 

Art. 24. - La peine d'infamie est person­
nelle. L'usage de la torture et la peine de la 
confiscation sont interdits. 

Section Il 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 25. - Tous les hommes sont égaux 
devant la loi. 

Art. 26. - La loi n'a pas d'effet rétroactif. 
Art. 27. - Tout homme est libre dans la 

République : celui qui se trouve sous la pro­
tection de ses lois ne peut être esclave. 

'Texte espagnol dans Constituci6n Politica de 
Costa Rica, Edicion oficial, Imprenta Nacional, 1944. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

Art. 28. - Tout Costaricien peut se rendre 
en n'importe quel endroit de la République ou 
sortir de son territoire, à condition d'être li­
bre de toute responsabilité, et y revenir à sa 
convenance. 

Art. 29. - La propriété est inviolable: nul 
ne peut être privé de sa propriété si ce n'est 
pour une raison d'intérêt public légalement 
prouvée et moyennant une indemnité préala­
ble, conformément à la loi. En cas de guerre 
ou de troubles intérieurs, il n'est pas indis­
pensable que l'indemnité soit préalable. 

Pour des motifs de nécessité publique, le 
Congrès pourra, par vote des deux tiers de la 
totalité de ses membres, imposer à la pro­
priété des restrictions d'intérêt social. 

Art. 30. - Le domicile des habitants de la 
République est inviolable et il ne peut y être 
pénétré que dans les cas et avec les formalités 
que la loi indique. 

Art. 31. - En aucun cas il ne pourra être 
procédé à la saisie ou même à l'examen des 
papiers privés des habitants de la République. 

Art. 32. - Le secret de la correspondance 
par lettres ou télégrammes est inviolable, et 
celle qui aura été soustraite ne pourra produire 
d'effet légal. 

Art. 33. - Tous les habitants de la Ré­
publique ont le droit de se réunir pacifiquement 
et sans armes soit en vue de s'occuper d'affaires 
privées, soit pour discuter de questions poli­
tiques et examiner la conduite publique des 
fonctionnaires. 

Art. 34. - Aucun individu ni groupe de 
personnes ne peut prendre le titre de représen­
tant du peuple, s'arroger ses droits ou adres­
ser des pétitions en son nom. La violation de 
cet article constitue la sédition. 

Art. 35. - Le droit de pétition peut être 
exercé individuellement ou collectivement. 

Art. 36. - Nul ne peut être inquiété ni 
poursuivi pour un acte quelconque non con­
traire à la loi ou à raison de la manifestation 
de ses opinions politiques. 

Toutefois, aucune forme de propagande 
politique ne pourra être conduite par des mem­
bres du clergé ou par des laïcs invoquant des 
arguments d'ordre religieux ou utilisant com­
me moyen les croyances religieuses du peuple. 

Art. 37. - Chacun peut communiquer sa 
pensée par la parole ou par l'écriture et la 
rendre publique par la voie de la presse sans 
censure préalable, mais en restant responsable 
des abus commis dans l'exercice de ce droit, 
dans les cas et de la manière indiqués par la 
loi. 
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Art. 38. - La connaissance des affaires 
civiles et criminelles appartient exclusivement 
aux autorités établies par la loi. I\ ne peut 
être créé de commission, de tribunal ou de 
juge pour des affaires déterminées. Seuls les 
membres de l'armée, et seulement pour les 
délits de sédition et de rébellion, seront soumis 
à la juridiction militaire; les délits commis 
contre la discipline par les personnes qui sont 
sous les drapeaux ou par celles qui y sont 
appelées et tous autres délits commis en campa­
gne, seront jugés conformément au code mili­
taire (ordemm::a). 

Art. 39. -En matière criminelle, nul n'est 
tenu de témoigner contre lui-même, ni de dé­
poser en qualité de témoin contre son conjoint, 
ses ascendants, descendants et autres parents 
jusqu'au troisième degré de consanguinité et 
jusqu'au deuxième degré de parenté par 
alliance. 

Art. 40. - Nul ne peut être détenu, s'il n'y 
a un indice certain qu'il a commis un délit, 
et sans ordre écrit du juge ou de l'autorité 
chargée de l'ordre public, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un inculpé déclaré en fuite ou qu'il 
n'y ait flagrant délit; mais, de toutes façons, 
l'individu arrêté doit être mis à la disposition 
du juge compétent dans le délai impératif de 
vingt-quatre heures. 

Art. 41.-Tout habitant de la République 
a le droit d'habeas corp1is. 

Art. 42. -Aucune peine ne pourra in-
fligée à quiconque sans qu'il ait été entendu 
en justice et sans une condamnation exécu­
toire émanant du juge ou de l'autorité compé­
tente, exception faite pour les cas de contrainte 
corporelle, de défaut à comparaître ou autres 
cas du même genre en tnatière civile, et le 
cas d'amende ou d'arrestation en matière de 
police. 

Art. 43. Nul ne peut être frappé d'une 
peine qui n'est pas fixée par une loi antérieure 
au délit ou à 1a faute commis. 

Art. 44. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dette, sauf au cas de fraude légalement 
prouvée. 

Art. 45. - La vie humaine est inviolable 
au Costa-Rica. 

Art. 47. Tout Costaricien ou étranger 
qui fait appel aux lois doit obtenir réparation 
pour les injures o.u les torts qu'il a soufferts 
dans sa personne, dans sa propriété ou dans 
son honneur. Justice doit lui être rendue 
rapidement, complètement, sans fin de non­
recevoir et en stricte conformité avec les lois. 

Art. 48. Tout Costaricien ou étranger a 
le droit de recourir à des arbitres pour mettre 
fin à ses différends civils, qu'il ait ou non déjà 
intenté un procès. 

Art. 49. Un même juge ne peut statuer 
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en des instances différentes quand la question 
à décider est la même. 

Art. 50, - Les actions privées qui ne 
touchent pas à l'ordre public ou à la moralité 
publique, et qui ne causent de tort ou de 
préjudice à autrui, restent en de l'action 
de la loi. 

Section Ill 

DES GARANTIES socrALES 

Art. 51. L'Etat devra assurer l'améliora-
tion du bien-être des Costariciens, en proté­
geant tout particulièrement la famille, fon?e­
ment de la nation; en assurant la protect1on 
de la mère, de l'enfant, du vieillard et du 
malade sans ressources, en organisant ,et st~~u­
lant la production et la meilleure repart1t1on 

richesses. 
Art. 52. - Le travail est un devoir social 

et jouira de la protection spéciale des l~is afin 
de procurer à l'individu le droit à une ex1sten~e 
digne en rapport avec ses efforts et ses apti­
tudes. 

Art. 53. Tout travailleur manuel ou int~l­
lectuel aura droit à un traitement ou salaire 
minimum qui réponde aux besoins mat~riels, 
moraux et culturels de son foyer et qui sera 
fixé périodiquement en tenant co~pte des 
modalités de son travail et des conditions 
pres à chaque région et à chaque forme . 
vité relevant du domaine intellectuel, de l'm­
dustrie, du commerce, de l'élevage ou de 
l'agriculture. . 

Art. 54. La durée normale dtt travall ne 
pourra excé<ler huit heures pendant le jour ~t 
six heures pendant la nuit, et quaran!e-hmt 
heures par semaine. Les heures de travail sup­
plémentaires devront être payées à un taux de 
50 pour 100 supérieur aux traitements .et 
salaires stipulés. Toutefois les présentes dis­
positions ne s'appliqueront pas en cas d'excep­
tion nettement spécifiée par la loi. 

Tous les travailleurs manuels ou intellec­
tuels auront droit à des vacances annuelles 
payées dont la durée et la date seront déter­
minées par la loi, mais qui ne pourront être 
inférieures à deux semaines pour cinquante 
semaines de service ininterrompu. 

Art. 55. - Les employeurs ainsi que tous 
les travailleurs pourront se syndiquer libre­
ment à des fins correspondant exclusivement 
à leur activité économique et sociale, confor­
mément à la loi. 

Art. 56. - Le droit de lock-out est recon­
nu aux patrons, et le droit de grève aux ou­
vriers, sauf dans les services publics tels qu'ils 
sont définis par la loi, et sous réserve de la 
réglementation que la loi établira et qui de­
vra interdire tout acte de contrainte ou de 
violence. 
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Art. 57. -Auront force de loi les conven­
tions et contrats collectifs de travail qui au­
ront conclus conformément à la loi entre 
employeurs et syndicats de travailleurs légale­
ment organisés. 

Art. 58. - L'Etat favorisera la création de 
coopératives, comme moyen de procurer de 
meilleures conditions de vie aux travailleurs. 

Art. 59. - L'Etat aidera à la construction 
de maisons à bon marché pour les travailleurs 
urbains èt créera le bien de famille au profit 
du travailleur rural. 

Art. 60. Tout employeur doit assurer, 
dans ses entreprises, les conditions requises 
pour l'hygiène et 1a sécurité du travailleur. 

Art. 61. L'Etat veillera à la formation 
technique des travailleurs afin d'obtenir le ren­
dement le mei11eur de leur travail et de réa­
liser un accroissement de la production na­
tionale. 

Art. 62. -A travail égal effectué dans des 
conditions identiques correspondra un salaire 
ou traitement égal, sans distinction de per­
sonne ou de sexe. 

Le travailleur rural jouira des mêmes droits 
essentiels que le travailleur urbain. 

A égalité de titres, les patrons et les entre­
prises publiques ou nrivées devront donner la 
préférence aux tra~ailleurs costariciens. La 
loi fixera, éventuellement, le pourcentage mi­
nimum de travailleurs nationaux à employer, 
en tenant compte non seulement de leur nom­
bre, mais aussi du montant total des salaires 
ou traitements payés. 

Art. 63. - Les assurances sociales sont éta­
blies au profit des travailleurs manuels et in­
tellectuels et suivant un régime de contribu­
tion obligatoire triple de l'Etat, des employeurs 
et des travailleurs afin de protéger ces der­
niers contre les risques de maladie, d'invali­
dité, de maternité, de vieillesse ou de décès 
et ceux qui résultent d'autres circonstances 
que la loi déterminera. 

L'administration et la direction des assu­
rances sociales sera confiée à une institution 
permanente ayant un champ d'action propre 
et appelée Caisse d'assurances sociales du 
Costa-Rica, et qui s'acquittera de ses fonctions 
en restant complètement indépendante du pou­
voir exécutif. 

Les fonds ou réserves des assurances so­
ciales ne pourront être transférés ni employés 
pour des fins différentes de celles qui ont mo­
tivé leur création, et leur gestion sera assu­
rée par la Caisse conformément à sa loi con­
stitutive. 

Les assurances contre les risques profes­
sionnels seront à la charge exclusive des em­
ployeurs et seront régies par des dispositions 
spéciales. 

Art. 64. Une juridiction spéciale du tra-

vail sera instituée pour mieux résoudre les 
conflits qui surgiront dans les relations entre 
employeurs et travailleurs. Tous les tribunaux 
du travail dépendront du pouvoir judiciaire 
et 1a loi déterminera leur nombre et leur or­
ganisation. La plupart seront composés d'un 
représentant de l'Etat qui les présidera, d'un 
représentant des employeurs et d'un représen­
tant des travailleurs. 

Art. 65. - Il ne peut être renoncé aux 
droits et avantages auxquels se réfère la pré­
sente section et l'énumération qui en est don­
née n'exclut pas d'autres droits et avantages 
découlant dtt principe chrétien de justice so­
ciale. Ils seront applicables d'une manière 
égale à tous ceux qui concourent à la produc­
tion et seront réglementés dans un code so­
cial et du travail aux fins d'établir les bases 
d'une politique permanente de solidarité na~ 
tionale. 

TITRE IV 

DE LA RELIGION 

Art. 66. - La religion catholique, apostoli­
que et romaine est celie de l'Etat; celui-ci 
contribue à 1a maintenir sans empêcher le li­
bre exercice de tous autres cultes dans la Ré­
publique, à condition que ces cultes ne soient 
contraires ni à la morale, ni aux bonnes 
mœurs. 

TITRE V 

DE L'ENSEfGNEMENT 

Art. 67. - L'enseignement primaire est obli­
gatoire, gratuit et les frais en sont à la charge 
de l'Etat. Cet enseignement est placé sous la 
direction du pouvoir exécutif. 

L'Etat pourvoira à l'entretien des écoles 
d'enseignement primaire et des collèges d'en­
seignement secondaire dont le pays a besoin, 
et il attribuera à l'université les revenus né­
cessaires à son entretien. 

Art. 68. -Tout national ou étranger est li­
bre de donner ou de recevoir l'instruction qui 
lui convient dans les établissements dont l'Etat 
n'assume pas la charge financière. 

TITRE VIII 

DU POUVOIR LEGISLATIF 

Section Il 

DES ATTRIBUTIONS DU C.ONGRÈS 

Art. 82. - Les attributions exclusives du 
Congrès sont les suivantes : 

7. Suspendre, à 1a majorité des deux tiers 
des membres présents, les garanties indivi­
duelles énumérées aux articles 28, 30, 31, 32, 
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33, 36, 37, 40 et 41 de la présente loi fonda­
mentale dans le cas où la République se trou­
verait en danger imminent pour cause d'agres­
sion étrangère ou de guerre civile. Cette sus­
pension pourra s'appliquer à tout ou partie 
de ces garanties, sur tout le territoire de la 
République ou sur une partie de celui-ci, et 
pour une durée de soixante jours au plus. 
L'exécutif pourra seulement, en ce qui con­
cerne les personnes, ordonner leur détention 
dans un lieu qui ne sera pas destiné aux cri­
minels de droit commun; il ne pourra pas dé-

102 

créter leur mise en résidence forcée. En au­
cun cas, il ne pourra leur faire subir de tor­
tures. 

L'exécutif rendra compte au Congrès, dès 
qu'il se réunira, des mesures prises pour sauve­
garder l'ordre public et maintenir la sûreté 
de l'Etat et ces mesures seront caduques dès 
que les garanties seront rétablies. 

Paragraphe unique. - La suspension prévue 
dans la présente disposition ne s'appliquera 
jamais à la garantie citée à l'article 45, titre 
II, sec. 2, de cette constitution. 



CUBA 
CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE CUBA1 

du 5 juillet 1940 

TITRE IV 

DES DROITS FONDAMENTAUX 

Section 1 

DES DROITS INDIVIDUELS 

pouvoir législatif ou par le pouvoir exécutif; 
en conséquence, les lois ne pourront avoir 
d'effet rétroactif en ce qui concerne lesdites 
obligations. L'exercice des actions en justice 

Art. 20. - Tous les Cubains sont égaux de­dan~ 1a loi. La République ne reconnaît ni 
roits, ni privilèges personnels. 
Toute distinction reposant sur le sexe la 

r~c~, 11: couleur ou la classe et toutes autres 
dis!mctions P?rtanJ at~ei,nte à la dignité hu­
maine s?n,t declarees 1l!egales et punissables . 

qui découlent de ces obligations pourra être 
suspendu en cas de crise nationale grave, pour 
une durée raisonnable, aux conditions énon­
cées au paragraphe premier de l'article précé­
dent et si la constitutionnalité de cette mesure 
n'est pas contestée. 

. La 101 etabli~a les ~anctions dont sont pas­
sibles ceux qui enfreignent cette disposition. 
, Art. ?1, -Les lois pénales auront un effet 

r_etroactif quand elles seront favorables au dé­
lmC{ll;<!Ut. Sont exclus du bénéfice de cette dis­
position, en cas de fraude les fonctionnaires 
et employéJ. des services p~blics qui commet­
t~nt un deht dans l'exercice de leurs fonc­
tions, ceux q?i sont coupables de délits élec­
toraux ou qui attentent aux droits individuels 
qu~ la présente constitution garantit. A ceux 
qu1 sont ;ec?nnus co1:pables de ces délits se­
ro1;t apphquees les pemes et les qualifications 
P~~vues par la loi en vigueur au moment du 
deht. 

Arf. 22.-:- Les autres lois n'auront pas d'ef­
fet retroactif, sauf si la loi elle-même en dis­
P?s~ . afnsi pour des raisons d'ordre public, 
d utihte sociale ou de nécessité nationale re­
connues expressément par une loi approuvée 
par les, 1eu~ tiers des membres de chaque 
corps leg1slatif. En cas de contestation sur la 
~onstitut!onnalité d'une clause de rétroactivité, 
1~ a~partiendra au Tribunal des garanties cons­
t~t~tionnelles et sociales de prendre une dé­
c1s10n à ce sujet, sans qu'il puisse se récuser 
pour des raisons de forme ou pour tout autre 
motif. 

En tout cas, Ia loi elle-même établira le 
degré, le mode et la forme d'indemnisation 
po_ur les att~inte~ ~~e la rétroactivité porte­
rait aux droits legitimement acquis en vertu 
de la législation antérieure. 

La loi adoptée en vertu du présent article 
ne sera pas valide si elle entraîne des effets 
contraires aux dispositions de l'article 24 de 
la présente constitution. 

Art. 23. - Les obligations civiles qui résul­
tent de contrats, d'actes ou d'omissions ne 
pourront être annulées ni modifiées par le 

1 Texte espagnol dans C onstituciôn de la Re p:iblica 
de Cuba, La Habana, 1940. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Art. 24. - La confiscation des biens est in­
terdite. Nul ne peut être privé de sa propriété 
si ce n'est par l'autorité judiciaire compétente 
et pour cause justifiée d'utilité publique ou 
d'intérêt social et en aucun cas sans que soit 
versé en numéraire le montant de l'indemnité 
correspondante fixée par les tribunaux. Si ces 
conditions ne sont pas remplies, la personne 
expropriée aura droit à la protection des tri­
bunaux qui, le cas échéant, la remettront en 
possession. 

En cas de contestation, il appartiendra aux 
tribunaux de se prononcer sur la nécessité de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ou 
d'intérêt social. 

Art. 25. - La peine de mort ne peut être 
infligée, sauf pour les infractions de caractère 
militaire commises par les membres des forces 
armées et pour les crimes de trahison ou d'es­
pionnage pour le compte de l'ennemi, en pé­
riode de guerre avec une nation étrangère. 

Art. 26. - La loi pénale déterminera les ga­
ranties nécessaires à l'établissement de la 
preuve de tout délit, indépendamment des dé­
clarations de l'accusé, de son conjoint, de ses 
parents jusqu'au quatrième degré de consan­
guinité et de ses alliés jusqu'au second degré. 
Tout accusé sera réputé innocent jusqu'à ce 
qu'il ait été jugé coupable. 

Dans tous les cas, les autorités et leurs 
agents dresseront un acte d'écrou que le détenu· 
signera. On fera connaître à celui-ci l'autorité 
qui l'a ordonné, le motif qui l'a provoqué et 
le lieu où il sera conduit. L'acte d'écrou men­
tionnera tous ces détails. 

Les registr,es des détenus et des prisonniers 
sont publics. 

Ceux qui procèdent à l'arrestation d'un dé­
tenu et ceux qui en ont la garde seront réputés 
responsables, sauf preuve contraire, de toute 
atteinte portée à l'intégrité de sa personne, à 
sa sécurité ou à son honneur. Un subordonné 
pourra refuser d'exécuter les ordres qui en­
freignent cette garantie. Le gardien de prison 
qui ferait usage de ses armes contre un détenu 
ou prisonnier tentant de s'évader sera néces-
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sairement inculpé et responsable, aux termes 
de la loi, du délit ainsi commis. 

Les détenus ou prisonniers politiques ou 
sociaux seront gardés dans des locaux séparés 
de ceux qui sont réservés aux délinquants de 
droit commun; ils ne seront astreints à aucun 
travail et ne seront pas soumis aux règlements 
pénitentiaires applicables aux prisonniers de 
droit commun. 

Aucun détenu ou prisonnier ne sera mis au 
secret. 

Les in fractions à cette disposition relèveront 
de la compétence exclusive de la juridiction 
ordinaire, quels que soient le lieu et les cir­
constances de la détention et les personnes en 
cause. 

Art. 27. - Tout détenu sera mis en liberté 
ou remis à l'autorité judiciaire compétente dans 
les vingt-quatre heures qui suivront son arresta­
tion. 

Toute détention sera sans effet ou sera trans­
formée en emprisonnement, par un ordre judi­
ciaire motivé, dans les soixante-douze heures 
après la remise du détenu au juge compétent. 
Dans ce même délai, notification sera faite à 
l'intéressé de la décision prise à son égard. 

Des lieux distincts et complètement séparés 
de ceux où les peines sont subies seront ré­
servés aux inculpés en détention préventive 
qui ne seront astreints à aucun travail ni sou­
mis aux règlements pénitentiaires applicables 
aux condamnés purgeant des peines. 

Art. 28. - Nul ne pourra être poursuivi ni 
condamné si ce n'est par le juge ou le tribunal 
compétent, en vertu de lois antérieures au dé­
lit, et en respectant les formes et les garanties 
prévues par ces lois. Aucune condamnation 
ne sera prononcée contre un accusé en son 
absence et nul ne sera condamné. dans une 
cause criminelle, sans avoir été entendu. Il ne 
pourra non plus être contraint de témoigner 
contre lui-même, son conjoint ou ses parents 
jusqu'au quatrième degré ou ses alliés jusqu'au 
deuxième <legré. 

Aucune violence ni aucune contrainte ne 
sera exercée sur les individus pour les forcer 
à témoigner. Toute déclaration obtenue en 
violation de ce principe sera nulle et les res­
ponsables encourront les peines fixées par la 
loi. 

Art. 29. - Toute personne détenue ou em­
prisonnée en dehors des cas prévus par la cons­
titution et les lois ou sans que les formalités 
et les garanties qui y figurent aient été respec­
tées, sera mise en liberté sur sa demande ou 
sur la demande d'une personne quelconque 
sans qu'il soit nécessaire de produire une pro­
curation ou de faire intervenir un avocat, après 
une procédure très sommaire d'habeas corpus 
devant les tribunaux ordinaires. 

Le tribunal ne pourra pas se déclarer in-
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compétent, ni admettre qu'en aucun cas et pour 
aucun motif sa compét,ence soit mise en doute, 
ni ajourner sa décision qui devra être rendue 
par priorité. 

La comparution, devant le tribunal qui a 
ordonné l'habeas corpus, de toute personne dé­
tenue ou emprisonnée est absolument obliga­
toire quels que soient l'autorité, le fonction­
naire, la personne ou l'institution qui la dé­
tient, sans que l'on puisse se prévaloir de 
l'obéissance due à un ordre. 

Toutes les dispositions tendant à empêcher 
ou retarder la comparution de la personne 
privée de liberté, ainsi que celles qui entraîne­
raient un retard quelconque de la procédure 
d' habeas corpus seront nulles et l'autorité judi­
ciaire déclarera d'office la nullité. 

Dans le cas où le détenu ou le prisonnier 
ne serait pas mis à la disposition du tribunal 
qui connaît de l'habeas corpus, celui-ci ordon­
nera la détention du délinquant, lequel ser~ 
jugé conformément aux dispositions de la lot. 

Les juges et les magistrats qui se refuse­
raient à accepter la requête d'habeas cor~us O? 
ne se conformeraient pas aux autres d1spos1-
tions du présent article seront destitués de 
leurs charges par la Chambre de gouverne-
ment de la Cour suprême. , , 

Art. 30. -Toute personne pourra penetr~r 
sur le territoire national, y séjourner, en sortir, 
se transporter d'un lieu à un autre et changsr 
de résidence, sans avoir besoin de carte de se­
curité, passeport ou autre titre analogue, sous 
réserve des dispositions des lois sur l'immigra­
tion et des attributions de l'autorité en cas de 
responsabilité criminelle. 

Nul ne pourra être contraint de changer de 
domicile ou de résidence, si ce n'est par mandat 
d'une autorité judiciaire aux conditions et dans 
les cas déterminés par la loi. 

Aucun Cubain ne pourra être expulsé ni se 
voir refuser l'entrée du territoire de la Répu­
blique. 

Art. 31. - La République de Cuba accorde 
et reconnaît le droit d'asile aux victimes des 
persécutions politiques, pourvu que ceux qui 
invoquent ce droit respectent la souveraineté et 
les lois nationales. 

L'Etat n'accordera pas l'extradition des 
coupables de délits politiques et ne tentera pas 
d'obtenir l'extradition des Cubains coupables 
de tels délits, qui se réfugieraient sur un ter~ 
ritoire étranger. 

L'étranger qui serait expulsé du territoire 
national, conformément à la constitution et 
à la loi, ne pourra être dirigé, s'il s'agit d'un 
réfugié politique, vers le territoire de l'Etat 
qui pourrait le réclamer. 

Art. 32. - Le secret de la correspondance 
et des autres documents. privés est inviolable. 
Ils ne pourront être saisis, ni détournés de 
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leur destination que par les fonctionnaires et 
les agents officiels sur ordre motivé du juge 
{:Ompétent. Le secret sera gardé, dans tous les 
cas, en ce qui concerne les questions étrangères 
à l'affaire ayant motivé la saisie ou l'examen. 
Le secret des communications télégraphiques, 
téléphoniques, ainsi que des câblogrammes est, 
dans les mêmes conditions, déclaré inviolable. 

Art. 33. - Toute personne pourra libre­
ment et sans être soumise à la censure préven­
~iv~, exprimer sa pensée verbalement ou par 
ecnt ou par tout autre moyen d'expression 
orale ou graphique, en utilisant à cette fin tous 
les procédés de diffusion disponibles ou l'un 
quelconque d'entre eux. 

L'édition de livres, de brochures, de dis­
ques, de films, de périodiques ou de toute 
espèce de publications ne pourra être suspendue 
que s'il a été porté atteinte à l'honneur des 
personnes, à l'ordre social ou à la tranquillité 
publique et à la suite d'une décision motivée 
de l'autorité judiciaire compétente, sans pré­
judice des responsabilités résultant du délit 
commis. 

Dans les cas visés au présent article, on ne 
pourra, sauf pour responsabilité civile, mettre 
sous séquestre les locaux, l'installation ou l'ou­
tillage qu'utilise l'organe d'information publi­
que, ni en interdire l'usage ou la jouissance. 

Art. 34. - Le domicile est inviolable; en 
conséquence, nul ne pourra pénétrer de nuit 
dans la maison <l'autrui, sans le consentement 
de l'habitant, sauf pour secourir les victimes 
d'un délit ou d'un désastre, ni de jour, sauf 
dans les cas et dans la forme déterminés par 
la loi. 

Au cas de suspension de cette garantie, l'au­
torité compétente pourra seule pénétrer dans 
le domicile d'une personne, en vertu d'un 
ordre ou d'un décision écrite dont copie au­
thentique sera remise, comme il appartiendra, 
à l'habitant, à sa famille ou au voisin le plus 
proche. Il sera procédé de la même façon 
lorsque l'autorité déléguera un de ses agents. 

Art. 35. - Toutes les religions peuvent être 
librement professées et tous les cultes libre­
ment exercés, sans autre restriction que le 
respect de la morale chrétienne et de l'ordre 
public. 

L'Eglise sera séparée de l'Etat qui ne pour­
ra subventionner aucun culte. 

Art. 36. - Toute personne a le droit 
d'adresser des pétitions aux autorités. Celles-ci 
devront les examiner, prendre une décision à 
leur sujet dans un délai qui ne pourra être 
supérieur à quarante-cinq jours et faire con­
naître la décision aux intéressés. 

A l'expiration du délai fixé par la loi ou, à 
son déf.aut, du délai indiqué ci-dessus, l'inté­
ressé pourra introduire un recours dans les 

formes autorisées par la loi, comme si la pé­
tition avait été rejetée. 

Art. 37. - Les habitants de la République 
ont le droit de se réunir pacifiquement et sans 
armes, de défiler et de s'associer à toutes les 
fins licites de la vie, conformément aux règles 
légales applicables, sans autres restrictions que 
celles qu'exige le maintien de l'ordre public. 

La formation et l'existence d'organisations 
politiques contraires au régime du gouverne­
ment représentatif et démocratique de la Ré­
publique ou qui portent atteinte à l'intégrité 
de la souveraineté nationale sont illégales. 

Art. 38. - Est déclaré punissable tout acte 
qui empêche, totalement ou partiellement, les 
citoyen de participer à la vie politique de la 
nation. 

Art. 39. - Seuls les citoyens cubains pour­
ront exercer des fonctions publiques qui com­
portent exercice d'autorité. 

Art. 40. - Les dispositions légales, gou­
vernementales ou autres régissant l'exercice des 
droits garantis par la présente constitution se­
ront nulles si elles les diminuent, les restrei­
gnent ou les modifient. 

Il est légitime de résister pour protéger des 
droits individuels antérieurement garantis. 

L'action à laquelle donne lieu toute infrac­
tion aux dispositions du présent titre est une 
action publique, intentée sans versement de 
cautionnement ni formalité d'aucune sorte et 
sur simple dénonciation. 

L'énumération des droits garantis dans le 
présent titre n'exclut pas les autres droits 
établis par la présente constitution, ni les au­
tres droits analoques ou qui découlent du prin­
cipe de la souveraineté du peuple et de la 
forme républicaine du gouvernement. 

Section Il 
DES GARANTIES CONSTITUTIONNELLES 

Art. 41. - Les i:;aranties des droits reconnus 
aux articles 26, 27, 28, 29, 30 (premier et 
deuxième paragraphes), 32, ,33, 36 et 37 _(pa_ra­
graphe premier) de la presente consbtuh~n 
pourront être suspendues sur tout ou partie 
du territoire national, pour une période ne 
pouvant dépasser quarante-cinq jours, lorsque 
la sécurité de l'Etat l'exigera, ou en cas de 
guerre ou d'invasion du territoire national, ou 
en cas de troubles graves de l'ordre ou d'autres 
troubles menaçant sérieusement la paix pu­
blique. 

La suspension des garanties constitutionnel­
les ne pourra être décidée · que par une loi 
spéciale votée par le Congrès ou par un décret 
du pouvoir exécutif; cependant, dans ce 
dernier cas, le Congrès sera convoqué par le 
décret de suspension lui-même afin que, dans 
un délai de quarante-huit heures et les deux 
chambres étant réunies en Assemblée, il ratifie 
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ou repousse la suspension par appel nominal 
et à la majorité des voix. Si le Congrès ainsi 
réuni vote contre la suspension, les garanties 
seront automatiquement rétablies. 

Art. 42. - Le territoire dans lequel auront 
été suspendues les garanties énumérées à 
l'article précédent sera régi par la loi sur 
l'ordre public antérieurement édictée. Toute­
fois, ni ladite loi ni aucune autre ne pourra 
autoriser la suspension de garanties autres que 
celles qui sont énumérées ci-dessus. En outre, 
pendant la suspension, il ne pourra être créé 
de nouveaux délits, ni infligé d'autres peines 
que celles qui étaient établies par la loi en 
vigueur au moment où la suspension est inter­
venue. 

Les personnes détenues pour les causes qui 
ont déterminé la suspension devront être 
gardées dans des lieux spéciaux destinés aux 
accusés et aux condamnés pour délits politiques 
ou sociaux. 

Il est interdit au pouvoir exécutif de détenir 
un prisonnier plus de dix jours sans le remettre 
à l'autorité judiciaire. 

TITRE V 

DE LA FAMILLE ET DE LA CULTURE 
Section I 

DE LA FAMILLE 

Art. 43. - La famille, la maternité et le 
mariage jouissent de la protection de l'Etat. 

Seul est valide le mariage légalisé par des 
fonctionnaires régulièrement habilités à le 
faire. Le mariage civil est gratuit et il sera 
reconnu par la loi. 

Le mariage est la base légale de la famille, il 
repose sur l'égalité absolue de droits des deux 
conjoints; son régime économique sera orga­
nisé conformément à ce principe. 

La femme mariée jouit de la pleine capacité 
civile, sans devoir recourir à la permission ou 
à l'autorisation de son mari pour gérer ses 
biens, pour exercer librement un commerce 
une industrie, une profession, un métier ou 
un art et pour disposer des fruits de son 
travail. 

Le mariage peut être dissous par consente­
ment mutuel ou à la demande de l'un quel­
conque des deux conjoints pour les motifs et 
dans la forme fixés par la loi. 

Les tribunaux détermineront les cas dans 
lesquels, pour des raisons d'équité, une union 
entre personnes ayant capacité légale de con­
tracter mariage sera équivalente à un mariage 
civil, en considération de son caractère d'union 
permanente et exclusive. 

Les pensions alimentaires en faveur de la 
femme et des enfants jouiront d'une préfé­
r::nce. l?ar r:1p~or1; à to!.ttes aut:es obligations ; 
1 msa1s1ssab1hte d un bien, salaire, pension, ou 
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revenu quelconque ne pourra faire obstacle 
au paiement de ces pensions. 

A moins qu'il ne soit établi que la femme 
dispose de moyens d'existence ou à moins 
qu'elle ne soit déclarée coupable, elle bénéfi­
ciera d'une pension fixée en tenant compte de 
la situation matérielle du mari ainsi que des 
nécessités de la vie sociale. Cette pension sera 
payée ou garantie par le mari divorcé et elle 
subsistera jusqu'à ce que son ex-conjoint con­
tracte un nouveau mariage, sans préjudice de 
la pension qui sera déterminée pour chaque 
enfant, laquelle devra également être garantie. 

La loi appliquera des sanctions appropriées à 
ceux qui, en cas de divorce, de séparation ou 
de toute autre circonstance, feindraient d'igno­
rer cette obligation ou tenteraient de s'y déro­
ber. 

Art. 44. - Les parents sont tenus de nour­
rir, d'assister, d'éduquer et d'instruire leurs 
enfants et ceux-ci doivent à leurs parents res­
pect et assistance. La loi assurera l'accomplisse­
ment de ces devoirs par des garanties et des 
sanctions appropriées. 

Les enfants nés en dehors du mariage d'une 
personne qui, au moment de la conception, avait 
capacité de contracter mariage ont des droits 
et devoirs analogues à ceux qui sont indiqués 
au paragraphe précédent, sous réserve des pres­
criptions de la loi en ce qui concerne l'héritage. 
A cet effet, les mêmes droits seront accordés 
aux enfants d'une personne mariée, nés en de­
hors du mariage, lorsque cette personne les re­
connaîtra ou lorsqu'un jugement déclaratif de 
filiation sera prononcé. 

La loi réglementera la recherche de la pater­
nité. 

Est abolie toute distinction fondée sur la na­
ture de la filiation. Il ne sera fait, dans les actes 
d'état civil, attestations, certificats de baptême 
ou certificats de filiation, aucune mention qui 
établisse une différence entre les naissances ou 
qui porte sur l'état civil des parents. 

Art. 45. - Le régime fiscal, les assurances 
et l'assistance sociale seront appliqués con­
formément aux règles posées dans la présente 
constitution pour la protection de la famille. 

L'enfance et l'adolescence seront protégées 
contre l'exploitation et l'abandon moral et ma­
tériel. L'Etat, la province et la municipalité 
établiront à cet effet des institutions appro­
priées. 

Art. 46. - Sous réserve des restrictions in­
diquées dans la présente constitution, les 
Cubains auront la faculté de disposer par testa­
ment de la moitié de leur patrimoine. 

Section II 

DE LA CULTURE 

Art. 47. - L'Etat attache un intérêt primor­
dial à la culture, dans toutes ses manifestations. 
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La recherche scientifique, l'expression artis­
tique et la publication de leurs résultats, ainsi 
que l'enseignement sont libres, sous réserve, en 
ce qui concerne ce dernier, de l'inspection et de 
la réglementation incombant à l'Etat et établie 
par la loi. 

Ai:t. 48. L'enseignement primaire est obli-
gatoire pour les mineurs d'âge scolaire et 
l'Etat y pourvoira, sans préjudice du concours 
attendu de l'initiative municipale. 
. écoles primaires, maternelles et profes-

sionnelles seront gratuites quand le fonctionne­
ment en sera assuré par l'Etat, les provinces ou 
les municipalités. Les fournitures d'enseigne­
ment nécessaires seront également gratuites. 

L'enseignement secondaire élémentaire et 
l'enseignement supérieur donnés par l'Etat ott 
les municipalités, à l'exclusion des études pré­
u:ii:ersitaires spécialisées et des études univer­
s1ta1res, seront gratuits. 

Dans les établissements existants ou qui se­
r?nt créés à l'avenir pour les études préuniver­
s1taires, la loi pourra instituer ou entretenir le 
paiement d'un droit d'immatriculation modique 
destiné à l'entretien de chaque établissement. 

Chaque fois qu'il sera possible, la République 
accordera des bourses pour faciliter l'accès des 
établissements oiliciels payants aux jeunes gens 
qui auront fait preuve d'une vocation et d'une 
aptitude remarquables, mais que l'insuffisance 
de leurs ressources empêche d'entreprendre des 
études à leurs frais. 

Art. 49. - L'Etat entretiendra un système 
d'écoles pour adultes destinées principalement 
à éliminer et à combattre l'analphabétisme; il 
organisera des écoles rurales de caractère prin­
cipalement pratique, organisées en tenant 
compte des intérêts des petites communautés 
agricoles, maritimes ou autres, ainsi que des 
écoles d'arts et métiers, d'agriculture, d'indus­
trie et de commerce organisées de manière à ré­
pondre aux besoins de l'économie nationale. 
Toutes ces écoles seront gratuites et les pro­
vinces et les municipalités participeront à leur 
entretien, dans la mesure de leurs moyens. 

Art. 50. - L'Etat entretiendra les écoles 
normales indispensables à la formation tech­
nique des maîtres chargés de l'enseignement 
primaire dans les écoles publiques. Aucun au­
tre établissement, à l'exception des écoles de 
pédagogie des universités, ne pourra délivrer 
de diplômes d'instituteurs. 

Les dispositions qui précèdent n'enlèvent pas 
aux écoles créées par la loi le droit de délivrer 
des diplômes ù'cnseignement correspondant 
aux matières spéciales enseignées dans ces 
écoles. 

Ces diplômes permettant d'enseigner les ma­
tières spéciales conféreront un droit préféren­
tiel pour l'obtention des chaires vacantes ou 
de celles qui seront créées dans les différentes 

écoles, en ce qui concerne ces diverses spécia­
lités. 

Pour l'enseignement de l'économie domes­
tique, de la coupe et de la couture ou des in­
dustries féminines, il sera indispensable de pos­
séder le diplôme de maîtresse d'économie, d'art, 
de sciences domestiques ou d'industries fémi­
nines, délivré par l'Ecole du foyer. 

Art. 51. L'enseignement public sera orga­
nisé de manière à assurer la coordination et la 
continuité désirable entre les différents de­
grés de l'enseignement, jusqu'au degré supé­
rieur inclusivement. Le svstème d'enseignement 
officiel encouragera et dé;eloppera les aptitudes 
professionnelles, compte tenu de la diversité des 
professions et des besoins culturels et maté­
riels de la nation. 

Tout enseignement public ou privé s'ins~ire­
ra cle l'esprit cubain ( cubanidad) et de solida­
rité humaine, afin d'éveiller chez les élèves 
l'amour de la patrie, de ses institutions démo­
cratiques et de tous ceux qui ont lutté pour 
elles. 

Art. 52. Dans les budgets de l'Etat, des 
provinces et des municipalités des crédits se­
ront prévus pour l'enseigneme_nt public, le_q1;-el 
sera soumis au contrôle techmque et adm111;1s­
tratif du Ministère de l'Education à l'except10n 
des enseignements qui, en raison de leur_ ~a­
ractèrc particulier, dépendent d'autres M1ms­
tères. 

Le budget du 1'.Hnistère de l'Education ne 
sera pas inférieur au budget ordinaire de n'im­
porte quel autre Ministère, ~auf le cas 1e situa­
tion exceptionnelle prodamee par la 101. 

Le traitement mensuel de l'instituteur pri­
maire ne devra être, en aucun cas, inférieur ~ la 
millionième partie du budget total de la nati<;n, 

Le personnel enseifi"l1ant . possède. les droits 
et les devoirs des fonct10nnaires publics. 

Les nominations, promotions, mutations et 
licenciement des maîtres et des professeurs, 
des inspecteurs, des techniciens et des a~tres 
fonctionnaires de l'enseignement seront regle­
mentées de façon à ne pas être influencées par 
des considérations extra-professionnelles, sous 
réserve du contrôle des qualités morales que 
doivent présenter ces fonctionnaires. 

Tous les emplois de direction ou d'inspection 
de l'enseignement primaire officiel seront 
exercés par des techniciens diplômés de la 
faculté universitaire correspondante. 

Art. 53. - L'Université de La Havane est 
autonome; elle sera administrée conformément 
à ses statuts et à la loi, à laquelle lesdits statuts 
devront se conformer. 

L'Etat contribuera i la création du patri­
moine universitaire et à l'entretien de ladite 
Université en prévoyant à cette fin, dans le_s 
budgets nationaux, les crédits fixés par la lo:. 

Art. 54. - Des universités officielles ou pn-
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vées et toutes autres institutions ou centres 
de hautes études pourront être créés. La loi 
déterminera la réglementation qui leur sera 
applicable. 

Art. 55. - L'enseignement officiel sera laïc. 
Les établissements d'enseignement privé seront 
soumis à la réglementation et à l'inspection de 
l'Etat; toutefois, ils conserveront le droit de 
donner, à côté de l'instruction technique, l'édu­
cation religieuse qu'ils désirent. 

Art. 56. - Dans tous les établissements 
d'enseignement public ou privé, l'enseignement 
de la littérature, de l'histoire et de la géo­
graphie cubaine, de l'éducation civique et de la 
constitution devra être donné par des profes­
seurs cubains de naissance et d'après des textes 
dont les auteurs soient également cubains de 
naissance. 

Art. 57. - Pour exercer une fonction édu­
cative il est nécessaire de remplir les conditions 
exigées par la loi. 

La loi déterminera les professions, les arts 
ou les métiers, autres que l'enseignement, dont 
l'exercice exige des titres, ainsi que la façon 
d'y accéder. Dans la nomination aux emplois 
des services publics, l'Etat assurera la préfé­
rence aux citoyens qui ont reçu la formation 
officielle prévue pour les emplois spéciaux à 
pourvoir. 

Art. 58. - L'Etat réglementera par la loi 
la conservation du trésor culturel de la nation, 
de ses richesses artistiques et historiques; il 
protégera également d'une façon spéciale les 
monuments nationaux et les sites remarquables 
par leur beauté naturelle ou par leur valeur 
artistique ou historique reconnue. 

Art. 59. - Il sera institué un Conseil na­
tional de l'éducation et de la culture que pré­
sidera le Ministre de l'Education et qui sera 
chargé d'encourager le développement, la di­
rection technique et l'inspection de l'enseigne­
ment des sciences et des arts dans la nation. 

Le Conseil fera connaître son avis au Con­
grès, à l'occasion de tout projet de loi touchant 
aux questions de sa compétence. 

Les fonctions de membres du Conseil na­
tional de l'éducation et de la culture seront 
honorifiques et gratuites. 

TITRE VI 

DU TRA V AIL ET DE LA PROPRIETE 
Section l 

DU TRAVAIL 

Art. 61. - A tout travailleur manuel ou in­
tellectuel des entreprises publiques ou privées, 
de l'Etat, de la province ou de b municipalité 
sera garanti un salaire ou un traitement mini­
mum, fixé en tenant compte de sa situation de 
chef de famille ainsi que des conditions parti­
culières à chaque région et des besoins nor­
maux, matériels, moraux et culturels, des tra­
vailleurs. 

La loi établira la façon de déterminer pério­
diquement les salaires ou traitements minima 
au moyen de commissions paritaires pour 
chaque branche du travail, en tenant compte du 
niveau de vie ainsi que des particularités de 
chaque région et de chaque forme d'activité in­
dustrielle, commerciale ou agricole. Dans les 
travaux effectués à forfait, par contrat, ou à 
la commission, il sera indispensable d'assurer, 
par des méthodes rationnelles, un minimum de 
salaire par journée de travail. 

Le minimum de tout salaire ou traitement est 
insaisissable sous réserve des obligations rela­
tives au pai~ment de pensions alimenta\res de 
la même manière déterminée par la 101. Sont 
également insaisissables les instruments de tra­
vail des travailleurs. 

Art. 62. -A travail égal, effectué dans des 
conditions identiques, le salaire sera to1:jou~s 
égal, quelles que soient les personnes qut exe­
cutent ce travail. 

Art. 63. - On ne pourra, sur le traite!nent 
ou le salaire des travailleurs manuels ou intel­
lectuels, effectuer de retenue qui ne soit légale-
ment autorisée. . 

Les créances des travailleurs pour traite­
ments et salaires gagnés au cours de l'année 
précédente auront priorité sur toutes autres 
créances. 

Art. 64. - Est absolument prohibé tout 
paiement au moyen de bons, de ~oupons, ~e 
marchandises, ou de tous autres signes repre­
sentatifs par lesquels on tenterait de rempla<;er 
la monnaie légale. Les violations de cette dis­
position seront punies par la loi. 

Les ouvriers à la journée recevront leur 
salaire dans le délai d'une semaine au plus. 

Art. 60. - Le travail est un droit inaliéna­
ble de l'individu. L'Etat utilisera les ressources 
dont il disposera pour procurer un emploi à 
tous ceux qui en seront dépourvus; il assu­
rera à tout travailleur manuel ou intellectuel 
les conditions matérielles nécessaires à une 
existence digne. 

Art. 65. - Le droit des travailleurs à l'assu­
rance sociale est inaliénable et imprescriptible. 
Les assurances sociales sont instituées, avec la 
participation équitable de l'Etat, des patrons 
et des travailleurs eux-mêmes, en vue d'assu­
rer à ces derniers, dans la forme fixée par la 
loi, une protection efficace contre l'invalidité, 
la vieillesse, le chômage et les autres contin­
gences du travail. Est également institué le 
droit à la retraite de vieillesse et à la pension 
en c.as de décès. 

L'administration et la gestion des institu­
tions mentionnées au premier alinéa du pré­
sent article seront confiées à des organismes 
paritaires élus par les patrons et les ouvriers 
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sous le contrôle d'un représentant de l'Etat, 
<le la manière déterminée par la loi, à moins 
<J.Ue l'Etat ne crée la Banque des assurances so­
ciales. 

Est déclarée également obligatoire l'assu­
rance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, qui sera exclusive­
m~nt à la charge des patrons et qui sera sou­
nuse au contrôle de l'Etat. 

Les fonds et les réserves des assurances 
sociales ne pourront faire l'objet de transferts 
et on ne pourra en disposer à des fins autres 
que celles qui en ont déterminé la création. 

Art. 66. -La durée maximum de la jour­
née de travail ne pourra dépasser huit heures. 
Ce maximum pourra être réduit à six heures 
pour les personnes de plus de quatorze ans et 
de moins de dix-huit ans. 

La durée maximum du travail hebdomadaire 
sera de quarante-quatre heures, correspondant 
à quarante-huit heures de salaire, sauf pour 
les industries qui par leur nature sont astrein­
tes, pendant une certaine période de l'année, 
à produire de façon ininteïrompue et jusqu'à 
ce que la loi établisse la réglementation dé-
finitive de ces cas exceptionnels. · 

Le travail et l'apprentissage des enfants de 
moins de quatorze ans sont prohibés. 

Art. 67. - Tous les travailleurs manuels et 
intellectuels ont droit à un congé payé d'un 
mois par période de onze mois de travail par 
an. Ceux qui, en raison de la nature de leur 
travail ou d'une autre circonstance, n'auraient 
pas travaillé pendant onze mois auront droit 
à un congé payé proportionnel à la durée de 
la période de travail. 

Les patrons devront verser aux ouvriers 
leur salaire habituel pendant les congés des 
jours de fête ou de deuil nationaux. 

Il n'y aura que quatre journées de fête et 
de deuil nationaux pendant lesquelles la ferme­
ture des établissements industriels et commer­
ciaux et, s'il y a lieu, celle des établissements 
de spectacles publics, sera obligatoire. Les 
autres journées de fête ou de deuil officiels 
seront célébrées sans interrompre l'activité 
économique de la nation. 

Art. 68. - On ne pourra établir de distinc­
tion entre les femmes mariées et les célibataires 
en matière de travail. 

La loi réglementera la protection de la 
maternité des ouvrières et elle étendra le béné­
fice de cette protection aux employées. 

La femme enceinte ne pourra être privée 
de son emploi et elle ne sera pas contrainte 
d'effectuer des travaux exigeant des efforts 
physiques considérables pendant les trois mois 
précédant l'accouchement. 

Pendant les six semaines qui précèdent im­
médiatement l'accouchement et les six semaines 
qui le suivent, elle jouira d'un repos obligatoire 

rétribué dans les mêmes conditions que son 
travail, et elle conservera son emploi et tous 
les droits qui y sont attachés en vertu de son 
contrat de travail. Pendant la période d'allaite­
ment, il lui sera accordé deux périodes extra­
ordinaires de repos par jour, d'une demi-heure 
chacune, pour allaiter son enfant. 

Art. 69. - Il est reconnu aux patrons, em­
ployés des entreprises privées et ouvriers le 
droit de se syndiquer aux fins exclusives de 
leur activité économique et sociale. 

L'autorité compétente disposera d'un délai 
de trente jours pour accepter ou refuser l'en­
registrement d'un syndicat ouvrier ou patronal. 
L'enregistrement conférera la personnalité 
morale au syndicat ouvrier ou patronal. La 
loi réglementera tout ce qui concerne la recon­
naissance d'un syndicat par les patrons et par 
les ouvriers respectivement. 

Les syndicats ne pourront être définitivement 
dissous sans un jugement définitif des tri­
bunau.x. 

Les comités directeurs de ces associations 
seront constitués exclusivement par des 
Cubains de naissance. 

Art. 70. - Est instituée pour les professions 
universitaires l'association professionnelle of­
ficielle et obligatoire. La loi déterminera, en 
ce qui concerne ces associations, la structure et 
le fonctionnement d'un organisme supérieur 
de caractère national et des organismes locaux 
nécessaires, de manière que la gestion soit 
placée sous l'autorité de la majorité des mem­
bres. 

La loi réglementera également l'association 
obligatoire pour les autre professions officielle­
ment reconnues par l'Etat. 

Art. 71. - Le droit de grève est reconnu 
aux travailleurs et le droit de lock-out aux 
patrons, conformément aux règlements définis 
par la loi pour l'exercice de ces droits. 

Art. 72. - La loi réglementera le système 
des contrats collectifs de travail, auxquels les 
patrons et les ouvriers seront tenus de se con­
former. Seront nulles et n'obligeront pas les 
contractants, même si elles sont exprimées 
dans un contrat de travail ou tout autre pacte, 
toutes clauses impliquant renonciation, limita­
tion, modification ou cession d'un droit quel­
conque de l'ouvrier, reconnu dans la présente 
constitution ou dans la loi. 

Art. 73. - La part faite aux Cubains de 
naissance dans la répartition du travail sera 
prépondérante, de la manière déterminée par 
la loi, tant au point de vue du montant total des 
traitements et salaires qu'à celui du nombre 
de travailleurs dans chaque catégorie profes­
sionnelle. 

La loi protégera aussi les Cubains naturalisés 
qtti ont fondé une famille sur le territoire 
national, par préférence aux Cuhains natura-
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lisés qui ne se trouvent pas dans ces conditions 
et aux étrangers. 

En ce qui concerne les emplois techniques 
indispensables, les étrangers ne seront pas 
soumis aux dispositions des alinéas précédents, 
sous réserve de l'observation des formes légales 
et toujours sous la condition que soit facilité 
aux Cubains de naissance l'apprentissage du 
travail technique dont il s'agit. 

Art. 74. - Le Ministre du Travail consi­
dérera comme l'un des points essentiels de sa 
politique sociale de veiller à ce que, dans la 
répartition des emplois industriels et commer­
ciaux, il ne soit pratiqué aucune espèce de 
mesures discriminatoires. 

Dans les changements de personnel, et lors 
de la création de nouveaux emplois, ainsi que 
dans les nouvelles usines, industries ou 
commerces qui seraient fondées, il sera obli­
gatoire de répartir les emplois sans tenir 
compte de la race ou de la couleur, pourvu 
qu'il soit satisfait aux conditions d'aptitudes. 
La loi rendra toute autre façon d'agir passible 
de sanctions et de poursuites, d'office ou à la 
requête de la partie lésée. 

Art. 75. - La création d'entreprises coopé­
ratives, commerciales, agricoles, industrielles, 
de consommation ou de toute autre nature s•cra 
favorisée par la loi ; toutefois, la loi en régle­
mentera les caractères, la constitution et le 
fonctionnement, de façon telle qu'elles ne cons­
tituent pas un moyen d'éluder les dispositions 
constitutionnelles qui ont trait au régime du 
travail, ou d'en modifier la portée. 

Art. 76. - La loi réglementera l'immigra­
tion, compte tenu du régime économique 
national et des nécessités sociales. L'immigra­
tion de manœuvres par contrat est interdite, de 
même que toute immigration qui tendrait à 
abaisser le niveau des conditions du travail. 

Art. 77 -Aucune entreprise ne pourra li­
cencier un travailleur, sans motif préalable et 
sans observer les autres formalités prévues 
par la loi, laquelle déterminera les motifs 
valables de licenciement. 

Art. 78. - Le patron répondra de l'applica­
tion des lois sociales, même quand il aura passé 
le contrat de travail par un intermédiaire. 

L'apprentissage sera obligatoire, conformé­
ment aux prescriptions de la loi dans toutes 
les industries et pour toutes les formes de 
travail exigeant des connaissances techniques. 

La loi réglementera également les conditions 
que doivent réunir les ateliers, les usines et 
tous les locaux consacrés au travail. 

Art. 80. - L'assistance sociale sera placée 
sous la direction du Ministère de la Santé et 
de I' Assistance sociale ; elle sera organisée par 
une législation appropriée et les réserves 
nécessaires seront constituées par les fonds 
dont cette législation prévoira l'attribution à 
cet effet. Il sera créé les emplois hospitaliers, 
sanitaires, juridiques et autres qui son_t néces­
saires pour organiser, comme il convient, les 
services officiels d'assistance sociale. 

Les institutions de bienfaisance de l'Etat, 
des provinces et des municipalités ne fo\trn\­
ront leurs services à titre gratuit qu'aux mdi­
gents. 

Art. 81. - Le mutualisme est reconnu en 
tant que principe et mode d'activité sociale. 

La loi en réglementera le fonctionnement de 
manière à permettre aux personnes de res­
sources modestes de bénéficier de ses avan~ag~s 
et à donner aux salariés la protection satisfai­
sante à laquelle ils ont droit. 

Art. 82. - Seuls pourront exe_rcer ~es ~ro­
fessions qui requièrent la _poss~~s10n d u,n t:tre 
officiel, sous réserve des d1spos1t10ns de l '.1rttcle 
56 de la présente constitution! les Cubams ~e 
naissance, ainsi que les Cubams p~r, n~turah­
sation qui auront obtenu cette _quaht~ ~mq _ans 
ou plus avant la date à laquelle ils soll1c1ter~ient 
l'autorisation d'exercer l'une de ces profess10ns. 
Le Congrès pourra, cependa?t, par loi e~traor­
dinaire, décider la suspens10n tempora1r~ de 
cette disposition quand, pou: des ra1so:1s 
d'utilité publique, la collaborat1011 de t~avail­
leurs et de techniciens étrangers deviendra 
nécessaire ou profitable au 1é;elopp,e117;e~t des 
entreprises publiques ou pnvees d mteret :ia­
tional. La loi qui prononcera cette sus12en~10n 
fixera la portée et la duré~ de _l'_auto~1s<1;tton. 
Dans l'application de cette d1spos1t10n amsi que 
dans les cas où l'exercice d'une nouvelle pro­
fession, art ou métier, quels qu'ils soient, 
serait régi par une loi ou un règlement, le_s 
droits au travail acquis par les personnes qm, 
jusqu'à ce mom~1;t, auraie:it e,xe:cé la profes­
sion art ou metter dont il s agit seront res­
pectés, et les principes de réciprocité inter­
nationale seront observés. 

Art. 79. - La loi favorisera la création 
d'habitations ouvrières à bon marché. 

Art. 83. - La loi réglementera la façon dont 
on pourra effectuer le transfert d'usines et 
d'ateliers en vue d'éviter l'abaissement du ni­

veau des conditions de travail. 
La loi déterminera les entreprises qui sont 

tenues, lorsqu'elles emploient des ouvriers en 
dehors de centres de population, de fournir 
aux travailleurs des habitations convenables, 
des écoles, des infirmeries et autres services et 
avantages favorables au bien-être physique et 
moral du travailleur et de sa famille. 
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tribunal national qui connaîtra en appel de 
leurs décisions. 
. Art. 85. - Afin d'assurer la mise en applica­

tion de _la législat~?n soci_ale, l'Etat organisera 
la surveillance et I inspection des entreprises. 

fl~t. 86. - Les droits et avantages énu­
meres dans 1~ présente section n'excluent pas 
le~ a1;tres drmts et avantages qui découlent du 
pnnc1pe d~ la justice sociale; ils s'appliqueront 
de façon ~gale à tous ceux qui participent à 
la product10n. 

Section ll 

DE LA PROPRIÉTÉ 

Art. 87. - L'Etat cubain reconnaît l'exis­
tence et la légitimité de la propriété privée en 
tant que fonction sociale, dans son sens le plus 
large_, ;t sa_ns autres limitations que celles que 
la_ 101 etabht pour des motifs de nécessité pu­
blique ou d'intérêt social. 

-(lrt. 88. - Le sous-sol appartient à l'Etat 
q_u, pourra accorder des concessions d'exploita­
tion, conf<;>rmément aux dispositions de la loi. 
Les propn_étés minières qui auront fait l'objet 
d; concess10ns et qui n'auront pas été exploi-
1;es dans le délai fixé par la loi reviendront à 
l Etat et les concessions seront déclarées nulles. 
, La !err_e, les bois et les concessions pour 

1 expl0Itat10n du sous-sol, l'utilisation des eaux, 
le~ moyens de transport et toutes autres entre­
prises de services publics devront être exploités 
en vue du biaen-être social. 
, Art. 89. - L'Etat aura le droit de participer 
a ~?i:te _adjudi~~!ion ou vente forcée de pro­
pnetes 1mmob1heres et de valeurs représen­
tant des propriétés immobilières. 

Art. 90 .. - Les latifundia sont prohibés: 
pour les faire disparaître, la loi fixera l'étendue 
maxi_mum de la propriété que chaque personne 
physique ou morale pourra posséder pour 
chaque type d'exploitation de la terre, en 
tenant compte des circonstances particulières. 

La loi limitera l'acquisition et la possession 
de la terre par des personnes et des compagnies 
étrangères et elle adoptera les mesures propres 
à remettre les Cubains en possession de la terre. 

Art. 91. - Le père de famille qui habitera, 
cultivera et exploitera directement sa propre 
ferme pourra, si la valeur de ceHe-ci est in­
férieure à 2.000 pesos, la déclarer bien de 
famille, à titre irrévocable, à condition qu'elle 
soit indispensable à son logement et à sa subsis­
tance. Elle sera exempte d'impôts, insaisissable 
et inaliénable sauf pour la garantie d'obligations 
antérieures à la présente constitution. Toute 
augmentation de la valeur de cette propriété 

qui excéderait la somme mentionnée plus haut 
donnera lieu à la perception des impôts prévus 
par la loi. Pour exploiter ladite propriété, le 
propriétaire pourra l'hypothéquer ou donner 
en garantie des semences, des plantations, des 
fruits et des produits de cette propriété. 

Art. 92. - Tout auteur ou inventeur jouira 
de la propriété exclusive de son œuvre ou in­
vention sous réserve des restrictions de la loi 
en ce qui concerne la durée et la nature de ce 
droit. 

Toute concession de marque de fabrique et 
d'appellations de caractère commercial men­
tionnant l'origine cubaine sera nulle si elle est 
utilisée, d'une manière quelconque, pour pro­
tég-er ou couvrir une marchandise fabriquée en 
dehors du territore national. 

Art. 93. -Aucune charge perpétuelle pré­
sentant le ca1d.ctère de redevance ni aucune 
charge de nature analogue ne pourra être im­
posée à la propriété. En vertu de ce principe, 
la création de charges de cet ordre est interdite. 
Le Congrès adoptera, dans un délai de trois 
législatures, une loi réglant la liquidation des 
charges existantes. 

Les prescriptions de l'alinéa précédent ne 
s'appliquent pas au paiement de redevances ou 
de charges établies ou à établir au bénéfice de 
l'Etat, des provinces ou des municipalités, des 
institutions publiques de toute espèce ou des 
institutions privées de bienfaisance. 

Art. 94. - Il incombe à l'Etat de procéder, 
tous les dix ans au moins, à un recensement 
de la population qui reflète toutes les activités 
économiques et sociales du pays ainsi que de 
publier régulièrement un Annuaire statistique. 

Art. 95. - Les biens des institutions de 
bienfaisance sont déclarés imprescriptibles. 

Art. 96. - Sont déclarées d'utilité publique 
et par conséquent sujettes à expropriation par 
l'Etat les provinces ou les municipalités, les 
terres qui, après avoir été données par des 
personnes appartenant à l'ancienne noblesse 
espagnole pour la fondation de bourgs ou ag­
glomérations, ont été effectivement utilisées à 
cette fin et sont devenues terres municipales, 
mais qu'ont occupées, par la suite, ou se sont 
appropriées les héritiers ou les ayants droit du 
donateur. 

Les habitants de ces bourgs ou villes, qui 
possèdent des immeubles ou qui occupent des 
terrains bâtis dans la zone urbaine pourront 
obtenir des services chargés d'effectuer l'ex­
propriation que la propriété et la possession des 
lieux et parcelles qu'ils occupent leur soient 
transmises moyennant le paiement d'une som­
me correspondant à la valeur. 
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CUBA 

RESUME DE L'HISTOIRE CONSTITUTIONNELLE DE CUBA1 

La constitution actuelle, promulguée le 5 
juillet 1940 et publiée au Journal officiel du 8 
juillet de la même année, est le résultat d'unei 
longue évolution historique que nous pouvons 
faire remonter à la Constitution espagnole d~ 
Cadix de 1812; elle est l'héritière d'une tradi­
tion doctrinale dont les racines plongent dans 
les premières manifestations de la philosophie 
politique libérale et individualiste de notre dix­
huitième siècle, qui compte parmi ses inter­
prètes les plus illustres, à l'origine, le père José 
Agustin Caballero (1771-1835) .et le prêtre Fe­
lix Varela (1788-1853). 

L'évolution politique de Cuba représente un 
cas intéressant; quatre textes constitutionnels, 
de caractère révolutionnaire, ont précédé la 
formation définitive de l'Etat qui s'est accom­
plie en 1901. Ces quatre textes constitutionnels 
sont les suivants : Constitution de Guaimaro 
(1869); Constitution de Baragua (1878); 
Constitution de Jimaguayu (1895) et Consti­
tution de La Yaya ( 1897) ; ces constitutions 
ont été promulguées par la nation en armes 
pendant les luttes successives qu'elle a soute­
nues au cours de son histoire, luttes dont les 
premières ont été des_ échecs, mais dont la der­
nière, en 1895, a été un triomphe pour se ren­
dre in~~~ndante de la métropole espagnole et 
pour s eriger en Etat souverain. Nous ne par­
lerons pas de la Constitution autonome de 
1897, car ses dispositions ne faisaient de Cuba 
qu'une dépendance coloniale et non pas un 
Etat; nous ne parlerons pas non plus de la 
Constitution provisoire de Santiago de 1898, 
car elle ne représente qu'un règlement politique 
établi sous la pression de l'étranger. Le carac­
tère commun à toutes ces constitutions an­
térieures à la création définitive de l'Etat cu­
bain est le suivant: elles s'inspirent de la tra­
dition libérale du siècle des lumières, et plus 
particulièrement de l'individualisme nord-amé­
ricain ainsi que de la constitution des Etats­
Unis. On y trouve la déclaration habituelle des 
droits de l'homme et du citoyen et presque 
toutes prévoient un organe présidentiel et exé­
cutif fortement constitué, qui permette l'unité 
d'action dans la conduite de la guerre, du fait 
que ce sont des constitutions conçues pour une 
nation en armes. Cepeµdant, aucune d'elles ne 
néglige de créer des organes législatifs symbo­
liques de la démocratie représentative; et 
toutes, dès le début, dotent l'Etat naissant de la 
forme républicaine. 

En 1901, l'Etat cubain est définitivement 
fondé et pourvu d'une constitution républicaine 
qui prévoit un gouvernement de caractère net­
tement présidentiel, un pouvoir législatif bica­
méral (Chambre et Sénat), un pouvoir judi­
ciaire à l'indépendance limitée; on y trouve 
une importante charte des droits de l'homme 

• Texte français traduit de l'espagnol par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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inspirée des déclarations de la constitution des 
Etats-Unis d'Amérique et, par conséquent, de 
sa tradition libérale et individualiste. Cette 
constitution est restée en vigueur jusqu'en 
1928; elle a connu alors non des réformes de 
structure, mais des réformes techniques, sans 
que cela modifie en rien les principes fonda­
mentaux sur lesquels on avait fait reposer en 
1902 l'organisation politique de la République 
de Cuba. Les crises politiques et révolution­
naires qui se sont succédé dans notre patrie de 
1933 à 1940 ont fait naître une série de textes 
de circonstance2 , très centralisateurs, prévoyant 
un exécutif énergique; ils ont permis de donner 
à la nation cubaine une structure politique pro­
visoire, en attendant que le rétablissement de 
l'ordre public permette de procéder à l'élec­
tion d'une Assemblée constituante chargée 
d'élaborer, finalement, la constitution défini­
tive. 

Cette Assemblée s'est réunie en 1940 et a 
terminé ses travaux le 5 juillet de la même an­
née; elle a promulgué un texte qui, t~ut e1: ne 
modifiant pas la structure de base de 1 Etat ins­
tituée en 1902, est novateur en ce qu'il abai:­
donne la tradition présidentialiste et lui substi­
tue un régime semi-parlementaire; dans la 
pratique, naturellement, ce régime n'a pas 
encore fonctionné. 

Etant donné les conditions de notre vie poli­
tique, le pouvoir du chef de l'Etat est si étendu 
que le pouvoir exécutif, constitué par u1: <;on­
seil des Ministres, avec son Premier Mm1stre 
et ses Ministres sans portefeuille, est totale­
ment impuissant. Cette Constitution de 1940 
a renforcé le pouvoir judiciaire et l'a rendu plus 
indépendant; certaines de ses dispositions ten­
dent à affirmer le rôle social de la propriété,. à 
supprimer les latifundia, à proclamer les droits 
sociaux de l'homme, la fonction culturelle de 
l'Etat la justice sociale et la famille naturelle. 
C'est' une charte d'un caractère éminemment 
avancé qui, dès que seront promulguées les di­
verses lois organiques et complén:ientaires que 
ses principes exigent pour être pleinement va­
lables, assurera la justice ainsi que le déve­
loppement et le progrès de notre patrie. 

A. S. DE BusTAMANTE Y MoNToRo 
Membre de l'Académie des arts et des 
lettres et de l'Académie des hautes études 
juridiques. Professeur d'initiation à la 
science du droit et à la philosophie à l'Uni­
versité de La Havane. 

• Décret No 1298, du 24 août 1933, rétablissant la 
Constitution de la République de Cuba de 1901 ; 
statuts du Gouvernement provisoire de Cuba (1933); 
loi constitutionnelle de la République de Cuba (1934); 
résolution commune du Gouvernement provisoire, en 
date du 8 mars 1935, abrogeant la loi constitution­
nelle de 1934; résolutions constitutionnelles du Gouver­
nement provisoire de Cuba (1935): loi constitution­
nelle de la République de Cuba (1935) et revisions 
du 23 janvier et du 16 décembre 1936. 



DANEMARK 

CONSTITUTION DU ROYAUME DU DANEMARK1 

du 5 juin 1915 

III 

Art. 25. - Dans les cas particulièrement 
.urgents, le roi peut, dans l'intervalle des ses­
sions du Rigsdag, décréter des lois. provisoires 
qui, toutefois, ne pourront être contraires à la 
constitution et devront être présentées au cours 
~e sa prochaine session au Rigsdag, sans l'adhé­
sion duquel la loi est considérée comme non 
avenue. Les lois provisoires seront d'abord 
discutées au Folketing. 

VII 

. Art. 73. - La constitution de l'Eglise na­
tionale sera réglée par une loi. 

Art. 74. -Les citovens ont le droit de se 
réunir en communautés pour adorer Dieu sui­
va?t leurs convictions, pourvu qu'ils n'en­
seignent ni ne pratiquent rien de contraire aux 
bonnes mœurs et à l'ordre public. 

Art. 75. -Nul n'est tenu de contribuer 
personnellement à un autre culte que le sien. 
. Art. 76. - Tout ce qui concerne les associa­

tl~ns religieuses dissidentes sera réglé par la 
101. 

Art. 77. - Nul ne peut, à raison de ses 
croyances religieuses, etre privé de la jouis­
sance intégrale de ses droits civils et politiques, 
ni se soustraire à l'accomplissement de ses 
devoirs de citoyen. 

VIII 

Art. 78. - Toute personne arrêtée sera dans 
les vingt-quatre heures traduite devant un juge. 
Si elle ne peut être immédiatement mise en 
liberté le juge décidera par une ordonnance 
motivée, qui sera rendue le plus tôt possible 
et au plus tard dans les trois jours, si elle 
doit être détenue, et, si elle peut être mise en 
liberté sous caution, il fixera la nature et le 
montant de cette caution. 

L'ordonnance rendue par le juge peut être 
immédiatement et spécialement frappée d'appel 
par l'intéressé devant la juridiction supérieure. 

Nul ne saurait être détenu préventivement 
pour un délit qui ne peut entraîner que la 
peine de l'amende ou de l'emprisonnement 
simple. 

Art. ?9. - Le domicile est inviolable. Au­
cune perquisition domiciliaire, aucune saisie ou 
perquisition de lettres et autres papiers ne 
pourra avoir lieu qu'en vertu d'un jugement, 

1 Dateste, op. cil., vol. I, p. 398-411. 

sauf les exceptions spécialement déterminées 
par les lois. 

Art. 80. -La propriété est inviolable. Nul 
ne peut être contraint de céder sa propriété 
si ce n'est lorsque l'utilité publique l'exige. 
L'expropriation ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une loi et moyennant indemnisation com­
plète. 

Lorsqu'un projet de loi concernant l'expro­
priation d'une propriété a été adopté, un tiers 
des membres du Folketing peut exiger, au plus 
tard quatorze jours après l'adot>tion définitive 
du projet, qu'il ne soit présente à la sanction 
du roi qu'après qu'auront lieu des nouvelles 
élections au Rigsdag et que le nouveau Rigsdag 
réuni l'aura adopté. 

Art. 81. - Toutes les restrictions portant 
atteinte au libre exercice par tous de toutes tes 
professions, et non fondées sur l'utilité pu­
blique, seront abolies par les lois. 

Art. 82. -Quiconque est hors d'état de 
pourvoir à sa subsistance et à celle des siens, 
si le soin de son entretien n'incombe à per­
sonne, a droit aux secours de l'Etat, sauf a se 
soumettre aux obligations que les lois prescri­
ront à cet égard. 

Art. 83. - Les enfants dont les parents n'ont 
pas les moyens d'assurer l'instruction recevront 
un enseignement gratuit dans les écoles pu­
bliques. Les parents ou tuteurs qui se chargent 
eux-mêmes de donner aux enfants une instruc­
tion égale à celle exigée généralement dans les 
écoles publiques ne sont pas tenus à envoyer 
les enfants à ces écoles. 

Art. 84. - Chacun a le droit de publier ses 
idées, par la voie de la presse en restant toute­
fois responsable devant les tribunaux. La cen­
sure et les autres mesures préventives ne pour­
ront jamais être rétablies. 

Art. 85. - Les citoyens ont le droit de for­
mer des associations, pour tout objet légal, sans 
autorisation préalable. Aucune association ne 
peut être dissoute par mesure de gouvernement. 
Néanmoins les associations peuvent être pro­
visoirement interdites ; il doit être alors pro­
cédé immédiatement contre elles à des pour­
·suites régulières, aux fins de les faire dissoudre. 

Art. 86. - Les citoyens ont le droit de se 
réunir sans armes. La police a le droit d'assis­
ter aux réunions publiques. Les réunions en 
plein air peuvent être interdites, lorsqu'elles 
présentent du danger pour Ia paix publique. 

Art. 87. -En cas d'émeute, la force armée, 
si elle n'est pas attaquée, ne peut intervenir 
qu'après que Ja foule a été trois fois, au nom 
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du roi et de la loi, sommée inutilement de se 
disperser. 

Art. 88. - Tout homme en état de porter 
des armes est tenu de contribuer de sa personne 
à la défense de la patrie, conformément aux 
règles spéciales prescrites par les lois. 

Art. 89. - Le droit de communes d'admi­
nistrer librement leurs affaires, sous la sur­
veillance de l'Etat, sera réglé par la loi. 

Art. 90. -Tout privilège attaché par les 
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lois à la noblesse, aux titres et au rang est 
aboli. 

Art. 91. -Aucun fief, majorat ou fidéicom­
mis en biens-fonds ne pourra être érigé à l'ave­
nir; une loi spéciale déterminera le mode de 
conversion en propriétés libres de ceux qui 
existent actuellement. 

Art. 92. - Les dispositions des articles 78, 
85 et 86 ne sont applicables à l'armée que sous 
les restrictions résultant des lois militaires. 



REPUBLIQUE DOMINICAINE 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE1 

du 10 janvier 1942 

TITRE II 

DES DROITS INDIVIDUELS 

Art. 6. - Sont reconnus comme inhérents à 
la personnalité humaine: 

1. L'inviolabilité de la vie. - La peine de 
mort ne _pourra pas être appliquée, ni aucune 
autr~ peine qui porterait atteinte à l'intégrité 
physique de la personne. Toutefois, la loi pour­
~ prévoir la peine de mort pour ceux qui, en 
penod~ de guerre contre un pays étranger, se 
r~n_dra1ent coupables d'actes délictueux préju­
droables au succès des armées nationales, ou 
de t~hison ou d'espionnage en faveur de l'en­
nemi. 

2. La liberté du travail. - En conséquence, 
1:éta~lisseme~t de :11onopo~es au profit de par­
ticuliers est mterd1t. La 101 peut, selon les exi­
gences de l'intérêt général, fixer la durée maxi­
mum de la journée de travail, les jours de re­
pos et de congé, les traitements et les salaires 
minima ainsi que leur mode de paiement, insti­
tuer un système d'assurances sociales et assu­
rer aux citoyens du pays l'attribution de la 
part la plus importante dans tout travail, et, 
d'une manière générale, prendre en faveur des 
travailleurs, toutes les mesures de protection et 
d'assistance qui paraîtraient nécessaires. 

3. La liberté de conscience et de religion, 
sans autres restrictions que le respect dû à l'or­
dre public et aux bonnes rnœurs et coutumes. 

4. La liberté de l'enseignement. - L'ins­
truction primaire est soumise au contrôle de 
l'Etat et est obligatoire pour le mineur d'âge 
scolaire, sous la forme établie par la loi. Dans 
les établissements officiels, l'instruction pri­
maire sera gratuite. L'instruction donnée dans 
les écoles d'agriculture, d'arts et métiers et 
d'économie domestique sera également gra­
tuite. 

5. Le droit d'exprimer sa pensée sans être 
assujetti à censure préalable. - La loi établira 
les sanctions applicables à ceux qui attentent 
à l'honneur des personnes, à l'ordre social ou à 
la paix publique. 

6. La liberté d'association et de réunion pour 
des buts pacifiques. 

7. Le droit de propriété. - Toutefois, l'ex­
propriation peut être prononcée pour cause 
d'utilité publique dûment justifiée et moyen­
nant le paiement préalable d'une juste indem­
nité. En cas de calamité publique, le versement 

1 Texte espa_gnol dans Constituciôn de la Repdblica 
Dominicana Edici6n oficial, 1942. Texte français 
traduit de I1espagnol par Je Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

de l'indemnité pourra ne pas être préalable. La 
confiscation générale des biens demeure inter­
dite, sauf à titre de peine applicable aux person­
nes qui se rendent coupables en temps de 
guerre de trahison ou d'espionnage au profit 
d'un pays étranger. 

8. L'inviolabilité de la correspondance et au­
tres documents privés, lesquels ne pourront 
être saisis ni examinés que moyennant l'obser­
vation des formes légales dans l'instruction des 
affaires soumises aux tribunaux. Le secret des 
communications par télégraphe, par téléphone 
ou par câble est également inviolable. . . 

9. L'inviolabilité du domicile. - Une v1S1te 
domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas 
prévus par la loi et avec les formalités qu'elle 
prescrit. 

10. La liberté du transit, sous réserve des 
restrictions imposées par les condamnations p~­
nales régulièrement prononcées et par les lots 
sur l'immigration et la salubrité. 

11. La propriété exclusive des inventions et 
découvertes, paur le laps de temps et de la ma­
nière déterminés par la loi, ainsi que des pro­
ductions scientifiques, littéraires et artistiques. 

12. La sécurité individuelle. - En consé­
quence: a) il n'y aura pas de contrainte par 
corps pour dette ne provenant pas de fraude ou 
d'infraction à la loi pénale; b) nul ne pourra 
être emprisonné ni voir sa liberté diminuée 
sans ordre motivé et écrit du fonctionnaire ju­
diciaire compétent, sauf att cas de flagrant dé­
lit· c) nul ne pourra être jugé deux fois pour la 
même cause, ni être obligé de témoigner COJ?-tre 
soi-même ni être condamné à aucune peme, , . , , 
quelle qu'en soit la nature, sans avoir ete en­
tendu en audience publique, ou sans .avoir ét~ 
cité régulièrement. Dans les affaires qui, 
d'après la loi, relèvent de la compétence des 
juridictions disciplinaires, cette audition en au­
dience publique n'est pas nécessaire; d) toute 
personne privée de sa liberté sera conduite de­
vant le juge ou le tribunal comP.éh!nt dans les 
quarante-huit heures de sa detention, sinon 
elle sera mise en liberté. Toute. arrestation sera 
déclarée sans effet ou sera transformée en em­
prisonnement dans les quarante-huit heures qui 
suivront la comparution de la personne arrê­
tée devant le juge ou le tribunal compétent, et 
la décision prise à cet effet devra être notifiée 
à l'intéressé dans le même délai; e) toute per­
sonne privée de sa liberté sans cause ou sans 
accomplissement des formalités légales, ou en 
dehors des cas prévus par les lois, sera immé­
diatement remise en liberté sur sa demande ou 
celle de toute autre personne. La loi détermi-
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nera la procédure sommaire à employer dans ce 
cas. 

Art. 7. - L'énumération de l'article 6 n'est 
pas limitative, elle n'exclut donc pas les autres 
droits naturels. 

TITRE VI 

DU CONGRES 

Art. 33. -Le Congrès possède les attribu­
tions suivantes : 

7. En cas de trouble de la paix publique, 
déclarer l'état de siège et suspendre, dans les 
lieux où ce trouble existe et pendant sa durée, 
l'exercice de droits individuels consacrés par 
l'article 6 aux paragraphes 5, 6 et 10, et aux 
paragraphes 12, dispositions b), d) et e). 

8. Si la souveraineté nationale est exposée 
à un danger grave et imminent, le Congrès 
pourra déclarer qu'un état de danger national 
existe et suspendre les droits individuels con­
sacré par les paragraphes 2 à 12 inclusivement 
de l'article 6 de la présente constitution. Si 
le Congrès n'est pas en session, le Président 
de la République peut prendre ces mêmes 
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mesures ; il est tenu de convoquer le Congrès 
par le même acte, afin qu'il se réunisse 
dans ce délai minimum de dix jours pour 
décider s'il y a lieu de maintenir ou de 
révoquer lesdites mesures. Si le Congrès se 
déclare opposé à ces mesures ou s'il ne se 
réunit pas, lesdites mesures prendront fin au­
tomatiquement. 

TITRE XV 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 88. - Personne ne peut être contraint 
de faire ce qui n'est pas commandé par la loi, 
ni être empêché de faire ce qui n'est pas pro­
hibé par la loi. 

Art. 103. -L'organisation de partis et d'as­
sociations politiques conformément à la loi est 
libre pourvu que leurs tendances soient con­
formes aux principes posés par l'article 2 de 
la présente constitution1 • 

• Art. 2. - : Le gouvernement est essentiel!ement 
civil, républicain, démocratique et représentatif. 



EGYPTE 

RESCRIT ROYAL No 42 ETABLISSANT LE REGIME CONSTITUTIONNEL 
DE L'ETAT EGYPTIEN1 

du 19 avril 1923 

TITRE II 

DROITS ET DEVOIRS DES EGYPTIENS 

Art. 2. - La nationalité égyptienne est dé­
terminée par la loi. 

Art. 3. - Tous les Egyptiens sont égaux 
~~nt la loi. Ils jouissent également des droits 
civils et politiques et sont également soumis 
a?x. ch~rges et devoirs publics, sans aucune 
d1stinc~1on de race, de langue ou de religion. 
Seuls, !1~ sont a~issibles aux fonctions publi­
ques! crvdes et m1htaires ; les étrangers n'y sont 
admis que dans des cas exceptionnels déter­
minés par la loi. 
. Art. 4. -La liberté individuelle est garan­

tie. 
Art. 5. - Nul ne peut être arrêté ou dé­

tenu que conformément aux prescriptions de 
la loi. 

Art. 6. - Aucune infraction ni aucune peine 
ne. peut être établie qu'en vertu de la loi. Les 
pem~s ne peuvent être appliquées qu'aux in­
fractions commises postérieurement à la pro­
mulgation de la loi qui les prévoit. 

Art. 7. - Les Egyptiens ne peuvent être ex­
pulsés du territoire égyptien. 

On ne peut leur interdire le séjour dans une 
localité quelconque, ni les obliger à se fixer 
dans un endroit déterminé que dans les cas 
prévus par la loi. 

Art. 8. - Le domicile est inviolable. Aucune 
visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans 
les cas prévus par la loi et suivant les formes 
par elle prescrites. 

Art. 9. - La propriété est inviolable. Nul 
ne peut être privé de sa propriété que pour 
cause d'utilité publique, dans les cas prévus et 
de la manière établie par la loi, et moyennant 
une juste indemnité. 

Art. 10. -La peine de la confiscation géné­
rale des biens est interdite. 

Art. 11. - Le secret des lettres, des dé­
pêches et des communications téléphoniques est 
inviolable, sauf dans les cas prévus par la loi. 

Art. 12. -La liberté de conscience est 
absolue. 

Art. 13. - L'Etat protège, conformément 
aux usages établis en Egypte, le libre exercice 
de toute religion ou croyance, à la condition 
qu'il ne soit pas porté atteinte à l'ordre public 
ou aux bonnes mœurs. 

• I ournal officiel, Le Caire, No 112, de 1935, p. 1-13 
et Helen .Miller Davis, op. cil., p. 19-38. 

Art. 14. - La liberté d'opinion est garan­
tie. Dans les limites de la loi, toute personne 
a le droit d'exprimer librement sa pensée par 
la parole, par écrit, par images ou autrement. 

Art. 15. - La presse est libre dans les li­
mites tracées par la loi. La censure préventive 
est interdite. Les avertissements, la suspension 
ou la suppression des journaux par voie admi­
nistrative sont également interdits, sauf Je cas 
où il serait nécessaire d'y recourir pour la pro­
tection de l'ordre social. 

Art. 16. - Nulle restriction ne peut être 
imposée au libre usage de toute langue dans 
les relations {>rivées, dans le commerce, en ma­
tière de religion, dans la presse ou les publica­
tions de tout genre, ainsi que dans les réunions 
publiques. 

Art. 17. -L'enseignement est libre en tant 
qu'il n'est pas contraire à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. 

Art. 18. - L'instruction publique est régle­
mentée par la loi. 

Art. 19. - L'instruction élémentaire est obli­
gatoire pour les jeunes Egyptiens des deux 
sexes. Elle . est gratuite dans les maktabs pu­
blics. 

Art. 20. - Les Egyptiens ont le droit de se 
réunir paisiblement et sans armes. La police ne 
peut assister à leur réunion et il n'est point né­
cessaire de l'en aviser. 

Cette disposition n'est pas applicable aux 
réunions publiques, lesquelles sont soumises aux 
prescriptions de la loi, et ne peut empêcher ou 
restreindre toute mesure à prendre pour 1a pro­
tection de l'ordre social. 

Arl. 21. - Les Egyptiens ont le droit de 
s'associer. La loi règle l'exercice de ce droit. 

Art. 22. - Les Egyptiens ont le droit de s'a­
dresser aux autorités publiques, par des péti­
tions portant leurs signatures. Les autorités 
constituées et les personnes morales ont seules 
le droit d'adresser des pétitions en nom collec­
tif. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 149. - L'islam est la religion de l'Etat; 
l'arabe est sa langue officielle. 

Art. 151. - L'extradition des réfugiés poli­
tiques est interdite, sans préjudice des accords 
internationaux visant à la protection de l'or­
dre social. 

Art. 154. - L'application de la présente 
constirution ne peut avoir pour effet de porter 
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atteinte aux obligations de l'Egypte envers les 
Etats étrangers, ni aux droits que les étran­
gers auraient acquis en Egypte en vertu des 
lois, des traités ou des usages reconnus. 

Art. 155. -Aucune disposition de la pré­
sente constitution ne peut, sous quelque pré-

texte que ce soit, être suspendue, sauf tempo­
rairement, en temps de guerre ou d'état de 
siège et de la manière déterminée par la loi. En 
aucun cas la réunion du parlement, dans les 
conditions établies par la présente constitution, 
ne peut être entravée. 

DECRET-LOI No 117 DE 1946 AJOUTANT CERTAINES DISPOSITIONS 
AU CODE PENAL1 

Art. 1. - Sont ajoutées au code pénal après 
l'article 98 les dispositions suivantes: 

Art. 98 a). -Quiconque aura créé, fondé, 
organisé ou dirigé en Egypte des associations 
ayant pour but d'asservir une classe sociale à 
une autre ou d'anéantir une classe sociale, ou 
de renverser les institutions fondamentales 
sociales ou économiques de l'Etat, sera puni 
des travaux forcés à temps d'une durée ne 
dépassant pas dix ans et d'une amende de 100 
à 1.000 L.E. dans le cas où il aurait employé 
la violence, l'intimidation ou d'autres moyens 
illégaux. 

Sera puni des mêmes peines quiconque aura 
créé, fondé, organisé ou dirigé en Egypte des 
associations ayant pour but de détruire des 
institutions fondamentales de la société dans 
le cas où la violence, l'intimidation ou d'autres 
moyens illégaux seront employés. 

Quiconque sera affilié aux associations 
visées aux deux alinéas précédents sera puni 
de l'emprisonnement et d'une amende de 50 
à 200 L.E. 

Sera puni de l'emprisonnement et d'une 
amende n'excédant pas 100 L.E. quiconque se 
sera joint ou aura participé en Egypte, se sera 
affilié à une associatiop de ce genre ayant siège 
à l'étranger, ou aura participé d'une manière 
quelconque à son activité. 

Art. 98 b). - Sera puni de l'emprisonne­
ment d'une durée ne dépassant pas cinq ans 
et d'une amende de 50 à 500 L.E. quiconque 
aura, en Egypte, préconisé ou propagé, d'une 
manière quelconque, des doctrines tendant à 
transformer les principes fondamentaux de la 
constitution, ou l'ordre établi de la société, ou 
à asservir une classe sociale à une autre, ou à 
détruire une classe sociale, ou à renverser les 
institutions fondamentales sociales ou économi­
ques de l'Etat, ou à saper l'une des institutions 
fondamentales de la société dans le cas où la 
violence, l'intimidation ou d'autres moyens il'." 
légaux auraient été employés. 

1 Journal officiel, No 84, du 19 août 1946 (édition 
en langue arabe seulement). Traduction en langue 
française publiée dans le Journal des tribunaux 
mixtes du 9-10 septembre 1946. 
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Sera puni des mêmes peines quiconque aura, 
par un moyen quelconque, préconisé ou en­
couragé de tels actes. 

Art. 98 c). -Quiconque aura créé, fondé, 
organisé ou dirigé en Egypte, sans autorisa­
tion du Gouvernement, des sociétés, des as­
sociations ou des institutions de toutes sortes, 
de caractère international, ou des agences des­
dites sociétés, sera puni de l'emprisonnement 
d'une durée ne dépassant pas six mois 
ou d'une amende n'excédant pas 50 L.E. 

Le maximum de la peine sera doublé si 
l'autorisation a été obtenue sur de fausses in.: 
di cations. 

Sera puni d'un emprisonnement ne dépassant 
pas trois mois ou d'une amende n'excédant 
pas 30 L.E. quiconque se sera joint aux 
sociétés ou institutions précitées, ainsi que 
tout Egyptien habitant l'Egypte qui se sera 
affilié ou qui aura participé d'une manière quel­
conque, sans autorisation du Gouvernement, à 
l'une des institutions précitées, ayant siège à 
l'étranger. 

Sera puni d'un emprisonnement ne dépas­
sant pas cinq années et d'une amende de 
50 à 1.000 L.E. quiconque aura reçu o~ 
obtenu directement ou par l'entremise de tiers, 
d'une manière quelconque, des sommes d'ar.: 
gent, des dons de toute sorte, d'une personne 
ou d'une institution à l'étranger, dans le but 
d'aider à l'accomplissement des actes prévus 
aux trois articles précédents et à l'article 174 
du présent code. 

Sera puni des mêmes peines q!1~conque aura 
encouragé par un concours matenel. ou 6.f!an­
cier, la perpétration de l'une des mfracttons 
prévues aux trois articles précédents, sans 
avoir l'intention de participer directement à 
sa perpétration. 

Art. 98 d). - En cas de condamnatio~ dans 
les cas prévus par l'~rticle 9~a), !e ~nb1;1nal 
ordonnera la dissolution <lesdites mstituttons 
et la fermeture des locaux. Il pourra, dans les 
cas prévus par les articles 98b), 98_c), 98d J,· et 
l'article 174, ordonner la confiscat10n de 1 ar­
gent, du mobilier, des documents,. et au!res 
ayant servi à l'accomplissement de 1 mfractron. 
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CONSTITUTION IRLANDAISE1 

du 29 décembre 1937 

DROITS FONDAMENTAUX 

DROITS PERSONNELS 

Art. 40. - 1. En tant qu~ personnes hu­
maines, tous les citoyens seront égaux devant 
la loi. 

Ceci ne veut pas dire que l'Etat, dans ses dé­
crets, ne prendra pas en considération les dif­
férences de capacité, physique et morale, et de 
fonction sociale. 

2. a) L'Etat ne conférera pas de titres de 
noblesse. 

b) Aucun titre de noblesse ou d'honneur ne 
peut être accepté par un citoyen sans l'approba­
tion préalable du Gouvernement. 

3. a) L'Etat promet de respecter et, dans la 
mesure du possible, de défendre et de soutenir 
par ses lois les droits individuels du citoyen. 

b} En particulier, l'Etat protégera de son 
mieux contre les attaques injustes, la vie, la 
personne, l'honneur et les droits de propriété 
de tout citoyen et, en cas d~injustice, il les dé­
fendra. 

4. a) Aucun citoyen ne sera privé de sa li­
berté personnelle, sauf dans les hypothèses pré­
vues par la loi. 

b) Sur la plainte en détention illégale faite 
par ou pour quelqu'un, la Haute Cour ou même 
un de ses juges fera une enquête immédiatt 
et pourra émettre un ordre exigeant du gardien 
la présentation sans délai du prisonnier devant 
Ia Cour ou le juge ainsi qu'un rapport écrit sur 
les motifs de sa détlention; la Cour ou le juge 
pourra ordonner la libération du détenu, s'il 
n'est pas prouvé que la détention est légale. 

c) Toutefois, personne ne pourra invoquer 
une disposition du présent article pour prohi­
ber, contrôler, ou entraver un actie des forces 
de la défense, tant qu'il subsiste un état de 
guerre ou de rébellion armée. 

5. La demeure de tout citoyen est inviolable 
et on n'y entrera de force que conformément à 
la loi. 

6. a) L'Etat garantit la liberté d'exercer les 
droits suivants, sans préjudice de l'ordre et de 
la moralité publics : 

I. Droits pour les citoyens d'exprimer librç­
ment leurs convictions et opinions. 

Toutefois, l'éducation de l'opinion publique 
étant un problème d'une très grande impor­
tance pour le bien commun, l'Etat veillera à ce 
que les organes de l'opinion publique, tels que 
la radio, la presse, le cinéma, tout en gardant 
leur liberté d'expression légale, y compris la 

1 B. Mirkine-Guetzévitch, Les Constitutions de 
l'Europe nouvelle, Paris, 1938, vol. II, p. 337-370. 

critique de la politique du Gouvernement, ne 
servent à miner ni l'ordre ou la morale publics, 
ni l'autorité de l'Etat. 

La publication ou l'expression d'œuvres ou 
de paroles blasphématoires, séditieuses ou indé­
centes constitue une infraction qui sera punie 
conformément à la loi. 

II. Droits pour les citoyens de se réunir, à 
condition que ce soit paisiblement et sans 
armes. 

Des dispositions peuvent être prises par la 
loi pour empêcher ou contrôler des assemblées 
reconnues par la loi comme étant calculées 
pour causer une atteinte à l'ordr,e public 
ou pour gêner ou menacer le public et pour 
empêcher ou contrôler des assemblées dans le 
voisinage d'une des chambres de l'Oireachtas. 

III. Droit pour les citoyens de former des 
associations et de se constituer en syndicats. 

Toutefois, des lois peuvent être promulguées 
pour régler et contrôler l'exercice du droit sus­
mentionné dans l'intérêt de l'ordre public. 

b) Les lois déterminant la manière selon la­
quelle le droit de former des associations et de 
constituer des syndicats ainsi que le droit de 
s'assembler librement pourront être exercés ne 
contiendront ni de discriminations d'ordre poli­
tique ou religieux, ni de discriminations de 
classe. 

FAMILLE 

Art. 41. -1. a) L'Etat reconnaît la fa­
mille comme Je groupement primaire, naturel 
et fondamental de la société et comme une insti-. 
tution morale possédant des droits inaliénables 
et imprescriptibles antérieurs et supérieurs à 
toute loi positive. 

b) A cet effet, l'Etat garantit la protection 
de la constitution et de l'autorité de la famille, 
base nécessaire à l'ordre social et indispensable 
au bien-être de la nation et de l'Etat. 

2. a) En particulier, l'Etat reconnaît que 
par la vie dans son foyer la femme donne à 
l"Etat un soutien sans lequel le bien commun 
ne peut être obtenu. 

b) A cet effet, l'Etat tentera d'empêcher que 
les nécessités économiques ne forcent les mères 
de famille à travailler en négligeant les devoirs 
de leurs foyers. 

3. a) L'Etat promet solennellement de veil­
ler avec une attention spéciale à l'institution du 
mariage sur laquelle la famille est fondée et de 
la protéger contre toutes les attaques. 

b) Aucune loi accordant la dissolution du 
mariage.ne pourra être adoptée. 

c) Aucune personne dont le mariage a été 
dissous selon la loi civile de tout autre Etat 
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mais dont le mariage continue à être valable 
selon la loi en vigueur au moment dans la juri­
diction du gouvernement et du parlement éta­
blis par la présente constitution, ne sera capable 
de contracter un mariage valide dans cette juri­
diction tant que la personne avec laquelle elle 
était mariée est encore en vie. 

EDUCATION 

Art. 42. -1. L'Etat reconnaît que l'éduca­
teur premier et naturel de l'enfant est la fa­
mille et il promet de respecter le droit et le de­
voir inaliénables des parents d'assurer, selon 
leurs moyens, l'éducation religieuse et morale, 
intellectuelle, physique et sociale de leurs en­
fants. 

2. Les parents seront libres d'assurer cette 
éducation soit dans leurs foyers, soit dans les 
écoles privées, soit dans les écoles reconnues 
ou établies par l'Etat. 

3. a) L'Etat n'obligera pas les parents à en­
voyer, contrairement à leur conscience et à 
leurs préférences légitimes, leurs enfants dans 
une école établie par l'Etat ou dans n'importe 
quelle école désignée par lui. 

b) Toutefois, l'Etat, en tant que gardien du 
bien commun, et en vue des circonstances ac­
tuelles, exigera que les enfants reçoivent un cer­
tain minimum d'éducation morale, intellectuelle 
et sociale. 

4. L'Etat assurera une éducation primaire 
gratuite et il essaiera de compléter et d'aider en 
quelque mesure les initiatives d'éducation, 
qu'elles soient de caractère privé ou qu'elles 
émanent de communautés. Si le bien public 
l'exige, il créera des possibilités d'instruction 
en respectant, toutefois, le droit des parents, 
spécialement en matière de fonnation religieuse 
et morale. 

5. Dans des cas exceptionnels, où, pour des 
raisons physiques ou morales, les parents man­
queraient à leurs devoirs envers les enfants, 
l'Etat en tant que gardien du bien général, s'ef­
forcera, par des moyens convenables, de rem­
placer les parents, en respectant toujours les 
droits naturels et imprescriptibles de l'enfant. 

PROPRIÉTÉ PRIVÉE 

Art. 43. -1. a) L'Etat reconnaît que 
l'homme, du fait qu'il est un être raisonnable, a 
un droit naturel, antérieur à la loi positive, à la 
propriété privée des biens extérieurs. 

b) Par conséquent, l'Etat garantit qu'il 
n'adoptera pas de loi qui tenterait d'abolir le 
droit à la propriété privée ou le droit général 
de transférer sa propriété, d'en disposer par 
testament et d'hériter. 

2. a) Toutefois, l'Etat reconnaît que l'exer­
cice des droits indiqués dans les dispositions 
ci-des.sus du présent article doit être régi dans 
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une société civilisée par les principes de la jus­
lice sociale. 

b) Par conséquent, si les événements l'exi­
gent, l'Etat peut délimiter par une loi l'exer­
cice <lesdits droits en vue de concilier Ieur 
exercice avec les exigences du bien commun. 

RELIGION 

Art. 44. -1. a) L'Etat reconnaît que 
l'hommage de l'adoration publique est dû au 
Dieu Tout-Puissant. Il révérera Son Nom; il 
respectera et honorera la religion. 

b) L'Etat reconnait la position spéciale de la 
Sainte Eglise catholique, apostolique et ro­
maine en tant que gardienne de la foi professée 
par la grande majorité des citoyens. 

c) L'Etat reconnaît aussi l'Eglise d'Irlande, 
l'Eglise presbytérienne en Irlande, l'Eglise mé­
thodiste en Irlande, la Société religieuse des 
amis en Irlande ainsi que les communautés 
juives et les autres dénominations religieuses 
existant en Irlande à la date de l'entrée en vi-
gueur de la présente constitution. . 

2. a) La liberté de conscience, la profession 
et la pratique libres de la religion sont, s~ns 
préjudice de l'ordre et de la moralité publics, 
garanties à tout citoyen. 

b) L'Etat promet de ne doter aucune re­
ligion. 

c) L'Etat n'imposera aucune incapacité. et 
ne fera aucune discrimination en considération 
de la profession, de la croyance ou du statut 
religieux. 

d) La législation sur les subventions aux 
écoles ne fera pas de différence entre les écoles 
qui se trouvent sous la direction des différentes 
dénominations religieuses et ne devra pas 
porter préjudice au droit pour tout enfant de 
fréquenter une école subventionnée sans as­
sister à l'instruction religieuse de cette école. 

e) Toute dénomination religieuse aura le 
droit de gérer ses propres affaires, de pos­
séder, d'acquérir et d'administrer ses biens 
propres, meubles et immeubles, et de maintenir 
des institutions dans des buts religieux ou 
charitables. 

f) Les biens d'une dénomination religieuse 
ou d'une institution ne seront pas détournés 
de leur objet, sauf pour des œuvres nécessaires 
d'utilité publique et sur paiement d'une com­
pensation. 

PRINCIPES DIRECTEURS DE LA POLITIQUE SOCIALE . 

Art. 45. - Les principes de politique sociale 
établis par cet article sont destinés à servir 
de direction générale à l'Oireachtas. L'applica­
tion de ces principes lors de l'élaboration des 
lois constituera exclusivement le soin de 
l'Oireachtas et ne sera de la compétence 
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d'aucun tribunal selon aucune disposition de la 
présente constitution. 

1. L'Etat s'efforcera d'augmenter le bien­
être du peuple entier en assurant et en proté­
geant le plus effectivement possible un ordre 
social dans lequel la justice et la charité 
agiront sttr toutes les institutions de la vie 
nationale. 

2. En particulier, l'Etat cherchera, par sa 
politique, à assurer: 

I._ Que, par leurs occupations, les citoyens 
( qui, ont tous, hommes et femmes également, 
droit aux moyens de gagner leur vie de manière 
suffisante) puissent trouver les moyens de sub­
venir raisonnablement à leurs besoins domesti­
ques. 

II. Que la propriété et le contrôle des res­
sources matérielles de la communauté soient 
répartis parmi les particuliers et les différentes 
classes de façon à contribuer au bien commun. 

III. Qu'avant tout, le jeu de la libre con­
currence ne se développe pas de manière à ce 
qu'en résulte la concentration de la propriété ou 
du contrôle des produits essentiels dans la 
main de quelques individus, au détriment du 
plus grand nombre. 

IV. Qu'en ce qui concerne le contrôle du 
crédit, le but constant et prédominant soit le 
bien-être du peuple entier. 

V. Que le plus grand nombre de familles 
possible s'établisse à la campagne dans des 
conditions de sécurité économique. 

3. a) L'Etat favorisera l'initiative privée 
dans l'industrie et le commerce et là où cela sera 
nécessaire, il y suppléera. 

b) L'Etat veillera à ce que les entreprises 
privées soient gérées de manière à rendre ef­
ficaces la production et la distribution des 
biens et à ce que le public soit protégé contre 
toute exploitation injuste. 

4. a) L'Etat se porte garant qu'il sauve­
gardera avec des soins spéciaux les intérêts 
économiques des partis les plus faibles de la 
communauté et que, dans la mesure des né­
cessités il contribuera à entretenir les in­
firmes, les veuves, les orphelins et les vieillards. 

b) L'Etat essaiera d'assurer qu'on n'abuse 
pas de ta force ni de la santé des travailleurs, 
hommes et femmes, ni de la jeunesse des en­
fants et que les nécessités économiques ne 
contraignent les citoyens à exercer des pro­
fessions qui ne conviennent pas à leur sexe, 
à leur âge ou à leur force. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DE L'EQUATEUR1 

du 31 décembr,e 1946 

PREMIÈRE PARTIE 

ORGANISATION 

Titre VI. -Le pouvoir exécutif 

SECTION Il. - ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS DU PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE 

Art. 94. - En cas d'invasion extérieure im­
minente, de conflit international ou de troubles 
intérieurs graves, le pouvoir exécutif s'adres­
sera au Congrès, s'il est en session ou au 
Conseil d'Etat dans le cas contraire' lequel 
après exa~en du caractère d'urgence ~t au ~ 
de~ rense1~nements_ et des documents justifi­
catI f s pertments, lm accorderont ou lui refuse­
ront, avec les restrictions qu'ils jugeront 
convenables, tout ou partie des pouvoirs extra­
ordinaires suivants: 

8. Arrêter les personnes suspectes de favo­
:is~r. l'invasion ?e l'étranger ou les troubles 
mteneurs, ou d y prendre part; mais il les 
met_t~a, dans_ les six jours au plus, à la dis­
pos1t10n du Juge compétent ,à qui il communi­
quera les ordres et autres documents qui auront 
motivé l'arrestation, ou il décrétera l'emprison­
nement dans les six jours également. 

Le prisonnier sera gardé dans des locaux 
distincts des prisons où sont incarcérés les 
condamnés de droit commun. 

9. Mettre en résidence forcée les personnes 
suspectes de favoriser la guerre ou prévenues 
d'avoir pris part à des troubles intérieurs ... 

Lorsque cesseront les pouvoirs extraordi­
naires, les personnes mises en résidence forcée 
ou expatriées recouvreront de ce fait leur 
liberté et elles pourront retourner au lieu de 
leur résidence, sans sauf-conduit, ni passe­
port ... 

10. Etablir la censure préalable, pour la 
presse et la radio, exclusivement en ce qui 
concerne la diffusion de nouvelles et 

11. Déclarer zone de sécurité tout ou partie 
du territoire national, et décréter la loi mar­
tiale. 

Art. 96. - Les pouvoirs accordés au Prési­
dent de la République aux termes de l'article 94, 
seront limités au temps, au lieu et aux 
buts indispensables au rétablissement de la 
tranquillité et de la sécurité de la République. 
Le décret qui accordera ces pouvoirs mention­
nera toutes ces circonstances. Dès que les 
motifs qui auront motivé les pouvoirs extraor-

1 Texte espagnol dans Registra oficial, No 773, 
Quito, 31 décembre 1946. Texte français traduit de 
l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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<linaires auront disparu, le Conseil d'Etat 
retirera ces pouvoirs, sous sa responsabilité. 

.1:e Président de. la République ne pourra 
deleguer les pouv01rs extraordinaires qu'aux 
gouverneurs de province et d'accord avec le 
Conseil d'Etat. Les gouverneurs ne pourront 
mettre personne en résidence forcée sans un 
ordre exprès du Président de la République. 

Le Président de la République et les autorités 
civiles qui feront exécuter ses ordres seront 
directement responsables des abus qu'ils com­
mettront. 

Les autorités auxquelles se réfère le para­
graphe précédent seront également respon­
sa~l~s de l',exécuti?n d~s dispositions que le 
President de la Repubhque prendrait en ex­
cédant ses pouvoirs. 

Art. 97. - Dès que le Congrès se réunira, 
les pouvoirs extraordinaires du Président de 
la République prendront fin automatiquement 
et il présentera à cette Assemblée, dans les 
huit premiers jours de la session, un rapport 
détaillé sur l'usage qu'il a fait de ces pouvoirs. 

Le Congrès par une résolution, approuvera 
les mesures du Gouvernement ou le déclarera 
responsable. 

Art. 99. - Le Président de la République, 
ou celui qui en exerce la charge encourt une 
responsabilité spéciale s'il trahit la patrie ou 
conspire contre la République. 

Il encourt également une responsabilité 
spéciale lorsqu'il enfreint la constitution et les 
lois, viole les garanties constitutionnelles, porte 
atteinte aux autres fonctions de l'Etat, refuse 
de sanctionner une loi quand obligé de le faire 
ou met obstacle à sa promulgation, provoque 
une guerre injuste et exerce des pouvoirs 
extraordinaires sans les posséder conformé­
ment à la constitution, ou lorsqu'il abuse des 
pouvoirs extraordinaires qu'il détient légale­
ment. 

DEUXIÈME PARTIE 

REGLES D'ACTION 

Titre /. - Principes fondamentaux 

Art. 159. - Tous les habitants du territoire 
national sont tenus de respecter la constitution, 
les lois et les autorités de la République et de 
leur obéir. 

Art. 160. -Aucune autorité de l'Equateur 
ne sera exempte de responsabilité dans l'exer­
cice de ses fonctions. 

Art. 161. -Tout contrat par lequel une per­
sonne se met à la disposition d'une autre, d'une 
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façon absolue et indéfinie, sera sans valeur ; et 
les lois ne pourront contenir de dispositions 
qui amoindrissent la dignité humaine. 

Art. 162. - L'Etat assiste la maternité et 
protège la mère et l'enfant, sans tenir compte 
des antécédents. 

L'Etat créera, pour les enfants de moins de 
quatorze ans à qui font défaut la protection fa­
miliale et les ressources matérielles, des condi­
tions qui conviennent à leur protection et à leur 
développement. 

Art. 163. - L'Etat protège et les lois régle­
mentent le mariage, la famille et le patrimoine 
familial. 

Art. 164. - Les enfants illégitimes, comme 
les enfants légitimes, ont droit à être élevés! et 
éduqués par leurs parents et à en hériter, dans 
les limites fixées par la loi. 

Quand il y a des enfants lég-itimes, chaque 
enfant illégitime aura une part d'héritage égalei 
à la moitié de celle qui revient à chaque enfant 
légitime. 

Art. 165. - La loi réglementera tout ce qui 
a trait à la filiation, aux droits qu'elle confère 
et à la recherche de la paternité. Lors de l'en­
registrement des naissances, il ne pourra être 
exigé de déclaration sur la nature de la filia­
tion. 

Art. 166. - Est institué le patrimoine fa­
milial, inaliénable et insaisissable. La loi ré­
glementera tout ce qui s'y rapporte et détermi­
nera son importance. 

Art. 167. - Sont garantis le droit de tester 
et celui d'hériter, sous réserve des restrictions 
que la loi établit. 

Art. 168. - Est garantie la liberté de 
conscience sous tous ses aspects et dans toutes 
ses manifestations, à condition qu'elle ne s'op­
pose pas à la morale et à l'ordre public. La loi 
n'instituera pas une inégalité de traitement pour 
des motifs religieux, idéologiques ou raciaux. 

Art. 169. - Tous ont le même droit d'obte­
nir la protection de la loi. On ne peut accorder 
à aucune personne des droits qui lui assurent 
par rapport aux autres une situation supérieure 
ni lui imposent des obligations qui la mettent 
en état d'infériorité. 

Nul ne peut être soustrait à ses juges natu­
rels, ni condamné sans jugement préalable ren­
du conformément à une loi antérieure au fait 
qui a motivé l'action judiciaire ni jugé par des 
commissions spéciales, ni privé du droit de dé­
fense à n'importe quel stade du procès. 

Art. 170. - Le travail est obligatoire pour 
t?us les 11;embres. de la communauté équato~ 
nenne mais on tiendra compte de l'âge, du 
sexe, de la santé, etc., ainsi que de la liberté 
du choix. 

Art. 171.-Les parents ou ceux qui les re­
présentent ont pour premier devoir et droit 
d'éduquer leurs enfants. L'Etat veillera à l'ac-

complissement de ce devoir et facilitera l'exer­
cice de ce droit. 

L'éducation et l'enseignement sont libres à 
condition qu'ils respectent la morale et les 
institutions républicaines. 

Les municipalités pourront subventionner 
l'enseignement privé gratuit. Les subventions 
qu'elles accorderont n'excéderont pas 20 pour 
100 du budget de l'enseignement. Le pouvoir 
exécutif doit obtenir l'approbation du Conseil 
d'Etat avant d'accorder toute aide qu'il estime 
opportune. 

L'enseignement primaire et l'enseignement 
technique de caractère officiel sont gratuits; 
et l'enseignement primaire public ou privé est 
obligatoire. 

Les services sociaux scolaires seront ac­
cordés sans distinction dans les établissements 
gratuits, publics ou privés, aux élèves qui en 
ont besoin. 

A tous les degrés de l'enseignement on veil­
lera spécialement à la formation morale et 
civique des élèves. 

L'enseignement, tant public que pnve, ac­
cordera une attention spéciale à la raoe indi­
gène. 

Tout le corps enseignant du pays, qu'il 
appartienne aux écoles publiques ou aux écoles 
privées, sera représenté dans les organismes 
directeurs nationaux de l'enseignement, con­
formément à la loi. 

L'enseignement public national, provincial 
ou municipal est laïque, c'est-à-dire, que l'Etat 
en tant que tel n'enseigne ni ne combat aucune 
religion. 

L'Etat respectera le droit <les parents ou de 
ceux qui les représentent, de donner à leurs 
enfants l'enseignement de leur choix. 

Art. 172. - Les universités, tant publiques 
que privées, sont autonomes. 

Pour rendre cette autonomie effective dans 
les universités publiques, la loi favorisera la 
création du patrimoine universitaire. 

Art. 173. - L'Etat fondera et entretiendra 
des établissements d'enseignement gratuit, pour 
les arts, les métiers, le commerce, l'agriculture 
et les · autres professions manuelles; , ces é~a­
blissements donneront en outre une educat1on 
morale et civique. Dans les écoles et les col­
lèges les aptitudes des élèves au travail yro­
fessionnel seront developpées par un enseigne­
ment objectif dans des sections spéciales. 

Dans les établissements publics d'enseigne­
ment primaire, et dans les écoles techniques, 
l'Etat procurera gratuitement, aux élèves q~i 
n'en disposeraient pas, le matériel de travail 
indispensable à l'apprentissage. 

Art. 174. - Il èst également du devoir de 
l'Etat: 

a) De fournir du travail aux chômeurs; 
b) De protéger la production;. 
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c) De favoriser efficacement le développe­
ment culturel de l'indigène et du paysan ; 

d) D'entretenir des services d'assistance 
publique et 

e) D'effectuer, en tenant compte des né­
cessités sociales par voie d'expropriation si 
c'est nécessaire, le morcellement et la mise en 
valeur des terres incultes. 

Art. 175.-Il n'y a pas dans la République 
de l'Equateur de biens immeubles qui soient 
inaliénables ou indivis à perpétuité. 

Il n'y aura pas non plus d'obligation qui ne 
doive être assumée à perpétuité, ni qu'aucun 
moyen légal ne puisse faire cesser. 
· Art. 176. - Les dettes de l'Etat se paieront 

conformément aux contrats correspondants et 
à la loi sur le crédit public qui les classera 
d'après leur origine et autres circonstances. 

L'Etat pourra affecter · des revenus déter­
minés à la garantie de ses obligations ; mais 
en aucun cas il ne pourra céder aux créanciers 
le droit de recouvrer les impôts affectés au 
paiement de la dette. 

Art. 177. - Tout contrat qu'un étranger ou 
une compagnie étrangère concluront avec le 
Gouvernement de l'Equateur ou toute personne 
physique ou morale équatorienne comprendra 
toujours la clause explicite ou implicite de 
renonciation à toute réclamation par la voie 
diplomatique. 

Art. 178. -Les fonctionnaires ou employés 
publics qui violeraient une quelconque des ga­
ranties accordées par la présente constitution 
seront responsables dans leurs biens des dom­
mages et des préjudices qu'ils auront causés; 
pour les délits que la violation de ces garanties 
entraîneront, on observera les dispositions 
suivantes: 

1. Toute personne pourra accuser le fonc­
tionnaire ou l'employé; 

2. Les peines qui seront prononcées contre 
le fonctionnaire ou l'employé délinquant ne 
pourront être annulées, réduites ou commuées 
pendant la période constitutionnelle au cours 
de laquelle l'infraction a été commise, ni après 
cette période tant que n'aura pas été accomplié 
au moins la moitié de la peine et 

3. Pour les actions en justice motivées par 
ces délits ainsi que pour les peines prononcées 
contre leurs auteurs il n'y aura prescription ou 
commencement de prescription qu'après ladite 
période constitutionnelle. 

La responsabilité civile est indépendante de 
la responsabilité pénale. 

Les dispositions de cet article ne valent que 
sous réserve des dispositions relatives aux 
hauts fonctionnaires figurant aux articles 46 et 
50. 

Art. 179. - Nul ne pourra simultanément 
exercer deux ou plusieurs charges publiques 
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rémunerees, à aucun titre, à l'exception des 
professeurs d'université et de ceux qui exer­
cent des fonctions purement techniques ou 
obligatoires. Ces personnes pourront assumer 
deux charges publiques et recevoir les rému­
nérations qui y correspondent. 

La même personne ne pourra pas non plus 
assumer une charge à la Banque centrale, dans 
les banques du Système de crédit industriel 
et commercial et à l'Institut et aux caisses de 
prévoyance en même temps qu'une charge 
publique rémunérée, sous réserve de l'ex­
ception contenue dans le paragraphe précédent. 
Toutefois, le président de l'Institut national 
de prévoyance, les gérants ou les représentants 
provinciaux des caisses de prévoyance et les 
gérants des banques mentionnées ci-dessus, ne 
pourront assumer aucune charge publique ré­
munérée. 

Dans les cas d'incompatibilité mentionnés 
dans le présent article, il ne pourra être 
excipé du licenciement pour exiger une in­
demnisation. 

Aucun Equatorien ne peut assumer des 
fonctions permanentes publiques sans être 
possesseur d'une nomination ou d'une preuve 
de son élection, et il ne pourra s'engager par 
contrat à remplir des charges publiques. 

Les fonctions législatives ne sont pas une 
charge publique, mais un mandat démocrati­
que. Les charges et les fonctions compatibles 
avec ce mandat ne seront pas caduques de son 
fait. 

Titre II. - Garanties 

SECTION I. - GARANTIES GÉNF.RALES 

Art. 180. - Dans la République de l'Equa­
teur, les étrangers jouissent, dans des termes 
que fixe la loi, des mêmes droits que les Equa­
toriens à l'exception des droits politiques et 
des garanties que la constitution accorde ex­
clusivement aux Equatoriens. 

Art. 181. -Est garantie la liberté d'exer­
cer une prof~ssion libéral~, _à condition. qu~ 
soient respectees les prescriptions de la 101 qui 
déterminera également les cas dans lesquels 
sera requise la possession d'un diplôme et les 
formalités à remplir pour l'obtenir. 

Art. 182. - On ne peut créer des impôts 
ou des taxes si ce n'est en vertu d'une loi et 
proportionnellement aux ressources matérielles 
du contribuable. 

Art. 183. - Le droit de propriété est ga­
ranti en tenant compte de la fonction sociale 
de celle-ci. La confiscation des biens est pro­
hibée et si une confiscation venait à se produire 
de fait, elle n'altérera en rien le droit de la 
partie lésée et il n'y aura pas de prescription ; 
elle donnera lieu à une action sommaire pour 
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réparation de dommages intentés contre l'auto­
rité qui l'ordonnera et contre l'Etat. 

Nul ne peut être privé de sa propriété ni de 
la possession de ses biens si ce n'est en vertu 
d'une décision judiciaire ou d'une expropria­
tion, légalement effectuée pour cause d'utilité 
publique. 

Seul l'Etat, les municipalités et les autres 
institutions de droit public pourront effectuer 
des expropriations pour cause d'utilité publi­
que. 

Des lois spéciales réglementeront l'expro­
priation pour la construction, l'élargissement 
et l'amélioration des routes, des chemins de fer, 
des terrains d'aviation et des agglomérations. 

Seules les autorités qui exercent une fonc­
tion judiciaire pourront, par un ordre fondé 
sur la loi, prendre des mesures qui suppriment 
ou entravent la liberté de la vente, du trans­
fert et de la transmission de la propriété. Tout 
ordre à cet effet émanant d'une autre autorité 
sera nul et il ne devra pas y obéir. 

Art. 184. -La loi déterminera la zone 
frontière à l'intérieur de laquelle il est défendu 
aux étrangers d'acquérir ou de conserver des 
droits réels sur les immeubles ou de les ad­
ministrer sous peine de perdre ces droits au 
bénéfice de l'Etat. 

Cette défense ne mettra pas obstacle à 
l'admission des étrangers parmi le personnel 
des institutions à caractère national et n'em­
pêchera pas qu'ils s'établissent pour des motifs 
d'intérêt national dans les régions frontières, 
d'accord avec le pouvoir exécutif ou à la suite 
d'un contrat passé avec lui, à condition que le 
directeur et le représentant légal de ces ins­
titutions soient équatoriens. 

Art. 185. - L'Etat veillera à faire observer 
la justice dans les relations entre patrons et 
travailleurs, à faire respecter la dignité du 
travailleur, à lui faire assurer une existence 
convenable et à lui procurer un salaire juste 
qui lui permette de subvenir à ses besoins per­
sonnels et à ceux de sa famille. 

La loi réglementera tout ce qui a trait au 
travail en observant les principes fondamen­
taux ci-dessous: 

a) Le contrat de travail est obligatoire pour 
les patrons et les travailleurs dans la forme 
que la loi détermine. 

· b) Les travailleurs ne peuvent renoncer à 
leurs droits et toute clause qui prévoit une 
telle renonciation sera nulle. 

c) L'Etat déterminera le salaire minimum 
dans les différentes branches du travail et il 
cherchera à faire établir le salaire familial. 

d) La rémunération du travail est insaisis­
sable, excepté pour le paiement de pensions 
alimentaires; le travail ne peut être rétribué 
au moyen de bons, de jetons, ou d'autres 

• moyens qu'une monnaie ayant cours légal, ni 

pour des périodes supérieures à un mois. La 
rémunération ne pourra non plus être diminuée 
ou réduite si ce n'est dans la forme autorisée 
par la loi. 

e) La journée maximum de travail sera de 
huit heures, avec repos l'après-midi du samedi 
de façon à ne pas dépasser quarante-quatre 
heures par semaine, sauf dans les cas exception­
nels que la loi établit. Le travail de nuit sera 
rémunéré à un taux supérieur et on ne pourra 
y affecter des femmes ou des mineurs de moins 
de dix-huit ans. La durée maxima de travail 
souterrain effectif sera de six heures par jour 
et la journée totale ne dépassera en aucun cas 
sept heures. 

f) Tout travailleur jouira d'un repos hebdo­
madaire de quarante-deux heures consécutives, 
ainsi que de congés annuels. Ces congés, de 
même que les repos hebdomadaires et les jours 
de fête fixés par la loi, seront payés. L'applica­
tion du présent alinéa fera l'objet d'un règle­
ment. 

g) Est garanti le droit des patrons et des 
travailleurs à se syndiquer en vue du progrès 
professionnel. Nul ne peut être contraint de 
s'affilier à un syndicat. Les fonctionnaires pu­
blics ne peuvent former des syndicats en cette 
qualité. · 

h) Les contrats collectifs sont tout spéciale­
ment protégés. 

i) Est reconnu Je droit de grève des travail­
leurs et le droit de lock-out des patrons; mais 
l'exercice en sera réglementé. Les travailleurs 
des entreprises et des institutions de service 
public ne pourront se mettre en grève s'ils ne 
se conforment pas à des dispositions spéciales. 

j) Les mères qui travaillent seront l'objet 
d'une sollicitude particulière. La femme en­
ceinte ne sera pas contrainte de travailler pen­
dant la période de temps fixée par la loi, avant 
et après l'accouchement. Pendant cette période, 
elle aura droit à son plein salaire. La mère 
disposera en outre, pendant son travail, du 
temps nécessaire à l'allaitement de son enfant. 

k) Le travail des enfants de moins de qua­
torze ans est défendu, sauf dans les cas excep­
tionnels que la loi établit, et le travail des mi­
neurs de moins de dix-huit ans sera régle­
menté. 

l) Le patron est contraint d'organiser l'ap­
prentissage dans la forme que la loi détermine, 
lorsqu'il s'agit d'industries et de travaux qui 
requièrent des connaissances techniques. 

m) Il sera créé, pour la solution des conflits 
du travail, des tribunaux de conciliation et 
d'arbitrage composés de travailleurs et de pa­
trons et présidés par un fonctionnaire du Mi­
nistère du Travail. 

n) L'hygiène et la sécurité du travail seront 
réglementées en vue de protéger la santé et la 
vie des travailleurs. 
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o) Tous les travailleurs participeront aux 
bénéfices nets des entreprises selon le pourcen­
tage fixé par la loi et qui ne pourra être in­
férieur à S pour 100. La loi réglementera la 
répartition. 

p) Les sommes que le patron doit au tra­
vailleur comme salaire, solde, indemnités et 
pensions de retraite constituent des créances 
privilégiées de première catégorie, ayant 
priorité sur les créances hypothécaires. 

q) Le travail agricole, particulièrement celui 
qu'effectuent des indigènes, sera spécialement 
réglementé, surtout en ce qui concerne la 
journée de travail. On réglementera également 
les autres modalités du travail, particulière­
ment celles du travail de l'artisan, du mineur 
et du domestique et celles du travail effectué 
à domicile. 

r) La privation, sans motif valable, du 
huasipungo1 s,era considérée comme un licencie­
ment arbitraire. 

s) A travail égal correspondra un salaire 
égal, sans distinction de sexe, de race, de 
nationalité ou de religion; mais la spécialisa­
tion et l'expérience du travail entreront en 
ligne de compte pour la fixation du salaire ; 
enfin 

t) La carrière administrative des fonction­
naires publics sera réglementée par la loi. 

Les pouvoirs publics sont tenus de favoriser 
avant tout le progrès moral; intellectuel, écono­
mique et social de l'indigène et du paysan, 
de faciliter leur intégration dans la vie natio­
nale et leur accès à la propriété, de stimuler la 
construction d'habitations salubres dans les 
haciendas et de faire disparaître l'alcoolisme, 
surtout dans les milieux ruraux. 

Art. 186. - La liberté contractuelle est re­
connue sous réserve des restrictions établies 
par la loi. 

',ECTION II. - GARANTIES INDIVIDUELLES COMMUNES 

Art. 187. - L'Etat garantit aux personnes 
habitant l'Equateur : 

1. L'inviolabilité de la vie; la peine de mort 
n'existe pas; la mutilation, la flagellation et les 
autres tortures et traitements infamants sont 
irrévocablement défendus, soit comme peines, 
soit comme mesures correctionnelles, soit enfin 
comme moyen d'enquêter sur le délit; 

2. Le droit de toute personne à sauvegarder 
son honneur et à être réputée innocente tant 
qu'elle n'à pas été déclarée coupable conformé-
-ment à la loi ; . 

3. La liberté individuelle. - Il n'y a pas de 
prison pour dettes, .qu'il s'agisse de frais judi-

1 Noie du traducteur. - Huadpungo, lopin de terre 
:attribué, pour so~ usage _personn~l et en. plus de son 
•salaire, à l'ouvrier ·agricole qu1 travaille sur une 
;grande propriété. 
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c1a1res, d'honoraires, d'impôts ou d'amendes. 
Cette disposition ne comprend pas les dettes 
résultant du non-paiement de pensions ali­
mentaires; 

4. Le droit d'habeas corpus. - Excepté pour 
le · flagrant délit, les contraventions de police 
ou les infractions d'ordre militaire, nul ne 
peut être détenu,. arrêté ou emprisonné sans 
un ordre signé par l'autorité compétente in­
diquant le motif qui devra être un de ceux 
que fixe la loi. 

La demande d' habeas corpus sera adressée 
au président du conseil cantonal, ou à celui. qui 
en assume les fonctions, du canton dans lequel 
se trouve le détenu. A la réception de la 
demande, cette autorité ordonnera de produire 
immédiatement le détenu et de présenter 
l'ordre d'arrestation dans le délai qu'il indi­
quera à cet effet. 

Si l'on ne présente pas le détenu, ou si l'on 
ne produit pas l'ordre, ou si encore cet ordre 
ne remplit pas les conditions indiquées plus 
haut, le président du conseil cantonal fera 
immédiatement élargir le requérant sans autre 
formalité. Celui qui n'exécutera pas cet ordre 
sera destitué, par le fait même, de sa charge 
ou de son emploi, par le président du conseil 
cantonal lui-même. Ce dernier fera connaître 
la destitution à la chancellerie et à l'autorité 
qui doit nommer un remplaçant. Le fonction­
naire destitué pourra interjeter appel auprès 
du président de la Cour supérieure de district 
correspondante, contre la sanction prononcée 
contre lui, au plus tard vingt-quatre. he~res 
après avoir eu connaiss~nc~ de .sa destitution_; 
mais avant de pouvoir mterJeter appel, 11 
devr~, au préalable, mettre le déte~u en liberté. 
Celui-ci pourra, en outre, recounr contre. ce 
fonctionnaire de toutes les façons permises 
par la loi; 

S. La liberté de traverser le territoire de la 
République, de changer de domicile, de s'ab­
senter de la République et d'y rentrer en 
emportant ou ramenant. ses, bi~ns, sll!1s pré­
judice de ce que la 101 prev01t relativement 
au patrimoine artistique national et à la défense 
de la monnaie; 

6. L'inviolabilité du domicile. - Nul ne peut 
pénétrer dans une habitation contre la volonté 
de l'habitant, à moins de présenter un ordre 
signé par l'autorité compétente. Si l'on n'est 
pas en possession de cet ordre, il n'est possible 
de s'introduire dans le domicile d'autrui que 
dans les cas déterminés expressément par la 
loi; 

7. L'inviolabilité de la correspondance, épis­
tolaire ou autre. En conséquence, il est défendu 
d'intercepter, d'ouvrir et d'examiner la corres­
pondance d'autrui, excepté dans les cas indiqués 
par la loi; 
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8. Le droit de ne pas être contraint de dé­
clarer, quel que soit le but poursuivi, ses 
convictions politiques ou ses croyances reli­
gieuses et de ne pas être inquiété pour celles 
que l'on professe, excepté dans les cas prévus 
dans la constitution et dans les lois; 

9. Le droit de ne pas être contraint de té­
moigner dans un procès criminel contre son 
conjoint, ses ascendants, ses descendants ou 
collatéraux jusqu'au quatrième degré de con-­
sanguinité ou au second de parenté par alliance, 
ni forcé par serment ou contrainte de faire des 
déclarations contre soi-même dans des affaires 
qui peuvent entraîner responsabilité pénale, ni 
mis au secret pendant plus de vingt-quatre 
heures; 

10. La liberté du travail, du commerce et de 
l'industrie. - Tout homme a le droit de jouir 
de ses découvertes, inventions et œuvr,es scien­
tifiques, littéraires et artistiques, dans les li­
mites fixées par la loi. 

On ne peut exigrr de personne des services 
gratuits ou rémunérés qui ne soient pas imposés 
par la loi, excepté dans les cas d'urgence extra­
ordinaire ou lorsqu'il est nécessaire de porter 
une aide immédiate. En dehors de ces cas, nul 
ne sera contraint de travailler si ce n'est con­
formément aux termes d'un contrat et moyen­
nant la rémunération correspondante; 

11. La liberté d'expression de la pensée, par 
la parole, par la voie de la presse ou par 
d'autres moyens de la manifester ou de la ré­
pandre pour autant que ces manifestations ne 
contiennent pas d'injures, de calomnies, d'in­
sult~s personnelles, et qu'elles ne portent pas 
attemte au sens moral, ou ne sont pas con­
traires aux intérêts nationaux. Dans ces cas, 
on encourra la responsabilité que la loi établit. 

La loi réglementera l'exercice de cette li­
berté, en tenant compte de ce que le journalisme 
a pour but principal la défense des intérêts 
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nationaux et constitue un service social qui a 
droit au respect et à l'appui de l'Etat; 

12. La hberté d'adr~sser des pétitions par 
écrit, individuelles ou collectives, à toute auto­
rité ou organisme et le droit d'avoir connais­
sance de décision prise à ce sujet; 

13. La liberté de s'associer et de se réunir 
sans armes pour des fins que la loi n'interdit 
pas. 

SECTION III. - GARANTIES SPÉCIALES POUR 
LES ÉQUATORIENS 

Art. 188. - Les Equatoriens jouissent des 
garanties spéciales qui suivent : 

1. Le droit d'élire librement et d'être élus 
aux charges publiques, conformément à la loi ; 

2. Le droit d'adresser des pétitions à leurs 
mandataires, oralement et collectivement, au 
cours de défilés ou autres manifestations pu­
bliques, pacifiques et sans armes, avec l'autori­
sation préalable de l'autorité compétente; 

3. Le droit de recevoir de l'Etat des moyens­
de subsistance s'ils sont invalides et s'ils sont 
indigents, à condition qu'ils soient incapables 
de les obtenir par leur travail et que les per­
sonnes que la loi contraint de les leur fournir 
ne soient pas en état de le faire; 

4. Le droit d'adhérer à des partis ou autres 
associations politiques dont les buts ne sont pas 
en contradiction avec la constitution, pour 
intervenir dans la politique nationale, et 

5. L'interdiction de la peine du bannisse­
ment; on ne peut en aucun cas expulser un 
Equatorien de sa patrie contre sa volonté. 

Le citoyen équatorien n'a pas besoin de 
passeport pour rentrer dans sa patrie et aucun 
consul de la République ne' pourra lui refuser 
l'autorisation de retourner dans son pays. 

On n'accordera en aucun cas l'extradition 
d'un Equatorien. 
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CODE PENAL1 

Décret du 23 décembre 1944 
modifié par la loi du 17 juillet 1946 

LIVRE II 

DES DELITS ET DES PEINES 2 

Titre /.-Délits contre la szîreté extérieure de l'Etat 

CHAPITRE II. -DÉLITS QUI COM!'lW~IETTENT LA PAIX 
OU L'INDÉPENDANCE DE L'ÉTAT 

Art~ 126. - Celui qui introduira, publiera 
ou exccutera dans l'Etat, un ordre,· disposition 
ou document émanant d'un Gouvernement 
étranger et portant atteinte à l'indépendance ou 
à la sécurité de l'Etat, ou qui s'opposera à 
l'observation des lois de l'Etat ou en empê­
chera l'exécution, sera frappé de la peine de 
la pri~on <lu degré inférieur ( prisi6n menor), 
à moms que ce délit n'entraîne directement 
d'autres délits plus graves, auquel cas le délin­
quant sera puni comme auteur de ceux-ci. 

Art. 127. - Celui qui, par des actes illé­
gaux ou non autorisé par l'autorité compé­
tente, incitera ou fournira prétexte à une dé­
claration de guerre contre l'Espagne par une 
aut:e Puissance ou exposera les Espagnols à 
subir des vexations ou représailles dans leur 
perso~ne ou dans leurs biens, sera frappé de 
la peme de 1a réclusion du degré inférieur 
(reclusi6n menor) s'il est fonctionnaire public, 
et s'il ne l'est pas, de la peine de la prison du 
degré supérieur ( prisi6n mayor}. 

Si_ la déclaration de guerre ne survient pas, 
ou s1 la vexation ou représaillc ne se réalise 
pas, on appliquera la peine immédiatement in-
férieure. · 

Art. 128. - Sera frappé des peines indiquées 
à l'article précédent selon les cas, celui qui, 
pendant une guerre dans laquelle l'Espagne 
n'intervient pas, se livrera à un acte quelcon­
que de nature à compromettre la neutralité de 
l'Etat ou enfreindra les dispositions promu!-

' Texte espagnol dans Boletin Oficial del Estado 
No 13, 13 janvier 1945 et No 199, 18 juillet 1946'. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

'Note de la rédaction. - L'échelle des peines pri­
vatives ~e liberté prévues par le code pénal espagnol 
est la smvante: 

Arrêts du degré inférieur, arresto menor: de un à 
trente jours. Cette peine peut, en certains cas être 
accomplie au domicile même du coupable. ' 

Arrêts du degré supérieur, arresto mayor: de un 
mois et un jour à six mois. 

Prison du degré inférieur, Prisi6n menor: de six 
mo:s et un jour à six ans. 

Prison du degré supérieur, Prisi6n 11tayor: de six 
ans et un jour à douze ans. 

Réclusion du degré inférieur, reclusi6n menor: de 
douze ans et un jour à vingt a11s. 

Réclusion du degré supérieur, reclusi6n mayor: de 
vingt ans et un jour à trente ans. 
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guées par le Gouvernement pour la maintenir. 
~rt. 129. - Seront punis de la peine de la 

pnson du_ degré supérieur, ceux qui, pour 
porter attemte à l'autorité de l'Etat ou compro­
mettre la dignité ou les intérêts vitaux de 
l'Espagne, entretiendront des intellio-ences ou 
des relations d'une nature quelc01:que avec 
des Gouvernements étrangers, avec leurs 
agent.s ?U a_vec de~ groupes, organismes ou 
asso~iattons mternabona.les ou étrangères. 

S1 le coupable a tenté de provoquer une 
guerre ou un mouvement de rébellion ou de 
sédition ou d'autres actes graves <l'hostilité 
contre l'Espagne, il sera puni conformément 
aux articles 120, 215 ou 217 du présent code 
suivant le cas. ' 

Art. 130. - La peine de 1a réclusion du 
degré inférieur sera appliquée à celui qui vio­
lera une trêve ou un armistice conclu entre la 
nation espagnole et une autre nation ennemie, 
ou entre leurs forces combattantes. 

Art. 131. - Le fonctionnaire public qui, 
abusant de sa charge, compromettra la dignité 
ou les intérêts de la nation espagnole d'une 
façon qui n'est pas visée au présent chapitre 
ser~ puni de la peine de la prison du degré su­
périeur et de la peine de la déchéance spéciale. 

Art. 132. - L'Espagnol qui, en dehors du 
territoire national, transmettra ou fera circuler 
de fausses nouvelles ou rumeurs d<'.·naturécs ou 
tendancieuses ou se livrera à des acics d'une 
nature quelconque tendant à porter atteinte au 
crédit ou à l'autorité de l'Etat ou à compro­
mettre la dignité ou les intérêts de la mtion 
espagnole, sera frappé de la peine de la prison 
du degré supérieur et de la peine de la dé­
chéance absolue et d'une amende de 10.000 à 
50.000 pesetas. 

Encourra les mêmes peines l'étranger qui, 
sur le territoire espagnol, accomplir.a 1'1'n des 
actes visés à l'alinéa précédent. 

Art. 133. - Celui qui, sans autorisation suf­
fisante, lèvera des troupes dans l'Etat pour le 
service d'une Puissance étrangère, quel que 
soit le but qu'il se propose d'atteindre, quelle 
que soit la nation à laquelle il a l'intention de 
nuire, sera frappé de la peine de la prison du 
degré supérieur. 

Celui qui, sans autorisation suffisante, affec­
tera des navires à des opérations de course sera 
frappé de la peine de la réclusion du degré 
inférieur. 

Art: 134. - Celui qui, en temps de guerre, 
entretiendra une correspondance avec un pays 
ennemi on occupé par ses troupes sera frappé: 
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1. De la peine de la prison du degré supé-
. rieur, si la correspondance s'est faite en langage 
chiffré ou à l'aide de signes conventionnels ou 
au moyen de la radiotélégraphie ou de la ra­
diotéléphonie; 

2. De la peine de la prison du degré infé­
rieur, si elle s'est faite en la forme ordinaire 
et si le Gouvernement l'a interdite; 

3. De la peine de la réclusion de degré infé­
rieur si, dans la correspondance, il a été donné 
des avis ou des renseignements utiles à l'enne­
mi, quelle que soit la forme de la correspon­
dance et même s'il n'y a pas eu interdiction 
préalable du Gouvernement. 

Encourra les mêmes peines celui qui com­
mettra les délits visés au présent article même 
s'il achemine la correspondance par un pays 
ami ou neutre pour tourner la loi. 

Si Je coupable se propose de servir l'ennemi 
par ses avis ou renseignements, on le consi­
dérera comme visé par l'article 122, para­
graphe 4. 

Art. 135. - L'Espagnol coupable de tenta­
tive de passage en pays ennemi quand le Gou­
vernement l'aura interdit sera frappé de la 
peine des arrêts du degré supérieur ( arresto 
mayor). 

Titre Il. -Délits contre la sécurité intén"eure de l'Etat. 

CHAPlTRE I. - DÉLITS CONTRE LE CHEF DE L'ÉTAT, LES 
CORTÈS, LE CONSEIL DES MINISTRES ET LA FORME 
DU GOUVERNEMENT 

Section IV. - Délits contre la forme du gou­
vernement 
Art. 163. - Celui qui commettra des actes 

tendant directement à remplacer le Gouverne­
ment de l'Etat par un autre Gouvernement et 
à changer illégalement l'organisation de l'Etat 
ou à dépouiIIer, en tout ou en partie, le chef de 
l'Etat de ses pouvoirs et prérogatives, sera 
frappé de la peine de la réclusion du degré su­
périeur ( reclusi6n mayor) si le coupable a été 
l'instigateur de ces actes ou s'il a exercé un 
commandement quelconque même subalterne, 
ou s'il a été investi d'une autorité, et de la 
peine de la prison du degré supérieur dans les 
autres cas. 

Au cas de recours à la lutte armée pour 
réaliser lesdites fins, la peine sera l'emprison­
nement à vie pour les instigateurs et les chefs, 
ainsi que pour ceux qui auront commis des 
actes graves de violence, et la réclusion du 
degré inférieur pour les simples participants. 

Art. 164. -Seront frappés de la peine de la 
prison du degré inférieur : 

1. Ceux qui, dans les manifestations ou réu­
nions publiques, ou en présence d'une foule 
nombreuse, auront, par la parole ou par le 
geste, suscité des clameurs tendant directement 
à la réalisation de l'une des fins indiquées à 
l'article précédent; 

2. Ceux qui, dans lesdites réunions et lesdits 
lieux, auront prononcé des discours, auront lu 
ou fait circuler des imprimés ou auront porté 
des écriteaux ou des drapeaux invitant directe­
ment à réaliser les fins indiquées à l'article pré· 
cédent. 

CHAPITRE II.-DES DÉLITS COMMIS À L'OCCASION DE 
L'EXERCICE DES DROITS INDIVIDUELS RECONNUS PAR 
LES LOIS 

Section I. -Délits commis par les particuliers à 
l'occasion de l'esercice des droits individuels recon­
nus par les lois. 

Art. 165. -Encourront la peine des arrêts 
du degré supérieur: 

1. En leurs qualités respectives, les auteurs, 
directeurs, éditeurs ou imprimeurs de publica­
tions clandestines; 

Ces dernières s'entendent de tous imprimés 
qui ne satisfont pas aux conditions imposées 
par la législation en vigueur sur la publication 
de livres, brochures, tracts et affiches. 

2. Ceux qui, se proposant de fonder un 
journal, ne se conformeront pas aux disposi­
tions établies par les lois sur la presse. 

Encourront la même peine ceux qui ne se 
conformeront pas à la législation sur l'impri­
merie ou la presse en ce qui concerne les nomi­
nations, changements ou cessations de fonctions 
des direct,eurs de journaux; 

3. Le directeur de journal qui ne se con­
formerait pas aux dispositions établies rela­
tivement à la remise à l'autorité d'exemplaires 
de chaque numéro publié. 

Art. 166. - Ne constituent pas des réunions 
ou manifestations pacifiques: 

1. Celles qui ont lieu en violation des rè­
glements généraux de police en vigueur, à l'en­
droit où se tient la réunion ou la manifestation; 

2. Les réunions ou manifestations auxquelles 
participent un nombre considérable de per­
sonnes armées, quelle que soit la nature de leurs 
armes; 

3. Les réunions ou manifestations organisées 
en vue de commettre l'un des délits punis par 
la loi, ou au cours desquelles sera commis l'un 
des délits punis au présent titre. 

Art. 167. -Les instigateurs et les dirigeants 
de toute réunion ou manifestation comprise 
dans l'une des hypothèses de l'article 166 en­
courront la peine de la prison du degré inf é­
rieur et une amende de 1.000 à 5.000 pesetas. 

Au cas où la réunion ou la manifestation 
n'aura pu avoir lieu, les peines seront celles 
des arrêts du degré supérieur, et une amende 
de 1.000 à 3.000 pesetas. 

Art. 168. - Pour l'application des disposi­
tions des articles précédents, seront tenus pour 
dirigeants de la réunion ou de la manifesta­
tion ceux qui, à raison des discours qu'ils 
auraient prononcés, des imprimés qu'ils 
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auraient publiés ou distribués, des écriteaux, 
drapeaux ou autres insignes qu'ils auraient 
exhibés ou de tout autre fait, seront consi­
dérés comme les inspirateurs des actes commis 
au cours de la réunion ou manifestation. 

Art. 169. - La simple présence aux réu­
nions ou manifestations visées à l'artide 166 
sera punie de la peine des arrêts du degré 
supérieur. 

Art. 170. - Seront respectivement passibles 
des peines immédiatement supérieures, les ins­
tigateurs, dirigeants et participants à une 
réunion ou manifestation quelconque si celle-ci 
n'est pas dissoute sur réquisition des autorités 
ou de leurs agents. 

Art. 171. - Ceux qui participeront à des 
réunions ou à des manifestations avec des 
armes, quelle qu'en soit la nature, seront punis 
de la peine de la prison du degré inférieur, sans 
préjudice d'avoir à répondre du port d'armes 
illicite. 

Art. 172. - Sont considérées comme des 
associations illicites: 

1. Celles qui, par leur objet ou leurs con­
ditions de fonctionnement, sont contraires à 
la morale publique ; 

2. Celles qui ont pour but de commettre 
un délit; 

3. Celles qui sont interdites par l'autorité 
compétente; 

4. Celles qui se constituent sans être con­
formées aux conditions et formalités exigées 
par la loi. 

Art. 173. - Sont visés par l'article précé­
dent: 

1. Les groupements ou associations qui ten­
dent à détruire ou affaiblir le sentiment natio­
nal; 

2. Les groupements ou associations cons­
titués à l'intérieur ou hors du territoire natio­
nal pour attaquer d'une manière quelconque 
l'unité de la nation espagnole ou pour favoriser 
ou propager une action séparatiste. 

Les coupables visés au présent paragraphe 
encourront, en plus des peines indiquées, une 
-amende de 10.000 à 100.000 pesetas; 

3. Les associations, organisations, partis 
politiques et autres groupements déclarés hors 
la loi et tous autres de tendances analogues, 
même s'ils sont reconstitués sous une forme 
et un nom différents ; 

4; Celles qui tendent à instaurer un régime 
fondé sur la division des Espagnols en groupes 
politiques ou classes de nature quelconque; 

5. Les formations ayant une organisation 
de caractère militaire expressément interdites 
par les lois. 

Si le coupable appartient à l'armée ou à une 
organisation ou corps armé, la peine immé­
diatement supérieure sera appliquée. 

Art. 174. - Encourront la peine de la 
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prison du degré inférieur, la déchéance spéciale 
et une amende de 1.000 à 5.000 pesetas: 

1. Les fondateurs, directeurs et présidents 
des associations visées à l'article précédent et 
aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 172. 

Si l'association n'a pas été effectivement 
constituée, la peine sera celle des arrêts du 
degré supérieur, la suspension et une amende 
de 1.000 à 3.000 pesetas. 

Si l'association a pour objet le renversement 
par la violence ou la destruction de l'organisa­
tion politique, sociale, économique ou juridique 
de l'Etat, les fondateurs, organisateurs et di­
recteurs seront frappés de la peine de la réclu­
sion du degré inférieur ( reclusi6n menor), les 
fondateurs, organisateurs ,et directeurs et les 
simples participants, de la peine de prison 
du degré inférieur. 

Quand les faits punis aux termes du para­
graphe précédent seront sans gravité ou quand 
l'association n'aura pas réussi à se constituer, 
le tribunal appliquera la peine immédiatement 
inférieure ou la peine de l'exil et une amende 
de 1.000 à 5.000 pesetas. 

2. Ceux qui, par leur collaboration finan­
cière, même occulte, auront favorisé la fonda­
tion, l'organisation, la reconstitution ou l'acti­
vité des associations, groupements, organisa­
tions, partis, entités et formations mentionnés 
à l'article précédent. 

Dans ce cas, si la fortune du coupable le 
permet, les tribunaux pourront élever le mon­
tant de l'amende à 250.000 pesetas, compte 
tenu des circonstances et des conséquences de 
son acte. 

Art. 175. - Seront passibles de la peine des 
arrêts du degré supérieur: 

1. Les fondateurs, directeurs et présidents 
des associations visées au paragraphe 4 de 
l'article 172; 

2. Les directeurs, présidents et membres des 
associations qui auront empêché l'autorité ou 
ses agents d'entrer ou d'assister aux séances; 

3. Les directeurs et présidents d'associations 
qui ne lèveront pas la séance lorsqu'il en 
seront requis par l'autorité ou ses agents 
et les membres de l'association qui, en cette 
circonstance, ne quitteront pas la séance. 

4. Les membres des associations visées aux 
paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 172 et à 
l'article 173. 

Art. 176. - Seront passibles des peines du 
degré immédiatement supérieur à celles qui 
sont indiquées dans les deux articles précé­
dents, les fondateurs, directeurs, présidents 
et membres d'associations qui se réuniront à 
nouveau après suspension prononcée par 
·l'autorité ou ses agents, alors que l'autorité 
compétente n'aura pas annulé la suspension 
prescrite. 

Art. 177. - Seront passiblès de la peine de 
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la prison du degré inférieur et d'une amende 
de 1.000 à 10.000 pesetas, ceux qui fon~eront 
des établissements d'enseignement contraires 
à la loi en raison de leur objet ou de leurs 
conditions de fonctionnement. 

CHAPITRE IV, - SÉDITION 

Art. 218. - Sont coupables de sédition 
ceux prenant part à un soulèvement public et 
tumultueux afin d'atteindre, par la force et en 
dehors des voies légales, l'un des buts suivants : 

1. Empêcher la promulgation ou l'exécution 
des lois, ou la libre élection aux emplois pu­
blics; 

2. Empêcher une autorité, une corporation 
officielle ou un fonctionnaire public quelconque 
d'exercer librement ses fonctions ou de remplir 
son mandat administratif ou judiciaire; 

3. Commettre un acte de haine ou de ven­
geance sur la personne, la famille ou les biens 
d'une autorité ou de ses agents; 

4. Commettre à des fins politiques ou so­
ciales un acte de haine ou de vengeance contre 
les particuliers ou une classe quelconque de 
l'Etat. 

5. Dépouiller de tout ou partie de ses biens 
personnels, à des fins politiques ou sociales, 
une classe de personnes, une municipalité, une 
province ou l'Etat, ou ravager ou détruire ces 
biens. 

Art. 219. - Les individus coupables de sé­
dition seront frappés des peines suivantes: 

1. Ceux qui auront provoqué, soutenu ou 
dirigé la sédition, ou se révéleront comme 
étant les auteurs principaux, de la peine de 
l'emprisonnement à vie, si ce sont des per­
sonnes investies d'une autorité civile ou 
ecclésiastique ou s'il y a eu combat entre les 
forces placées sous leurs ordres et la force 
publique fidèle au Gouvernement, ou en cas de 
dommages causés par cette sédition aux pro­
priétés des particuliers, des villages ou de 
l'Etat, de rupture des communications télé­
phoniques ou autres, de violences graves contre 
les personnes, de prélèvement de contributions, 
ou de détournement de fonds publics de leur 
emploi légitime. 

En dehors de ces cas, la peine de la réclusion 
du degré supérieur sera infligée au coupable. 

2. Ceux qui auront exercé un commande­
ment subalterne, de la peine de la réclusion 
du degré supérieur dans les cas prévus au pre­
mier alinéa du paragraphe précédent et de la 
peine de la prison du degré inférieur dans les 
cas prévus au second alinéa du même para­
graphe. 

3. Les simples exécutants de la sédition, de 
· la peine de la prison du degré supérieur, dans 

les cas prévus au premier alinéa du para­
graphe 1 du présent article et de la peine de la 
prison du degré inférieur dans les cas prévus 
au deuxième alinéa du même paragraphe. 

Art. 220. - Les dispositions de l'article 216 
sont applicables au cas de sédition lorsqu'elle 
ne se sera pas placée sous la direction de chefs 
nommément désignés. 

Art. 221. - Seront frappés de la peine de la 
prison du degré inférieur ceux qui auront incité 
des troupes ou toutes autres forces armèes à 
commettre le délit de sédition. 

Si la sédition se produit, les provocateurs 
seront considérés comme instigateurs et su­
biront les peines prévues pour ce délit à l'ar­
ticle 219. 

Art. 222. - Seront punis comme coupables 
de sédition: 

1. Les fonctionnaires ou employés chargés 
d'un service public quelconque et les particu­
liers qui, par profession, fournissent des ser­
vices d'une nécessité reconnue et urgente, s'ils 
interrQmpent leur travail ou troublent la ré­
gularité du service pour attenter à la sécurité 
de l'Etat, gêner son activité normale ou nuire 
à son autorité ou à son prestige; 

2. Les ententes patronales destinées à para­
lyser le travail; 

3. Les ouvriers faisant grève. 
Art. 223. - Les auteurs de délits visés à 

l'article précédent seront punis : 
1. De la peine de la prison du degré supé­

rieur s'ils ont joué le rôle d'instigateurs, d'or­
ganisateurs ou de dirigeants ou si, pour com­
mettre ces mêmes délits, ils ont usé de violence 
ou d'intimidation ; 

2. De la peine de la prison du degré infé­
rieur dans les autres cas. 

Le tribunal, appréciant les circonstances de 
l'acte et la situation du délinquant et spéciale­
ment sa situation matérielle, pourra infliger en 
plus des peines indiquées, une amende de 5.000 
à 50.000 pesetas. 

Art. 224. - Si la sédition n'atteint pas un 
stade où. elle entraverait gravement l'exercice 
de l'autorité publique et si elle n'a pas non plus 
entraîné la perpétration d'un autre délit pour 
lequel sont prévues des peines supérieures à 
six ans de travaux forcés ou de prison, les 
tribunaux abaisseront d'un ou de deux degrés 
les peines portées au présent chapitre. 

CHAPITRE VII - DES BLASPHÈMES 

Art. 239. - Celui qui blasphémera par écrit 
public ou en paroles ou par des actes qui pro­
duisent un grave scandale public sera puni de 
la peine des arrêts du degré supérieur et d'une 
amende de 1.000 à 5.000 pesetas. 
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CHAPITRE VIII. - DES MANQUES DE RESPECT, INSULTES, 
INJURES ET MENACES À L'AUTORITÉ, ET DES INSULTES, 
INJURES ET MENACES À SES AGENTS ET AUX AUTRES 
FONCTIONNAIRES PUBLICS 

Art. 240. - Commettent un manque de res­
pect ceux qui calomnient, injurient, insultent 
ou menacent, en actes ou en paroles, un minis­
tre ou une autorité, dans l'exercice de ses 
fonctions ou à l'occasion de celles-ci, en sa pré­
sence ou dans un écrit qu'ils lui adressent. 

Si la calomnie, l'injure, l'insulte ou la menace 
sont graves, la peine de la prison du degré 
inférieur et une amende de 1.000 à 5.000 pese­
tas seront infligées, et, si elles ne sont pas 
graves, la peine des arrêts du degré supérieur. 
et une amende de 1.000 à 2.000 pesetas. 

Si le coupable est un fonctionnaire public 
hiérarchiquement subordonné à l'offensé, il 
sera condamné aux peines du degré supérieur 
à celles qu'indique l'alinéa précédent et, s'il 
n'est pas hiérarchiquement subordonné à l'of­
fensé, aux pe1nes indiquées à l'alinéa précé­
dent. 

Art. 241. - Le fonctionnaire public qui ca­
lomnie, injurie, insulte ou menace en actes ou 
en paroles, en sa présence ou dans un écrit 
qu'il lui adresse, son supérieur hiérarchique 
alors que celui-ci se trouve dans l'exercice de 
ses fonctions, sera puni de la peine de la prison 
du degré inférieur si la calomnie, l'insulte, 
l'injure ou la menace sont graves, et de la 
peine des arrêts du degré supérieur si elles ne 
le sont pas. 

Si le fonctionnaire coupable n'est pas subor­
donné hiérarchiquement à l'offensé, le mini­
mum des peines indiquées à l'alinéa précédent 
lui sera appliqué. 

Art. 242. - Les peines indiquées à l'article 
240 s'appliquent aux calomnies proférées con­
tre le Mouvement national représenté par la 
Phalange espagnole traditionaliste et les 
JONS et aux insultes et grossièretés lancées 
contre ses héros, ses morts, et ses drapeaux et 
emblèmes. 

Art. 243. - La provocation en duel, même 
déguisée ou revêtant un caractère privé, sera 
réputée menace grave relativement à l'applica­
tion des dispositions du présent chapitre. 

Art. 244. - Ceux qui calomnient, injurient, 
insultent ou menacent, en actes ou en paroles,. 
hors de leur présence ou dans un écrit qui ne 
leur est pas adressé, un ministre ou une auto­
rité qui se trouve dans l'exercice de ses fonc­
tions, seront punis de la peine des arrêts du 
degré supérieur et d'une amende de 1.000 à 
10.000 pesetas. 

Art. 245. - La peine des arrêts du degré 
supérieur sera infligée à ceux qui injurient, 
insultent ou menacent, en actes ou en paroles, 
les fonctionnaires publics ou les agents de l'au­
torité en leur présence ou dans un écrit qu'ils 
leur adressent. 
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CHAPITRE IX. - DES DÉSORDRES PUBLICS 

Art. 246. - Ceux qui provoquent un tu­
multe ou troublent gravement l'ordre à l'au­
dience d'une cour ou d'un tribunal, ou au cours 
d'actes publics de la compétence d'une autorité 
ou d'un corps constitué quelconque, ou dans 
un collège électoral, un bureau ou établisse­
ment public, ou au cours d'un spectacle ou 
d'une solennité, ou en présence d'une foule, 
seront punis de la peine des arrêts du degré 
supérieur et d'une amende de 1.000 à 5.000 
pesetas. 

Art. 247. - Ceux qui troublent gravement 
l'ordre public en vue d'offenser une personne 
ou de lui causer tout autre dommage encour­
ront la peine des arrêts du degré supérieur. 

Si l'acte délictueux a pour objet d'empêcher 
une personne d'exercer ses droits civiques, la 
peine des arrêts du degré supérieur et une 
amende de 1.000 à 5.000 pesetas sera appli­
quée au coupable. 

Art. 248. - La peine des arrêts du degré 
supérieur sera appliquée à ceux qui profèrent 
des paroles de provocation à la rébellion ou à 
la sédition au sein d'une réunion ou associa­
tion quelconque ou dans un lieu public, ou 
exhibent dans les mêmes lieux des inscriptions 
ott des drapeaux incitant directement à trou­
bler l'ordre public. 

Art. 249. - Ceux qui endommagent les che­
mins de fer ou les lignes télégraphiques ou té­
léphoniques ou interceptent les communications 
ott la correspondance seront punis de la peine 
de la prison du degré inférieur. 

CHAPITRE X. - DISPOSITION COMMUNE AUX CHAPITRES 
ANTiRIEURS 

Art. 250. - Si l'auteur de l'un des délits 
mentionnés aux chapitres précédents se trouve 
investi d'une autorité, il sera frappé, en plus 
de la peine correspondant au délit commis, de 
la peine de la déchéance absolue. 

CHAPITRE XI. - DES PROPAGANDES ILLÉGALES 

Art. 251. - La peine de la prison du degré 
inférieur et une amende de 10.000 à 100.000 
pesetas seront infligés à ceux qui se livrent à 
toute propagande quelle qu'en soit la forme, à 
l'intérieur ou hors d'Espagne, à l'une des fins 
suivantes: 

1. Renverser par la violence, ou détruire, 
l'organisation politique, sociale, économique ou 
juridique de l'Etat; 

2. Détruire ou affaiblir le sentiment na­
tional; 

3. Attaquer l'unité de la nation espagnole ou 
favoriser ou propager une action séparatiste; 

4. Réaliser ou projeter un attentat contre 
la sûreté de l'Etat porter atteinte à son crédit, 
à son prestige ou à son autorité, ou léser les 
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intérêts de la nation espagnole ou porter 
atteinte à sa dignité. 

La propagande s'entend de l'impression de 
livres de toute espèce, de brochures, tracts, 
affiches, journaux et publications imprimées 
ou d'autre nature, ainsi que de leur diffusion 
ou de leur détention en vue de les distribuer, 
des discours, de la radiodiffusion et de tous 
autres procédés qui constituent des moyens 
de publicité. 

Si les actes de propagande punis par le 
présent article sont accomplis par une utilisa­
tion abusive de fonctions d'enseignement, le 
coupable sera frappé, en plus des peines indi­
quées, de la déchéance spéciale d'exercer les­
dites fonctions. 

Art. 252. - Les tribunaux tenant compte 
des conditions dans lesquelles se trouve le 
délinquant, et spécialement de sa situation 
matérielle, pourront pour tous les délits prévus 
au présent chapitre, élever le montant de 
l'amende jusqu'à 500.000 pesetas. 

De même, les tribunaux pourront, en égard 
à la situation du délinquant, infliger la peine 
de la déchéance absolue ou spéciale. 

Art. 253. - Celui qui, avec l'intention de 
nuire au crédit ou à l'autorité de l'Etat, com­
muniquera ou fera circuler d'une manière 
quelconque des rumeurs ou des renseignements 
faux, dénaturés ou tendancieux, ou qui com­
mettra des actes quelconques tendant aux 
mêmes fins, sera puni de la peine de la prison 
du degré supérieur et de la déchéance absolue. 

Si les faits sont de peu de gravité, le tribu­
nal, tenant compte de la situation personnelle 
du coupable, pourra réduire la sanction à la 
peine de la prison du degré inférieur ou à 
l'exil, et à une amende de 2.000 à 20.000 
pesetas. 

CHAPITRE xrr. - DE LA DÉTENTION ET DU DÉPÔT D'ARMES 
OU DE MUNITIONS ET DES DÉLITS DE TERRORISME ET 
DE DtrENTION D'EXPLOSIFS 

Section II. -Des délits de terrorisme et de 
détention d'explosifs 

Art. 260. - Celui qui, en vue d'attenter à 
la sûreté de l'Etat ou de troubler l'ordre pu­
blic, se livrera à des actes tendant à la destruc­
tion d'ouvrages, usines ou autres établissements 
militaires, d'églises ou autres édifices religieux, 
de musées, bibliothèques, archives, édifices 
publics ou particuliers, ponts, digues, ports, 
canaux ou barrages, voies de communications 
ou de transport, lignes de transmission d'é­
nergie électrique ou d'autre force motrice, 
et d'autres constructions analogues destinées 
aux services publics, de mines, poudrières, 
dépôts d'essence ou autres combustibles, 
navires, aéronefs et aéroplanes ; ou tendant 
à provoquer des incendies, à faire usage de 
substances explosives, inflammables, as­
phyxiantes ou autres substances meurtrières; 
ou tendant à causer ou provoquer des catas­
trophes ferroviaires, des naufrages ou autres 
faits analogues, sera puni; 

1. D'une peine pouvant aller de la réclusion 
du degré supérieur à la peine de mort, dans le 
cas de mort ou de blessures graves. 

2. De la peine de la réclusion du degré 
supérieur si, en conséquence de l'acte, une 
personne a subi des blessures d'une gravité 
moindre ou s'il y a eu risque immédiat que 
plusieurs personnes soient blessées sur les 
lieux de l'attentat; 

1. D'une peine pouvant aller de la réclusion 
inférieur si le délit a produit tout autre effet, 
ou si les explosifs ou matières inflammables 
placés ou employés aux fins visées au para.­
graphe premier du présent article, n'ont pas 
provoqué d'explosion ou d'incendie. 
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CONSTITUTION DES ETATS-UNIS.D'AMERIQUE DE 178912 

ARTICLE I 

Sect. 9. - 2. Le privilège d'habeas corpus 
ne pourra être suspendu, -à moins que la sûreté 
publique ne l'exige en cas de rébellion ou 
d'invasion. 

3. Il ne pourra être fait aucun bill of at­
tainder ni aucune loi e.x post facto. 

Sect. 10. -1. Aucun Etat ne pourra ... 
faire de loi d'attainder ou ex post facto, ou de 
loi affaiblissant (impairing) l'obligation des 
contrats ; ni conférer des titres de noblesse. 

ARTICLE III 

Sect. 2. - 3. Sauf le cas d'impeachment, 
tous les crimes seront jugés par un jury; le 
jugement aura lieu dans l'Etat où le crime 
aura été commis. Si le crime n'a point été 
commis dans un des Etats, le jugement aura 
lieu dans l'endroit ou les endroits que le Con­
grès aura fixés par une loi. 

Sect. 3. -1. La trahison envers les Etats­
Unis consistera seulement à susciter une guerre 
contre eux ou à se joindre à ses ennemis, en leur 
prêtant aide et secours. Nul ne pourra être 
convaincu de trahison que sur Je témoignage de 
deux témoins déposant sur le fait même patent, 
ou sur son propre aveu en séance publique de 
la cour. 

2. Le Congrès aura le pouvoir de fixer la 
peine de trahison ; mais aucune condamnation 
de ce chef ne pourra frapper la postérité du 
coupable (work corruption of blood) ni em­
porter confiscation des biens (forfeiture) si ce 
n'est pendant la vie du condamné. 

ARTICLE IV 

Sect. 2. -1. Les citoyens de chaque Etat 
auront droit à tous les privilèges et immunités 
dont jouissent les citoyens dans les divers 
Etats. 

ARTICLE VI 

3 ... aucune déclaration relative à la re­
ligion ( religious test) ne sera jamais exigée 
comme condition d'aptitude pour aucune fonc­
tion ou mandat politique relevant des Etats­
U nis. 

AMENDEMENTS 

ARTICLE I 

Le Congrès ne pourra faire aucune loi pour 

1 Dareste, op. cit., vol. VI, p. 34-66. 
1 La Constitution fut adoptée par une Convention 

Constitutionnelle, le 17 septembre 1787. Il fut décidé 
que la Constitution entrerait en vigueur après avoir 
été ratifiée par neuf Etats. Le neuvième Etat ratifia 
la Constitution le 21 juin 1788. Le Président fut élu, 
et le Gouvernement Fédéral organisé en 1789. 
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l'établissement d'une religion, ou pour inter­
dire le libre exercice, ou pour restreindre la 
liberté de la parole ou de la presse, ou le droit 
du peuple de s'assembler paisiblement et 
d'adresser au Gouvernement des pétitions pour 
le redressement de ses griefs. 

ARTICLE II 

Une milice bien organisée étant nécessaire à 
1a sécurité d'un Etat libre, il ne pourra être 
porté atteinte au droit du peuple de détenir et 
de porter des armes. 

ARTICLE III 

En temps de paix aucun soldat ne pourra 
être logé dans une maison sans le consentement 
du propriétaire; en temps de guerre, il ne 
pourra l'être que selon les règles prescrites par 
la loi. 

ARTICLE IV 

Le droit des citoyens d'être garantis dans 
leurs personnes, leur domicile, leurs papiers et 
leurs effets contre des perquisitions et saisies 
déraisonnables ne pourra être violé. Aucun 
mandat ne sera décerné que pour un motif 
plausible, appuyé par serment ou affirmation, 
et avec la désignation précise du lieu où devra 
se faire la perquisition et des personnes ou 
objets à saisir. 

ARTICLE V 

Nul ne sera tenu de répondre à une accusa­
tion pour un crime capital ou infamant, sauf 
sur la dénonciation ( presentment) ou l'accusa­
tion (indictment) d'un grand jury, exception 
faite des délits commis dans les troupes de 
terre ou de mer ou dans la milice, lorsque 
celle-ci est en service actif en temps de guerre 
ou de danger public. Nul ne pourra être, deux 
fois pour le même crime, menacé dans sa vie 
ou molesté dans son corps ( put in jeopardy of 
lif e or limb) ; ni être contraint à témoigner 
contre lui-même dans aucune affaire criminelle; 
ni être privé de sa vie, de sa liberté ou de sa 
propriété sans une procédure conforme au 
droit (without due process of law). Aucune 
propriété privée ne pourra être prise pour un 
usage public sans une juste indemnité. 

ARTICLE VI 

Dans toute poursuite criminelle l'accusé 
jouira du droit d'être jugé promptement et 
publiquement par un jury impartial de l'Etat 
et du district où le crime aura été commis et 
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dont les limites auront été antérieurement dé­
terminées par la loi; il aura le droit d'être in­
formé de la nature et de la cause de l'accusa­
tion, d'être confronté avec les témoins à 
charge, d'exiger par des moyens légaux l'appel 
de témoins à décharge, et d'être assisté d'un 
conseil pour sa défense. 

ARTICLE VII 

Dans les procès de common law où la valeur 
en litige excédera 20 dollars le droit au juge­
ment par jury sera assuré. Aucun fait jugé par 
un jury ne pourra, devant une cour quelconque 
des Etats-Unis, faire l'objet d'un nouvel exa­
men que conformément aux règles de la 
common law. 

ARTICLE VIII 

Il ne pourra être exigé de cautionnement ex­
cessif, ni imposé d'amendes excessives, ni in­
fligé de châtiments cruels et d'un genre inac­
coutumé. 

ARTICLE IX 

L'énumération dans la Constitution de cer­
tains droits ne devra pas être interprétée 
( construed) comme entraînant 1a négation ou 
l'affaiblissement des autres droits conservés par 
le peuple. 

ARTICLE X 

Les pouvoirs non délégués aux Etats-Unis 
par la présente Constitution, et non refusés par 
elle aux Etats, sont réservés respectivement 
aux Etats ou aù peuple. 

ARTICLE XIII 

Sect. 1. - Dans les Etats-Unis, non plus 
qu'en aucun Heu soumis à leur juridiction, 
n'existera ni esclavage ni servitude forcée, sauf 

pour la punition d'un crime dont le coupable 
aura été dûment convaincu. 

Sect. 2. - Le Congrès aura le pouvoir d'as­
surer l'exécution du présent article par une 
législation appropriée. 

ARTICLE XIV 

Sect. 1. -Toute personne née ou natura­
lisée dans les Etats-Unis et soumise à leur 
juridiction est citoyen des Etats-Unis et de 
l'Etat où elle réside. Aucun Etat ne· pourra 
faire ou appliquer de loi qui restreindrait les 
privilèges ou immunités des citoyens des Etats­
Unis. Aucun Etat ne pourra priver une per­
sonne de sa vie, de sa liberté ou de sa propriété 
sans une procédure conforme au droit ( due 
process of law) ni refuser à quiconque relève 
de sa juridiction l'égale protection des lois. 

Sect. 5. - Le Congrès aura le pouvoir 
d'assurer l'exécution des dispositions de cet 
article par une législation appropriée. 

ARTICLE XV 

Sect. 1. -Le droit du suffrage des citoyens 
des Etats-Unis ne pourra être refusé ou res­
treint par les Etats-Unis ni par aucun Etat, 
à raison de race, de la couleur, ou d'un état 
antérieur de servitude. 

Sect. 2. - Le Congrès aura le pouvoir 
d'assurer l'exécution des dispositions de cet 
article par une législation appropriée. 

.ARTICLE XIX 

S ect. 1. - Le droit des citoyens des Etats­
Unis ne pourra être refusé ou restreint par 
les Etats-Unis ni par aucun Etat à raison 
du sexe. 

Sect. 2. - Le Congrès aura le pouvoir 
d'assurer l'exécution des dispositions de cet 
article par une législation appropriée. 

LES DROITS DE L'HOMME DANS LA CONSTITUTION DES ETATS-UNIS1 

Les auteur& de la Constitution des Etats­
Unis n'avaient pas jugé nécessaire d'y insérer 
une déclaration formelle et détaillée des droits 
du citoyen. Les diverses déclarations des droits 
contenues dans les constitutions de tous les 
Etats protégeaient les libertés civiles contre les 
empiétements possibles de l'Etat, et le nouveau 
Gouvernement national, ne possédant que les 
pouvoirs qui lui étaient spécifiquement délégués 
par la Constitution, n'avait pas à se voir inter­
dire de porter atteinte aux libertés civiles, 
puisqu'il ne possédait aucune autorité dans ce 

~ Texte ,f rançai_s t:aduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l Orgamsabon des Nations Unies. 

domaine. Quelques clauses limitaient çà et là 
les pouvoirs du nouveau Gouvernement en ma­
tière de suspension de !'habeas corpus et. de 
châtiment des traîtres, lui interdisaient de 
prendre des arrêts de dégradation civique et de 
promulguer des lois ayant effet rétroactif, 
imposaient le jugement par jury dans les 
causes criminelles relevant de la juridiction fé­
dérale, et interdisaient les tests religieux dans 
les administrations fédérales. De plus, il était 
interdit aux Etats non seulement de prendre 
des arrêts de dégradation civique et de voter 
des lois à effet rétroactif, mais également de 
voter des lois portant atteinte aux obligation~ 
contractuelles. Une "clause de courtoisie" pres-
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crivait en outre à chaque Etat d'accorder aux 
citoyens des autres Etats le même traitement 
qu'à ses propres citoyens. 

Il apparut immédiatement que les auteurs de 
la Constitution s'étaient mépris sur l'état d'es­
prit et les désirs du pays. Il y avait un tel 
courant populaire en faveur d'une déclaration 
des droits fédérale qu'il eût été impossible 
d'obtenir la ratification de la Constitution si on 
ne s'était pas mis officieusement d'accord pour 
ajouter sans délai à la Constitution une dé­
claration des droits. Dix amendements, com­
prenant une Déclaration fédérale des droits, 
furent adoptés en 1791 et ces amendements 
sont généralement considérés comme faisant 
partie de la Constitution originale. 

L'historique de cette Déclaration fédérale des 
droits du citoyen indique clairement qu'elle 
était uniquement destinée à protéger les li­
bertés civiles contre tout empiétement du Gou­
vernement fédéral; elle n'était nullement des­
tinée à s'appliquer aux Etats. En 1833, la Cour 
suprême statua que la Déclaration fédérale des 
droits du citoyen ne limite en rien la sou­
veraineté des Etats. Aussi, pendant quelque 
soixante-quinze ans, la Constitution fédérale 
n'a joué qu'un rôle relativement minime dans 
la protection des libertés civiles du peuple 
américain. 

Au lendemain de la guerre civile, trois 
amendements importants furent ajoutés à la 
constitution. Le Treizième Amendement 
( 1865) interdisait l'esclavage et la servitude 
involontaire, ce terme comprenant le péonage 
et l'exécution de contrats de travail imposés 
par la force. Le Quatorzième Amendement 
( 1868) établissait la qualité de citoyen améri­
cain sur une base plus large et interdisait aux 
Etats de restreindre les privilèges et immunités 
attachés à cette qualité, ou de refuser à toute 
personne le bénéfice d'une procédure régulière 
dans les formes prescrites par la loi ou l'égale 
protection de ces lois. Le Quinzième Amende­
ment ( 1870) interdisait toute distinction de 
race en matière de droit de vote. Les auteurs de 
ces amendements voulaient, particulièrement au 
moyen du Quatorzième Amendement, imposer 
aux Etats une obligation fédérale très étendue, 
à savoir l'obligation de respecter et de protéger 
l'ensemble des libertés civiles du citoyen, sous 
peine de sanction des tribunaux fédéraux. 
Cette nouvelle protection était surtout des­
tinée aux nègres récemment libérés, mais ne 
se limitait pas à eux, car elle était rédigée en 
termes généraux. L'ancien équilibre en ma­
tière de droits et libertés civiles entre les at­
tributions fédérales et les attributions des 
Etats devait être remplacé par une "nationali­
sation des libertés civiles", qui soumettrait les 
Etats à une discipline fédérale effective en ce 
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qui concerne le traitement de leurs propres ci­
toyens. 

La Cour suprême, par une série de décisions 
importantes, empêcha pendant longtemps la 
réalisation de ce vaste dessein, en donnant un 
sens très étroit aux termes "privilèges et im­
munités des citoyens des Etats-Unis", "procé­
dure régulière dans les formes prescrites par 
les lois", et "égale protection des lois". Le ré­
sultat le plus clair fut que les Etats conti­
nuèrent à n'être tenus par aucune contrainte 
fédérale de respecter, sur leur territoire, les 
libertés civiles garanties par la Déclaration 
fédérale des droits du citoyen. La Cour su­
prême a mis près de vingt ans à faire de la 
clause de la procédure régulière ( due process) 
du Quatorzième Amendement, un critérium 
permettant de juger de la constitutionnalité 
des règlements de police des Etats, de leur lé­
gislation commerciale et des lois destinées à 
améliorer les conditions sociales et économi­
ques. 

Ce n'est qu'en 1925 que la Cour suprême, 
par un étonnant revirement de sa doctrine 
antérieure, commença à rendre applicables aux 
Etats certaines parties de la Déclaration fédé­
rale des droits du citoyen. En 1922 encore la 
Cour déclarait que "ni le Quatorzième Amende­
ment, ni aucune autre disposition de la Cons­
titution n'impose des restrictions aux Etats 
en matière de liberté de parole". Trois ans 
après la Cour déclarait: "En l'occurrence, nous 
pouvons tenir pour admis, et nous admettons 
que la liberté de parole et la liberté de presse 
- qui sont protégées par le Premier Amende­
ment contre toute restriction 'de la part du 
Congrès - font partie des libertés et droits 
personnels fondamentaux protégés par la 
clause de 'la procédure régulière' du Qua­
torzième Amendement contre toute atteinte 
portée par les Etats." Ce fut là le début d'une 
jurisprudence où les quatre libertés civiles 
fondamentales protégées par le Premier 
Amendement, liberté de religion, de parole, de 
presse et de réunion, furent considérées comme 
des éléments essentiels de cette "liberté" que 
la clause de la "procédure régulière" du Qua­
torzième Amendement protège contre toute 
atteinte ou restriction de la part des Etats. 
L'importance pratique de cette nouvelle doc­
trine est démontrée par les quelque cinquante 
sentences rendues par la Cour suprême depuis 
1925, sur la validité des mesures que l'on re­
prochait aux Etats d'avoir prises en violation 
de la liberté de parole, de presse, de réunion 
ou de religion. 

Cependant, le terme "liberté" du Quatorziè­
me Amendement ne couvrait que les libertés 
civiles classées par la Cour comme fonda­
mentales. Les libertés mentionnées ci-dessus 
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sont considérées comme "l'essence même d'un 
système de libe1té organisée". Certaines autres 
dispositions de la Déclaration fédérale des 
droits du citoyen ne sont pas considérées 
comme étant de nature aussi vitale et ne sont 
donc pas couvertes par la notion de "procé­
dure régulière dans les formes prescrites par la 
loi". Dans ce groupe se trouvent des disposi­
tions s'appliquant à la procédure criminelle, 
comme celles qui requièrent le jugement par 
jury et la mise en accusation par une chambre 
des mises en accusation, et interdisant de 
faire témoigner une personne contre elle-même 
et, dans certains cas, de la faire passer deux 
fois en jugement pour la même cause. Ces 
dispositions ne sont pas indispensables à un 
"système de justice équitable et éclairé", et les 
Etats peuvent donc s'en écarter pourvu que 
leur procédure criminelle repose sur des bases 
essentiellement justes. 

Il est important de savoir qui a droit de 
jouir des libertés civiles garanties par une 
constitution. La Déclaration fédérale des droits 
du citoyen ne s'applique pas seulement aux 
citoyens des Etats-Unis, mais de façon plus 
générale à toutes les personnes qui se trouvent 
dans ce pays, quoique la protection très large 
de la "procédure régulière" puisse avoir une 
signification concrète différente selon qu'elle 
s'applique à des étrangers ou aux citoyens. La 
clause de la "procédure régulière" ( due pro­
cess) et celle de la "protection égale" du 
Quatorzième Amendement s'appliquent dans 
un sens général aux "personnes" et non pas 
seulement aux citoyens. Aux termes de ces 
clauses, les corporations sont des personnes 
mais ne sont pas des citoyens. Les "privilèges 
et immunités des citoyens des Etats-Unis", 
qui sont spécifiquement protégés par le 
Quatorzième Amendement, ont été très étroite­
ment délimités par décision juridique, et le 
Gouvernement a jugé à propos d'étendre de 
façon générale aux étrangers un grand nombre 
de privilèges qu'il pourrait leur refuser s'il le 
désirait. En somme, la Constitution ne con­
sidère pas que les libertés civiles fonda­
mentales sont des privilèges ou des droits 
réservés aux seuls citoyens américains. 

~a. C«;>ns!itution donne la qualité. de citoyen 
amencam a toutes les personnes nees dans ce 
pay~ et rele':'3-nt de sa juridiction, et on a 
Juge que ceet comprend les enfants nés dans 
ce pays de parents ne pouvant pas, à cause 
~e leur r~ce, d~venir citoyens par naturalisa­
tion. Ceci explique le grand nombre de ci­
toyen~ américains d'origine orientale. Les 
questions de naturalisation sont laissées à 
l'entière discrétion du Congrès qui, pendant 
?e nombreuses années, a refusé ce privilège 
a toutes les personnes qui ne sont pas, soit 
de race "blanche", soit de naissance ou d'ori-

gine africaine, soit des descendants des races 
indigènes de l'hémisphère occidental. Les 
Chinois étaient exclus par un statut spécial, 
mais en 1946 un nouveau statut a permis leur 
naturalisation. 

Nul ne peut être privé de sa qualité de 
citoyen s'il n'a pas été condamné pour crime ; 
mais il est possible de renoncer volontairement 
à cette qualité. Le certificat de naturalisation 
d'un citoyen peut, par contre, être annulé s'il 
a été obtenu par des moyens frauduleux. 
Depuis la première guerre mondiale, des 
citoyens naturalisés furent ainsi "dénatura­
lisés" lorsqu'ils eurent prouvé par une conduite 
déloyale que leur serment d'allégeance à ce 
pays avait été prêté avec des réserves mentales 
qui l'entachaient de fraude. 

Dans le système constitutionnel américain, 
les droits civils de l'individu sont, dans l'en­
semble, protégés contre toute atteinte ou res­
triction de la part du Gouvernement national 
ou du gouvernement des Etats. 

Ainsi que nous l'avons vu, la Déclaration 
fédérale des droits limite les pouvoirs du Gou­
vernement national tandis que le Quatorzième 
Amendement limite les droits des Etats. 
Ces restrictions qui protègent les libertés 
civiles sont sanctionnées par les tribunaux. Ces 
derniers, en exerçant le droit de juger de la 
constitutionnalité des actes exécutifs ou légis­
latifs, doivent déterminer si les droits civils 
et l'individu ont été l'objet d'une atteinte anti­
constitutionnelle et, dans l'affirmative, lui ac­
corder réparation. 

Les Etats, s'ils le désirent, peuvent exercer 
leurs pouvoirs de police de façon à interdire 
aux particuliers de porter atteinte aux droits 
civils d'autres particuliers. La récente ordon­
nance de l'Etat de New-York interdisant 
d'établir, en matière d'emploi, des distinctions 
fondées sur la race, en est un exemple. Les 
pouvoirs du Gouvernement fédéral, qui ne 
possède pas un droit de poli.ce général, sont 
cependant plus limités. Le Gouvernement 
fédéral ne peut pas punir un individu pour 
avoir violé les libertés civiles protégées par la 
Déclaration des droits ou par le Quatorzième 
Amendement, car comme nous l'avons vu, cette 
double garantie impose des limites aux actes 
gouvernementaux et non pas aux actes des 
particuliers. Le Congrès a cependant pro­
mulgué des lois punissant les particuliers qui 
font obstacle ou portent atteinte à la jouissance 
des droits et privilèges garantis aux parti­
culiers par la Constitution ou par les lois. Ainsi 
on peut être puni pour avoir porté atteinte au 
droit que la Constitution reconnaît à tout ci­
toyen de voter dans une élection fédérale. Ces 
derniers temps, les efforts du Gouvernement 
fédéral pour étendre cette zone de prote~tion 
aux individus ont été plus énergiques, mais cc 
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qui montre bien que les pouvoirs fédéraux 
sont limités, c'est le fait que l'on a des doutes 
très sérieux sur l'autorité constitutionnelle que 
possède le Congrès en matière de promulgation 
d'une loi fédérale efficace contre le lynchage. 
L'étude des libertés civiles protégées par la 
constitution américaine montre qu'elles se divi­
sent en plusieurs groupes. 

Premièrement. - Les garanties concernant 
la liberté de religion, de presse, de parole, 
de réunion et de requête, contenues dans le 
Premier Amendement. Ces garanties protègent 
les droits des minorités, car, dans un pays 
démocratique, la majorité pourrait essayer d'y 
passer outre. Ni le Gouvernement fédéral ni 
les gouvernements des Etats ne peuvent res­
treindre ces droits. Ils sont indispensables au 
fonctionnement des institutions démocratiques 
qui dépendent obligatoirement du libre échange 
des idées. La Cour suprême a fait une dis­
tinction particulière à leur sujet et leur a ac­
cordé un statut "préférentiel". Par conséquent, 
toute loi qui restreint ces droits ne jouit pas 
de l'habituelle présomption initiale de cons­
titutionnalité; il incombe alors au législateur 
de la défendre en fournissant la preuve qu'il 
existe un "danger manifeste et immédiat" 
justifiant cette restriction. 

Deiu:ièmement. - II existe différentes pro­
tections contre les empiétements du pouvoir 
exécutif et de l'autorité militaire sur les droits 
de l'individu. Le droit de porter des armes et 
de refuser les billets de logement des autorités 
militaires ne présente plus guère qu'un intérêt 
historique. La protection contre les perquisi­
tions et saisies arbitraires est toujours d'une 
importance actuelle et l'a été notamment lors­
que la prohibition était appliquée à l'échelle 
nationale. Mentionnons également dans ce 
domaine, les sauvegardes contre la suspension 
de ]'habeas corpus, et les principes juridiques 
qui interdisent de remplacer l'autorité civile 
par l'autorité militaire. Pour illustrer le heurt 
entre l'autorité militaire et les libertés civiles 
et la difficulté de fixer des limites à cette auto­
rité en temps de guerre, citons une décision 
de la Cour suprême jugeant constitutionnelle 
l'évacuation forcée de la côte ouest par les 
citoyens américains d'origine japonaise et une 
décision de la même Cour entachant de nullité 
le remplacement du Gouvernement civil 
d'Hawaï par un Gouvernement militaire. 

Troisièmement. - Une longue liste de dis­
positions, tant dans les }ois fédéral~s que dans 
les lois des Etats protege les droits des per­
sonnes accusées de crime. Les dispositions de 
la loi fédérale sur les droits du citoyen rendent 
oblig-atoire dans les tribunaux fédéraux, une 
partie importan~e de la. procé?ure criminelle 
du droit coutumier anglais. Mais, comme nous 
l'avons vu, ces garanties ne sont pas comprises, 
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d'après la jurisprudence, dans la clause de 
la procédure régulière ( due process) du Qua­
torzième Amendement et ne sont pas, par con­
séquent, obligatoires pour les Etats. La clause 
de la procédure régulière exige cependant que 
toute personne accusée soit traitée d'une façon 
essentiellement équitable aussi bien par le 
Gouvernement fédéral que par les gouverne­
ments des Etats. 

Quatrièmement. - La protection des droits 
de propriété est inscrite dans les clauses cons­
titutionnelles qui requièrent le paiement d'une 
juste compensation pour toute propriété privée 
expropriée pour cause d'utilité publique, 
et, de façon plus générale, dans la clause 
de "procédure régulière" qui protège l'in­
dividu contre toute atteinte "arbitraire", à 
sa liberté ou à ses droits de propriété. Ce qui 
est ou non "arbitraire" est une question à 
décider en dernière analyse par les tribunaux. 
Dans un sens général on pourra dire que toute 
atteinte aux droits de propriété, soit par la 
force publique d'un Etat, soit par une mesure 
fédérale réglementant le commerce, peut être 
qualifiée "d'arbitraire" quand elle n'est pas 
nettement justifiée par une raison sociale ou 
économique importante fondée sur le souci du 
bien-être général. 

Il est interdit aux Etats de promulguer des 
lois portant atteinte au caractère obligatoire 
des contrats. Cette disposition a protégé non 
seulement les contrats commerciaux privés, 
mais également les chartes et les concessions 
des sociétés, contre toute rupture ultérieure 
imposée par des mesures législatives. Cette 
restriction n'empêche cependant pas l'Etat 
d'exercer ses droits de police, ses droits d'ex­
propriation ou tous autres droits d'un Gou­
vernement "souverain". La clause sur les con­
trats ne s'applique pas au Gouvernement fé­
déral qui, en matière de contrat, n'est restreint 
que par les exigences de la procédure régulière 

Enfin, il est interdit au Gouvernement fédé­
ral aussi bien qu'aux gouvernements des Etats 
de faire des distinctions arbitraires dans leurs 
rapports avec les individus ou avec les groupes. 
JI est spécifiquement interdit aux Etats de 
refuser l"'égale protection des lois" tandis que 
la clause de la procédure régulière ( due pro­
Ciss) du Cinquième Amendement impose au 
Gouvernement fédéral une obligation peut-être 
plus générale. S'il est indispensable que la loi 
distingue des classes, la Cour suprême a cepen­
dant spécifié que le facteur de différenciation, 
sur lequel repose cette distinction, doit corres­
pondre raisonnablement à un but législatif lé­
gitime, et qu'une classe doit comprendre d'une 
façon très générale tous ceux qui sont dans la 
même situation par rapport à la loi. Le traite­
ment du nègre américain illustre le problème 
de la distinction raciale envisagée sous l'angle 
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de la Constitution. Les auteurs du Quatorzième 
Amendement pensaient avoir garanti aux 
nègres l'égalité de traitement dans leurs rela­
tions avec le Gouvernement et avec les autres 
citoyens. La vérité a été bien différente, dans 
la pratique et devant les tribunaux. Dans la 
vie privée il n'existe pas de protection contre 
la distinction raciale à moins que les Etats 
n'accordent cette protection par une loi. Les 
tribunaux ont essayé, sans y réussir complète­
ment, d'obtenir pour les nègres l'égalité devant 
la justice et, dans les limites des restrictions 
gouvernementales, l'égalité en ce qui concerne 
le droit de propriété et la jouissance de ce 
droit. La Cour suprême a cependant jugé que 
la séparation des nègres et des blancs en ce 
qui concerne l'usage et la jouissance des ser­
vices et aménagements publics ne représentent 
pas en soi, un déni d'égale protection des lois. 
C'est sur cette règle que repose le système 
très poussé de séparation des races appliqué 
par les Etats du sud. Cependant, même séparés 
des blancs, les nègres ont droit à un traitement 
et à des services "égaux" et les décisions ré­
centes des tribunaux ont tendance à exiger 
que cette égalité de traitement soit poussée 

assez loin, but qui cependant est encore loin 
d'être complètement atteint. 

La vitalité des libertés civiles ne peut 
évidemment pas se mesurer en termes de 
garanties constitutionnelles ou de décisions 
juridiques imposant ces garanties. Elle dépend 
en dernière analyse du prix que l'opinion 
publique d'une nation, d'un Etat, ou d'une 
communauté locale attache à la liberté civile 
et de la mesure dans laquelle elle exige que 
cette liberté soit protégée. C'est pourquoi, en 
plus des garanties généreuses des libertés 
civiles contenues dans les constitutions 
américaines et de l'application de plus en plus 
efficace de ces garanties par les tribunaux 
américains, il faut l'appui constant de l'éduca­
tion populaire et des autres moyens dont dis­
pose la communauté pour bien faire com­
prendre au commun des citoyens qu'un Gou­
vernement démocratique repose dans une large 
mesure sur la tolérance et le "fair play". 

Robert E. CusHMAN 
Professeur de droit constitutionnel 

à l'Université de Cornell 
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CONSTITUTION DE L'ETAT D'ALABAMA DE 190!1 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Afin de reconnaître de poser les grands 
principes généraux et essentiels de la liberté et 
du libre gouvernement, nous déclarons: 

Scct. 1. -Tous les hommes sont également 
libres et indépendants. Ils sont investis par leur 
Créateur de certains droits inaliénables, au 
nombre desquels sont la vie, la liberté et la 
poursuite du bonheur. 

Scct. 2. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Tous les Gouvernements 
libres reposent sur son autorité et sont ins­
titués dans son intérêt; le peuple jouit donc 
à tout moment du droit inaliénable et indéfec­
tible de modifier la forme de son Gouverne­
ment comme il l'entend. 

Sect. 3. -Aucune religion ne sera établie 
par la loi. 

Aucune préférence ne sera donnée par la loi 
à aucune secte, société, confession ou culte 
religieux. Nul ne sera contraint par la loi à 
fréquenter aucun lieu du culte, ni à payer 
aucune dîme, taxe ou autre droit pour la 
construction ou la réparation d'édifices du 
culte, ni pour l'entretien d'aucun ministre du 
culte. Il ne peut être exigé de serment religieux 
des candidats aux fonctions ou mandats pu­
blics dans l'Etat. Les principes religieux des 
citoyens sont sans influence sur leurs droits 
civils, privilèges et capacités. 

Sect. 4. - Il ne peut être fait de loi pour 
abolir ou entraver la liberté de la parole et 
de la presse. Tout citoyen peut exprimer par 
la parole et par l'écrit son opinion sur tout 
sujet, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 

Sect. 5. - Les citoyens sont garantis quant 
à leurs personnes, leurs demeures, leurs ar­
chives et leurs biens contre toute saisie ou per­
quisition abusive. Aucun mandat ne peut être 
délivré pour perquisitionner un lieu ou saisir 
une personne ou un bien quelconque, s'il 
n'est fondé sur un motif probable, appuyé par 
serment ou affirmation. 

Sect. 6. - En toute matière criminelle, l'ac­
cusé a le droit d'être entendu lui-même ou par 
son conseil, ou des deux manières. Il a le 
droit d'exiger de connaître la nature ou les 
motifs de l'accusation dont il fait l'objet et de 
recevoir copie de l'acte d'accusation, d'être con-

1 Texte anglais dans: The Constitution of the S!ate 
of Alabama, the Alabama Department _of Arc~1ves 
and History, 1 May 1?43 .. Texte f,rança1s. tr-:tdmt de 
l'anglais par le Secretanat de I Orgamsat10n des 
Nations Unies. 
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fronté avec les témoins à charge, d'obtemr 
des mandats de comparution pour l'audition 
des témoins à décharge et, en tous cas, de 
témoigner en sa propre faveur, s'il l'estime 
opportun. Toute mise en accusation par le jury 
d'accusation doit être suivie d'un jugement 
public rapide par un jury impartial, convoqué 
dans le comté ou le district où l'infraction a 
été commise. L'accusé ne peut être contraint à 
témoigner contre lui-même ni privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une pro­
cédure conforme au droit ( dite process of 
law). La législature peut, par une loi générale, 
rendre possible pour le défendeur de deman­
der le changement du lieu de juridiction, dans 
tous les cas de poursuites sur verdict affirmatif 
du jury des mises en accusation (indictment). 
Toute modification ainsi demandée par le dé­
fendeur peut être examinée hors de sa pré­
sence, à condition toutefois qu'au moment 
où il dépose sa demande, il soit détenu dans 
une prison ou dans un lieu de détention légal. 

Sect. 7. - Nul ne peut être accusé, arrêté 
ou détenu que dans les cas déterminés par la 
loi, et conformément aux formes par elle pres­
crites; et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi votée et promulguée avant le délit, et 
légalement appliquée. 

Sect. 8. - Hors les cas prévus par la pré­
sente constitution, aucune personne coupable 
d'une infraction figurant parmi celles qui doi­
vent être obligatoirement soumises au jury 
des mises en accusations (indictable offence), 
ne peut faire l'objet de poursuites criminelles 
sur un acte de poursuite du ministère public, 
sauf dans les affaires intéressant la milice et 
les corps volontaires en service effectif ou 
rassemblés sous les armes en formation mili­
taire, ou, avec l'autorisation du tribunal, dans 
les cas de détournement de pouvoir, de délit, 
d'extorsion de fonds et d'abus d'autorité, 
commis dans l'exercice de fonctions publiques. 
Dans le cas de délits ( misdemeanor), la légis­
lature peut, par une loi, écarter l'intervention 
d'un jury des mises en accusation et autoriser 
les poursuites ou procédures devant les juges 
de paix ou toutes autres juridictions infé­
rieures établies par la loi. 

Sect. 9. - Nul ne peut être deux fois mis 
en péril dans sa vie ou sa personne pour la 
même infraction. Toutefois, les tribunaux ont 
la faculté pour les motifs prévus par la loi, de 
retirer aux jurys la connaissance d'une affaire 
quelconque, et nul ne peut tirer avantage d'une 
telle décision. 

Sect. 10. - Nul ne peut se voir interdire 
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d'ester en justice, tant en qualité de demandeur 
que de défendeur, devant un tribunal de cet 
Etat, en personne ou par un conseil, dans toute 
affaire civile à laquelle il est partie. 

Sect. 11.- Le droit d'être jugé par jury 
est inviolable. 

Sect. 12. - En toutes poursuites pour écrits 
diffamatoires (libel) ou pour publication 
d'articles sur la conduite officielle des fonc­
tionnaires et des personnes jouant un rôle pu­
blic, ou lorsque les faits divulgués sont de 
nature à renseigner utilement le public, la 
vérité des faits allégués peut être démontrée. 
Dans toute mise en accusation (indictment) 
pour écrits diffamatoires, le jury a le droit de 
statuer sur le droit et sur le fait, sous la di­
rection du tribunal. 

Sect. 13. - La justice est rendue en public. 
Chacun peut recourir à une procédure régu­
lière pour obtenir réparation de tous dommages 
à ses terres, à ses biens, à sa personne 
ou à sa réputation. La justice est rendue 
gratuitement, sans déni de justice ni retard. 

Sect. 14. - L'Etat <l'Alabama ne pourra 
jamais être assigné comme défendeur (be made 
a defendant) devant aucun tribunal de droit ou 
d'équité. 

Sect. 15. - Il ne peut être imposé d'amendes 
excessives ou prononcé de peines cruelles ou 
inusitées. 

Sect. 16. -Antérieurement à condamnation, 
tout individu peut être mis en liberté pro­
visoire sous caution, sauf s'il s'agit de crime 
capital, lorsque la preuve est évidente ou la 
présomption grave. En aucun cas, il ne peut 
être exigé de cautionnement excessif. 

Sect. 17. - L'Etat n'a pas le droit de sus­
pendre le privilège de l'ordonnance d' habeas 
corpus. 

Sect. 18. - La trahison contre l'Etat con­
siste exclusivement dans le fait de lui faire 
la guerre, de se joindre à ses ennemis et leur 
donner aide et assistance et nul ne peut être 
condamné pour trahison, sauf sur témoignage 
de deux témoins du même fait patent, ou sur 
ses propres aveux passés en audience publique. 

Sect. 19. - La législature ne peut prononcer 
la peine de la mort civile ( attainder) pour 
trahison. Aucune condamnation ne peut en­
traîner de déchéances pour la famille du cou­
pable ( corruption of blood), ou de confiscation 
du patrimoine. 

Sect. 20. - Nul ne pourra être emprisonné 
pour dettes. 

Sect. 21. - Le pouvoir de suspendre l'ap­
plication des lois ne peut être exercé qu'en 
vertu de pouvoirs conférés par la législature. 

Sect. 22. - La législature ne pourra faire 
aucune loi ex post facto ni aucune loi affaiblis­
sant des obligations quelconques résultant de 
contrats, ni accordant à titre exclusif ou 

irrévocable des immunités ou privilèges spé­
ciaux. Toute concession d'une franchise, d'un 
privilège ou d'une immunité restera désormais 
toujours sujette à révocation ou modification. 

Sect. 23. - L'exercice du droit de domaine 
éminent ne devra jamais être restreint, ni 
être interprété de façon à empêcher la législa­
ture de prendre la propriété et les franchises 
de compagnies incorporées, et de les affecter à 
l'usage public ainsi qu'il peut être fait pour la 
propriété et les franchises des individus; mais 
la propriété privée ne devra pas être prise en 
vue de l'usage public ou affectée à cet usage 
sans le versement préalable d'une juste com­
pensation. La propriété privée ne sera pas 
prise pour l'usage de particuliers ou pour 
l'usage de corporations, autres que des corpo­
rations municipales, sans le consentement du 
propriétaire; toutefois, la législature pourra, 
par mesure législative, assurer à des personnes 
ou des corporations un droit de passage sur 
les terrains d'autres personnes ou corporations 
et elle pourra, par des lois générales, régler et 
réglementer l'exercice par les personnes ou 
corporations des droits ici réservés; mais dans 
tous les cas une juste indemnité sera préala­
blement payée au propriétaire. Le droit de 
domaine éminent ne devra pas être interprété 
comme autorisant à établir une taxation ou 
une souscription forcée au profit des chemins 
de fer ou d'une autre sorte de corporations, 
autres que les communes, ou d'un individu ou 
d'une association. 

Sect. 24. -Toutes les voies navigables de­
meureront toujours des voies publiques, utili­
sables par les citoyens de l'Etat et des 
Etats-Unis sans taxes, impôts ni péages; il ne 
pourra être exigé ni reçu de taxe, impôt, péage 
ni quaiage des propriétaires de marchandises 
ou denrées à l'occasion de l'usage des rives ou 
de tout quai ou appontement installé sur les 
rives, ou dans ou sur les eaux d'une voie 
navigable, à moins que la loi ne l'autorise 
expressément. 

Sect. 25. - Les citoyens ont le droit de 
s'assembler paisiblément dans leur intérêt 
commun et de s'adresser par voie de pétition, 
adresse ou remontrance, à ceux qui détiennent 
le pouvoir de gouverner pour obtenir la ré­
forme des abus ou pour tout autre objet. 

Sect. 26. - Tout citoyen a le droit de porter 
les armes pour sa propre défense et celle de 
l'Etat. 

Sect. 27. - Il ne peut être entretenu d'armée 
permanente sans le consentement de la légis­
lature et, dans ce cas, les crédits nécessaires à 
son entretien ne pourront être ouverts pour 
une durée de plus d'un an. En tous cas et à 
tout moment l'autorité militaire est strictement 
subordonnée au pouvoir civil. 

Sect. 28. - En temps de paix, aucun mili-
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taire ne peut être logé dans une maison sans 
le consentement du propriétaire. En temps de 
guerre, cette mesure ne peut être prise que 
suivant la procédure prescrite par la loi. 

Sect. 29. - Il ne peut être conféré dans cet 
Etat aucun titre de noblesse, aucune distinc­
tion, aucun privilège, honneur ou émolument 
héréditaire. Nul ne peut être nommé à une 
fonction dont il ne pourrait être révoqué pour 
faute grave. 

Sect. 30. - L'immigration devra être favo­
risée, l'émigration ne pourra être interdite et 
aucun citoyen ne pourra être exilé. 

Sect. 31. -Après établissement sur le ter­
ritoire de l'Etat, l'absence temporaire hors de 
ce territoire n'entraîne pas la perte du domi­
cile. 

Sect. 32. -Aucune forme d'esclavage ne 
pourra exister dans cet Etat; et il ne doit pas 
y avoir de servitude forcée, autrement que 
pour la punition d'un crime dont l'auteur aura 
été dûment condamné. 

Sect. 33. - Le droit de suffrage devra être 
protégé par les lois qui régleront les élections, 

et qui défendront, sous des pénalités adéquates, 
toutes les influences indûment exercées par la 
contrainte, la corruption, les troubles et autres 
agissements répréhensibles. 

Sect. 34. - Les étrangers qui sont fixés ou 
se fixeront bona fide dans cet Etat jouiront des 
mêmes droits quant à la possession, à la jouis­
sance et à la transmission de leurs biens que les 
citoyens par la naissance. 

Sect. 35. - L'objet unique et la seule fin 
légitime des Gouvernements est de protéger le 
citoyen dans la jouissance de la vie, de la li­
berté et de la propriété; s'il se charge d'autres 
fonctions, l,e Gouvernement commet une usur­
pation et une oppression. 

Sect. 36. - L'énumération de certains droits 
ci-dessus énoncée ne restreint et ne dénie aucun 
des autres droits retenus par le peup1e. Pour 
garantir les droits ainsi retenus contre tous 
empiétements, nous déclarons que toutes les 
matières visées à la présente Déclaration des 
droits sont en dehors du domaine des pouvoirs 
généraux du Gouvernement et sont à tout 
jamais inviolables. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'ARIZONA DE 19121 

ARTICLE II 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. - Il est essentiel, pour la sécurité 
des droits individuels ,et pour la perpétuité d'un 
Gouvernement libre, de revenir fréquemment 
aux principes fondamentaux. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Les Gouvernements tirent 
leurs pouvoirs légitimes du consentement des 
gouvernés. Ils sont établis pour protéger et 
maintenir les droits individuels. 

Sect. 3. -La Constitution des Etats-Unis 
est la loi suprême du pays. 

Sect. 4. - Nul ne peut être privé de la vie, 
de la liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit (due process of law). 

Sec,t. 5. - Il ne peut être porté atteinte au 
droit de pétition ni à la liberté de se réunir de 
façon paisible et pour le bien commun. 

Sect. 6. -Toute personne peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tout 
sujet, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 

Sect. 7. - Le serment ou l'affirmation solen­
nelle seront administrés de la manière la plus 
conforme aux convictions et la plus impérative 
pour la conscience de celui à qui 1e serment ou 
l'affirmation est demandé. 

S ect. 8. - Nul ne peut être troublé dans ses 

1 Texte anglais dans: New York State Constitu­
tional Convention Committee, Constitution of the 
States and United States, vol. III, 1938, p. 65-97. 
Texte français traduit de l'anglais par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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affaires privées et il ne peut être pénétré de 
force dans son domicile qu',en vertu de la loi. 

Sect. 9. - Il ne pourra être fait de loi ac­
cordant à titre irrévocable un privilège, une 
franchise ou une immunité. 

Sec.t. 10. - En matière criminelle, nul ne 
peut être contraint à témoigner contr,e lui­
même, ni mis en péril ( put in jeopardy) deux 
fois pour la même infraction. 

Sect. 11. - La justice sera toujours rendue 
publiquement et sans retard injustifié. 

Sect. 12. - La liberté de consci-ence, garan­
tie par les dispositions de la présente constitu­
tion, ne peut être entendue comme permettant 
des actes de licence ou légitimant des pratiques 
incompatibles avec la paix et la sécurité pu­
bliques. Aucune somme d'argent ni aucune 
propriété publique ne pourra jamais être affec­
tée ou employée pour l'exercioe d'un culte, un 
enseignement religieux, ou l'entretien ?'.un 
établissement religieux. Aucune cond1t1on 
d'ordre rdigieux ne sera exigée pour accéder 
à une fonction ou à un emploi public. Nul ne 
sera déclaré incapable d'être témoin ou juré à 
raison de ses opinions religieuses. Nul ne peut, 
devant aucun tribunal, interroger quelqu'un 
sur ses croyances rdigieuses, en ·vue d'affecter 
le poids de son témoignage. · 

Sect. 13. - Il ne pourra être fait de loi ac­
cordant à un citoyen quelconque ou à une 
catégorie de citoyens ou à une corporation 
autre qu'une municipalité, des privilèges ou 
immunités qui ne pourraient, sous les mêmes 
conditions, être accordés à tous les citoyens ou 
à toutes les corporations. 
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Sec. 14. - Les pouvoirs publics de l'Etat ne 
peuvent suspendre le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus. 

Sec. 15. - Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif, ni infligé d'amendes trop 
fort.es. ~1 _ne peut être infligé de peines cruelles 
ou musitees. 

Sec. 16. -Aucune condamnation ne peut 
entraîner de déchéances pour les membres de 
la famille du coupable ou de confiscation du 
patrimoine. 
• Sec. _17. -La propriété privée ne pourra 
etre p~ise I><?U~ un '!sage _particulier sauf pour 
les v01es pnvees necessaires et pour le drai­
nage, les canaux d'irrigation ou les fossés 
établis sur les terrains d'autrui ou les traver~ 
sant,. pour des bes~in~ miniers, agricoles, do­
m~st!ques ou • samtaires. Aucune propriété 
pnvee ne peut. etre prise. ou _endommagée pour 
un usage pubhc ou particulier sans une juste 
et préalable indemnité dont le montant pourra 
être consigné au tribunal pour le compte du 
propriétaire. Aucun droit de passage ne pourra 
être établi pour l'usage d'aucune corporation 
autre qu'une corporation municipale, avant 
paiement, ou détermination et consignation au 
tribunal au profit du propriétaire, du montant 
total de l'indemnité, laquelle sera fixée sans 
tenir compte de tout bénéfice à provenir des 
améliorations proposées par ladite corporation. 
Cette indemnité sera évaluée par un jury, à 
moins qu'il ne soit renoncé au jury comme 
dans les autres matières civiles devant les 
tribunaux ayant rang de juridiction of record, 
dans les conditions prévues par la loi. Toutes 
les fois qu'une expropriation pour cause d'usage 
public sera envisagée, la question de la véri­
fication du caractère d'utilité publique sera sou­
mise à l'appréciation des tribunaux, nonobstant 
toute déclaration contenue dans une loi et affir­
mant que l'usage proposé est d'intérêt public. 

Sec. 18. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes, sauf en cas de fraude. 

Sec. 19. -Aucune personne ayant la con­
naissance ou la preuve de faits tendant à éta­
blir la culpabilité d'une autre personne ou d'une 
corporation accusée de concussion ou d'avoir 
~nsenti des ristournes illégales ne pourra ex­
Ctper, pour refuser de témoigner ou de pro­
duire des _preuves _lorsq~'elle en sera légale­
ment requise, du fait qu il en pourrait résulter 
pour elle-même une incrimination en vertu des 
lois de cet Etat. Toutefois, nul ne peut être 
poursuivi ou encourir une pénalité ou la con­
fiscation de ses biens, à raison d'une transac­
tion, affaire ou question au sujet de laquelle il 
serait ainsi appelé à témoigner ou à produire 
des preuves. 

Sec. 20. - Le pouvoir militaire sera stricte­
ment subordonné au pouvoir civil. 

Sec. 21. -Toutes les élections sont libres 
et. ~g~les pour to~s et nul pouvoir civil ou 
militaire ne peut a aucun moment intervenir 
pour empêcher le libre exercice du droit de 
suffrage. 

Sec. 22. -Tout individu accusé de crime 
peut être mis en liberté provisoire sous caution 
en fournissant des garanties suffisantes sauf s'il 
s'agit de crimes capitaux, lorsque la p~euve est 
évidente ou les présomptions graves. 

S!c. _23. -Le droit à être jugé par jury 
est mviolable. La loi peut, toutefois, instituer 
un jury d'un nombre inférieur à douze devant 
les tribunaux n'ayant pas rang de juridiction 
of record; elle peut autoriser le jury à pro­
noncer son verdict par neuf jurés au moins en 
matière civile devant tout tribunal of record,· 
et elle peut permettre qu'il soit renoncé au jury 
en toutes affaires civiles lorsque les parties in­
téressées y consentent. 

Sec. 24. - Dans les poursuites criminelles, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se dé­
fendre en personne et par l'intermédiaire d'un 
conseil, d'exiger d'être informé de la nature et 
des motifs de l'accusation portée contre lui, 
d'obtenir copie de l'acte d'accusation, de dé­
poser en sa propre faveur, d'être confronté en 
personne avec les témoins, d'avoir un moyen 
de contrainte pour obtenir la comparution des 
témoins à décharge, d'être jugé rapidement 
et publiquement devant un jury impartial du 
comté où le délit est censé avoir été commis 
et de faire appel de toute décision. En aucun 
cas l'accusé ne peut, avant jugement devenu dé­
finitif, être contraint à faire une avance de 
fonds ou d'honoraires pour bénéficier des droits 
ici garantis. 

Sec. 25. - Il ne peut être fait aucune loi 
d'attainder, aucune loi ex post facto, ni aucune 
loi affaiblissant les obligations résultant d'un 
contrat .. 

Sec. 26. -Le droit de tout citoyen de por­
ter des armes pour sa défense ou celle de l'Etat 
ne peut être limité, mais la présente section ne 
pourra en rien être interprété comme autori­
sant des individus ou des corporations à orga­
niser, à entretenir ou à employer un corps 
d'hommes armés. 

Sec. 27. -Aucune armée permanente ne 
peut être entretenue par l'Etat en temps de 
paix. Aucun militaire ne peut être logé en 
temps de paix dans une maison sans le consen­
tement du propriétaire; ni en temps de guerre, 
si ce n'est de la manière prescrite par la loi. 

Sec. 28. - La trahison contre l'Etat con­
siste exclusivement à lui faire la guerre, à se 
joind~e à ses ennemis ou à leur porter aide 
et assistance. Nul ne peut être condamné pour 
trahison, à moins de deux témoignages rela­
tifs au même acte patent ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. 
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Sect. 29. -Aucun émolument ou privilège 
héréditaire ne peut être concédé ou conféré et 
aucune loi ne peut être faite pour autoriser 
les clauses d'inaliénabilité perpétuelle ou les 
substitutions dans cet Etat. 

Sect. 30. - Nul ne peut être poursuivi pé­
nalement devant un tribunal ayant rang de 
juridiction of record pour crime ou délit, si ce 
n'est sur acte d'accusation et de poursuite du 
ministère public ( inf omiation) ou sur verdict 
de mise en accusation rendu par un grand 
jury (fodictment). Nul ne peut être poursuivi 
pour crime sans avoir subi un interrogatoire 
préliminaire devant un magistrat ou sans avoir 
renoncé à un tel interrogatoire. 

Sect. 31. - Il ne peut être fait de loi dans 
cet Etat, limitant le montant des dommages à 
recouvrer pour avoir causé la mort d'une per­
sonne ou lui avoir infligé des blessures. 

Sect. 32. -Les dispositions de la présente 
constitution sont impératives à moins qu'il n'en 
soit autrement disposé en termes exprès. 

Sect. 33. -L'énumération de certains droits 
dans la présente constitution ne peut être in­
terprétée de façon à dénier aucun des autres 
droits retenus par le peuple. 

Sect. 34. - L'Etat d'Arizona et toutes les 
communes de cet Etat auront le droit de s'as­
signer des tâches industrielles. 

ARTICLE XVIII 

TRAVAIL 

Sect. 1. -La journée de travail légale est 
de huit heures au maximum pour tout emploi 
dépendant directement ou indirectement de 
l'Etat ou de tout service administratif de l'Etat. 
La législature prendra toutes mesures néces­
saires pour donner effet aux présentes dispo­
sitions et édictera des pénalités appropriées 
pour toute violation <lesdites lois. 

Sect. 2. -Aucun enfant au-dessous de qua­
torze ans ne pourra être employé à un travail 
rémunéré, à quelque moment que ce soit, pen­
dant les heures d'ouverture des écoles situées 
dans le district où il réside, et aucun enfant 
de moins de seize ans ne pourra être employé 
au travail souterrain dans les mines, ou à toute 
occupation nuisible à la santé ou à la mora­
lité ou présentant des risques de mort ou de 
ble~sure, non plus qu'à tout travail qui serait 
effectué de nuit ou dont la durée dépasserait 
huit heures par jour. 

Sect. 3. - Il est illicite pour toute personne, 
compagnie, association ou société d'imposer à 
ses serviteurs ou à ses employés comme con­
dition d'engagement, ou à tout autre titre, 
l'acceptation d'un contrat ou d'un accord la 
dégageant de toute responsabilité 01!- oblig~­
tion à raison des blessures que lesdits servi­
teur; ou employés auront pu subir, au cours 
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du service ou du travail du fait de la négli­
gence de l'employeur, de ses agents ou de ses 
employés ; tout contrat ou accord de cette na­
ture sera nul et non avenu. 

Sect. 4. - La règle du common law dite des 
"camarades de travail" est à jamais abolie, en 
tant qu'elle concerne la responsabilité du maî­
tre pour les blessures subies par les personnes 
à son service et résultant d'actes ou d'omis­
sions commis par tout autre serviteur. 

Sect. 6. -Le droit d'intenter une action en 
dommages et intérêts pour des blessures subies 
ne sera jamais abrogé, et le montant des dom­
mages attribués de ce chef ne sera pas limité 
par la loi. 

Sect. 7. - En vue d'assurer la sécurité des 
employés dans tous travaux dangereux, dans 
les mines, fonderies, manufactures, chemins 
de fer ou tramways, ou dans toute autre forme 
d'industrie, la législature édictera une loi sur 
l'assurance contre les accidents du travail aux 
termes de laquelle tout employeur, que ce soit 
une personne, une association ou une corpo­
ration, sera responsable, au cas où un em­
ployé effectuant lesdits travaux dangereux 
pour le compte de cet employeur trouvera la 
mort ou subira des blessures à la suite d'un 
accident dû aux conditions du travail, à con­
dition que la mort ou les blessures n'aient pas 
été causées par la négligence de la victime. 

Sect. 8. -La législature édictera. une loi 
sur les accidents du travail qui s'appliquera 
aux ouvriers effectuant un travail manuel ou 
industriel, pour le compte de tout service pu­
blic, qu'il relève de l'Etat ou de l'une de ses 
subdivisions administratives ou municipalités 
qui seront désignées par la loi, et pour le 
compte des entreprises privées que la législa­
ture indiquera. Aux termes de cette loi, l'em­
ployeur sera tenu de payer une indemnité 
audit ouvrier en cas de blessures ou, en cas de 
décès, aux personnes à sa charge spécifiées 
par là loi, si, au cours du travail, l'ouvrier a 
subi des blessures ou a trouvé la mort à la 
suite d'un accident dû au travail ou survenu 
pendant la période de travail, et si la mort ou 
les blessures résultent, en totalité ou en partie, 
d'un risque ou d'un danger que comporte né­
cessairement le travail, ou du fait que l'em­
ployeur ou l'un de ses agents ou employés n'a 
pas appliqué les mesures de précaution néces­
saires ou ne s'est pas conformé aux lois rela­
tives audit emploi. Toutefois, tout employé 
travaillant pour le compte d'un particulier 
pourra à son choix accepter ladite indemnité 
ou conserver le droit d'intenter une action con­
tre ledit employeur de la manière prévue par 
la présente constitution. En vue d'assurer 
d'une manière certaine dans l'Etat d'Arizona 
l'application équitable d'une loi juste et hu­
maine sur les indemnités, tendant à ce que les 
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ouvriers, leurs veuves, enfants ou personnes à 
charge spécifiés par la loi ne soient pas, en cas 
de mort ou blessure, obligés de recourir aux 
actions en justice lentes, onéreuses et sujettes 
à controverse qui existent actuellement dans 
l'Etat d'Arizona et qui aboutissent à l'attri­
bution d'indemnités dans des conditions iné­
gales et incertaines, les ouvriers effectuant 
un tel travail pour le compte dudit particulier 
pourront exercer l'option d'accepter le paie­
ment de l'indemnité, s'ils se sont abstenus 
d'écarter les dispositions de la loi sur les ac­
cidents du travail antérieurement à l'accident 
qui a causé la blessure. 

Sect. 9. -La présente section interdit 
l'échange, la demande ou la remise de toute 
liste noire d'ouvriers et la législation nécessaire 
sera édictée afin d'assurer l'application de cette 
disposition. 

Sect. 10. - Nul ne se verra refuser la possi­
bilité d'obt,enir ou de conserver un emploi à 
raison de sa non-adhésion à une organisation 
ouvrière, et l'Etat ou toute subdivision de 
l'Etat, ou toute société, individu, ou association 
de quelque nature qu'elle soit ne pourra con­
clure d'accords écrits ou verbaux interdisant 
à une personne d'exercer ou de continuer à 
exercer un emploi à raison de sa non-adhésion 
à une organisation ouvrière. 

ARTICLE XIX 

MINES 

Le service de l'inspecteur des mines est créé 
par le pré!'lt!nt article. La législature, lors de 
sa première session, édictera les lois réglemen­
tant le fonctionnement et l'outillage de toutes 
les mines de l'Etat de manière à assurer la 
santé et la sécurité des personnes travaillant 
à l'intérieur des mines, ou dans des services 
annexes ; elle définira également les attributions 
de ce service. Lorsque lesdites lois auront été 
approuvées par le gouverneur, celui-ci, après 
avoir consulté le Sénat et obtenu son as&enti­
ment, devra nommer immédiatement un inspec­
teur des mines qui restera en fonctions jusqu'à 
ce que son successeur ait été élu aux premières 

élections générales qui suivront, et soit prêt à 
s'acquitter de ses fonctions. Le successeur, et 
tous les titulaires ultérieurs, seront élus aux 
élections générales et la durée de leurs fonc­
tions sera de deux ans. 

ARTICLE XX 

ORDONNANCE 

La présente ordonnance ne pourra être rap­
portée sans l'approbation des Etats-Unis et des 
citoyens de cet Etat : 

Premièrement. - La tolérance complète en 
matière d'opinions religieuses sera garantie à 
tous les habitants de cet Etat et aucun d'entre 
eux ne sera jamais inquiété dans sa personne 
ou dans ses biens en raison du culte qu'il pra­
tique, ou du fait qu'il s'abstient de pratiquer 
aucun culte. 

Quatrièmement. - Les citoyens de cet Etat 
sont d'accord pour déclarer qu'ils renoncent à 
jamais à tout droit ou titre sur les terres du 
domaine public de cet Etat qui n'ont pas été 
attribuées ou concédées, et qu'ils renoncent 
également à tout droit ou titre sur toutes les 
terres situées à l'intérieur de cet Etat et qui 
sont possédées ou occupées par un Indien ou 
par une tribu indienne, lorsque ces derniers 
tiennent leurs droits du Gouvernement des 
Etats-Unis, ou d'un titulaire antérieur de la 
souveraineté. Les citoyens de cet Etat déclarent 
également que, jusqu'à extinction des titres 
acquis par lesdits Indiens ou tribus indiennes, 
ces titres seront ,et resteront soumis aux déci­
sions du Congrès des Etats-Unis et seront 
placés sous sa juridiction et son autorité abso­
lues. 

Septièmement. -La loi prévoiera la création 
et l'entretien d'écoles publiques qui seront 
ouvertes à tous les enfants de l'Etat et seront 
soustraites à toute influence d'ordre confes­
sionnel. L'enseignement dans ces écoles sera 
toujours donné en anglais. 

L'Etat ne fera jamais de loi restrdgna:1t ou 
limitant le droit de vote à raison de la race, de 
la couleur, ou d'une condition antérieure de 
servitude. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'ARKANSAS DE 18741 

ARTICLE II 
DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Le Gouvernement est institué 
pour la protection, la sécurité et l'intérêt du 
peuple, qui a le droit de le modifier, de le ré-

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Arkansas, published by the Secretary of State, 
September 1943. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

former et de l'abolir de la manière qu'il estime 
opportune. 

Sect. 2. -Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants. Ils possèdent cer­
tains droits inhérents et inaliénables, au nombre 
desquels sont ceux de jouir de la vie et de la 
liberté, et de les défendre; d'acquérir, de pos­
séder et de défendre Jeurs biens et leur réputa­
tion; et de rechercher leur propre bonheur. Lés 
Gouvernements sont institués pour garantir ces 
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-droits; ils tirent leurs pouvoirs légitimes du 
consentement des gouvernés. 

Sect. 3. - L'égalité de tous devant la loi est 
reconnue et devra toujours demeurer inviolée. 
Aucun citoyen ne pourra jamais être privé 
d'un droit, privilège ou immunité, ni exempté 
d'une charge ou d'un devoir à raison de sa race, 
de sa couleur ou de sa condition antérieure. 

Sect. 4. - Il ne pourra être apporté de res­
triction au droit du peuple de s'assembler paisi­
blement pour délibérer sur le bien commun, et 
pour présenter des pétitions par voie de re­
quête ou de remontrance au Gouvernement ou 
à l'un de ses services. 

Sect. 5. -Les citoyens de cet Etat ont le 
droit de détenir et de porter des armes pour 
leur défense commune. 

Sect. 6. - La liberté de la presse demeurera 
à jamais inviolable. La libre communication des 
idées et des opinions est l'un des droits inesti­
mables de l'homme et chacun peut librement 
écrire et publier ce qu'il pense sur tout sujet, 
sauf à répondre de l'abus de ce droit. Dans 
toutes les poursuites criminelles pour écrits 
diffamatoires (libel), la vérité des faits allégués 
peut être démontrée devant le jury. Si celui-ci 
considère que les allégations prétendues diffa­
matoires sont vraies et qu'elles ont été publiées 
pour des motifs légitimes et à des fins justi­
fiables, l'accusé sera acquitté. 

Sect. 7. -Le droit au jugement par jury 
est inviolable et s'étend à toutes les affaires 
régies par le common law, quelle que soit la 
~aleur de l'objet du litige. Toutefois, les par­
ties peuvent, dans tous les cas, renoncer, de 
la manière prévue par la loi, au jugement par 
jury. Dans les procès civils jugés par un jury, 
si neuf des membres du jury sont d'accord 
pour rendre un verdict déterminé, ce verdict 
est considéré comme étant le verdict du jury; 
mais un verdict rendu par moins de douze 
jurés doit porter la signature de tous ceux 
qui l'acceptent. 

Le présent amendement à la constitution de 
l'Etat d'Arkansas est exécutoire de plein droit 
et ne nécessite aucune loi de mise en vigueur, 
mais il produira ses pleins effets dès adoption 
par les électeurs de l'Etat. 

Sect. 8. -Nul ne peut être tenu de répon­
dre à une accusation devant une juridiction 
pénale, s'il n'a fait l'objet d'un verdict de 
mise en accusation rendu par le grand jury, 
d'office ( presentment) ou à la requête du mi­
nistère public (indictment), sauf dans le cas 
d'accusation en crime d'Etat (impeachment) 
ou dans les affaires dont l'Assemblée générale 
attribuera connaissance aux juges de paix et 
aux tribunaux de compétence analogue, ou 
dans les affaires intéressant l'armée et la ma­
rine des Etats-Unis ou la milice et se rappor­
tant à .des faits survenus en service actif, en 
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temps de guerre ou de péril public. Nul ne 
. peut être mis en péril ( put in jeopardy) et me­
nacé dans sa vie ou sa liberté, deux fois pour 
la même infraction. Dans toute poursuite pé­
nale, si l'opinion du jury est divisée, le tribu­
nal saisi peut, à sa discrétion, le dessaisir de 
l'affaire et mettre l'accusé sous mandat de dé­
pôt ou en liberté provisoire sous caution, pour 
qu'il soit jugé à la même session dudit tribu­
nal. Dans tout procès pénal, nul ne peut être 
contraint à témoigner contre lui-même, ni 
privé de la vie, de la liberté ou de ses biens, 
sans une procédure conforme au droit ( due 
process of law). Tout individu a droit, avant 
condamnation, à être mis en liberté provisoire 
sous caution, en fournissant des sûretés suffi­
santes, sauf s'il s'agit d'un crime capital, lors­
que la preuve est évidente ou que les présomp­
tions sont graves. 

Sec. 9. - Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif ni imposé d'amendes trop 
élevées ni infligé de peines cruelles ou inu­
sitées. Les témoins ne seront pas retenus de 
façon déraisonnable. 

Sect. 10. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a le droit d'être jugé rapide­
ment et publiquement par un jury impartial 
du comté où l'infraction a été commise. Toute­
fois l'affaire peut être renvoyée devant le tri­
bunal d'un autre comté du district judiciaire 
où la mise en accusation a été prononcée, sur 
la demande de l'accusé, de la manière qui est 
ou sera prescrite par la loi. L'accusé a le droit 
d'être informé de la nature et des motifs de 
l'accusation portée contre lui et de recevoir 
copie de l'acte d'accusation, d'être confronté 
avec les témoins à charge et de disposer d'un 
moyen de contrainte pour obtenir l'audition 
des témoins en sa faveur. Il a le droit d'être 
entendu en personne et par l'intermédiaire de 
son conseil. 

Sec. 11. -Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne devra pas être suspendu, si 
ce n'est par l'Assemblée générale en cas de 
révolte, d'insurrection ou d'invasion, si la 
sûreté publique exige cette suspension. 

Sect. 12. - Le pouvoir de suspendre la loi 
ou les lois de l'Etat ou d'y déroger ne peut 
jamais être exercé si ce n'est par l'Assemblée 
générale. 

Sect.13. -Toute personne a le droit de 
disposer en vertu des lois, d'une action en 
justice, à raison de tout dommage ou tort à 
elle causé dans sa personne, ses biens ou sa 
réputation. Justice doit lui être rendue libre­
ment et gratuitement, complètement et sans 
déni· de justice, promptement et sans retard, 
conformément à la loi. 

Sect. 14. -La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer et à faire la 
guerre contre lui, à se joindre à ·ses ennemis 
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en leur prêtant aide et assistance. Nul ne peut 
être condamné pour trahison, si ce n'est sur le 
témoignage de deux témoins du même acte 
patent, ou sur aveux devant un tribunal 
siègeant publiquement. 

Sect. 15. -Le droit des citoyens de cet 
Etat d'être garantis dans leur personne, leur 
demeure, leurs papiers et leurs biens contre 
les perquisitions et saisies abusives est in­
violable. Aucun mandat ne peut être décerné, 
si ce n'est pour une cause d'un bien-fondé 
probable confirmée par serment ou affirmation. 
Tout mandat doit porter description du lieu 
soumis à perquisition, des personnes à arrêter 
ou des biens à saisir. 

Sect. 16. -Dans toute action civile en ins­
tance intermédiaire ( mesne) ou finale, nul ne 
peut être emprisonné pour dettes, sauf en cas 
de fraude. 

Sect. 17. - Il ne peut être prononcé de con­
damnation par voie législative sans procédure 
judicaire {bill of attainder), ni fait de loi ex 
Post facto ou de loi portant atteinte au carac­
tère obligatoire des contrats. Aucune con­
damnation ne peut entraîner de déchéances 
pour les membres de la famille du coupable 
{ corruption of blood) ni de confiscation du 
patrimoine. 

Sect. 18.-L'Assemblée générale ne pourra 
accorder à aucun citoyen ou à aucune classe 
de citoyens des privilèges ou des immunités 
qui ne seraient pas accordés sous les mêmes 
conditions à tous les citoyens. 

Sect. 19. - Les droits perpétuels (perpetui­
ties) et les monopoles sont contraires à l'esprit 
d'une république et il ne doit pas en être 
accordé; et aucun avantage, privilège ou hon­
neur héréditaire ne pourra jamais être accordé 
ou conféré dans cet Etat. 

Sect. 20. - La loi ne peut faire de distinc­
tion entre les citoyens et les étrangers résidant 
sur le territoire de l'Etat, en ce qui concerne ta 
possession, la jouissance et la dévolution des 
biens. 

Sect. 21. -Nul ne peut être arrêté, empri­
sonné ou privé de son patrimoine, de ses biens, 
de ses libertés ou de ses privilèges, mis hors la 
Joi ou violenté d'une manière quelconque, privé 
de sa vie, de sa liberté, ou de ses biens, si ce 
n'est par le jugement de ses pairs ou en vertu 
des lois du pays (law of the land). Nul ne peut 
en aucun cas être exilé du territoire de l'Etat. 

Sect. 22. -Le droit de propriété est anté­
rieur et supérieur à toute consécration consti­
tutionnelle; et la propriété privée ne devra pas 
être prise, affectée ou endommagée pour un 
usage public sans une juste indemnité. 

Sect. 23. -L'ancien droit de domaine émi­
nent et le pouvoir de lever des impôts apparte­
nant à l'Etat sont expressément reconnus par 

la présente constitution. Sous réserve des res­
trictions nécessaires, l'Assemblée générale peut 
déléguer le pouvoir de lever des impôts aux 
personnes morales politiques et municipales dé­
pendant de l'Etat, mais seulement dans la me­
sure requise pour assurer leur existence, leur 
entretien et 1,eur bon fonctionnement. 

Sect. 24. - Tous les hommes ont le droit 
naturel et imprescriptible d'adorer Dieu Tout­
Puissant selon les prescriptions de leur propre 
conscience. Nul ne peut être contraint par la 
loi à fréquenter un lieu du culte, à contribuer 
à la construction ou à }',entretien d'un édifice 
cultuel, ni à l'entretien d'un ministre du culte. 
Aucune autorité humaine ne peut, en aucun cas 
et d'aucune façon, régenter les droits de la 
conscience ou s'immisoer dans leur exercice. 
La loi ne peut accorder de préférence à aucun 
établissement, confession ou culte religieux. 

Sect. 25. -La religion, la moralité et l'ins­
truction étant essentielles pour un bon gouver­
nement, l'Assemblée générale fera les lois 
nécessaires pour garantir à toute communion 
religieuse la jouissance paisible du culte public 
qu'elle pratiqu,e. 

Sect. 26. -Il ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse comme condition 
d'admissibilité à une fonction publique ou 
comme condition au droit de voter. Nul ne sera 
déclaré incapable d'être témoin, à raison de ses 
opinions en matière religieuse. Toutefois, les 
présentes dispositions n'auront pas pour effet 
de dispenser de la prestation du serment ou de 
l'affirmation. 

Sect. 27. - L'esclavage et la servitude forcée 
sont interdits dans cet Etat, sauf à titre de 
peine pour crime. Il ne pourra être entretenu 
d'armée permanente en temps de paix. Le pou­
voir militaire est en tout temps strictement 
subordonné au pouvoir civil. En temps de paix 
aucun militaire ne peut être logé dans une 
maison ou un lieu quelconque, sans le consen­
tement du propriétafoe; ni en temps de guerre, 
si ce n'est de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 28. -Toutes les terres situées dans cet 
Etat sont déclarées allodiales et les tenures 
féodales, de quelque nature qu'elles soient, 
avec tous leurs attributs, sont prohibées. 

Sect. 29. -L'énumération des droits qui 
précède ne doit pas être interprétée de manière 
à dénier ou à limiter d'autres droits retenus 
par le peuple. Pour prévenir tout dépassement 
et toute violation des droits ainsi retenus, ou 
toute transgression des grands pouvoirs délé­
gués par la présente constitution, nous décla­
rons que les dispositions de la présente section 
sont mis en dehors des pouvoirs généraux des 
Gouvernements et demeureront à jamais invio­
lables; et que les lois contraires à ces disposi­
tions ou à d'autres dispositions de la présente 
constitution seront nuUes. 
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ARTICLE XIX 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 1. -Quiconque niera l'existence d'un 
Dieu ne pourra occuper aucune fonction dans 
les services civils de l'Etat, ni témoigner devll.nt 
aucun tribunal. 

AMENDEMENT No 34 

Sect. 1.-Nul ne peut se voir exclu d'occu­
per un emploi parce qu'il adhère à un syndicat 
de travailleurs ou en fait partie, ou parce qu'il 
en a démissionné ou a refusé de s'y affilier ou 

d'y adhérer. Aucune personne morale ou phy­
sique ni aucune association de quelque nature 
que ce soit ne peut passer aucun contrat écrit 
ou verbal tendant à exclure d'un ,emploi quel­
conque tout membre d'un syndicat de travail­
leurs ou toute personne qui refuse d'adhérer à 
un tel syndicat ou qui en aura démissionné. 
Nul ne peut être contraint contre sa volonté 
à payer une cotisation à un syndicat de travail­
leurs comme condition préalable ou concomi­
tante d'embauchage. 

Sect. 2. -L'Assemblée nationale a le pou­
voir d'assurer l'application du présent article 
en édictant les lois nécessaires à cet effet. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE CALIFORNIE DE 18791 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes sont naturel­
lement libres et indépendants et possèdent 
certains droits inaliénables, au nombre desquels 
sont ceux de jouir de la Yie et de la liberté, et 
de les défendre; d'acquérir, de posséder et de 
protéger la propriété; de poursuivre et d'ob­
tenir la sûreté et le bonheur. 

Scct. 2. - Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Le Gouvernement est établi 
pour la protection, la sécurité et le bénéfice 
du peuple, qui a le droit de le changer ou de 
le réformer toutes les fois que le bien public le 
requiert. 

Sect. 3. - L'Etat de Californie est une 
partie inséparable de l'Union, et la Constitu­
tion des Etats-Unis est la loi suprême du pays. 

Sect. 4. - Le libre exercice et la libre jouis­
sance de la croyance et du culte religieux, sans 
différence ni préférence, seront à jamais 
garantis dans cet Etat. Nul ne sera déclaré 
incapable d'être témoin ou juré à raison de 
ses opinions en matière religieuse. Toutefois, 
la liberté de conscience ainsi assurée ne devra 
pas être entendue comme excusant des actes 
licencieux, ou comme justifiant des pratiques 
inconciliables avec la paix ou la sûreté de cet 
Etat. 

Sect. 5. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne sera pas suspendu, à moins 
que, en cas de rébellion ou d'invasion, la sûreté 
publique n'exige cette suspension. 

Sect. 6. -Toute personne devra être mise 
en liberté i;ous caution en fournissant des 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
California and of the United StatesJ Califomia State 
Senate State Printing Office, 194.:,. Texte français 
traduit' de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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sûretés suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse 
de crimes capitaux quand la preuve est évidente 
ou que les présomptions sont graves. Il ne 
pourra être exigé de cautionnement excessif, 
ni infligé d'amendes trop élevées ; il ne pourra 
être infligé de punitions cruelles ou inaccou­
tumées. Les témoins ne seront pas retenus de 
façon déraisonnable ni enfermés dans un local 
où des criminels se trouvent emprisonnés. 

Sect. 7. - Le droit au jugement par jury en 
matière criminelle sera assuré à tous et de­
meurera inviolable, mais dans les procès civils 
les trois quarts du jury pourront rendre un 
verdict. Il peut être renoncé au jugement par 
jury, dans toutes les affaires criminelles par 
lé consentement des deux parties exprimé e1:1 
présence du tribunal par l'inculpé et son conseil, 
et dans les procès civils par le consentement 
des parties signifié de la façon prescrite par 
la loi. Dans les procès civils et les affaires de 
délits (misdenieanor), le jury peut se composer 
de douze membres ou du nombre de j~rés in­
férieur à douze que les parties approuveront 
en présence du tribunal. 

Sect. 8. - Les infractions qui jusqu'ici 
devaient être poursuivies sur acte d'accusa­
tion seront poursuivies, soit selon la procédure 
d'information après qu'un magistrat aura pro­
cédé à l'interrogatoire et décerné un mandat de 
dépôt, soit sur acte d'accusation, avec ou sans 
interrogatoire et mandat de dépôt, comme la loi 
en disposera. Quand un défendeur est accusé 
d'avoir commis un crime qualifié felony, par 
plainte écrite, signée sous serment et déposée 
devant un tribunal du comté compétent pour 
juger ce crime, il sera, sans retards inutiles, 
traduit devant un magistrat de ce tribunal. Ce 
magistrat .Jui délivrera immédiatement copie de 
la plainte, l'informera de son droit de se faire 
assister d'un conseil, lui demandera s'il désire 
cette assistance et lui allouera un délai raison­
nable pour faire venir un avocat. Sur la 
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demande du défendeur, le magistrat doit re­
quérir un officier de paix de porter, dans la 
ville ou commune où le tribunal a son siège, un 
message à l'avocat que le défendeur désignera. 
Si le crime (felony) dénoncé n'est pas passible 
de mort, aussitôt qu'un avocat se présentera 
pour le défendeur, le magistrat devra donner 
lecture de la plainte au défendeur et lui deman­
der s'il prend des conclusions d'admission ou de 
négation de culpabilité, relativement à l'infrac­
tion dont il est accusé; sur quoi, ou à tout 
autre moment de la durée de l'instruction, et en 
présence de son avocat, le défendeur peut, du 
consentement du magistrat et du procureur de 
district ou d'un autre représentant du ministère 
public, se déclarer coupable de l'infraction dont 
il est accusé, de toute autre infraction dont la 
perpétration est nécessairement comprise dans 
l'infraction dont il est accusé ou de tentative 
de commettre cette dernière; si le défendeur 
se déclare coupable, le magistrat remettra im­
médiatement le défendeur au shérif et ren­
verra l'affaire à la cour supérieure, avec copie 
de toutes les pièces pertinentes et des déposi­
tions qu'il juge bon de recevoir; il sera ensuite 
procédé comme si le défendeur avait, devant 
cette cour, conclu en admettant sa culpabilité. 

Les dispositions ci-dessus de la présente 
section s'appliqueront d'office. La législature 
peut prescrire dans les affaires visées ici toute 
procédure qui n'est pas incompatible avec les 
présentes dispositions. Dans les cas non prévus 
ci-dessus la procédure actuelle ou celle qui 
pourra par la suite être prescrite par la loi sera 
suivie, à condition qu'elle ne soit pas incom­
patible avec les présentes dispositions. 

Dans chaque comté, un jury des mises en 
accusation (grand jury) sera constitué et con­
-vogué au moins une fois' par an. 

Sect. 9. -Tout citoyen peut librement par­
ler, écrire et publier ses opinions sur tout 
sujet sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne pourra être fait aucune loi pour res­
treindre ou diminuer la liberté de la parole ou 
de la presse. Dans toutes les poursuites crimi­
nelles pour écrits diffamatoires ( libels), la 
preuve de la vérité des allégations prétendues 
diffamatoires pourra être faites devant 
le jury et s'il apparaît à ce dernier 
que les faits allégués pour motiver la poursuite 
en diffamation sont exacts et ont été publiés 
pour de justes motifs et à des fins légitimes, le 
défendeur sera acquitté; dans ce cas le juré 
aura le droit de statuer en droit et en fait. Les 
mises en accusation prononcées ou les informa­
tions ouvertes à propos d'articles publiés dans 
un journal seront jugées dans le comté où le 
journal en cause a sa rédaction, ou dans le 
comté où la partie intentant l'action en diffa­
mation résidait au moment de la publication de 

l'article en question, à moins qu'il n'y ait lieu 
de changer le lieu du jugement pour un motif 
légitime. 

Sect. 10. - Le peuple aura le droit de 
s'assembler librement afin de délibérer sur le 
bien général, de donner des instructions à ses 
représentants et de présenter des pétitions à 
la législature pour la réparation des injustices. 

Sect. 11. -Toutes les lois d'une nature 
générale s'appliqueront de façon uniforme. 

Sect. 12. - L'autorité militaire sera subor­
donnée au pouvoir civil. Cet Etat n'entretiendra 
pas d'armée permanente en temps de paix et 
aucun soldat ne pourra, en temps de paix, être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire ni, en temps de guerre, en dehors 
de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 13. - Dans les poursuites criminelles, 
devant tous les tribunaux, l'accusé aura le droit 
d'être jugé rapidement et publiquement, de 
bénéficier de sommations pour contraindre à 
comparaître les témoins à décharge et de com­
paraître et de se défendre en personne et avec 
l'assistance d'un conseil. Nul ne sera mis deux 
fois en accusation pour la même infraction ni 
contraint dans un procès criminel de témoi­
gner contre lui-même. Nul ne peut être privé 
de sa vie, de sa liberté ou de sa propriété sans 
une procédure conforme au droit ( due process 
of law). Toutefois, dans toute affaire crimi­
nelle, que le défendeur témoigne ou non, le fait 
qu'il n'explique pas les preuves ou les circons­
tances de la cause qui lui sont contraires ou 
qu'il ne les nie pas peut faire l'objet de com­
mentaires de la part du tribunal et des conseils, 
et être pris en considération par le tribunal ou 
le jury. La législature aura le pouvoir d'adopter 
des dispositions sur la manière de recevoir, en 
présence de l'accusé et de son conseil, des dé­
positions de témoins, dans les affaires crimi­
nelles autres que les affaires de meurtre quand 
il y a des raisons de supposer que le témoin, 
parce qu'il en est empêché ou pour une autre 
cause, n'assistera pas au procès. 

Sect. 14. - La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour l'usage public sans 
qu'une juste compensation ait été d'abord al­
louée au propriétaire ou consignée. Aucun 
droit de passage, aucun droit d'utilisation sur 
un terrain devant servir à l'établissement de 
réservoirs ne sera attribué à aucune corpora­
tion autre qu'une corporation municipale, un 
comté, l'Etat, un service municipal des entre­
prises d'utilité publique, un service municipal 
des eaux, un service du drainage, de l'irriga­
tion, des digues, de l'asséchement, de la con­
servation des eaux, ou une corporation publi­
que analogue, à moins qu'un dédommagement 
complet à raison de ce fait ait été préalable­
ment payé en espèces au propriétaire, ou fixé 
et consigné à son profit, indépendamment de 
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tout bénéfice à provenir d'une amélioration 
quelconque proposée par cette corporation. Le 
dédommagement sera fixé par un jury, comme 
dans les autres affaires civiles devant une juri­
diction inférieure, ainsi qu'il sera prescrit par 
la loi. Toutefois, dans une action en domaine 
éminent intentée par l'Etat, par un comté, par 
une corporation municipale, par un service mé­
tropolitain des eaux, par un service municipal 
des entreprises d'utilité publique, par un ser­
vice municipal des eaux, par un service de 
drainage, de l'irrigation, des digues, de l'as­
sèchement, de la conservation des eaux, ou par 
une corporation publique analogue, l'Etat, mu­
nicipalité, comté, corporation publique ou ser­
vice peut prendre immédiatement possession, 
et faire usage d'un droit de passage ou de ter­
rains qui doivent servir à l'établissement de ré­
servoirs et sont nécessaires pour une utilisa­
tion publique, si la propriété de ce bien ou une 
servitude sur ce bien est demandée par action 
en domaine éminent déjà introduite conformé­
ment à la loi devant un tribunal compétent et 
à condition de donner telle garantie, par une 
consignation effectuée de la manière que pres­
crira le tribunal devant lequel l'action est en 
cours et pour telle somme que le tribunal esti­
mera être raisonnablement suffisante aux fins 
d'assurer au titulaire de la propriété en ques­
tion le paiement immédiat d'une juste com­
pensation pour la prise de sa propriété et tout 
dommage s'y rattachant, y compris le préjudice 
qui résulterait d'une décision qu'ii n'y a pas 
nécessité de prendre la propriété, dès qu'il aura 
été statué sur ce point. Le tribunal peut, sur 
la demande de l'une des parties dans ladite ac­
tion en domaine éminent, après tel avis aux 
autres parties que le tribunal pourra ordonner, 
modifier le montant de la garantie ainsi exigé~ 
dans ces actions. La prise d'une propriété pri­
vée pour un chemin de fer fonctionnant par: la 
vapeur ou l'électricité, à des fins d'exploitation 
forestière sera considérée comme une prise de 
propriété pour un usage public, et toute per­
sonne, entreprise, compagnie ou corporation, 
prenant une propriété privée à de telles fins, 
d'après la loi sur le domaine éminent, devien­
dra à ce moment même et de ce fait un entre­
preneur de transports publics. 

Sect. 14 bis. -L'Etat, l'une de ses villes 
ou l'un de ses comtés peut, par don, achat ou 
décision de justice, acquérir des terrains pour 
l'établissement, la construction, l'élargissement, 
l'agrandissement, l'extension et la conservation 
de terrains commémoratifs, de rues, de places, 
de routes et de réserves à l'intérieur,;· autour 
ou le long de l'un ou de la totalité de ceux-ci 
ou sur le trajet qui y mène, à condition que 
les terrains ainsi acquis soient limités aux par­
celles se trouvant en totalité ou en partie à une 
distance inférieure à cent cinquante pieds de la 
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limite la plus proche de ces travaux publics ou 
d'amélioration. Dans le cas de parcelle se trou­
vant seule.ment en partie à l'intérieur de ladite 
limite de cent cinquante pieds, seules peuvent 
être acquises les parties qui ne vont pas au 
delà de deux cents pieds en partant de la limite 
la plus proche. Après l'établissement, la cons­
truction et l'achèvement des travaux, ils peu­
vent céder tout immeuble ainsi acquis et qui ne 
serait pas nécessaire pour ces travaux, en ré•· 
servant des servitudes pour leur emploi et leur 
occupation futurs, afin de protéger lesdits tra­
vaux et améliorations ainsi que leur entourage, 
vue, aspect et utilité et à leur assurer de l'air 
et de la lumière. 

La législature peut déterminer par une loi la 
procédure à suivre. 

Sect. 15. - Nul ne sera emprisonné pour 
dette à la suite d'une action civile, en première, 
intermédiaire ou dernière instance, sauf en cas 
de fraude, ni dans une action civile pour dom­
mages, sauf en cas de dommage volontairement 
causé à la personne ou à la propriété; nul ne 
sera emprisonné pour une amende due à raison 
du service dans la milice en temps de paix. 

Sect. 16. - Il ne pourra jamais être pro­
noncé de condamnation par voie législative 
sans procès judiciaire (bill of attainder), ni 
être fait de loi ex post facto ni de loi affaiblis­
sant la force obligatoire des contrats. 

Sect. 17. -Les étrangers, de race blanche 
ou d'origine africaine, susceptibles de devenir 
citoyens des Etats-Unis d'après les lois de natu­
ralisation de ce pays, auront, tant qu'ils seront 
résidants bona fide de cet Etat, les mêmes 
droits que les citoyens de naissance en ce qui 
concerne l'acquisition, la possession, la jouis­
sance, la transmission et l'héritage de tous 
biens autres que les immeubles. Les étrangers 
propriétaires d'immeubles au moment de 
l'adoption du présent amendement en resteront 
propriétaires. La législature pourra, par une 
loi, régler la disJ?osition d'immeubles qui se­
ront acquis ultérieurement par ces étrangers 
par héritage ou legs. 

Sect. 18.-Il ne sera jamais toléré dans cet 
Etat, ni esclavage, ni servitude fon:ée, sauf 
pour la punition de crimes. 

Sect. 19. -Le droit des individus d'être 
garantis dans leurs personnes, leurs habitations, 
leurs papiers et leurs effets contre des arresta­
tions et des perquisitions injustifiées sera res­
pecté; un mandat ne pourra être décerné que 
sur un motif valable, appuyé par un serment ou 
une déclaration, et il devra décrire de façon 
circonstanciée les lieux qui doivent faire l'obj,et 
d'une perquisition, ainsi que les personnes à 
arrêter et les choses à saisir. 

Sect. 20. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, ou à adhérer au parti de ses enne-
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mis en leur prêtant aide et concours. Nul ne 
sera condamné pour trahison à moins de deux 
témoignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 21. - II ne sera jamais accordé de pri­
vilèges spéciaux ou d'immunités qui ne pour­
raient être modifiés, révoqués ou supprimés par 
la législature. II ne pourra être accordé à aucun 
citoyen ni à aucune catégorie de citoyens des 
privilèges ou immunités qui ne pourraient, 
sous les mêmes conditions, être accordés à tous 
les citoyens. 

Sect. 22. - Les dispositions de la présente 
constitution sont impératives (mandatory) et 
prohibitives, à moins qu'il n'en soit déclaré 
autrement ,en termes exprès. 

Sect. 23. - Cette énumération de droits ne 
sera pas interprétée de façon à restreindre ou 
dénier d'autres droits retenus par le peuple. 

Sect. 24. -Aucune condition de propriété 
ne sera jamais requise de quiconque pour voter 
ou occuper une fonction. 

Sect. 25. - Le peuple aura le droit de pêche 
sur tout territoire public de l'Etat et dans les 
eaux en faisant partie, sauf dans les zones ré­
servées à l'élevage du poisson; aucune terre 
appartenant à l'Etat ne pourra jamais être 
vendue ou transférée sans réserver au peuple 
le droit d'y pêcher. Il ne sera jamais fait de loi 
rendant criminel l'acte de pénétrer sur les terr,es 
publiques à l'intérieur du présent Etat en vue 
d'y pêcher dans des eaux contenant des pois­
sons qui y ont été placés par l'Etat. La législa­
ture pourra, par voie législative, fixer à quelle 
saison et dans quelles conditions les diverses 
espèces de poissons pourront être capturées. 

ARTICLE IX 

EDUCATION 

Sect. 1. - Une diffusion générale des con­
naissances étant essenti,elle en vue de la pro­
tection des droits et libertés du peuple, la légis­
lature encouragera par tous les moyens appro­
priés la réalisation de progrès intellectuels, 
scientifiques, moraux et agricoles. 

Sect. 2. - Lors de chaque élection au poste 
de gouverneur qui suivra l'adoption de la pré­
sente constitution, les électeurs de l'Etat éliront 
un directeur de l'instruction publiqu,e. Celui-ci 
recevra un traitement égal à celui du secrétaire 
d'Etat et entrera en fonctions le premier lundi 
suivant le premi,er janvier après son élection. 

Sect. 3. - Lors de chaque élection au poste 
de gouverneur, les électeurs de chaque comté 
éliront un directeur des écoles du comté, sous 
réserve de la possibilité pour la législature 
d'autoriser deux ou plusieurs comtés à se réunir 
et à élire un seul directeur. 

Sect. 4. - Les produits de tous les terrains 

qui ont été ou pourront être concédés par les 
Etats-Unis à l'Etat au bénéfice des écol,es pu­
bliques et qui seraient, ou auraient été, vendus 
ou aliénés, les 500.000 acres de terrain concé­
dés aux nouveaux Etats par application d'une 
loi du Congrès, approuvée en 1841 qui répartit 
les produits des terrains publics entre les divers 
Etats de l'Union, tous les patrimoines des per­
sonnes décédés ab intestat et sans héritier ainsi 
que le pourcentage qui peut avoir été ou qui 
pourra être attribué par· le Congrès sur la 
v,ente de terrains situés dans le présent Etat, 
constitueront et demeureront un fonds perpé­
tuel dont les intérêts, ainsi que tous les loyers 
des terrains non vendus, et d:outes autres 
ressources que la législature pourra prévoir, 
seront affectés inviolablement à l'entretien des 
écoles publiques dans l'Etat. 

Sect. S. - La législature prendra les mesures 
nécessaires pour l'institution d'un système 
d'écoles publiques en vertu duquel une école 
gratuite sera entretenue dans chaque district 
au moins six mois par an à partir de l'année 
au cours de laquelle une école aura été ouverte. 

Sect. 6. -Le système d'écoles publiques 
comprendra les écoles élémentaires du jour el 
du soir et les écoles secondaires du jour et du 
soir, les écoles techniques, les jardins d'enfants 
et les écoles normales ou collèges d'instituteurs 
qui pourraient être établis par la législature ou 
par les autorités municipales ou de district. 

La législature ajoutera au fonds des écoles 
de l'Etat les autres ressources prélevées sur les 
revenus de l'Etat, qui seront nécessaires pour 
alimenter ledit fonds de manière · à lui per­
mettre de distribuer au cours de chaque année 
scolaire, de la façon prévue par la législature, 
une somme d'au moins 30 dollars par élève 
ayant fréquenté normalement, au cours de la 
dernière année scolaire, les écoles élémentaires 
du jour et du soir, appartenant au système 
d'écoles publiques. 

La législature instituera, au moyen d'un pré­
lèvement sur les revenus de l'Etat, un fonds des 
établissements d'enseignement secondaire de 
l'Etat pour l'entretien des écoles secondaires et 
techniqu,es du jour et du soir; ce fonds assurera 
la distribution, pour chaque année scolaire et 
de la façon prévue par la législature, d'une 
somme d'au moins 30 dollars par élève ayant 
fréquenté normalement, au cours de la dernière 
année scolaire, les écoies secondaires et tech­
niques du jour et du soir appart.cnant au sys­
tème d'écoles publiques. 

La législature prévoira, en faveur des écoles 
élémentaires, la perception, par le conseil des 
directeurs de chaque comté et ville et comté, 
d'une taxe de comté et d'une taxe municipale 
et de comté suffisantes pour produire une 
somme d'argent au moins égale au montant à 
recevoir de l'Etat au cours de l'année scolaire 
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pour l'entretien des écoles élémentaires pu­
bliques de la journée et du soir, appartenant 
au comté ou à la ville et au comté. Ladite taxe 
perçue pour les écoles élémentaires devra pro­
duire au moins 30 dollars par élève ayant fré­
quenté normalement, au cours de la dernière 
année scolaire, les écoles élémentaires pu­
bliques du jour et du soir appartenant au 
comté ou à la ville et au comté. 

La législature prévoira, en faveur des éta­
blissements d'enseignement secondaire, la per­
ception, par le conseil des directeurs de chaque 
comté et ville et comté, d'une taxe de comté et 
d'une taxe municipale et de comté suffisantes 
pour produire une somme d'argent qui ne soit 
pas inférieure au doub1e du montant à recevoir 
de l'Etat pendant l'année scolaire pour l'entre­
tien des écoles secondaires et techniques pu­
bliques du jour et du soir, appartenant au 
comté ou à la viUe et au comté, sous réserve 
que la taxe perçue pour les établissements d'en­
seignement secondaire par le conseil des direc­
teurs ne produise pas moins de 60 dollars par 
élève ayant fréquenté normalement, au cours 
de la dernière année scolaire, les écoles secon­
daires publiques du jour et du soir appartenant 
au comté ou à la vi11e et au comté. 

La législature prévoira la perception, par 
le conseil des directeurs de chaque comté et de 
chaque vi11e et comté, de taxes de districts pour 
l'entretien des écoles publiques élémentaires, 
secondaires et techniques et des jardins d'en­
fants publics ou pour toute autre fin d'en­
seignement public autorisée par la législature. 

La totalité des fonds fournis par l'Etat et 
au moins 60 pour 100 des fonds fournis par 
les taxes scolaires des comtés ou des villes et 
com~és seront affectés exclusivement au paie­
ment des traitements des professeurs des écoles 
publiques. 

Les revenus destinés au système d'écoles 
publiques et prévus pour l'année scolaire finis­
sant le 30 juin 1921 ne seront affectés par le 
présent amendement que dans la mesure que 
fixera la législature. 

Sect. 6 bis. -Aucune disposition de la 
présente constitution n'interdira la formation, 
à des fins d'enseignement, de districts chevau­
chant sur plusieurs comtés ou l'émission d'obli­
gations par ces districts, conformément aux 
lois générales qui ont été ou pourront être 
ultérieurement adoptées par la législature; les 
fonctionnaires mentionnés dans ces lois seront 
autorisés à lever et à répartir les taxes et à 
accomplir tous autres actes qui pourront être 
prescrits dans lesdites lois en vue du rembourse­
ment de ces obligations et de l'exercice des 
autres attributions conférées à ces districts. 
Toutes ces obligations seront émises en tenant 
compte des restricti?ns prévues. à _l'article 18 
du titre XI de la presente constitution. 
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Sect. 7. -La législature prendra des dis­
positions en vue de la nomination ou de l' élec­
tion d'un Conseil de l'instruction publique de 
l'Etat; ce Conseil prévoira, composera ou fera 
composer, et adoptera une série uniforme de 
manuels destinés aux écoles élémentaires du 
jour et du soir sur tout le territoire de l'Etat. 
Lorsque ces manuels auront été adoptés, le 
Conseil de l'Etat pourra les faire imprimer et 
éditer par le directeur de l'imprimerie d'Etat, 
au bureau de l'imprimerie d'Etat; et en quel­
que lieu et de quelque manière qu'il les im­
prime et édite, l'Etat fournira et distribuera 
ces manuels, à titre entièrement gratuit, à 
tous les enfants fréquentant les écoles élémen­
taires du jour et du soir appartenant à l'Etat, 
sous réserve des conditions que la législature 
prescrira. Les manuels ainsi adoptés continue­
ront à être utilisés pendant au moins quatre 
ans sans changement ou modification d'aucune 
sorte qui demanderait ou imposerait la fourni­
ture de nouveaux livres à ces élèves et ledit 
Conseil de l'Etat accomplira toute autre fonc­
tion que la loi pourrait lui attribuer. La législa­
ture prévoira un Conseil de l'instruction publi­
que dans chaque comté de l'Etat. Les directeurs 
de comté et les Conseils de l'instruction publi­
que des comtés auront à exercer la surveil­
lance des examens des maîtres et seront 
chargés de la collation des certificats d'aptitude 
à l'enseignement dans leurs circonscriptions 
respectives. 

Sect. 8. -Les fonds publics ne seront 
jamais affectés à !'entretien d'une école con­
fessionnelle ou d'une école qui n'est pas placée 
sous la surveillance exclusive des fonction­
naires des écoles publiques; et aucune doctrine 
confessionnelle ne sera enseignée, ou l'instruc­
tion y relative permise, directement ou in­
directement, dans les écoles publiques de l'Etat. 

[Les sections 9 à 13 et la section 15 contien­
nent des dispositions relatives à l'Université 
de Californie, l'Université Leland Stanford, 
l'Ecole d'arts mécaniques de Californie, l' Aca­
démie des sciences de Californie, le Collège 
polytechnique Cogswell et la Bibliothèque et 
Galerie d'art Henry E. Huntington.] 

Sect. 14. -La législature aura le pouvoir, 
par dispositions législatives générales, de pré­
voir la constitution et l'organisation de dis­
tricts scolaires, de districts d'établissements 
d'enseignement secondaire et de districts d'uni­
versités préparatoires de toute nature et de 
toutes catégories et pourra procéder à la classi­
fication de ces districts. 

ARTICLE XX 

QUESTIONS DIVERSES 

Sect. 17. -La durée du travail de tous les 
manœuvres, ouvriers ou mécaniciens employés 
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dans des travaux publics de l'Etat de Californie, 
d'un comté, d'une ville et comté, d'une ville, 
d'un district, d'une municipalité ou d'une autre 
subdivision administrative de ceux-ci, que ce 
travail soit fait en vertu d'un contrat ou autre­
ment, sera limitée à huit heures par journée de 
vingt-quatre heures, sauf dans des circonstanoes 
critiques extraordinaires dues à l'incendie, à 
l'inondation ou à un danger pour la vie ou les 
biens, et dans le cas de travaux publics mili­
taires ou navals ou de travaux de déf.ense en 
temps de guerre. La législature prendra des 
dispositions législatives pour qu'une disposition 
à cette fin soit insérée dans tous les contrats 
de travaux publics et établira des pénalités ap­
propriées en vue de la mise en application ra­
pide et efficace <lesdites dispositions. 

Sect. 17 bis. - La législature peut, par une 
législation appropriée, prévoir la fixation d'un 
salaire minimum pour les femmes et les enfants 
et pr,endre les mesures nécessaires pour assurer 
le confort, la santé, la sécurité et le bien-être 
général de tous les employés, individuellement 
et collectivement. Aucune disposition de la pré­
sente constitution ne sera interprétée comme 
limitant le pouvoir de la législature de conférer 
à une commission, créée maintenant ou ulté­
rieurement, les pouvoirs et l'autorité qu'elle ju­
gera nécessaires pour l'application des disposi­
tions du présent article. 

Sect. 18. - Nul ne pourra, en raison de son 
sexe, être déclaré incapable d'exercer une acti­
vité, un métier ou une profession licit,e quel­
conque et de continuer à l'exercer. 

Sect. 21. - La présente constitution accorde 
expressément à la législature pleins pouvoirs, 
sans aucune limitation prov,enant d'une disposi­
tion de ladite constitution, pour créer et mettre 
en vigueur un système complet de réparation 
des accidents du travail, au moyen d'une légis­
lation appropriée, et, à cet eff.et, pour créer et 
imposer à certaines ou à toutes personnes, 
l'obligation d'indemniser l'un quelconque ou 
l'ensemble de leurs travailleurs ,et les personnes 
à leur charge pour les blessures ou l'incapacité 
de travail subies par eux au cours de leur tra­
vail, en cas de décès <lesdits travailleurs, quelle 
que soit la partie à laquelle incombe la faute. 
Un système complet de réparation des acci­
dents du travail comprend les dispositions ap­
propriées pour assurer la santé, la sécurité et 
le bien-être général de l'un quelconque ou de 
la totalité des travailleurs et des personnes à 
leur charge dans la mesure nécessaire pour 
réparer les conséquences d'une blessure subie 

ou d'un décès surv,enu au cours de leur travail, 
quelle que soit la partie à laquelle incombe la 
faute; ce système comprend aussi des disposi­
tions complètes destinées à assurer la sécurité 
dans les lieux de travail, le traitement médical, 
chirurgical, hospitalier et tout autre traitement 
curatif nécessaire pour faire disparaître les 
effets de cette blessur,e ; des dispositions com­
plètes garantissant une assurance suffisante 
contre l'obligation de payer ou de fournir une 
indemnité, réglementant cette assuranoe sous 
tous ses aspects, y compris l'établissement et 
la gestion d'une caisse d'assurance de l'Etat 
contre les accidents du travail et assurant de 
toute autre manière le paiement de l'indemnité; 
des dispositions complètes donnant pouvoir, 
autorité et compétence à un organisme adminis­
tratif doté de toutes les fonctions gouverne­
mentales nécessaires pour régler tout différend 
survenant ou question se posant à propos de 
cette législation, afin que l'application de celle­
ci permette d'obtenir justice dans tous les cas 
de façon expéditive, peu coûteuse, et sans gêne 
d'aucune sorte; toutes ces questions sont ex­
pressément déclarées constituer la politique so­
ciale de oet Etat, qui lie tous les départements 
du Gouvernement. 

La législature possède pleins pouvoirs pour 
assurer le règlement des différends ·qui surgi­
raient à propos de cette législation, par des 
arbitres, par l'intervention d'une commission 
des accidents du travail, par les tribunaux, que 
ces organismes agissent conjointement ou sé­
parément ; elle peut fixer et contrôler la procé­
dure et les modalités du jug,ement d'un diffé­
rend de ce genre, les règles de preuve et la 
procédure de revision, les décisions rendues 
par le ou 1es tribunaux désignés par elle; sous 
réserve que toutes les décisions de ce tribunal 
seront sujettes à revision par les cours d'appel 
du présent Etat. La législature peut englober 
dans une loi unique toutes les dispositions né­
cessaires à l'établissement d'un système com­
plet de réparation des accidents du travail tel 
qu'il a été défini. 

Aucune des dispositions ci-dessus ne doit 
être considérée ou interprétée comme com­
promettant ou rendant ineffective en aucune 
mesure la création et l'existence de la com­
mission des accidents du travail du présent 
Etat ou de la caisse d'assurance de l'Etat contre 
les accidents du travail; la création et l'exis­
tence de ces organismes, avec toutes les fonc­
tions qui leur incombent, sont ici ratifiées et 
confirmées. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE CAROLINE DU NORD DE 18761 

ARTICLE I 
DECLARATION DES DROITS 

Afin que les grands principes généraux et 
essentiels de liberté et de gouvernement libre 
soient reconnus et consacrés, et que les rapports 
de cet Etat avec l'Union et le Gouverne.ment 
des Etats-Unis et ceux du peuple de cet Etat 
avec le reste du peuple américain soient définis 
et affirmés, nous déclarons solennellement ce 
qui suit: 

Sect. 1. - Nous tenons pour évident que 
tous les hommes naissent égaux en droits et 
doués par leur Créateur de certains droits ina­
liénables, au nombre desquels sont le droit à la 
vie, à la liberté, à la jouissance des produits de 
leur travail et à la recherche du bonheur. 

Sect. 2. - Tout pouvoir politique réside 
dans le peuple et dérive de lui seul. Tout Gou­
vernement, de droit, prend sa source dans le 
peuple, est fondé exclusivement sur sa volonté 
et institué uniquement pour le bien de tous. 

Sect. 3. -Les citoyens du présent Etat ont 
le droit inhérent, unique et exclusif de régler 
le Gouvernement intérieur et sa politique, de 
modifier et d'abolir la constitution et la forme 
du gouvernement toutes les fois que leur sûreté 
et leur bonheur l'exigent. Toutefois, ce droit 
ne peut être exercé que conformément à la loi 
et d'une manière compatible avec la Constitu­
tion des Etats-Unis. 

Sect. 4. - Cet Etat devra à tout jamais de­
meurer membre de l'Union; son peuple est une 
partie de la nation américaine. Cet Etat n'a 
pas le droit de faire sécession et s'opposera, de 
tout son pouvoir, à toute tentative, quelle qu'en 
soit la source ou le prétexte, pour dissoudre la­
-dite Union, ou désunir ladite nation. 

Sect. 5. -Tout citoyen de cet Etat doit al­
légeance suprême ,à la constitution et au Gou­
v~rnement des Etats-Unis, et aucune loi ou 
-ordonnance de l'Etat contraire à la Constitution 
-de l'Union n'aura aucune force obligatoire. 

Sect. 6. - Il est interdit à l'Etat d'assumer, 
-de payer ou d'aut?ris~r le recouvreme!1t d:u!le 
-dette ou d'une obligation expresse ou implicite 
-.encourue pour venir en aide à l'insurrection 
ou à la réhellion contre les Etats-Unis, ou d'ac­
œeillir toute demande pour la perte ou l'éman­
cipation d'un esclave. Il est interdit à l' Assem­
blée générale d'assumer ou, de pay~r ~u d'au­
toriser le recouvrement d aucun 1mpot pour 
payer directement ou indirectement, expre~sé­
n1ent ou implicitemen~, toutes dettes ou obhga­
tions encourues ou émises sous l'autorité de la 
Convention de l'année 1868, ou toute dette 

1 Texte anglais dans: Cons_titution of the St'!te of 
North Carolina, State Supermtendent of P!1bhc I~­
struction, Raleigh, N.C. fs.d). Text~ fran~a1s _traduit 
de l'anglais par le Secretanat de I Organisation des 
Nations Unies. 
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ou obligation encourue ou émise par la légis­
lature de l'année 1868, soit en sa session extra­
ordinaire de l'année 1868, soit en sa session or­
dinaire des années 1868-1869 et 1869-1870, à 
l'exception des obligations émises pour conso­
lider l'intérêt de la dette antérieure de l'Etat, 
à moins que la proposition de payer ladite dette 
n'ait préalablement été soumise au peuple et 
ratifiée par lui, par le vote d'une majorité de 
tous les électeurs qualifiés de l'Etat convoqués 
à des élections régulières tenues à cet effet. 

Sect. 7. - Nul citoyen ou groupe de ci­
toyens n'a le droit de jouir exclusivement 
d'émoluments ou de privilèges speciaux par 
rapport à l'ensemble des citoyens, si ce n'est en 
contrepartie de services publics. 

S ect. 8. - Les pouvoirs législatif, ex~cutif 
et judiciaire du Gouvernement seront touJottrs 
séparés et distincts l'un de l'autre. 

Sect. 9. -Tout pouvoir de suspendre les 
lois ou l'exécution des lois, exercé par une au­
torité quelconque sans le consente.ment. des re­
présentants du peuple, est attentatoire aux 
droits du peuple et ne peut être exercé. 

Sect. 10. -Toute élection doit être libre. 
Sect. 11. -Dans toutes les poursuites cri­

minelles tout citoyen a le droit d'être informé 
de l'acc~sation portée contre lui et d'~tre. con­
fronté avec ses accusateurs et les temoms à 
charge, de faire appel à un ~on~eil :pour sa dé­
fense, de n'être pas contraint a !1eposer co!1-
tre lui-même ou à payer les f~ais, les droits 
d'emprisonnement ou les vacations dues aux 
témoms de la défense, à moins d'être reconnu 
coupable. • , , 

Sect. 12. - Personne ne peut etre appele a 
répondre à une accusation criminelle si ce n'est 
de la manière autorisée ci-après et seulement 
lt la suite d'un verdict affirmatif du jury des 
mises en accusation, rendu sur acte d'accusa­
tion du ministère public (indictme11t) ou d'of­
fice ( presentment), ou à la suite d'une accusa­
tion en crime d'Etat (impeachment). 

Sect. 13. - Nul ne peut être condamné pour 
crime, si ce n'est par le _verdict unanime _d'un 
jury de bons et loyaux c1to:fens et en aud~en<:e 
publique. Toutefois, la législature peut 1~s~1-
tuer d'autres modes de jugement pour les deltts 
de moindre importance, avec droit d'appel. 

Sect. 14. -Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif ni infligé d'amendes excessives, 
ni infligé de punitions cruelles ou inusitées. 

Sect. 15. - Des mandats généraux pres­
crivant à un fonctionnaire ou un messager de 
faire des recherches- dans _ les lieux suspects, 
sans pre~ves de l'acte commi_s, ou d'ar~êter une 
ou plusieurs personnes qm ne seraient pas 
nommées et dont les infractions ne seraient pas 
décrites de façon précise et appuyées de 
preuves, sont dangereux pour la liberté et il ne 
doit pas en être décerné. 
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Sect. 16. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes dans le présent Etat, sauf en cas 
de fraude. 

Sect. 17. - Nul ne peut être arrêté, em­
prisonné ou dépouillé de sa propriété, de ses 
libertés ou privilèges, mis hors de la protection 
de la loi ou exilé ni privé en aucune manière 
de sa vie, de sa liberté ou de ses biens, qu'en 
vertu des lois du pays (law of the land). 

Sect. 18. - Toute personne à la liberté de 
laquelle il est porté atteinte a droit à une 
action lui permettant de discuter la légalité de 
la mesure prise à son égard, et d'y faire mettre 
fin si elle est illégale. Cette action ne pourra 
être refusée, ni retardée. 

Sect. 19. - En toute action en justice con­
cernant les biens, l'antique mode de jugement 
par jury est l'une des meilleures garanties des 
droits des individus et doit demeurer invio­
lable et sacré. Nul ne peut être empêché de 
faire partie d'un jury en raison de son sexe. 

Sect. 20. - La liberté de la presse est un 
'!es g~n~s rempar~s de la li_berté, elle ne pourra 
Jamais etre restremte, mais chacun sera tenu 
pour responsable de l'abus qu'il en ferait. 

Sect. 21. -Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne peut être suspendu . 
. Sect. 22. - Les droits et les privilèges poli­

tiques ne dépendent pas de la propriété et ne 
peuvent être modifiés de ce chef. En consé­
quence, aucune condition de propriété ne 

. pourra affecter le droit de voter ni d'être 
admis aux emplois publics. 

Sect. 23. -Aucun impôt ou droit ne sera 
établi sans le consentement du peuple ou de ses 
représentants à l'Assemblée générale, librement 
donné. 

Sect. 24. - Une milice bien organisée étant 
nécessaire à 1a sécurité d'un Etat libre, le 
droit des citoyens de conserver et de porter des 
armes ne saurait être limité. Les armées per­
manentes en temps de paix étant dangereuses 
pour la liberté, il ne saurait en être entretenu 
et le .pouvoir militaire sera strictement subor­
donné au pouvoir civil et régi par lui. Aucune 
disposition de la présente constitution ne justi­
fie la pratique de porter des armes cachées, ou 
n'interdit à la législature d'édicter des lois 
pénales pour réprimer cette pratique. 

Sect. 25. -Le peuple a le droit de s'as­
sembler pour consulter sur ses intérêts com­
muns, pour donner à ses représentants des ins­
tructions, pour s'adresser à la législature et 
lui demander le redressement des torts et des 
maux qui peuvent lui être faits. Toutefois les 
sociétés politiques secrètes sont dangereuses 
pour la liberté et ne seront pas tolérées. 

Sect. 26. - Tous les hommes ont le droit 
naturel et inaliénable de rendre au Dieu Tout­
Puissant un culte conforme à ce que leur dicte 
leur conscience et nulle autorité humaine ne 

doit, en aucun cas, dominer les droits de la 
conscience ou s'y ingérer. 

Sect. 27. -Les citoyens ont le droit au 
privilège de l'éducation. L'Etat a le devoir 
de sauvegarder et de maintenir ce droit. 

Sect. 28. - Les élections doivent être fré­
quentes, pour réparer les maux qui peuvent 
se faire, et pour corriger et fortifier les lois. 

Sect. 29. - Un recours fréquent aux princi­
pes fondamentaux est absolument nécessaire 
pour conserver les bienfaits de la liberté. 

Sect. 30. - Il ne doit être accordé ni con­
féré dans cet Etat aucun émolument, privi­
lège ou honneur héréditaire. 

Sect. 31. - Les substitutions perpétuelles et 
les privilèges exclusifs sont contraires au génie 
d'un Etat libre, et l'on ne doit pas en accorder. 

Sec. 32. - Les lois avec effet rétroactif pour 
punir des délits commis avant qu'elles existas­
sent, et qui ne sont déclarés criminels que par 
elles, sont vexatoires, injustes et incompatibles 
avec la liberté, et en conséquence il ne doit 
point être fait de lois ex post facto. Il ne peut 
pas davantage être fait de loi imposant rétroac­
tivement les ventes, acquisitions, ou autres 
actes faits antérieurement. 

Sect. 33. - L'esclavage et la servitude invo­
lontaire, autrement que pour la punition des 
crimes pour lesquels l'individu a été dûment 
condamné, sont et'demeurent à tout jamais pro­
hibés sur le territoire du présent Etat. 

Sect. 34. - Les frontières de l'Etat sont et 
demeurent telles qu'elles sont fixées aujour­
d'hui. 

Sect. 35. - Les audiences des tribunaux de­
vront être publiques ; toute personne, à raison 
de tout dommage à elle causé dans ses proprié­
tés, ses biens, sa personne ou sa réputation,. 
aura une action ( remedy) suivant une procé­
dure légale; le droit et la justice seront rendus 
gratuitement, sans déni de justice ni retard. 

Sect. 36. -En temps de paix, aucun soldat 
ne peut être logé dans une maison sans le con­
sentement du propriétaire, ni en temps de 
guerre si ce n'est de la façon prescrite par la 
loi. 

Sect. 37. -L'énumération des droits ci-des­
sus ne sera pas interprétée de façon à restrein­
dre ou démer d'autres droits détenus par le 
peuple. Tous les pouvoirs non expressément 
délégués par la présente constitution continue­
ront à résider dans le peuple. 

ARTICLE XIV 
DIVERS 

Sect. 8. -Tout mariage entre une personne 
de race blanche et un nègre ou entre une per­
sonne de race blanche et une personne d'ascen­
dance nègre jusqu'à la troisième génération in­
clusivement est interdit à tout jamais par les 
présentes dispositions. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE CAROLINE DU SUD DE 18951 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

§ 1. - Tout pouvoir politique réside dans 
le peuple et dériv<: d; lui seul; en conséque:1ce, 
le peuple a le droit a tout moment de modifier 
la forme de son gouvernement. 

§ 2. - La représentation à la Chambre des 
représentants est répartie suivant la population. 

§ 3. - L'Assemblée générale doit se réunir 
fréque1;1ment pour corriger les abus et préparer 
des !01s nouvelles, conformément à l'intérêt 
général. 

§ 4. - L'Assemblée générale ne fera aucune 
loi favorisant l'établissement d'une religion, ou 
en prohibant le libre exercice. Elle ne peut da­
vantage légiférer pour restreindre la liberté de 
la parole, de la presse ou le droit du peuple d,e 
s'assembler paisiblement et de présenter au 
Gouvernement ou à l'un quelconque de ses ser­
vices, des pétitions en vue d'obtenir ces ré­
formes. 

§ 5. - Les privilèges et immunités garantis 
par la présente constitution aux citoyens de cet 
Etat et des Etats-Unis ne peuvent être limités. 
Aucun citoyen ne peut être privé de sa vie de 
sa liberté ou de ses biens autrement que 'par 
une procédure régulière. L'égale protection des 
lois ne peut être refusée à quiconque. , 

§ 6. - Tout bien susceptible de donner lieu 
à un impôt est taxé proportionnellement à sa 
valeur. 

§ 7. - Aucun impôt, subside, charge, taxe 
ou droit ne peut être établi, fixé, imposé ou pré­
levé, sous quelque prétexte que ce soit, sans le 
consentement du peuple ou de ses représentants 
légalement assemblés. 

§ 8. - Il ne peut pas être fait de loi pro­
nonçant une condamnation, ou de loi rétroac­
tive, ou de loi affaiblissant les obligations nées 
<le contrats, ni de loi concédant un titre de no­
blesse ou des avantages héréditaires; et aucune 
condamnation ne peut entraîner de déchéances 
pour les membres de la famille du coupable 
(corruption of blood), ou la confiscation du 
patrimoine. 

§ 9. - Le droit de suffrage, tel qu'il est ré­
glementé dans la présente constitution, est pro­
tégé par la loi qui régit les élections et qui 
prohibe sous des peines appropriées tout 
abus d'influence, corruption de fonctionnaires, 
émeute ou conduite subversive. 

§ 1 O. - Tontes élections sont libres et pu­
bliques et tous les citoyens de cet Etat rem­
plissant les conditions requises par la présente 
constitution jouissent de droits égaux pour 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
South Carolina, Columbia, S.C., 1932. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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élire les fonctionnaires ou pour être élus aux 
fonctions publiques. 

§ 11. -Aucune condition de propriété qui 
ne serait pas établie par la présente constitution 
ne sera requise pour participer à une élection 
ou r,emplir une fonction publique. Nul dans cet 
Etat ne peut être élu ou nommé à une fonction 
pour la durée de sa vie ou pour le temps pen­
dant lequel il s'en montrera digne; le mandat de 
toute fonction doit être d'une durée déter­
minée, sauf en ce qui concerne les notaires pu­
blics et des officiers de 1a milice. Quiconque, 
après l'adoption de cette constitution, se battra 
,en duel, ou portera un défi pour se battre en 
duel, ou acceptera un défi ou favorisera ou 
aidera un combat en duel, ~era privé du droit 
d'occuper dans cet Etat aucune fonction pu­
b\ique, rémunérée ou honorifique, sans préju­
dice des sanctions pénales prévues par la loi. 

§ 12. - Une absenoe temporaire hors du ter­
ritoire de l'Etat n'entraîne pas la perte du 
domicile dans cet Etat, lorsqu'il y a été établi 
une première fois. 

§ 13. - Le droit de suspendre les lois ou 
leur exécution ne pourra jamais être exercé 
que par l'Assemblée générale ou en vertu de 
son autorité dans les cas particuliers qu'elle 
aura expressément déterminés. 

§ 14. -Dans le Gouvernement de cet Etat, 
les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire du 
Gouvernement sont et demeurent séparés et 
distincts l'un de l'autre; aucune personne ou 
groupe de personnes exerçant des fonctions qui 
relèvent de l'un de ces pouvoirs ne peut assu­
mer ou remplir des fonctions relevant d'un 
autre. 

§ 15. - Tous les tribunaux seront publics, 
et chacun devra pouvoir y exercer avec rapi­
dité une action en justice à raison de dommages 
subis. 

§ 16. - Le droit de toute personne à être 
garantie dans sa personne, sa demeure, ses 
papiers et ses biens contre toute perquisition 
ou saisie abusive, est inviolable. Aucun mandat 
ne peut être décerné sans un motif d'un bien­
fondé probable, confirmé par serment ou affir­
mation. Tout mandat doit porter description du 
lieu à perquisitionner et de la personne ou des 
choses à saisir. 

§ 17. - Lorsque la peine dépasse une 
amende de cent dollars ou l'emprisonnement 
pour une durée de trente jours avec ou sans 
travail forcé, nul ne peut être tenu de répondre 
d'un crime, si ce n'est après avoir fait l'objet 
d'un verdict de mise en accusation rendu d'of­
fice ( presentment) ou sur la requête du minis­
tère public (indictment) par un grand jury du 
comté où le crime a été commis, à l'exception 
toutefois des affaires concernant les forces de 
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terr,e ou de mer ou la milice, lorsque les faits 
se sont produits en temps de guerre ou de péril 
public. Nul ne peut être mis en péril (jeopardy) 
dans sa vie ou sa liberté, une seconde fois pour 
la même infraction. Nul ne peut être contraint 
à témoigner contre lui-même en matière crimi­
nelle. La propriété privée ne peut être prise à 
des fins privées sans le consentement du pro­
priétair,e, ni à des fins d'intérêt public sans une 
juste et préalable indemnité. 

§ 18. - Dans toute affaire criminelle, l'ac­
cusé a le droit d'être jugé rapidement par un 
jury impartial, d'être complètement informé de 
la nature et de la cause de l'accusation, d'être 
confronté avec les témoins à charge, de dispo­
ser d'un moyen de contrainte pour obtenir 
l'audition des témoins à décharge et d'être 
pleinement entendu en sa défense, soit person­
nellement, soit par l'intermédiaire de son con­
seil, ou de ces deux manières. 

§ 19. - Il ne peut être exigé de cautionne­
ment excessif ni imposé d'amendes trop fortes, 
ni infligé de peines cruelles ou inusitées. Les 
témoins ne peuvent être retenus au delà du 
temps raisonnablement nécessaire pour recueil­
lir leur témoignage. II ne peut être infligé de 
châtiment corporel. En aucun cas, la sanction 
de l'infraction d'offense au tribunal ( contempt 
of court} ne peut êtr,e l'emprisonnement dans 
le pénitencier d'Etat. 

§ 20. - Antérieurement à condamnation, 
toute personne peut être mise en liberté provi­
soire sous caution, à condition de fournir des 
garanties suffisantes, sauf si elle est accusée de 
crime capital, lorsque les preuves sont évidentes 
ou les présomptions graves.· 

§ 21. - Dans toutes les mises en accusation 
on poursuites pour écrits diffamatoires, la 
preuve de la vérité des faits allégués pourra 
être faite et le jury statuera en fait et en droit. 

§ 22. - La trahison contre l'Etat consistera 
exclusivement à provoquer la guerre contre lui 
ou à donner aide et assistance à ses ennemis. 
Nul ne sera condamné pour trahison, à moins 
de deux témoignages relatifs au même acte pa­
tent, ou d'aveux devant un tribunal siégeant 
publiquement. 

§ 23. - Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne peut être suspendu, sauf en 
cas d'insurrection, de rébellion ou d'invasion, 
lorsque la sûreté publique l'exige. 

§ 24. - Nul ne peut être emprisonné pour 
dettes, sauf en cas de fraude. 

§ 25. -Le droit du jugement par jury de­
meurera inviolable. 

§ 26. - Une milice bien organisée étant né­
cessaire pour la sécurité d'un Etat libre, le 
droit des citoyens de détenir et de porter des 
armes ne peut pas être restreint. Les armées 
permanentes en temps de paix constituant un 
danger pour la liberté, il n'en peut être en­
tretenu sans le consentement de l'Assemblée 
générale. Les forces militaires de l'Etat sont 
toujours subordonnées à l'autorité civile et 
régies par elle. En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison ::ans 
le consentement du propriétaire ; ce cantonne­
ment ne peut être effectué en temps de guerre 
que de la manière prescrite par la loi. 

§ 27. -A l'exception des personnes em­
ployées dans l'armée et la marine des Etats­
Unis et de la milice en service effectif, nul ne 
peut en aucun cas être soumis à la loi martiale 
ni à aucune pénalité ou peine édictée par cette 
loi, sauf sur décision de l'Assemblée nationale. 

§ 28. - Toutes les eaux navigables de­
meureront toujours des voies de navigation 
publiques, libres pour les citoyens de cet Etat 
et des Etats-Unis, sans taxe, impôt ou péage. 
Aucun impôt, taxe, péage ou droit de quai ne 
sera perçu sur le propriétaire de marchandises 
ou produits de toute sorte pour l'usage des. 
rives ou d'un débarcadère installé sur les rives. 
ou dans ou sur les eaux d'une rivière navigable, 

· sauf autorisation de l'Assemblée générale. 
§ 29. - Les dispositions de la constitution 

sont tenues, entendues et interprétées comme 
ayant valeur impérative et prohibitive, et 
non simplement déclarative, à moins que leurs 
termes mêmes n'indiquent expressément 
qu'elles constituent des directives ou des auto­
risations. 

ARTICLE XVII 

QUESTIONS DIVERSES 

§ 4. - Quiconque niera l'existence d"un 
Etre Suprême ne pourra occuper aucune fonc­
tion publique sous l'empire de la présente cons­
titution. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE COLORADO DE 18761 

ARTICLE II 
DECLARATION DES DROITS 

Afin d'affirmer nos droits, de reconnaître 

1 Texte anglais dans :The Constitution of the State 
of C oloraào, revised to 1 February 1942. Texte fran­
çais traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organi-
sation des Nations Unies. · 

nos devoirs et de proclamer les principes sur 
lesquels repose notre Gouvernement, nous dé­
clarons: 

Sect. 1. -Tout pouvoir politique réside 
dans le peuple et procède de lui. Tout Gou­
vernement, de droit, émane du peuple, est 
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fondé exclusivement sur sa volonté et est ins­
titué uniquement pour le bien de tous. 

Sect. 2. - Le peuple de cet Etat a seul le 
droit exclusif de se gouverner lui-même comme 
un Etat libre, souverain et indépendant et de 
modifier et abroger sa constitution et sa forme 
de gouvernement lorsqu'il le jugera nécessaire 
à sa sûr•eté et à son bonheur, pourvu qu'un tel 
changement ne soit pas en contradiction avec 
la Constitution des Etats-Unis. 

Sect. 3. -Tous les citoyens possèdent cer­
tains droits naturels essentiels et inaliénables, 
au nombre desquels sont oeux de jouir de la 
vie, de la liberté, et de les défendre, d'acquérir, 
posséder et défendre la propriété, et de pour­
suivre et obtenir la sûreté et le bonheur. 

Sect. 4. - Le libre exercice et la libre jouis­
sance de la croyance ,et du culte religieux, sans 
:aucune distinction cntr,e les diverses croyances 
ou les divers cultes, est garanti à tout jamais. 
Il ne sera refosé à personne aucun droit civil 
ou politique, aucun privilège ou aucune capacité 
en raison de ses opinions religieuses. Toutdois 
la liberté de conscience ainsi assurée ne devra 
pas être entendue comme dispensant les ci­
toyens de prêter serment ou de donner leur 
affirmation solennelle, ou comme excusant les 
actes de licence, ou comme justifiant des pra­
tiques inconciliables avec le bon ordre, la paix 
ou la sûreté de l'Etat. Nul se sera contraint à 
-fréquenter ou à entretenir aucun lieu du culte, 
aucun ministère, aucune secte ou confession re­
ligieuse. La loi ne peut accorder de préférence 
à aucune confession religieuse ni à aucun mode 
<le culte. 

Sect. 5. - Toutes les élections sont libres et 
ouvertes à tous ,et nul pouvoir civil ou militaire 
ne peut, à aucun moment, intervenir pour em­
pêcher le libre exercice du droit de suffrage. 

Sect. 6. - Les tribunaux doivent être publics 
et tout citoyen peut y recourir pour obtenir 
justice rapidement pour tout dommage causé 
-à sa personne, à ses biens ou à sa réputation. 
Le droit et la justice seront administrés gra­
tuitement, sans déni de justice ni délai. 

S ect. 7. - Les citoyens sont garantis dans 
\eur personne, leurs papiers, leur foyer et leurs 
biens contre les perquisitions et saisies abusives. 
Aucun mandat de perquisition, d'arrêt ou de 
saisie ne peut être décerné s'il ne porte descrip­
-tion aussi précise que possible du lieu soumis 
à perquisition, de la personne à arrêter ou des 
biens à saisir, et s'il n'existe pas un motif d'un 
bien-fondé probable, confirmé par serment ou 
affirmation solennelle donnée par écrit. 

Sect. 8. - Tant qu'il n',en aura pas été autre­
n1ent disposé par la loi, aucune personne ne 
pourra fair~ l'objet de po1:rsuit~s pénales po:ir 
-crime constituant felony s1 ce n est sur verdict 
<le mise en accusation ( indic.tment), sauf dans 
J,es affaires survenant dans les forces de terre 
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ou de mer ou la milice en service actif, en temps 
de guerre ou de péril public. Dans tous autres 
cas, les infractions seront poursuivies pénale­
ment sur verdict de mise en accusation (indict­
nient) ou sur acte d'accusation et de poursuite 
du ministère public (information). 

Sec.t. 9. - La trahison contre l'Etat consis­
tera exclusivement à provoquer la guerre contre 
lui ou à se joindre à ses ennemis en leur prê­
tant aide et concours. Nul ne sera condamné 
pour trahison à moins de deux témoignages 
relatifs au même acte patent, ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. Nul ne peut 
être condamné par l'Assemblée générale pour 
trahison ou crime constituant felony. Aucune 
condamnation ne peut entraîner de déchéances 
pour les membres de la famille du coupable 
( corruption of blood) ou confiscation du patri­
moine. La succession des personnes qui ont 
attenté à leur vie est dévolue comme en cas de 
mort naturelle. 

Sect. 10. - Il ne peut être fait de loi portant 
atteinte à la liberté de la parole. Tout individu 
est libre de parler, d'écrire ou de publier ce 
qu'il jug,e bon sur tout sujet, sauf à répondre 
de l'abus de ce droit. En tout procès ou pour­
suite pour écrits diffamatoires (libels), la 
preuve de la vérité pourra être faite devant le 
jury; après avoir entendu l'exposé du tribunal, 
J.e jury statuera en fait et en droit. 

S ect. 11. - L'Assemblée générale ne fera ni 
lois ex post facto, ni lois affaiblissant les obli­
gations résultant des contrats, ni lois rétroac­
tives, ni lois accordant des privilèges spéciaux, 
des franchises ou des immunités irrévocables. 

Sect. 12. -Aucune personne ne peut être 
emprisonnée pour dettes., sauf si elle refuse de 
faire abandon de son patrimoine pour désinté­
resser ses créanciers de la façon prescrite par 
la loi, ou si des dommages ont été causés, ou 
s'il existe de fortes présomptions de fraude. 

S ect. 13. - Le droit pour tout citoyen de dé­
tenir et de porter des armes pour défendre son 
domicile, sa personne et ses biens ou pour por~ 
ter aide aux: JJouvoirs civils lorsqu'il en est lé­
galement requis ne peut être contesté. Toute­
fois, les présentes dispositions ne peuvent être 
interprétées comme justifiant le port d'armes 
cachees. 

Sect. 14. -La propriété privée ne pourra 
être prise pour des usages privés sans le con­
sentement du propriétaire, sauf pour établir les 
voies privées indisp,ensables, des réservoirs, 
conduits, canaux ou fossés sur les terrains d'au­
trui ou à travers ceux-ci. à des fins agricoles, 
minières, industrielles, domestiques ou sani­
taires. 

Sect. 15. - La propriété privée ne peut être 
expropriée ou endommagée dans un intérêt pu­
blic ou privé sans une juste indemnité. Cette 
indemnité devra être déterminée par un conseil 
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de commissaires comprenant au moins trois 
propriétaires fonciers, ott par un jury, sur la 
demande du propriétaire du bien, de la façon 
que prescrira la loi; jusqu'à ce que cette indem­
nité soit payée au propriétaire ou déposée ett 
justice, sa possession ne pourra être inutile­
ment troublée, et il ne pourra être dépouillé de' 
ses droits de propriétaire. Au cas d'expropria­
tion d'une propriété privée dans un intérêt 
prétendu public, la question de savoir si l'inté­
rêt considéré est véritablement public sera une 
question judiciaire et tranchée comme telle, 
même si un acte législatif l'a déclaré public. 

Sect. 16. - Dans les poursuites criminelles, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se dé­
fendre en personne ou par un conseil, d'exiger 
d'être informé de la nature et des motifs de 
l'accusation, d'être confronté avec les témoins à 
charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
obtenir la comparution des témoins en sa fa­
veur et d'être jugé J?Ubliquement et rapidement 
par un jury impartial du comté ou du district 
où l'infraction est censée avoir été commise. 

Sect. 17. - Un témoin ne peut être retenu 
plus longtemps qu'il n'est nécessaire pout pren­
dre sa déposition. Le témoin sera libéré s'il peut 
fournir caution; s'il est dans l'impossibilité de 
le faire, sa déposition sera reçue par un juge 
de la Cour suprême ou du tribunal de district 
ou de comté, le plus tôt possible et en un lieu 
fixé à cet effet par ledit juge, l'accusé et Je mi­
nistère public ayant dùment reçu notification 
du lieu et de l'heure auxquels le témoignage 
sera reçu. L'accusé a le droit d'assister en per­
sonne à l'interrogatoire et d'être représenté par 
un défenseur; s'il n'a pas de défenseur, le juge 
lui en désignera un d'office pour cette circons­
tance seulement. A la fin de l'interrogatoire, le 
témoin sera libéré lorsqu'il aura souscrit de­
vant le juge la reconnaissance de dette (re­
cognizancc) sanctionnant l'obligation de com­
paraître: mais il ne sera pas fait état de cette 
déposition si le tribunal estime que le minis­
tère public est en mesure d'assurer la comparu­
tion personnelle du témoin au procès ou si l'ac­
cusé assure effectivement cette comparution. La 
déposition ne peut pas être attaquée pour des 
motifs de forme. 

Sect. 18. - Kul ne peut être contraint à té­
moigner contre lui-même en matière criminelle, 
ni ne peut être mis en péril (put in jeopardy)' 
deux fois pour la même infraction. Si le jury 
n'est pas unanime ou si, après verdict,,~ le juge­
ment fait l'objet d'une mesure de suspension 
d'exécution ou s'il est infirmé pour erreur de 
droit, l'accusé ne sera pas considéré comme 
ayant déjà été mis en péril. 
. Sec!, 19.-;-- !out individu peut être mis en 

hberte prov1so1re sous caution en fournissant 
des sûretés suffisantes, sauf s'il s'agit de crimes 

capitaux, lorsque la preuve est évidente ou que 
les présomptions sont graves. 

Sect. 20. -11 ne peut être exigé de caution 
excessive, ou imposé d'amendes trop élevées 
ni infligé de punitions cruelles ou inusitées. 

Sect. 21. -- Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne peut être suspendu, à moins 
que, en cas de rébellion ou d'invasion, la sûreté 
publique n'exige cette suspension. 

Sect. 22. -Le pouvoir militaire sera tou­
jours strictement subordonné au pouvoir civil. 
Aucun militaire ne peut, en temps de paix, être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire; ni en temps de guerre, si ce n'est 
de la manière prescrite par la loi. 

Sect. 23. - Le droit d'être jugé par un jury 
en matière criminelle est inviolable. En matière 
civile devant toüs les tribunaux, ou en matière 
criminelle devant les tribunaux n'ayant pas 
rang de juridiction of record, le jury pourra 
comprendre moins de douze membres, suivant 
ce que la loi disposera. Le jury des mises en 
accusation ( grand j11ry) devra comporter do­
rénavant douze membres et la mise en accusa­
tion (indictment) pourra être prononcée par 
l'accord de neuf d'entre eux. L'Assemblée lé­
gislative a cependant le droit de modifier, de: 
t·églementer ou d'abolir le système de jury des. 
mises en accusation (grand jury). ·. 

Sect. 24. - Les citoyens ont le droit de s'as­
sembJer de façon paisible pour délibérer sur le 
bien commun et de s'adresser à ceux qui sont 
investis du pouvoir de gouvernement pour de­
mander par pétition ou remontrance le redres­
sement des torts. 

Sect. 25. - Nul ne peut être privé de sa v'ie. 
de sa liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( due process of law). 

Sect. 26. - L'esclavage ou la servitude for­
cée sont interdits dans cet Etat, sauf pour la 
punition d'un crime dont l'auteur a été dûment 
condamné. 

Sect. 27. - Les étrangers qui sont ou de­
viendront ultérieurement, résidents bona fide de 
cet Etat peuvent acquérir, hériter, posséder,. 
jouir et disposer de tous biens meubles ou im­
meubles, dans les mêmes conditions que les 
citoyens de naissance. 

Sect. 28. -L'énumération des droits qui 
figure dans la présente constitution ne peut 
être interprétée de façon à dénier, restreindre 
ou déprécier d'autres droits retenus par le 
peuple. 

ARTICLE V 

DEPARTEMENT LEGISLATIF 

Sect. 25a. -L'Assemblée générale instituera. 
par voie législative des périodes de travail ne 
dépassant pas huit heures pendant les vingt­
quatre heures de la journée ( sauf au cas de · 
circonstances exceptionnelles mettant en danger 
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la vie des personnes ou leurs biens) pour tous 
les travailleurs des mines ou autres travaux 
souterrains, des hauts fourneaux et des fonde­
ries ; et des autres entreprises métallurgiques 
ou de toutes autres branches de l'industrie ou 

du travail que l'Assemblée générale considé­
rera comme dangereuses pour la santé, la vie 
ou la sécurité. L'Assemblée générale sanction­
nera par des pénalités appropriées la violation 
de ces dispositions. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE CONNECTICUT DE 18181 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Afin de reconnaître et d'établir les grands 
principes essentiels de la liberté et du libre 
gouvernement, nous déclarons : 

Sect. 1. -Tous les hommes qui concluent 
un pacte social sont égaux en droits. Aucun 
homme ou groupe d'hommes ne peut prétendre 
à des avantages publics ou à des privilèges 
exclusifs venant de la communauté. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Tous les Gouvernements libres 
reposent sur son autorité et sont institués pour 
son bénéfice. Le peuple a le droit, qui ne peut 
être refusé ou supprimé, de modifier à tout 
_moment et comme il l'entend la forme de son 
gouvernement. 

Sect. 3. - L'exercice et la jouissance de la 
croyance religieuse et du culte, sans distinc­
tion ni préférence, sont à jamais garantis à 
tous les citoyens de cet Etat. Toutefois, le droit 
:ainsi proclamé et établi ne pourra être inter­
:prété de manière à servir d'excuse à des actes 
de licence ou à justifier des pratiques incompa­
tibles avec la paix et la sûreté de l'Etat. 

Sect, 4. -Aucune préférence ne sera donnée 
par la loi à aucune secte ou confession chré­
tienne. 

Sect. 5. -Tout citoyen peut librement 
parler, écrire et publier son opinion sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de cette li­
berté. 

S ect. 6. - Il ne sera fait aucune loi qui 
limite ou entrave la liberté de la parole ou de 
1a presse. 
Sect. 7. - Dans toutes les poursuites ou 

mises en accusation pour écrits diffamatoires 
(libels}, la preuve de la vérité des faits allé­
gués peut être faite devant le jury qui aura le 
droit de déterminer les faits et le droit, après 
avoir entendu l'exposé du tribunal. 

S ect. 8. - Les individus sont garantis dans 
leur personne, leur maiso1;1,. leurs papi~rf. et 
leurs biens contre toute sa1s1e ou perqms1tion 
sans motifs raisonnables. Aucun mandat aux 
fins de perquisitionner dans un lieu, d'arrêter 
une personne ou de saisir une chose ne peut 

· 1 Texte anglais dans: State of Connecticut, Regis­
ter and Manual 1943, Hartford, 1943, p. 41-64. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Or­
ganisation des Nations Unies. 
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être décerné s'il n'indique de façon aussi pré­
cise que possible le lieu, la personne ou la 
chose qu'il concerne, et s'il n'est délivré pour 
un motif d'un bien-fondé probable, confirmé 
par serment ou affirmation. 

Sect. 9. - Dans toute ooursuite criminelle, 
l'accusé a le droit de se faire entendre en per­
sonne ou par un conseil, de demander la na­
ture et la cause de l'accusation, d'être con­
fronté avec les témoins à charge, d'avoir un 
moyen de contrainte pour faire comparaître 
les témoins en sa faveur; et, en toute pour­
suite sur verdict affirmatif du jury des mises 
en accusation ( grand jury), ou sur acte de 
poursuite du ministère public (information), 
il a le droit à un jugement rapide et public 
par un jury impartial. Nul ne peut être con­
traint à témoigner contre lui-même, ni privé 
de la vie, de la liberté et de ses biens, si ce 
n'est suivant une procédure conforme au droit. 
Nul ne peut être tenu de répondre d'un crime 
passible de mort ou de détention perpétuelle 
s'il n'a fait l'objet d'un verdict de mise en accu­
sation du grand jury, rendu d'office ( present­
ment) ou à la requête du min!stère pu~lic 
(indictment), à moins que les faits ne soient 
survenus dans les forces de terre ou de mer 
ou dans la milice en service effectif, en temps 
de guerre ou de danger public. 

Sect. 10. - Nul ne peut être arrêté, détenu 
ou puni que dans les cas nettement déterminés 
par la loi. 

S ect. 11. - La propriété d'une personne ne 
pourra jamais être prise pour un usage public 
sans une juste indemnité. 

Sect. 12. -Tous les tribunaux devront être 
publics. Toute personne, à raison de tout dom­
mage à elle causé dans sa personne, ses biens 
ou à sa réputation, aura une action (remedy) 
suivant une procédure conforme au droit. Le 
droit et la justice seront rendus gratuitement, 
sans déni de justice ni retard. 

Sect. 13. - Il ne peut être exigé de cau­
tionnement excessif, ni infligé d'amendes trop 
élevées. 

Sect. 14. -Tout détenu, antérieurement à 
condamnation, peut être mis en liberté pro­
visoire en fournissant des sûretés suffisantes, 
sauf en cas de crimes capitaux, lorsque la 
preuve est évidente ou les présomptions graves. 
Les privilèges de l'ordonnance d'habeas corpus 
ne peuvent être suspendus, à moins que, en 
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cas de rébellion ou d'invasion, la sécurité publi­
que n'exige cette suspension et, en ce cas, 
seulement par la législature. 

Sect. 15. - Personne ne peut être déclaré 
coupable de trahison ou de crime constituant 
felony par une décision émanant de la législa­
ture. 

Sect. 16. -Les citoyens ont le droit de s'as­
sembler de façon paisible dans leur intérêt 
commun et de s'adresser à ceux qui sont 
investis des pouvoirs de gouvernement, par 
voie de pétition, adresse ou remontrance, en 
vue de redressement des torts ou pour tout 
autre objet. 

Sect. 17. -Tout citoyen a le droit de porter 
des armes pour sa défense et celle de l'Etat. 

Sect. 18. - Dans tous les cas et en tout 
temps, le pouvoir militaire sera strictement 
subordonné au pouvoir civil. 

Sect. 19. - En temps de paix, aucun soldat 
ne pourra être logé dans une maison sans le 
consentement du propriétaire; ce cantonnement 
ne peut être effectué en temps de guerre que 
de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 20. -Aucun émolument, privilège 
ou honneur héréditaire ne peut être concédé 
ou conféré dans cet Etat. 

Sect. 21. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable. 

ARTICLE VII 
DE LA RELIGION 

Sect. 1. - Tout homme ayant le devoir 
d'adorer l'Etre Suprême, grand Créateur et 
Protecteur de l'univers, a le droit de lui rendre 
ce culte de la façon la plus conforme aux 
commandements de sa conscience. Nul ne sera 
contraint par la loi d'adhérer ou de contribuer 
à aucune congrégation, église ou association 
religieuse, ni ne pourra être classé par la loi 
dans aucune d'entre elles. Toute personne ap­
partenant actuellement à une église ou associa­
tion religieuse en restera membre jusqu'à ce 
qu'elle s'en soit retirée de la manière ci-après 
indiquée. Toute société ou confessfon chrétien­
ne dans cet Etat pourra entretenir des ministres 
ou prédicateurs et construire des édifices pour 
le culte public, soit au moyen d'une taxe sur 
ses membres seulement, établie par un vote de 
la majorité des électeurs qualifiés réunis dans 
une assemblée de cette société convoquée et 
tenue conformément à la loi, soit de toute 
autre manière. 

Sect. 2. - Si une personne veut quitter 
l'association ou confession religieuse dont elle 
fait partie, elle en donnera avis par écrit 
au secrétaire de cette société, et ne sera plus 
tenue dès lors d'aucune des dépenses faites 
ultérieurement par cette société. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE DAKOTA DU NORD DE 18891 

MTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants et possèdent cer­
tains droits inaliénables au nombre clesqnels 
sont ceux de jouir de la vie et de la liberté, 
et de les défendre, d'acquérir, de posséder et 
de protéger leurs biens et leur réputation, 
de rechercher et d'obtenir la sécurité et le 
bonheur. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Le Gouvernement est ins­
titué pour la protection, la sécurité et le 
bénéfice du peuple, qui a le droit de le modi­
fier · et de le réformer toutes les fois que le 
bien public le requiert. 

Sect. 3. - L'Etat de Dakota du Nord est 
une partie inséparable de l'Union et la consti­
tution des Etats-Unis est la loi suprême du 
pays. 

Sect. 4. - Le libre exercice et la libre 
jouissance de la croyance et du culte religieux, 

1 Texte anglais dans: The Constitution of the State 
of North Dakota, Amendments to the Constitution of 
the State of North Dakota (s.d.). Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

sans différence ni préférence, seront à jamais 
garantis dans cet Etat. Nul ne peut être dé­
claré incapable d'être témoin ou juré en raison 
de ses opinions en matière religieuse. Toutefois 
la liberté de conscience ainsi assurée ne devra 
pas être entendue comme excusant des actes 
de licence, ou comme justifiant des pratiques 
inconciliables avec la paix ou la sûreté de cet 
Etat. 

Sect. 5. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas -corpus ne peut être suspendu, sauf 
dans le cas de rébellion ou d'invasion lorsque 
la sûreté publique exige cette suspension. 

Sect. 6. - Toute personne pourra être mise 
en liberté sous caution moyennant des sûretés 
suffisantes, à moins qu'ils ne s'agisse de crimes 
capitaux quand la preuve est évidente ou que 
les présomptions sont graves. Il ne peut être 
exigé de caution excessive ni imposé d'amendes 
trop élevées; il ne peut être infligé de peines 
cruelles ou inusitées. Les témoins ne peuvent 
être retenus de façon déraisonnable ni détenus 
dans des locaux où des criminels se trouvent 
incarcérés. . 

Sect. 7. - Le droit à être jugé par un JUry 
est garanti à tous et demeure inviolable: Toute­
fois, en matière civile, devant les tnbu~aux 
not of record, le jury peut être compose de 
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moins de douze membres, de la façon prescrite 
par la loi. 

Sect. 8. - Tant qu'il n'en sera pas autre­
ment disposé par la loi, nul ne peut être pour­
suivi pour crime constituant felony, sans avoir 
préalablement fait l'objet d'un verdict de mise en 
accusation ( indictment), sauf dans les affaires 
survenant dans les forces de terre ou de mer ou 
de la milice en service actif, en temps de guerre 
ou de péril public. Dans tous les autres cas, 
les infractions feront l'objet de poursuites pé­
nales sur verdict de mise en accusation (in­
dicttnent) ou sur act,e d'accusation et de pour­
suite du ministère public (information). L'As­
semblée législative pourra modifier, réglem,enter 
ou abolir le système du jury des mises en ac­
cusation (grand jury). 

Sect. 9. -Tout citoyen peut librement 
écrire, parler ou publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce privi­
lège. En toute affaire civile ou pénale pour 
écrits diffamatoires (libel), la preuve de la vé­
rité des faits allégués peut être établie et cons­
titue une défense suffisante lorsque lesdits 
écrits ont été publiés pour des motifs valables 
et à des fins justifiables, et le jury aura le pou­
voir de rendre un verdict général comme en 
toute autre matière. Dans toutes poursuites 
pour diffamation écrite sur indictment ou infor­
ma,tion, le jury aura le droit de déterminer les 
faits ~t le droit, après avoir entendu l'exposé 
du tribunal, comme en toute autre matière. 
-- SecClO. - Les citoyens ont le droit -de 
s'assembler de façon paisible pour délibérer sur 
le bien commun et de s'adresser à ceux qui sont 
investis des pouvoirs de gouvernement, par 
voie de pétition, d'adresse ou de remontrance, 
en we d'obtenir le redressement des torts ou 
pour tout autre objet. 

Sect. 11. -Toutes les lois d'une nature gé­
nérale seront appliquées de façon uniforme. 

Sect. 12. - Le pouvoir militaire est subor­
donné au pouvoir civil. Il ne peut être entre­
tenu d'armée permanente en temps de paix sur 
le territoire de cet Etat. En temps de paix 
aucun soldat ne peut être logé dans une mai­
son sans le consentement du propriétaire; ni 
en temps de guerre, si ce n'est de la façon pres­
crite par la loi. 

Sect. 13. -Dans l,es poursuites criminelles 
devant une juridiction quelconque, l'accusé a 
le droit d'être jugé rapidement et publique­
ment, de disposer d'une procédure de contrainte 
pour obtenir la comparution des témoins en sa 
faveur, et de comparaître et de se défendre en 
personne et par l'intermédiaire de son conseil. 
Nul ne peut être mis en péril (put in jeopardy) 
deux fois pour la même infraction, ni contraint 
à témoigner contre lui-même en matière cri­
minelle, ni privé de sa vie, de sa liberté ou de 
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ses biens sans une procédure conforme au 
droit ( due process of law). 

Sect. 14. -La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour l'usage public, sans 
le paiement d'une juste et préalable indemnité 
ou la consignation de cette indemnité au tri­
bunal au profit du propriétaire. Aucun droit de 
passage ne peut être accordé au bénéfice d'une 
co.rporation autre qu'une municipalité, tant 
qu'il n'a pas été versé au propriétaire pleine 
compensation pécuniaire ou que l'indemnité n'a 
pas été évaluée et consignée au tribunal à son 
profit. Ladite indemnité sera fixée par un jury, 
sauf renonciation au jugement par jury, et 
sera évaluée sans tenir compte d'aucun bénéfice 
résultant des améliorations que ladite corpora­
tion se proposerait de réaliser. 

Sect. 15. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes, sauf s'il refuse de faire abandon 
de son patrimoine pour désintéresser s,es débi­
teurs de la façon prescrite par la loi, ou en cas 
de dommage volontaire à la personne ou à la 
propriété, ou lorsqu'il existe de fortes présomp­
tions de fraude. 

Sect. 16. - Il ne peut être prononcé de con­
damnation par voie législative (bill of attain­
der), ni fait de loi ex pos.t facto ou de loi affai­
blissant des obligations résultant des contrats. 

S ect. 17. - L'esclavage ou la servitude for­
cée ne sont pas tolérés dans cet Etat, sauf à 
titre de peine pour les crimes. 

Sect. 18. - Le droit des citoyens d'être ga­
rantis dans leur personne, leur demeure, leurs 
papiers et leurs biens contre toutes perquisi­
tions et saisies abusives est inviolable. Aucun 
mandat ne pourra être décerné si ce n'est pour 
une cause d'un bien-fondé probable, confirmée 
par serment ou affirmation, et s'il ne contient 
la description précise du lieu soumis à perqui­
sition, des personnes à arrêter et 'des choses à 
saisir. 

Sect. 19. - La trahison contre l'Etat con­
siste uniquement à provoquer la guerre contre 
lui, à se joindre à ses ennemis en leur prêtant 
aide ou assistance. Nul ne peut être condamné 
pour trahison, à moins de deux témoignages 
relatifs au même acte patent ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. 

Sect. 20. -Il ne sera jamais accordé de pri­
vilèges spéciaux ou d'immunités qui ne pour­
raient être modifiés, révoq1.1és ou supprimés 
par l'Assemblée législative. Il ne pourra être 
accordé à aucun citoyen ni à aucune catégorie 
de citoyens des privilèges ou immunités qui ne 
pourraient, sous les mêmes conditions, être ac­
cordés à tous les citoyens. 

Sect. 21. - Le5 dispositions de la présente 
constitution sont impératives (mandatory) et 
prohibitives, à moins qu'il n'en soit déclaré 
autrement en termes exprès. 

Sect. 22. -Tous les tribunaux devront être 
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publics et tout individu, à raison de tout dom­
mage à lui causé dans ses terres, ses biens, sa 
personne ou sa réputation aura une action ( re­
medy) suivant une procédure conforme au 
droit ( due process of law); le droit et la justice 
seront rendus gratuitement sans déni de justice 
ni retard. Des actions peuvent être intentées 
contre l'Etat de la façon et devant les tribunaux 
que la loi déterminera. 

Sect. 23. -Tout citoyen du présent Etat a 
le droit d'obtenir un emploi toutes les fois que 
cela est possible et toute personne physique ou 
morale ou son représentant qui, par malveil­
lance, gênerait ou entraverait d'une façon quel­
conque l'exercice du droit d'un citoyen d'obte­
nir ou d'occuper un emploi auprès de toute au-

tre personne morale ou physique, sera coupable 
d'un délit (misdemeanor j. 

Sect. 24. - Pour prévenir les infractions aux 
pouvoirs supérieurs que nous avons délégués, 
nous déclarons que tout ce qui est contenu dans 
la présente déclaration des droits est en dehors 
des pouvoirs généraux du Gouvernement et 
demeurera à jamais inviolable. 

ARTICLE XVII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 209. - Le travail des enfants de moins 
de douze ans est interdit dans les mines, les 
usines et les ateliers situés sur le territoire du 
présent Etat. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE DAKOTA DU SUD DE 18891 

ARTICLE VI 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1.- Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants et possèdent cer­
tains droits inhérents, au nombre desquels sont 
ceux de jouir de la vie et de la liberté, et de 
les défendre, d'acquérir et de protéger des 
biens et de rechercher le bonheur. Les Gou­
vernements sont institués pour assurer ces 
droits et tirent leurs pouvoirs légitimes du con­
sentement des gouvernés. 

Sect. 2. - Nul ne peut être privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( due process of law). Nul 
ne peut se voir refuser le droit au travail ou y 
voir apporter des restrictions à raison de son 
adhésion ou non-adhésion à un syndicat ou à 
une organisation ouvrière quelconque. 

Sect. 3. -Le droit d'adorer Dieu selon les 
prescriptions de la conscience est inviolable. 
Nul ne peut se voir refuser aucun droit, privi­
lège ou fonction à raison de ses opinions reli­
gieuses; toutefois, la liberté de conscience ain­
si garantie ne peut être interprétée comme ex­
cusant des actes de licence, des atteintes aux 
droits d'autrui ou comme justifiant des prati­
ques incompatibles avec la paix ou la sûreté de 
l'Etat. 

Nul ne sera contraint à fréquenter aucun 
lieu du culte, ni à contribuer à l'entretien d'au­
cun ministre du culte. Aucune préférence ne 
sera donnée par la loi à aucun établissement 
ou culte religieux. Aucune somme d'argent ni 
aucune propriété publique ne pourra jamais être 
employée ou affectée à aucune société ou insti­
tution confessionnelle ou religieuse. 

1 Texte anglais dans: South Dakota Legislative 
Manual, 1943, Pierre, South Dakota, 1943. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Sect. 4. - Il ne peut être porté atteinte au 
droit de pétition ni au droit du peuple de s'as­
sembler paisiblement pour délibérer sur le bien 
commun et pour exprimer ses opinions. 

Sect. 5. -Toute personne peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tout 
sujet, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Dans toutes les affaires civiles ou pénales pour 
écrits diffamatoires (libel), la vérité des allé­
gations constitue une défense suffisante lors­
qu'elles ont été publiées pour des motifs lé­
gitimes et à des fins justifiables. Le jury a le 
droit de statuer en fait et en droit, après avoir 
entendu l'exposé du tribunal. 

Sect. 6. -Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable et s'étend à toutes les 
affaires de la compétence des tribunaux judi­
ciaires, sans égard au montant du litige. Toute­
fois, la législature peut instituer un jury de 
moins de douze membres dans tout tribunal 
n'ayant pas rang de juridiction of record et 
autoriser en matière civile que, dans tout tri­
bunal, le verdict du jury puisse être rendu à 
la majorité des trois quarts des jurés. 

Sect. 7. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a toujours le droit de se dé­
fendre en personne ou par l'intermédiaire de 
son conseil, de connaître la nature et les motifs 
de l'accusation portée contre lui, de recevoir 
copie de l'acte d'accusation, d'être confronté 
avec les témoins à charge, de disposer d'un 
moyen de contrainte pour obtenir l'audition des 
témoins en sa faveur et d'être jugé rapidement 
devant un jury impartial du comté ou du dis­
trict où l'infraction est censée avoir été com­
mise. 

Sect. 8. -Toute personne devra être mise 
en liberté sous caution en fournissant des sûre­
tés suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse de 
crimes capitaux, lorsque la preuve est éviden~e 
ou que les présomptions sont graves. Le pn-
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yilège de l'ordonnance d' habeas corpus ne peut 
etre suspendu, sauf en cas de rébellion ou d'in­
vasion, lorsque la sûreté publique exige cette 
suspension. 

Sect. 9. - En matière criminelle, nul ne peut 
être contraint à témoigner contre lui-même, ni 
être mis en péril (jeopardy) deux fois pour la 
même infraction. 

Sect. 10. - Nul ne peut avoir à répondre 
d'une infraction pénale, si ce n'est sur verdict 
de mise en accusation rendu par un grand jury, 
à la requête du ministère public (indictment) 
ou d'office ( presentment) ou sur acte d'accusa­
tion et de poursuite du ministère public, sauf 
en ce qui concerne les accusations en crime 
d'Etat (impcaclzments), les affaires de la com­
pétence des tribunaux de comté ou des juges 
de paix, ou les affaires intéressant l'armée, la 
marine ou la milice, lorsque les faits ont eu 
lieu en service actif en temps de guerre ou de 
péril public. L'institution du grand jury peut 
être modifiée ou abolie par la loi. 

Sect. 11. - Le droit des individus à être 
protégés dans leur personne, leur demeure, 
l~urs papiers ou leur biens contre les perquisi­
tions ou saisies abusives est inviolable. 
Il ne pourra être délivré de mandat 
que s'il existe un motif d'un bien 
fondé probable confirmé par déclaration sous 
serment, et que si le mandat décrit avec pré­
cision le lieu à perquisitionner, la personne à 
arrêter ou les biens à saisir. 

Sect. 12. - II ne peut être promulgué de loi 
ex Post facto, ni de loi dérogeant aux obliga­
tions nées des contrats ou instituant un privi­
lège, une exemption ou une immunité irrévo­
cable. 

Sect. 13. - L-i propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour un usage public 
sans une juste et préalable indemnité, fixée par 
un jury et payable dès qu'elle aura pu être 
évaluée et avant prise de possession. L'estima­
tion de l'indemnité compensatrice des biens 
expropriés ou endommagés ne peut tenir 
compte d'aucun bénéfice échéant au proprié­
taire à la suite d'une amélioration faite par 
une personne morale privée. Les propriétaires 
continueront à jouir de la pleine propriété des 
terres affectées à l'établissement de voies de 
chemin de fer ou de toute autre voie pu­
blique, sous réserve de l'usage auquel elles 
sont affectées. 

Sect. 14. -Aucune distinction ne pourra 
jamais être établie par la loi entre les étrangers 
résidants et les citoyens· en ce qui concerne 
l'acquisition, la jouissance ou la transmission 
de la propriété. 

Sect. 15. -Nul ne peut 'être emprisonné 
pour une dette résultant d'un contrat. 

Sect. 16. - Le pouvoir militaire est stricte­
ment subordonné au pouvoir civil. En temps 
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de paix, aucun militaire ne peut être logé dans 
une maison sans le consentement du proprié­
taire ni, en temps de guerre, si ce n'est de la 
manière prévue par la loi. 

Sect. 17. -Aucun impôt ou droit ne peut 
être imposé sans le consentement du peuple 
ou de ses représentants à la législature. Tous 
les impôts s'appliqueront de façon égale et 
uniforme. 

Sect. 18. - II ne peut être promulgué de loi 
accordant à un citoyen ou à une catégorie de 
citoyens ou à une personne morale des privi­
lèges ou immunités qui ne pourraient, sous les 
mêmes conditions, être accordés à tous les 
citoyens ou personnes morales. 

Sect. 19. - Les élections sont libres et égales 
pour tous et aucun pouvoir civil ou militaire ne 
peut intervenir à aucun moment pour faire 
obstacle au libre exercice du droit de suffrage. 
En temps de guerre, les soldats peuvent parti­
ciper au vote, au lieu de leur poste sur le 
territoire de l'Etat ou à l'extérieur, conformé­
ment aux règles qu'établira la législature. 

Sect. 20. -Tous les tribunaux devront être 
publics. Toute personne, à raison de tout dom­
mage à elle causé dans ses biens, sa personne 
ou sa réputation, disposera d'une action 
(remedy), selon une procédure légale; et le 
droit et la justice seront rendus sans déni de 
justice ni retard. 

Sect. 21. - Le pouvoir de suspendre les 
lois ne peut être exercé que par la législature 
ou en vertu de son autorisation. 

Sect. 22. - Nul ne pourra être déclaré 
coupable de trahison ou de ,crime constituant 
felony par la législature. 

Sect. 23. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive, ni imposé d'amendes trop élevées, 
ni infligé de peines cruelles. 

Sect. 24. - Les citoyens ne pourront pas 
être privés du droit de porter des armes pour 
leur défense ou celle de l'Etat. 

Sect. 25. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à se joindre à ses ennemis ou à 
leur prêter aide et assistance. Nul ne sera 
condamné pour trahison à moins de deux 
témoignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 26. - Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple ; tout Gouvernement libre est 
fondé sur l'autorité du peuple et est institné 
pour la protection et le bénéfice égal de tons. 
Les citoyens ont le droit de modifier ou de 
réformer les formes de leur gouvernement 
comme ils le jugent opportun, par les méthodes 
légales et reconnues. L'Etat de Dakota du 
Sud est partie inséparable de l'Union et 
la constitution des Etats-Unis est la loi 
suprême du pays. 
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Sect. 27. - Les bienfaits d'un Gouverne­
ment libre ne peuvent être conservés que par 
le strict respect de la justice, de la modération, 

de la tempérance, de la frugalité et de la vertu 
et par un retour fréquent aux principes fonda­
mentaux. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE DELAWARE DE 18971 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. - Bien que s'assembler fréquen1-
ment pour le culte public de Dieu soit pour 
tous les hommes un devoir et favorise le dé­
veloppement de la piété et de la moralité dont 
dépend la prospérité de la communauté, nul 
ne peut être contraint à pratiquer un culte 
religieux, à contribuer à la construction ou à 
l'entretien d'aucun édifice du culte ou à l'en­
tretien d'aucun ministre du culte, contre sa 
libre volonté. Aucun pouvoir ne pourra jamais 
être conféré à aucun magistrat ni exercé par 
lui pour intervenir en aucun cas dans le libre 
exercice de la foi religieuse ou régenter d'au­
cune façon les droits de la conscience. Aucune 
préférence ne sera donnée par la loi à aucune 
société ou confession religieuse, ni à aucune 
forme du culte. 

Sect. 2. -11 ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse comme condition 
d'admissibilité à une fonction ou à une charge 
publique daris cet Etat. 

Sect. 3. -Toutes les élections seront libres 
et égales pour tous. 

Sect. 4. - Le jugement par jury aura lieu 
comme par le passé. Toutefois, les jurys de 
mise en accusation du comté de New-Castle 
seront composés de quinze membres dont 
chacun sera un résidant de l'un des districts 
électoraux dudit comté ; le vote affinnatif de 
neuf d'entre eux sera nécessaire pour rendre 
un verdict de mise en accusation. Les jurys 
de mise en accusation des comtés de Kent 
et de Sussex seront composés de dix mem­
bres dont chacun sera un résidant de l'un 
des districts électoraux du comté où il a été élu 
et le vote affirmatif de sept d'entre eux sera, 
nécessaire pour rendre un verdict de mise 
en accusation. 

Sect. S. - La presse sera libre pour qui­
conque entreprend d'examiner la conduite, 
dans l'exercice de ses fonctions, de toute au­
torité du Gouvernement. Tout citoyen peut 
librement imprimer ses écrits sur tout sujet, 
sauf à répondre de l'abus de cette liberté. Dans 
les poursuites pour publication d'écrits mettant 
en cause la conduite de fonctionnaires dans 
l'exercice de leurs fonctions, ou quand les 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Delaware, 1944, Office of Secretary of State. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

renseignements rendus publics relèvent de l'in­
formation générale, la vérité peut en être 
prouvée. Dans toutes les accusations pour 
écrits diffamatoires (libel), le jury peut statuer 
en fait et en droit comme dans les autres 
affaires. 

Sect. 6. - Les citoyens sont garantis dans 
leur personne, leur domicile, leurs papiers et 
leurs biens contre toute saisie et perquisition 
abusive. Aucun mandat aux fins de perquisi­
tionner dans un lieu, d'arrêter une personne 
ou de saisir un bien ne peut être délivré s'il 
ne porte description aussi précise que possible 
du lieu soumis à perquisition, de la personne 
à arrêter ou des biens à saisir, et s'il n'est 
fondé sur un motif d'un bien-fondé probable 
et confirmé par serment ou affirmation. 

Sect. 7. - En matière criminelle, l'accusé a 
toujours le droit d'être entendu en personne 
ou par l'intermédiaire de son conseil, d'être 
clairement et complètement informé de la 
nature et des motifs de l'accusation portée 
contre lui, d'être confronté avec les témoins, 
de disposer en temps utile d'un moyen de 
contrainte, à sa requête ou à celle de ses amis 
ou de son conseil, pour obtenir l'audition des 
témoins en sa faveur et d'obtenir un jugement 
rapide et public devant un jury impartial. Nul 
ne peut être contraint à témoigner contre 
lui-même, ni être privé de sa vie, de sa 
liberté ou de ses biens, si ce n'est par le 
jugement de ses pairs ou en vertu des lois 
du pays (law of the land). 

Sect. 8. -Nul ne peut être déféré devant 
une juridiction pénale sur un acte de poursuite 
du ministère public pour une infraction qui 
requiert un verdict de mise en accusation du 
grand jury, sauf dans les affaires survenarit 
dans les forces de terre et de mer ou dans 
la milice en service actif en temps de guerre 
ou de danger public. Nul ne peut être mis en 
péril deux fois dans sa vie ou dans sa personne 
pour la même infraction. Les biens d'aucune 
personne ne peuvent être expropriés ou affectés 
à un usage public sans le consentement de ses 
représentants et sans le paiement d'une in­
demnité. 

Sect. 9. -Tous les tribunaux seront publics 
et toute personne, à raison de tout dommage à 
elle causé dans sa réputation, sa personne, ses 
biens meubles ou immeubles, aura une action 
selon une procédure légale, et justice lui sera 
rendue suivant les mérites de sa cause et les 
lois du pays, gratuitement, sans déni de justice, 
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sans retard injustifié ni frais. Toute action doit 
être jugée dans le comté où elle a été intentée, 
à moins que les juges du tribunal saisi ne dé­
cident que le procès ne peut êtr,e jugé impar­
tialement dans ce comté. Des actions peuvent 
être intentées contre l'Etat conformément aux 
règles qui seront établies par la loi. 

Sect. 10. - Le pouvoir de suspendre les lois 
ne peut être exercé qu'en vertu de l'autorité 
de l'Assemblée générale. 

Sect. 11. - Il ne peut être exigé de caution­
nement ,excessif ou imposé d'amendes trop éle­
vées ni infligé de peines cruelles. En procédant 
à la construction des prisons, il sera dûment 
tenu compte de la santé des prisonniers. 

Sect. 12. -Tout détenu devra être mis en 
liberté sous caution s'il fournit des sûretés suf­
fisantes, sauf le cas d'infraction capitale lors­
que la preuve est positive ou que les présomp­
tions sont graves. Lorsqu'un individu est dé­
tenu sur inculpation d'une infraction de cette 
nature, ses amis et son conseil pourront, en 
temps voulu, avoir accès auprès de lui. 

Sect. 13. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu sauf en 
cas de rébellion ou d'invasion si la sûreté pu­
blique exige cette suspension. 

Sect. 14. - Il ne peut être délivré de man­
dat d'instruction et de jugement ( oyer and ter­
miner) ou de jail delivery. 

Sect. 15. - La mort civile n'entraînera pas 
de déchéances pour les membres de la famille 
du coupable ( corruption of blood), ni de con­
fiscation du patrimoine sauf pendant la vie du 
coupable. Le patrimoine de ceux qui se donnent 
la mort sera dévolu ou transmis comme en cas 
de mort naturelle. La mort par accident ne don­
nera lieu à aucune confiscation. 

Sect. 16. - Bien que la désobéissance par 

une partie du peupJ.e, aux lois qu'on lui aurait 
présentées comme contenant des dispositions 
mauvaises ou injustes, soit non seulement de 
nature, par son effet immédiat et par l'influence 
de l'exemple, à compromettre le bien et la sû­
reté. publics, mais encore contraire aux prin­
cipes sociaux des Gouvernements de forme ré­
publicaine fondés sur le consentement commun 
au bien commun, les citoyens ont néanmoins le 
droit de s,e réunir paisiblement et d'en appeler 
aux personnes investies des pouvoirs de gou­
vernement, pour le redressement des torts ou 
autres fins convenables, par pétitions, remon­
tranoes ou adresses. 

S ect. 17. - Il ne pourra être entretenu 
d'armée permanente sans le consentement de 
l'Assemblée générale. Dans tous les cas et à 
tout moment, Ie pouvoir militaire sera stricte­
ment subordonné au pouvoir civil. 

Sec,t. 18. - En temps de paix aucun soldat 
ne pourra être logé dans une maison sans le 
consentement du propriétaire et il en sera ainsi 
en temps de guerr,e, sauf décision prise par un 
magistrat civil de la manière qui sera prescrite 
par la loi. 

Sect. 19. - Il ne pourra être accordé de dis­
tinctions héréditaires ni créé ou exercé de fonc­
tion pour laquelle la nomination serait faite 
pour une durée plus longue que celle pendant 
laquelle son titulaire s'en montrera digne (for 
a longer time tlran during good behaviour). 
Aucune personne qui exerce une fonction pu­
blique dans cet Etat ne peut accepter une fonc­
tion ou un titre conféré par un roi, un prince 
ou un Etat étranger. 

Nous DÉCLARONS que toutes les dispositioni. 
du présent article sont réservées et placées hors 
des pouvoirs généraux de gouvernement ci­
après mentionnés ... 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE FLORIDE DE 18871 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes sont égaux de­
vant la loi, et possèdent certains droits inhé­
rents, au nombre desquels sont ceux de jouir 
de la vie et de la liberté et de les défendre, 
d'acquérir, de posséder et de protéger leurs 
biens, de rechercher le bonheur et d'assurer 
leur sécurité. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Le Gouvernement est institué 
pour la protection, la sécurité et le bénéfice des 

. citoyens, qui ont le droit de le modifier et de 
le réformer toutes les fois que le bien public 
le requiert. Toutefois, l'obéissance suprême est 
due par chaque citoyen au Gouvernement fédé-

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
F/orida, 1944. Texte français traduit de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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ral et le peuple de cet Etat n'a pas le pouvoir 
de rompre ses liens avec lui. 

Sect. 3. - Le droit à être jugé par un jury 
est assuré à tous et demeure à jamais inviola­
ble. 

Sect. 4. - L'accès de tous les tribunaux de 
cet Etat sera libre, de manière que toute per­
sonne, à raison de tout dommage à elle causé 
dans ses terres, ses biens, sa personne ou sa 
réputation, disposera d'une action ( remedy) 
selon une procédure légale, et que le droit et 
la justice soient rendus gratuitement, sans 
déni de justice ni retard. 

Sect. 5. - Le libre exercice et la libre jouis­
sance de la foi religieuse et du culte seront tou­
jours autorisés dans cet Etat. Nul ne pourra 
être déclaré incapable d'être témoin, à raison 
de ses opinions religieuses. 'Toutefois la liberté 
de conscience ainsi garantie ne sera pas inter-
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prétée comme justifiant la licence ou des pra­
tiques subversives, dangereuses pour la paix 
ou la sécurité morale de l'Etat ou de la so­
ciété ou incompatibles avec elles. 

S ect. 6. - Aucune préférence ne sera donnée 
par la loi à aucune église, secte ou mode de 
culte. Aucune somme d'argent provenant de 
la Trésorerie ne pourra jamais être affectée 
directement à une église, secte ou confession 
religieuse quelconque ou à une institution con­
fessionnelle quelconque. 

Sect. 7. - Le privilège de l'ordonnance d'ha­
beas corpus doit être accordé de plein droit, 
rapidement, librement et sans frais; il ne doit 
jamais être suspendu, à moins que, en cas de 
rébellion ou d'invasion, la sûreté publique 
n'exige cette suspension. 

Sect. 8. - Il ne peut être exigé de cautionne­
ments excessifs ni imposé d'amendes trop 
élevées, ni infligé de peines cruelles ou inusi­
tées, ou de peines d'emprisonnement à durée 
indéterminée. Les témoins ne seront pas re­
tenus de façon déraisonnable. 

Sect. 9. -Tout individu doit être mis en 
liberté sous caution en fournissant des sûretés 
suffisantes, sauf au cas d'infraction capitale 
lorsque la preuve est évidente ou que les pré­
somptions sont graves. 

Sect. 10. - Nul ne peut être traduit en jus­
tice pour un crime capital si ce n'est sur ver­
dict affirmatif du jury des mises en accusation, 
rendu d'office ( presentment) ou à la requête 
du ministère public (indictment), et nul ne 
peut être traduit en justice pour tout autre 
crime qualifié felony, si ce n'est sur present­
ment ou sur indictment du jury des mises en 
accusation ( grand jury) ou sur acte de pour­
suite présenté par le ministère public (informa­
tion) au tribunal, à moins de dispositions con­
traires de cette constitution et sauf dans le 
cas de crime d'Etat (impeachment) et dans les 
cas intéressant la milice en service actif en 
temps de guerre, ou en temps de paix, si 
l'Etat l'entretient, .avec l'assentiment du Con­
grès. Tout individu poursuivi sur information, 
presentment ou indictment pour tout crime 
non capital constituant felony peut être déféré 
devant la juridiction de jugement et présenter 
ses moyens de défense pendant ou après une 
session, et le jugement et la sentence du tri­
bunal sur des conclusions de culpabilité peu­
vent être rendus pendant ou après une ses­
sion. Le juge de tout tribunal de circuit est 
autorisé à prononcer dispense de convoquer, 
constituer et réunir le grand jury pendant 
toute session du tribunal, en rendant, dépo­
sant et enregistrant auprès du greffier dudit tri­
bunal une ordonnance écrite aux termes de 
laquelle le grand jury n'a pas à être convoqué 
à cette session du tribunal. Cette ordonnance 
du juge du circuit peut être rendue en période 

de vacation ou de session dudit tribunal. La 
législature a le droit, par des mesures législa­
tives générales, de réglementer le nombre de 
membres requis pour siéger comme jurés dans 
un grand jury ou pour constituer un grand 
jury et de fixer le nombre de membres du 
grand jury qui sera requis pour prononcer 
une mise en accusation à la requête du minis­
tère public ou d'office. 

Sect. 11. - Dans tous les procès criminels, 
l'accusé a le droit d'être jugé rapidement et pu­
bliquement par un jury impartial du comté où 
le crime a été commis, à être entendu en per­
sonne ou par l'intermédiaire de son conseil, 
ou de ces deux manières, à exiger d'être in­
formé de la nature et des motifs de l'accu­
sation portée contre lui, à être confronté avec 
les témoins à charge, à disposer d'un moyen 
de contrainte pour obtenir l'audition des té­
moins à décharge et de recevoir un exemplaire 
de l'acte d'accusation préparé contre lui. 

Sect. 12. - Nul ne peut être mis deux fois 
en péril ( put in jeopardy) pour la même infrac­
tion; ni contraint, en matière criminelle, à té­
moigner contre lui-même; ni privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une procé­
dure conforme au droit ( due process of law). 
La propriété ne pourra être prise sans une 
juste indemnité. Le droit au travail ne peut 
être refusé ou limité pour raison d'adhésion ou 
de non-adhésion à un syndicat ou à une organi­
sation du travail; toutefois, oette disposition ne 
doit pas être interprétée comme déniant ou li­
mitant le droit des employés à négocier collec­
tivement avec leurs employeurs, par l'intermé­
diaire d'une organisation du travail ou d'un 
syndicat. 

Sect. 13. -Toute personne peut librement 
exprimer oralement et par écrit ses opinions 
sur tout sujet, sauf à répondre de l'abus de 
ce droit. Il ne peut être promulgué de loi res­
treignant ou limitant la liberté de la parole ou 
de la presse. Dans toutes les poursuites pénales 
ou civiles pour écrits diffamatoires (libel), la 
vérité des faits allégués peut être démontrée 
devant le jury et s'il appert que les propos pré­
tendus diffamatoires sont fondés et qu'ils ont 
été publiés pour des motifs légitimes, l'accusé 
sera acquitté ou mis hors de cause. 

Sect. 14. - Nul ne peut être contraint de 
payer les frais de justice, sauf après condamna­
tion par un jugement en dernier ressort. 

Sect. 15. -Tous les citoyens ont le droit de 
s'assembler pour délibérer sur le bien commun, 
de donner des instructions à leurs représentants 
et de présenter à la législature des pétitions 
pour le redressement des torts. · 

Sect. 16. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes, sauf en cas de fraude. 

Sec.t. 17.-Il ne peut être rendu d'ordon­
nance de mort civile ( attainder) ou promulgué 
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de lois rétroactives ou dérogeant aux obliga­
tions nées de contrats antérieurs. 

Sect. 18. - Les étrangers remplissant les 
conditions requises pour devenir citoyens des 
Etats-Unis en vertu des lois et traités des 
Etats-Unis auront les mêmes droits que les 
citoyens de l'Etat en ce qui concerne la pro­
priété, le droit de succession et le droit de 
disposer de la propriété dans l'Etat. La législa­
ture pourra néanmoins limiter, réglementer et 
interdire le droit de propriété, le droit de suc­
cession, le droit de disposer, la possession et la 
jouissance de biens immobiliers dans l'Etat de 
Floride relativement aux étrangers ne rem­
plissant pas les conditions requises pour de­
venir citoyens des Etats-Unis en vertu des 
dispositions, lois et traités des Etats-Unis. 

Sect. 19. - L'esclavage et la servitude for­
cée sont interdits dans cet Etat, sauf à titre de 
peine pour un crime dont l'auteur a été dûment 
condamné. 

Sect. 20. - Il ne sera pas porté atteinte au 
droit du peuple de porter des armes pour sa 
propre défense et pour celle de l'autorité légi­
time de l'Etat, mais la législature pourra régle­
menter les conditions du port des armes. 

Sect. 21. - Dans tous les cas et à tout mo­
ment, le pouvoir militaire sera strictement su­
bordonné au pouvoir civil. 

Sect. 22. - Le droit des citoyens d'être pro­
tégés dans leur personne, leur domicile, leurs 
papiers et leurs biens contre les saisies et les 

perquisitions abusives est inviolable. Il ne peut 
être délivré de mandat si ce n'est pour un mo­
tif d'un bien-fondé probable, confirmé par ser­
ment ou affirmation. Tout mandat doit con­
tenir une description précise du ou des lieux 
soumis à perquisition, de la ou des personnes à 
arrêter et du ou des objets à saisir. 

Sect. 23. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer et à faire la 
guerre contre lui, à se joindre à ses ennemis, 
et à leur prêter aide et concours. Nul ne sera 
condamné pour trahison, à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. Aucune condamnation pour trahison 
n'entrainera de déchéances pour les membres 
de la famille du coupable ( corruption of blood) 
ou de confiscation du patrimoine. 

Sect. 24. - La présente énumération de 
droits ne peut être interprétée comme dimi­
nuant ou déniant d'autres droits retenus par le 
peuple. 

ARTICLE XVI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 24. - Est à jamais prohibé par la pré­
sente disposition tout mariage entre -un blanc 
et un nègre, ou entre un blanc et une personne 
d'ascendance nègre jusqu'à la quatrième géné­
ration inclusivement. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE GEORGIE DE 19451 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Section 1 

§ 1. -Tout Gouvernement, de droit, émane 
du peuple, est fondé exclusivement sur la 
volonté et est institué seulement pour le bien 
de tous. Les fonctionnaires publics sont les 
mandataires et les serviteurs du peuple devant 
qui ils sont responsables à tout moment. 

§ 2. - La protection des personnes et des 
biens est le devoir suprême du Gouvernement 
et doit être assurée d'une manière complète et 
impartiale. 

§ 3. - Nul ne peut être privé de la vie, de la 
liberté ou de ses biens, si ce n'est suivant une 
procédure conforme au droit ( due process of 
law). 

§ 4. -Nul ne peut être privé du droit 
d'ester en justice, tant en qualité de demandeur 
que de défendeur, devant les tribunaux de cet 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Georgia 1945. Texte français traduit de l'anglais par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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Etat, en personne, par avocat, ou de ces deux 
manières. · 

§ 5. - Toute personne accusée d'une inf rac­
tion aux lois de cet Etat a le droit d'être 
assistée par un conseil ; de recevoir sur sa de­
mande, le texte de l'accusation portée contre 
elle et la liste des témoins sur le témoignage 
desquels cette accusation est fondée; d'avoir 
un moyen de contrainte pour obtenir la com­
parution de ses propres témoins; d'être con­
frontée avec les témoins à charge et d'être jugée 
en public et sans délai par un jury impartial. 

§ 6. - Nul ne peut être contraint à déposer 
d'une manière qui tende, de façon quelconque, 
à établir sa propre culpabilité. 

§ 7. - Le bannissement hors des limites de 
l'Etat et la peine du fouet ne pourront pas être 
prononcés à titre de peine en matière crimi­
nelle. 

§ 8. - N ut ne peut être mis en péril ( put 
in jeopardy) dans sa vie ou sa liberté une se­
conde fois pour la même infraction, à moins 
qu'il ne demande, après condamnation, un 
nouveau procès ou à moins que l'annulation 
de la procédure n_e soit prononcée. 
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§ 9. - Il ne sera point imposé d'amendes 
excessives, ni demandé de cautionnement trop 
élevé, ni infligé de peines cruelles ou inusitées ; 
et nul ne subira de sévices au cours de son 
arrestation ou pendant sa détention ou son 
emprisonnement. 

§ 10. - Nul ne peut être contraint de payer 
les dépens si ce n'est après condamnation en 
dernière instance. 

§ 11. - Le privilège de l'habeas corpus ne 
peut pas être suspendu. 

§ 12. - Tout homme a le droit naturel et 
inaliénable d'adorer Dieu suivant les prescrip­
tions de sa conscience et aucune autorité hu­
maine ne doit, en aucun cas, réglementer ou 
entraver l'exercice de ce droit de la conscience. 

§ 13. -Aucun habitant de cet Etat ne peut 
être molesté dans sa personne ou dans ses 
biens ou ne peut se voir interdire de remplir 
une charge ou un mandat public à raison de 
ses opinions religieuses; mais le droit à la li­
berté de conscience ne peut être interprété de 
manière à justifier des actes licencieux ou à 
autoriser des pratiques incompatibles avec la 
paix et la sécurité de l'Etat. 

§ 14. - Les deniers publics ne devront ja­
mais être employés directement ou indirecte­
ment, pour subventionner une église, secte ou 
confession religieuse ou une institution con­
fessionnelle. 

§ 15. - Il ne peut être fait de loi limitant 
ou restreignant la liberté de la parole ou la 
liberté de la presse. Toute personne peut ex­
primer oralement et par écrit et publier son 
opinion sur tous sujets sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté. 

§ 16. -Le droit de tout citoyen d'être 
garanti dans sa personne, sa demeure, ses pa­
piers et ses biens contre les perquisitions et les 
saisies injustifiées est inviolable; et aucun 
mandat ne peut être décerné sans un motif 
d'un bien-fondé probable confirmé par serment 
ou affirmation et s'il ne porte description pré­
cise des lieux à perquisitionner et des per­
sonnes ou des choses à saisir. 

§ 17. -L'esclavage et la servitude forcée 
sont interdits dans l'Etat de Géorgie, sauf à 
titre de peine criminelle après une condam­
nation légalement prononcée. 

§ 18. -Le statut social du citoyen ne 
pourra jamais faire l'objet de dispositions lé­
gislatives. 

§ 19. - L'autorité civile est supérieure à 
l'autorité militaire. En temps de paix, aucun 
militaire ne peut être logé dans une maison 
sans le consentement du propriétaire, ni en 
temps de guerre, sauf sur intervention d'un 
magistrat civil de la manière prévue par la loi. 

§ 20. -Le pouvoir des tribunaux de ré­
primer les offenses à la justice sera limité par 
les lois. 

§ 21. - L'emprisonnement pour dette est 
interdit. 

§ 22. - Le droit pour les citoyens de dé­
tenir et de porter des armes ne peut être 
limité; l'Assemblée générale a néanmoins le 
pouvoir de prescrire de quelle manière il sera 
permis de porter des armes. 

§ 23. - Les pouvoirs législatif, judiciaire et 
exécutif devront toujours demeurer séparés 
et nulle personne ne devra exercer à la fois les 
fonctions de l'un de ces pouvoirs et celles de 
l'un des deux autres, sauf les exceptions pré­
vues dans la présente constitution. 

§ 24. - Le peuple a le droit de se réunir 
de façon paisible en vue de l'intérêt général et 
de demander par voie de pétition ou de remon­
trance à ceux qui sont investis des pouvoirs 
du Gouvernement, le redressement des torts. 

§ 25. -Tout citoyen des Etats-Unis ré­
sidant dans cet Etat est déclaré citoyen de cet 
Etat; il appartient à l'Assemblée générale 
d'édicter des lois qui le protègent dans la 
pleine jouissance des droits, privilèges et im­
munités inhérents à la qualité de citoyen. 

Section Il 

§ 1. - Dans toute poursuite ou mise en 
accusation (indictment) pour écrits diffama­
toires {libel), la preuve du fait allégué peut 
être faite devant le jury. Dans toutes les 
affaires criminelles, le jury statue en fait et en 
droit. Le pouvoir qu'ont les juges d'accorder 
la revision du jugement en cas de condam­
nation est maintenu. 

§ 2. - La trahison contre l'Etat de Géorgie 
consiste à provoquer la guerre contre lui, à se 
joindre à ses ennemis, et à leur prêter aide 
et assistance. Nul ne peut être condamné pour 
trahison, à moins de deux témoignages relatifs 
au même acte patent ou d'aveux devant un 
tribunal siégeant publiquement. · " 

§ 3. - Aucune condamnation ne peut en­
traîner de déchéances pour les membres de la 
famille du coupable ( corruption of blood) ou 
la confiscation des biens. 

§ 4. - Toutes les loteries et la vente de 
billets de loterie sont interdites ; cette interdic­
tion devra être sanctionnée par les lois pénales. 

§ S. - Les manœuvres de couloir (lobby­
ing) sont un crime et l'Assemblée générale 
devra sanctionner cette disposition par des 
pénalités appropriées. 

§ 6. - L'Assemblée générale a le pouvoir 
d'édicter des mesures législatives pour ré­
primer la fraude. Elle fera des lois permettant 
d'atteindre les biens que le débiteur dissimule 
à son créancier. 

Section Ill 

§ 1. - En cas de nécessité, des voies privées 
peuvent être accordées moyennant versement 
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par le requérant d'une juste et préalable in­
demnité. 

La propriété privée ne peut être prise ou 
endommagée pour cause d'utilité publique sans 
le versement d'une juste et préalable indem­
nité. 

§ 2. - Il ne peut être fait de loi prononçant 
une condamnation ( attainder), ni de loi e.x 
post facto, ni de loi rétroactive, ni de loi 
affaiblissant les obligations résultant de con­
trats ou conférant des immunités ou privilèges 
spéciaux à titre irrévocable. 

§ 3. -Toute exemption fiscale octroyée 
dans le passé par charte constitutive de société 
sera désormais nulle et non avenue. 

Section IV 

§ 1. - Les lois générales seront appliquées 
de façon uniforme dans tout l'Etat. Aucune 
loi spéciale ne peut être édictée dans toute 
matière déjà visée par une loi générale en 
vigueur. Aucune loi générale touchant des 
droits privés ne peut être modifiée dans un 
cas particulier par une loi spéciale, si ce n'est 
avec le libre consentement, donné par écrit, de 
toutes les personnes intéressées et toute per-

sonne frappée d'incapacité légale de contracter 
est incapable de donner ce consentement. 

§ 2. - Les lois contraires à la présente 
constitution et à la constitution des Etats­
Unis sont nulles et seront déclarées telles par 
le pouvoir judiciaire. 

Section V 

§ 1. - Le peuple de cet Etat a le droit 
inhérent, propre et exclusif, d'organiser son 
Gouvernement intérieur et la police de ce 
Gouvernement, et de modifier ou d'abolir la 
constitution lorsque sa sûreté et son bonheur 
l'exigent. 

§ 2. -L'énumération des droits qui figure 
dans la présente constitution ne pourra pas 
être interprétée de façon à dénier au peuple 
aucun des droits inhérents dont il a pu jouir 
jusqu'à présent. 

Section VI 

§ 1. - Est confirmé et ratifié par les pré­
sentes dispositions l' Acte de l'Assemblée gé­
nérale approuvé le 6 décembre 1902, étendant 
jusqu'à la limite de marée basse le droit de 
propriété existant sur les terres qui touchent 
à la ligne de marée haute. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'IDAHO DE 18901 

ARTICLE I. 

DECLARATION DES DROITS 

. § 1. -Tous les hommes sont, par nature, 
bbres et égaux et possèdent certains droits 
inaliénables au nombre desquels figurent les 
droits de jouir de la vie et de la liberté, 
d'acquérir et de posséder des biens, de les 
défendre, de rechercher le bonheur et d'assurer 
sa sécurité. 

§ 2. - Tout pouvoir politique est inhérent 
au peuple. Le Gouvernement est institué pour 
la protection et l'avantage égal de tous. Le 
peuple a le droit de le modifier, de le réformer 
ou de l'abolir chaque fois qu'il le juge né­
cessaire. Il ne sera jamais accordé d'immunités 
ou de privilèges spéciaux qui ne puissent être 
modifiés, révoqués ou annulés par la législa-
ture. ..._ 

§ 3. - L'Etat d'Idaho est une partie insé­
parable de l'Union, et la Constitution des 
Etats-Unis est la loi suprême du pays. 

§ 4. - L'exercice et la jouissance de la foi 
religieuse et du culte sont garantis à jamais. 
Nul ne pourra se voir refuser un droit, un 
privilège ou une faculté civile ou politique à 
raison de ses opinions religieuses. Toutefois, 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Idaho, reviscd 1941. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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la liberté de conscience ainsi assurée ne pourra 
pas être entendue comme dispensant de ser­
ments ou affirmations solennelles, ni comme 
excusant des actes de licence, ou justifiant la 
polygamie ou d'autres pratiques pernicieuses, 
incompatibles avec la moralité, la paix ou la 
sécurité de l'Etat; ni comme autorisant aucune 
personne, organisation ou association à aider 
ou encourager quiconque, directement ou 
indirectement, à commettre le crime de bigamie 
ou de polygamie, ou tout autre crime. Nul 
ne devra être contraint de fréquenter ou de 
subventionner aucun ministre ou lieu de culte, 
aucune secte ou confession religieuse, ou de 
payer des dîmes contre son consentement, et 
la loi ne pourra accorder aucun privilège à 
une confession religieuse ou à un culte. La 
bigamie et la polygamie sont prohibées à 
jamais dans cet Etat et la législature devra 
édicter des mesures en vue de punir de tels 
crimes. 

§ 5. -Le privilège de l'ordonnance d'habeas 
corpus ne sera pas suspendu, à moins que la 
sûreté publique ne l'exige, en cas de révolte 
ou d'invasion, et seulement de la manière 
prescrite par la loi. 

§ 6. - Toute personne peut être mise en 
liberté provisoire sous caution en fcï!rnissant 
des garanties suffisantes, sauf si elle est ac­
cusée d'un crime capital et si la preuve est 
évidente ou la présomption grave. Il ne peut 
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être exigé de cautionnement exagere ni in­
fligé d'amendes exorbitantes, ni prononcé de 
peines cruelles et inusitées. 

§ 7. - Le droit d'être jugé par un jury de­
meurera inviolable. Toutefois, en matière ci­
vile, les trois quarts du jury pourront rendre 
un verdict et la législature peut prévoir que 
dans tous les cas de délits (misdemeanors) 
les cinq sixièmes du jury pourront rendre un 
verdict. Il peut être renoncé au jugement par 
jury, dans toutes les affaires criminelles où 
l'infraction ne constitue pas f elony, par le con­
sentement des deux parties exprimé à l'au­
dience, et dans les affaires civiles, par le con­
sentement des parties signifié de la façon pres­
crite par la loi. Dans les affaires civiles et 
dans les cas de délits (misdemeanors), le jury 
peut se composer de douze membres ou d'un 
nombre inférieur dont les parties conviendront 
à l'audience. 

§ 8. - Nul ne peut être tenu de répondre 
d'un crime constituant felony ou d'une in­
fraction criminelle quelconque, si ce n'est à la 
suite d'un verdict de renvoi rendu par le jury 
des mises en accusation ( grand jury), d'office 
( presentment) ou sur acte d'accusation du 
ministère public ( indictment), ou à la suite 
d'un acte de poursuites du ministère public 
(information), après qu'un mandat de dépôt 
a été décerné par un magistrat, sauf dans les 
affaires ressortissant à la compétence des pro­
bate courts ou des juges de paix, et dans les 
affaires qui surgiraient dans la milice lors­
qu'elle est en service en temps de guerre ou de 
danger public. Un grand jury peut néanmoins 
être convoqué sur ordre du tribunal de dis­
trict, de la façon prévue par la loi. Si le grand 
jury s'abstient de donner suite à un chef d'ac­
cusation, nul ne peut être interrogé ou mis 
en jugement à son propos sur acte de pour­
suites du ministère public. 

§ 9. Toute personne peut librement par-
1er, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de cette li­
berté. 

§ 10. - Le peuple a le droit de s'assembler 
de façon paisible pour déli~érer s?r le, bien 
commun, pour donner des mstructmns, :3-. ses 
représentants, et pour adresser des petlttons 
.à la législature en vue du redressement des 
torts. 

§ 11. - Le peuple a le droit de, porter d~s 
armes pour sa sécurité et po1;r sa defense,. mats 
1a législature réglera l'exercice de ce droit par 
des dispositions législatives. 

§ 12. - Le pouvoir militaire est subordo!1né 
au pouvoir civil et aucun soldat ne pc:urra etre 
logé en temps de paix da!lf 1;1ne 1:1a1son sans 
le consentement du propnet~t~e m en te1:;ps 
de guerre, s'il n'est pas procede de la mamere 
prescrite par la loi. 

§ 13. Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a le droit d'être jugé rapide­
ment et publiquement, de disposer des som­
mations du tribunal pour contraindre les té­
moins à décharge à se présenter et de com­
paraître en personne et .avec l'assistance d'un 
conseil. 

Nul ne peut être mis en péril ( put in 
jeopardy) deux fois pour le même délit, ni 
contraint dans une affaire criminelle de porter 
témoignage contre lui-même, ni privé de sa 
vie, de sa liberté ou de ses biens sans une 
procédure conforme au droit ( due process of 
l-aw). 

§ 14. L'usage nécessaire de terrains pour 
la construction de réservoirs ou de bassins de 
retenue, pour l'irrjgation ou l'exercice de droits 
de passage, pour la construction de canaux, de 
fossés, de canalisations ou de conduites desti­
nées à amener l'eau au lieu de son utilisation, 
pour des fins utiles, profitables ou nécessaires, 
ou pour le drainage; ou pour le drainage des 
mines ou pour le travail dans les mines 
au moyen de routes, chemins de fer, tramways, 
tranchées, tunnels, puits, cages de montée, 
dépôts ou autres moyens nécessaires à leur dé­
veloppement, ou pour tout autre usage néces­
saire au complet développement des ressources 
matérielles de l'Etat ou à la protection de la 
santé de ces habitants, est déclaré constituer un 
usage public et être soumis à réglementation 
et au contrôle de l'Etat. 

La propriété privée peut être prise pour 
l'usage public, mais seulement moyennant Ie 
paiement préalable d'une juste indemnité fixée 
de la façon prescrite par la loi. 

§ 15. - Nul ne peut être emprisonné pour 
dettes dans cet Etat, sauf en cas de fraude. 

§ 16. - Il ne pourra jamais être fait aucune 
loi prononçant condamnation à la mort civile 
( attainder) ni aucune loi ex Post facto, ni au­
cune loi affaiblissant les obligations résultant 
des contrats. 

§ 17. -Le droit des individus d'être garan­
tis dans leurs personnes, leurs maisons, leurs 
papiers et leurs effets contre des perquisitions 
et saisies déraisonnables ne sera pas violé, et 
aucun mandat ne pourra être décerné que pour 
une cause probable appuyée par déclaration 
sous serment, décrivant spécialement le -lieu 
à perquisitionner et la personne ou la chose à 
saisir. 

§ 18. -Les tribunaux seront ouverts à 
tous. Chacun disposera d'une action (remedy) 
rapide à raison de tout dommage à la per­
sonne, aux biens ou à la réputation, et le ,droit 
et la justice seront administrés gratuitement, 
sans déni de justice, sans délai et sans partia­
lité. 

§ 19. -Aucune autorité civile ou militaire 
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ne pourra, à aucun moment, gêner ou empê­
cher l'exercice libre et licite du droit de vote. 

§ 20. Aucune condition de propriété ne 
sera jamais requise d'une personne pour voter 
ou pour exercer une fonction officielle, sauf 
dans les élections pour les écoles ou dans les 
votations sur la création de dettes. 

§ 21. - La présente énumération de droits 
ne doit pas être interprétée de façon à res­
treindre ou à dénier d'autres droits retenus 
par le peuple. 

ARTICLE XIII 

IMMIGRATION ET TRAVAIL 

§ 2. - Une journée légale de travail dans 
les travaux effectués pour l'Etat ou les mu­
nicipalités ne comportera pas plus de huit 
heures de travail effectif et la législature 
édictera des lois destinées à protéger la santé 
et la sécurité des employés, dans les usines, 
fonderies, mines et installations de réduction 
de minerai. 

§ 4. L'emploi d'enfants âgés de moins de 
quatorze ans dans les mines souterraines est 
interdit. 

§ 7. - La législature peut établir des com­
missions d'arbitrage dont la mission sera 
d'étudier et de trancher tous différends et 
controverses entre travailleurs et employeurs 
qui leur seront soumis par écrit par toutes. 
les parties. Ces commissions d'arbitrage possé­
deront tous pouvoirs et toute autorité pour 
faire prêter serment, pour citer des témoins 
et pour les contraindre à comparaître; pour 
maintenir l'ordre pendant les audiences, pour 
punir des délits d'audience, pour exiger la 
production des papiers et des écrits, et tous 
les autres pouvoirs et privilèges conférés par 
la loi aux juges de paix et que leur nature 
rendra applicables. 

ARTICLE XXI 

DISPOSITIONS ANNEXES 

§ 19. Il est ordonné par l'Etat d'Idaho 
que la tolérance complète en matière de senti­
ments religieux est garantie et qu'aucun in­
dividu résidant dans ledit Etat ne peut être 
molesté dans sa personne ou ses biens à raison 
de son mode de culte religieux. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'ILLINOIS DE 18701 

ARTICLE II 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes sont par nature 
libres et indépendants. Ils possèdent certains 
droits naturels et inaliénables au nombre des­
quels sont ceux de jouir de la vie et de la 
liberté, et de rechercher le bonheur. Les Gou­
vernements sont établis parmi les hommes 
pour garantir la protection de ces droits et 
de la propriété. Les pouvoirs légitimes des 
Gouvernements ont leur source dans le con­
sentement des gouvernés. 

Sect. 2. - Nul ne peut être privé de la vie, 
de la liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( dite process of law ). 

Sect. 3. - Le libre exercice de la religion 
et du culte est garanti pour toujours sans au­
cune inégalité de traitement. Aucun droit civil 
ou politique, aucun privilège ou capacité ne 
pourra être refusé à quiconque à raison de ses 
opinions religieuses. Toutefois, la liberté de 
conscience ainsi assurée ne doit pas être en­
tendue comme dispensant des serments ou 
déclarations, comme excusant des actes de 
licence ou justifiant des pratiques incompatibles 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Illinois (s.d.). Texte français traduit de l'anglais par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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avec la paix et la sûreté de l'Etat. Nul ne sera 
tenu de · fréquenter ou d'entretenir un lieu 
consacré au culte ou de pourvoir contre son 
gré à l'entretien d'un clergé. La loi ne devra 
pas accorder de préférences à une confession 
religieuse ou à un culte quelconque. 

Sect. 4. -Chacun est libre de parler, 
d'écrire, de publier librement ses opinions sur 
tout sujet, sauf à répondre de l'abus de ce 
droit. Dans toutes les instances pour diffama­
tion écrite (libel), tant civiles que criminelles,. 
la vérité des faits allégués constitue une dé­
fense suffisante quand ils ont été publiés pour 
de justes motifs et à des fins légitimes. 

Sect. S. Le droit d'être jugé par un jury, 
tel qu'il a existé jusqu'à présent, demeurera 
inviolable, mais la loi peut autoriser le juge­
ment des causes civiles devant les juges de 
paix par un jury de moins de douze hommes. 

Sect. 6. Il ne peut être porté atteinte au 
droit des citoyens d' êtr~ protégés en ce qui 
concerne leurs maisons, leurs personnes, leurs 
papiers et leurs biens contre toute perquisition 
et saisie injustifiées. Aucun mandat ne peut 
être lancé sans un motif d'une validité pro­
bable, appuyé par une déclaration sous serment 
qui décrive de façon circonstanciée le lieu de la 
perquisition, les personnes à arrêter ou les 
objets à saisir. 

Sect. 7. Tout individu peut être mis en 1 
1 
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liberté provisoire moyennant un cautionnement 
suffisant, sauf en cas de crime capital, quand la 
preuve est évidente ou la présomption grave; 
le privilège de l'ordonnance d' habeas corpus ne 
peut être suspendu sauf dans les cas de re­
volte ou d'invasion, lorsque le salut public le 
rend nécessaire. 

Sect. 8. - Nul ne sera poursuivi en raison 
<l'une infraction pénale si ce n'est sur verdict 
affirmatif rendu par un jury des mises en 
accusation ( grand jury), excepté pour les in­
fractions punies d'amende ou d'emprisonne­
ment ailleurs que dans un pénitencier, pour les 
accusations en crime d'Etat (impeachment) et 
pour les affaires intéressant l'armée, la marine 
ou la milice en service effectif, en temps de 
guerre ou de danger public. Toutefois, le jury 
de mises en accusation pourra être aboli par 
voie législative pour les affaires de toute nature. 

Sect. 9. - Dans toute poursuite criminelle, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se 
défendre en personne et par l'intermédiaire 
<l'un conseil, de demander la nature et le 
fondement de l'accusation et d'en recevoir 
copie, d'être confronté avec les témoins, de 
disposer des moyens légaux nécessaires pour 
contraindre les témoins à déc.'1arge à compa­
raître et d'être jugé publiquement et sans délai 
par un jury impartial de comté ou du dis­
trict dans lequel l'infraction est censée avoir 
été commise. 

Sect. 10. - Nul ne peut être contraint de 
déposer contre lui-même dans une affaire 
criminelle. Nul ne sera mis deux fois en ac­
cusation pour la même infraction. 

Sect. 11. -Toutes les peines seront pro­
portionnées à la nature de l'infraction. Aucune 
condamnation n'entraînera de déchéances pour 
les membres de la famille du coupable ( cor­
ruption of blood) ou de confiscation du patri­
moine. Nul ne sera déporté hors de l'Etat pour 
une infraction commise sur son territoire. 

Sect. 12. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dette, sauf s'il refuse de faire abandon 
de son patrimoine pour désintéresser ses 
créanciers de la façon prescrite par la loi ou 
dans les cas où il y a une forte présomption de 
fraude. 

Sect. 13. -La propriété privée ne peut être 
enlevée à son propriétaire ou endommagée pour . 
cause d'utilité publique sans le versement d'une 
juste indemnité. Cette indemnité, quand elle 
~•est pas versée par l'Etat, est fixée par un 
Jury de la manière prescrite par la loi. La 
propriété des terrains pris pour l'établissement 
de voies ferrées, sans le consentement de leurs 
propriétaires, continuera à appartenir à ces 
propriétaires, sous réserve de l'usage pour 
lequel ils sont enlevés. 

Sect. 14. -11 ne peut être fait de lois ex 
Post facto, ni de lois qui affaiblissent la force 

obligatoire des contrats, ou qui accordent à 
titre irrévocable des immunités ou privilèges 
spéciaux. 

S ect. 15. - L'autorité militaire est stricte­
ment subordonnée au pouvoir civil. 

S ect. 16. - Aucun soldat ne peut être logé, 
en temps de paix, dans une maison sans le· 
consentement du propriétaire. Cette mesure ne 
peut être prise en temps de guerre que dans 
les formes prescrites par la loi. 

Sect. 17. - Le peuple a le droit de se réu­
nir d'une manière paisible pour délibérer sur 
le bien commun, pour faire connaitre ses opi­
nions à ses représentants et pour demander la 
réparation des injustices. 

Sect. 18. - Toutes les élections sont libres 
et égales pour tous. 

Sect. 19. -Les lois assureront à toute per­
sonne une action ( reniedy) déterminée, à 
raison de tous torts et préjudices qu'elle peut 
subir dans sa personne, ses biens ou sa répu­
tation; elle doit obtenir, grâce à la loi, droit et 
justice librement et gratuitement, complète­
ment et sans déni de justice, rapidement et 
sans délai. 

S ect. 20. - Pour sauvegarder les bienfaits 
de la démocratie, il est absolument nécessaire 
de faire souvent appel aux principes fonda­
mentaux du gouvernement civil. 

ARTICLE VIII 

EDUCATION 

Sect. 1. -L'Assemblée générale doit ins­
tituer un système complet et efficace d'écoles 
gratuites, grâce auxquelles tous les enfants de 
l'Etat pourront recevoir une bonne instruction 
d'école publique. 

Sect. 2. -Tous les terrains, espèces moné­
taires et autres biens, donnés, accordés ou 
reçus pour les écoles, collèges, séminaires, ou 
universités, ainsi que leurs produits, seront 
fidèlement affectés aux fins en vue desquelles 
ces dons ont été faits et ces subventions 
accordées. 

Sect. 3. -L'Assemblée générale, les com­
tés, les villes, les municipalités, les districts 
scolaires et les personnes morales de droit 
public ne peuvent ouvrir de crédits d'aucune 
sorte ni prélever sur des fonds publics des 
sommes quelconques en faveur d'une église, 
dans un but confessionnel ou pour aider, en­
tretenir ou soutenir une école, une académie, 
un séminaire, un collège, une université ou u~e 
autre institution littéraire ou scientifique, d!­
rigés par une église ou une confession reli­
gieuse quelle qu'elle soit ; et l'Etat ou toute 
autre personne morale de droit public . ne 
pourra jamais accorder ou donner des terratns, 
des sommes d'argent ou autres biens meubles 
à une église ou à fins confessionnelles. 
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Sect. 4. - Les maîtres et les fonctionnaires 
des écoles de l'Etat, des comtés, des munici­
palités ou des districts ne sauraient avoir 
aucun intérêt dans la vente, les recettes ou les 
bénéfices résultant de la vente des livres, ap­
pareils ou matériel utilisés ou à utiliser dans 
une école de cet Etat avec laquelle ces fonc­
tionnaires ou maîtres pourraient être en rap-

port, sous peine des sanctions édictées par 
l'Assemblée générale. 

Sect. 5. Chaque comté peut avoir un di-
recteur des écoles du comté. Les prescriptions 
relatives aux titres, attributions et fonctions 
de ce directeur, ainsi qu'à la rémunération, au 
lieu et mode d'élection et à la durée des fonc­
tions seront déterminées par la loi. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'INDIANA DE 185P 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. - Nous déclarons que tous les 
hommes naissent égaux: en droits et sont in­
vestis par leur Créateur de certains droits 
inaliénables, parmi lesquels le droit à la vie, 
à la liberté et à la recherche du bonheur. Tout 
pouvoir est inhérent au peuple et tous les 
Gouvernements libres sont et doivent être de 
droit fondés sur son autorité et institués en 
vue de lui assurer la paix, la sécurité et le 
bien-être. A ces fins, le peuple a le droit indé­
fectible de changer et de réformer, à tout 
moment, son Gouvernement. 

Sect. 2. - Le droit naturel de rendre au 
Tout-Puissant un culte conforme aux prescrip­
tions de la conscience est garanti à tous les 
citoyens. 

Sect. 3. - En aucun cas la loi ne peut in­
tervenir dans le libre exercice et la jouissance 
des opinions religieuses, ni entraver les droits 
de la conscience. 

Sect. 4. -Aucune préférence ne sera ac­
cordée par la loi à aucune croyance, société ou 
mode de culte religieux. Nul ne sera contraint 
de fréquenter aucun lieu de culte, ni de contri­
buer à la construction ou à l'entretien d'aucun 
lieu du culte ou à l'entretien d'aucun ministre 
du culte. 

Sect. S. - Il ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse comme condition 
d'admissibilité à aucune fonction ou emploi 
public. 

Sect. 6. Aucune somme d'argent ne pour-
ra être prélevée sur les fonds publics au profit 
d'une institution religieuse ou théologique. 

Sect. 7. - Nul ne sera déclaré incapable 
d'être témoin à raison de ses opinions en 
matière religieuse. 

Sect. 8. Le mode de prestation de ser-
ment ou de l'affirmation solennelle se fera sous 
la forme la plus compatible avec la conscience 
de l'individu et la plus obligatoire pour lui. 

Sect. 9. Il ne sera fait aucune loi qui 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Indiana Legislative Bureau, Indianapolis, Indiana, 
January 1944. Texte français traduit de l'anglais par 
Je Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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restreigne le libre échange des opinions et 
des pensées, ou limite le droit de parler, écrire 
ou imprimer librement sur tout sujet quel qu'il 
soit; mais toute personne répondra de l'abus 
qu'elle ferait de ce droit. 

Sect. 10. -En toutes poursuites pour écrits 
diffamatoires (libel), la vérité des allégations 
prétendues diffamatoires peut être invoquée 
comme défense. 

S ect. 11. - Le droit des individus d'être 
garantis dans leurs personnes, leurs demeures, 
leurs papiers et leurs biens contre des perquisi­
tions ou des saisies déraisonnables est invio­
lable. Aucun mandat ne pourra être décerné 
si ce n'est pour une cause d'un bien-fondé 
probable, appuyée per serment ou affirmation, 
et s'il ne décrit de façon précise le lieu 
soumis à perquisition et les personnes à 
arrêter ou les choses à saisir. 

Sect. 12. -Tous les tribunaux seront pu­
blics; toute personne, à raison de tout dom­
mage à elle causé dans sa personne, ses biens 
ou sa réputation, disposera d'une action 
(remedy) selon une procédure légale. La jus­
tice sera rendue librement et gratuitement, 
d'une manière complète et sans déni de justice, 
rapidement et sans délai. 

S ect. 13. - Dans toute poursuite criminelle, 
l'accusé a le droit d'être jugé publiquement 
et par un jury impartial du comté où l'infrac­
tion a été commise, de se faire entendre en 
personne ou par un conseil, d'exiger d'être 
informé de la nature et des motifs de l'accusa­
tion portée contre lui et obtenir copie de l'acte 
d'accusation, d'être confronté en personne avec 
les témoins et d'avoir un moyen de contrainte 
pour obtenir la comparution des témoins à 
décharge. 

Sect. 14. - Nul ne peut être mis en péril 
( put in jeopardy) deux fois pour la même 
infraction. En toute matière criminelle, nul ne 
peut être contraint à témoigner contre lui­
même. 

Sect. 15. -Aucun individu arrêté ou détenu 
en prison ne peut être traité avec une rigueur 
excessive. 

Sect. 16. - Il ne peut être exigé de cau­
tionnement excessif ni imposé d'amendes trop 
élevées ; il ne peut être infligé de peines cruelles 
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ou inusitées. Toutes les peines doivent être jamais suspendue, si ce n'est en vertu des 
proportionnées à la nature de l'infraction. pouvoirs de l'Assemblée générale. 

Sect. 17. -Tout individu accusé d'une in- Sect. 27. - Le privilège de l'ordonnance 
fraction autre que l'assassinat ou la trahison d'habeas corpus ne peut être suspendu, à moins 
peut être mis en liberté provisoire sous eau- que, en cas de révolte ou d'invasion, la sé­
tionnement suffisant. En cas de crime ou de curité publique n'exige cette suspension. 
trahison il ne peut être mis en liberté provi- Sect. 28. La trahison contre l'Etat con­
soire sous caution, lorsque la preuve est siste exclusivement à provoquer la guerre 
évidente ou les présomptions graves. contre lui et à prêter aide et assistance à ses 

Sect. 18. Le code pénal devra être fondé ennemis. 
sur l'idée d'amendement du coupable et non Sect. 29. - Nul ne sera condamné pour 
sur celle de la vengeance judiciaire. trahison, à moins de deux témoignages rela-

S ect. 19. -En toutes affaires criminelles le tifs au même acte patent, ou d'aveux devant 
jury a le droit de statuer en fait et en droit. un tribunal siégeant publiquement. 

Sect. 20. - Dans toutes les affaires civiles, Sect. 30. -Aucune condamnation n'entrai-
le droit d'être jugé par un jury demeurera nera de déchéances pour les membres de la 
inviolable. famille du coupable ou 1a confiscation du 

Sect. 21. Il ne peut être exigé de qui- patrimoine. 
conque un service particulier sans une juste Sect. 31. -Aucune loi ne peut interdire aux 
rémunération. La propriété d'aucun individu habitants de l'Etat de se réunir paisiblement 
ne pourra être prise par la loi sans une juste pour délibérer sur le bien commun, pour don­
indemnité; ni, si c'est l'Etat qui exproprie, ner des instructions à leurs représentants ou 
sans fixation et paiement préalable de cette pour adresser à l'Assemblée générale des pé-
indemnité. titions en vue du redressement des torts. 

Sect. 22. _ Le droit des débiteurs de jouir Sect. 32. Tout citoyen a le droit de por-
des commodités de vie nécessaires devra être ter des armes pour sa défense et celle de l'Etat. 

, Sect. 33. Le pouvoir militaire est stricte-
consacre par des lois bienfaisantes soustrayant ment subordonné au pouvoir civil. 
une quantité raisonnable de biens à la saisie Sect. 34. En temps de paix, aucun mili­
ou à la vente pour le paiement des dettes taire ne peut être logé dans une maison sans 
ou engagements contractés postérieurement le consentement du propriétaire; ce cantonne­
auxdites lois. Sauf en cas de fraude, nul ne ment ne peut être effectué en temps de guerre 
peut être emprisonné pour dettes. que de la façon prévue par la loi. 

Sect. 23. -L'Assemblée générale ne peut Sect. 35. L'Assemblée générale ne peut 
conférer à aucun citoyen ou groupe de citoyens conférer de titres de noblesse ni de distinctions 
des privilèges ou immunités dont tous les ci- héréditaires. 
toyens ne bénéficieraient pas dans les mêmes Sect. 36. L'émigration hors de l'Etat ne 
conditions. pourra pas être interdite. 

Sect. 24. - Il ne peut être fait de lois ex Sect. 37. L'esclavage ou la servitude 
post facto ou de lois affaiblissant les obligations forcée sont interdits dans l'Etat, sauf à titre 
résultant de contrats. de peine pour crime dont l'auteur aura été 

S ect. 25. - Il ne peut être fait de lois dont dûment condamné. Aucun contrat ayant pour 
l'application dépendrait d'une autorité autre objet un nègre ou un mulâtre, passé et exécuté 
qtte celles prévues par la présente constitution. hors des limites de cet Etat, ne sera valable 

Sect. 26. - L'application des lois ne sera sur le territoire de l'Etat. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'IOW A DE 18571 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes sont par nature 
libres et égaux. Ils possèdent certains droits 
inaliénables, au nombre desquels sont le droit 
de jouir de la vie et de la liberté et de les 
défendre, d'acquérir, de posséder et de dé­
fendre la propriété, de rechercher et d'obtenir 
la sûreté et le bonheur. 

1 Texte anglais dans: State of Iowa, 0 fficial 
Register, 1945-1946, State of Iowa, Des Moines, 1946. 
Texte françah, traduit de l'anglais par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique e~t i~hé; 
rent au peuple. Le Gouvernement est institue 
pour la protection, la sécurité et le bénéfice 
du peuple, qui a le droit de le modifier _ou de 
le réformer à tout moment, toutes les f 01s que 
le bien public le requiert. 

Sect. 3. L'Assemblée générale ne peut 
faire de loi instituant une religion ou interdisant 
le libre exercice de la religion. Nul ne peut être 
contraint de fréquenter aucun lieu de culte, de 
payer des dîmes, impôts ou autres taxes pour 
la construction ou la réparation d'aucun édifice 
du culte, ni pour l'entretien d'un ministre du 
culte ou d'un clergé. 
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Sect. 4. - Aucune déclaration de croyance 
religieuse ne peut être exigée comme condi­
tion d'admissibilité à une fonction ou mandat 
public, et nul ne peut être privé de ses droits, 
privilèges ou capacités ou disqualifié dans 
l'exécution d'aucun de ses devoirs publics ou 
privés, ni frappé d'incapacité de témoigner de­
vant un tribunal quelconque, of law ou of 
eqitity, à raison de ses opinions en matière 
religieuse. Toute partie à une procédure judi­
ciaire a le droit d'appeler comme témoin toute 
autre personne qui n'est pas frappée d'incapa­
cité à raison d'un intérêt personnel dans la 
cause et qui est susceptible de connaître les 
faits qui s'y rapportent, ou de recevoir le té­
moignage d'une telle personne. Les parties 
au procès peuvent y figurer comme témoins, 
dans les conditions prévues par la loi. 

Sect. 5. -Tout citoyen de cet Etat qui sera 
dorénavant impliqué directement ou indirecte­
ment dans un duel, comme auteur principal 
ou complice avant le délit, sera privé à tout 
jamais du droit d'occuper une fonction pu­
blique sous l'empire de la présente cons­
titution et des lois de cet Etat. 

Sect. 6. - Toutes les lois d'une nature géné­
rale s'appliqueront de façon uniforme. L' As­
semblée générale ne peut accorder à aucun 
citoyen ni à aucune catégorie de citoyens 
de privilèges ou immunités qui ne pourraient, 
sous les mêmes conditions, être accordés à 
tous les citoyens. 

Sect. 7. -Tout individu peut parler, écrire 
ou publier ses opinions sur tout sujet, sauf à 
répondre de l'abus de ce droit. Il ne peut être 
fait de loi pour restreindre ou limiter la 
liberté de la parole ou de la presse. En toutes 
poursuites ou mises en accusation pour écrits 
diffamatoires (libel), la preuve de la vérité 
pourra être faite devant le jury, et si le jury 
estime que les faits incriminés comme diffama­
toires sont exacts et qu'ils ont été publiés avec 
de bons motifs et à des fins justifiables, la 
partie sera acquittée. 

S ect. 8. Le droit des individus à être 
garantis dans leurs personnes, leurs habita­
tions, leurs papiers et leurs biens contre 
toute saisie et perquisition sans motifs dé­
raisonnables ne pourra être violé. Il ne peut 
être décerné de mandat que pour un motif 
d'un bien-fondé probable, confirmé par ser­
ment ou affirmation. Tout mandat doit décrire 
de façon précise le lieu à perquisitionner, les 
personnes à arrêter et les choses à saisir. 

Sect. 9. -Le droit d'être jugé par jury 
est et demeure inviolable. Toutefois, l' Assem­
blée générale peut autoriser un jugement par 
un jury composé de moins de douze membres 
devant les tribunaux inférieurs. Nul ne peut 
être privé de sa vie, de sa liberté ou de ses 
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biens sans une procédure conforme au droit 
( due process of law). 

Sect. 10. - En toutes affaires criminelles et 
dans les cas intéressant la vie ou la liberté 
d'un individu, l'accusé a le droit de passer 
rapidement en jugement devant un jury im­
partial, d'être informé de l'accusation portée 
contre lui, de recevoir copie de l'acte d'accusa­
tion lorsqu'il en fait la demande, d'être con­
fronté avec les témoins à charge, d'avoir un 
moyen de contrainte pour faire comparaître les 
témoins à décharge et d'être assisté d'un 
conseil. 

Sect. 11. -Toutes les infractions de degré 
inférieur à celui de f elony et dont la peine ne 
dépasse pas une amende de cent dollars ou un 
emprisonnement de trente jours, seront jugées 
sommairement par un juge de paix ou tout 
autre représentant de l'autorité désigné par la 
loi, sur acte d'accusation et de poursuite du 
ministère public (information), sans que soit 
requis un verdict de mise en accusation du 
grand jury rendu à la requête du ministère 
public (indictment) ou autrement, ious réserve 
pour le défendeur du droit de faire appel; et 
nul ne peut être tenu de répondre d'une infrac­
tion pénale de degré plus élevé, si ce n'est 
sur verdict affirmatif du jury des mises en 
accusation, rendu d'office ( presentation) ou à 
la requête du ministère public ( indictment), à 
l'exception des affaires intéressant l'armée, la 
marine ou la milice, en période de service 
effectif, en temps de guerre ou de danger 
public. 

Sect. 12. - Nul, après avoir été acquitté, ne 
peut être mis à nouveau en jugement pour 1a 
même infraction. Tout individu peut, avant 
condamnation, être mis en liberté provisoire 
sous caution, en fournissant des sûretés suf­
fisantes à moins qu'il ne s'agisse de crimes 
capitaux lorsque la preuve est évidente ou les 
présomptions graves. 

Sect. 13. - L'ordonnance d'habeas corpus 
ne peut être suspendue ou refusée quand la 
demande est faite conformément à la loi, à 
moins que, en cas de révolte ou d'invasion, la 
sécurité publique n'exige cette suspension. 

Sect. 14. -Le pouvoir militaire est subor­
donné au pouvoir civil. L'Etat ne peut entre­
tenir d'armée permanente en temps de paix. 
En temps de guerre, il ne pourra être accordé 
de crédits pour une armée permanente pour 
une durée supérieure à deux ans. 

Sect. 15. - En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison sans 
le consentement du propriétaire, ni en temps 
de guerre si ce n'est de la façon prévue par 
la loi. 

Sect.16. La trahison contre l'Etat con­
siste uniquement à provoquer la guerre contre 
lui, à se joindre à ses ennemis, en leur prêtant 
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aide et assistance. Nul ne peut être convaincu 
de trahison à moins de deux témoignages re­
latifs au même acte patent ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. 

Sect. 17. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive ni imposé d'amendes excessives, ni 
prononcé de peine cruelle et inusitée. 

Sect. 18. - La propriété privée ne peut être 
expropriée pour être affectée à l'usage public 
sans qu'une juste compensation soit préalable­
ment payée ou que le paiement en soit garanti 
au propriétaire, dès que le dommage aura été 
estimé par un jury, lequel ne devra pas pren­
dre en considération les avantages qui pour­
raient résulter pour le propriétaire des travaux 
pour lesquels sa propriété est prise. 

(Toutefois l'Assemblée générale pourra faire 
des lois autorisant les propriétaires de terrains 
à construire sur le terrain d'autrui des rigoles 
d'écoulement, des fossés et des digues pour les 
besoins de l'agriculture, de l'hygiène ou des 
mines. Elle peut pourvoir à l'organisation de 
secteurs de drainage et donner aux autorités 
qualifiées le pouvoir de construire et d'entre­
tenir des digues, rigoles d'écoulement et fossés 
et d'assurer l'entretien de toutes les rigoles 
d'écoulement, fossés et digues précédemment 
construites en application des lois de l'Etat, 
au moyen de taxes spéciales sur les propriétés 
qui bénéficient de ces travaux. L'Assemblée 
générale peut pourvoir par une loi à la cession 
de telle propriété immobilière qui sera néces­
saire pour la construction et l'entretien de ces 
rigoles, fossés et digues, et prescrire la mé-

thode à suivre en pareil cas.) [Amendement 
de 1908.] 

Sect. 19. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes en matière civile, en instance in­
termédiaire ou finale, sauf en cas de fraude ; 
et nul ne peut être emprisonné en temps de 
paix pour une amende concernant la milice. 

Sect. 20. - Les citoyens ont le droit de 
s'assembler librement pour délibérer sur le 
bien commun, de faire connaître leurs opinions 
à leurs représentants et de présenter des pé­
titions pour le redressement des torts. 

Sect. 21. - Il ne peut jamais être fait au­
cune loi d'attainder, ni aucune loi e:. post 
facto, ni aucune loi affaiblissant les obligations 
résultant des contrats. 

Sect. 22. - Les étrangers qui sont ou de­
viendront des résidants de cet Etat jouiront 
des mêmes droits en ce qui concerne la pos­
session, la jouissance et la transmission de la 
propriété que les citoyens de naissance. 

Sect. 23. - L'esclavage est interdit dans le 
présent Etat ainsi que la servitude involon­
taire, sauf pour la punition des crimes. 

Sect. 24. - Il ne peut être valablement fait 
de bail ou de concession de terres cultivées, 
comportant la réserve d'une redevance ou 
prestation quelconque pour une période de 
plus de vingt ans. 

Sect. 25. - La présente énumération des 
droits ne peut être interprétée de façon à 
restreindre ou dénier d'autres droits retenus 
par le peuple. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE KANSAS DE 18611 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Tous les hommes possèdent des 
droits naturels, égaux et inaliénables parmi 
lesquels figurent la vie, la liberté et la pour­
suite du bonheur. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Tous les Gouvernements libres 
sont fondés sur son autorité et sont institués 
pour la protection et le bénéfice égal de tous. 
La législature ne peut accorder d'immunités 
ou de privilèges spéciaux qui ne pourraient 
être modifiés, révoqués ou abolis par elle, et ce 
pouvoir ne peut être exercé par aucune autre 
juridiction ou organe. 

S ect. 3. - Les citoyens ont le droit de 
s'assembler de façon paisible pour délibérer 
sur le bien commun, pour donner des instruc­
tions à leurs représentants et pour adresser au 
Gouvernement ou à l'un quelconque de ses 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Kansas, Topeka, Kansas, 1945. Texte français traduit 
de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

services des pétitions en vue du redressement 
des torts. 

Sect. 4. -- Le peuple a le droit de porter des 
armes pour sa propre défense et sécurité ; mais 
les armées permanentes sont, en temp~ de 
paix, dangereuses pour la liberté et ne d?1vent 
pas être tolérées. Le pouvoir militaire dmt être 
strictement subordonné au pouvoir civil. 

Sect. 5. -Le droit au jugement par jury 
demeurera inviolable. 

Sect. 6. - L'esclavage est interdit dans cet 
Etat. La servitude forcée est également inter­
dite, sauf à titre de peine pour un crime dont 
l'auteur a été dûment condamné. 

S ect. 7. -Aucune atteinte ne sera jamais 
portée au droit d'adorer Dieu suivant • les 
prescriptions de la conscience; nul ne p~ut etre 
contraint d'adhérer ou de donner appm à au­
cune forme de culte. Aucun contrôle sur les 
droits de la conscience, ni aucune immixtion 
dans l'exercice de ces droits ne seront au­
torisés, et aucune préférence ne pourra être 
accordée par la loi à aucun culte ou forme 
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de croyance. Aucune déclaration de croyance 
religieuse ni aucune condition de propriété ne 
peuvent être exigées pour remplir une fonc­
tion ou un mandat public, ni pour participer 
au vote dans aucune élection. Nul ne peut 
être déclaré incapable d'être témoin à raison 
de ses convictions religieuses. 

Sect. 8. -Le droit de l'ordonnance d'habeas 
corpus ne peut être suspendu, à moins que 
la sécurité publique ne l'exige, en cas d'inva­
sion ou de rébellion. 

Sect. 9. -Toute personne pourra être mise 
en liberté sous caution en fournissant des 
sûretés suffisantes, sauf en matière de crimes 
capitaux quand la preuve est évidente ou les 
présomptions graves. Il ne peut être exigé de 
cautionnement excessif ni imposé d'amendes 
trop élevées, ni infligé de peines cruelles ou 
inusitées. 

Sect. 10. -En toutes poursuites criminelles 
l'accusé doit être autorisé à comparaître et à 
se défendre en personne ou par l'intermé­
diaire de son conseil. Il peut exiger d'être 
informé de la nature ou des motifs de l'accusa­
tion portée contre lui, d'être confronté en per­
sonne avec les témoins, d'avoir un moyen de 
contrainte pour faire comparaître les témoins 
à décharge, et d'être jugé publiquement et 
rapidement par un jury impartial du comté ou 
du district où l'acte incriminé a été commis. 
N ut ne peut témoigner contre lui-même, ni 
être mis en péril (put in jeopardy) deux fois 
pour la même infraction. 

Sect. 11. -La liberté de la presse est invio­
lable. Chacun peut librement parler, écrire et 
publier ses opinions sur tout sujet, sauf à être 
responsable de l'abus de ce droit. Dans toutes 
les actions civiles ou pénales pour écrits dif­
famatoires (libel), la preuve de la vérité 
pourra être faite devant le jury, et s'il apparait 
que les allégations prétendues diffamatoires 
ont été publiées pour des motifs justifiables 
l'accusé sera acquitté. ' 

Sect. 12. -Nul ne peut être déporté hors 
de l'Etat pour une infraction quelconque com­
mise sur son territoire. Aucune condamna­
tion prononcée dans l'Etat n'entraînera de dé­
chéances pour les membres de la famille du 

coupable ( corruption of blood) ou la confisca­
tion du patrimoine. 

Sect. 13. -La trahison contre l'Etat consis­
tera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à se joindre à ses ennemis ou à leur 
porter aide et assistance. Nul ne peut être con­
damné pour trahison, à moins de deux té­
moignages relatifs au même fait patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

S ect. 14. -Aucun militaire en temps de 
paix ne peut être logé dans une maison sans 
le consentement de l'occupant; ce cantonnement 
ne peut être effectué en temps de guerre que 
de la façon prévue par la loi. 

Sect. 15. - Le droit des citoyens d'être 
garantis dans leur personne et leurs biens 
contre des perquisitions et des saisies dérai­
sonnables est inviolable. Aucun mandat ne peut 
être décerné si ce n'est pour un motif d'un 
bien-fondé probable, confirmé par serment ou 
affirmation, et s'il ne décrit de façon précise 
le lieu à perquisitionner, les personnes à 
arrêter ou les biens à saisir. 

Sect. 16. -Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes, sauf en cas de fraude. 

Sect. 17. -Il ne peut être fait de distinction 
entre les citoyens de l'Etat de Kansas et ceux 
de tous autres Etats et territoires des Etats­
Unis quant à l'acquisition, à la jouissa~ce ou 
à la transmission des biens. Les droits des 
étrangers en ce qui con.ce:ne l'acquisition~ ,l~ 
jouissance ou la transm1ss10n de la propriete 
seront réglés par la loi. . 

Sect. 18. -Toute personne, en raison de 
tout dommage à elle causé dans sa personne~ sa 
réputation ou ses biens, aura une action 
(remedy) suivant une procédure conforme au 
droit et la justice sera rendue sans retard. 

Se~t. 19. - II ne peut être accordé ou con­
féré dans cet Etat d'émoluments, d'honneurs 
ou des privilèges héréditaires. . . 

Sect. 20. -L'énumération des droits qut 
précède ne peut être interprétée de f~çon à 
restreindre ou à dénier aucun autre droit con­
servé par le peuple. Tous l~s J?Ouvoirs. non 
délégués par la présente constitution contmue­
ront à appartenir au peuple. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE KENTUCKY DE 189P 

DECLARATION DES DROITS 

Afin que soient reconnus et établis les 
grands principes fondamentaux de liberté et 
de libre gouvernement, nous déclarons: 

. S ect. 1. -;- Tous les ho~mes sont, par nature, 
libres et egaux et possedent certains droits 

• Texte anglais dans: Kentucky Directory, 1944, 
p. 11-76. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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naturels inhérents et inaliénables, parmi les­
quels doivent être reconnus : 

1. Le droit de jouir de leur vie et de leurs 
libertés, et de les défendre. . 

2 Le droit d'adorer Dieu Tout-Pmssant 
seldn les prescriptions de leur conscience .. 

3. Le droit de rechercher et de poursuivre 
leur bonheur. 

4. Le droit à la libre communication de leurs 
pensées et de leurs opinions. 
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S. Le droit d'acquérir et de défendre leur 
propriété. 

6. Le droit de s'assembler paisiblement pour 
leur bien commun, et de s'adresser aux auto­
rités chargées du Gouvernement pour le re­
dressement des torts qui leur seraient causés 
ou pour d'autres objets légitimes, par pétition, 
adresse ou remontrance. 

7. Le droit de porter des armes pour leur 
dé!ense et celle de l'Etat, sous réserve du pou­
v01r de l'Assemblée générale de faire des lois 
interdisant le port d'armes cachées. 

Sect. 2. - Dans une république, personne, 
,même _la majorité la plus étendue, ne possède tm 
pouvoir absolu et discrétionnaire sur la vie, 
la liberté et les biens des citoyens. 

Sect. 3. -Tous les hommes, quand ils for­
ment u_n co~~rat social, sont égaux; aucune 
C<?~cess1on d emoluments publics ou de pri­
ytleges ~cl~si_fs ou spéciaux ne peut être faite 
a, aucun md1v1?u, ou groupe d'individus, si ce 
n est en consideration de services publics; 
a1:cune propriété ne peut être dispensée d'im­
p_ots,. sauf ce qui est disposé par cette cons­
titution ; toute concession d'une franchise 
d'un priv,ilège ou d'une exemption demeurera 
sot1;m1se a révocation, modification ou rectifi­
cation. 

Sect. 4. -Tout pouvoir est inhérent au 
peup}e; tous les Gouvernements libres sont 
fondes. s~r son autorité et institués pour sa 
tra~qudhté, sa sécurité, son bonheur et la pro­
tection de la propriété. Pour atteindre ces fins, 
1~ peuple a 1~ droit inaliénable et imprescrip­
tible de modifier, de réformer ou d'abolir à 
tout moment son Gouvernement comme il 
l'entend. 

, Sect. 5.-: Aucune préférence ne sera don­
ne~ i:mr la 10_1 à une secte, société ou confession 
relt~ieu~e, nt à une croyance, culte ou système 
partic?her de co_mmunauté religieuse; nul ne 
peut etre contraint à fréquenter un établisse­
ment du culte, à contribuer à la construction 
ou. à l'entretien d'un tel établissement ni au 
traitement ou à l'entretien d'un ministre du 
cul~e o,u d'une religion; nul ne peut être con­
tramt a envoyer ses enfants à une école contre 
laquelle il _aurait de~ objections de conscience; 
e! les ,dr01;s, !e~ privilèges ou la capacité ci­
v!le. d ~n 1nd1V1du ne pourront être retirés, 
d1!11mu~s ou _augmentés d'aucune façon par le 
fait qu 1~ croit ou non à une doctrine, dogme 
ou enseig1!ei;nent r~ligieux quelconques. Au­
cune_ autonte humame ne devra en aucun cas 
dommer ou entraver les droits de la conscience. 

Sect. 6. -Toutes les élections sont libres 
et égales pour tous. 
. Sect. 7. - L'ancien mode de jugement par 
Jury est tenu pour sacré et le droit d'être ainsi 
jugé demeure inviolable, sous réserve des 

modifications qui pourraient être autorisées 
par la présente constitution. 

Scct. 8. -La presse sera libre pour toute 
personne qui entreprend l'examen des actes 
de l'Assemblée générale ou d'un service quel­
conque du Gouvernement et aucune loi ne 
pourra jamais être faite pour restreindre ce 
droit. Chacun peut librement parler, écrire et 
faire imprimer ses opinions sans restrictions 
sur tout sujet, sauf a répondre de l'abus de 
cette liberté. 

Sect. 9. - Dans les poursuites pour publi­
cation d'écrits mettant en cause la conduite 
dans leurs fonctions de fonctionnaires ou 
d'hommes occupant une situation publique, ou 
renseignant sur une question que le public 
doit connaître, la preuve de l'exactitude du 
fait allégué est recevable ; dans toutes les 
mises en accusation (indictments) pour écrits 
diffamatoires (libel), le jury, après avoir reçu 
les instructions du tribunal, devra statuer en 
droit et en fait, comme en toute autre ma­
tière. 

Sect. 10. -Les citoyens seront garantis 
dans leur personne, leur domicile, leu~s. pa­
piers et leurs biens, contre toute perqms1t10n 
ou saisie injustifiées; aucun mandat ne sera 
décerné aux fins de perquisitionner dans un 
lieu ou de saisir une personne ou une chose, 
sans en donner une description aussi exacte 
que possible, et sans un motif d'un bien-fondé 
probable, confirmé par serment ou affirmation. 

Sect. 11. - Dans toute poursuite criminelle, 
l'accusé a le droit d'être entendu en personne 
et par l'intermédiaire de son conseil; d'exiger 
de connaître la nature et le motif de l'accusa­
tion portée contre lui; d'être confronté 8:vec 
les témoins et d'avoir un moyen de contrainte 
pour obtenir la comparution des témoins à 
décharge. Il ne peu~ ê!re obl~gé. à po~e~ té­
moignage contre lui-meme, m etre prive de 
la vie de la liberté ou de ses biens si ce n'est 
par te' jugement de ses pairs ou, conformément 
aux lois du pays (law of the la?Jd). Dans 1~ 
poursuites sur mise en accusation prononcee 
par le grand jury (indic_tment) ~u. s1;1r acte 
d'accusation et de poursmte du m1mstere pu­
blic (information), il devra êtr~ jug~ rapi~e­
ment et publiquement par. ~n 1ury tt:?pa:-t1al 
composé d'~bitants du vo1smage; _ma1,s ! As­
semblée génerale peut, par une lot generale, 

_ prévoir le renvoi de la cause devant un autre 
tribunal, à la requête du défe~d~ur o~ d~ l'.E!at, 
la cause devant être renvoyee a la 1und1c~1on 
du comté le plus proche où il semblera possible 
d'obtenir un jugement équitable. 

Sect. 12. - Nul ne sera poursuivi au crimi­
nel pour une infraction pouvant donner lieu à 
mise en accusation (indictable offence), sur 
un acte de poursuite du ministère public, sauf 
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dans les affaires survenant dans les forces de 
terre et de mer ou dans la milice, en service 
effectif en temps de guerre ou de danger 
public ou, sur permission de la cour, pour abus 
de pouvoir ou délit commis dans l'exercice de 
fonctions publiques. 

Sect. 13. - Nul ne peut être mis en péril 
( put in jeopardy) dans sa vie ou dans sa per­
sonne deux fois pour la même infraction. La 
propriété privée d'aucun citoyen ne peut être 
expropriée ou affectée à un usage public sans 
le consentement de ses représentants et sans 
le versement d'une juste et préalable indemnité. 

Sect. 14. -Tous les tribunaux devront être 
publics, et toute personne, à raison de tout 
dommage à elle causé dans ses terres, ses 
biens, sa personne ou sa réputation, aura une 
action ( remedy) suivant une procédure con­
forme au droit; le droit et la justice seront 
rendus gratuitement, sans déni de justice ni 
retard. 

Sect. 15. - Le pouvoir de suspendre les 
lois ne peut être exercé que par l'Assemblée 
générale ou en vertu de son autorité. 

Sect. 16. -Tout prisonnier peut être mis 
en liberté provisoire sous caution en fournis­
sant des sûretés suffisantes, sauf s'il s'agit d'un 
crime capital, lorsque la preuve est évidente 
ou les présomptions graves. Le privilège de 
l'ordonnance d'habeas corpus ne peut être sus­
pendu sauf en cas de rébellion ou d'invasion, 
l~rsque la sùreté publique exige cette suspen­
s10n. 

Sect. 17. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive ou imposé d'amendes trop fortes ni 
infligé de peines cruelles. 

Sect. 18. - En l'absence d'une forte pré­
somption de fraude, le débiteur ne peut être 
maintenu en prison après avoir fait abandon 
de son patrimoine pour désintéresser ses créan­
ciers, de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 19. - Il ne peut être fait de loi ex 
Post facto, ni de loi affaiblissant les obligations 
résultant des contrats. 

Sect. 20. - L'Assemblée générale n'a pas 
le pouvoir de condamner une personne pour 

trahison ou crime constituant felany. La mort 
civile n'entraînera pas de déchéances pour les 
membres de la famille du coupable ( corruption 
of blood) ni la confiscation du patrimoine au 
profit de l'Etat, sauf pendant la vie du cou­
pable. 

S ect. 21. - Les biens des personnes qui at­
tentent à leur vie sont transmis ou dévolus 
comme au cas de mort naturelle. Dans les 
cas de mort par accident, l'objet qui a causé 
la mort ne peut être confisqué. 

Sect. 22. -En temps de paix, aucune armée 
permanente ne peut être entretenue sans le 
consentement de l'Assemblée générale; l'auto­
rité militaire est, dans tous les cas et en tout 
temps, strictement subordonnée au pouvoir 
civil. En temps de paix, aucun militaire ne 
peut être logé dans une maison sans le con­
sentement du propriétaire ; ce cantonnement ne 
peut être effectué en temps de guerre que de la 
manière prévue par la loi. 

Sect. 23. -L'Assemblée générale ne peut 
accorder aucun titre de noblesse ou distinction 
héréditaire, ni créer aucune fonction pour une 
durée dépassant un nombre déterminé 
d'années. 

Sect. 24. - L'émigration hors du territoire 
de l'Etat n'est pas interdite. 

Sect. 25. - L'esclavage et la servitude 
forcée sont interdits dans cet Etat, sauf à titre 
de peine pour un crime dont l'auteur aura été 
dûment condamné. 

Sect. 26. - Pour prévenir tout dépassement 
des grands pouvoirs que nous avons délégués, 
nous déclarons qne tout ce qui est contenu 
dans la présente déclaration des droits est mis 
en dehors des pouvoirs généraux du Gou­
vernement et restera à jamais invio1able, et 
que toutes les lois y contraires ou contraires à 
cette constitution seront nulles. 

Sect. 243. - L'Assemblée générale fixera 
par une loi le salaire minimum auquel les 
enfants peuvent être employés à des travaux 
dangereux pour b. vie, la santé ,?U la morale 
et édictera les pénalités appropriées pour les 
infractions à ces dispositions. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE LOUISIANE DE 19211 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tout Gouvernement, de droit a 
son origine dans le peuple, est fondé sur 'sa 
seule volonté, et est institué uniquement pour 
le bien de tous. Sa seule fin légitime est 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Louisiana, 1943. Amendments, 1944. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. 
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d'assurer la justice à tous, de préserver la paix, 
et de favoriser les intérêts et le bonheur du 
peuple. . 

Sect. 2. - Nul ne peut être privé de la vte, 
de la liberté ou de ses biens si ce n'est suivant 
une procédure conforme au droit ( due process 
of law). Sous réserve d'autres dispositions de 
la présente constitution, la propriété privée ne 
peut être ni prise, ni endommagée, s~uf pour 
cause d'utilité publique après une Juste et 
adéquate indemnité. 
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Sect. 3. -Aucune loi ne peut être faite pour 
porter atteinte à la liberté de parole ou de 
la presse ou les restreindre. Tout citoyen peut 
exprimer, écrire et publier ses opinions sur 
tous sujets sauf à répondre de l'abus de ce 
droit. 

Sect. 4. - Chacun a le droit naturel d'ado­
rer Dieu suivant les prescriptions de sa 
propre conscience. Aucune loi ne sera faite 
pour l'établissement d'une religion, ni pour en 
prohiber le libre exercice; aucune préférence 
ne sera jamais accordée à aucune église, secte, 
croyance, ni à aucune forme de foi ou de culte 
religieux, et aucune différence de traitement 
ne sera établie de ce fait. 

Sect. 5. - Le peuple a le droit de s'assem­
bler de façon paisible et de s'adresser à ceux 
qui sont investis des pouvoirs de gouverne­
ment par voie de pétitions ou de remontrances 
pour demander le redressement des torts. 

Sect. 6. - Les tribunaux doivent être pu­
blics et chaque citoyen, en raison de tout dom­
mage à lui causé dans ses droits, ses terres, 
ses biens, sa personne ou sa réputation aura 
une action (remedy) suivant une procédure 
conforme au droit ( due process of law) et la 
justice sera rendue sans déni de justice, ni par­
tialité, ni délai abusif. 

Sect. 7. - Le droit des individus d'être 
garantis dans leurs personnes, leur demeure, 
leurs papiers et leurs biens contre les perquisi­
tions et saisies abusives est inviolable, et au­
cune perquisition ou saisie ne pourra être faite 
si ce n'est sur mandat à cet effet, lancé pour 
cause probable, confirmé par serment ou affir­
mation, et décrivant de façon précise le lieu à 
perquisitionner et la personne ou les biens à 
sa1s1r. 

Sect. 8. - Une milice bien organisée étant 
nécessaire pour la sécurité d'un Etat libre, le 
droit des citoyens de conserver et de porter 
des armes ne peut être limité. La présente 
disposition ne s'oppose pas au vote de lois 
punissant ceux qui porteraient des armes 
cachées. 

Sect. 9. - En matière criminelle, l'accusé 
a le droit de passer rapidement en jugement 
public devant un jury impartial, sous réserve 
que, dans les affaires qui n'entraînent pas né­
cessairement pour sanction les travaux forcés 
ou la peine capitale, la cause doive être entendue 
par un tribunal siégeant sans jury ou par un 
jury composé d'un nombre inférieur à douze 
personnes, ainsi qu'en dispose par ailleurs la 
présente constitution ; sous réserve encore que 
les audiences soient tenues dans la paroisse où 
l'infraction a été commise, à moins que le 
ressort ne soit modifié; sous réserve encore 
que la législature puisse étendre la compétence 
territoriale et prescrire la poursuite des infrac-

tions commises à moins de cent pieds de la 
limite d'une paroisse. Dans toute instance, 
l'accusé a le droit d'être confronté avec les 
témoins à charge. Il a le droit de se défendre, 
d'être assisté d'un conseil et de disposer d'un 
moyen de contrainte pour obtenir la comparu­
tion des témoins à décharge. Il sera procédé 
aux poursuites, sur verdict affirmatif du jury 
des mises en accusation ( indictment) ou sur 
acte de poursuite du ministère public (informa­
tion). La législature peut néanmoins autoriser 
la poursuite des délits ( misdemeanor) sur dé­
claration sous serment. Toutefois nul ne peut 
être tenu de répondre d'un crime capital, sans 
un verdict affirmatif rendu par le jury des 
mises en accusation sur demande du ministère 
public (indictment) ou d'office (presentment), 
sauf en ce qui concerne les affaires survenant 
dans la milice, lorsque l'infraction a été com­
mise en service effectif en temps de guerre ou 
de péril public. Nul ne peut être mis en péril 
( put in jeopardy) deux fois dans sa vie ou sa 
liberté pour le même fait, sauf au cas d'une 
demande en révision introduite par lui-même, 
ou en cas de jugement irrégulier ou lorsqu'une 
motion de surseoir à l'exécution du jugement 
est accueillie. 

Sect. 10. - En toute matière criminelle le 
prévenu doit être informé de la nature et de 
la cause de l'accusation portée contre lui; et, 
en cas de jugement par jury, il a le droit de 
récuser péremptoirement les jurés, le nombre 
de récusations permises étant fixé par la loi. 

Sect. 11. - Sous réserve des dispositions 
contraires de la présente constitution, nul ne 
peut être contraint à déposer contre lui-même 
dans une procédure criminelle ou dans une 
procédure susceptible d'entraîner l'ouverture 
de poursuites contre lui. Aucun détenu ne peut 
être soumis à un traitement visant, par ses 
effets sur son corps ou son esprit, à le con­
traindre à des aveux. L'aveu ne peut être 
retenu contre quiconque est accusé de crime, 
à moins d'avoir été fait librement et volon­
tairement. 

Sect. 12. - Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif, ni imposé d'amendes exorbi­
tantes, ni infligé de punitions cruelles et inac­
coutumées. Tout citoyen peut être mis en liberté 
sous caution en fournissant des sûretés suffi­
santes, sauf dans les cas suivants : personnes 
accusées d'un crime capital lorsque la preuve 
est évidente ou la présomption grave; person­
nes condamnées pour crime, sous réserve 
toutefois que, dans l'hypothèse où une peine 
minima inférieure à cinq ans de travaux forcés 
est effectivement prononcée, la mise en liberté 
provisoire sous caution pers~nnelle soit ~d~i~e 
pendant l'appel et jusqu'au Jugement defimttf. 

Sect. 13. -Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne peut être suspendu, à moins 
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que, en cas de révolte ou d'invasion, le salut 
public ne le rende nécessaire. 

Sect. 14. - Le pouvoir militaire est subor­
donné au pouvoir civil. 

Sect. 15. - La présente énumération de 
droits ne peut être interprétée de façon à dé­
nier ou à limiter d'autres droits du peuple 
non énumérés ici. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MAINE DE 1820 ET 18761 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants. Ils ont certains 
droits naturels inhérents et inaliénables, parmi 
lesquels le droit de jouir de la vie et de la 
liberté et de les défendre, d'acquérir, de possé­
der des biens et de les défendre, de rechercher 
et d'obtenir la sécurité et le bonheur. 

Sect. 2. -Tout pouvoir est inhérent au 
peuple. Tous les ~uyernemen~s l!br~s sont 
fondés sur son autonte et sont institues pour 
son bénéfice. En conséquence, le peuple a le 
droit inaliénable et imprescriptible d'établir 
son Gouvernement et de le modifier, de le ré­
former et le changer complètement lorsque sa 
sûreté et son bonheur l'exigent. 

Sect. 3. - Chacun a le droit naturel et 
inaliénable d'adorer Dieu Tout-Puissant selon 
les prescriptions de sa propre conscience; nul 
ne peut être lésé, molesté ou contraint dans 
sa personne, sa liberté qu ses biens, parce qu'il 
rend à Dieu un culte de la façon et au moment 
qu'il estime le mieux conformes aux prescrip­
tions de sa conscience, ou en raison de sa con­
fession ou de ses sentiments religieux, à 
condition qu'il ne trouble pas l'ordre public et 
ne gêne pas autrui dans la pratique de son culte. 
Toutes les personnes qui se conduisent de 
façon paisible, en bons citoyens, seront ~ous 
la protection égale des lois; aucune subordina­
tion ou préférence d'une secte ou d'une con­
fession par rapport à une autre ne peut être 
établie par la loi ; et aucune déclaration de 
croyance religieuse ne peut jamais être exigée 
comme condition d'admissibilité à un emploi 
public dans cet Etat. Toutes les sociétés reli­
gieuses de cet Etat, qu'elles soient ou non 
dotées de la personnalité morale, auront, à. 
tous moments, le droit exclusif d'élire leurs 
instituteurs publics et de contracter avec eux 
pour leur entretien et leur subsistance. 

Sect. 4. -Tout citoyen peut librement ex­
primer, oralement ou par écrit, et publier ses 
sentiments sur tout sujet, sauf à répondre de 
l'abus de ce droit. Aucune loi ne peut être 
faite en vue de réglementer ou de limiter la 
liberté de la presse. Dans les poursuites pour 
publication d'écrits mettant en cause la con-

• Texte anglais dans: Constitittion of the State of 
Maine (s.d.). Texte français traduit de l'anglais par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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duite de fonctionnaires dans l'exercice de 
leurs fonctions, ou relatifs aux titres de ceux 
qui se présentent aux suffrages du peuple, ou 
quand les indications publiées sont de nature 
à renseigner utilement le public, la preuve de 
la vérité des faits allégués est recevable. Dans 
toute mise en accusation (indictments) pour 
écrits diffamatoires (libel), le jury aura le 
droit, après avoir entendu l'exposé du tribun?,l, 
de déterminer, comme il l'entendra, les faits 
et le droit. 

Sect. 5. - Les citoyens sont garantis dans 
leur personne, leurs maisons, _le_u;s papiers. ~t 
leurs biens contre toute perqmslt10n, ou sa1s1e 
injustifiée. Un mandat ne peut être décerné 
pour la perquisition d'un lieu, l'arrestation d'une 
personne ou la saisie d'une chose, que s'il con­
tient une description précise du lieu soumis à 
perquisition, de la personne à arrêter 01; de la 
chose à saisir, et que s'il existe un motif d'un 
bien-fondé probable confirmé par serment ou 
affirmation. 

Sect. 6. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles l'accusé a le droit d'être entendu en 
perso~ne et par l'interméd!~ire, de son c~mseil, 
ou de l'une ou l'autre mamere a son ch01x; de 
demander la nature et le motif de l'accusation 
et d'en recevoir copie; d'être confronté avec 
les témoins à charge ; d'avoir un moyen de 
contrainte pour obtenir la ~o~paru~ion des 
témoins à décharge; d'être Juge rapidement, 
publiquement et impartialement et, ~auf d?-ns 
les procès intentés en vertu de la 101 martiale 
ou en cas d'accusation en crime d'Etat, par 
un jury composé de persol!nes habit~nt le 
voisinage. L'accusé ne peut etre contramt ~e 
fournir des preuves ou de ?époser co!ltre lm­
même, et il ne peut être prive de ~a. ~te, de la 
liberté de ses biens ou de ses pr1V1lèges, qua 
par le' jugement de ses pairs ou en vertu des 
lois du pays (law of the land). 

Sect. 7. - Nul ne peut être tenl! de ~épon­
dre d'un crime capital ou infamant St ce n e~t en 
vertu d'un verdict affirmatif rendu par le Jury 
des mises en accusation, d'office (pr~sent"!"e'!t) 
ou à la requête du ministère public (ind_ict­
ment), sauf dans les cas d'accusation en cn;?e 
d'Etat (impeachment), ou dans les cas d 11!-­
fractions qui sont nor:malement de la co~pe­
tence des juges de paix, ou dans les aff~t~es 
survenant dans l'armée, la marine ou la milice 
en service effectif, en temps de guerre ou d«; 
danger public. La législature fera une 101 
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établissant une méthode satisfaisante et im­
pa_~iale pour choisir des jurés. La présence 
du nombre habituel de jurés et l'unanimité 
seront des conditions indispensables en ce qui 
concerne les verdicts de mise en accusation et 
de condamnation. 

Sect. 8. -Nul ne pourra être mis deux. fois 
en péril ( put in jeopardy) dans sa vie ou dans 
sa personne pour la même infraction. 

S ect. 9. - Il ne sera pas fait de loi établis­
sant des peines qui comportent effusion de sang. 
Toutes les sanctions et les peines seront pro­
portionnées à l'infraction. Il ne sera pas exigé 
de cautionnement excessif ni infligé d'amendes 
trop élevées ou de châtiments cruels ou inu­
sités. 

Sect. 10. -Nul ne peut, avant condamna­
tion, être mis en liberté provisoire sous cau­
tion s'il est accusé de l'un des crimes qui 
sont actuellement crimes capitaux, ou seront 
ainsi qualifiés après l'adoption de la constitu­
tion, si la preuve est évidente ou si les pré­
somptions sont graves, quelles que puissent 
être les peines prévues pour ces crimes. Le 
privilège de l'ordonnance d'habeas corpus ne 
peut être suspendu à moins que, en cas de 
rébellion ou d'invasion, la sûreté publique exige 
cette suspension. 

Sect. 11. -La législature ne peut faire de 
loi prononçant une condamnation (bill of at­
tainder ), ni de loi ex post facto, ni de loi 
affaiblissant les obligations résultant des con­
trats. La mort civile n'entraînera pas de dé­
chéances pour les membres de la famille du 
coupable ( corruption of blood) ni la confisca­
tion du patrimoine. 

S ect. 12. - La trahison envers l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à adhérer au parti de ses ennemis, 
en leur prêtant aide et assistance. Nul ne peut 
être condamné pour trahison à moins de deux 
témoignages relatifs au même acte patent 
ou d'aveux devant un tribunal siégeant publi­
quement. 

Sect. 13. -Les lois ne peuvent être sus­
pendues que par la législature ou en vertu 
de son autorisation. 

Sect. 14. - Nul ne peut être soumis à un 
châtiment corporel par application de la loi 
militaire, s'il n'est employé dans l'armée, la 
marine ou la milice en service effectif, en 
temps de guerre ou de danger public. 

Sect. 15. -Le peuple a le droit de s'assem­
bler à tous moments, dans l'ordre et le calme 
pour délibérer sur le bien public, donner des 
instructions à ses représentants, et demander 
par pétition ou remontrance adressée à l'un 
ou l'autre des départements du Gouvernement, 
le redressement des torts et des injustices. 

Sect. 16. -Tout citoyen a le droit de dé­
tenir et de porter des armes pour la défense 
commune; ce droit ne pourra jamais être mis 
en question. 

S ect. 17. - Aucune armée permanente ne 
peut être maintenue en temps de paix sans le 
consentement de la législature et l'autorité 
nùlitaire est, dans tous les cas et en tous temps, 
strictement subordonnée à l'autorité civile. 

Sect. 18. - En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison sans le 
consentement du propriétaire ou occupant ; ce 
cantonnement ne peut être effectué en temps de 
guerre que de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 19. -Tout individu, pour tout dom­
mage à lui causé dans sa personne, sa réputa­
tion, ses biens ou ses immunités, disposera 
d'une action suivant une procédure régulière. 
Le droit et la justice seront rendus gratuite­
ment et sans vente, complètement et sans déni 
de justice, rapidement et sans délai. 

Sect. 20. -Dans tous procès civils et dans 
tous différends relatifs à la propriété, les 
parties ont le droit d'être jugées par un jury, 
sauf dans les cas où, jusqu'à présent, il en 
était autrement. Le demandeur peut être en­
tendu en personne et par l'intermédiaire de 
son conseil, ou de l'une ou l'autre manière à 
son choix. 

S ect. 21. - La propriété privée ne peut être 
prise pour des usages publics sans une in­
demnisation équitable, et que si l'intérêt public 
l'exige. 

Sect. 22. -Aucun impôt ou taxe ne peut 
être établi sans le consentement du peuple ou 
de ses représentants à la législature. 

Sect. 23. -Aucun titre de noblesse, aucune 
distinction héréditaire, aucun privilège, hon­
neur ou émolument ne peut être octroyé ou 
confirmé. Il ne peut être créé de fonctions 
que le titulaire pourrait continuer à exercer 
après qu'il ait cessé de s'en montrer digne. 

Sect. 24. -L'énumération de certains droits 
particuliers n'a pas pour effet d'affaiblir ou de 
dénier les autres droits conservés par le peuple. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MARYLAND DE 18671 

DECLARATION DES DROITS 

Nous, peuple de l'Etat de Maryland, re-

1 Texte anglais dans: Constitution of Mar1land, 
1946. Texte français traduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

connaissant envers Dieu Tout-Puissant pour 
notre liberté civile et religieuse et examinant 
avec le plus grand soin les moyens les plus 
propres à établir une bonne constitution dans 
cet Etat, afin de lui donner un fondement sûr 
et une sécurité plus durable, déclarons : 
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Art. 1. -Tout Gouvernement, de droit, 
tire son origine du peuple, est fondé exclu­
sivement sur un pacte (compact) et est ins­
titué uniquement pour le bien de tous; le 
peuple a, en tout temps, le droit inaliénable 
de changer, réformer ou abolir la forme du 
gouvernement, de la façon qu'il estime op­
portune. 

Art. 2. -La constitution des Etats-Unis et 
les lois qui sont ou seront faites d'après elle, 
et tous les traités faits ou qui seront faits en 
vertu de l'autorité des Etats-Unis, sont et se­
ront la loi suprême de l'Etat; les juges et le 
peuple de cet Etat sont et seront liés par eux, 
nonobstant toute disposition contraire de la 
constitution ou des lois de cet Etat. 

Art. 3. - Les pouvoirs qui ne sont pas dé­
légués aux Etats-Unis par la constitution des 
Etats-Unis, ni interdits par elle aux Etats, sont 
réservés à chacun des Etats ou au peuple de 
ces Etats. 

Art. 4. - Le peuple de cet Etat a seul et 
exclusivement le droit de régler son Gouverne­
ment intérieur et sa politique comme un Etat 
libre, indépendant et souverain. 

Art. 5. - Les habitants du Maryland ont 
droit au common law d'Angleterre et au juge­
ment par jury, dans la fonp.e consacrée par 
ce droit, et au bénéfice des lois anglaises qui 
étaient en vigueur le 4 juillet 1776 et que la. 
pratique a reconnues applicables aux condi­
tions locales et autres circonstances et qui ont 
été introduites, utilisées et pratiquées par les 
cours de common law ou d'équité, ainsi que de 
tous les Actes de l'Assemblée qui étaient en 
vigueur le 1er juin 1867 à l'exception de ceux 
qui ont cessé de l'être depuis cette date ou qui 
seraient incompatibles avec les règles de la pré­
sente constitution, ces actes restant néanmoins 
sujets à revision, modification ou abrogation 
par la législation de cet Etat. Les habitants du 
Maryland ont également droit à toute propriété 
dérivant pour eux de la charte accordée par Sa 
Majesté Charles 1er, à Oecilius Calvert, baron 
de Baltimore, ou acquise sous son empire. 

Art. 6. - Tous les individus investis des 
pouvoirs législatifs ou exécutifs du Gouverne­
ment sont les mandataires de la collectivité et 
responsables, comme tels, de leurs actes; en 
conséquence, lorsque le Gouvernement est dé­
tourné de ses fins, que la liberté publique est 
manifestement en danger et que tous les au­
tres moyens de redressement sont sans effica­
cité, le peuple peut et doit de plein droit ré­
former le Gouvernement existant ou en ins­
taurer un nouveau. La doctrine de la non-ré­
sistance au pouvoir arbitraire et à l'oppression 
est absurde, servile et destructive du bien et 
du bonheur de l'humanité. 

Art. 7. - Le droit du peuple d'accéder à 
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la législature est la meilleure garantie de li­
berté et la base de tout Gouvernement libre; 
à cette fin les élections doivent être libres et 
fréquentes et tout citoyen réunissant les condi­
tions exigées par la constitution aura le droit 
de vote. 

Art. 8. - Les pouvoirs législatif, exécutif 
et judiciaire du Gouvernement doivent être 
à tout jamais séparés et distincts l'un de l'au­
tre, quiconque exerce des attributions relevant 
d'un de ces départements ne pourra assumer 
ou remplir des fonctions relevant d'un autre. 

Art. 9. -Le pouvoir de suspendre les lois 
ou leur application ne pe_ut être exercé ou au­
torisé, si ce n'est par la législature ou sur sa 
délégation. · 

Art. 10. - L'exercice de la liberté de la 
parole, de la discussion ou des débats à la lé­
gislature ne peut donner lieu à accusation en 
crime d'Etat (impeachment) devant aucun tri­
bunal judiciaire. 

Art. 11. -Annapolis sera le lieu de réunion 
de la législature ; et la législature ne pourra 
être convoquée ou siéger en un autre lieu sans 
nécessité évidente. 

Art. 12. -Afin de redresser les torts et 
pour modifier, renforcer et maintenir les lois, la 
législature devra être fréquemment convoquée. 

Art. 13. -Toute personne a le droit 
d'adresser des pétitions à la législature pour 
le redressement des torts, de façon paisible 
et respectueuse de l'ordre. 

Art. 14. - Aucun subside, charge, impôt, 
taxe ou droit ne sera établi ou perçu, sous au­
cun prétexte, sans le consentement de la légis­
lature. 

Art. 15. - La. levée d'impôts par nombre 
de têtes est abusive et oppressive et doit être 
défendue ; les indigents ne doivent pa~ être 
imposés pour subvenir aux dépenses pubhques; 
le parlement, par des règles uniformes, devra 
faire en sorte que la terre soit imposée à part 
et établir des divisions et subdivisions appro­
priées des revenus de la terre et de la fortune 
personnelle; toutes les taxes qui seront établies 
à l'avenir pour ~tre perçues 1par t~tat ~fin de 
subvenir aux depenses de 1 adm1mstrat1on de 
l'Etat et par les comtés et par la cité de Balti­
more 1pour leurs fins respectives~ <levron! ê~e, 
en ce qui concerne la terre, uniformes a 1 m­
térieur de la circonscription considérée et uni­
formes à l'intérieur de la catégorie ou sous­
catégorie de bâtiments et de biens mobiliers 
que l'autorité taxatrice aura ordonné de sou­
mettre à la levée d'un impôt; cependant des 
redevances, droits et impôts pourront être, avec 
raison et sans injustice, établis dans une vue 
politique pour la bonne administration et dans 
l'intérêt de la collectivité. 



MARYLAND 

Art. 16. - Il faut éviter les lois qui ordon­
nent l'effusion de sang, autant que la sûreté 
de l'Etat peut le permettre. Il ne sera fait 
en aucun cas. ni en aucun temps, de loi infli­
geant des souffrances et des peines cruelles 
et inaccoutumées. 

Art. 17. - Les lois à effets rétroactifs, 
punissant des actes commis avant l'existence 
de ces lois et qui n'ont été déclarés criminels 
que par elles, sont oppressives, injustes et 
incompatibles avec la liberté; en conséquence, 
il ne doit jamais être fait de loi ex post facto, 
ni imposé rétroactivement aucun serment ou 
restriction. 

Art. 18. - Dans aucun cas, ni dans aucun 
temps, il ne sera fait désormais aucun acte lé­
gislatif pour déclarer qui que ce soit coupable 
de trahison ou de crime constituant f elony et le 
frapper de mort civile. 

Art. 19. -Toute personne, à raison de 
tout dommage à elle causé dans ses pro­
priétés, sa personne ou ses biens, aura une 
action ( remedy) suivant une procédure légale ; 
le droit et la justice lui seront rendus gratuite­
ment, sans déni de justice ni retard, conformé­
ment à la loi du pays. 

Art. 20. - Le jugement en justice des ques­
tions de fait, lorsque survient un litige, est 
l'une des principales garanties pour les vies, les 
libertés et les biens du peuple. 

Art. 21. -En toute poursuite criminelle, 
toute personne a le droit d'être informée de 
l'accusation portée contre elle, de recevoir 
copie de l'acte d'accusation ou d'inculpation, en 
temps voulu ( si elle le demande) pour préparer 
sa défense, d'être autorisée à faire appel à un 
conseil, d'être confrontée avec les témoins à 
charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
obtenir la comparution de ses propres témoins, 
de faire interroger sous serment les témoins à 
charge et à décharge, d'obtenir un jugement 
rapide par un jury impartial et de ne pouvoir 
être condamnée sans un verdict unanime de ce 
jury. 

Art. 22. - Nul ne peut être contraint à dé­
poser contre lui-même en matière criminelle. 

Art. 23. - Nul ne peut être arrêté, empri­
sonné, ou privé de ses biens, libertés et privi­
lèges, mis hors de la protection de la loi ou exilé; 
ou de façon quelconque privé de sa vie, de sa li­
berté ou de sa propriété, que conformément à 
la loi du pays. 

Art. 24. -L'esclavage ne pourra être rétabli 
dans cet Etat ; toutefois, ayant été aboli en vertu 
de la politique et par l'autorité des Etats-Unis, 
une compensation est due, de ce fait, par les 
Etats-Unis. 

Art. 25. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive, ni imposé d'amendes exorbitantes, 
ni infligé de punitions cruelles ou inaccoutu­
mées par les tribunaux. 

Art. 26. - Tous mandats à fin de perquisi­
tion dans des lieux suspects ou de saisies de 
personnes ou de propriété, qui ne seraient pas 
émis sous serment ou affirmation, sont oppres­
sifs. Tous mandats généraux pour perquisi­
tionner dans des lieux suspects ou pour appré­
hender des personnes suspectes, qui. ne 
décriraient pas de façon spéciale le lieu ou là 
personne, sont illégaux et ne peuvent être 
décernés. 

Art. 27 -Aucune condamnation n'entraîne­
ra de déchéances pour les membres de la famille 
du coupable (corruption of blood) ou de con­
fiscation du patrimoine. 

Art. 28. - Une milice disciplinée constitue 
la défense appropriée et naturelle d'un Gou­
vernement libre. 

Art. 29. - Les armées permanentes consti­
tuent un danger pour la liberté et ne peuvent 
être levées ou entretenues sans le consente­
ment de la législature. 

Art. 30. - Dans tous les cas et à tout mo­
ment, l'autorité militaire doit être strictement 
subordonnée au pouvoir civil et demeurer sous 
sa direction. 

Art. 31. - En temps de paix, aucun soldat 
ne pourra être logé dans une maison sans le 
consentement du propriétaire; ni en temps de 
guerre, si ce n'est de la façon prescrite par la 
loi. 

Art. 32. - Nul ne peut en aucun cas être 
soumis à la loi martiale ou en subir les peines, 
à l'exception des soldats, fusiliers-marins et 
marins au service de l'Etat ou de la milice en 
service effectif. 

Art. 33. - L'indépendance et l'intégrité des 
juges sont essentielles pour une administra­
tion impartiale de la justice et sont une grande 
garantie des droits et de la liberté du peuple; 
en conséquence, les juges ne devront pas être 
révoqués, sinon dans les formes et les cas pré­
vus par cette constitution. Les juges ne pour­
ront remplir aucune autr,e fonction ou mandat 
civil, militaire ou politique, ni autre emploi 
quelconque, sous la constitution ou les lois de 
cet Etat ou des Etats-Unis ou de l'un d'eux, 
ni recevoir des honoraires ou émoluments d'au­
cune sorte pour l'accomplissement de leurs 
fonctions publiques. 

Art. 34. - Une longue durée des pouvoirs 
ou mandats exécutifs est dangereuse pour la 
liberté; par suite un roulement dans l'exercice 
de oes pouvoirs ou mandats est l'une des meil­
leures garanties d'une liberté durable. 

Art. 35. - Nul individu ne pourra occuper 
simultanément plus d'une fonction ou bénéfice 
créé par la constitution ou les lois de cet Etat. 
Nulle personne investie d'un mandat public ne 
pourra accepter aucun présent d'un prince ou 
Etat étranger ou des Etats-Unis ou de l'un 
d'eux sans l'approbation de cet Etat. 
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Art. 36. - C'est le devoir de chaque homme 
d'adorer Dieu de la façon qu'il croit lui con­
venir le mieux, et tous ont un droit égal à la 
protection de leur liberté religieuse ; ,en consé­
quence, nul ne pourra subir d'aucune loi un 
préjudice dans sa personne ou 5es biens, en 
raison de sa croyance ou de sa profession re­
ligieuse ou de ses pratiques religieuses, à 
moins que sous couleur de religion il ne trouble 
le bon ordre, la paix, ou la sûr,eté de l'Etat, ou 
viole les lois de la morale, ou fasse tort à autrui 
dans ses droits naturels, civils ou religieux. Nul 
ne pourra être astreint à contribuer à l'entre­
fien d'aucun lieu ou d'aucun ministre du culte; 
nul, s'il remplit par ailleurs les conditions re­
quises, ne sera incapable d'être témoin ou juré 
en raison de sa croyance religieuse, pourvu 
qu'il croie en l'existence de Dieu, étant donné 
qu'en vertu des décrets divins il est moralement 
responsable de ses actes et sera récompensé ou 
puni en conséquence dans ce monde ou dans 
l'autre. 

Art. 37. - Il ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse pour remplir des 
fonctions rétribuées, ou remplir un mandat 
dans le présent Etat, si ce n',est une déclaration 
de croyance en l'existence de Dieu, et la législa­
ture ne peut instituer la prestation d'autres 
serments que celui qui est prescrit par la pré­
sente constitution. 

Art. 38. - Toute donation, vente ou trans­
fert de biens fonciers à un ministre, professeur 
ou prédicateur de l'Evangile, en cette qualité, 
ou à toute confession, ordre ou groupe reli­
gieux, ou destinée à leur entretien, usage, profit 
ou bénéfice; et tout don ou vente de biens 
meubles et immeubles devant prendre effet 
après la mort du vendeur ou du donateur, en 
vue dudit entretien, usage ou bénéfice: et toute 
disposition testamentaire relative à des biens 
meubles et immeubles destinés à l'entretien, à 
l'usage ou au bénéfice d'un professeur ou pré­
dicateur de l'Evangile, en cette qualité, ou à 
tout<' confession, ordre ou groupe religieux, sont 

nuls s'ils ne reçoivent pas la sanction préalable 
ou postérieure de la législature. Il est fait ex­
ception, toutefois, pour toute vente, don, bail 
ou dévolution de tout terrain ne dépassant pas 
cinq acres, en vue de l'établissement d'une 
église ou de tout autre lieu du culte, presby­
tère, cimetière, à condition, sous peine de nul­
lité, que ledit terrain soit utilisé à ces seules 
fins. 

Art. 39. - La façon d'administrer le ser­
ment ou l'affirmation à une personne sera celle 
que les membres de la confession religieuse 
dont cette personne fait partie estiment géné­
ralement constituer l'engagement le plus fort 
par l'attestation de !'Etre divin. 

Art. 40. - La liberté de la presse doit de­
meurer inviolée. Tout citoyen de l'Etat peut 
librement parler, écrire et publier ses opinions 
sur tous sujets, sauf à répondre de l'abus de 
ce privilège. 

Art. 41. -Les monopoles sont odieux, con­
traires à l'esprit d'un Gouvernement libre et 
aux principes du commerce et leur établisse­
ment ne doit pas être toléré. 

Art. 42. -Aucune titre ou honneur héré­
ditaire ne peut être conféré dans cet Etat. 

Art. 43. - La législature doit favoriser la 
diffusion du savoir et de la vertu, le développe­
ment d'un système judicieux d'instruction gé­
nérale, l'avancement des lettres, des arts, des 
sciences, de l'agriculture, du commerce et de 
l'industrie et l'amélioration générale de la con­
dition du peuple. 

Art. 44. - Les dispositions de la constitu­
tion des Etats-Unis et de la constitution de cet 
Etat s'appliquent aussi bien en temps de guerre 
qu'en temps de paix; leur violation ou leur 
inobservation, sous le prétexte de la nécessité, 
ou sous tout autre prétexte, sont subversives 
d'un bon Gouvernement et conduisent à l'anar­
chie et au despotisme. 

Art. 45. - Cette énumération de droits ne 
sera pas interorétée de façon à restreindre ou 
dénier d'autres droits conservés par le peuple. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MASSACHUSETTS DE 17801 

PREMIÈRE PARTIE 

DECLARATION DES DROITS DES 
HABITANTS DU COMMONWEALTH 

DE MASSACHUSETTS 

Art. 1. -Tous les hommes naissent libres 
et égaux; ils ont certains droits naturels, es­
sentiels et inaliénables, parmi lesquels on doit 
compter le droit de jouir de la vie et de la 
liberté, et celui de les défendre; le droit d'ac­
quérir des biens, de les posséder et de les pro-

1 Texte anglais dans: Constitution of thç Common­
wealth of Massachusetts, 1936. Texte français traduit 
oe l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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téger, et enfin le droit de chercher et d'obtenir 
la sûreté et le bonheur. 

Art. 2. - C'est un droit aussi bien qu'un de­
voir pour tous les hommes ~ivant en sociét~, 
de rendre, à des moments fixes, un culte public 
à l'Etre suprême, grand Cré3:teur et Çonse~­
vateur de l'univers. Aucun suJet ne doit subir 
de dommage, ni être molesté ou contraint dans 
sa personne, dans sa liberté ou dans ses biens 
pour le culte qu'il rend à Dieu, de la manière 
et au moment qui s'accordent le mieux avec 
ce que lui dicte sa conscience, ni être inquiété 
pour la religion qu'il professe, pourvu qu'il ne 
trouble point la tranquillité publique et qu'il 
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n'apporte aucun empêchement au culte reli­
gieux des autres. 

Art. 3. - Le culte public rendu à Dieu et 
l'enseignement de la piété, de la religion et de 
la rr:orale favorisant le bonheur et la prospé­
rité d'un peuple et la sécurité d'un Gouverne­
ment républicain, les différentes sociétés reli­
gieuses de cette République (Commonwealth), 
qu'elles aient ou non reçu la qualité de corpo­
rations, auront toujours le droit, à toute réu­
nion légalement convoquée et tenue à cette 
fin, de choisir leurs pasteurs ou leurs profes­
seurs de religion, de contracter avec eux pour 
leur entretien, de recueillir de l'argent pour la 
construction et l'entretien d'édifices du culte, 
pour subvenir aux frais de l'instruction reli­
gieuse et pour le paiement des dépenses né­
cessaires. Toute personne appartenant à une 
société religieuse sera considérée comme en 
étant membre tant qu'elle n'aura pas adressé 
au ministre de cette société une déclaration 
écrite qu'elle cesse d'en faire partie; à partir 
de ce moment, elle ne sera plus engagée par 
aucune promesse ou contrat que ladite société 
pourrait souscrire ultérieurement. Toutes les 
sectes et confessions religieuses qui se condui­
sent pacifiquement et comme de bons citoyens 
de l'Etat auront un droit égal à la protection 
de la loi. Aucune subordination d'une secte ou 
d'une confession à une autre ne pourra être 
établie par la loi. 

Art. 4. - Le peuple de cette République a 
seul et exclusivement le droit de se gouverner 
comme un Etat libre, souverain et indépendant; 
et dès à présent, et à tout jamais, il exerce et 
possède tout pouvoir, juridiction et droit qu'il 
n'a pas expressément délégué, ou qu'il ne dé­
léguera pas expressément par la suite aux 
Etats-Unis d'Amérique assemblés au Congrès. 

Art. 5. - Tout le pouvoir résidant origi­
nairement dans le peuple et émanant de lui, 
tous les magistrats et agents du Gouvernement, 
revêtus d'une autorité quelconque législative, 
exécutive ou judiciaire, sont ses représentants 
et mandataires et sont à tout moment respon­
sables devant lui. 

Art. 6. - Nul homme, corporation ou asso­
ciation n'a d'autres titres à obtenir des avan­
tages ou des privilèges spéciaux et exclusifs, 
distincts de ceux de la collectivité, que ceux 
qui résultent de la considération de services 
rendus au public ; et ces titres n'étant par leur 
nature ni héréditaires ni transmissibles aux en­
fants, descendants ou parents, l'idée d'un 
homme né magistrat, législateur ou juge est 
absurde et contre nature. 

Art. 7. - Le Gouvernement est institué 
pour le bien commun, pour la protection, la 
sûreté, la prospérité et le bonheur du peuple, 
et non pour le profit, l'honneur ou dans l'inté­
rêt privé d'un homme, d'une famille ou d'une 

classe d'hommes quelconque. En conséquence, 
le peuple seul a le droit incontestable, inalié­
nable et imprescriptible d'instituer un Gou­
vernement, de le réformer, de le modifier ou 
de le changer totalement, lorsque sa protection, 
sa sûreté, sa prospérité et son bonheur l'exi­
gent. 

Art. 8. - Pour empêcher que ceux qui sont 
revêtus de l'autorité ne deviennent oppresseurs, 
le peuple a le droit de faire rentrer ses agents 
publics dans la vie privée, aux époques et de la 
manière prescrites par les règles d'organisa­
tion gouvernementale qu'il adoptera et de rem­
plir les emplois vacants par des élections et 
des nominations régulières. 

Art. 9. - Toutes les élections doivent être 
libres. Tous les habitants de cette République 
possédant les qualités qui seront requises par 
les règles d'organisation gouvernementa!e, ont 
un droit égal à élire les fonctionnaires et à 
être élus aux emplois publics. 

Art. 10. -Tout membre de la société a 
droit à être protégé par elle dans la jouissance 
de sa vie, de sa liberté, de sa propriété, con­
formément aux lois établies. Il est, en consé­
quence, tenu de contribuer pour sa part aux 
frais de cette protection et de donner son ser­
vice personnel ou un équivalent, quand cela 
est nécessaire, mais aucune partie de la pro­
priété d'un individu ne peut, avec justice, lui 
être enlevée, ou être appliquée à des usages 
publics, sans son propre consentement, ou ce­
lui du corps qui représente le peuple. Enfin le 
peuple de cette République ne peut être soumis 
à d'autres lois qu'à celles auxquelles le corps 
qui le représente constitutionnellement a donné 
son consentement. Et toutes les fois que les 
besoins publics exigeront que la propriété d'un 
individu soit affectée à des usages publics, il 
devra en recevoir une indemnité raisonnable. 

Par des lois spéciales visant la construction, 
l'élargissement ou le déplacement d'une route 
ou d'une rue, la législature peut autoriser l'ac­
quisition par la République, par un comté ou 
par une ville, de plus de terrains ou de pro­
priétés qu'il n'est nécessaire pour la constru_c­
tion effective de ladite route ou rue. Toutefois, 
les terrains ou les propriétés dont l'expro­
priation est autorisée seront indiqués avec 
précision dans la loi et ne dépasseront pas en 
étendue ce qui représenterait une superficie sa­
tisfaisante pour des terrains à bâtir situés de 
chaque côté de la route ou de la rue. Lorsqt,e 
les terrains ou les propriétés nécessaires auront 
été affectés à cette route ou à cette rue, la lé­
gislature pourra autoriser la vente, avec ou 
sans servitudes, des propriétés ou terrains non 
utilisés. 

Art. 11. -Tout sujet de la République doit 
trouver dans les lois une forme d'action en 
justice pour tous ies dommages ou torts qu'il 
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peut éprouver dans sa personne, dans ses biens 
ou dans sa réputation. Il doit obtenir droit et 
justice, sans entraves et sans qu'on puisse les 
lui refuser, promptement et sans délai et en 
conformité avec les lois. 

Art. 12. -Aucun sujet ne peut être tenu de 
répondre d'un crime ou délit quelconque, avant 
d'avoir reçu une copie complète, exacte et for­
melle de l'accusation; et il ne pourra être con­
traint de s'accuser ou de déposer contre lui­
même. Tout sujet aura le droit de produire 
toutes les preuves qui peuvent lui être favo­
rables, d'être confronté avec les témoins et de 
faire entendre de façon complète sa défense, 
soit par lui-même, soit par son conseil, à son 
choix. Aucun sujet ne pourra être arrêté, em­
prisonné, dépouillé ou J.>rivé de ses biens, immu­
nités ou privilèges, mis hors de la protection 
de la loi, exilé, privé de sa vie, de sa liberté 
ou de ses biens, que par le jugement de ses 
pairs, ou selon les lois du pays. 

La législature ne fera point de loi permet­
tant d'infliger une peine capitale ou infamante 
sans jugement par un jury, excepté pour la 
discipline de l'armée et de la marine. 

Art. 13. - Dans les poursuites criminelles, 
la vérification des faits dans le voisinage du 
lieu où ils se sont passés est l'une des plus im­
portantes sauvegardes de la vie, de la liberté 
et de la propriété des citoyens. 

Art. 14. - Tout sujet a le droit d'être à 
l'abri de toutes recherches et de toutes saisies, 
sans motifs raisonnables, de sa personne, de 
son habitation, de ses papiers et de toutes ses 
possessions. Tous mandats (warrants) sont 
contraires à ce droit, si la cause ou le motif 
pour lesquels on les décerne ne sont pas au 
préalable certifiés par le serment ou l'affirma­
tion, ou si l'ordre qui y est donné à un fonc­
tionnaire civil de faire des recherches dans 
tous les lieux suspects, d'arrêter une ou plu­
sieurs personnes suspectes, ou de saisir leur 
propriété, n'est pas accompagné d'une désigna­
tion spéciale des personnes ou des objets que 
l'on doit arrêter ou saisir; et l'on ne doit 
décerner de mandat que dans les cas et avec les 
formalités prescrites par la loi. 

Art. 15. - Les parties ont droit au juge­
ment par jury dans tous les litiges concernant 
la propriété et dans tous les procès entre deux 
ou plusieurs personnes, excepté dans les cas où 
il a été procédé d'une autre manière jusqu'à 
présent. Cette forme de procédure sera regar­
dée comme sacrée, à moins que, dans les causes 
survenant en haute mer et pour celles relatives 
aux gages des marins, la legislature ne trouve 
par la suite nécessaire de la changer. 

Art. 16. - La liberté de la presse est essen­
tielle pour assurer la liberté dans un Etat; 
elle ne doit donc être gênée en aucune manière 
dans cette République. 
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Art. 17. - Le peuple a le droit d'avoir et de 
porter des armes pour la défense commune. En 
temps de paix, les années étant dangereuses 
pour la liberté, il ne doit pas en être entretenu 
sans le consentement de la législature; le pou­
voir militaire doit toujours être tenu dans une 
subordination exacte à l'autorité civile et gou­
verné par elle. 

Art. 18. - Un retour fréquent aux prin­
cipes fondamentaux de la constitution et une 
adhésion constante à ceux de la piété, de la 
justice, de la modération, de la tempérance, du 
travail et de, la frugalité sont absolument né­
cessaires pour conserver les avantages de la li­
berté et pour maintenir un Gouvernement 
libre. Le peuple doit, en conséquence, prêter 
une particulière attention à ces principes dans 
le choix de ses agents et de ses représentants; 
et il a le droit d'exiger que ses législateurs et 
magistrats les observent fidèlement et cons­
tamment dans la confection et l'exécution des 
lois nécessaires à la bonne administration de 
la République. 

Ar.t. 19. - Le peuple a le droit de s'assem­
bler, d'une manière paisible et en bon ordre, 
pour consulter sur ce qui intéresse le bien com­
mun, donner des instructions à ses représen­
tants, et requérir du corps législatif, par la voie 
d'adresses, de pétitions ou de remontrances, le 
redressement des torts qui lui ont été faits, et 
le soulagement des maux dont il souffre. 

A.r.t. 20. -Le pouvoir de suspendre les lois 
ou de surseoir à leur exécution ne doit jamais 
être exercé que par la législature, ou en vertu 
de son autorité, et seulement dans des cas par­
ticuliers pour lesquels la législature l'aura ex­
pressément prescrit. 

Art. 21. - La liberté des délibérations, de 
la parole et des débats dans l'une et l'autre 
chambre de la législature est si essentielle pour 
les droits du peuple que l'usage de cette liberté 
ne pourra jamais être le fondement d'aucune 
accusation ou poursuite, d'aucune action ou 
plainte devant quelque juridiction ou en quel­
que lieu que ce soit. 

Art. 22. - La législature doit s'assembler 
fréquemment, pour redresser les torts, pour 
corriger, fortifier et confirmer les lois et pour 
en faire de nouvelles, suivant que le bien com­
mun l'exigera. 

Art. 23. - Il ne doit être établi, fixé, imposé 
ni levé aucun subside, charge, taxe, impôt ou 
droit, sous quelque prétexte que ce soit, sans 
le consentement du peuple ou de ses représen­
tants dans la législature. 

Art. 24. - Des lois faites pour punir des 
actions antérieures à l'existence de ces lois, et 
qui n'ont point été déclarées criminelles l?ar des 
lois précédentes, sont injustes, oppressives et 
incompatibles avec les principes fondamentaux 
d'un Gouvernement libre. 
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Art. 25. -Aucun sujet ne pourra, en aucun 
cas ni en aucun temps, être déclaré coupable de 
trahison ou de crime constituant f elony par la 
législature. 

Ar.t. 26. -Aucun magistrat ni aucun tribu­
nal de droit ( of law) ne doit demander des cau­
tions ou des sûrdés excessives, ni imposer des 
amendes trop fortes, ni infliger des peines cruel­
les ou inusitées. 

Art. 27. - En temps de paix, aucun soldat 
ne doit être logé dans une maison sans le con­
sentement du propriétair,e; et en temps de 
guerre, l'attribution de logements ne doit être 
faite que par le magistrat civil et de la manière 
prescrite par la législature. 

Art. 28. - Nul ne sera soumis à la loi mar­
tiale ni aux pénalités et peines qu'elle édicte, si 
ce n'est en vertu de l'autorité de la législature, 
à moins d'être incorporé dans les forces mili­
taires ou navales ou de faire partie de la milice 
en service effectif. 

Art. 29. - Il est essentiel pour la conserva­
tion des droits de chaque individu, de sa vie, de 
sa liberté, de sa propriété et de sa réputation, 
que l'interprétation des lois et l'administration 
de la justice soient impartiales. Tout citoyen a 
le droit d'être jugé par des magistrats aussi 
libres, impartiaux et indépendants que la con­
dition humaine le permet. Il est donc non seule­
ment de la meilleure politique, mais nécessaire 
à la sécurité des droits du peuple en général et 
de chaque citoyen en particufier, que les juges 
de la Cour suprême de justice soient mainte­
nus dans leurs offices aussi longtemps qu'ils 
s'en montreront dignes et qu'ils aient un traite­
ment honorable, assuré et fixé par les lois cons­
tantes. 

Art. 30. - Dans le Gouvernement de cette 
République, le département législatif n'exercera 
jamais Je pouvoir exécutif et le pouvoir judi­
ciaire, ni aucun des deux ; le département ,exé­
cutif n'exercera jamais le pouvoir législatif et 
le pouvoir judiciaire, ni aucun des deux, et le 
département judiciaire n',exercera jamais le 
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, ni au­
cun des deux. Il en sera ainsi afin que le Gou­
vernement puisse être un Gouvernement régi 
par des lois et non par des hommes. 

DEUXIÈME PARTIE 

FORME DU GOUVERNEMENT 
Chapitre V 

SECTION II. - ENCOURAGEMENT DES LETTRES 

Comme il est nécessaire que la sagesse et les 
connaissances soient, ainsi que la vertu, géné­
ralement répandues parmi le peuple pour la 
conservation de ses droits et de la liberté, et 
comme il faut pour cela répandre les moyens 
et les avantages de l'éducation dans les diverses 
parties du pays et parmi les différents groupes 
du peuple, il sera du devoir de la législature et 

des magistrats, dans toutes les époques futures 
de cette République, de chérir les intérêts des 
lettres, des sciences et de toutes les institutions 
qui peuvent contribuer à leur progrès, spéciale­
ment l'Université dont le siège est à Cam­
bridge, les écol,es publiques et les écoles de 
grammaire des différentes villes; d'encourager 
les sociétés particulières et les institutions pu­
bliques, les récompenses et les exemptions pour 
les progrès de l'agriculture, des arts, des 
sciences, du commerce, du négoce, des manu­
factures et de l'histoire naturelle du pays; de 
maintenir et d'inculquer parmi le peuple les 
principes d'humanité et de bienveillance géné­
rales, de la charité publique et privée, du tra­
vail et de la frugalité, de l'honnêteté et de 
l'exactitude dans les rapports, de la sincérité, 
de la bonne humeur, de tous les attachements 
sociaux et de tous les sentiments généreux. 

AMENDEMENTS 

Art. XVIII. 
Sect. 1. - Il ne sera fait aucune loi qui in­

terdise la libre pratique de la religion. 
Sect. 2. - Les sommes perçues par voie 

d'impôt dans les villes et les cités pour l'entre­
tien d'écoles publiques et toutes sommes af­
fectées par la République à l'entretien d'écoles; 
primaires publiques ne pourront pas être em­
ployées au profit d'autres écoles que celles qui 
sont dirigées conformément à la loi et qui re­
lèvent de la réglementation et de la surveillance 
des autorités de la ville ou de la cité dans la­
quelle l'argent est dépensé. Sous réserve de 
l'exécution des obligations légales déjà con­
tractées, s'il en existe, il ne pourra être ac­
cordé par la République ou par l'une de ses 
subdivisions politiques aucun don, emploi ou 
usage de fonds publics ou de propriété, ni au­
cune concession du crédit public, en vue de 
fonder, soutenir ou aider aucune école ou éta­
blissement d'instruction, qu'il soit ou non sous 
le contrôle public, dans lequel la doctrine d'une 
dénomination déterminée est enseignée, ni au­
cune autre école, collège, dispensair,e, hôpital, 
institution ou entreprise d'éducation, charitable 
ou religieuse, qui n'est pas propriété publique 
et qui n'est pas sous le contrôl,e, la direction 
et la surveillance exclusifs de fonctionnaires 
publics autorisés par l'Etat ou l'autorité fédé­
rale ou par les deux, à l'exception des foyers du 
soldat dans le Massachusetts et les bibliothèques 
publiques dans les villes, ni pour fonder, entre­
tenir ou aider aucune église ou société reli• 
gieuse. 

Sect. 3. - Rien dans les présentes disposi­
tions ne peut être interprété de manière à em­
pêcher la République ou l'une de ses subdivi­
sions politiques, de verser à des hôpitaux, 
infirmeries ou institutions privées pour les 
sourds, les muets ou les aveugles, une indemnité 
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ne dépassant pas le tarif normal et raisonnable 
pour les soins ou l'entretien effectivement as­
surés ou fournis par lesdits hôpitaux in­
firmeries ou institutions aux personne; qui 
peuvent être totalement ou partiellement inca­
pables de subvenir à 1,eurs besoins ou de se soi­
gner elles-mêmes. 

Sect. 4. - Rien dans les présentes disposi­
tions ne peut être interprété de manière à pri­
ver un pensionnaire d'une maison de correction 

ou d'une institution pénitentiaire ou charitable 
placée sous la surveillance des autorités pu­
bliques, de la possibilité d'assister à des exer­
cices religieux de sa propre confession ; mais 
aucun pensionnaire d'une de ces institutions 
ne peut être contraint d'assister à des services 
religieux ou de recevoir une instruction re· 
ligieuse contre sa volonté, et, s'il est mineur, 
sans le consentement de son père, de sa mère 
ou de son tuteur ... 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MICHIGAN DE 19091 

ARTICLE II 

DECLARATION DES DROITS 

,Sect. 1. -Tout pouvoir politique est in­
herent au peuple. Le Gouvernement est institué 
pour le bénéfic,e, la sécurité et la protection de 
tous. 

Sect. 2. -Les citoyens ont le droit de s'as­
sem!:>ler de façon paisible pour se consulter sur 
le bien commun, donner des instructions à leurs 
représentants et adresser des pétitions à la 
législature pour le redressement des torts. 

Sect. 3.-Toute personne jouit de la liberté 
d'ado:er Dieu selon les prescriptions de sa 
conscience. Nul ne sera contraint à fréquenter 
un lieu de culte ou à participer contre sa 
volonté à la construction ou à l'entretien d'un 
lieu de culte, à payer des dîmes, impôts ou 
autres taxes pour l'entretien d'un ministre de 
l'Evangile ou d'un professeur d'instruction 
religieuse. Aucune somme provenant de la 
trésorerie ne sera employée pour le bénéfice 
d'aucune secte ou société religieuse, ni d'aucune 
institution d'enseignement théologique ou reli­
gieux; aucune propriété appartenant à l'Etat 
ne pourra jamais être employée à ces fins. Les 
droits civils et politiques, les privilèges et la 
capacité d'un citoyen quelconque ne peuvent 
être restreints ou augmentés, à raison de ses 
croyances religieuses. 

Sect. 4. -Toute personne peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne peut être fait de lois restreignant ou limi­
tant la liberté de la parole ou de la presse. 

Sect. S. -Toute personne a le droit de por­
ter des armes pour sa défense et celle de l'Etat. 

Sect. 6. - Le pouvoir militaire est dans tous 
les cas et à tout moment strictement subordon­
né au pouvoir civil. 

Sect. 7. - En temps de paix, aucun soldat 
ne peut être logé dans une maison sans le 
consentement du propriétaire ou de l'occupant; 
en temps de guerre, cette mesure ne peut être 
prise que de la façon prévue par la loi. 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Michigan, 1941. Texte français traduit de l'anglais par 
1e Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

190 

Sect. 8. - L'esclavage et la servitude in­
volontaire ne seront jamais tolérés dans cet 
Etat, si ce n'est à titre de peine pour crime. 

Sect. 9. - Il ne peut être prononcé de con­
damnation par voie législative (bill of at­
tainder), ni fait de loi ex post facto ou de loi 
affaiblissant les obligations résultant des con­
trats. 

Sect. 10. -Toute personne sera garantie 
dans sa personne, son domicile, ses papiers et 
ses biens contre les perquisitions et saisies 
abusives. Il ne peut être délivré de mandat 
de perquisition ni de mandat d'arrêt ou de 
saisie que si le mandat indique les lieux soumis 
à perquisition, les personnes à arrêter ou les 
biens à saisir, et que s'il est fondé sur un motif 
d'un bien-fondé probable, confirmé par serment 
ou affirmation. Toutefois, les présentes disposi­
tions ne sauraient être interprétées comme 
faisant obstacle à la production à titre de 
preuve, devant toute juridiction pénale ou au 
cours de toute procédure criminelle devant un 
magistrat ou juge de paix, de toute arme à feu, 
fusil, pistolet, revolver, pistolet automatique, 
mitrailleuse, bombe, obus, explosif, matraque, 
fronde, gourdin, coup de poing américain, ap­
pareil lance-gaz ou toute autre arme ou objet 
dangereux saisi par tout agent de la police, 
hors de l'enclos de toute maison d'habitation 
située dans cet Etat. 

Sect. 11. -Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu, sauf 
dans le cas de rébellion ou d'invasion, lorsque 
la sécurité publique exige cette suspension. 

Sect. 12. -Toute personne a le droit d'ester 
en justice devant tout tribunal de cet Etat, en 
qualité de demandeur ou de défendeur, en per­
sonne ou par l'intermédiaire d'un avocat ou 
d'un mandataire de son choix. 

Sect. 13. - Le droit du jugement par jury 
est maintenu, mais les parties seront con­
sidérées comme y ayant renoncé dans les 
affaires civiles, à moins que l'une d'elles ne le 
réclame de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 14. -Après acquittement sur examen 
des faits de la cause, nul ne peut être à nou­
veau traduit en justice pour la même infraction. 
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Avant condamnation, toute personne peut être 
mise en liberté sous caution moyennant des 
sûretés suffisantes, sauf dans le cas d'assassinat 
ou de trahison, lorsque la preuve est évidente 
ou les présomptions graves. 

Sect. 15. -11 ne peut être exigé de caution­
nement excessif ni imposé d'amendes trop 
élevées. Il ne peut être infligé de peines cruelles 
ou inusitées et les témoins ne peuvent être 
retenus au delà des limites raisonnables. 

Sect. 16. -En matière criminelle, nul ne 
peut être contraint à témoigner contre lui­
même, ni privé de sa vie, de sa liberté ou de 
ses biens, sans une procédure conforme au 
droit (due process of law). 

Sect. 17. - Nul ne peut être déclaré incapa­
ble d'être témoin en raison de ses opinions en 
matière de croyance religieuse. 

Sect. 18. - En toute poursuite pour écrits 
diffamatoires (libel), la preuve de la vérité des 
faits allégués pourra être faite devant le jury, 
et si le jury estime que les faits incriminés 
comme diffamatoires sont vrais et qu'ils ont 
été publiés pour des raisons valables et à des 
fins justifiables, l'accusé sera acquitté. 

Sect. 19. - En toute poursuite criminelle, 
l'accusé a droit à un jugement rapide et public 

par un jury impartial qui pourra être composé 
de moins de douze membres devant tout tribu­
nal n'ayant pas rang de juridiction of record, 
d'être informé de la nature de l'accusation por­
tée contre lui, d'être confronté avec les témoins 
à charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
obtenir la comparution de témoins à décharge, 
d'être assisté d'un conseil pour sa défense et, 
devant les tribunaux of record, lorsque le tribu­
nal saisi en ordonnera ainsi, de recevoir toute 
l'aide raisonnable nécessaire pour interjeter ap­
pel et suivre sur cet appel. 

Sect. 20- Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes ayant leur origine dans un contrat 
exprès ou tacite ou en résultant, sauf le cas 
de fraude ou de violation des devoirs de trustee: 
(breach of trust) ou s'il s'agit de fonds perçus 
par des fonctionnaires publics ou dans l'exer­
cice d'une profession quelconque. En temps 
de paix, nul ne peut être emprisonné pour une 
amende militaire. 

Sect. 21. - La trahison contre l'Etat con­
siste exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à se joindre à ses ennemis en leur 
prêtant aide et assistance. Nul ne sera con­
damné pour trahison, à moins de deux témoi­
gnages relatifs au même acte patent, ou d'aveux:: 
devant un tribunal siégeant publiquement~ 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MINNESOTA DE 18581 

ARTICLE l 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. - Le Gouvernement est institué 
pour la sécurité, le bénéfice et la protection du 
peuple; tout pouvoir politique est inhérent au 
peuple, ainsi que le droit de changer, de 
modifier ou de réformer le Gouvernement 
toutes les fois que le bien public le requiert. 

Sect. 2. -Aucun membre de cet Etat ne 
peut être privé de ses droits civiques ( disfran­
chised) ou de l'un des droits ou des privilèges 
garantis à tout citoyen dudit Etat si ce n'est 
en vertu des lois du pays (law of the land) ou 
par le jugement de ses pairs. L'esclavage et la 
servitude forcée sont interdits dans l'Etat au­
trement que comme punition d'un crime dont 
l'auteur a été dûment condamné. 

Sect. 3. - La liberté de la presse demeurera 
inviolable. Chacun peut librement parler, écrire 
ou publier ses opinions sur tout sujet, sauf à 
être responsable de l'abus de ce droit. 

Sect. 1. - Le droit au jugement par jury 
demeurera inviolable et s'étendra à toutes les 
affaires sans égard au montant du litige; mais 
les parties peuvent renoncer au jugement par 

1 Texte anglais dans: Constitution of the States of 
Minnesota (s.d.). Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

jury dans tous les cas, de la manière fixée p.ar 
la loi. La législature pourra décider que l'ac­
cord des cinq sixièmes d'un jury sera suffisant 
pour prononcer un verdict dans toute affaire 
ou instance civile après six heures au moins 
de délibération. 

S ect. 5. - Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif, ni imposé d'amendes trop éle­
vées, ni infligé de châtiments cruels ou inu­
sités. 

Sect. 6. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a droit à être jugé rapidement 
et publiquement par un jury impartial du comté 
ou du district où le crime a été commis, Iequd 
comté ou district aura été déterminé au préala­
ble conformément à la loi, et d'être informé de 
la nature et des motifs de l'accusation, d'être 
confronté avec les témoins à charge, d'avoir un 
moyen de contrainte pour obtenir la comparu­
tion des témoins à décharge et d'être assisté 
d'un conseil dans la présentation de sa: dé­
fense. 

Sect. 7. -- Nul ne peut être tenu de répon­
dre d'un crime si ce n'est suivant une procé­
dure conforme au droit ( due process of law J,. 
et nul ne peut être mis en péril ( jeopardy) 
deux fois pour la même infraction. Nul ne 
peut être contraint, en matière criminelle, à té­
moigner contre lui-même et ne peut être privé 
de la vie, de la liberté ou de ses biens si ce n'est 
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suivant une procédure conforme au droit ( due 
process of law). Avant condamnation, toute 
personne peut être mise en liberté provisoire 
sous caution en fournissant des sûretés suffi­
santes, sauf dans le cas de crimes capitaux lors­
que la preuve est évidente ou que les présomp­
tions sont graves. Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu à moins 
que, en cas de soulèvement ou d'invasion, la 
sûreté publique n'exige cette suspension. 

Sect. 8. -Toute personne en raison de tout 
dommage à elle causé disposera, en vertu de la 
loi, d'une action en justice. Elle devra pouvoir 
obtenir justice librement et gratuitement, com­
plètement et sans déni de justice, rapidement 
et sans délai, conformément aux lois. 

Sect. 9. - La trahison contre l'Etat consis­
tera exclusivement à provoquer la guerre co~­
tre lui, ou à adhérer a la cause de ses ennemis 
en leur prêtant aide et assistance. Nul ne sera 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 10. -Le droit des citoyens d'être ga­
rantis dans leur personne, leur maison, leurs 
papiers et leurs biens contre toute perquisition 
ou saisie injustifiée est inviolable; et un mandat 
ne peut être décerné que s'il existe un motif 
d'un bien-fondé probable, confirmé par serment 
ou affirmation, et que s'il décrit avec précision 
le lieu soumis à perquisition, la personne à 
arrêter ou les choses à saisir. 

Sect. 11. -Il ne peut être prononcé de con­
damnation par voie législative (bill_ of at~aitt­
der ), ni fait de lois ex post facto, m de 101 af­
faiblissant les obligations résultant de contrats, 
et aucune condamnation n'entraînera de dé­
chéances pour les membres de l:J, famille _du 
coupable ( corruption of blooà), m confiscation 
du patrimoine. 

Sect. 12. -Nul ne sera emprisonné pour 
dettes dans cet Etat; mais ceci n'interdira pas 
à la Îégislature de soumettre à l'emprisonn~ 
ment pour dettes, ou à l'obligation de fournir 
caution les personnes accusées de fraude dans 
la faço'n dont elles ont contracté des dettes. 
Une proportion raisonnable du patrimoine s~ra 
exemptée de saisie ou de vente pour le paie­
ment de toute dette ou obligation, cette pr_?-: 
portion étant déterminée par la loi. (Toutefot~.i 
toute propriété ainsi exemptée pourra être sai­
sie ou vendue à raison de dettes dues pour les 
travaux faits ou les matériaux fournis pour sa 
construction, ou pour la r_ép~ration ou les. a~é: 
liorations de cette propnete. Cette poss1b1hte 
de saisir et de vendre s'étendra également à 
toutes les propriétés i°!mobilières, à l'~ccasion 
de toute dette contractee envers un artisan ou 
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un domestique pour travail fait ou services 
rendus.) 

Sect. 13. - La propriété privée ne peut être 
prise, détruite ou endommag~e po?r ca~s~ 
d'utilité publique, sans qu'une Juste u_idemmte 
ait é_té préalablement versée ou garantie. 

Sect. 14. - L'autorité militaire est subor­
donnée à l'autorité civile, et aucune armée per­
manente ne peut être entretenue en temps de 
paix dans cet Etat. 

Sect. 15. -Toutes les terres constituant le 
territoire de l'Etat sont déclarées allodiales et 
les tenures féodales de toute nature ainsi 
que tous les droits accessoires qui en 1érivent 
sont prohibés. Les baux ,et, con~ess10ns de 
terrains de culture, conclus a 1 avenir pour un~ 
période supérieure à vingt et un ans et 9m 
comporteraient la réserve d'une prestation 
périodique ou de services personnels quelcon­
ques, seront nuls. 

Sect. 16. -L'énumération de droits fiAgu­
rant dans la présente constitu~ion ne, peut _et~e 
interprétée de manière à dénier ou a affa~blt~ 
d'autres droits retenus par le peuple et qut lut 
sont inhérents. Le droit de chacun d'adorer 
Dieu conformément aux prescriptions de A sa 
conscience est inviolable et nul ne peut etre 
contraint à fréquenter, construire ou en~r~tenir 
un lieu du culte, ou à entretenir des mm1str~s 
d'une religion ou d'une église contre sa volante. 
Aucune surveillance, aucune ingérence dans 
l'exercice des droits de la conscience ne :ont 
permises et aucune préférence ne peut etre 
donnée par la loi à un établissement ou à 1;1n 
mode de culte religieux quelconque: Toutefois, 
la liberté de conscience ainsi garantie ne devra 
jamais être entendue con:ime. excusant d~s 
actes de licence ou comme JUS~1fiant des ~rab; 
ques inconciliables avec la paix ou la surete 
de cet Etat. Aucune somme provenant, d~ la 
trésorerie ne sera employée pour le ~ene~ce 
d'aucune société religieuse ~i d'aucune. 11:stitu­
tion d'enseignement théologique ou religieux. 

Sect. 17. -Aucune dé~l~ration de cr~y~ce 
religieuse ni aucune condtt1on de propnete ne 
sera jamais exigée pour être ad~s ~ une ,fonc­
tion publique quelconque conferee ~a~ l_ Etat: 
Aucune déclaration de croyance reltg1e~se 1;11 
aucune condition de fortune ne sera Jamais 
exigée pour voter à une élection quelconque 
dans cet Etat. Nul ne sera déclaré incapable 
de témoigner devant un t:~i~unal of law_, ou of 
eqitity en raison de ses op1mons en mattere de 
religion. 

Sect. 18. -Chacun peut vendre ?U c?lport~r 
les produits de la ferme ou du 1ard11;1 qu il 
occupe ou cultive sans avoir à obtenir une 
licence à cet effet. 



MISSISSIPI 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MISSISSIPI DE 18901 

ARTICLE III 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 5. -Tout pouvoir politique appartient 
au peuple et dérive de lui. Tout Gouvernement, 
de droit, a son origine dans le peuple, est 
fondé sur sa seule volonté et est institué uni­
quement pour le bien de tous. 

S ect. 6. - Le peuple de cet Etat a le droit 
inhérent et exclusif de réglementer les ques­
tions de gouvernement intérieur et de police, 
et de modifier et d'abolir sa constitution et sa 
forme de gouvernement, toutes les fois qu'il 
le juge nécessaire à sa sûreté et à son bonheur, 
à condition que de tels changements ne soient 
pas incompatibles avec la constitution des 
Etats-Unis. 

Sect. 7. -Cet Etat ne devra jamais s'ar­
roger le droit de se retirer de l'Union en raison 
d'un grid quelconque, réel ou prétendu, et au­
cune loi ne pourra être faite à l'encontre de 
l'allégeance suprême des citoyens de cet Etat 
envers le Gouvernement des Etats-Unis. 

Sect. 8. -Toute personne résidant dans cet 
Etat et ayant la qualité de citoyen des Etats­
Unis est, par la erésente disposition, déclarée 
citoyen de l'Etat de Mississipi. 

S ect. 9. - L'autorité militaire est stricte­
ment subordonnée à l'autorité civile. 

Sect. 10. -La trahison contre l'Etat con­
sistera uniquement à provoquer la guerre contre 
lui, ou à se joindre à ses ennemis en leur 
prêtant aide et assistance. Nul ne sera con­
damné pour trahison à moins de deux 
témoignages relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 11. - Il ne sera jamais porté atteinte 
au droit du peuple de s'assembler de façon 
paisible et d'adresser des pétitions au Gouver­
nement sur tout sujet. 

Sect. 12. - Il ne sera pas porté atteinte au 
droit de tout citoyen de détenir et de porter 
des armes pour défendre sa demeure, sa per­
sonne et ses biens, ou pour prêter assistance 
au pouvoir civil lorsqu'il en est légalement 
requis ; mais la législature peut réglementer 
ou interdire le port d'armes cachées. 

Sect. 13. - La liberté de la parole et la 
liberté de la presse seront considérées comme 
sacrées. Dans toutes les poursuites pour écrits 
diffamatoires (libel), la preuve des faits 
allégués pourra être faite devant le jury qui, 
après avoir entendu l'exposé du tribunal, déter-

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Mississippi, 1942. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

minera les faits et le droit. Si le jury estime 
que les allégations prétendues diffamatoires 
sont conformes à la vérité et ont été publiées 
pour des motifs valables et à des fins justi­
fiables, le prévenu sera acquitté. 

Sect. 14. - Nul ne peut être privé de la vie, 
de la liberté ou de ses biens si ce n'est suivant 
une procédure conforme au droit ( due process 
of law). 

Sect. 15. - Il ne peut y avoir, dans cet Etat, 
ni esclavage ni servitude forcée, si ce n'est 
pour la punition d'un crime dont l'auteur aura 
été dûment reconnu coupable. 

Sect. 16. - Il ne sera pas fait de lois ex 
post f acta ni de loi affaiblissant les obligations 
résultant des contrats. 

S ect. 17. - La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour l'usage public sans 
une juste indemnité préalablement versée au 
propriétaire, de la manière prescrite par la loi. 
Si on prétend prendre une propriété privée 
pour un usage dont on allègue qu'il est d'utilité 
publique, la question de savoir si cet usage est 
réellement d'intérêt public constituera une ques­
tion judiciaire et sera résolue comme telle, sans 
avoir égard à la déclaration que pourrait con­
tenir la loi que cet usage est public. 

Sect. 18. - Il ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse comme condition 
d'admissibilité à une fonction publique. Aucune 
préférence ne sera donnée par la loi à aucune 
secte ou culte religieux. La libre jouissance de 
toutes les croyances religieuses et des diffé­
rents cultes est tenue pour sacrée. Les droits 
garantis par la présente disposition ne devront 
pas être entendus comme excusant des actes 
de licence contraires aux bonnes mœurs ou 
dangereux pour la paix ou la sûreté de l'Etat, 
ou comme permettant d'exclure l'usage de la 
sainte Bible dans aucune école publique de cet 
Etat. 

Sect. 19. -Nul ne peut mettre la vie 
humaine en danger par la pratique du duel et 
tout citoyen de cet Etat qui dorénavant, sur le 
territoire ou en dehors du territoire de l'Etat, 
se battra en duel, prêtera son assistance à un 
duel en qualité de témoin, lancera, relèvera ou, 
en connaissance de cause, portera un défi, ou 
qui sortira de l'Etat pour se battre en duel ou 
pour prêter son assistance à un duel en qualité 
de témoin ou pour lancer, relever ou trans­
mettre un défi, sera privé du droit d'exercer 
toute fonction publique conférée en vertu de 
la présente constitution et sera déchu de ses 
droits civiques. · 

Sect. 20. - Nul ne peut être élu ou nommé 
à une fonction publique dans cet Etat pour la 
durée de sa vie ou pour la période pendant 
laquelle il s'en montrera digne: la durée de 
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toutes les fonctions doit être fixée pour une 
période de temps déterminée. 

Sect. 21. -Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu à moins 
que, en cas de rébellion ou d'invasion, la sûreté 
publique n'exige cette suspension, et jamais 
sans l'autorisation de la législature. 

Sect. 22. -Nul ne peut être mis en péril 
(put in jeopardy) plus d'une fois dans sa vie 
ou sa liberté pour le même délit; un acquitte­
ment ou une condamnation sur les faits de la 
cause doivent être intervenus pour qu'une se­
conde poursuite soit rendue impossible. 

Sect. 23. - Les citoyens seront garantis 
dans leur personne, leur domicile et leur biens 
contre toute saisie ou perquisition abusives ; 
aucun mandat d'arrêt ne peut être décerné sans 
un motif d'un bien-fondé probable confirmé 
par serment ou affirmation et désignant avec 
précision les lieux soumis à perquisition, la 
personne à arrêter ou la chose à saisir. 

_Sect. 24. - Les tribunaux siégeront pu­
bliquement. Toute personne, pour tout préju­
dice à elle causé dans ses terres, ses biens, sa 
personne ou sa réputation aura un recours ( re­
medy) suivant une procédure régulière et le 
droit et la justice seront faits gratuitement, 
sans déni de justice ni délai. 

Sect. 25. -Toute personne a le droit d'es­
ter en justice comme demandeur et défendeur 
devant tous les tribunaux de l'Etat, en per­
sonne ou par conseil, ou de ces deux manières 
à la fois. 

Sec!. 26. - Dans toutes les poursuites cri­
minelles, l'accusé a le droit d'être entendu en 
personne ou par l'intermédiaire d'un conseil, 
ou de ces deux manières, de demander la na­
ture et les motifs de l'accusation, d'être con­
fronté avec les témoins à charge, d'avoir un 
moyen de contrainte pour obtenir la comparu­
tion des témoins à décharge et, dans toutes 
les poursuites sur verdict de mise en accusa­
tion (indictment) ou sur acte d'accusation du 
•~inistère public (information), d'être jugé ra­
pidement et pubhquement devant un jury im­
partial du comté où l'infraction a été commise 
et il ne peut être contraint à porter témoignage 
contre lui-même. Toutefois. dans les poursuites 
pour viol, adultère, fornication, sodomie ou 
crime contre nature, le tribunal peut, à sa dis­
crétion, exclure le public de la salle d'audience 
à l'exception des personnes qui sont néces­
saires à 1a conduite du procès. 

Sect. 27. - Nul ne peut être poursuivi au 
criminel sur acte d'accusation du ministère pu­
blic pour une infraction quelconque devant don­
ner lieu à verdict du jury des mises en accusa­
tion, sauf dans les affaires surveru.mt dans les 
forces de terre ou de mer ou en service eff ec­
tif dans l'armée ou, sur autorisation du tribu­
nal, pour les infractions commises dans l'exer-
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cice d'une fonction publique. Toutefois, dans 
les cas qui ne sont pas passiMes de mort ou 
d'emprisonnement dans un pénitencier, la lé­
gislature peut ne pas exiger l'instruction de 
l'affaire par le jury des mises en accusation et 
permettre que les poursuites aient lieu devant 
les juges de paix ou toute autre juridiction in­
férieure qui pourra être instituée. La procé­
dure à suivre en pareil cas sera déterminée 
par la loi. 

Sect. 28. -Il ne peut être infligé de peine 
cruelle ou inusitée ni d'amendes excessives. 

Sect. 29.-11 ne peut être exigé de cau­
tionnement excessif. Toute personne peut, 
avant condamnation, être mise en liberté pro­
visoire sous caution en fournissant des sûretés 
suffisantes, sauf en matière de crimes capitaux 
lorsque la preuve est évidente ou que les pré­
somptions sont graves. 

Sect. 30. - L'emprisonnement pour dettes 
est interdit. 

Sect. 31. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable, mais la législature peut, 
par une loi, disposer que dans tous les procès 
civils jugés dans un tribunal de circuit ou de 
cliancery, l'accord de neuf jurés suffira pour 
rendre un verdict et le présenter comme étant 
le verdict du jury. 

Scct. 32. - L'énumération de droits figu­
rant à la présente constitution ne peut être in­
terprétée comme déniant ou restreignant_ le~ 
autres droits réservés par le peuple ou qm lm 
sont inhérents. 

ARTICLE VIII 

EDUCATION 

Sect. 201. - La législature a le devoir d'en­
courager par tous les moyens appropriés ~e 
progrès intellectuel, scientifique, moral et agri­
cole, en instituant, par voie d'impôt ou a~tre­
ment, un système uniforme d'éc?le; pubh9ue~ 
gratuites pour tous les enfants ages de s1x :"­
vingt et un ans et d'établir, le plus tôt qu'il 
sera possible, des écoles de degré, ~upéri~ur. 

Ser.t. 202. - Un directeur de 1 education _Ptl­
blique sera élu en même temps et par la meme 
procédure que le gouverneur. Il possédera les 
titres exigés du Secrétaire d'Et~t et .~ccupera 
son poste pendant quatre ans et Jusqu a ce. que 
son successeur soit élu et entré en fonctions. 
Il assumera le contrôle général des écoles J.?U­
bliques et des intérêts de l'Etat dans le do~me 
de l'éducation. Il remplira les au_tre? fon~t1ons 
et recevra le traitement que la 101 dctermm;ra. 

Sect. 203. - Il est créé un conseil de l'cdu­
cation, composé du Secrétaire d'Eta~,. du p~o­
cureur général et du directeur de l educatton 
publique pour la gestio~ et le, place~ent des 
fonds scolaires conformement a la 101 et pour 
l'accomplissement des autres fonctions qui 
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pourront lui être assignées. Le directeur et un 
autre membre dudit conseil constitueront un 
quorum. 

Sect. 204. - Il est créé un directeur de 
l'éducation publique dans chaque comté, nom­
mé par le conseil d'éducation, sur avis et avec 
le consentement du Sénat. Ses fonctions auront 
une durée de quatre ans. La loi fixera les 
titres à exiger du directeur, son traitement et 
les devoirs de sa charge. Toutefois la législa­
ture pourra, soit décider que dans les divers 
comtés le directeur des écoles du comté sera 
désigné par voie d'élection, soit prendre 
d'autres mesures pour assurer l'accomplisse­
ment des fonctions de directeur de comté, soit 
supprimer ledit poste. 

Sect. 205. - Une école publique sera 
ouverte dans chaque district scolaire du comté 
pendant quatre mois au moins par année 
scolaire. Un district scolaire qui ne maintiendra 
pas son école ouverte pendant quatre mois 
n'aura droit à percevoir que la part du fonds 
des écoles gratuites nécessaire lui permettant 
de payer l'instituteur pendant la durée effective 
de son enseignement. 

Sect. 206. - Il y aura dans chaque comté 
un fonds des écoles publiques, alimenté par 
l'impôt de capitation que conserveront les 
comtés où il est perçu, et dans l'Etat, un fonds 
des écoles publiques constitué par prélèvement 
sur les fonds généraux de la trésorerie de 
l'Etat. Ces deux fonds réunis devront suffire à 
maintenir ouvertes les écoles publiques pen­
dant une durée de quatre mois au cours de 
chaque année scolaire. Tout comté ou district 
scolaire particulier peut aussi lever une taxe 
additionnelle pour maintenir ses écoles ouvertes 
pendant une période de plus de quatre mois. 
Le fonds de l'Etat des écoles publiques est 
réparti entre les différents comtés et districts 
scolaires au prorata du nombre des enfants 
d'âge scolaire du comté ou du district. Ce 
nombre sera déterminé au moyen des ren­
seignements réunis par le bureau du directeur 
de l'éducation de l'Etat, de la manière qui 
sera prescrite par la loi. 

S ect. 207. - Il sera établi des écoles sé­
parées pour les enfants de race blanche et des 
races de couleur. 

Sect. 208. -Aucune secte religieuse ou au­
tre ne pourra jamais disposer d'aucune part 
quelconque des fonds scolaires ou des fonds 
d'Etat affectés à l'éducation. Aucun fonds ne 
peut être affecté à l'entretien d'une école con­
fessionnelle ou d'une école qui n'a pas le 
statut d'école gratuite au moment où les crédits 
sont affectés. 

Sect. 209. - La législature doit pourvoir 
par le moyen d'une loi à l'entretien d'institu­
tions pour l'éducation des sourds, des muets 
et des ,aveugles. 

Sect. 210. -Aucun fonctionnaire public de 
cet Etat, d'un de ses districts, d'un de ses 
comtés ou d'une de ses villes, aucun instituteur 
ou administrateur d'une école publique ne peut 
être intéressé à la vente, aux recettes ou aux 
bénéfices des livres, matériel et mobilier des­
tinés à être utilisés dans une école publique de 
l'Etat. La loi fixera les pénalités sanctionnant 
les infractions à cette disposition. 

Les articles 211 et 212 contiennent des dis­
positions très détaillées sur la vente des terrains 
appartenant à l'Etat, les fonds constitués en 
trust, les intérêts, etc. 

S ect. 213. - L'Etat ayant reçu et affecté 
les terrains à lui donnés par les Etats-Unis 
pour l'entretien de collèges d'agriculture et 
d'arts et métiers et ayant ouvert le Collège 
d'agriculture et d'arts et métiers du Missis­
sipi et le Collège d'agriculture et d'arts et 
métiers d' Alcorn pour répondre à l'intention 
généreuse manifestée par le Congrès en con­
cédant lesdits terrains, il est du devoir de 
l'Etat de se conformer scrupuleusement aux 
conditions de !'Act du Congrès à ce sujet, 
approuvé le 2 juillet 1862. La législature con­
servera intactes les dotations faites auxdits 
collèges et leur donnera son appui. 

ARTICLE XIV 
DISPOSITIONS GENERALES 

Sect. 263. - Le mariage d'une personne de 
race blanche avec un nègre ou un mulâtre, ou 
avec une personne ayant un huitième ou plus 
de sang noir, sera illégal et nul. 

Sect. 265. - Quiconque nie l'existence d'un 
Etre Suprême ne pourra exercer aucune fonc­
tion publique dans cet Etat. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MISSOURI DE 19451 

ARTICLE I 
DECLARATION DES DROITS 

Afin d'affirmer nos droits, de reconnaître nos 
devoirs et de proclamer les principes sur les-

1 Texte anglais dans: New Constitution of 
Missouri, 27 February 1945. Texte français traduit 
de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

quels notre Gouvernement est fondé, nous dé­
clarons: 

S ect. 1. - Tout pouvoir politique appartient 
au peuple et émane de lui. Tout Gouvernement, 
de droit, a son origine dans le peuple,, repose 
sur la seule volonté populaire et n'est institué 
que pour le bien de tous. 

Sect. 2. - Tout Gouvernement constitution-
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nel a pour fin de développer le bien-être géné­
ral du peuple. Tout homme a un droit naturel 
à la vie, à la liberté, à la recherche du bonheur 
et à jouir des produits de son travail. Tous les 
hommes naissent égaux et doivent jouir de 
droits égaux et de chances égales sous l'autori­
té de la loi. Le rôle principal du Gouv,ernement 
étant d'assurer la sécurité en ces matières, un 
Gouvernement qui n'assure pas aux citoyens 
cette sécurité manque à son but essentiel. 

Sect. 3. - Le peuple de cet Etat possède le 
droit inhérent et exclusif de prendre des règle­
ments en matière de gouvernement intérieur et 
de police, de modifier et d'abolir sa constitution 
et la forme de son gouvernement toutes les 
fois qu'il le juge nécessaire pour sa sûreté et 
son bonheur, à condition que ces changements 
ne soient pas incompatibles avec la constitution 
des Etats-Unis. 

Sect. 4. - Le Missouri est un Etat libre et 
indépendant, soumis uniquement à la constitu­
tion des Etats-Unis. Toutes les propositions 
d'amendement à la constitution des Etats-Unis 
restreignant ou portant atteinte aux libertés in­
dividuelles du peuple, ou limitant d'une façon 
quelconque le droit appartenant au peuple de 
cet Etat de se gouverner lui-même pour les 
affaires locales, doivent être soumises aux con­
ventions du peuple. 

Sect. 5. -Tous les hommes ont le droit na­
turel et imprescriptible d'adorer Dieu Tout­
Puissant, selon les prescriptions de leur propre 
conscience. Nulle autorité humaine ne peut 
gouverner ou entrav,er l'exercice des droits de 
la conscience. Nul ne peut, à raison de ses 
convictions ou croyances religieuses, être dé­
claré incapable de se voir conférer une fonction 
ou un mandat, rétribué ou non, dans cet Etat, 
ni être déclaré incapable d'être témoin ou juré, 
ni être molesté dans sa personne oui dans ses 
biens. Toutefois la présente section ne peut 
être interprétée de façon à excuser des actes 
de licence ou à justifier des pratiques incompa­
tibles avec le bon ordre, la paix et la sûreté de 
l'Etat ou les droits d'autrui. 

Sect. 6. - Nul ne peut être contraint de 
construir,e, d'entretenir ou de fréquenter un édi­
fice ou un établissement religieux, ou d'entre­
tenir ou de rétribuer un prêtre, un ministre du 
culte, un prédicateur ou un professeur d'une 
secte, d'une église, d'une croyance ou d'une con­
fession religieuse quelconque. Toutefois, toute 
personne qui s'engage librement par contrat en 
pareille matière est tenue d',exécuter ce contrat. 

S ect. 7. - Aucune somme provenant de la 
trésorerie, directement ou indirectement, ne 
sera employée pour le bénéfice d'aucune église, 
secte ou confession religi,euse quelconque, ou 
pour entretenir un prêtre, un ministre, un pré­
dicateur ou un professeur en tant qu'apparte­
nant à l'une d'elles. Aucune église, secte, con-
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fession religieuse ou forme de croyance ou de 
culte religieux ne pourra faire l'objet d'un 
traitement de faveur ou de mesures défavora­
bles par rapport aux autres. 

Sect. 8. -Aucune loi ne peut porter atteinte 
à la liberté de parole, de quelque manière 
qu'elle s'exerce. Toute personne est libre de 
s'exprimer, verbalement ou par écrit, de pu­
blier et de communiquer par tout autre moyen 
ses opinions sur un sujet quelconque, sauf à 
répondr,e de l'abus de ce droit. Dans toute ac­
tion et dans toute poursuite pour écrits diffa­
matoires (libel) ou pour diffamation verbale 
( slander), la preuve de la vérité des allégations 
peut être faite devant le jury. Dans les actions 
et poursuites pour écrits diffamatoires le jury, 
après avoir entendu l'exposé du tribunal, déter­
minera Ies faits et le droit. 

Sect. 9. - Le peuple a le droit de s'assem­
bler de façon paisible pour le bien commun et 
de demander le redressement des torts, par 
pétition ou remontranoe, à ceux qui sont in­
vestis des pouvoirs du gouvernement. 

Sect. 10. - Nul ne peut être privé de la vie, 
de la liberté ou de ses biens, sans une procé­
dur,e conforme au droit ( due process of law). 

Sect. 11. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes, sauf pour non-paiement d'amendes 
ou de pénalités infligées par les tribunaux. 

Sect. 12. - Le bénéfice de l'ordonnanoe 
d'habeas corpus ne peut être suspendu. 

Sect. 13. -Aucune loi ex post facto ou af­
faiblissant les obligations résultant des con­
trats ou entraînant des effets rétroactifs ou oc­
troyant de façon irrévocable des privilèges ou 
immunités spéciaux ne peut être édictée. 

Sect. 14. - Les tribunaux judiciaires sont 
ouverts à tous et une action (remedy) est of­
ferte pour tout dommage causé à la personne, 
aux biens ou à la réputation. La justice sera 
rendue gratuitement, sans déni de justice ni 
délai. 

Sect. 15. - Les citoyens sont garantis dans 
leur personne, leurs papiers, leurs maisons et 
leurs effets contre toute perquisition et toute 
saisie injustifiées. Aucun mandat <le perquisi­
tion, d'arrêt ou de saisie ne peut t':tre déci!rné 
s'il ne contient la description aussi exacte que 
possible du lieu soumis à perquisition, ou de la 
personne à arrêter ou de la chose à saisir, et 
s'il n'existe pas de motif d'un bien-fondé pro­
bable confirmé par attestation ou serment con­
signés par écrit. 

Sect. 16. - Le jury des mises en accusation 
( grand jury) sera composé de douze citoyens. 
Neuf des membres du jury peuvent, s'ils sont 
d'accord, rendre un verdict prononçant la mise 
en accusation (indictment) ou ùéclarant le 
bien-fondé des chefs d'accusation présentés par 
le ministère public ( truc bill). Aucun grand 
jury ne peut être convoqué si ce n'est sur l'or-
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dre d'un juge d'un tribunal compétent pour 
juger les crimes constituant felony et statuer 
à leur égard. Un grand jury régulièrement réu­
ni a le pouvoir d'examiner tout crime, quel 
qu'en soit le caractère ou le degré, et de pro­
noncer des mises en accusation. Le pouvoir des 
granJ juries d'examiner les fautes volontaire­
ment commises par des fonctionnaires publics 
dans l'exercice de leurs fonctions et de pronon­
cer à cette occasion des mises en accusation 
(indictment) ne peut être suspendu. 

Sect. 17. - Nul ne peut être poursuivi au 
criminel pour crime constituant f elony ou délit 
grave (misderneanor) autrement que sur ver­
dict de mise en accusation rendu par le grand 
Jttry (indic/nient) ou sur acte d'accusation et 
de poursuite du ministère public (information), 
l'une ou l'autre de ces procédures pouvant être 
choisie. Cette disposition est inapplicable aux 
affaires survenant dans les forces de terre ou 
de mer, ou dans la milice en service actif en 
temps de guerre ou de danger public; et elle 
ne pourra pas être invoquée pour empêcher les 
arrestations et les interrogatoires préliminaires 
dans une affaire criminelle quelconque. 

Sect. 18.-:- Dans les poursuites criminelles, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se dé­
fendre en personne et par l'intermédiaire d'un 
conseil ; de demander la nature et le motif de 
l'accusation; d'être confronté avec les témoins 
à charge; d'avoir un moyen de contrainte pour 
obtenir la comparution des témoins en sa fa­
veur et d'être jugé publiquement et rapidement 
par un jury impartial du comté. 

Dans toute affaire où l'accusé est inculpé de 
crime constituant f elony, si le tribunal of cir­
cuit a tenu audience et reconnu la nécessité de 
recevoir sur le territoire de l'Etat la déposition 
d'un témoin, autre que le défendeur et son con­
joint, afin de s'assurer de son témoignage, et à 
condition que le tribunal donne les ordres né­
cessaires pour protéger pleinement les droits 
de confrontation personnelle et d'interrogatoire 
contradictoire du témoin par le défendeur, 
l'Etat peut recevoir la déposition de ce témoin 
et chacune des parties peut en faire état au pro­
cès, comme dans les affaires civiles, pourvu que 
les ordres du tribunal aient été effectivement 
respectés. Les dépenses raisonnables, person­
nelles e_t de voyage, du défendeur et de son 
conseil seront payées par l'Etat ou le comté, 
conformément à la loi. 

Sect. 19. - Nul ne peut être forcé de té-· 
moigner contre lui-même dans une affaire cri­
minelle. Nul ne peut, après avoir été acquitté 
par un jury, être mis en péril ( put in jeopardy)' 
une seconde fois dans sa vie ou sa liberté pour 
la même infraction; mais si le jury ne parvient 
pas à rendre un verdict, le tribunal peut, à sa 
discrétion, Ie dessaisir, et décerner un mandat 
de dépôt contre le prisonnier ou le mettre en 

liberté provisoire sous caution afin qu'il soit 
jugé au cours de la même session du tribunal 
ou de la session suivante. S'il est fait opposition 
au jugement qui a suivi un verdict de culpabi­
lité rendu sur indictment ou information en­
taché d'irrégularité, ou si le jugement prononcé 
après verdict de culpabilité est annulé pour er­
reur de droit, le prisonnier peut être jugé de 
nouveau sur une procédure régulière d'indict­
ment ou d'information, ou d'une manière con­
forme à la loi. 

Sect. 20. -Toute personne peut être mise 
en liberté provisoire sous caution en fournis­
sant des sûretés suffisantes, sauf dans les cas 
de crimes capitaux quand la preuve est évidente 
ou que les présomptions sont graves. 

Sect. 21. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive ni imposé d'amendes trop élevées, ni 
infligé de peines cruelles et inusitées. 

Sect. 22. - Le droit reconnu d'être jugé par 
un jury, tel qu'il a été reconnu jusqu'à ce jour, 
demeurera inviolable, sous réserve que le jury 
pour les affaires criminelles et civiles jugées 
dans les tribunaux of record peut se composer 
de moins de douze citoyens si la loi en dispose 
ainsi et que l'accord d'une majorité des deux 
tiers des jurés permet de rendre un verdict 
dans toutes les affaires civiles. Dans toutes les 
affaires civiles devant les tribunaux of record, 
un verdict peut être rendu par les trois quarts 
des membres du jury. Dans toute affaire crimi­
nelle, le défendeur peut, avec l'assentiment du 
tribunal, renoncer à être jugé par un jury et 
accepter la jur;diction du tribunal dont la dé­
cision aura la force et l'effet d'un verdict rendu 
par un jury. 

Nul ne peut être déclaré incapable cl' être 
juré en raison de son sexe; mais le tribunal de­
vra accorder dispense de siéger dans un jury 
à toute femme qui, avant de prêter serment, 
en ferait la demande. 

Sect. 23. - Il ne sera pas porté atteinte au 
droit de tout citoyen de détenir et de porter des 
armes pour la défense de sa demeure, de sa 
personne et de ses biens, ou pour aider le 
pouvoir civil lorsqu'il en est légalement requis; 
mais cette disposition ne peut être interprétée 
comme justifiant le port d'armes cachées. 

Sect. 24. - L'autorité militaire est toujours 
strictement subordonnée à l'autorité civile. En 
temps de paix, aucun militaire ne peut être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire ; ce cantonnement ne peut être 
effectué, en temps de guerre que de la manière 
prescrite par la loi. 

Sect. 25. -Toutes les élections seront libres 
et publiques. Aucune autorité, civile ou mili­
taire, n'interviendra à aucun moment pour 
empêcher le libre exercice du droit de vote. 

Sect. 26. - La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour un usage public 

197 



ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

sans une juste indemnisation. L'indemnité sera 
fixée par un jury ou commission comprenant 
au moins trois propriétaires, de la manière 
prévue par la loi. Tant que ladite indemnité ne 
sera pas payée au propriétaire ou versée au 
tribunal pour le compte de celui-ci, aucune 
atteinte ne pourra être portée aux biens et les 
droits de propriété ne pourront être trans­
férés. La nue propriété des terrains pris pour 
l'établissement d'une voie ferrée sans le con­
sentement du propriétaire sera conservée par 
celui-ci, sous réserve de l'utilisation pour la­
quelle ils ont été pris. 

Sect. 27. - Dans les conditions et sous ré­
serve des restrictions prévues par la loi, l'Etat, 
un comté ou une ville peuvent, dans la mesure 
raisonnablement nécessaire en considération du 
but à atteindre, acquérir, par droit de domaine 
éminent, des biens ou droits immobiliers dé­
passant ce qui est effectivement nécessaire à 
un travail public ou aux utilisations qui s'y 
rattachent; ils peuv,ent se réserver également 
soit la propriété sans conditions des biens dont 
il s'agit, soit le droit de régler leur utilisation; 
et peuvent vendre les parties de ces propriétés 
qui deviendraient inutiles en établissant les ser­
vitudes nécessaires à la protection des travaux 
effectués. 

Sect. 28. -La propriété privée ne peut être 
prise pour un usage privé, avec ou sans indem­
nité, si ce n'est avec le consentement du pro­
priétaire, sauf pour l'établissement, de la 
manière prescrite par la loi, de chemins privés 
nécessaires, et de conduits et fossés à travers 
les terrains d'autrui à des fins agricoles ou 

sanitaires. Lorsqu'on prétend prendre une pro­
priété privée pour un usage dont on allègue 
qu'il est d'utilité publique, la question de savoir 
si cet usage est réellement d'intérêt public cons• 
tituera une question judiciaire qui sera résolue 
sans tenir compte du fait que cet usage ait pu 
être déclaré public par voie législative. 

Sect. 29. Les travailleurs ont le droit de 
s'organiser et de négocier collectivement par 
l'intermédiaire de représentants de leur choix. 

Sect. 30. La trahison envers l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, ou à se joindre au parti de ses 
ennemis en leur prêtant aide et assistance. Nul 
ne peut être déclaré coupable de trahison à 
moins de deux témoignages relatifs au même 
acte patent ou d'aveux devant un tribunal 
siégeant publiquement. Nul ne peut être con­
damné pour trahison ou pour crime constituant 
f elony par décision de l'Assemblée générale. 
Aucune condamnation ne peut entraîner de 
déchéance pour les membres de la famille du 
coupable (corruption of blood) ou de confisca­
tion du patrimoine. Les biens des personnes qui 
attentent à leur vie seront transmis ou dévolus 
comme dans le cas de mort naturelle; lorsqu'une 
personne est tuée par accident, l'objet qui a 
causé la mort ne peut être confisqué. 

Sect. 31. -Aucune loi ne pourra déléguer 
à une commission, bureau, conseil ou autre 
organe administratif, le pouvoir d'établir des 
règlements instituant des peines d'amende ou 
d'emprisonnement à titre de sanction pour la 
violation de leurs dispositions. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MONTANA DE 18891 

ARTICLE III 

DECLARATION DES DROITS DU PEUPLE 
DE L'ETAT DE MONTANA 

Sect. 1. -Tout pouvoir politique réside 
dans le peuple et émane de lui ; tout Gouverne­
ment, de droit, a son origine dans l,e peuple, 
est fondé sur sa seule volonté et est établi uni­
quement pour le bien de tous. 

Sect. 2. Le peuple de l'Etat a le droit ex-
clusif de se gouverner comme un Etat libre, 
souverain et indépendant, et de modifier et 
d'abolir sa constitution et sa forme de gou­
vernement toutes les fois qu'il le jugera néces­
saire pour sa sécurité et son bonheur, à condi­
tion que ces changements ne soient pas incom­
patibles avec la constitution des Etats-Unis. 

Seèt. 3. -Tous les habitants naissent égale­
ment libres et ont certains droits naturels es­
sentiels et inaliénables, parmi lesquels figurent 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Jfontana, Helena, Montana (s.d.). Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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le droit de jouir de leur vie et de leurs liber­
tés et de les défendre, d'acquérir, de posséder 
et de protéger leurs biens et de rechercher et 
d'obtenir la sécurité et le bonheur par tous les 
moyens légaux. 

Sect. 4. Le libre exercice et la libre jouis-
sance de la croyance et du culte religieux, sans 
distinctions ni préférences, sont à jamais ga­
rantis et il ne peut être refusé à personne de 
droit civil ou politique ou de privilège en raison 
de ses opinions religieuses. Toutefois la liber­
té de conscience ainsi assurée ne devra pas 
être entendue comme dispensant des serments 
ou affirmations ou comme excusant des actes 
de licence tels que les mariages bigames ou 
polygames, ou comme justifiant des pratiques 
inconciliables avec le bon ordre, la paix ou la 
sûreté de cet Etat, ou en opposition av,ec l'au­
torité civile de celui-ci ou des Etats-Unis. Nul 
ne peut être tenu contre sa volonté de fré­
quenter un lieu de culte ou de contribuer à 
l'entretien d'un clergé ou d'une secte religieuse 
ou confessionnelle. La loi ne peut favoriser en 
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aucune manière une confession ou un culte 
religieux quelconque. 

Sect. 5. -Toutes les élections sont libres 
et aucune autorité, civile ou militaire, ne peut 
à aucun moment intervenir pour empêcher le 
libre exercice du droit de suffrage. 

Sect. 6. - Les tribunaux devront être pu­
blics. Toute personne, à raison d,e toute dom­
mage à elle causé dans sa personne, ses biens, 
ou sa réputation disposera d'une prompte ac­
tion en justice et le droit et la justice seront 
rendus gratuitement, sans déni de justice ni 
retard. 

Sect. 7. - Les individus sont garantis dans 
leur personne, leurs papiers, leur demeure et 
leurs biens contre les perquisitions et les saisies 
abusives. Aucun mandat de perquisition d'un 
lieu ou de saisie d'une personne ou d'un bien 
ne peut être décerné s'il ne décrit le lieu sou­
mis à perquisition, la personne à arrêter ou la 
chose à saisir, ou s'il n'existe pas de motif d'un 
bien-fondé probable, consigné par écrit et con­
firmé par serment ou affirmation. 

Sect:. 8. -Les infractions relevant de la 
compétence des juges de paix et des tribunaux 
municipaux ou autres tribunaux inférieurs aux 
tribunaux de district seront poursuivies sur 
simple plainte devant toute juridiction infé­
rieure au tribunal d,e district. Toutes les pour­
suites criminelles devant les tribunaux de dis­
trict, à l'exception des affaires venant en appel, 
sont introduites soit par acte d'accusation 
et de poursuite du ministèt'le public (informa­
tion). après interrogatoire et délivrance d'un 
mandat de dépôt par un magistrat ou après 
autorisation donnée par le tribunal, soit sur 
verdict de mise en accusation ( indictment), 
sans interrogatoire, mandat de dépôt ni autori­
sation du tribunal. Le jury des mises en ac­
cusation ( grand jury) est composé de sept 
membres et l'accord de cinq d)entre eux est 
nécessaire pour prononcer la mise en accusa­
tion (indictment). 

Le grand jury ne peut être formé et convo­
qué que sur ordre du juge de district et à sa 
seule discrétion lorsqu'il l'estime nécessaire. 

Sect. 9. - La trahison contre l'Etat consiste 
exclusivement à provoquer la guerre contre lui 
ou à se joindre à ses ennemis, en leur prêtant 
aide et assistance. Nul ne peut être déclaré 
coupable de trahison, à moins d,e deux té­
moignages relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. Nul ne peut être condamné par l'Assem­
blée législative pour trahison ou crime cons­
tituant felony. Aucune condamnation ne peut 
entraîner de déchéances pour les membres de 
la famille du coupable ( corruption of blood) 
ou de confiscation du patrimoine. Les biens 
des personnes qui porteront atteinte à leurs 

jours seront transmis ou dévolus comme dans 
les cas de mort naturelle. 

Sect. 10. -Aucune loi qui porte atteinte à 
la liberté de parole ne peut être faite. Chacun 
est libre de parler, d'écrire ou de publier ses 
opinions sur tous sujets sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté. Dans toutes les actions 
et poursuites pour écrits diffamatoires ( libel), 
la preuve de la vérité des faits allégués peut 
être faite devant le jury qui, après avoir enten­
du l'exposé du travail, déterminera les faits et 
le droit. 

Sect. 11. -L'Assemblée législative ne peut 
promulguer de loi ex post facto ni de loi af­
faiblissant les obligations résultant des con­
trats ou octroyant de façon irrévocable un 
privilège spécial, des exemptions ou des im­
munités. 

Sect. 12. - Nul ne peut être emprisonné 
pour · dettes, si ce n'est de la manière prévue 
par la loi, sur refus de faire abandon de son 
patrimoine pour désintéresser ses créanciers, 
ou en cas de dommage volontairement causés, 
lorsqu'il existe une forte présomption de 
fraude. 

Sect. 13. - Il ne sera pas porté atteinte 
au droit de toute personne de posséder ou de 
porter des armes pour la défense de sa de­
meure, de sa personne ou de ses biens, ou pour 
prêter assistance à l'autorité civile lorsqu'elle 
en est légalement requise. Mais cette disposi­
tion ne pourra être interprétée comme justi­
fiant le port d'armes cachées. 

Sect. 14. - La propriété privée ne peut être 
expropriée ou endommagée pour un usage 
public sans qu'une juste indemnité ait été 
préalablement payée au propriétaire ou con­
signée en justice à son profit. 

Sect. 15. -L'utilisation de toutes les eaux 
actuellement affectées ou qui seront ultérieure­
ment affectées à la vente, la location, la dis­
tribution ou à tous autres usages utiles, et 
le droit de passage sur les terrains d'autrui, 
pour l'établissement de tous fossés, canaux 
de drainage, canalisations, canaux et aqueducs 
nécessairement utilisés à ces fins, ainsi que sur 
les emplacements de réservoirs nécessaires au 
captage et à l'accumulation des eaux, sont 
considérés comme un usage public. Des routes 
privées peuvent être ouvertes de la manière 
qui sera prescrite par la loi, mais dans chaque 
cas, la nécessité de construire la route et le 
montant des dommages causés par son 
ouverture doivent être préalablement dé­
terminés par un jury; ce montant sera payé, 
en même temps que les frais de la procédure, 
par la personne à qui ladite ouverture doit 
profiter. 

Sect. 16. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a le droit de comparaître et de 
se défendre en personne et par l'intermédiaire 
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d'un conseil; d'exiger de connaître la nature 
et les motifs de l'accusation; d'être confronté 
avec les témoins à charge; d'avoir un moyen 
de contrainte pour obtenir la comparution 
des témoins en sa faveur et d'être jugé 
rapidement et publiquement par un jury im­
partial du com~é ou du district dans lequel 
l'infraction est censée avoir été commise, sous 
réserve du droit de l'Etat d'obtenir un renvoi 
devant une autre juridiction pour les mêmes 
motifs que ceux qui pourraient être invoqués 
par le défendeur pour obtenir le renvoi. 

Sect. 17. -Aucun témoin ne peut être dé­
tenu, dans un procès criminel, pendant un 
temps plus long qu'il n'est nécessaire pour 
recueillir sa déposition. Si le témoin peut 
fournir des garanties pour sa comparution au 
moment du procès, il doit être remis en liberté 
provisoire sur dépôt de ses garanties. S'il 
ne peut fournir de garantie, sa déposition 
sera reçue de la façon prescrite par la loi et 
en présence de l'accusé et de son conseil, ou 
hors de leur présence s'ils ne se présentent pas 
à l'interrogatoire après avoir reçu notification 
satisfaisante de l'endroit, du jour et de l'heure 
où il a lieu. Toute déposition autorisée par 
la présente section pourra être produite au 
procès si le témoin est mort ou est absent de 
l'Etat. 

Sect. 18. - Nul ne peut être contraint à 
témoigner contre lui-même dans un procès 
criminel et nul ne peut être mis deux fois 
en péril ( put in jeopardy) pour la même in­
fraction. 

Sect. 19. -Tout individu doit être mis en 
liberté provisoire s'il fournit des sûretés suffi­
santes, sauf dans les cas de crimes capitaux, 
lorsque la preuve est évidente ou que les pré­
somptions sont graves. 

Sect. 20. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive, ni infligé d'amendes trop fortes ni 
prononcé de peines cruelles et inusitées. 

S ect. 21. - Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne peut être suspendu, à moins 
que, en cas de rébellion ou d'invasion, la 
sûreté publique n'exige cette suspension. 

S ect. 22. - L'autorité militaire sera tou­
jours strictement subordonnée à l'autorité 
civile. En temps de paix, aucun militaire ne 
peut être logé dans une maison sans le consen­
tement du propriétaire; ce cantonnement ne 
peut être effectué en temps de guerre que 
de la façon prescrite par la. loi. 

Sect. 23.-Le droit d'être jugé par un 
jury est garanti à tous et demeure inviolable. 
Toutefois, dans toutes les affaires civiles ou 
dans toutes les affaires pénales où l'infraction 
est d'un degré inférieur à celui de crime 
constituant felony, il peut être renoncé au jury, 
ou le procès peut avoir lieu avec un jury d'un 
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nombre de jurés inférieur à celui qui est 
prescrit par la loi si le défendeur fait défaut 
ou si les parties donnent leur consentement 
dans les formes prévues par la loi. Le jury 
judiciaire pour les affaires civiles aussi bien que 
pour les affaires pénales se composera de six 
personnes au plus. Dans tous les procès civils et 
dans toutes les affaires criminelles où l'in­
fraction est de degré inférieur à celui de crime 
constituant felony, les deux tiers du jury pour­
ront rendre un verdict et le verdict ainsi 
rendu aura même force et même effet qu'un 
verdict rendu à l'unanimité. 

Sect. 24. - Les lois pénales sont fondées 
sur les principes de l'amendement du coupable 
et de la prévention du crime, mais cette règle 
ne porte pas atteinte au pouvoir de l'Assemblée 
législative d'édicter la peine de mort pour le 
châtiment de certaines infractions. 

Sect. 25. - Les étrangers et les habitants 
non citoyens ont un droit égal à celui des ci­
toyens à acquérir, acheter, posséder, exploiter, 
céder, transmettre et recevoir par succession 
des mines et propriétés minières, des installa­
tions de broyage, de réduction, de concentra­
tion et autres et des propriétés immobilières 
nécessaires pour l'extraction et le traitement 
des minerais. Toutefois, aucune des présentes 
dispositions ne peut être interprétée comme 
limitant les pouvoirs du Gouvernement des 
Etats-Unis de réglementer la vente ou la ces­
sion des terrains, miniers ou autres, qui font 
partie du domaine public. 

Sect. 26. -Le peuple a Je droit de s'assem­
bler de façon paisible pour délibérer sur Je bien 
commun et de s'adresser par pétition ou re­
montrance à ceux qui détiennent les pouvoirs 
de gouvernement, en vue du redressement des 
torts. 

Sect. 27. -Nul ne peut être privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( due process of law). 

Sect. 28. - L'esclavage et la servitude 
forcée sont interdits dans cet Etat, sauf pour la 
punition d'un crime dont l'auteur a été dûment 
déclaré coupable. 

Sect. 29. -Les dispositions de la présente 
constitution sont impératives et prohibitives, à 
moins qu'il n'en soit déclaré autrement en 
ter.mes exprès. 

Sect. 30. --L'énumération de certains 
droits dans la présente constitution ne doit pas 
être interprétée comme déniant, limitant ou di­
minuant d'autres droits réservés par le peuple. 

Sect. 31.-Aucune personne armée, ou au­
cun groupe de personnes armées ne peut être 
amené dans cet Etat en vue de maintenir la 
paix ou · de réprimer des troubles intérieurs, à 
moins que l'Assemblée législative, ou le gou­
verneur lorsque l'Assemblée législative ne peut 
être réunie, n'en fasse la demande. 
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ARTICLE XVIII 

TRAVAIL 

Sect. 3. - I1 est illégal d'employer des en­
fants de moins de seize ans dans les mines sou­
terraines. 

Sect. 4. - La journée de travail est de huit 
heures dans toutes les industries, professions, 
entreprises et emplois, à l'exception de l'agri­
culture et de l'élevage du bétail. Toutefois, 
l' ~ssemblée législative pourra réduire par une 
io1 le nombre des heures du travail quotidien 
si elle estime qu'une teUe réduction est favo-

rable au bien-être général; mais elle n'aura pas 
le pouvoir d'augmenter 1e nombre des heures 
de travail journal~er au delà du chiffre pré­
vu par Ia présente disposition. 

ÜRDONNANCE No 1 

RELATIONS FEDERALES 

1. - Une tolérance parfaite en matière 
d'opinion religieuse sera assurée et aucun habi­
tant de l'Etat de Montana ne pourra jamais 
être molesté dans sa personne ou ses biens en 
raison de son mode de culte religieux. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEBRASKA DE 18751 

ARTICLE I 
DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Tous les hommes sont naturelle­
ment libres et indépendants et possèdent cer­
tains droits inhérents et inaliénables, au nombre 
desquels figurent le droit à 1a vie, à la liberté 
et à la recherche du bonheur. Les Gouverne~ 
ments sont institués parmi les hommes pour 
garantir ces droits et protéger la propriété; 
leurs pouvoirs légitimes ont leur source dans 
le consentement des gouvernés. / 

Sect. 2. L'esclavage et la servitude forcée 
sont interdits dans cet Etat, sauf à titre de 
peine pour un crime dont l'auteur aura été dû­
ment condamné. 

Sect. 3. - Nul ne peut être privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( due process of law). 

Sect. 4. Tous les citoyens ont le droit na-
turel et imprescriptible d'adorer Dieu Tout­
Puissant selon les prescriptions de leur cons­
cience. Nul ne peut être contraint à fréquenter, 
à construire ou à entretenir aucun édifice du 
culte sans son consentment; la loi ne peut ac­
corder de préférence à aucune société reli­
gieuse; et aucune immixtion dans les droits de 
la conscience ne sera tolérée. Il ne sera exigé 
aucune déclaration de croyance religieuse 
comme condition d'admissibilité à des fonctions 
publiques, et nul ne pourra être déclaré inca~ 
pable d'être témoin en raison de ses opinions 
religieuses ; mais les dispositions qui précédent 
ne pourront être interprétées conime dispensant 
du serment ou de l'affirmation. La religion, la 
moralité et l'instruction étant essentielles au 
bon gouvernement, il est néanmoins du devoir 
de la législature de prendre les dispositions né­
cessaires pour protéger toutes les confessions 
religieuses dans la jouissance paisible de leur 
mode de culte public propre et pour en­
courager les écoles et les moyens d'instruction. 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Nebraska, Lincoln, Nebraska (s.d.). Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

Sect. 5. -Toute personne peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de cette li­
berté. Dans toutes les affaires civiles ou pénales 
pour écrits diffamatoires (libel), 1a vérité des 
faits allégués constituera une défense suffisante 
lorsqu'ils auront été publiés pour des motifs lé­
gitimes et à des fins justifiables. 

S ect. 6. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable, mais la législature peut 
autoriser le jugement par un jury d'un nombre 
inférieur à douze membres dans les tribunaux 
de rang :inférieur aux tribunaux de district. La 
législature peut également, dans toute affaire 
civile et devant un tribunal quelconque, auto­
riser par une loi générale que le verdict soit 
rendu par les cinq sixièmes au moins des mem­
bres du jury. 

Sect. 7. -Le droit des citoyens à être ga­
rantis dans leur personne, leur domicile, leurs 
papiers et leurs biens contre toutes perquisi­
tions ou saisies abusives est inviolable. Aucun 
mandat ne peut être délivré si ce n'est pour un 
motif d'un bien-fondé probable, confirmé par 
serment ou affirmation. Tout mandat doit con­
tenir une description précise des lieux soumis 
à perquisition, de la personne à arrêter et des 
biens à saisir. 

S ect. 8. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne sera pas suspendu, à moins 
que, en cas de rébellion ou d'invasion, la sûreté 
publique n'exige cette suspension et, en ce cas, 
seulement de 1a façon prescrite par la loi. 

Sect. 9. -Toute personne devra être mise 
en liberté sous caution en fournissant des sû­
retés suffisantes, sauf en cas de trahison et de 
meurtre quand la preuve est évidente ou les 
présomptions graves. Il ne peut être exigé de 
caution excessive ni imposé d'amendes trop 
élevées ni infligé de peines cruelles et inusitées. 

Sect. 10. - Nul ne peut être tenu de répon­
dre d'un crime en l'absence d'un verdict affir­
matif rendu par un jury des mises en accusa­
tion (grand jury), d'office (presentment) ou à 
la requête du ministère public (indictment), 
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sauf dans les cas où la peine est l'amende ou 
l'emprisonnement dans un liet1 autre qu'un pé­
nitencier, dans les cas d'accusation en crime 
d'Etat (impeachment) ou dans les affaires sur­
venant dans l'armée, la marine ou la milice en 
service actif, en temps de guerre ou de danger 
public. Toutefois, en matière d'infractions spé­
ciales, la législature peut autoriser la mise en 
jugement sur acte d'accusation et de poursuite 
du ministère public ; die peut en outre, par une 
loi, abolir, limiter, transformer, modifier ou ré­
glementer d'une manière quelconque le système 
du grand jury. 

S ect. 11. Dans toutes les poursuites cri-
minelles, l'accusé a le droit de comparaître et 
de se défendre en personne ou par l'intermé­
diaire de son conseil, d'exiger d'être informé 
de la nature et des motifs de l'accusation por­
tée contre lui et de recevoir copie de l'acte d'ac­
cusation, d'être confronté avec les témoins à 
charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
obtenir la comparution des témoins en sa fa­
veur et d'être jugé publiquement et rapidement 
par un jury impartial du comté ou du district 
où l'infraction est censée avoir été commise. 

Sect. 12. - Dans une instance pénale, nul 
ne peut être contraint à témoigner contre lui­
même et nul ne peut être mis en péril ( put 
in jeopardy) deux fois pour la même infrac­
tion. 

Sect. 13. Tous les tribunaux devront être 
publics et toute personne, en raison de tout 
dommage à elle causé dans ses terres, ses 
biens, sa personne ou sa réputation aura une 
action ( remedy) suivant une procédure régu­
lière. La justice sera rendue sans déni de 
justice ni retard. 

Sect. 14. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exdusivement à provoquer la guerre 
contre lui, ou à se joindre à ses ennemis en 
leur prêtant aide et assistance. Nul ne peut être 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 15. - Les peines seront proportion­
nées à la nature de l'infraction et aucune con­
damnation ne pourra entraîner de déchéances 
pour les membres de la famille du coupable 
(corruption of blood) ou de confiscation du pa­
trimoine. Nul ne peut être déporté hors de 
l'Etat pour une infraction commise sur le ter­
ritoire de l'Etat. 

Sert. 16. - Il ne peut être prononcé de con­
damnation par voie législative (bill of attain­
dcr), ni fait de loi ex p{)st facto ou de Loi dé­
rogeant aux obligations nées des contrats, ou 
concédant à titre irrévocable des privilèges 
spéciaux ou des immunités. 

S ect. 17. - Le pouvoir militaire sera stricte­
ment subordonné au pouvoir civil. 
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Sert. 18. - En temps de paix, aucun soldat 
ne peut être logé dans une maison sans le con­
sentement du propriétaire; ce cantonnement 
ne peut être effectué en temps de guerre que 
de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 19. - Il ne sera jamais porté atteinte 
au droit des citoyens de s'assembler paisible­
ment pour consulter sur le bien commun et 
pour présenter des pétitions au Gouvernement 
ou à l'un quelconque de ses services. 

S ect. 20. Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes dans aucune action civile, en ins­
tance intermédiaire ou finale, sauf en cas de 
fraude. 

S ect. 21. - La propriété d'aucun individu 
ne pourra être prise ou endommagée pour un 
usage public sans une juste indemnité. 

Sec.t. 22. Toutes les élections seront libres. 
Il ne peut être apporté d'obstacles ou de restric­
tions au droit de toute personne qui a qualité 
d'électeur d'exercice son droit de vote. 

Sect. 23. Le recours pour erreur de droit 
(writ of error) peut être exercé de plein droit 
dans toute affaire relative à un crime consti­
tuant felony. En cas de crime capital, il aura 
effet suspensif relativement à l'exécution de la 
sentence de mort, jusqu'à ce que la Cour su­
prême ait statué sur la cause. 

Sect. 24. Nul ne peut se voir refuser le 
droit de porter une affaire civile quelconque de­
vant la juridiction de dernier ressort, par voie 
d'appel ou de recours en cassation, ou de toute 
autre manière. 

Sect. 25. - La loi ne peut établir de distinc­
tions entre les citoyens des Etats-Unis, en ma­
tière d'acquisition, de propriété, de possession. 
de jouissance ou de transmission des biens. 

Le droit des étrangers en ce qui concerne 
l'acquisition et la jouissance ou la transmissiort 
des biens peut être régl,ementé par la loi. 

Sect. 26. - Cette énumération de droits ne 
sera pas interprétée comme limitant ou déniant 
d'autres droits retenus par le peuple et tous 
Ies pouvoirs non délégués par la présente cons-· 
titution continueront à résider dans le peuple. 

Sect. 27. La langue anglaise est déclarée 
langue officielle de l'Etat et tous les procès­
verbaux, compte rendus et publications officiels. 
seront rédigés dans cette langue. L'enseigne­
ment des matières fondamentales sera donné 
en cette langue dans les écoles publiques, pri-­
vées, confessionnelles et paroissiales. 

ARTICLE XV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 8. Des lois pourront être faites aux 
fins de réglementer les heures ,et les conditions. 
du travail des femmes et des enfants et de lem­
assurer un salaire minimum suffisant. 

Sect. 9. Des lois pourront êtr,e faites en. 
,rue de soumettre à enquête, étnde et règlement• 
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les conflits entre patrons et employés, dans 
toute entreprise ou profession liée aux intérêts 
publics, et pour y empêcher les pratiques com­
merciales irrégulières et les gains abusifs. Il 
pourra être créé une commission industrielle 
en vue d'assurer l'application de ces lois, et les 
ordres et jugements définitifs de cette com­
mission pourront être portés en appel devant 
la Cour suprême. 

Sect. 13. -Nul ne peut se voir refuser 
un emploi en raison de son adhésion ou de son 
affiliation à une organisation ouvrière ou de sa 
démission ou de son exclusion de celle-ci, ou en 
raison d'un refus de se joindre ou de s'affilier 
à une telle organisation. Aucun individu, so­
ciété ou association d'aucune sorte ne peut pas­
ser contrat écrit ou verbal pour exclure des 

personnes d'un emploi, en raison de leur ad­
hésion ou non-adhésion à une organisation 
ouvrière. 

Sect. 14. - Le terme "organisation ou­
vrière" désigne toute organisations quelle 
qu'elle soit, tout organe ou comité représentant 
les employés ou tout système institué pour 
traiter avec les employeurs les questions de 
réclamations, de conflits de travail, de salaire, 
de taux de paye, d'heures ou de conditions de 
travail. 

Sect. 15. -Le présent article est immédia­
tement applicable et abroge toutes les disposi­
tions contraires. Des mesures législatives peu­
vent être prises pour en faciliter la mise en 
application, mais aucune loi ne peut en limiter 
ou en restreindre les dispositions. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEVADA DE 18641 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes sont naturelle­
ment libres et égaux, et possèdent certains 
droits inaliénables au nombre desquels sont 
ceux de jouir de la vie et de la liberté et de les 
défendre, d'acquérir et de posséder des biens 
et de les protéger et de rechercher et d'obtenir 
la sûreté et le bonheur. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Le Gouvernement est institué 
pour la protection, la sécurité et le bénéfice de 
tous; le peuple a le droit de le modifier ou de 
le réformer chaque fois que le bien public 
l'exige. Toutefois, l'allégeance suprême de tout 
citoyen est due au Gouvernement fédéral dans 
l'exercice de tous ses pouvoirs constitutionnels, 
tels qu'ils ont été ou pourront être définis par 
la Cour suprême des Etats-Unis. Ni le peuple 
de cet Etat, ni celui d'aucun autre Etat de 
l'Union n'a le pouvoir de rompre ses liens 
avec le Gouvernement fédéral ou de faire un 
acte tendant à affaiblir ou à renverser l'auto­
rité suprême du Gouvernement des Etats-Unis, 
ou à v résister. La Constitution des Etats-Unis 
confè-re plein pouvoir au Gouvernement fédéral 
pour maintenir et perpétuer son existence, et 
à tout moment où une partie des Etats ou de 
leurs habitants tenteraient de se séparer de 
l'Union ou de résister par la force à l'exécution 
de ses lois, le Gouvernement fédéral peut, 
en vertu de la constitution, employer la force 
armée pour imposer l'obéissance à son au­
torité. 

Sect. 3. - Le droit au jugement par jury 

• Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Nei•ada, Carson City, Nevad~, 1?43. T~xte f~am~ais 
traduit de l'anglais par le Secretartat de I Organisation 
des Nations Unies. 

est garanti à tous et demeure à jamais inviola­
ble. Toutefois, dans toutes les affaires civiles, 
les parties peuvent y renoncer de la manière 
prescrite par la loi. En matière civile, si trois 
quarts des jurés sont d'accord sur le verdict, 
celui-ci aura même valeur et effet qu'un verdict 
rendu par le jury entier, mais la législature, 
par une loi votée à la majorité des deux tiers 
de tous les membres élus de chaque chambre, 
peut exiger un verdict unanime, nonobstant 
les dispositions qui précèdent. 

Sect. 4. -Le libre exercice et la libre 
jouissance de toute croyance et de tout culte 
religieux, sans différence ni préférence, sont à 
jamais garantis dans cet Etat, et nul ne peut 
être déclaré incapable d'être témoin à raison 
de ses croyances religieuses. Toutefois, la 
liberté de conscience ainsi garantie ne devra 
pas être entendue comme excusant des actes 
de licence, ou comme justifiant des pratiques 
inconciliables avec la paix ou la sûreté de cet 
Etat. 

Sect. S. -Le privilège de l'ordonnance 
d'h.abeas corpus ne peut être suspendu, à 
moins qu'en cas de rébellion ou d'invasion la 
sûreté publique n'exige cette suspension. 

Sect. 6. -Il ne peut être exigé <le caution 
excessive ni imposé d'amendes trop élevées. Il 
ne peut être infligé de punitions cruelles ou 
inusitées. Les témoins ne pourront pas être 
retenus de façon déraisonnable. 

Sect. 7. -Toute personne peut être mise 
en liberté sous caution en fournissant des 
sûretés suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse de 
crimes capitaux lorsque la preuve est évidente 
ou que les présomptions sont graves. 

Sect. 8. -Nul ne peut être tenu de ré­
pondre d'un crime capital ou infamant si ce 
n'est sur verdict affirmatif rendu par le jury 
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des mises en accusations d'office ( presentment) 
ou à la requête du ministère public ( indict­
,n~nt), ou sur acte d'accusation et de pour­
smte du procureur de district ( district at­
torney) ou du procureur général de l'Etat 
( attorney general) [ sauf dans les cas d'accusa­
tion en crime d'Etat (impeachment) ou dans 
les affaires survenant dans la milice en service 
actif, les armées de terre et de mer en temps 
de guerre ou les troupes que l'Etat peut entre­
tenir avec le consentement du Congrès en 
temps de paix, ou dans les affaires de vol 
simple ( petty larceny), conformément aux dis­
positions de la législature]. Dans toute affaire, 
devant toute juridiction quelle qu'elle soit, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se 
défendre en personne ou par l'intermédiaire de 
son conseil, comme dans les affaires civiles. Nul 
ne peut être mis en péril (jeopardy) deux fois 
pour la même infraction, ni contraint à té­
moigner contre lui-même dans une affaire 
pénale, ni être privé de la vie, de la liberté 
ou de ses biens sans une procédure conforme 
au droit ( due process of law ). La propriété 
privée ne peut être saisie pour un usage public 
sans une juste et préalable indemnité, sauf en 
cas de guerre, d'émeute, d'incendie ou de grave 
péril public, auxquels cas l'indemnité sera 
payée après coup. 

Sect. 9. -Tout citoyen peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne peut être fait de loi pour restreindre ou 
limiter la liberté de la parole et de la presse. 
Dans toutes les poursuites criminelles et dans 
les affaires civiles pour écrits diffamatoires 
(libels) la preuve de la vérité peut être faite 
devant le jury et si le jury estime que le fait 
prétendu diffamatoire est vrai et qu'il a été 
publié pour des motifs valables et à des fins 
justifiables, l'accusé sera acquitté ou mis hors 
de cause. 

Sect. 10. - Le peuple a le droit de s'assem­
bler librement pour délibérer sur le bien com­
mun, pour donner des instructions à ses repré­
sentants et pour adresser des pétitions au 
Gouvernement en vue du redressement des 
torts. 

Sect. 11. - L'autorité militaire est subor­
donnée au pouvoir civil. Il ne peut être en­
tretenu d'armée permanente en temps de paix, 
et en temps de guerre il ne pourra être accordé 
de crédits pour entretenir une armée perma­
nente pour une durée supérieure à deux ans. 

Sect. 12. - En temps de paix, aucun mili­
taire ne pourra être logé dans une maison sans 
le consentement du propriétaire; ce cantonne-
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ment ne peut être effectué en temps de guerre 
que de la manière prescrite par la loi. 

Sect. 13. Chaque circonscription devra 
avoir une représentation proportionnelle à sa 
population. 

Sect. 14. Le privilège du débiteur de jouir 
des commodités nécessaires à la vie doit être 
reconnu par des lois judicieuses déclarant 
qu'une proportion raisonnable de ses biens 
échappera à la saisie ou à la vente en ce qui 
concerne le paiement de toutes dettes ou en­
gagements contractés dorénavant. Nul ne peut 
être emprisonné pour dettes, sauf en cas de 
fraude ou d'écrits ou de paroles diffamatoires. 
Nul ne peut être emprisonné pour une amende 
due en raison du service dans la milice en 
temps de paix. 

Sect. 15. Il ne peut être prononcé d·e con­
damnations par voie législative (bill of attain­
der), ni fait de loi ex post fac,to ou affaiblissant 
les obligations résultant des contrats. 

Sect. 161
• 

S ect. 17. L'esclavage ou la servitude 
forcée ne seront jamais tolérés dans l'Etat, 
sauf pour la punition des crimes. 

Sect. 18. · Le droit des citoyens d'être ga­
rantis dans leur personne, leur demeure, leurs 
papiers et leurs biens contre des perquisitions 
et des saisies injustifiées est inviolable. Aucun 
mandat ne peut être décerné si ce n'est pour 
un motif d'un bien-fondé probable, confirmé 
par serment ou affirmation, et s'il ne porte 
description précise des lieux soumis à perqui­
sition, des personnes à arrêter ou des choses 
à saisir. 

Sect. 19. La trahison contre l'Etat con­
siste uniquement à provoquer la guerre contre 
lui, à se joindre à ses ennemis ou à leur prêter 
aide et assistance. Nul ne peut être condamné 
pour trahison à moins de deux témoignages 
relatifs au même acte patent ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. 

Sect. 20. - La présente énumération des 
droits ne peut être interprétée de façon à res­
treindre ou dénier d'autres droits retenus par 
1e peuple. 

ARTICLE XVIII 

DROIT DE SUFFRAGE 

Sect. 1. Le droit de vote et celui d'occu­
per des fonctions publiques ne peuvent être re­
fusés à un citoyen du sexe masculin des Etats­
Unis en raison de sa couleur ou d'une condition 
antérieure de servitude. 

1 La section 16 a été rapportée par un vote popu­
laire du 4 novembre 1924. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEW HAMPSHIRE DE 17841 

PREMIÈRE PARTIE 

DECLARATION DES DROITS 

Art._ 1. - To~ts l,es hommes naissen~ égale­
ment libres et mdependants. En consequence 
tout Gouvernement, de droit, émane du peuple, 
est fondé sur son consentement et est institué 
pour le bien général. 

Art. 2. -Tous les hommes ont certains 
droits naturels, essentiels et inhérents parmi 
lesquels ceux de jouir de la vie et de la liberté 
et de les défendre, d'acquérir, de posséder et 
de protéger des biens, et, en un mot, de re­
chercher et d'obtenir le bonheur. 

Art. 3. - En entrant en état de société les 
individus abandonnent certains de leurs droits 
naturels à cette société afin de s'assurer la pro­
tection d'autres de ces droits et, sans cet équi­
valent, l'abandon est sans effet. 

Art. 4. - Parmi les droits naturels, quel­
ques-uns sont, de par leur nature même, inalié­
nables, parce qu'aucun équivalent ne peut en 
être donné ou obtenu. Tels sont les droits de 
la conscience. 

A:r.t. 5. - Tout individu a un droit naturel 
et inaliénable d'adorer Dieu suivant les pré­
ceptes de sa propre conscience et de sa raison. 
Nul ne peut subir aucune atteinte, dommage 
ou restriction dans sa personne, sa liberté ou 
ses biens, en raison du culte qu'il rend à Dieu 
de la manière et au moment qui convient le 
mi,eux aux préceptes de sa propre conscience, 
ou en raison de son culte, de ses opinions ou de 
ses convictions religieuses, pourvu qu'il ne pré­
judicie pas à la paix publique ou ne trouble pas 
autrui dans l'exercice de sa foi religieuse. 

Art. 6. - La moralité et la piété, justement 
fondées sur les principes évangéliques, consti­
tuent la meilleure et la plus grande sûreté pour 
le Gouvernement et inspirent au cœur des 
hommes le sentiment le plus fort de leur obli­
gation à une légitime obéissance, et le meilleur 
moyen de propager la connaissance de cette 
obligation dans une société est l'établissement 
du culte public de la Divinité et l'enseignement 
public de la morale et de la religion ; aussi, pour 
aider à atteindre des buts aussi importants, le 
peuple de cet Etat a-t-il le droit de donner, et 
donne-t-il ici à la législature plein pouvoir 
d'autoriser, lorsqu'elle le jugera bon, les diffé­
rentes villes, paroisses, corporations ou sociétés 
religieuses sur le territoire de l'Etat à prendre 
les dispositions convenables, à leurs propres 
frais, pour l'entretien de ministres publics pro­
testants chargés d'enseigner la piété, la religion 
et les principes moraux. 

• Texte anglais dans: The Constitution of the State 
of New Hampshire, Concord, N. H., 1943. Texte fran­
çais traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organi­
sation des Nations Unies. 

Toutefois les différentes villes paroisses 
corporations ou sociétés religieu~s auront à. 
tout moment le droit ,exclusif d'élire leurs pro­
pres instituteurs publics et de conclure avec 
eux des contrats pour leur entretien. Aucun in­
dividu, d'aucune secte ou confession religieuse 
ne sera obligé de contribuer à l'entretien du o~ 
des ministres d'une autre secte ou confession. 
T~u!e confession de chrétiens, se comportant 
paisiblement et comme de bons sujets de l'Etat 
bénéficiera en toute égalité de la protection d~ 
la loi; la loi n'établira jamais aucune subordi­
nation d'une secte ou confession à-une autre. 

Rien dans ces dispositions ne sera entendu 
comme affectant les contrats antérieurement 
conclus pour l'entretien d'un ministre du culte; 
tout contrat de ce genre subsistera tel que si 
cette constitution n'avait pas été faite. 

Art. 7. - Le peuple du présent Etat a seul 
et exclusivement le droit de se gouverner 
comme un Etat libre, souverain et indépendant. 
Il exerce et possède, et exercera et possédera 
dorénavant à jamais tous pouvoirs, juridictions 
et droits relatifs au Gouvernement, qui ne sont 
pas ou ne seraient pas ultérieurement délégués 
expressément par lui aux Etats-Unis d'Amé­
rique assemblés en Congrès. 

Arrt. 8. - Tout pouvoir résidant originaire­
ment dans le peuple et dérivant de lui, tous les 
magistrats et fonctionnaires du Gouvernement 
sont ses mandataires et ses agents et sont res­
ponsables devant lui à tout moment. 

Art. 9. - Aucune fonction ou aucun poste 
d'aucune sorte dans le Gouvernement ne peut 
être héréditaire, les aptitudes et l'intégrité que 
chacun d'eux requiert n'étant pas transmissibles 
à la postérité ou à la parenté. 

Art. 10. -Le Gouvernement étant établi 
pour le bénéfice commun, la protection et la 
sûreté de la communauté entière, et non pour 
l'intérêt ou l'avantage particulier d'un homme, 
d'une famille ou d'une classe d'individus, si 
les fins du Gouvernement sont perverties et la 
liberté publique manifestement en danger, et 
si tous autres moyens de redressement sont 
inefficaces, le peuple peut et, en droit, a le 
devoir de réformer l'ancien Gouvernement et 
d'en établir un nouveau. La doctrine de non­
résistance au pouvoir arbitraire et à l'oppres­
sion est absurde, servile et destructive du bien 
et du bonheur de l'humanité. 

Art. 11. -Toutes les élections doivent être 
libres et tout habitant de l'Etat, remplissant 
les conditions voulues, a un droit égal à élire 
et à être élu à une fonction, mais nul n'a le 
droit de voter ou d'être éligible à une fonction 
en vertu de la constitution du présent Etat, 
s'il n'est pas capable de lire la constitution en 
anglais et d'écrire. Toutefois cette disposition 

205 



ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

n'est pas applicable aux personnes empêchées 
par une infirmité physique de satisfaire. à ces 
exigences, ni à celles qui ont actuellement le 
droit de vote, ni à celles qui auront soixante 
ans ou plus le premier janvier 1904. Nul n'a 
le droit de voter ou d'être élu à une fonction 
en vertu de la constitution du présent Etat, 
s'il a été déclaré coupable de trahison, de cor­
ruption ou d'une violation volontaire des lois 
électorales du présent Etat ou des Etats-Unis; 
la Cour suprême peut néanmoins, par notifica­
tion au procureur général, réintégrer dans ses 
privilèges électoraux toute personne qui les 
aura perdus à la suite d'une condamnation 
pour une infraction de cet ordre. La juridiction 
de droit commun a le pouvoir de prendre les 
dispositions légaies nécessaires pour admettre 
au vote les électeurs qualifiés qui, à l'époque 
des élections biennales ou d'Etat ou des élec­
tions municipales, seront absents de la ville 
qu'ils habitent ou qui, en raison d'une infirmité 
physique, seront incapables de voter person­
nellement pour le choix d'un ou de plusieurs 
fonctionnaires à élire ou sur toute question 
faisant l'objet de ce scrutin. 

Art. 12. - Tout membre de la communauté 
a le droit d'être protégé par eUe dans la 
jouissance de sa vie, de sa liberté et de ses 
biens. Il est, en conséquence, tenu de partici­
per aux dépenses entraînées par cette protec­
tion et de prêter personnellement ses services 
quand cela est nécessaire, ou de fournir un 
équivalent. Néanmoins aucune partie des biens 
appartenant à un individu ne peut être prise 
ou employée pour des usages publics sans son 
propre consentement ou celui du corps des 
représentants du peuple. Les habitants du 
présent Etat ne peuvent être régis par d'autres 
lois que celles auxquelles eux-mêmes ou le 
corps de leurs représentants auront donné leur 
assentiment. 

Art. 13. - Nulle personne qui a en cons­
cience des scrupules sur la légitimité du port 
des armes ne devra y être contrainte, à condi­
tion qu'elle fournisse un équivalent. 

Art. 14. - Tout sujet de cet Etat possède 
le droit de disposer d'une action en justice pour 
tout dommage qu'il peut subir dans sa person­
ne, ses biens ou sa réputation et d'obtenir droit 
et justice gratuitement, sans être obligé de les 
acheter, complètement et sans qu'ils puissent 
lui être déniés, rapidement et sans délai, en 
conformité avec 1es lois. 

Art. 15. - Nul ne peut être tenu de ré­
pondre d'un crime ou d'une infraction quelcon­
que tant que celui-ci ou celle-ci ne lui aura 
pas été décrit complètement et clairement, au 
fond et en la forme. Nul ne peut être con­
traint de s'accuser ou de déposer contre lui­
même. Tout sujet a le droit de produire tout,es 
les preuves qui peuvent lui être favorables, 
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d'être confronté avec les témoins à charge, et 
d'être entendu complètement dans sa défense 
présentée par lui-même et par l'intermédiaire 
d'un conseil. Nul ne peut être arrêté, empri­
sonné, dépouillé ou privé des ses biens, exemp­
tions ou privilèg,es, mis hors de la protection 
de la loi, exilé ou privé de la vie, de la liberté 
ou de son patrimoine, si ce n'est par jugement 
de ses pairs, ou par les lois du pays (law of the 
land). 

Art. 16. -Après un acquittement, nul ne 
peut êtr,e de nouveau traduit en justice pour le 
même crime ou la même infraction. La législa­
ture ne peut faire aucune loi qui soumettrait 
un individu à la peine capitale, sans jugement 
par un jury, sauf en ce qui concerne la direc­
tion de l'armée et de la marine, et de la milice 
en service actif. 

Art. 17. - Dans les poursuites criminelles, 
le jugement des faits, à proximité du lieu où 
ils se sont produits, est si essentiel à la garantie 
de la vie, de la liberté et du patrimoine du 
citoyen qu'aucun crime ou aucune infraction 
ne doit être jugé dans un comté autre que 
celui où il a été commis, à l'exception des cas 
d'insurrection générale dans un comté particu­
lier, lorsque les juges de la cour supérieure 
estimeront qu'on ne saurait arriver à un juge­
ment impartial dans le comté où l'infraction a 
été commise et que, sur leur rapport, la lé­
gislature jugera convenable de faire procéder 
au jugement dans le comté le plus proche où un 
procès impartial puisse avoir lieu. 

Art. 18. -Toutes les peines doivent être en 
rapport avec la nature d,e l'infraction. Un lé­
gislateur sage ne frappera pas les crimes de 
vol, de faux et autres crimes semblables de la 
même peine que ceux de meurtre et de trahison. 
Là où la même sévérité uniforme est mise 
en œuvre contre tous les délits, le peuple est 
conduit à oublier les différences réelles entre 
les crimes eux-mêmes et à commettre les plus 
flagrants avec aussi peu de remords que les plus 
légers. Pour la même raison, une multitude de 
lois sanguinaires est à la fois impolitique et 
injuste, le véritable but de toutes les peines 
étant de réformer, non d'exterminer les 
hommes. 

Art. 19. - Tout individu a le droit à être 
protégé contre les perquisitions et saisies . d_é­
raisonnables de sa personne, de son domicile 
et de ses biens de toute espèce. En consé­
quence, tous mandats pour la perquisition de 
lieux suspects ou pour l'arrestation d'une per~ 
sonne à fin d'interrogatoire et de jugement so~t 
contraires à ce droit si la cause ou le motif 
n'en est pas préalablement appuyé par serment 
ou affinnation et si l'ordre, donné dans un 
mandat à un fonctionnaire civil, de perquisi­
tionner dans les lieux suspects, d'arrêter une ou 
plusieurs personnes suspectes ou de saisir leurs 
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biens, n'est pas accompagné d'une désignation 
spéciale des personnes ou objets à rechercher, 
arrêter ou saisir et aucun mandat ne pourra 
être décerné que dans les cas et avec les 
formalités prescrites par la loi. 

Art. 20. - Les parties ont le droit d'être 
jugées par un jury dans tous les litiges relatifs 
à la propriété et dans tous les procès opposant 
deux ou plusieurs personnes, à l'exception des 
cas où l'usage et la pratique ont été contraires 
jusqu'à présent, et des cas où la valeur en litige 
ne dépasse pas oent dollars et où un titre de 
propriété immobilière n'est pas en cause. Cette 
procédure sera tenue pour sacrée, sauf dans 
les affaires survenant en haute mer et oelles qui 
se rapportent aux salaires des marins si la lé­
gislature juge nécessaire dans l'avenir d'y dé­
roger. 

Art. 21. - Afin de recueillir tout l'avantag,e 
possible de l'inestimable droit de jugement par 
jury, il devra: être pris grand soin que seules 
des personnes qualifiées pour en faire partie 
soient désignées et elles devront être pleinement 
indemnisées de leur voyage, de leur temps et de 
leurs vacations. 

Art. 22. - La liberté de la presse est essen­
tielle pour la sécurité de la liberté dans un 
Etat; en conséquence eUe sera inviolablement 
préservée. 

Art. 23. - Les lois rétroactives sont grave­
ment dommageables, oppressives et injustes. 
Aucune loi de cette espèce ne pourra être faite 
désormais, ni pour le jugement des procès 
civils, ni pour la punition des infractions. 

Art. 24. - Une milice bien organisée est la 
défense naturelle ,et sûre qui convient à un Etat. 

Art. 25. - Les armées permanentes sont 
dangereuses pour la liberté et ne doivent pas 
être levées ou entr,etenues sans le consentement 
de la législature. 

Art. 26. - Dans tout les cas et à tous mo­
ments, l'autorité militaire doit être strictement 
subordonnée à l'autorité civile et dirigée par 
elle. 

Art. 27. - En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison sans 
le consentement du propriétaire. En temps 
de guerre, les attributions de logements ne 
doivent être affectuées que par un magistrat 
civil et de la façon prescrite par la législature. 

Art. 28. - Aucun subside, charge, impôt, 
taxe ou droit ne sera établi ou perçu, sous au­
cun prétexte qu'avec le consentement du peu­
ple ou de ses représentants à la législature ou 
en vertu de pouvoirs conférés par ce corps. 

Art. 29. - Le pouvoir de suspendre les lois 
ou leur exécution ne pourra jamais être exercé 
que par la législature ou en vertu de pouvoirs 
dérivant d'elle et qui ne pourront être exercés 
que dans les cas particuliers que 1a législature 
aura expressément déterminés. 

Art. 30. - La liberté des délibérations, de 
la parole et des débats dans l'une ou l'autre 
chambre de la législature est si importante 
pour les droits du peuple, qu'elle ne peut ser­
vir de cause à une action, une plainte ou une 
poursuite devant aucune juridiction ou dans 
aucun autre lieu. 

Art. 31. - La législature se réunira pour 
réformer les abus publics et pour faire les lois 
que le bien public peut exiger. 

Art. 32. - Le peuple a le droit de s'assem­
bler de façon ordonnée et paisible pour délibé­
rer sur le bien commun, donner des instruc­
tions à ses représentants et de demander au 
corps législatif, par voie de pétition ou de re­
montrances, redressement des torts qui lui ont 
été faits et des abus dont il souffre. 

Art. 33. - Nul magistrat, nulle juridiction 
n'exigera de cautions ou de sûretés excessives, 
n'imposera d'amendes exorbitantes ou n'infli­
gera de peines cruelles ou inaccoutumées. 

Art. 34. - Nul ne peut, en aucun cas, être 
soumis à la loi martiale ou à aucune peine ou 
pénalité en vertu de cette loi s'il n'est em­
ployé dans l'armée ou dans la marine, ou s'il 
ne fait partie de la milice en service actif, si ce 
n'est en vertu de l'autorité de la législature. 

Art. 35. - Il est essentiel pour la sauve­
garde des droits de tous les individus, de leur 
vie, de leur liberté, de leurs biens et de leur 
réputation que l'interprétation des lois et l'ad­
ministration de la justice soient impartiales. 
Tout citoyen a le droit d'être jugé par des juges 
aussi impartiaux que la condition humaine le 
permette. Les juges de la Cour suprême 
doivent donc rester en fonctions aussi long­
temps qu'ils s'en montrent dignes par leur 
conduite, à la fois parce que telle est la meil­
leure politique, et parce qu'ainsi l'exige la ga­
rantie des droits du peuple, sous réserve, ce­
pendant, des limites à apporter en raison de 
l'âge et que prévoira la constitution de l'Etat. 
Ils devront recevoir des traitements honorables 
fixés et établis par des lois permanentes. 

Art. 36. - L'économie étant une vertu es­
sentielle au plus haut point dans tous les Etats, 
spécialement dans un Etat jeune, aucune pen­
sion ne peut être accordée si ce n'est en con­
sidération de services effectifs. Les pensions 
doivent être accordées avec grande prudence 
par la législature et jamais pour plus d'une 
année à la fois. 

Art. 37. - Dans le Gouvernement de cet 
Etat, les trois pouvoirs essentiels - à savoir 
le législatif, l'exécutif et le judiciaire - devront 
être maintenus aussi séparés et indépendants 
les uns des autres que le permet la nature d'un 
gouv,ernement libre et que cela est compatible 
avec les liens qui font du système de la cons­
titution tout entier un système indissoluble 
d'union et d'amitié. 
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Art: 38. - Il est nécessaire et indispensable 
au maintien des bienfaits de la liberté et du bon 
gouvernement de revenir fréquemment aux 
principes fondamentaux de la constitution et de 
s'attacher constamment à la justice, à la modé­
ration, à la tempérance, au travail, à la fruga­
lité et à toutes les vertus sociales. Le peuple 
doit donc respecter particulièrement ces prin­
cipes dans le choix de ses fonctionnaires et de 
ses représentants. Il a le droit d'exiger de ses 
législateurs et de ses magistrats une observa­
tion exacte et constante de ces principes dans 
la préparation et l'exécution des lois néces­
saires à la bonne administration du Gouverne­
ment. 

DEUXIÈME PARTIE 

FORME DU GOUVERNEMENT 

Encouragement des lettres, métiers, etc. 

Art. 83. - La diffusion générale des 
sciences et de l'instruction dans une commu­
nauté étant essentielle au maintien d'un Gou­
vernement libre, et la diffusion des moyens et 
des avantages de l'éducation dans toutes les 
parties du pays étant au plus haut point de na­
ture à faciliter la réalisation de cette fin, les 
législateurs et les magistrats ont le devoir, dans 
l'avenir, de chérir les intérêts des lettres et des 
sciences et de toutes les écoles publiques et éta­
blissements d'enseignement, d'encourager les 
les institutions privées et publiques, et de favo­
riser les récompenses et les exemptions pour 
l'avancement de l'agriculture, des arts, des 
sciences, du commerce, des métiers, des manu­
factures et de l'histoire naturelle du pays, pour 
soutenir et inculquer les principes d'humanité 

et de bienveillance générale, de charité publique 
et privée, de travail et d'économie, d'honnêteté 
et de ponctualité, de sincérité, de sobriété et 
tous les attachements sociaux et sentiments gé­
néreux dans le peuple. Toutefois aucun fonds 
produit par l'impôt ne pourra être accordé ou 
employé à l'usage des écoles ou institutions 
d'une secte ou d'une confession religieuse quel­
conque. 

La concurrence libre et loyale dans les pro­
fessions et les industries est un droit inhérent et 
essentiel du peuple et doit être protégée contre 
tous les monopoles et toutes les coalitions qui 
tendent à la gêner ou à la détruire. L'impor­
tance et les fonctions de toutes les sociétés com­
merciales doivent être limitées et réglementées 
de façon à interdire les capitalisations fictives. 
Des dispositions doivent être prises pour leur 
surveillance et leur direction. En conséquence, 
tous les pouvoirs légitimes de l'Etat sont con­
sentis par les présentes à la Cour générale 
pour édicter des lois destinées à empêcher, sur 
le territoire de l'Etat, les opérations de toutes 
les personnes et associations et de tous les 
trusts et sociétés, étrangers ou nationaux, et de 
leurs employés, qui entreprennent de faire mon­
ter le prix d'un article de commerce ou de dé­
truire la concurrence libœ et loyale dans les 
métiers et industries par des coalitions, des en­
tentes illicites, des monopoles et autres moyens 
déloyaux, pour qu'elle surveille et réglemente 
les actes de toutes les personnes, associations, 
sociétés, trusts et employés exerçant leur acti­
vité sur le territoire de l'Etat, pour qu'elle em­
pêche les capitalisations fictives et pour qu'elle 
autorise les procès civils et criminels relatifs 
aux pratiques illicites réprouvées par les pré­
sentes dispositions. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEW JERSEY DE 18441 

ARTICLE I 

DROITS ET LIBERTES 

Sect. 1. -Tous les hommes sont naturelle­
ment libres et indépendants et possèdent cer­
tains droits naturels et inaliénables .au nombre 
desquels sont ceux de jouir de la vie et de la 
liberté et de les défendre, d'acquérir et de 
posséder des biens et de les protéger et de 
poursuivre et d'obtenir la sûreté et le bonheur. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Le Gouvernement est institué 
pour la protection, la sécurité et le bénéfice du 
peuple qui a le droit, en tout temps, de le 
changer ou de le réformer toutes les fois que 
le bien public l'exige. 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
New Jersey, 1946. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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Sect. 3. - Nul ne sera privé du droit inesti­
mable d'adorer Dieu Tout-Puissant selon les 
prescriptions de sa propre conscience. Nul ne 
sera contraint, sous quelque prétexte que ce 
soit, à fréquenter aucun lieu de culte con­
trairement à sa foi et à son jugement. Nul ne 
sera contraint à payer aucune dîme, impôt ou 
autre taxe pour la construction ou la répara­
tion d'aucun édifice ou lieu de culte, ni pour 
l'entretien d'aucun ministre du culte, con­
trairement à ce qu'il estime juste ou à ce qu'il 
s'est engagé, de propos délibéré et volontaire­
ment, à accomplir. 

Sect. 4. -Aucune secte religieuse ne peut 
recevoir de consécration officielle, de préfé­
rence à aucune autre. Aucune déclaration de 
croyance religieuse ne sera requise _com1;11e 
condition pour occuper un emploi ou etre 111-

vesti d'un mandat public. Nul ne peut se voir 
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refuser la jouissance d'un droit civil en raison 
simplement de ses opinions religieuses. 

Sect. 5. -Toute personne est libre d'ex­
primer,· oralement ou par écrit, et de publier 
ses opinions sur quelque sujet que ce soit, 
sauf à répondre de l'abus de ce droit. Aucune 
loi ne peut entraver ou limiter la liberté de 
parole ou la liberté de la presse. Dans toute 
poursuite ou mise en accusation pour écrits 
diffamatoires, la preuve des allégations portées 
peut être présentée au jury. Si ce dernier re­
connait que les allégations prétendues diffama­
toires sont conformes à la vérité et ont été pu­
bliées pour des motifs valables et pour des fins 
légitimes, la partie poursuivie sera acquittée. 
Le jury a pouvoir de statuer en droit et en 
fait. 

Sect. 6. - Le droit de toute personne d'être 
garantie dans sa personne, son habitation, ses 
papiers et ses biens contre des perquisitions et 
des saisies déraisonnables est inviolable. Au­
cun mandat de perquisition ou de saisie ne 
peut être décerné si ce n'est pour des raisons 
plausibles, appuyées par serment ou attesta­
tion et décrivant spécialement le lieu à per­
quisitionner et les papiers et objets à saisir. 

Sect. 7. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable mais la législature peut 
autoriser le jugement des procès civils par un 
jury de six hommes, quand l'objet du litige 
ne dépasse pas cinquante dollars. 

Sect. 8. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a droit à un jugement rapide 
et public par un jury impartial et il a le droit 
d'être informé de la nature et de la cause de 
l'accusation, d'être confronté avec les témoins 
à charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
faire comparaître les témoins en sa faveur et 
d'être assisté d'un conseil dans sa défense. 

Sect. 9. - Nul n'est tenu de répondre d'un 
crime, si ce n'est à la suite d'un verdict af­
firmatif rendu par un jury des mises en ac­
cusation, d'office (presentment) ou sur de­
mande du ministère public (indictment), à 
l'exception, toutefois, des cas d'accusation en 
crime d'Etat (impeachmen~), des cas relevant 
de la compétence des juges de paix ou des 
affaires qui surgissent dans l'armée, la marine 
ou la milice, quand celle-ci est en service 
effectif, en temps de guerre ou de danger 
public. 

Sect. 10. - Nul ne peut être jugé pour une 
infraction après acquittement. Avant condam­
nation toute personne peut être mise en liberté 
provisoire sous caution suffisante, sauf en cas 
de crime capital, lorsque la preuve est évidente 
ou les présomptions graves. 

Sect. 11.- Le bénéfice de l'ordonnance de 
l'habeas corpus ne peut être suspendu, sauf en 
cas de soulèvement ou d'invasion, lorsque la 
sureté publique l'exige. 

Sect. 12. - L'autorité militaire est stricte­
ment subordonnée à l'autorité civile. 

Sect. 13. -En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison sans 
le consentement du propriétaire; en temps de 
guerre, l'attribution de logements se fera de 
la manière prescrite par la loi. 

Sect. 14. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui ou à se joindre à ses ennemis, en 
leur prêtant aide et concours. Nul ne sera 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'un aveu devant un tribunal siégeant pu­
bliquement. 

Sect. 15. - Il ne peut être exigé de cau­
tionnement excessif, imposé d'amendes exorbi­
tantes ou infligé de peines cruelles et inusitées. 

Sect. 16. - La propriété privée ne peut être 
expropriée pour cause d'utilité publique sans 
une juste indemnité, mais les expropriations 
pour la construction de routes publiques 
s'effectueront comme par le passé, en attendant 
que la législature prescrive l'indemnité à verser. 

Sect. 17. - Sauf dans les cas de fraude, nul 
ne peut être emprisonné pour dettes au ~ours 
d'une action judiciaire quelconque ou sur Juge­
ment rendu à propos d'un contrat. Nul ne peut 
être emprisonné en temps de paix pour une 
amende concernant la milice. 

Sect. 18. -Tous les citoyens ont le droit de 
s'assembler librement, d,e délibérer sur le bien 
commun de faire connaître leurs opinions à 
leurs représentants et d'adresser des pétitions 
en vue du redressement des torts. 

Sect. 19. -Les comtés, cités, bourgs, villes, 
municipali~és ou vill~es. ne pou~~o~t, . d~­
sormais, aider une association ou soc1ete pnvee 
quelconque, en lui donnant de l'argent ou de~ 
biens, en lui avançant des fonds, ou en lut 
consentant des crédits; ils ne pourront pas s'en 
porter garants; i_ls 1:e pourront enfin P?sséder, 
directement ou md1rectement, des actions ou 
des obligations émises par une association ou 
une société. 

Sect. 20. -L'Etat ou les municipalités ne 
peuvent faire aucune donation de terrains, ni 
ouvrir aucun crédit au bénéfice ou à l'usage 
d'une société, association ou personne morale 
quelconque. 

S ect. 21. - Cette énumération de droits et 
de libertés ne peut être interprétée de manière 
à diminuer ou à dénier les autres droits détenus 
par les citoyens. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEW MEXICO DE 19121 

ARTICLE II 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - L'Etat de New Mexico est une 
partie inséparable de l'Union et la constitution 
des Etats-Unis est la loi suprême du pays. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique réside 
dans le peuple et dérive de lui. Tout Gou­
vernement, de droit, émane du peuple, est 
fondé sur sa volonté et ,est institué uniquement 
pour le bien de tous. 

Sect. 3. - Le peuple de l'Etat a seul le 
droit exclusif de se gouverner comme un état 
libre, souverain et indépendant. 

Sect. 4.-Tous les citoyens naissent éo-ale­
ment libres et possèdent certains droits b na­
turels, inhérents et inaliénabl,es au nombre 
desquels sont c,eux de jouir de la vie et de la 
liberté et de les, défendre, d'acquérir, de possé­
der et de protcger leurs biens, de rechercher 
et d'obt,enir la sûreté et le bonheur. 

Sect. S. - Les droits, privilèges et im­
munités civils, politiques et religieux garantis 
au peuple de New Mexico par 1-e traité de 
Guadalupe-Hidalgo demeureront inviolables. 

Sect. 6. - Les citoyens ont le droit de por­
ter des armes pour leur sécurité et leur défense, 
sans toutefois que les présentes dispositions 
puissent être interprétées comme autorisant le 
port d'armes cachées. 

Sect. 7. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut jamais être suspendu, 
sauf. le ~as de. rébellion ou d'invasion, lorsque 
la surete pubhque exige cette suspension. 

Sect. 8. - Toutes les élections seront libres 
et_ ?u:·ertes à tous, et aucun pouvoir, civil ou 
m1hta1re, ne pourra à aucun moment int,ervenir 
pour entraver le libre exercice du droit de 
suffrage. 

Sect. 9. - Le pouvoir militaire doit toujours 
être strictement subordonné au pouvoir civil. 
En temps de paix, aucun militaiœ ne peut être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire; ce cantonnement ne peut être ef­
fectué en temps de guerre que de la façon pres­
crite par la loi. 

Sect. 10. - Les citoyens sont garantis dans 
leur personne, leurs papiers, leur domicile et 
leurs biens contre les perquisitions et saisies 
abusives. Il ne peut êtr,e délivré de mandat de 
perquisition, d'arrêt ou de saisie que si ledit 
mandat donne une description du lieu soumis 
à perquisition, des personnes à arrêter ou des 
biens à saisir et que s'il porte mention écrite 
d'un motif d'un bien-fondé probable, certifié 
par serment ou affirmation. 

1 Texte anglais dans : The Constitution of the State 
of New Mexico, 1945. Texte français traduit de l'an­
glais par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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Sect. 11. -Toute personne est libre <l'ado­
re: Dieu selon les prescriptions de sa con­
science et nul ne peut être molesté ou privé 
d'~ucun droit ou privilège civil ou politique en 
raison de ses opinions religieuses ou de son 
mode de culte religieux. Nul ne peut être 
contraint à fréquenter un lieu de culte ou à 
contribuer à l'entretien d'une secte ou d'une 
confession religieuse. La loi ne peut accorder 
de préférence à aucune confession religieuse 
ou à aucun mode de culte. 

Sect. 12. - Le droit d'être jugé par jury, 
tel qu'il a existé jusqu'à ce jour, est garanti à 
tous et demeure inviolable. Pour toutes af­
faires relevant de la compétence des juridic­
tions inférieures aux tribunaux de district, le 
jury peut être composé de six membres. La 
législature peut décider que les verdicts en 
matière civile pourront être rendus par un 
vote non unanime du jury. 

Sect. 13. -Toute personne peut être mise 
en liberté sous caution moyennant des sîiretés 
suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse de crimes 
capitaux lorsque la preuve est évidente ou les 
prés?mptions graves. Il ne peut être exigé de 
cautionnement excessif ni imposé d'amendes 
trop élevées, ni infligé de punitions cruelles ou 
inusitées. 

Sect. 14. - Nul ne peut être tenu de ré­
pondre d'un crime capital, constituant felony 
ou infamant, si ce n'est sur verdict de mise en 
accusation rendu par le grand jury, d'office 
( presentnient) ou à la requête du ministère 
public (indictment), ou sur acte d'accusation et 
de poursuite déposé par un procureur de 
district ou un procureur général ou leur repré­
sentant, à l'exception des cas survenant dans 
la milice, en service effectif, en temps de guerre 
ou de péril public. Nul ne peut être détenu 
sur acte d'accusation et de poursuite sans avoir 
préalablement subi un interrogatoire par un 
juge d'instruction ou sans avoir renoncé à cet 
interrogatoire préliminaire. 

Le jury des mises en accusation { grand 
jury) doit se composer du nombre de per­
sonnes prescrit par la loi, sans que ce nombre 
puisse être inférieur à douze. Seuls les ci­
toyens domiciliés dans le comté pour lequel le 
grand jury a été convoqué et remplissant les 
conditions prescrites par la loi, peuvent siéger 
dans un grand jur"}'. La loi fixera le nombre 
de. voix nécessaires pour qu'un grand jury 
pmsse rendre un verdict de mise en accusation 
(indictment). Toutefois le nombre de voix 
requis ne peut être inférieur à la majorité des 
membres du jury et lorsque le grand jury est 
composé de douze membres, au moins huit 
voix doivent être réunies pour rendre un 
verdict de mise en accusation. Tant que la loi 
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n'aura pas pris de dispositions contraires, le 
grand jury comprendra douze membres, dont 
huit devront être d'accord pour que soit rendu 
un verdict de mise en .accusation. Le qrand 
jury est convoqué sur l'ordre d'un juge d'un 
tribunal compétent pour statuer sur les crimes 
capitaux, constituant f elony ou infamants, 
lorsque ce juge !'estimera nécessaire; il sera 
convoqué par ledit juge après remise d'une 
pétition à cet effet signée par au moins 
soixante-quinze contribuables domiciliés dans 
le comté ; il pourra être également convoqué 
de toute autre manière prescrite par la loi. 

Dans toutes les poursuites criminelles, l'ac­
cusé a le droit de comparaître et de se défendre 
en personne ou par l'intermédiaire de son con­
seil, d'exiger d'être informé de la nature et de 
la cause de l'accusation, d'être confronté av(!c 
les témoins à charge, de faire interpréter 
l'accusation et les témoignages dans une langue 
comprise par lui, de disposer d'un moyen de 
contrainte pour obtenir la comparution des té­
moins en sa faveur et d'être jugé rapidement 
en audience publique par un jury impartial du 
comté ou du district où l'infraction est censée 
avoir été commise. 

Sect. 15. - Nul ne peut être contraint à 
témoigner contre lui-même dans une affaire 
criminelle et nul ne peut être mis en péril ( put 
in jeopardy) deux fois pour la même infrac­
tion. Lorsque la mise en accusation (indict­
ment), l'acte d'accusation (information) ou 
l'affirmation sous serment en vertu desquels 
une personne est condamnée, l'incrimi­
nent d'infractions différentes, ou d'infractions 
de degré différent, et qu'un nouveau jugement 
lui est accordé, elle ne peut être jugée une 
seconde fois pour une infraction plus grave ou 
pour un degré plus grave de la même inf1rac­
tion que celle ou celui pour lequel elle a été 
condamnée. 

Sect. 16 . .. _ La trahison contre l'Etat con­
siste exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à se joindre à ses ennemis en leur 
prêtant aide et assistance. Nul ne peut être 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignagnes relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique~ 
ment. 

Sect. 17. -Toute personne peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne peut être fait de loi limitant ou res­
treignant la liberté de parole ou de la presse. 
En toutes poursuites criminelles pour écrits 
diffamatoires (libel), la preuve de la vérité 
des faits allégués peut être faite devant le jury, 
et si celui-ci estime que le fait qualifié diffama­
toire est vrai et qu'il a été publié pour des 
motifs valables et à des fins justifiables, la 
partie poursuivie sera acquittée. 

Sect. 18. -Nul ne peut être privé de sa 
vie, de sa liberté ou de ses biens sans une 
procédure conforme au droit ( due pr.ocess of 
law). Nul ne peut se voir refuser l'égale pro­
tection des lois. 

Sect. 19. - La législature ne pourra pas 
faire de loi ex post facto, ni de loi prononçant 
une condamnation sans l'intervention d'un tri­
bunal, ni de loi affaiblissant les obligations ré­
sultant des contrats. 

Sect. 20. - La propriété privée ne peut être 
saisie ou endommagée pour un usage public 
sans le paiement d'une juste indemnité. 

Sect. 21.- Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes dans aucune action civile. 

Sect. 22. -Tant qu'il n'en sera pas autre­
ment décidé par la loi, aucun étranger ne 
remplissant pas les conditions requises pour 
acquérir la citoyenneté en vertu des lois des 
Etats-Unis, aucune corporation, société en nom 
coU.ectif ou association, dont la majorité des ac­
tions ou des parts d'intérêts appartiennent à des 
étrangers ou sont détenues par des étrangers, ne 
pourra acquérir un titre de propriété, un bail 
ni aucun autre droit sur des biens immobiliers 
situés dans l'Etat de New Mexico. 

Sect. 23. - L'énumération de certains droits 
figurant dans la présente constitution ne peut 
être interprétée de manière à dénier ou res­
treindre d'autres droits réservés par le peuple. 

Titre XX 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 19. - La journée de travail est-de huit 
heures dans tous les cas où l'employeur est 
l'Etat, un comté ou une municipalité, ou 
lorsque le travail est effectué pour le compte 
de ceux-ci. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEW-YORK DE 19381 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Aucun citoyen du présent Etat ne 

1 Texte anglais dans: The Constitution of the State 
of New York, Albany, N.Y., 1946. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

peut être privé des libertés, droits ou privilèges 
garantis aux citoyens, si ce n'est par les lois 
du pays (law of the land) ou par le jugement 
de ses pairs. 

Sect. 2. - Le droit à être jugé par un jury, 
dans tous les cas où ce droit était antérieure­
ment garanti par une disposition constitution­
nelle, est et demeure à jamais inviolable. 
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Toutefois, en matière civile, les parti,es peuvent 
y renoncer de la manière prescrite par la loi. 
Néanmoins, la législature peut autoriser par 
la loi le jury à rendre son verdict sur décision 
des cinq sixièmes au moins de ses membres, 
en matière civile. En toute matière criminelle, 
la défense peut renoncer au jugement par jury, 
à l'exception des cas où le crime est passible de 
la peine de mort. Cette renonciation doit être 
faite par acte écrit, signé par l'accusé lui-même, 
en audience publique, devant 1,e magistrat du 
tribunal compét,ent et avec son approbation. La 
législature peut, dans les limites des présentes 
dispositions, édicter des lois régissant la forme, 
le contenu, la procédure et le moment de la 
présentation de l'acte de renonciation. 

Sect. 3. - Le libre exercice et la libre jouis­
sance de la profession religieuse et du culte 
religieux, sans aucune exception, différence, ni 
préférence, seront dans la suite et pour tou­
jours accordés dans cet Etat à tous les ci­
toyens. Nul ne peut être déclaré incapable 
d'être témoin en raison de ses opinions reli­
gieuses. Toutefois la liberté de conscience accor­
dée par la présent,e constitution ne pourra pas 
être interprétée de manière à excuser des actes 
de licence ou à justifier des pratiques incompa­
tibl,es avec la paix ou la sûreté de cet Etat. 

Sect. 4. - Le privilège de l'ordonnance ou 
de l'ordre d'habeas corpus ne peut être sus­
pendu, sauf en cas de révolte ou d'invasion, 
l?rsque la sûreté publique exige cette suspen­
sion. 

Sect. 5. - Il ne peut être exigé de caution 
exc,essive, ni imposé d'amendes trop élevées, 
ni infligé de peines cruelles ou inusitées et les 
témoins ne peuvent être r,etenus au delà du 
temps raisonnable. 

Sect. 6. -Nul ne peut être appelé à ré­
pondre d'un crime capital ou infamant sauf en 
cas d'accusation en crime d'Etat (impeach­
ment) et dans les affaires survenant dans la 
milice en service effectif ou les forces de terre, 
de mer ou de l'air ,en temps de guerre, ou de 
toute autre force armée entretenue par l'Etat 
avec le consentement du Congrès en temps de 
paix, et dans J.es cas de vol simple, en vertu 
d,es règles établies par la législature, si ce n'est 
sur verdict affirmatif (indictment) du jury des 
mises en accusation ( grand jury). Dans tout 
procès et devant tout tribunal, l'accusé est 
autorisé à comparaître et à se défendre en per­
sonne ou par l'intermédiaire de son conseil 
comme en matière civile, à être informé de la 
nature et du motif de l'accusation portée contre 
lui et à être confronté avec les témoins à 
charge. Nul ne peut être mis en péril ( put in 
jeopardy) deux fois pour la même infraction, 
ni contraint, en matière criminelle, à témoi­
gner contr,e lui-même. Toutefois, tout fonc­
tionnaire public appelé à témoigner devant un 

~12 

grand jury sur les actes de sa fonction ou 
l'exercice de ses devoirs officiels et qui, devant 
le grand jury, refuse de signer une renoncia­
tion à l'immunité contre toute poursuite pénale 
ultérieure ou de répondre à une question per­
tinente concernant de telles affaires, sera relevé 
de ses fonctions par l'autorité compétente ou 
s'en démettra sur la demande du procureur 
général. 

Le pouvoir d'un grand jury de procéder à 
des enquêtes sur les négligences volontaires des 
fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions 
et de prononcer des mises en accusation (in­
dic,tment) ou d'ordonner des poursuites à l'oc­
casion de ces enquêtes ne peut être suspendu 
ou limité par la loi. 

Nul ne peut être privé de la vie, de la liberté 
ou de ses biens sans une procédure régulière 
( due process of law). 

Sect. 7. - a) La propriété privée ne peut 
être expropriée pour cause d'utilité publique 
sans une juste indemnité. 

b) L'indemnité à verser, lorsqu'elle n'est pas 
due par l'Etat, doit être fixée par un jury 
ou par la Cour suprême, sans jury. S'il est 
fait appel à un arbitre, l'arbitre devra être un 
arbitre officiel et, s'il est fait appel à des com­
missaires désignés par un tribunal of record, 
leur nombre ne devra pas êtr,e inférieur à 
trois, suivant les dispositions qui seront prises 
par la loi. 

c) Des voies privées peuvent être percées de 
la manière prescrite par la loi. Dans tous les 
cas, l'utilité de la route et le montant des dom­
mages causés par son établissement seront tout 
d'abord vérifiés par un jury de propriétaires. 
L'indemnité, ainsi que les frais de la procé­
dure, seront payés par le bénéficiaire. 

d) L'usage de la propriété pour les travaux 
d'asséchement de marais ou des terrains 
agricoles est déclaré d'utilité publique. Des lois 
générales pourront autoriser les propriétaires 
ou les occupants des marais ou de terres agri­
col,es à construire et à entretenir sur les terrains 
d'autrui, les écoulements, les fossés et les 
écluses nécessair,es pour drainer ces terrains, 
sous réserve des limitations requises et du 
versement d'une juste indemnité. Cette indem­
nité, ainsi que les frais d'asséchement, doivent 
être évalués en tout ou partie à la charg,e de 
toute propriété bénéficiant de l'opération, mais 
il ne sera pas édicté de loi spéciale à ce!te fin. 

e) La législature peut autoriser l,es villes et 
les comtés à exproprier plus de terrains ou de 
biens fonciers qu'il n'est nécessaire aux travaux 
effectifs d'aménagement, d'élargissement, ~'ex­
tension ou de déplacement de parcs, de heu?' 
publics, de routes ou de rues, pourvu toutefois 
que les terrains ,et biens additionnels dont l'ex­
propriation est ainsi autorisée ne dépassent pas 
l'étendue de propriétés à bâtir en bordure de 
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ces parcs, lieux publics, routes ou rues. Après 
affectation des terrains nécessaires auxdits 
parcs, lieux publics, routes ou rues, les terrains 
restants pourront être vendus ou loués. 

Sect. 8. -Tout citoyen peut librement par­
ler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne peut être fait de loi pour limiter ou 
restreindre la liberté de la parole ou de la 
presse. En toute affaire criminelle ou en toute 
mise en accusation (indictment) prononcée par 
le grand jury pour écrits diffamatoires {libel), 
la vérité des faits allégués peut être démontrée 
devant le jury, et si le jury estime que les 
faits incriminés comme diffamatoires sont vrais 
et qu'ils ont été publiés pour des motifs sérieux 
et à des fins justifiables, le défendeur sera 
acquitté. Le jury a qualité pour connaître du 
droit et du fait. 

Sect. 9. - Il ne peut être fait de ·loi res­
treignant les droits des citoyens de s'assembler 
de façon paisible et de présenter des pétitions 
au Gouvernement ou à ses services. Il ne peut 
être prononcé de divorce sans une procédure 
judiciaire. Ne peuvent être à l'avenir autorisés 
ou tolérés dans l'Etat les loteries, la vente de 
billets de loterie, les cagnottes, l'exercice de la 
profession de bookmaker, ou tous autres jeux, 
à l'exception du pari mutuel aux courses de 
chevaux tel qu'il sera réglementé par la légis­
latur,e et dont l'Etat tirera un revenu raison­
nable pour l'entretien du Gouvernement. 

La législature édictera les lois nécessaires 
pour assurer le respect des dispositions du pré­
sent article. 

Sect. 10. -Le peuple de cet Etat est censé 
posséder, dans son droit de souveraineté, la 
propriété originaire et définitive de toutes les 
terres situées sur le territoire de l'Etat. Toutes 
les terres sont désormais allodiales, en sorte 
que la propriété entière et absolue est acquise 
aux propriétaires, suivant la nature de leurs 
tenures 11espectives. Les terres sur lesquelles 
tout droit viendrait à faire défaut, par suite de 
l'absence d'héritiers, feront retour ou écherront 
au peuple. 

S ect. 11. - Nul ne peut se voir refuser la 
protection égale des lois de l'Etat ou d'un 
service quelconque de celui-ci. Nul ne peut, en 
raison de sa race, de sa couleur ou de ses 
croyances religieuses, faire l'objet d'un traite­
ment d'exception dans ses droits civils par toute 
autre personne physique ou morale, corporation 
ou institution ou par l'Etat ou l'un de ses 
représentants ou l'un de ses services quelcon­
ques. 

Sect. 12. - Le droit des citoy,ens à être 
garantis dans leur personne, leur demeure, 
leurs papiers et leurs biens contre toute perqui­
sition ou saisie abusives est inviolable et aucun 
mandat ne peut êfre décerné si ce n'est pour 

un motif probable appuyé par serment ou affir­
mation, et s'il ne décrit avec précision le lieu à 
perquisitionner et la personne ou la chose à 
saisir. 

Le droit des individus à être garantis contre 
toute interruption abusive des communications 
téléphoniques et télégraphiques est inviolable, 
et les ordonnances ou mandats rendus par dé­
faut ne pourront être émis que sur serment ou 
affirmation solennelle attestant qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire à la possibilité 
d'obtenir ainsi la preuve d'un crime, désignant 
le mode particulier de communication et dé­
crivant avec précision la personne ou les per­
sonnes dont les communications doivent être 
interceptées et l'objet de cette mesure. 

Sect. 13. -Aucun achat ni aucun contrat de 
vente de biens-fonds sur le territoire de cet 
Etat conclu par les Indiens ou avec eux depuis 
le 14 octobre 1775, ou qui pourra être inter­
venu par la suite, n'est valable que s'il a été 
conclu au nom et avec le consentement de la 
législature. 

Sect. 14. -Toutes les parties du common 
law et des acts de la législature de la colonie de 
New-York qui constituaient les lois de ladite 
colonie à la date du 19 avril 1775, et 
les résolutions du Congrès de ladite colonie 
ainsi que celles de la Convention de l'Etat de 
New-York en vigueur le 20 avril 1777 et qui ne 
sont pas encore arrivées à expiration ou n'ont 
pas été abrogées ou modifiées et tous les acts 
de la législature de cet Etat actuellement en 
vigueur, sont et demeurent la loi de cet Etat, 
sous réserve des modifications que la législature 
pourra y apporter. Toutes les dispositions dudit 
common law, <lesdits acts ou de tout ou partie 
<lesdits acts qui sont incompatibles avec la 
présente constitution sont abrogées par elle. 

Sect. 15. -Toutes les concessions de terres 
sur le territoire de l'Etat, faites par le roi de 
Grande-Bretagne ou par toute personne agis­
sant en son nom après le 14 octobre 1775, sont 
nulles. Toutefois, aucune des dispositions de la 
présente constitution ne portera atteinte aux 
concessions de terres, faites au nom dudit roi 
ou de ses prédécesseurs, ou n'annulera aucune 
charte concédée par lui ou par eux à des per­
sonnes morales antérieurement à cette date. Il 
n'est pas davantage porté atteinte aux conces­
sions ou chartes ultérieurement accordées par 
œt Etat ou par des personnes agissant en son 
nom, ni dérogé aux obligations résultant de 
toutes dettes contractées par l'Etat, les indivi­
dus ou les personnes morales, ou à tout autre 
droit de propriété ou à toute instance, action en 
justice, droit d'agir en justice ou autre procé­
dure devant les tribunaux. 

Sect. 16. -Les droits actuellement existants 
pour intenter une action en vue d'obtenir une 
réparation du dommage causé par des blessures 
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ayant entraîné la mort ne peuvent être abrogés 
et le montant de l'indemnité recouvrable ne 
peut être limité par la loi. 

Sect. 17. - Le travail humain n'est pas une 
marchandise ni un article de commerce et ne 
peut en aucun cas être traité comme tel. 

Aucun ouvrier, travailleur ou mécanicien 
employé par un entrepreneur ou sous-traitant 
pour l'accomplissement de travaux publics ne 
sera autorisé à travailler plus de huit heures 
par jour et plus de cinq jours par semaine, 
sauf en cas de circonstances extraordinaires. 
Il ne peut recevoir de salaire inférieur au taux 
des salaires en cours dans la même profession 
ou occupation dans une localité du territoire 
de l'Etat où lesdits travaux publics sont situés, 
érigés ou utilisés. 

Les salariés ont le droit de s'organiser et de 
négocier collectivement par des représentants 
de leur choix. 

Sect. 18. -Aucune des dispositions de la 
présente constitution ne peut être interprétée 
de façon à limiter le pouvoir de la législature 
d'édicter des lois pour la protection 'de la vie, 
de la santé on de la sécurité des salariés ou 
pour le paiement par les employeurs ou par 
les employeurs et les salariés, ou de toute autre 
manière, directement ou par un système d'as­
surance d'Etat ou autre, d'indemnités pour 
accidents aux salariés ou pour décès résultant 
desdits accidents, sans tenir compte du fait 
qu'ils peuvent résulter d'une faute, sauf dans le 
cas où l'accident résulte de l'intention vo­
lontaire de la victime de provoquer cet accident, 
sa mort ou celle d'autrui ou lorsque l'acci­
dent résulte uniquement de l'ivresse de la vic­
time pendant son travail. La législature peut 
également faire des lois en vue de résoudre, de 
trancher ou de régler, avec ou sans jugement 
par jury, les litiges qui pourraient surgir sous 
l'empire d'une telle législation ou pour décider 
que le droit à indemnité et l'action y relative 
excluront tous autres droits et actions en raison 
des accidents survenus aux salariés ou de la 
mort qui s'en serait suivie. La législature peut 
également faire des lois disposant que le mon­
tant de cette indemnité pour cause de mort ne 
pourra excéder une somme fixée ou détermi­
nable, étant entendu que toutes les sommes 
versées par l'employeur à ses salariés ou à 
leurs représentants légaux sur la base d'une 
loi autorisée par le présent article, devront 
être considérées comme une dépense rentrant 
légitimement dans les frais de l'entreprise. 

ARTICLE XI 

EDUCATION 

S ect. 1. - La législature prendra les dispo­
sitions nécessaires à l'entretien et au finance­
ment d'un système d'écoles primaires gratuites 
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où les enfants de l'Etat pourront recevoir 
l'instruction. 

Sect. 2. -La corporation créée en l'an 
1784 sous le nom de "Régents de l'Université 
de l'Etat de N cw-Y ork", prend par les pré­
sentes le nom d' "Université de l'Etat de New­
York". Elle est administrée par neuf régents 
au moins qui exercent collectivement les pou­
voirs, lesquels pourront être augmentés, modi­
fiés ou diminués par la législature. 

Scct. 3. - Le capital de la caisse des écoles 
primaires, le capital de la caisse des lettres, le 
capital de la caisse des dépôts des Etats-Unis 
demeureront respectivement inviolables et le 
revenu de ces fonds sera affecté à l'entretien 
des écoles primaires et des bibliothèques. 

Sect. 4. - Ni l'Etat ni aucune subdivision 
de celui-ci ne pourront utiliser Iei.trs biens, 
leur crédit ou des fonds publics, ou autoriser 
l'utilisation directe ou indirecte de ceux-ci, 
pour aider on entretenir, autrement que par 
voie d'examen ou d'inspection, toute école ou 
institution éducative, placée en tout ou partie 
sous le contrôle ou la direction d'une confession 
religieuse, ou dans laquelle est enseignée unie 
doctrine ou un dogme confessionnel, mais la 
législature pourra prendre les mesures né­
cessaires en vne <l'assurer le transport des 
enfants pour se rendre à un établissement 
d'enseignement ou pour en revenir. 

ARTICLE XVII 

MESURES SOCIALES 
Sect. 1. - L'aide aux nécessiteux ainsi que 

leur entretien incombent à l'Etat; ils seront 
assurés par ceux de ses services, de la ma­
nière et par les moyens que la législature dé­
terminera périodiquement. 

Sect. 3. - La protection et l'amélioration 
de la santé des habitants de l'Etat sont des 
questions d'intérêt public et l'Etat prendra les 
dispositions nécessaires à cette fin par ceux de 
ses services, de la manière et par les moyens 
que la législature déterminera périodiquement. 

ARTICLE XVIII 

LOGEMENT 
Sect. 1. - Sous réserve des dispositions du 

présent titre, la législature peut prévoir l'éta­
blissement d'habitations à loyers modérés, au 
profit des personnes à revenus faibles suivant 
la définition de la loi, de la manière, par les 
moyens et aux conditions qu'elle jugera bon 
de fixer. Elle peut également prendre les 
dispositions nécessaires en vue du dégagement, 
de l'aménagement, de la reconstruction et de 
l'assainissement des zones insalubres ou 
insuffisamment salubres, ou à ces deux fins, et 
pour instituer des aménagements pour les 
loisirs et à d'autres fins se rapportant à ce 
programme ou s'y rattachant. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT D'OHIO DE 185!1 

DECLARATION DES DROITS 

ARTICLE I 

§ 1. -Tous les hommes sont naturellement 
libres et indépendants, et possèdent certains 
droits inaliénables, au nombre desquels sont 
ceux de jouir de la vie et de la liberté, et de 
les défendre, d'acquérir, de posséder et de 
protéger leurs biens, et de rechercher et d'ob­
tenir le bonheur et la sécurité. 

§ 2. - Tout pouvoir politique est inhérent 
au peuple. Le Gouvernement est institué pour 
la protection et le bénéfice égal du peuple qui 
a le droit de le modifier, de le réformer et de 
l'abolir toutes les fois qu'il le jugera néces­
saire; il ne sera jamais accordé de privilèges 
spéciaux ou d'immunités qui ne pourraient 
être modifiés, révoqués ou supprimés par 
l'Assemblée générale. 

§ 3. -Le peuple a le droit de s'assembler 
de façon paisible pour consulter sur le bien 
commun, pour donner des instructions à ses 
représentants et pour présenter des pétitions 
à l'Assemblée générale en vue du redressement 
des torts. 

§ 4. -Tout citoyen a le droit de porter des 
armes pour sa défense et sa sécurité, mais les 
armées permanentes sont, en temps de paix, 
dangereuses pour la liberté et il n'en pourra 
être entretenues, et l'autorité militaire sera 
strictement subordonnée à l'autorité civile. 

§ 5. - Le droit d'être jugé par un jury de­
meurera inviolable. Toutefois, en matière civile, 
il pourra être fait des lois permettant que les 
trois quarts du jury rendent un verdict. 

§ 6. -11 n'y aura dans cet Etat ni escla­
vage, ni servitude forcée, sauf pour la punition 
de crimes. 

§ 7. -Tous les hommes ont le droit naturel 
et imprescriptible d'adorer Dieu Tout-Puissant 
conformément aux préceptes de leur propre 
conscience. Nul ne sera contraint de fréquenter, 
de construire ou d'entretenir un lieu de culte 
ou de subvenir aux frais d'aucune sorte de 
culte, sans son consentement. Aucune préfé­
rence ne sera donnée par la loi à une société 
religieuse quekot1;que. Aucune immixtion dans 
les droits de la conscience ne sera tolérée. Il 
ne sera exigé aucune déclaration de croyance 
religieuse comme condition d'admissibilité à 
une fonction publique, et aucune personne ne 
sera déclarée incapable d'être témoin en raison 
de ses croyances religieuses ; mais cette dispo­
sition ne pourra être interprétée comme dis-

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Ohiol 1945. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies. 

pensant des serments ou des affirmations. 
Toutefois, comme la religion, la moralité et le 
savoir sont essentiels au bon gouvernement, 
l'Assemblée générale aura le devoir de faire 
des lois qui protègent chaque confession reli­
gieuse dans l'exercice de son mode particulier 
de culte public et d'encourager les écoles et 
les moyens d'instruction. 

§ 8. - Le privilège de l'ordonnance d'ha­
beas corpus- ne sera pas suspendu, sauf dans 
le cas de rébellion ou d'invasion si la sûreté 
publique exige cette suspension. 

§ 9. -Toute personne pourra être mise en 
liberté sous caution moyennant des sûretés 
suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse de crimes 
capitaux quand la preuve est évidente ou les 
présomptions graves. Il ne pourra être exigé 
de caution excessive ni imposé d'amendes trop 
élevées ; il ne pourra être infligé de peines 
cruelles ou inusitées. 

§ 10. -Sauf dans les cas d'accusation en 
crime d'Etat (impeachment), dans les af­
faires survenant dans l'armée, dans la marine 
ou dans la milice en service effectif, en temps 
de guerre ou de danger public, ou dans les cas 
d'infractions pour lesquelles la peine prévue 
est inférieure à l'emprisonnement dans un pé­
nitencier, nul ne sera tenu de répondre d'un 
crime capital ou infamant, si ce n'est sur 
verdict affirmatif d'un jury des mises en accu­
sation, rendu d'office (presentment) ou à la 
requête du ministère public (intlictment). Le 
nombre de personnes nécessaires pour consti­
tuer le jury des mises en accusation ( grand 
jury) et le nombre de jurés dont l'accord est 
nécessaire pour prononcer la mise en accusa­
tion seront fixés par la loi. Dans tout procès, 
devant tout tribunal, l'accusé aura le droit de 
comparaître et de se défendre en personne et 
par l'intermédiaire d'un conseil; de connaître 
la nature et les motifs de l'accusation portée 
contre lui et d'obtenir copie de l'acte d'accusa­
tion; d'être confronté avec les témoins et de 
disposer d'un moyen de contrainte pour assu­
rer la comparution de témoins en sa faveur, et 
d'être jugé publiquement et rapidement par un 
jury impartial du comté dans lequel l'infrac­
tion est censée avoir été commise. La loi peut 
prévoir que la déposition de tout témoin dont 
la comparution ne peut pas être obtenue lors 
du procès sera retenue en faveur de l'accusé 
ou contre lui. L'accusé devra toujours être 
assuré du moyen et de la possibilité d'être pré­
sent en personne et avec son conseil lors de 
cette déposition et d'interroger le témoin en 
personne aussi complètement et de la même 
manière qu'à l'audience. Nul ne sera contraint, 
en matière criminelle, à témoigner contre lui­
même; néanmoins, le refus de témoigner peut 
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être pris en considération par le tribunal et 
par le jury et peut faire l'objet des commen­
taires d'un conseil. Nul ne sera mis en péril 
(put in jeopardy) deux fois pour la même 
infraction. 

§ 11. -Tout citoyen peut librement parler, 
écrire et publier ses opinions sur tous sujets, 
sauf à répondre de l'abus de ce droit. Il ne 
sera pas fait de loi qui restreigne ou limite la 
liberté de la parole ou la liberté de la presse. 
Dans les poursuites pénales pour écrits diffa­
matoires (libel) la preuve de la vérité des faits 
allégués peut être faite devant le jury et, si le 
jury estime que le fait incriminé comme diffa­
matoire est vrai et a été publié pour des motifs 
valables et à des fins justifiables, la partie ac­
cusée sera acquittée. 

§ 12. - Nulle personne ne devra être dé­
portée hors de cet Etat pour une infraction 
qu'elle y a commise et aucune condamnation 
n'entraînera de déchéances pour les membres 
de la famille du coupable ( corruption of blood) 
ni de confiscation du patrimoine. 

§ 13. - En temps de paix, aucun soldat ne 
sera logé dans une maison sans le consente­
ment du propriétaire ; ce cantonnement ne peut 
être effectué en temps de guerre que de la 
façon prescrite par la loi. 

§ 14. - Est inviolable le droit des individus 
d'être garantis dans leur personne, leurs mai­
sons, leurs papiers et leurs possessions contre 
des perquisitions er saisies injustifiées. Aucun 
mandat ne sera décerné si ce n'est pour un 
motif d'un bien-fondé probable, certifié par 
serment ou par affirmation. Tout mandat devra 
décrire de façon précise le lieu à perquisi­
tionner, la personne à arrêter ou les choses à 
saisir. 

§ 15. - Nul ne sera emprisonné pour dettes 
dans aucune action civile en instance intermé­
diaire ou finale, sauf dans le cas de fraude. 

§ 16. - Tous les tribunaux seront publics. 
Toute personne, en raison de tout dommage à 
elle causé dans ses terres, ses biens, sa per­
sonne ou sa réputation aura une action 
(remedy) suivant une procédure conforme au 
droit ( que process of law) et justice lui sera 
rendue sans déni de justice ni retard. Des 
actions peuvent être intentées contr,e l'Etat 
de la façon et devant les tribunaux que la loi 
déterminera. 

§ 17. -Aucun émolument, distinction ho­
norifique ou privilège héréditaire ne pourra 
jamais être conféré ou accordé dans cet Etat. 

§ 18. - Le pouvoir de suspendr,e les lois ne 
peut jamais être exercé sauf par l'Assemblée 
générale. 

§ 19. - La propriété privée sera toujours 
considérée comme inviolable mais comme res­
tant subordonnée au bien public. Si ,elle est 
prise en temps de guerre ou d'autre nécessité 
publique exigeant de façon impérieuse sa saisie 
immédiate, ou pour la construction ou la ré­
paration de rout,es ouvertes gratuitement au 
public, une indemnité en argent sera accordée 
au propriétaire. Dans tous les autres cas où la 
propriété privée sera prise pour un usage pu­
blic, une indemnité sera préalablement payée 
en argent ou garantie par un dépôt en argent; 
cette indemnité sera fixée par un jury, sans 
déduction pour la plus-value et les avantages 
dont peuvent bénéficier les biens du proprié­
taire. 

Le montant des dommages-intérêts recou­
vrables par voie d'action civile devant les tri­
bunaux, pour décès causé par un acte contraire 
à la loi, par négligence ou par abstention, ne 
sera pas limité par la loi. 

§ 20. - Cette énumération de droits ne sera 
pas interprétée de façon à restreindre ou dénier 
d'autres droits réservés par le peuple. Tous les 
pouvoirs non délégués par la présente consti­
tution continueront à résider dans le peuple. 

ARTICLE II 
POUVOIR LEGISLATIF 

§ 34. - Des lois pourront être faites en v1;1e 
de fixer et de réglementer les heures de travail, 
d'établir un salaire minimum et d'assurer le 
confort, la santé, la sécurité et le bien-être 
général de tous employés. Aucune autre 
disposition de la constitution ne peut res­
treindre ou limiter ce pouvoir. 

§ 37. - Sauf dans les cas de nécessité excep­
tionnelle, la journée légale de travail ne dé­
passera pas huit heures et la semaine de travail 
ne dépassera pas quarante-huit heures pour les 
travailleurs employés à tout travail public 
entrepris ou subventionné par l'Etat ou par 
toute entité administrative de l'Etat, que le 
travail soit eff.ectué en vertu d'un contrat ou 
autrement. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'OKLAHOMA DE 19071 

ARTICLE I 

RELATIONS FEDERALES 

§ 2. - Une complète tolérance des senti-

1 Text1: anglais dans: Oklahoma Statutes, 1941, St. 
Paul, Mmn., p. 35-115. Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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ments religieux sera assurée. Aucun habitant 
de l'Etat ne pourra être molesté dans sa per­
sonne ou ses biens en raison de son mode de 
culte religieux. Aucune déclaration de croyance 
religieuse ne sera exigée comme condition de 
!',exercice des droits civils et politiques. Les 
mariages polygames ou multiples sont prohibés 
à tout jamais. 
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§ 5. - La législature prendra les disposi­
tions nécessaires pour l'établissement et l'entre­
tien d'un système d'écoles publiques ouvertes à 
tous J.es enfants de l'Etat et libres de tout con­
trôle confessionnel. L'enseignement sera tou­
jours donné en anglais. Toutefois, rien dans 
les présentes dispositions ne s'oppose à l'en­
seignement d'autres langues dans ces écoles 
publiques. En outre, les présentes dispositions 
ne peuvent être interprétées comme s'opposant 
à l'établissement et à l'entretien d'écoles sé­
parées pour les enfants de race blanche et de 
races de couleur. 

§ 6. - L'Etat ne pourra jamais faire de loi 
restreignant ou limitant le droit de suffrage en 
raison de la race, de la couleur ou d'un état 
antérieur de servitude. 

ARTICLE II 
DECLARATION DES DROITS 

§ 1. - Tout pouvoir politique est inhérent 
au peuple. Le Gouvernement est institué pour 
la protection, la sécurité et le bénéfice du peuple 
et pour développer le bien-être général. Le 
peuple a le droit de changer et de réformer 
le Gouvernement toutes les fois que le bien 
public le requiert, à condition que cette modi­
fication soit compatible avec la constitution des 
Etats-Unis. 

§ 2. -Toute personne a un droit inhérent 
à la vie, à la liberté, à la recherche du bonheur 
et à la jouissance des fruits de son activité. 

§ 3. - Les citoyens ont le droit de se réunir 
de façon paisible pour délibérer sur le bien 
commun et de s'adresser, par voie de pétition, 
adresse ou remontrance, à ceux qui sont inves­
tis des pouvoirs de gouvernement, pour obtenir 
le redressement des torts. 

§ 4. - Aucun pouvoir civil ou militaire ne 
peut intervenir pour entraver le libre exercice 
du droit de suffrage par ceux qui possèdent ce 
droit. 

§ S. -Aucune somme d'argent ni aucune 
propriété publique ne pourra jamais être em­
ployée ou affectée, donnée ou utilisée directe­
ment ou indirectement, pour le bénéfice ou 
l'entretien d'aucune secte, église, confession ou 
système religieux, ou pour le bénéfice ou l'en­
tretien d'un prêtre, prédicateur, ministre ou 
autre professeur ou dignitaire ecclésiastique ou 
d'un établissement religieux en cette qualité. 

§ 6. - Les tribunaux de l'Etat devront être 
publics. Toute personne, pour tout dommage ou 
préjudice à elle causé dans sa personne, ses 
biens ou sa réputation, aura une action cer­
taine et rapide. Le droit et la justice seront 
rendus gratuitement et impartialement, sans 
déni de justice ni retard. 

§ 7. - Nul ne peut être privé de sa vie, de 
sa liberté ou de ses biens sans une procédure 
conforme au droit ( due process of law). 

§ 8. - Toute personne doit être mise en 
liberté sous caution si elle fournit des sûretés 
suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse d'un crime 
capital, lorsque la preuve de culpabilité est 
évidente ou les présomptions graves. 

§ 9. - Il ne peut être exigé de caution ex­
cessive ni imposé d'amendes trop élevées, ni 
infligé de peines cruelles ou inusitées. 

§ 10. - Le privilège de l'ordonnance d'lta­
beas corpus ne peut, en aucun cas, être suspen­
du par les autorités de cet Etat. 

§ 11. -Toute personne élue ou nommée à 
une fonction ou emploi public quelconque en 
vertu des lois de cet Etat ou d'une ordonnance 
d'une municipalité de cet Etat, devra remplir 
en personne les devoirs de la fonction à 
laquelle elle est élue ou nommée. L'ivrognerie 
et l'usage excessif des boissons alcooliques se­
ront des motifs suffisants d'accusation en crime 
d'Etat (impeachment) ou de révocation des 
titulaires de fonctions publiques. 

§ 12. -Aucun membre du Congrès, élu 
dans cet Etat, ni aucune personne titulaire d'un 
mandat ou d'un poste rétribué relevant des lois 
d'un autre Etat ou des lois fédérales, ne peut 
remplir les fonctions d'un mandat ou d'un poste 
rétribué relevant des lois de l'Etat d'Oklahoma. 

§ 13. - L'emprisonnement pour dettes est 
interdit sauf pour non-paiement des amendes 
et pénalités imposées pour violation de la loi. 

§ 14. - Le pouvoir militaire est strictement 
subordonné au pouvoir civil. Aucun militaire 
ne peut être logé dans une maison en temps 
de paix sans le consentement du propriétaire; 
ce cantonnement ne peut être effectué en temps 
de guerre que de la façon prescrite par la loi. 

§ 15. -II ne sera jamais prononcé de con­
damnation par voie législative (bill of attain­
der), ni fait de loi ex post facto ou de loi affai­
blissant les obligations résultant des contrats. 
Aucune condamnation ne peut entraîner de dé­
chéances pour les membr,es de la famille du 
coupable (corruption of blood) ou la confisca­
tion du patrimoine. Cette disposition n'interdit 
pas l'établissement de peines pécuniaires. 

§ 16. - La trahison contre l'Etat consistera 
exclusivement à provoquer la guerre contre 
lui ou à se joindre à ses ennemis, en leur 
prêtant aide et assistance. Nul ne sera déclaré 
coupable de trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

§ 17. - Nul ne peut être l'objet de pour­
suites criminelles devant les tribunaux ayant 
rang de court of record pour crimes constituant 
felony ou pour délits graves ( misdemeanor), si 
ce n'est sur verdict affirmatif du jury des mises 
en accusation, rendu d'office (presentment) ou 
à la requête du ministère public (indictment), 
ou sur acte d'accusation et de poursuite du 
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ministère public (information). Nul ne peut 
être poursuivi pour crime sur information sans 
avoir subi un interrogatoire préalable devant 
un juge d'instruction ou sans avoir renoncé 
à cet interrogatoire préliminaire. Des pour­
suites peuvent être intentées devant les tribu­
naux not of record sur une plainte dont le bien­
fondé a été dûment vérifié. 

§ 18. - Le jury des mises en accusation 
( grand jury) est composé de douze membres. 
L'accord de neuf de ces membres suffit pour 
rendre un verdict de mise en accusation. Le 
grand jury est convoqué par ordre d'un juge 
d'un tribunal compétent pour juger tout crime 
constituant f elony, sur l'initiative de ce juge 
ou sur le dépôt d'une pétition à cette fin signée 
par cent contribuables domiciliés dans le comté. 
Lorsqu'il est en· session, le grand jury a le 
pouvoir de procéder à des enquêtes et de pro­
noncer des mises en accusation relativement aux 
crimes de tous degrés et de toutes catégories 
et il exerce tous autres pouvoirs qui lui seraient 
attribués par la législature. La législature peut 
rendre obligatoire la convocation d'un grand 
jury. 

§ 19. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable. Dans les procès civils ou 
criminels devant les tribunaux of rec0ird autres 
que les tribunaux de comtés, le jury se com­
posera de douze membres. Toutefois, dans les 
tribunaux de comtés et les tribunaux autres 
que les tribunaux of record, le jury comprendra 
six membres. Les présentes dispositions ne font 
pas obstacle à l'établissement par la loi de res­
trictions au droit de faire appel des jugements 
des tribunaux not of record dans les affaires 
civiles dont l'importance est inféri,eure à vingt 
dollars. En matière civile, et en matière crimi­
nelle pour les infractions inférieures à crime 
constituant felony, les trois quarts du jury 
pourront rendiie un verdict. Si le verdict n'est 
pas prononcé à l'unanimité, il sera rendu par 
écrit et signé de tous les jurés qui l'auront 
approuvé. 

§ 20. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a droit à être jugé rapidement 
et publiquement devant un jury impartial du 
comté où le crime a été commis, sous réserve 
toutefois que l'affaire puisse être renvoyée à 
un autre comté de l'Etat sur la demande de l'ac­
cusé et dans les conditions prescrites par la 
loi. L'accusé doit être informé de la nature 
et des motifs de l'accusation portée contre lui, 
recevoir copie de l'acte d'accusation, être con­
fronté avec les témoins à charge et disposer 
d'un moyen de contraint,e pour obtenir l'audi­
tion des témoins en sa faveur. Il a le droit 
d'être entendu en personne et par l'intermé­
diaire de son conseil. Dans les affaires capitales, 
la liste des témoins cités à l'appui des chefs 
d'accusation énoncés dans l'acte d'indictment 
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ou d'information, ainsi que leur adresse, lui 
seront communiquées deux jours au moins 
avant l'audience. 

§ 21. - A moins de disposition contraire 
figurant dans la présente constitution, nul ne 
~eut être contraint de témoigner si sa déposi­
tion pouvait avoir poµr effet de l'incriminer. 
Après avoir été une première fois acquitté par 
un jury, nul ne peut être à nouveau mis en 
péril (piit in jeopardy) dans sa vie ou sa li­
berté pour ce dont il a été acquitté. Nul ne peut 
être mis en péril dans sa vie ou sa liberté deux 
fois pour la même infraction. 

§ 22. - Toute personne peut librement 
parler, écrire ou publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne peut être fait de loi limitant ou restrei­
gnant la liberté de la parole ou de la presse. En 
toute poursuite criminelle pour écrits diffama­
toires (libel), la preuve de la vérité des allé­
gations prétendues diffamatoires peut être faite 
devant le jury; si celui-ci estime qu'elles sont 
conformes à la vérité et qu'elles ont été pu­
bliées pour des motifs légitimes et à des fins 
justifiables, l'accusé sera acquitté. 

§ 23. -La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour un usage privé, 
avec ou sans indemnité, sans le consentement 
du propriétaire, sauf pour établir, de la ma­
nière prescrite par la loi, des passages indis­
pensables ou des canaux de drainage et des 
fossés sur les terrains d'autrui pour les besoins 
de la culture, de l'exploitation des mines ou de 
la salubrité. 

§ 24. - La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour un usage public 
sans une juste indemnité. Cette indemnité 
sera fixée sans tenir compte d'aucun bénéfice 
pouvant résulter des améliorations envisagées, 
et par un bureau de commissaires composé 
d'au moins trois propriétaires, de la manière 
prévue par la loi. Les commissaires ne seront 
pas désignés par un juge ou tribunal quel­
conque sans qu'un préavis raisonnable ait été 
donné à tous les intéressés. Les commissaires 
seront choisis sur les listes régulières de jury, 
préparées et fixées conformément aux règles 
établies par la législature. Toute personne qui 
subit un dommage a le droit de faire appel 
3ans déposer caution et d'obtenir un jugement 
par jury devant un tribunal of record. Tant 
que l'indemnité n'aura pas été versée au pro­
priétaire, la propriété ne pourra subir aucune 
atteinte et le propriétaire ne pourra être privé 
de ses droits. Lorsqu'un bien est exproprié 
pour cause d'utilité publique, le propriétaire a 
le droit de recevoir immédiatement l'indem­
nité allouée sans préjudice du droit des deux 
parties de poursuivre la procédure pour obte­
nir une décision de justice sur le montant 
suffisant ou non de ladite indemnité. La nue 
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propriété des terres prises sans le consente­
ment du propriétaire par les entreprises de 
transports publics pour exercer le droit de 
passage est conservée par le propriétaire sous 
réserve seulement de l'usage auquel elles sont 
affectées. Dans tous les cas d'expropriation de 
biens privés pour un usage public ou privé, 
la détermination du caractère de l'usage cons­
tituera une question judiciaire. 

§ 25. - La définition du délit d'offense aux 
tribunaux sera fixée par la législature qui dé­
terminera la procédure et les peines applicables 
en la matière. Toute personne accusée de vio­
lation ou de désobéissance relativement à une 
ordonnance d'injonction ou d'interdiction 
rendue par un tribunal ou juge de l'Etat, a le 
droit, lorsque les faits ne se sont pas produits 
à l'audience ou en présence du tribunal ou du 
juge siégeant en cette qualité et avant qu'une 
pénalité ou peine lui soit infligée, d'être jugée 
par un jury qui déterminera sa culpabilité ou 
son innocence. Il ne peut être imposé de pé­
nalité ou prononcé de peine pour offense aux 
tribunaux tant que l'intéressé n'a pas eu l'oc­
casion de se faire entendre. 

§ 26. - Le droit de tout citoyen de détenir 
et de porter des armes pour défendre sa de­
meure, sa personne ou sa propriété ou pour 
aider le pouvoir civil, lorsqu'il en est légale­
ment requis ne pourra jamais être supprimé. 
Mais cette disposition ne pourra être interpré­
tée comme empêchant la législature de régle­
menter le port des armes. 

§ 27. - Aucune personne ayant connais­
sance de faits ou possédant des preuves tendant 
a établir la culpabilité d'une autre personne ou 
d'une corporation accusée d'une infraction 
contre les lois de l'Etat, ne pourra être dis­
pensée de témoigner ou de produire des 
preuves lorsqu'elle en sera légalement requise, 
sous le prétexte que son témoignage pourrait 
être retenu contre elle en vertu des lois du 
présent Etat. Nul ne peut être poursuivi ou 
frappé d'aucune pénalité ou confiscation à 
raison d'une transaction, affaire ou question 
au sujet de laquelle il est ainsi appelé à té­
moigner ou à produire des preuves. 

§ 28. - Les archives, livres et dossiers de 
toute corporation sont à tous moments soumis 
aux pleins pouvoirs d'examen et d'enquête de 
l'Etat, nonobstant les immunités et privilèges 
garantis par la présente Declaration des droits 
aux personnes, habitants et citoyens de cet 
Etat. 

§ 29. - Nul ne peut être déporté hors de 
l'Etat pour une infraction commise sur le terri­
toire de l'Etat, ni déporté hors de l'Etat pour 
un motif quelconque, sans son consentement, 
si ce n'est suivant une procédure conforme au 
droit ( due process of law). Toutefois, rien 

dans les présentes dispositions ne fera obstacle 
à l'application des lois d'extradition ou au 
transfert dans d'autres Etats à fin d'incarcéra­
tion de personnes condamnées pour crime. . 

§ 30. - Le droit des individus à être ga­
rantis dans leur personne, leurs demeures, 
leurs papiers et leurs biens contre toute per­
quisition ou saisie abusive est inviolable. Il ne 
peut être délivré de mandat que pour un motif 
d'un bien-fondé probable confirmé par serment 
ou affirmation et que si le mandat décrit d'une 
manière aussi précise que possible le lieu qui 
doit être soumis à perquisition, ia personne à 
arrêter ou les choses à saisir. 

§ 31. - Le droit de se charger d'une tâche 
ou d'une affaire quelconque dans l'intérêt pu­
blic ne pourra être refusé ni retiré à l'Etat. 
Toutefois, l'Etat ne devra s'occuper d'agri­
culture qu'en vue de fins éducatives ou 
scientifiques et pour l'entretien de ses établisse­
ments pénitentiaires, charitables et d'éduca­
tion. 

§ 32. - Les droits perpétuels et les mono­
poles sont contraires à l'esprit d'un Gouverne­
ment libre et ne peuvent être autorisés. Le 
droit de primogéniture et les substitutions ne 
pourront jamais être reconnus dans cet Etat. 

§ 33. - L'énumération de certains droits 
dans la présente constitution ne peut être in­
terprétée de façon à dénier, affaiblir ou limiter 
d'autres droits réservés par le peuple. 

ARTICLE XXIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

§ 1. - La journée de travail est de huit 
heures dans tous les cas où l'employeur est 
l'Etat, un comté ou une municipalité, ou lors­
que 1e travail est accompli pour le compte 
de l'un ou l'une d'entre eux. 

§ 2. - La cession par contrat de la main­
d'œuvre pénitentiaire est prohibée. 

§ 3. - L'emploi d'enfants de moins de 
quinze ans, dans toute occupation dangereuse 
pour les mœurs, la santé ou la vie est interdit. 

§ 4. - Les garçons de moins de seize ans, 
les femmes ,et jeunes filles ne peuvent être em­
ployés au travail sous terre dans les exploita­
tions minières. Sauf dans les circonstances ex­
ceptionnelles, la journée de travail sous terre 
sera de huit heures dans toutes les mines de 
cet Etat. 

§ 5. - La législature édictera les lois néces­
saiiies à la protection de la santé et de la sécu­
rité des travailleurs des usines, des mines et 
des chemins de fer. 

§ 11. - Lorsque les termes "de couleur", 
"race de couleur", "nègre" ou "race nègre" 
sont employés dans la présente constitution et 
dans les lois de oet Etat, ils seront interprétés 
comme désignant toute personne d'ascendance 
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africaine. Le terme "race blanche" désigne 
toutes les autres personnes. 

ARTICLE XXV 
SECURITE SOCIALE 

§ 1. - En vue d'accroître le bien-être géné­
ral des citoyens de l'Etat d'Oklahoma et pour 
leur, ~rotection, leur sécurité et l_eur avantage, 
li:i, leg1slatui;e. «:t le peuple, par v01e de proposi­
tion par pebtton, sont, par le présent texte, 
autorisés à prendre toutes les mesures législa­
tives appropriées pour secourir les vieillards 
indigents incapables de subvenir à leurs besoins, 
ainsi que toutes autres personnes indigentes 
qui, en raison de leur jeune âge, de leurs in­
firmités physiques, de leur invalidité, ou pour 
toute autre raison, ne peuvent subvenir à leurs 
besoins. Toutefois, la législature ou le peuple, 
par voie de proposition par pétition, sont au­
torisés à prendre les mesures législatives appro-

priées pour secourir les personnes âgées ou 
indigentes, en coopérant à tout programme 
établi par le Gouvernement fédéral et pré­
voyant la participation des Etats. 

La perception de taxes, autres que des taxes 
ad valorem, nécessaires à l'application de la 
législation édictée en vertu des présentes dis­
positions, est autorisée. 

§ 2.-4. - (Ces alinéas contiennent des dis­
positions d'organisation administrative relatives 
à l'établissement d'un Ministère du Bien-être 
public, de la Commission du bien-être public 
de l'Etat d'Oklahoma et d'un directeur du Bien­
être public.) 

§ S. -Toute disposition législative édictée 
en vertu des pouvoirs ici conférés ,et adoptée 
à la même époque que le présent amendement, 
aura même valeur et effet que si eUe avait été 
proposée et adoptée postérieurement à l'adop­
tion de cet amendement. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'OREGON DE 18591 

ARTICLE I 
DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Nous déclarons que tous les 
hommes, quand ils forment un contrat social, 
sont égaux en droit ; que tout pouvoir est inhé­
rent au peuple et que tous les Gouvernements 
libres sont fondés sur son autorité et institués 
pour sa paix, sa sécurité et son bonheur et que 
le peuple a, à tout moment, le droit de changer, 
de réformer ou d'abolir J.e Gouvernement 
comme il jugera convenable. 

Sect. 2. - Le droit naturel d'adorer Dieu 
Tout-Puissant suivant les prescriptions de leur 
conscience sera garanti à tous les hommes. 

Sect. 3. - Une loi ne pourra, en aucun cas, 
contrôler le libre exercice des opinions religieu­
ses, ou intervenir dans les droits de la con­
science. 

Sect. 4. - Il ne sera exigé aucune déclara­
tion de croyance religieuse comme condition 
d'admissibilité à aucun mandat ou emploi pu­
blic. 

Sect. S. -Les deniers publics ne pourront 
jamais être employés au profit d'aucune insti­
tution religieuse ou théologique et aucun crédit 
destiné au paiement de services religieux ne 
pourra être approuvé par l'une ou l'autre 
chambre de l'Assemblée législative. 

Sect. 6. -Nul ne sera frappé d'une inca­
pacité d'être témoin ou juré en raison de ses 
opinions en matière religieuses et il ne pourra 
lui être posé, relativement à ses croyances re­
ligieuses, aucune question tendant à affecter 
le poids de son témoignage. 

1 Texte anglais dans: Constitution of Oregon, 
Salem, Oregon (s.d.). Texte français traduit de l'an­
glais par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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Sect. -7. - Les serments ou affirmations 
solennelles seront prêtés de la manière la plus 
conforme aux convictions et la plus impérative 
pour la conscience de celui à qui le serment ou 
l'affirmation est demandé. 

Sect. 8. - Il ne sera fait aucune loi qui 
restreigne le droit d'exprimer librement des 
opinions et de parler, écrire ou imprimer li­
brement sur tout sujet, quel qu'il soit; mais 
toute personne répondra de l'abus qu'elle 
ferait de ce droit. 

Sect. 9. -Aucune loi ne pourra violer le 
droit des individus d'être garantis dans leurs 
personnes, leurs habitations, leurs papiers et 
leurs biens contre des perquisitions ou des 
saisies déraisonnables. Aucun mandat ne pour­
ra être décerné que pour une cause probable, 
appuyée par serment ou affirmation, et dé­
crivant de façon précise le lieu soumis à per­
quisition et les personnes à arrêter ou les 
choses à saisir. 

Sect. 10. -Aucun tribunal ne sera secret; 
la justice sera rendue publiquement et gratui­
tement, complètement et sans délai et chaque 
homme aura un recours suivant une procédure 
conforme au droit ( due process of law} contre 
le préjudice à lui causé dans sa personne, ses 
biens ou sa réputation. 

Sect. 11. -Dans toutes les poursuites cri­
minelles, l'accusé aura le droit d'être jugé 
publiquement par un jury impartial dans le 
comté dans lequel l'infraction aura été com­
mise; d'être entendu en personne ou par 
l'intermédiaire de son conseil; de demander 
la nature et la cause de l'accusation portée 
contre lui et d'en obtenir copie et d'être con­
fronté avec les témoins en personne et de 
disposer de la contrainte pour obtenir la corn-



OREGON 

parution des témoins à décharge. Toutefois, 
tout accusé, dans toute affaire qui ne porte 
pas sur une accusation capitale, peut, avec le 
consentement du juge qui préside le tribunal, 
renoncer à être jugé par jury et consentir à 
être jugé par le tribunal seul; cette renoncia­
tion doit être faite par écrit. Devant la cour 
de circuit, dix membres du jury peuvent rendre 
un verdict de culpabilité ou de non-culpabilité, 
mais un verdict de culpabilité de meurtre du 
premier degré ne peut être rendu qu'à l'una­
nimité. Les lois et les dispositions constitu­
tionnelles existantes relatives aux poursuites 
criminelles s'appliqueront à toutes les poursui­
tes pour crime commis avant l'entrée en 
vigueur du présent amendement. 
. Sect. 12. -Nul ne sera en péril (put in 

1eopardy) deux fois pour la même infraction 
et ne sera contraint au cours d'une poursuite 
criminelle à témoigner contre lui-même. 

S ect. 13. -Aucune personne arrêtée ou 
emprisonnée ne sera traitée avec une rigueur 
inutile. 

Sect. 14. - La mise en liberté sous caution 
est de droit pour les infractions autres que le 
meurtre et la trahison, sur remise de sûretés 
suffisantes. La mise en liberté sous caution ne 
pourra pas intervenir en cas de meurtre ou de 
trahison quand la preuve est évidente ou les 
présomptions graves. 

_Sect. 15. - Les lois pour la punition du 
crime seront basées sur les principes de la 
réformation des coupables et non pas sur ceux 
de la vengeance. 

Sect. 16. - Il ne sera pas exigé de caution 
~xcessive ni imposé d'amendes exorbitantes; 
il ne sera pas infligé de punitions cruelles et 
inusitées et toutes les pénalités seront pro­
portionnées à l'infraction. Dans toutes les 
<;:auses criminelles quelles qu'elles soient, le 
Jury aura le droit de statuer en droit et en 
fait .après avoir reçu les explications de la 
cour, et aura le droit de procéder à un nou­
veau jugement, comme dans les causes civiles. 

S ect. 17. - Dans aucune cause civile, il ne 
~era porté atteinte au droit d'être jugé par un 
Jury. 

~ect. 18. - La propriété privée ne sera pas 
prise pour cause d'utilité publique et les 
servi~es particuliers d'un homme ne seront pas 
requis sans une juste indemnité et, sauf dans 
le cas de l'Etat, sans que cette indemnité ait 
été préalablement fixée et payée. L'usage de 
toutes les routes, voies et voies d'eau né­
ce~saires pour faci_liter le transport des pro­
dmts bruts des mmes, fermes, forêts ou des 
eaux aux fins d'utilisation profitable ou de 
drainage est nécessaire à la mise en valeur et 
à la prospérité de l'Etat et est déclaré d'utilité 
publique. 

Sect. 19. - Il n'y aura pas d'emprisonne­
ment pour dettes sauf dans le cas de fraude 
ou de fuite du débiteur. 

S ect. 20. -Aucune loi ne sera passée qui 
accorde à aucun citoyen ou à aucune classe 
de citoyens des privilèges ou immunités qui ne 
pourraient pas appartenir, dans les mêmes 
conditions, à tous les citoyens. 

Sect. 21. - Il ne pourra être fait de lois ex 
post facto, ni de lois affaiblissant les obliga­
tions résultant des contrats et aucune loi ne 
sera jamais passée dont l'entrée en vigueur 
dépendrait de la décision d'une autorité, 
excepté de la façon prévue dans la présente 
constitution. Les lois fixant l'emplacement de 
la capitale de l'Etat, les sièges des comtés et 
présentant les actes constitutifs de municipa­
lités et de corporations et les autres lois lo­
cales et spéciales n'entreront en vigueur que 
sur un vote conforme des électeurs intéressés. 

Sect. 22. - L'application des lois ne sera 
jamais suspendue, sinon par autorité de 
l'Assemblée législative. 

Sect. 23. - Le privilège de l'ordonnance 
d' habeas corpus ne sera pas suspendu sauf en 
cas de révolte ou d'invasion si la sûreté pu­
blique exige cette suspension. 

Sect. 24. -La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à faire la guerre contre 
lui ou à adhérer au parti de ses ennemis en 
leur prêtant aide ou assistance. Nul ne sera 
convaincu de trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 25. -Aucune condamnation n'entraî­
nera de déchéances pour la famille du cou­
pable ni la confiscation du patrimoine. 

Sect. 26. - Il ne pourra être fait de loi 
empêchant les habitants de l'Etat de s'assem­
bler d'une façon paisible pour délibérer sur 
le bien commun, donner des instructions à 
leurs représentants ou s'adresser à la législa­
ture en vue du redressement des torts. 

Sect. 27. - Le peuple aura le droit de 
porter des armes pour sa défense et celle de 
l'Etat. L'autorité militaire sera strictement 
subordonnée au pouvoir civil. 

Sect. 28. -Aucun militaire ne sera logé 
en temps de paix dans une maison sans le 
consentement du propriétaire; ce cantonnement 
ne peut être effectué en temps de guerre que de 
la façon prescrite par la loi. 

Sect. 29. - Il ne sera pas fait de lois accor­
dant des titres de noblesse ou conférant des 
distinctions héréditaires. 

Sect. 30. - Il ne sera pas fait de loi inter­
disant l'émigration hors de l'Etat. 

S ect. 31. - Les étrangers de race blanche 
qui sont résidants du présent Etat ou qui sont 
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susceptibles de le devenir ultérieurement joui­
ront des mêmes droits, relativement à la pos­
session, à la jouissance et à l'acquisition des 
biens par héritage, que les citoyens de nais­
sance. L'Assemblée législative aura le pouvoir 
de limiter et de réglementer l'immigration dans 
le présent Etat des personnes qui ne remplis­
sent pas les conditions requises pour devenir 
des citoyens des Etats-Unis. 

Sect. 32.-Aucun impôt ou droit ne sera 
établi sans le consentement du peuple ou de 
ses représentants à l'Assemblée législative. 
Toute taxation devra être uniforme pour une 
même classe de contribuables dans la circons­
cription territoriale de l'autorité qui perçoit 
l'impôt. 

Sect. 33. - La présente énumération de 
droits et de privilèges ne sera pas interprétée 
de façon à restreindre ou à dénier d'autres 
droits retenus par le peuple. 

Sect. 34. - Il n'y aura ni esclavage ni servi­
tude involontaire dans cet Etat, autrement que 
comme punition de crimes dont l'auteur aura 
été dûment déclaré coupable. 

Sect. 35. - Rapportée. 
Sect. 36. -Raportée. 
Sect. 36a). - Rapportée. 
Sect. 37. -La peine pour meurtre du pre­

mier degré sera la mort, sauf lorsque le jury 
de jugement recommandera dans son verdict 
l'emprisonnement à vie, auquel cas la peine 
sera !',emprisonnement à vie. · 

S cet. 38. - Toutes les dispositions des lois 
de l'Oregon abrogées et rapportées comme con­
traires à la section 36, laquelle est rapportée par 
la présente section, sont remises en vigueur et 
recevront plein effet à partir de l'adoption du 
présent amendement constitutionnel sous ré­
serve de modification par l'Assemblée législa­
tiv,e. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE PENNSYLVANIE DE 18741 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Afin que les grands principes généraux et 
fondamentaux de liberté et de libre gouverne­
ment soient reconnus et irrévocablement con­
sacrés, nous déclarons: 

Sect. 1. -Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants et possèdent cer­
tains droits naturels et imprescriptibles, au 
nombre desquels sont ceux de jouir de la vie 
et de la liberté et de les déiendre, d'acquérir, 
<le posséder, de protéger leurs biens et leur ré­
putation et de rechercher leur bonheur per­
sonnel. 

Sect. 2. - La source de tout pouvoir est 
dans le peuple. Tous les Gouvernements libres 
sont fondés sur l'autorité du peuple et institués 
en vue de lui assurer la paix, la sécurité et le 
bonheur. Le peuple a à tout moment, pour la 
réalisation de ces fins. un droit inaliénable et 
imprescriptible à modifier, réformer ou abolir 
son Gouvernement comme il le juge bon. 

Sect. 3.-Tous les hommes ont un droit 
naturel et imprescriptible à adorer le Tout­
Puissant selon ce que leur dicte leur con­
science; nul ne peut être juridiquement 
contraint de fréquenter, de fonder ou d'entre­
tenir un édifice cultuel, ni de contribuer, contre 
son gré, à l'entretien d'un ministre; nulle auto­
rité humaine ne peut, en aucun cas, gouverner 
les droits de la conscience ni s'y ingér,cr et une 
préférence ne pourra jamais être donnée par 

'Texte anglais dans: Dcclaration of Independence, 
Constitution of the United States Constitutio,i of 
Penns}·lvania, 1945. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

222 

la loi à un établissement religi,eux ou à un culte. 
Sect. 4. - Nul, s'il reconnaît l'existence 

d'un Dieu et un monde futur de récompenses 
et de punitions, ne sera déclaré incapable, en 
raison de ses opinions religieuses, d'exercer 
aucune fonction rémunérée ou de confiance 
relevant de cet Etat. 

Sect. 5. - Les élections seront libres et 
égales; nulle autorité, civile oti militaire, ne 
pourra à aucun moment intervenir pour em­
pêcher le libre exercice du droit de suffrage. 

S ect. 6. - Le jugement par jury continuera 
d'exister comme antérieurement et le droit à 
cc mode de jugement demeurera inviolable. 

Sect. 7. -Quiconque entreprend d'examiner 
les débats et travaux de la législature. ou de 
n'importe quel organe du Gouvernement pourra 
librement user de l'imprimerie, sans qu'aucune 
loi puisse jamais limiter ce droit. La libre 
communication des pensées ou des opinions est 
l'un des droits inestimables de l'homme et 
tout citoyen peut librement parler, écrire et 
imprimer sur toute question, sauf à répondre 
<le l'abus de cette liberté. Il ne pourra être 
prononcé de condamnation sur aucune pour­
suite pour publication d'écrits sur la conduite, 
dans leurs fonctions, de fonctionnaires publics 
ou d'hommes investis d'un mandat public, ou 
sur toute matière prêtant à investigation ou 
information de caractère public, s'il est établi, 
à la satisfaction du jury, que cette publication 
n'a pas été faite dans l'intention de nuire ou à 
la légère. Dans toute poursuite pour diffama­
tion le jury aura le pouvoir de statuer en fait 
et ,en droit, sous la direction de h cour, comme 
en toute autre matière. 

Tout homme a le droit d'être, pour sa per­
~onnc, sa maison, ses papiers et ses possessions, 

.. 
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à l'abri de toutes recherches et de toutes 
saisies injustifiées. 

Sect. 8. - Les individus doivent être pro­
tégés dans leur personne, leur domicile, leurs 
papiers et leurs biens contre les perquisitions 
et les saisies injustifiées; tout mandat à l'effet 
de perquisitionner en un lieu quelconque ou 
d'arrêter une personne ou de saisir des objets, 
doit en contenir une désignation et description 
spéciales, et reposer sur un motif plausible, 
appuyé par une affirmation ou un serment 
souscrit par le plaignant. 

Sect. 9- Dans toutes poursuites criminel­
les, l'accusé a le droit d'être entendu en per­
sonne et par son conseil; de demander la cause 
et la nature de l'accusation dirigée contre lui; 
d'être confronté aux témoins et, dans les pour­
suites sur accusation ou dénonciation, à être 
jugé publiquement et promptement par un jury 
impartial du voisinage; il ne peut être contraint 
a témoigner contre lui-même, ni privé de la vie, 
de la liberté ou de ses biens que par un juge­
ment de ses pairs, ou en vertu des lois du 
pays (law of the land). 

Sect. 10. - Nul ne peut faire l'objet de 
poursuites criminelles par acte de poursuites 
du ministère public, pour une infraction figu­
rant parmi celles qui doivent être obligatoire­
ment soumises au jury des mises en accusa­
tion, sauf dans les affaires .qui surgissent dans 
l'armée, la marine ou la milice, en période de 
service actif, en temps de guerre ou. de danger 
public, ou, si le tribunal le permet, dans les af­
faires portant sur un abus de pouvoir ou un 
délit (misdemeanor) commis dans l'exercice 
d'une fonction. Nul ne peut être deux fois 
l'objet de poursuites criminelles pour une même 
infraction ; la propriété privée ne peut être 
prise ou affectée à l'usage public en dehors 
des cas prévus par la loi et sans le versement 
ou la garantie préalable d'une juste indemnité. 

Scct. 11. -Tous les tribunaux devront 
être publics et tout individu devra pou­
voir, suivant une procédure légale, obtenir ré­
paration des préjudices qui lui auront été 
causés dans ses terres, ses biens, sa personne ou 
son honneur et le droit et la justice seront 
rendus gratuitement sans déni de justice ni 
retard. Le Commonwealth pourra être actionné 
devant les tribunaux, dans les cas et de la 
manière qnc fixera la loi. 

Sect. 12. - Le pouvoir de suspendre les lois 
ne peut être exercé que par la législature ou 
sous son autorité. 

Sect. 13. - II ne doit pas être exigé de 
cautions ni imposé d'amendes excessives, ni 
infligé de châtiments cruels. 

Sect. 14. --Tout détenu peut être mis en 
liberté sous cautionnement s'il fournit des 
garanties suffisantes, sauf en cas de crime 

capital si la preuve est certaine ou si les pré­
somptions sont graves. Le privilège de l'ordon­
nance d'habeas corpus ne sera pas suspendu 
à moins qu'en cas de rébellion ou d'invasion 
la sûreté publique n'exige cette suspension. 

Sect. 15. -II ne pourra être délivré de 
mandat d'instruction et de jugement ( oyer and 
terminer) ni de mandat aux fins de faire 
passer en jugement les détenus d'une prison 
( jail delivery). 

Sect. 16. - Les débiteurs ne pourront être 
maintenus en prison après avoir fait abandon 
de leur patrimoine au profit de leurs créanciers 
de b façon que la loi prescrira, à moins que 
n'existe contre eux une forte présomption de 
fraude. 

Scct. 17. - Il ne peut être fait de lois ex­
post facto, ni de lois qui portent atteinte au 
caractère obligatoire des contrats ou qui ren­
dent irrévocable une concession d'immunités. 
ou de privilèges spéciaux. . 

Sect. 18. - Nul ne peut, par voie législa­
tive, être déclaré coupable de trahison ou de 
crime constituant f elony et frappé de mort 
civile. •/ 

S cet. 19. - La mort civile ( attainder) ne 
pourra pas entraîner de déchéances pour la 
famille du coupable ( corruption of blood) ni, 
sauf durant sa vie, la confiscation de sa fortune. 
au profit de la République. Les biens des per­
sonnes qui se seront donné la mort seront dé­
volus comme au cas de mort naturelle, et si 
une personne est tuée par accident, il n'y aura 
pas de confiscation pour raison de cet accident. 

Scct. 20. - Les citoyens ont le droit de 
s'assembler paisiblement pour leur bien com­
mun, et de demander à ceux qui sont investis 
de l'autorité publique le redressement d'un 
tort ou toute antre mesure utile par voie de 
pétition, d'adresse ou de remontrance. 

S cet. 21. - Le droit des citoyens de porter 
des armes pour leur défense ou celle de l'Etat 
ne pourra être contesté. 

Sect. 22. - Il ne pourra être entretenu 
d'armée permanente en temps de paix sans le 
consentement de la législature et l'autorité 
militaire devra en tous cas et en tous temps 
rester sous la stricte dépendance de l'autorité 
civile. 

Sect. 23.-Les soldats ne peuvent, en 
temps de paix, être logés dans une maison sans 
le consentement de son propriétaire; ce canton­
nement ne peut être effectué en temps de 
guerre que de la manière prescrite par la loi. 

Sect. 24. - La législature ne peut accorder 
de titre de noblesse ou de distinction hérédi­
taire, ni créer aucune fonction pour laquelle 
la nomination serait faite pour une durée plus 
longue que celle pendant laquelle son titulaire 
s'en montrera digne. 
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Sect. 25. - Il ne pourra être interdit d'émi­
grer de l'Etat. 

Sect. 26. - Pour prévenir tout dépassement 
des grands pouvoirs que nous avons délégués 

nous déclarons que tout ce qui est contenu 
dans le présent article est mis en dehors des 
pouvoirs généraux du Gouvernement et 
restera à jamais inviolable. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE RHODE ISLAND ET DES 
PLANTATIONS DE PROVIDENCE DE 18431 

ARTICLE 1 

DECLARATION DE CERTAINS DROITS ET 

PRINCIPES CONSTITUTIONNELS 

Afin d'assurer effectivement la liberté reli­
gieuse et politique établie par nos ancêtres vé­
nérés et de la conserver pour nos descendants, 
nous déclarons que les droits et principes es­
sentiels et incontestables énumérés ci-après de­
vront être instaurés, maintenus et sauvegardés 
et qu'ils devront être respectés comme règle 
suprême dans tous les actes des départements 
législatif, judiciaire et exécutif. 

Sect. 1. - Suivant les paroles mêmes du père 
de la patrie, nous déclarons que "notre système 
politique repose sur le droit du peuple d'établir 
et de modifier la constitution de son Gouverne­
ment, mais que la constitution existant à un 
moment donné est obligatoire de façon sacrée 
pour tous, jusqu'à ce qu'elle ait été changée 
par un acte explicite et authentique du peuple 
entier". 

Sect. 2. -Tous les Gouvernements libres 
sont institués pour la protection, la sûreté et 
le bonheur du peuple. En conséquence, toutes 
les lois doivent avoir pour but l'intérêt de la 
collectivité et les charges de l'Etat doivent être 
réparties équitablement parmi les citoyens. 

Sect. 3. - Considérant que Dieu Tout-Puis­
sant a créé libre l'esprit humain et que toute 
tentative pour agir sur lui par des contraintes 
ou châtiments temporels ott par des incapacités 
civiles tend à faire naître des habitudes d'hypo­
crisie et <le bassesse; considérant qu'un des 
buts principaux de nos vénérables ancêtres en 
émigrant dans ce pays et en fondant cet Etat 
a été, ainsi qu'ils l'ont déclaré, d'offrir la preuve 
vivante que la vie et le maintien d'un Etat 
florissant sont parfaitement compatibles avec 
une entière liberté en matière religieuse, nous 
déclarons ce qui suit : nul ne pourra être obligé 
à faire partie d'aucune confession religieuse, à 
fréquenter aucun lieu de culte ou à subvention­
ner aucun culte, édifice cultuel ou ministre 
quelconque, si ce n'est en exécution d'un en­
gagement volontaire. Nul ne pourra subir au­
cune contrainte, restriction, dommage ou charge 
dans sa personne ou ses biens, ni être déclaré 
incapable d'occuper une fonction ni subir au-

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Rhode Island and Providence Plantations Providence 
194;4. Text,e français. traduit de l'anglais par le Secré~ 
tariat de 1 Orgamsat10n des Nations Unies. 
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cu':1 ~utre préjudice en raison de ses croyances 
religieuses. Chacun sera libre d'adorer Dieu 
suiva1_1t les p~escriptions de sa propre 
conscience, et d·affirmer et de défendre son 
opinion en matière rdigieuse et l'exercice de 
cette_ liberté ne pourra diminuer, augmenter ou 
modifier en aucune façon sa capacité civile. 

S ect. 4. - L' e~clavage est interdit dans cet 
Etat. 

Sect. S. - Sur le territoire de cet Etat toute 
personne, à raison de tout dommage à ell; causé 
dans sa personne, sa propriété ou sa réputation 
doit pouvoir disposer d'une action en vertu de~ 
lois. Le droit et la justice seront rendus sans 
entraves et sans paiements, complètement et 
sans déni de justice, promptement et sans re­
tard, conformément aux lois. 

S~ct. 6. - Le droit des citoyens d'être ga­
rantis ~ans leur personne, leurs papiers et leurs 
poss~ss10ns,. co1.1tre toute perquisition ou saisie 
abusive est mv1olable. Un mandat ne peut être 
délivré que sur plainte écrite, fondée sur un 
motif d'un bien-fondé probable, confirmé par 
serment ou atfirmation, et doit contenir la des­
cription aussi exacte que possible du lieu sou­
mis à perquisition, de la personne à arrêter ou 
des choses à saisir. 

Sect. 7. - Nul ne peut être tenu de répon­
dre d'un crime capital ou de tout autre crime 
infamant si ce n'est sur verdict affirmatif du 
jury des mises tn accusation, rendu d'office 
( presentment j ou à la requête du ministère 
public (indictmC'nt), sauf dans les cas d'accusa­
tion en crime d'Etat (impeachment), d'infrac­
tions relevant de la compétence du juge de 
paix, ou dans les affaires concernant les armées 
de terre et de mer, ou la milice, lorsque les faits 
se sont produits en service actif, en temps de 
guerre ou de péril public. Après acquittement, 
nul ne peut être à nouveau traduit en justice 
pour la même infraction. 

Sect. 8. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive ni imposé d'amendes trop élevées ou 
de peines cruelles ,et toute peine doit être pro­
portionnée à la grnvité Je l'infraction. 

Sect. 9. - Toute personne emprisonnée de­
vra être mise en liberté sous caution en four­
nissant des sùretés suffisantes, à moins qu'il ne 
s'agisse d'infractions passibles de la peine de 
mort ou de la détention perpétuelle, lorsque la 
preuve de la culpabilité est éYidente ou que les 
présomptions sont graves. Le privilège de l'or­
donnance d'habcas corpus ne sera pas suspen-
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du, à moins que, en cas de rébellion ou d'inva­
sion, la sûreté publique n'exige cette suspen­
sion, et en aucun cas sans l'autorisation de 
l'Assemblée générale. 

S ect. 10. - Dans toutes les poursuites cri­
minelles, l'accusé a droit à un jugement rapide 
et public par un jury impartial; il a le droit 
d'être informé de la nature et des motifs de 
l'accusation, d'être confronté avec les témoins 
à charge, d'avoir un moyen de contrainte pour 
faire comparaître les témoins en sa faveur, 
d'être assisté d'un conseil pour sa défense et 
de présenter lui-même librement sa défense. Il 
ne pourra être privé de sa vie, de sa liberté ou 
de ses biens si ce n'est en vertu d'un jugement 
de ses pairs ou conformément aux lois du pays 
(law of the land.). 

S ect. 11. - En l'absence d'une présomption 
grave de fraude, le débiteur ne peut être main­
tenu en état d'emprisonnement après qu'il a 
fait abandon de son patrimoine pour désinté­
resser ses créanciers, de la façon prescrite par 
la loi. 

Sect. 12. - Il ne peut être fait de loi ex post 
facto ni de loi affaiblissant les obligations nées 
des contrats. 

Sect. 13. -·-- Devant un tribunal de common 
law, nul ne peut être contraint de témoigner 
contre lui-même. 

Sect. 14. -Tout homme étant présumé in­
nocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable 
conformément à la loi, toute mesure de sévérité 
qui n'est pas nécessaire pour s'assurer de la 
personne d'un accusé est interdite. 

Sect. 15. - Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable. 

Sect. 16. - La propriété privée ne pourra 
être prise pour des usages publics sans une 
juste indemnité. 

Sect. 17. -Le peuple conserve la jouissance 
et le libre exercice de tous les droits de pêcherie 
et privilèges des riverains dont il était investi 
jusqu'à ce jour en vertu de la charte et des 
usages de cet Etat. Mais la présente Déclara­
tion ne vise ni à concéder de nouveaux droits 
ni à déroger aux droits existants. 

Sect. 18. - Le pouvoir militaire est stricte­
ment subordonné au pouvoir civil. La loi mar­
tiale ne pourra être proclamée et appliquée en 
dehors des cas de nécessité. 

Sec.t. 19. - En temps de paix, aucun soldat 
ne peut être logé dans une maison quelconque 
sans le consentement du propriétaire; ce 
cantonnement ne peut être effectué en temps 
de guerre que de la manière prescrite par la 
loi. 

Sect. 20. - La liberté de la presse étant es­
sentielle à la sauvegarde de la liberté dans un 
Etat, toute personne peut publier ses opinions 
sur tout suJet, sauf à répondre de l'abus de 
cette liberté. Dans tout procès civil ou pénal 
pour écrits diffamatoires (libel), la vérité des 
allégations constituera une défense suffisante 
pour l'auteur de la publication, à moins qu'il 
n'ait agi avec l'intention de nuire. 

Sect. 21. - Les citoyens ont le droit de 
s•assembler de façon paisible pour délibérer sur 
le bien commun et de s'adresser, par voie de 
pétition, adresse ou remontrance, aux autorités 
investies des pouvoirs de gouvernement, en vue 
du l"edressement des torts ou pour d'autres 
fins. 

Sect. 22. - Il ne sera pas porté atteinte au 
droit des citoyens de détenir et de porter des 
armes. 

Sect. 23. - L'énumération des droits ci­
dessus énoncés ne sera pas int,erprétée de ma­
nière à restreindre ou dénier ou supprimer 
d•autres droits retenus par le peuple. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE TENNESSEE DE 18701 

.ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Tout pouvoir est inhérent au 
peuple. Tous l,es Gouvernements libres sont 
fondés sur l'autorité du peuple et institués pour 
sauvegarder la paix, la sécurité et le bonheur 
du peuple. A ces fins, les citoyens ont, en tout 
temps, le droit inaliénable et imprescriptible de 
modifier, de réformer ou d'abolir le Gouverne­
ment de la façon qu'ils jugent convenable. 

• Texte anglais dans: Tennessee Blue Book, 1945-
1946, Nashville, Tenn., 1946. Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Sect. 2. - Le Gouvernement étant institué 
pour le bien public, la doctrine de la non-ré­
sistance à un pouvoir arbitraire et à l'oppres­
sion est absurde, servile et tend à détruire le 
bien et le bonheur de l'humanité. 

Sect. 3. - Tous les hommes ont le droit na­
turel et imprescriptible d'adorer Dieu Tout­
Puissant selon les prescriptions de leur propre 
conscience. Nul ne sera contraint, s'il n•y con­
sent pas, à fréquenter aucun lieu de culte ni à 
contribuer à la construction ou à 1•entretien 
d'un édifice religieux ou à l'entretien d'un mi­
nistre du culte. Aucune autorité humaine ne 
peut, en aucun cas, régenter les droits de la 
conscience ou s'immiscer dans leur exercice. La 
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loi ne peut accorder de préférence à aucun éta­
blissement religieux ni à aucune forme de re­
ligion ou de culte. 

Sect. 4. - Il ne sera exigé aucune déclara­
tion d'opinion politique ou de croyance reli­
gieuse autre que le serment de respecter la 
constitution des Etats-Unis et celle de cet Etat, 
comme condition d'admissibilité à une fonction 
ou mandat public relevant de cet Etat. 

Sect. 5. -Les élections sont libres et égales 
pour tous et le droit de suffrage, tel qu'il est 
proclamé ci-après, ne peut être refusé à qui­
conque y a droit, sauf sur condamnation par 
jury pour un crime infamant préalablement 
constaté et prononcé par la loi et après dé­
cision afférente du tribunal compétent. 

Sect. 6. - Le droit au jugement par un jury 
est inviolable et aucune déclaration d'opinion 
politique ou de croyance religieuse ne peut être 
exigée des jurés. 

Sect. 7. - Les citoyens sont garantis quant 
à leur personne, leur demeure, leurs papiers 
et leurs biens contre toutes perquisitions ou 
saisies abusives. Des mandats généraux indé­
terminés, prescrivant à un fonctionnaire de 
perquisitionner en des lieux suspects sans que 
la preuve soit faite de l'acte prétendu commis, 
ou d'arrêter une personne ou des personnes 
non dénommées, et dont l'infraction ne serait 
pas décrite de façon précise et appuyée de 
preuves, constituent un danger pour la liberté 
et ne pourront être décernés. 

Sect. 8. -Nul ne peut être arrêté ou em­
prisonné, ou dépouillé de ses biens, libertés et 
privilèges, ni mis hors de la protection de la 
loi ou exilé, ni privé de la vie, de la liberté ou 
de ses biens, d'une manière quelconque, que 
par le jugement de ses pairs ou en vertu des 
lois du pays (law of the land). 

Sect. 9. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé a le droit d'être entendu en 
personne ou par l'intermédiaire de son conseil, 
d'exiger de connaître la nature et la cause de 
l'accusation portée contre lui, de recevoir copie 
de l'acte d'accusation, d'être confronté avec les 
témoins à charge et d'avoir un moyen de con­
trainte pour obtenir la comparution des 
témoins en sa faveur. Dans toute poursuite 
introduite par un verdict de mise en accusa­
tion rendu par un grand jury, à la requête 
du ministère public (indictment) ou d'office 
( presentment), l'accusé a le droit d'être jugé 
publiquement et promptement par un jury im­
partial du comté où le crime a été commis. 
Nul ne peut être contraint à témoigner contre 
lui-même. 

Sect. 10. -Nul ne peut être mis en péril 
( put in jeopardy) deux fois pour la même in­
fraction. 

Sect. 11. -Les lois faites pour la punition 
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d'actes commis antérieurement à leur publi­
cation, et qui ne sont déclarés criminels que 
par elles, sont contraires aux principes d'un 
Gouvernement libre ; en conséquence, il ne 
pourra être fait aucune loi ex post facto. 

Sect. 12. -Aucune condamnation n'en­
traînera de déchéances pour la famiUe du coupa­
ble ( comtption of blood) ou de confiscation du 
patrimoine. Le patrimoine des personnes qui se 
seront suicidées sera transmis selon les mêmes 
règles qu'en cas de mort naturelle. Si la mort 
d'une personne est la conséquence d'un acci­
dent, la confiscation de l'objet qui a provoqué 
l'accident ne peut être prononcée. 

Sect. 13. - Les personnes arrêtées et incar­
cérées ne devront pas être traitées avec une 
rigueur inutile. 

Sect. 14. -Nul ne peut être appelé à ré­
pondre d'une accusation criminelle, si ce n'est 
sur presentment, indictment ou accusation en 
crime d'Etat (impeachment). 

Sect. 15. -Tout détenu peut être mis en 
liberté provisoire s'il fournit des sûretés suf­
fisantes, à moins d'être accusé de crime capital 
lorsque la preuve est évidente ou que les 
présomptions sont graves. 

Le privilège de l'ordonnance d' habeas corpus 
ne peut être suspendu, à moins que, au cas 
de rébellion ou d'invasion, l'Assemblée natio­
nale ne déclare que la sûreté publique exige 
cette suspension. 

Sect. 16. - Il ne peut être exigé de caution­
nement excessif ou imposé d'amendes trop 
élevées ou infligé de peines cruelles ou inusitées. 

Sect. 17. - Les tribunaux devront être 
publics. Toute personne en raison de tout dom­
mage à elle causé dans ses terres, ses biens, 
sa personne ou sa réputation, aura un recours 
( remedy) selon une procédure régulière; ·et le 
droit et la justice seront rendus gratuitement, 
sans déni de justice ni retard. Des actions 
peuvent être intentées contre l'Etat de la façon 
et devant les tribunaux que la loi déterminera. 

S ect. 18. - La législature ne peut édicter de 
lois autorisant l'emprisonnement pour dettes 
en matière civile. 

Sect. 19. -La presse est librement ouverte 
à quiconque afin de discuter les débats de la 
législature ou les actes d'un département ou 
d'un fonctionnaire du Gouvernement. Aucune 
loi ne pourra jamais être faite pour limiter ce 
droit.· 

La libre communication des pensées et des 
opinions est l'un des droits les plus précieux 
de l'homme et tout citoyen peut librement par­
ler, écrire et imprimer ses opinions sur quelque 
sujet que ce soit, sauf à répondre. de l'abus de 
cette liberté. Dans toute poursuite pour des 
publications relatives à la conduite offici1:1Ie de 
tout fonctionnaire ou de toute personne inves­
tie d'un mandat public, ou quand la question 
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publiée concerne la chose publique, la vérité 
de ces publications peut être prouvée ; et dans 
toutes les mises en accusation pour écrits dif­
famatoires (libi?.l) le jury peut statuer en fait 
et en droit, après avoir entendu l'exposé du 
tribunal, comme dans les autres affaires crimi­
nelles. 

Sert. 20. - II ne peut être fait de loi rétro­
active ou affaiblissant les obligations résultant! 
des contrats. 

Sect. 21. -Aucun service particulier ne 
peut être exigé d'une personne, ni aucune pro­
priété être prise ou employée pour un usage 
public, sans le consentement des intéressés ou 
de leurs représentants, ou sans une juste indem­
nité. 

Sect. 22. - Les clauses d'inaliénabilité et les 
monopoles sont contraires au génie d'un Etat 
libre et ne seront pas autorisées. 

Sect. 23. -Les citoyens ont le droit de s'as­
sembler de façon paisible, pour délibérer sur le 
bien commun, pour donner des instructions à 
leurs représentants, et pour s'adresser à ceux 
qui sont investis des pouvoirs de Gouvernement 
par voie d'adresse ou de remontrance, en vue 
du redressement des torts ou de tout autre ob• 

jet. 
Sect. 2-1. - Une milice disciplinée constitue 

la défense sûre et efficace d'un peuple libre; les 
armées permanentes en temps de paix, étant 
dangereuses pour la liberté, doivent être évitées 
autant que les circonstances et la sécurité de 
l'Etat le permettent; l'autorité militaire doit 
toujours être strictement subordonnée à l'au­
torité civile. 

Sect. 25. -Nul citoyen de cet Etat, sauf 
ceux qui font partie de l'armée des Etats-Unis 
ou de la milice active, ne devra être soumis aux 
peines établies par la loi martiale ou militaire. 
La loi martiale, c'est-à-dire le pouvoir illimité 
reconnu aux fonctionnaires militaires ou autres 
de' disposer de la personne, des libertés ou des 
biens des citoyens, est incompatible avec les 
principes de libre Gouvernement et n'appartient 
à aucune branche du Gouvernement de cet Etat. 

Sect. 26. - Les citoyens de cet Etat ont le 
droit de détenir et de porter des armes pour 
leur défense commune. Toutefois, la législature 
peut, par une loi, réglementer le port des armes 
afin de prévenir les crimes. 

Sect. 27. - En temps de paix, aucun mili­
taire ne peut être logé dans une maison quel­
conque sans le consentement du propriétaire ; 
ce cantonnement ne peut être effectué en temps 
de guerre que de la façon prescrite par la loi. 

Sect. 28. -Nul citoyen de cet Etat ne pour­
ra être contraint de porter les armes, sous la 
réserve qu'il paiera un équivalent à fixer par 
la loi. 

Sect. 29. - Les citoyens de cet Etat ont, 
parmi leurs droits naturels, le droit à une 
égale participation à la libre navigation sur le 
Mississipi qui ne peut donc être concédé à 
aucun prince, potentat, puissance, individu ou 
individus quelconques. 

Sect. 30. -Il ne pourra jamais être concédé 
ou conféré, dans cet Etat, d'émoluments, de 
privilèges ou d'honneurs héréditaires. 

Sect. 31.-L'énumération suivante a pour 
objet de déterminer les frontières du présent 
Etat : en partant de la ligne de crête de la 
Montagne de pierre, à l'endroit où elle est 
coupée par la frontière de Virginie, sous la 
latitude de trente-six degrés et trente minutes 
nord; de là, le long de la plus haute ligne 
de crête de cette montagne, jusqu'au point où 
la rivière Vatauga la traverse; de là, le long 
d'une ligne directe jusqu'au sommet de la 
montagne Jaune, au point où celle-ci est 
coupée par la route de Bright ; de là, le long 
de la crête de cette montagne entre les eaux 
de la rivière Doe et celles du ruisseau du Roc, 
jusqu'au point où la route traverse la 
Montagne de fer; de là, le long du sommet 
de cette montagne jusqu'au point où elle est 
traversée par la rivière N olichucky; de là, le 
long du sommet du mont Chauve; et le long 
de la ligne de crête de la montagne jusqu'à 
la roche Peinte, sur la Grande Rivière 
française; de là, le long de la plus haute chaîne 
de la montagne jusqu'au point appelé: "le 
Grand Fer", ou "la Montagne des fumées"; 
de là, le long de la plus haute crête de la 
montagne, jusqu'au point appel~ la ~o~tagne 
Unicoï ou Unaka, entre les villes indiennes 
de Cowee et de Old Chota, et de là, le long de la 
crête principale de cette montagne, jusqu'à 
la frontière sud de l'Etat, telle qu'elle est dé­
crite dans l'acte de cession de la Caroline du 
Nord aux Etats-Unis d'Amérique. Tous les 
territoires, terres et eaux sis à l'ouest de la 
ligne ainsi tracée et qui sont contenus d~s 
les limites officielles de l'Etat de la Caroline 
du Nord sont dans les limites et frontières 
du prése~t Etat. Le peuple a le droit d'y 
exercer une souveraineté exclusive et le 
droit à la terre pour autant qu'il est compatible 
avec la constitution des Etats-Unis, et tout en 
reconnaissant comme valides les articles de la 
Confédération, la Déclaration des droits et la 
constitution de la Caroline du Nord, l'acte de 
cession dudit Etat et l'ordonnance du 
Congrès pour le Gouvernement du territoire au 
nord-ouest de l'Ohio; pourvu toutefois qu'au­
cune disposition ici contenue ne soit éter>;due de 
manière à affecter le droit ou les droits des 
individus à une parcelle quelconque de terri­
toire à eux reconnue par l'acte de cession pré­
cité; et pourvu également que les limites et la 
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juridiction de cet Etat s'étendent à toute au­
tre terre ou territoire actuellement acquis ou 
qui pourra l'être par la suite par contrat ou 
accord avec d'autres Etats ou de toute autre 
manière, alors même que ces terres ou terri­
toires ne seraient pas compris dans les limites 
ci-dessus définies. 

Sect. 32. -Il devra être pourvu à l'édifica­
tion de prisons sûres et confortables, à leur 
inspection et à ce que les détenus soient 
traités humainement. 

Sect. 33. -L'esclavage et la servitude 
forcées, sauf comme sanction d'un crime pour 
lequel l'intéressé a été dûment condamné, sont 
à tout jamais interdits dans le présent Etat. 

Sect. 34. -L'Assemblée générale ne pourra 
pas faire de loi reconnaissant le droit de pro­
priété sur un homme. 

ARTlCLE IX 

IN CAP A CITES 

Sect. 2. -Quiconque nie l'existence de Dieu 

ou d'un monde futur de récompenses et de 
châtiments ne pourra exercer aucune fonction 
dans le Gouvernement civil de cet Etat. 

ARTICLE XI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 14. - Le mariage ou le concubinage 
entre des personnes de race blanche et les 
nègres, les mulâtres ou les métis, descendant 
d'un nègre jusqu'à la troisième génération in­
clusivement, sont interdits dans cet Etat. La 
législature assurera l'application de cette dis­
position par une législation appropriée. 

Sect. 16. La présente Déclaration des 
droits est une partie de la constitution de cet 
Etat et ne pourra jamais être violée sous 
quelque prétexte que ce soit. Et pour prévenir 
tout dépassement des grands pouvoirs que 
nous avons conférés, nous déclarons que tout 
ce qui est contenu dans cette Déclaration des 
droits est excepté des pouvoirs généraux du 
Gouvernement et restera à jamais inviolable. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE TEXAS DE 18761 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Pour consacrer et établir les grands principes 
généraux et essentiels de liberté et de libre 
Gouvernement, nous déclarons: 

Sect. 1. - Le Texas est un Etat libre et 
ind' endant, soumis seulement à la constitution 
des -Unis. Le maintien de nos libres ins­
titutions et la perpétuité de l'Union dépendent 
de la préservation du droit de se gouverner 
pour les affaires locales, qui doit demeurer in­
tact au profit de tous les Etats. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique est in­
hérent au peuple. Tout Gouvernement libre 
est fondé sur l'autorité du peuple et est institué 
pour son bénéfice. Le peuple du Texas est 
irrévocablement tenu de conserver une forme 
républicaine de gouvernement, et, sous cette 
seule limitation, il a en tout temps le droit 
inaliénable de modifier, réformer ou abolir 
son Gouvernement de ]a façon qu'il estime 
convenable. 

S ect. 3. - Tous les hommes libres, lors­
qu'ils passent un contrat social, sont égaux en 

1 Texte anglais dans: The Constitution of the State 
of Texas, 1945. Texte français traduit de l'an&lais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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droits et aucun individu, ou groupe d'indi­
vidus, n'a droit à des émoluments ou à des 
privilèges publics spéciaux et exclusifs, si ce 
n'est en contrepartie de services publics. 

Sect. 4. -Aucune déclaration de croyance 
religieuse ne sera jamais requise comme con­
dition pour occuper un emploi ou être investi 
d'un mandat public dans cet Etat. Nul ne se~a 
déclaré incapable d'occuper une fonction pubh­
que en raison de ses sentiments religieux, 
pourvu qu'il reconnaisse l'existence d'un Etre 
suprême. 

Sect. 5. Nul ne sera déclaré incapable de 
témoigner devant aucun des tribunaux de l'Etat 
en raison de s,es opinions religieuses ou parce 
qu'il n'adhère à aucune croyance religieuse. 
Les prestations de serments ou les affirmations 
seront administrées de la manière qui constitue 
pour la conscience l'engagement le plus fort 
et rendront le témoin passible des peines et 
pénalités applicables au parjure. 

Sect. 6. -Chacun a le droit naturel et im­
prescriptible de rendre à Dieu Tout-Puissant 
un culte conforme aux prescriptions de sa 
conscience. Nul ne peut être tenu contre sa 
volonté de fréquenter, ou d'entretenir un édifice 
cultuel quelconque ou d'entretenir un ministre 
du culte. Aucune autorité humaine ne peut, en 
aucun cas, régenter les droits de la conscience 
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en matière de religion, ou s'y ingérer. L.a loi 
ne pourra jamais accorder un privilège quelcon­
que à une société religieuse ou à un culte 
quelconque; toutefois, la législature aura le 
devoir de faire les lois nécessaires pour proté­
ger également les diverses confessions reli­
gieuses dans la jouissance paisible de leur 
mode respectif de culte public. 

Sect. 7. -Aucune somme d'argent prove­
nant de la Trésorerie ne sera affectée ou 

oyée pour le bénéfice d'aucune secte ou 
religieuse ni d'aucune institution d'en­

seignement théologique ou religieux. Aucune 
propriété appartenant à l'Etat ne pourra jamais 
être employée à ces fins. 

Sect. 8. -Tout citoyen peut librement par­
ler, écrire ou publier ses opinions sur tout 
sujet, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
Il ne pourra être fait aucune loi portant atteinte 
à la liberté de la parole ou de la presse. Dans 
les poursuites intentées pour publication 
d'écrits mettant en cause la conduite dans leurs 
fonctions de fonctionnaires ou de personnes 
occupant une situation publique, ou lorsque la 
publication est de nature à renseigner utile­
ment le public, la preuve de la vérité des allé­
gations publiées pourra être faite devant le 
jury. Dans toutes les mises en accusation (in­
dictments) pour écrits diffamatoires, le jury 
est compétent, comme dans les autres procës, 
pour statuer en fait et en droit, a.près avoir 
entendu l'exposé du tribunal. 

S ect. 9. - Les citoyens doivent être garantis 
dans leur personne, leur demeure, leurs papiers 
et leurs biens contre toutes saisies ou perquisi­
tions déraisonnables. Aucun mandat ne pourra 
être décerné que pour une cause d'un bien­
fondé probable, confirmée par serment ou 
affirmation, et que s'il contient une description 
aussi précise que possible du lieu soumis à 
perquisition, des personnes à arrêter ou des 
choses à saisir. 

Sect. 10. - Dans toutes les poursuites cri­
minelles l'accusé sera jugé rapidement par un 
jury impartial. Il a le droit d'exiger d'être 
informé de la nature et des motifs de l'accusa­
tion portée contre lui et d'en recevoir copie. Il 
ne peut être contraint à témoigner contre lui­
même; il a le droit d'être entendu personnelle­
ment ou par l'intermédiaire de son conseil, ou 
de ces deux manières ; il doit être confronté 
avec les témoins à charge et doit avoir un 
moyen de contrainte pour obtenir la comparu­
tion de témoins en sa faveur. Toutefois, si le 
témoin réside hors du territoire de l'Etat et si 
l'accusation porte sur une infraction aux lois de 
cet Etat contre les trusts (anti-trust laws) l'ac­
cusé et l'Etat ont le droit de produire et de 
faire admettre des témoignages recueillis par 
déposition, conformément aux règles et aux 
lois qui seront édictées par la législature. Nul 

ne peut être tenu de répondre d'un crime si ce 
n'est sur verdict de mise en accusation (in,­
dictment) rendu par un grand jury, sauf dans 
les cas où la sanction est une peine d'amende 
ou de prison autre que l'emprisonnement dans 
le pénitencier, dans les cas d'accusation en 
crime d'Etat (impeachment) et dans les affaires 
qui surviennent dans l'armée, la marine ou la 
milice, si l'infraction a eu lieu en service actif 
en temps de guerre ou de péril public. 

Sect. 11. -Tout détenu doit être mis en 
liberté provisoire sous caution en fournissant 
des sûretés suffisantes, sauf en cas de crime 
capital lorsque la preuve est évidente. Toutefois 
la présente disposition ne peut être interprétée 
comme faisant obstacle à la mise en liberté 
sous caution après un verdict de mise en ac­
cusation (indictment) prononcé sur examen des 
preuves, de la manière qui pourra être prescrite 
par la loi. 

S ect. 12. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpits est de droit strict et ne pourra 
jamais être suspendu. La législature édictera 
les lois nécessaires pour rendre cette garantie 
rapide et efficace. 

Sect. 13. -11 ne peut être exigé de caution 
excessive, ni imposé d'amendes trop élevées, ni 
jnfligé de peine cruelle ou inusitée. Tous les 
tribunaux devront être publics; toute personne, 
en raison de tout dommage à elle causé dans sa 
personne, ses terres, ses biens ou sa réputation, 
aura une action (remedy) suivant une procé­
dure régulière. 

S ect. 14. - Nul ne peut être mis en péril 
( put in jeopardy) dans sa liberté ou dans sa 
vie, deux fois pour la même cause, ni ne peut 
être traduit en justice deux fois pour la même 
infraction après qu'un verdict de non-culpa­
bilité a été rendu dans une juridiction compé­
tente. 

Sect. 15. Le droit à être jugé par un jury 
demeurera inviolable. La législature prendra 
les mesures nécessaires pour en réglementer 
l'exercice, en maintenir la pureté et l'efficacité. 
La législature peut cependant prendre les me­
sures nécessaires pour que les personnes at­
teintes de maladies mentales, non accusées 
d'une infraction pénale, puissent être mises en 
détention provisoire pour mise en observation 
ou traitement pour une période maxima de 
quatre-vingt-dix (90) jours, sur ordonnance 
du tribunal de comté, sans qu'il soit besoin de 
comparaître devant un jury. (Sect. 15, art. 1,, 
adoptée à l'élection du 24 août 1935.) 

Sect. 16. II ne peut être prononcé de 
condamnation par voie législative (bill of at­
tainder), ni fait de loi ex post facto ou rétro­
active ou de loi affaiblissant les obligations ré­
sultant des contrats. 

Sect. 17. Les biens d'une personne ne 
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peuvent être saisis, endommagés, détruits pour 
l'usage public ou affectés à un usage public 
sans indemnité équitable, si son consentement 
n'a pas été obtenu. Lorsque l'expropriation n'a 
pas lieu au profit de l'Etat, l'indemnité doit 
être payée avant la prise de possession ou être 
garantie par un dépôt d'argent. Il ne peut être 
concédé de privilèges ou d'immunités parti­
culières irrévocables ou immuables; et tous les 
privilèges et franchises accordés par la législa­
ture ou créés en vertu de ses pouvoirs de­
meureront soumis à son autorité. 

Sert. 18. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes. 

Sect. 19. - Aucun citoven de cet Etat ne 
peut être privé de sa vie, ·de ses biens, de sa 
liberté, de ses privilèges ou immunités, ni être 
mis hors la loi, si ce n'est conformément à 
l'application régulière des lois du pays (law of 
the land). 

Sect. 20. -Aucun citoyen ne peut être mis 
hors la loi. Aucune personne ne peut être dé­
portée hors du territoire de l'Etat pour une 
infraction commise sur ce territoire. 

Sect. 21. -Aucune condamnation n'entraî­
nera de déchéances pour les membres de la 
famille du coupable ( corruption of blood), ni 
de confiscation du patrimoine. Le patrimoine 
des personnes qui se donnent la mort sera 
transmis ou dévolu selon les mêmes règles 
qu'en cas de mort naturelle. 

Sect. 22. - La trahison contre l'Etat consis­
tera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui ou à se joindre au parti de ses enne­
mis, en leur donnant aide et assistance. Nul ne 
sera condamné pour trahison à moins de deux 
témoignages relatifs au même acte patent ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 23. - Tout citoyen a le droit de porter 
et de détenir des armes pour la défense légitime 
de sa personne et de l'Etat. Toutefois la lé­
gislature a le pouvoir de réglementer par voie 
législative le port des armes, en vue d'empêcher 
les crimes. 

Sect. 24. - L'autorité militaire est à tous 
moments subordonnée à l'autorité civile, 

Sect. 25. -Aucun militaire ne peut, en 
temps de paix, être logé dans la maison d'un 
citoyen quelconque sans le cons,entement du 
propriétaire ; ce cantonnement ne peut être 
effectué en temps de guerre que de la façon 
prévue par la loi. 

Sect. 26. - Les clauses d'inaliénabilité per­
pétuelle ,et les monopoles sont contraires au gé­
nie d'un Gouvernement libre. Ils ne pourront 
jamais être autorisés sur le territoire de cet 
Etat, non plus que le droit d'aînesse ou les 
substitutions ( entailments). 

Sect. 27. - Les citoyens ont le droit de s'as­
sembler de façon paisible pour délibérer sur le 
bien commun et de s'adresser aux personnes 
investies du pouvoir de gouv,ernement pour 
demander, par voie de pétition, adresse ou re­
montrance, le redressement des torts, ou pour 
tout autre objet. 

Sect. 28. - Le pouvoir de suspendre les lois 
ne sera pas exercé dans cet Etat sinon par la 
législature. 

Sect. 29. - Pour prévenir tout dépassement 
des grands pouvoirs que nous avons ici délé­
gués, nous déclarons que tout ce qui est con­
tenu dans cette Déclaration des droits est mis 
en dehors des pouvoirs généraux du gouverne­
ment et restera à jamais inviolable, et que 
toutes les lois y contraires ou contraires aux 
dispositions qui suivent s,eront nulles. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'UTAH DE 18961 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tous les hommes ont le droit in­
hérent et inaliénable de jouir de la vie et de la 
liberté et de les défendre; d'acquérir, posséder 
et protéger la propriété; d'exercer leur culte 
selon les prescriptions de leur conscience; de 
se réunir paisiblement; de présenter des pro­
testations contre les injustices et des pétitions 
pour le redressement des torts et de communi­
quer librement leurs pensées et opinions, sauf 
à répondre de l'abus de ce droit. 

Sect. 2. -Tout pouvoir politique réside 
dans le peuple. Tous les Gouvernements libres 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
Utah, May 1946. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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sont fondés sur l'autorité du peuple pour la 
protection et le bénéfice égal de tous. Le peuple 
a le droit de modifier ou de réformer son Gou­
vernement, comme le bien public le requiert. 

Sect. 3. - L'Etat d'Utah est une partie in­
séparable de l'Union fédérale, et la constitution 
des Etats-Unis est la loi suprême du pays. 

Sec.t. 4. - Il ne sera jamais porté atteinte 
aux droits de la conscience. L'Etat ne peut ins­
tituer une religion d'Etat ou int,erdire la libre 
pratique d'une religion. Il ne sera exigé aucune 
déclaration de croyance religieuse comme con­
dition d'admissibilité à aucune fonction ou em­
ploi publics ou comme condition du droit de 
voter. Nul ne sera déclaré incapable d'être té­
moin ou juré en raison de ses croyances reli­
gieuses ou parce qu'il est incroyant. Il ne devra 
pas y avoir d'union entre les Eglises et l'Etat, 
et aucune Eglise ne devra dominer l'Etat ou 
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s'immiscer dans ses fonctions. Aucun fonds pu­
blic, aucune propriété publique ne peut être 
affectée ou employée pour le bénéfice d'aucun 
culte, pratique ou enseignement religieux ou 
pour l'entretien d'un établissement ecclésias­
tique. Aucune condition de propriété ne sera 
jamais exigée pour voter ou occuper une fonc­
tion, si oe n'est en vertu de dispositions de la 
présente constitution. 

Sect. 5. - Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu sauf en 
cas de rébellion ou d'invasion, quand la sûreté 
publique exige cette suspension. 

Sec,t. 6. -Tout citoyen a le droit de porter 
des armes pour sa sécurité et sa défense, mais 
la législature peut par voie législative régle­
menter l'exercice de ce droit. 

Sect. 7. - Nul ne peut être privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens sans une procé­
dure conforme au droit. 

S ect. 8. - Tout détenu peut être mis en li­
berté sous caution en fournissant des sûretés 
suffisantes, sauf le cas de crime capital lorsque 
la preuve est évidente ou que les présomptions 
sont graves. 

Sect. 9. - Il ne peut être exigé de caution 
excessive ni infligé d'amendes trop élevées ni 
de peines cruelles ou inusitées. Les personnes 
arrêtées ou emprisonnées ne doivent pas être 
soumises à des rigueurs inutiles. 

Sect. 10. - Dans les procès pour crimes 
capitaux, le droit d'être jugé par un jury de­
meurera inviolable. Dans les tribunaux à com­
pétence ordinaire, sauf dans les procès pour 
crimes capitaux, le jury sera composé de huit 
jurés. Dans les tribunaux à compétence res­
treinte, le jury sera composé de quatre jurés. 
Dans les affaires criminelles, le verdict sera 
rendu à l'unanimité. Dans les procès civils, 
les trois quarts du jury pourront rendre un 
verdict. Dans les procès civils, il sera procédé 
sans jury en l'absence d'une demande expresse. 

Sect. 11. - Tous les tribunaux devront être 
publics. Toute personne, en raison de tout dom­
mage à elle causé dans sa personne, ses biens 
ou sa réputation, aura une action (remedy) 
suivant une procédure légale, et il sera statué 
sur cette action sans déni de justice ni retard 
injustifié. Nul ne peut être empêché d'ester en 
justice en qualité de demandeur ou de dé­
fendeur devant un tribunal quelconque de cet 
Etat, en personne ou par l'intermédiaire d'un 
conseil, dans tout procès civil auquel il est 
partie. 

Sect. 12. - Dans les poursuites criminelles, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se dé­
fendre en personne et par l'intermédiaire d'un 
conseil, d'exiger de connaître la nature et les 
motifs de l'accusation portée contre lui, de 
recevoir copie de l'acte d'accusation, de té­
moigner en sa faveur, d'être confronté avec 

les témoins à charge, de disposer d'un moyen 
de contrainte pour obliger à comparaître les 
témoins en sa faveur, d'être jugé publique­
ment et rapidement par un jury impartial du 
comté ou du district dans lequel l'infraction est 
censée avoir été commise, et de faire appel 
dans toutes les affaires. Dans aucune instance, 
l'accusé ne peut être contraint, avant le juge­
ment définitif, à avancer de l'argent ou à 
payer des taxes pour bénéficier des droits qui 
lui sont ici ga.!"antis. L'accusé ne peut être 
contraint à déposer contre lui-même. Une 
femme ne pourra pas être contrainte de té­
moigner contre son mari, ni un mari contre 
sa femme. Nul ne pourra être mis en péril 
( put in jeopardy) deux fois pour la même 
infraction. 

Sect. 13. - Les infractions qui jusqu'à pré­
sent devaient être poursuivies sur verdict de 
mise en accusation du grand jury (indict­
mc11t) seront poursuivies sur acte de poursuite 
et d'accusation du ministère public (informa­
tion), après interrog2.toire et mandat de dépôt 
par un magistrat, à moins que l'accusé, avec le 
consentement de l'Etat, ne renonce à l'inter­
rogatoire, ou sur verdict de mise en accusa­
tion ( indictnient) avec ou sans interrogatoire 
et mandat de dépôt. Le jury des mises en 
accusation ( grand jury) sera composé de sept 
membres; l'accord de cinq d'entre eux sera né­
cessaire pour prononcer une mise en accusa­
tion. Aucun grand jury µe peut être constitué 
ou convoqué à moins que le juge du district 
n'estime que l'intérêt public l'exige. 

Sect. 14. - Est inviolable le droit des in­
dividus d'être protégés dans leur personne, leur 
domicile, leurs papiers et leurs biens contre 
des perquisitions et des saisies injustifiées. Au­
cun mandat ne peut être décerné sans une cause 
d'un bien-fondé probable certifiée par serment 
ou affirmation. Tout mandat doit contenir la 
-description précise du lieu soumis à perquisi­
tion, de la personne à arrêter ou de la chose à 
saisir. 

Sect. 15. - Il ne sera pas fait de loi qui 
diminue ou limite la liberté de la parole ou 
la liberté de la presse. Dans toutes les pour­
suites pénales pour écrits diffamatoires 
(libels), la preuve des faits allégués peut être 
faite devant le jury et s'il appert que la dé­
claration prétendue diffamatoire est exacte et a 
été publiée pour des motifs légitimes et à des 
fins justifiables, 1e défendeur sera acquitté. Le 
jury aura le droit de statuer en droit et en fait. 

Sect. 16. - L'emprisonnement pour dettes 
est interdit, sauf dans les cas où le débiteur a 
pris la fuite. 

Sect. 17. -Toutes les élections sont libres 
et aucune autorité civile ou militaire ne doit, 
à aucun moment, intervenir pour mettre obs­
tacle au libre exercice du droit de suffrage. 
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En temps de guerre, les soldats peuvent voter 
à leur poste, à l'intérieur ou en dehors de 
l'Etat, conformément aux règles qui seront 
établies par la loi. 

Sect. 18. - Il ne peut être fait de loi pro­
nonçant une condamnation (bill of attainder), 
ni de loi ex post facto, ni de loi qui porte at­
teinte au caractère obligatoire des contrats. 

Sect. 19. - La trahison contre l'Etat con­
sistera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui, à se joindre à ses ennemis ou à 
leur prêter aide et assistance. Nul ne peut être 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent. 

Sect. 20. - L'autorité militaire sera stricte­
ment subordonnée à l'autorité civile. En temps 
de paix, aucun soldat ne peut être logé dans 
une maison sans le consentement du proprié­
taire; ce cantonnement ne peut être effectué en 
temps de guerre que de la manière prévue par 
la loi. 

S ect. 21. - L'esclavage et la servitude forcée 
sont interdits dans l'Etat sauf comme punition 
d'un crime dont l'auteur aura été dûment 
condamné. 

Sect. 22. - La propriété privée ne peut être 
prise ou endommagée pour un usage public 
sans une juste indemnité. 

Sect. 23. - Il ne sera pas fait de lois 
concédant des droits ou accordant des privi­
lèges ou immunités à titre irrévocable. 

Sect. 24. -Toutes les lois d'une nature 
générale s'appliqueront de façon uniforme. 

Sect. 25. - La présente énumération de 
droits ne sera pas interprétée comme suppri­
mant ou portant atteinte aux autres droits re­
tenus par le peuple. 

Sect. 26. - Les dispositions de cette cons­
titution sont impératives ( mandatory) et 
prohibitives, à moins qu'il n'en soit déclaré 
autrement en termes exprès. 

Sect. 27. - Un fréquent retour aux principes 
fondamentaux est essentiel pour la sécurité des 
droits individuels et la conservation d'un Gou­
vernement libre. 

ARTICLE III 
ORDONNANCE 

La présente ordonnance ne pourra être 
rapportée sans l'approbation des Etats-Unis 
et des citoyens de cet Etat. 

La tolérance complète en matière d'opinions 
religieuses sera garantie. Aucun des habitants 
de cet Etat ne sera jamais inquiété dans sa 
personne ou dans ses biens en raison du culte 
qu'il pratique. Toutefois les mariages poly­
games ou multiples sont à tout jamais prohibés. 

ARTICLE XII 
PERSONNES MORALES 

Sect. 19. -Toute personne dans cet Etat 
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sera libre d'obtenir un emploi dans tous les L'a.S 

où cela est possible. Tout individu et toute 
personne morale, ou tout représentant, servi­
teur ou employé d'une personne morale qui 
interviendra avec l'intention de nuire ou fera 
obstacle d'une manière quelconque à ce qu'une 
personne obtienne un emploi ou conserve un 
emploi déjà obtenu auprès de toute autre per­
sonne morale ou physique, sera coupable de 
crime. La législature édictera les lois néces­
saires pour assurer l'application de la présente 
section. 

ARTICLE XVI 
TRAVAIL 

Sect. 1. - Les droits du travail seront 
équitablement protégés par des lois destinées à 
favoriser le développement industriel de l'Etat. 

Sect. 2. - La législature édictera les lois 
nécessaires pour instituer un conseil du tra­
vail, de conciliation et d'arbitrage, qui repré­
sentera d'une manière équitable les intérêts du 
capital et du travail. Le conseil remplira les 
fonctions et recevra les émoluments que la loi 
précisera. 

Sect. 3. - La législature devra interdire: 
1. L'emploi des femmes ou des enfants de 

moins de quatorze ans dans les mines sou­
terraines. 

2. L'emploi sous contrat de la main-d'œuvre 
pénitentiaire. 

3. Le travail des prisonniers hors des limites 
de la prison, sauf pour des travaux publics dé­
pendant directement de l'Etat. 

4. L'assujettissement politique et commercial 
des employés. . . 

Sect. 4. -L'échange de listes n01res entre 
compagnies de chemin de fer ou autres sociétés, 
associations ou personnes est interdit. 

Sect. 6. - La journée de travail est de huit 
heures pour tous travaux ou entreprises dirigés 
ou subventionnés par l'Etat ou par les adminis­
trations des comtés ou des municipalités. La 
législature édictera les lois nécessaires aux fins 
de protéger la santé et la sécurité des employés 
dans les usines, les fonderies et les mines. 

S ect. 7. - La législature prendra les mesures 
nécessaires pour assurer l'application des dispo­
sitions du présent article. 

Scct. 8. - La législature peut, par des 
dispositions convenables, instituer ~n salaire 
minimum pour les femmes et les mmeurs, et 
assurer le comfort, la sécurité et le bien-être 
de tous les travailleurs. Aucune disposition de 
cette constitution ne peut être interprétée 
comme limitant le droit que possède la lé­
rrislature de conférer à toute commission exis­
tant actuellement ou qui serait créée ulté­
rieurement les pouvoirs qu'elle jugera né­
cessaires pour mettre en application les dispo­
sitions de la présente section. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE VERMONT DE 17931 

CHAPITRE I 
DECLARATION DES DROITS DES 

HABITANTS DE L'ETAT 
DE VERMONT 

Art. 1. -Tous les hommes naissent égale­
ment libres et indépendants, et possèdent cer­
tains droits naturels, inhérents et inaliénables, 
au nombre desquels sont ceux de jouir de la 
vie et de la liberté, et de les défendre; d'ac­
quérir, posséder et protéger leurs biens et de 
rechercher et d'obtenir le bonheur et la sûreté. 
En conséquence, aucune personne née dans ce 
pays ou venue d'au delà des mers ne peut être 
tenue par la loi de servir aucune personne en 
qualité de serviteur, d'esclave ou d'apprenti, 
après avoir atteint l'âge de vingt et un ans, à 
moins qu'il ne se soit engagé de son propre con­
sentement donné après être parvenu à cet âge, 
ou qu'il ne soit tenu, en vertu de la loi, au 
paiement de dettes, dommages, amendes, dé­
pens ou obligations quelconques. 

Art. 2. - La propriété privée doit être su­
bordonnée à l'utilité publique quand la néces­
sité l'exige; mais si la propriété d'un individu 
est prise pour l'usage du public, le propriétaire 
doit recevoir une somme d'argent équivalente. 

Art. 3. - Tous les hommes ont le droit na­
turel et imprescriptible d'adorer Dieu Tout­
Puissant selon les prescriptions de leur con­
science et de leur entendement, et comme ils es­
timent qu'il est prescrit par la parole de Dieu. 
Nul ne doit ou ne peut légitimement être con­
traint d'assister à un culte religieux, de cons­
truire un édifice cultuel ou d'en supporter les 
frais, ou d'entretenir un ministre du culte, con­
trairement aux prescriptions de sa conscience. 
Nul ne peut être légitimement privé de ses 
droits civils en tant que citoyen ou l,es voir 
restreindre, en raison de ses sentiments reli­
gieux ou de son mode particulier de culte reli­
gieux. Aucune autorité ne peut être conférée ou 
assumée par aucun pouvoir, quel qu'il soit, 
d'intervenir en aucun cas dans les droits de la 
conscience ou de les régenter dans le libre 
exercice du culte religieux. Néanmoins, toute 
secte ou confession chrétienne devra observer le 
sabbat ou le jour du Seigneur et pratiquer le 
mode d,e culte religieux qui lui paraitra le plus 
conforme à la volonté révélée de Dieu. 

Art. 4. -Toute personne, dans cet Etat, dis­
posera, en vertu des lois, d'une action en jus­
tice ( reinedy) en raison de tout dommage ou 
tort à elle causé dans sa personne, ses biens ou 
sa réputation. Le droit et la justice lui seront 
rendus gratuitement et sans qu'elle soit con­
trainte de les acheter, complètement et sans dé­
lai, et conformément aux lois. 

1 Texte anglais dans: Vermont Legislative Direc­
tory, 1945, p. 23-62. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

Art. 5. - Le peuple de cet Etat, par ses re­
présentants légaux, a seul le droit inhérent et 
exclusif de gouverner et de réglementer la po­
lice intérieure de l'Etat. 

Àirt. 6. - Tout pouvoir résidant originaire­
ment dans le peuple et en conséquence déri­
vant de lui, tous l,es fonctionnaires du Gou­
ve~ement, ql!'ils. exercent des fonctions légis­
latives ou executtves, sont ses mandataires et 
ses serviteurs et sont à tout moment légale­
ment responsables devant lui. 

Art. 7. - Le Gouvernement est, et doit être 
ins~it!-lé pour le bénéfice, la protection et la sé~ 
curite commune du peuple, de la nation ou de 
la communauté et non pour le bénéfice 
ou l'avantage particuliers d'un seul homme 
d'une seule famille ou d'un seul group~ 
ne constituant qu'une partie de la communauté 
et cette communauté a un droit certain ina­
liénable et imprescriptible de réformer ou ~odi­
fiei: son Gouvernement de la manière qu'elle 
estimera la plus conforme au bien public. 

Art. 8. - Toutes les élections doivent être 
libres et exemptes de corruption, et tous les 
citoyens qui montrent un intérêt suffisant, évi­
dent et général pour la chose publique et ont 
de l'attachement pour elle, ont le droit d'élire 
Ies fonctionnaires et d'être élus à des fonctions 
conformément aux règles établies par la pré­
sente constitution. 

Art. 9. - Tout membre de la société a le 
droit d'être protégé dans la jouissance de sa 
vie, de sa liberté et de ses biens ; en consé­
quence, il est tenu de contribuer, suivant ses 
facultés, aux dépenses nécessitées par cette pro­
tection et de fournir, lorsque cela est néces­
saire, ses services personnels ou un équivalent. 
Aucune partie des biens d'un individu ne peut 
lui être enl,evée ou ne peut être employée à 
des usages publics sans son propre consente-
11;ent ou celui du corps des représentants des 
citoyens. Aucun individu qui a des objections 
de conscience contre J.e port des armes ne peut 
y être contraint, s'il consent à payer un équi­
valent. Le peuple ne peut être lié que par les 
lois auxquelles il a donné son consentement 
de la même façon, pour le bien commun. Avant 
qu'aucune loi ne soit faite pour établir un im­
pôt, il doit apparaître avec évidence à la légis­
lature que le but en vue duquel l'impôt est 
établi est d'un intérêt plus grand, pour la com­
munauté, que ne le serait l'argent s'il n'était 
pas perçu. 

Art. 10. - Dans toutes les poursuites pour 
crimes, l'accusé a le droit d'être entendu en 
personne et par l'intermédiaire de son con­
seil ; de demander les motifs et la nature de 
l'accusation portée contre lui; d'être confronté 
avec les témoins; de produire des preuves en 
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sa faveur et d'être jugé publiquement et 
rapidement par un jury impartial du voisinage. 
Il ne peut pas être déclaré coupable sans le 
consentement unanime du jury. Il ne peut être 
contraint à témoigner contre lui-même; 
et nul ne peut être légitimement privé 
de sa liberté, si ce n'est suivant les lois du 
pays ou par le jugement de ses pairs. Toute­
fois, dans les poursuites criminelles pour in­
fractions non punissables de mort ou d'empri­
sonnement dans la prison d'Etat, l'accusé, avec 
le consentement du ministère public inscrit au 
procès-verbal, peut, en audience publique ou 
par un écrit signé de lui et déposé devant le 
tribunal, renoncer à son droit au jugement par 
jury et soumettre la question de sa culpabilité 
à la décision et au jugement du tribunal sans 
intervention d'un jury. 

Art. 11. -Tous les citoyens ont le droit de 
se considérer comme étant eux-mêmes, ainsi 
que leurs maisons, leurs papiers et leurs biens, 
à l'abri des perquisitions et des saisies. En 
conséquence, sont contraires à ce droit les 
mandats généraux qui sont établis sans serment 
ou affirmation préalables leur donnant une base 
suffisante, et qui prescrivent à un fonctionnaire 
ou à un envoyé de perquisitionner en des lieux 
suspects ou de se saisir d'une ou plusieurs per­
sonnes, de ses ou de leurs biens, sans en donner 
la description précise et aucun mandat de 
cette nature ne peut être décerné. 

Art. 12. Lorsqu'une question de fait, de 
nature à être soumise à la décision d'un jury, 
se pose dans un tribunal de common law, les 
parties ont droit à être jugées par un jury et 
ce droit doit être tenu pour sacré. ! 

Art. 13. -Le peuple a droit à la liberté de 
pàrole et possède le droit d'écrire et de publier 
ses sentiments sur les affaires du Gouverne­
ment ; en conséquence, la liberté de la presse 
ne doit pas être limitée. 

Art. 14. - La liberté des délibérations, de 
la parole et des débats au sein de la législature 
est si essentielle pour les droits du peuple 
qu'elle ne peut donner lieu à aucune ac­
cusation ni à aucune poursuite, action ou 
plainte devant aucun autre tribunal ou dans 
aucun autre lieu quel qu'il soit. 

Art. 15. - Le pouvoir de suspendre les lois 
ou leur exécution ne pourra jamais être exercé 
que par la législature, ou en vertu d'une auto­
rité dérivant d'elle; il ne pourra être exercé 
que dans les cas particuliers expressément dé­
terminés par la présente constitution ou par la 
législature. 

Art. 16. - Les citoyens ont le droit de por­
ter des armes pour leur défense et pour celle 
de l'Etat. Les armées permanentes en temps 
de paix sont dangereuses pour la liberté et il 
ne peut en être entretenu. L'autorité militaire 
doit être tenue dans un état de stricte subor­
dination par rapport à l'autorité civile et 
demeurer sous ses ordres. 

Art. 17. Nul, dans cet Etat, ne peut en 
aucun cas être soumis à loi martiale, ni à au­
cune des pénalités ou peines établies par cette 
loi, sauf s'il est employé dans l'armée ou dans 
la milice en service actif. 

Art. 18. De fréquents retours aux prin-
cipes fondamentaux et un ferme attache­
ment à la justice, à la modération, à la tempé­
rance, au travail et à la frugalité sont absolu­
ment nécessaires pour conserver les bienfaits 
de la liberté et maintenir la liberté du Gou­
vernement. Le peuple doit donc prêter une at­
tention particulière à ces questions dans le 
choix de ses fonctionnaires et représentants. Il 
a le droit d'exiger, par les voies légales, une 
juste et constante observation de ces principes 
de la part de ses législateurs et de ses magis­
trats, dans l'élaboration et l'application des 
lois qui sont nécessaires au bon gouverne­
ment de l'Etat. 

Art. 19. Tous les individus ont un droit 
naturel et inhérent d'émigrer d'un Etat dans 
un autre qui consent à les recevoir. 

Art. 20. Les citoyens ont le droit de s'as-
sembler pour délibérer sur le bien commun, 
de donner des instructions à leurs représen­
tants, et de demander à la législature le redres­
sement des torts par voie d'adresse, de pétition 
ou de remontrance. 

Art. 21. Nul ne peut être exposé à être 
transporté hors de cet Etat pour être jugé 
pour une infraction commise sur le territoire 
de celui-ci. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE VIRGINIE DE 19021 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Déclaration des droits qui appartiennent en 
propre au bon peuple de Virginie et à sa posté­
rité, faite par ledit peuple dans l'exercice de 

1 Texte anglais dans: Constitution of Virginia, 
Richmond, 1945. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

234 

son pouvoir souverain et constituant la base 
et le fondement du Gouvernement. 

Sect. 1. -Tous les hommes sont nés égale~ 
ment libres et indépendants et ont des droits 
certains et inhérents dont ils ne peuvent, en 
entrant dans l'état de société, priver ou dé­
pouiller leur postérité par aucun contrat, à 
savoir la jouissance de la vie et de la liberté> 
ainsi que des moyens d'aequérir et de posséder 
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des biens et de rechercher et obtenir le bonheur 
et la sitreté. 

Sect. 2. -Tout pouvoir réside dans le 
peuple et, conséquemment, en dérive; les au­
torités publiques sont ses mandataires et sont 
en tout temps responsables envers lui. 

Sect. 3. -Le Gouvernement est ou doit 
être institué dans l'intérêt général, pour la 
protection et la sécurité du peuple, nation ou 
co1lectivité; de tous les divers modes et formes 
de gouvernement, le meilleur est celui qui est 
susceptible de produire le plus haut degré de 
bonheur et de sécurité et qui est le plus sûœ­
ment à l'abri du danger de mauvaise gestion; 
tt si un Gouvernement était jamais reconnu 
inadéquat ou contraire à ces fins, une majorité 
de la collectivité aurait un droit incontestable; 
inaliénable et imprescriptible à le réformer, le 
changer ou l'abolir de la manière qu'elle juge­
rait le plus utile au bien public. 

S ect. 4. - Aucun homme ni collège ou as­
sociation d'hommes n'a droit à des avantages 
ou privilèges exclusifs ou distincts de la part de 
la collectivité, sinon en considération de ser­
vices publics; ceux-ci n'étant pas transmissibles, 
les charges de fonctionnaire, législateur ou juge 
ne doivent non plus être héréditaires. 

Sect. 5. - Les services de l'Etat relevant des 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire doi­
vent être séparés et distincts et, afin de dé­
tourner leurs agents d'opprimer le peuple, en 
leur faisant éprouver et partager ses charges, 
ils doivent être, périodiquement, replacés dans 
la condition de simples particuliers, reprendre 
place dans le corps dont ils sont originairement 
sortis, les vacances étant pourvues par des 
élections régulières où les agents sortant de 
charges seraient en tout ou en partie éligibles 
ou inéligibles, selon les dispositions de la loi. 

S ect. 6. - Toutes les élections doivent être 
libres, et tous les individus donnant suffisam­
ment la preuve d'intérêts communs durables 
et d'attachement à la collectivité ont le droit de 
suffrage et ne peuvent être imposés, ni privés 
ou atteints dans leur propriété dans l'intérêt 
public, sans leur propre consentement ou celui 
de leurs représentants dûment élus, ni liés par 
aucune loi à laquelle ils n'aient pas de la même 
façon consenti pour le bien public. 

Sect. 7. La suspension des lois ou de 
l'exécution des lois par une autorité quelcon­
que, sans le consentement des représentants du 
peuple, constitue une violation de ses droits et 
ne peut être prononcée. ) 

Sect. 8. Tout individu a le droit, dans les 
poursuites pénales, de demander le motif et la 
nature de l'accusation portée contre lui, d'être 
confronté avec ses accusateurs et les témoins, 
d'obtenir la comparution des témoins à dé­
charge et d'être promptement jugé par un jury 
impartial du voisinage, sans l'avis unanime 

duquel il ne peut être reconnu coupable. Nul ne 
peut être privé de la vie ou de la liberté que 
par la loi du pays ou par le jugement d,e ses 
pairs, ni contraint dans un procès pénal de 
témoigner contre lui-même, ni être jugé deux 
fois pour la même infraction. 

Le jugement d'infractions ne constituant pas 
felony pourra être attribué par la loi aux jugeS! 
de paix ou autres juridictions inférieures, sans 
jury, tout en réservant à l'accusé, en ce cas, le 
droit d'être jugé en appel par une juridiction 
ayant rang de tribunal of record ayant la compé­
tence criminelle nécessaire. La loi pourra de 
même instituer des jurys de moins de douze 
membres, ,mais de cinq au moins, pour le juge­
ment d'infractions ne constituant pas f elony, 
classer les cas de cette nature et prescrire, pour 
chaque catégorie, le nombre de jurés requis. 

Dans toute affaire pénale, l'accusé peut pré­
senter des conclusions admettant sa culpabilité; 
s'il prend des conclusions niant sa culpabilité il 
peut être jugé par un jury d'un nombre de 
membres inférieur ou renoncer au jugement 
par jury, à condition qu'il y consente et que le 
procureur de la République (Commonwealth) 
et le tribunal siégeant en juridiction of record 
donnent également leur consentement. 

S ect. 9. - Il ne doit pas être exigé de cau­
tionnements excessifs, ni imposé d'amendes 
exorbitantes, ni infligé de peines cruelles ou 
inusitées. 

Sect. 10. -Les mandats généraux par les­
quels un agent public ou un commissaire peut 
recevoir l'ordre de perquisitionner dans des 
lieux suspects sans qu'il soit prouvé qu'un 
acte y ait été commis, ou d'appréhender une 
personne ou des personnes non désignées 
nommément ou dont l'infraction n'est pas spé­
cifiée et appuyée de preuves sont des actes de 
provocation et d'oppression; il ne doit pas en 
être délivré. 

Sect. 11. - Nul ne doit être privé de sa pro­
priété sans une procédure légale régulière; 
dans l,es litiges concernant la propriété, et dans 
les actions entre individus, la procédure par 
jury est préférable à toute autre et doit être 
considérée comme sacrée. L'Assemblée géné­
rale peut limiter le nombre des jurés en ma­
tière civile dans les juridictions of record, jus­
qu'à cinq dans les affaires qui sont de la com­
pétence des juges de paix et dans les cas qui 
n'en rdèvent pas. 

Sec.t. 12. - La liberté de la presse est l'une 
des grandes sauvegardes de la liberté et ne peut 
jamais être restreinte par des gouvernements 
tyranniques; tout citoyen peut librement par­
ler, écrire et publier ses opinions sur tout sujet, 
sauf à répondre de l'abus de cette liberté. 

Sec,t. 13. - Une milice bien organisée, for­
mée par la masse du peuple, entraînée aux 
armes, est la défense propre, naturelle et sûre 
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d'un Etat libre; les armées permanent,es doivent 
être, en temps de paix, évitées comme dange­
reuses pour la liberté et, dans tous les cas, 
l'autorité militaire sera sous la dépendance 
stricte de l'autorité civile et gouvernée par elle. 

Sect. 14. - Le peuple a droit à un Gouverne­
ment uniforme; en conséquence, nul Gouverne­
ment séparé ou indépendant du Gouvernement 
de l'Etat de Virginie ne devra être institué ou 
établi dans ses limites. 

Sect. 15. - Un peuple ne peut conserver un 
Gouvernement libre ou le bienfait de la liberté 
que s'il s'attache fermement à la justice, à la 
modération, à la tempérance, à la frugalité et 

à la vertu et fait fréquemment appel aux prin­
cipes fondamentaux. 

Sect. 16. - La religion ou le respect que 
nous devons à notre Créateur et la manière de 
nous en acquitter ne peuvent être enseignés 
que par raison et conviction, non par la force 
ou la violence et, par suite, tous les hommes 
ont un droit égal au libre exercice de la reli­
gion, conformément à ce que leur dicte leur 
conscience; et tous ont le devoir réciproque de 
pratiquer la tolérance, l'amour et la charité 
chrétienne les uns envers les autres. 

S ect. 17. - Les droits énumérés dans cette 
Déclaration des droits ne doivent pas être in­
terprétés de façon à restreindre d'autres droits 
du peuple qui n'y sont pas désignés. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE VIRGINIE DE L'OUEST DE 18721 

ARTICLE III 

DECLARATION DES DROITS 

1. -Tous les hommes sont, par nature, éga­
lement libres et indépendants, et possèdent oer­
tains droits inhérents dont, quand ils entrent 
dans l'état de société, ils ne peuvent, par aucun 
contrat, priver leur postérité, à savoir la jouis­
sance de la vie ,et de la liberté, avec les moyens 
d'acquérir et de posséder la propriété et de 
rechercher et d'obtenir le bonheur et la sûreté. 

2. -Tout pouvoir réside dans le peuple et 
en conséquence, dérive de lui; les magistrats 
sont ses mandataires (trustees) et ses serviteurs 
et sont responsables devant lui à tout moment. 

3. - Le Gouvernement est institué pour le 
profit, la protection et la sécurité du peuple, 
de la nation ou de la communauté entière. Par­
mi les formes div,erses de Gouvernement, la 
meilleure est celle qui est capable d'assurer le 
plus haut degré de bonheur et de sûreté et qui 
est le plus efficacement garantie contre le danger 
d'une mauvaise administration. Lorsqu'un Gou­
vernement est jugé incompétent ou contraire 
à ces fins, la majorité de la communauté a un 
droit inaliénable et irrévocable à le réformer, 
le modifier ou l'abolir, de la façon qui sera 
jugée la plus conforme au bien public. 

4. - Le privilège de l'ordonnance d'habeas 
corpus ne peut être suspendu. Nul ne peut être 
tenu de répondre d'une trahison, d'un crime 
constituant felony ou d'un autre crime qui n'est 
pas de la compétence d'un juge de paix si ce 
n'est sur verdict affirmatif rendu par le jury 
des mises en accusation (grand jury), d'office 
ou à la requête du ministère public (indict­
ment). Il ne sera pas prononcé de condamna­
tion par voie législative (bill of attainder), ni 

1 Texte anglais dans: Constitution of the State of 
West Virginia, Charleston, W. Va., November 1939. 
Texte français traduit de l'anglais par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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fait de loi ex post facto ou de loi portant at­
teinte aux obligations nées des contrats. 

5. - Il ne peut être exigé de cautionnement 
excessif, imposé d'amendes exagérées ou infligé 
de peines cruelles ou inusitées. Les peines 
doivent être proportionnées au caractère et au 
degré de l'infraction. Nul ne peut être déporté 
hors de l'Etat ou forcé de le quitter pour une 
infraction quelconque commise sur son terri­
toire. Dans aucun procès pénal, nul ne peut 
être contraint de témoigner contre lui-même 
ou être mis en péril (jeopardy) deux fois pour 
la même infraction. 

6. - Le droit des citoyens d'être garantis 
dans leurs maisons, leur personne, leurs papiers 
et leurs biens contre des perquisitions et des 
saises injustifiées est inviolable. Aucun mandat 
ne peut être décerné si ce n'est pour une cause 
d'un bien-fondé probable, certifiée par serment 
ou affirmation, et s'il ne décrit le lieu soumis à 
perquisition, la personne à arrêter ou la chose 
à saisir. 

7. - Il ne peut être fait de loi limitant la 
liberté de la parole ou la liberté de la presse. 
Néanmoins, la législature peut punir par des 
peines appropriées la publication ou la vente 
des livres ou dessins obscènes, ainsi que la 
diffamation et la calomnie, et édicter des dis­
positions permettant à la partie lésée d'obtenir, 
par voie d'action civile, des dommages-intérêts 
pour de telles diffamations ou calomnies. 

8. - Dans les poursuites pénales ainsi que 
dans les procès civils pour écrits diffamatoires 
(libel), la preuve des faits allégués peut être 
produite et si le jury constate que les alléga­
tions prétendues diffamatoires sont vraies et ont 
été publiées pour des motifs légitimes et à 
des fins justifiées, l,e verdict sera rendu en 
faveur du défendeur. 

9. - La propriété privée ne peut être prise 
ou endommagée pour l'usage public sans le 
paiement d'une juste indemnité. Elle ne peut 
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être prise par une compagnie, constituée en 
société en vue de travaux d'amélioration, tant 
qu'une juste indemnité n'aura pas été payée 
ou que le paiement de cette indemnité n'aura 
pas été garanti au propriétaire. Lorsque la 
propriété privée est prise ou endommagée pour 
l'usage du public ou pour l'usage <lesdites so­
ciétés, l'indemnité à verser au propriétaire doit 
être fixée de la façon prescrite par les lois géné­
rales sous réserve toutefois que, si l'une ou 
l'autre partie le demande, cette indemnité sera 
fixée par un jury impartial de douze proprié­
taires. 

10. - Nul ne sera privé de sa vie, de sa li­
berté ou de ses biens, si ce n'est suivant une 
procédure conforme au droit ( due process of 
law) ou par le jugement de ses pairs. 

11. -Aucune déclaration d'opinions politi­
ques ne sera imposée comme condition préa­
lable à la jouissance des droits civils et politi­
ques et toute épreuve consistant à obliger une 
personne à se disculper sous la foi du serment, 
de certaines infractions, est contraire aux 
principes d'un Gouvernement libre et est cruelle 
et oppressive. Aucune déclaration d'opinions 
religieuses ou politiques ne peut être exigée 
comme condition préalable nécessaire ou suffi­
sante pour voter, être juré, ester en justice, 
faire appel, exercer une profession ou occuper 
un emploi. Nul ne peut être dépossédé par une 
loi d'un droit ou privilège quelconque en raison 
d'un acte antérieur à l'existence de cette loi. 

12. - Les armées permanentes constituant 
un danger pour la liberté, il ne pourra, en 
temps de paix, en être entretenu. L'autorité 
militaire est subordonnée à l'autorité civile. 
Aucun citoyen, à moins qu'il ne serve dans 
l'armée de l'Etat, ne peut être jugé ou puni 
par un tribunal militaire pour une infraction 
qui relève des juridictions civiles de l'Etat. 
En temps de paix, aucun militaire ne peut être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire ; ce cantonnement ne peut être 
effectué en temps de guerre que de la manière 
prescrite par la loi. 

13. - Dans les actions régies par le common 
law, lorsque la valeur en litige dépasse vingt 
dollars, non compris les intérêts et les frais, 
le droit à être jugé par un jury sera maintenu 
si l'une ou l'autre des parties l'invoque. Lors­
qu'une action de cette nature est portée devant 
un juge de paix, le jury peut être formé de 
six personnes. En aucun cas, un fait jugé par 
un jury ne peut être examiné à nouveau d'une 
autre façon, si ce n'est conformément aux 
règles du common law. 

14. -A moins qu'il n'en soit autrement dis­
posé dans la présente constitution, les crimes 
et les délits graves (misdemeanor) seront 
jugés par un jury de douze personnes, en 
audience publique, sans délai injustifié et dans 

le comté où l'infraction a été commise, à moins 
de renvoi dans un autre comté sur la demande 
de l'accusé et pour un motif valable. Dans tout 
procès de cet ordre, l'accusé doit être complè­
tement et clairement informé de la nature et 
des motifs de l'accusation; il doit être con­
fronté avec les témoins à charge, assisté d'un 
conseil et disposer d'un délai raisonnable pour 
préparer sa défense. Il aura un moyen de con­
trainte pour faire comparaître des témoins en 
sa faveur. 

15. - Nul ne sera contraint à fréquenter au­
cun lieu de culte ou à contribuer à l'entretien 
d'aucun culte, édifice religieux ou ministre du 
culte. Nul ne peut être contraint, limité, moles­
té ou grevé, dans sa personne ou ses biens, 
ou souffrir d'une autre façon, à raison de ses 
opinions ou croyances religieuses. Chacun sera 
libre de professer et de défendre ses opinions 
en matière religieuse et celles-ci n'affecteront, 
ne diminueront ou n'augmenteront en aucune 
façon la capacité civile. La législature ne peut 
prescrire aucune déclaration de croyance reli­
gieuse ou attribuer aucun privilège ou avantage 
particulier à une secte ou confession religieuse, 
ou voter aucune loi obligeant ou autorisant une 
société religieuse ou la population d'un dis­
trict situé dans les limites de cet Etat à pré­
lever parmi eux, ou sur autrui, aucun impôt 
pour la construction ou la réparation d'un 
édifice public cultuel ou pour l'entretien d'une 
église ou d'un clergé. Toute personne sera libre 
de choisir ceux qui l'instruiront dans sa reli­
gion et de conclure pour leur entretien tel 
contrat privé qu'il lui plaira. 

16. - Il ne peut être porté atteinte au droit 
du peuple de s'assembler de façon paisible pour 
délibérer sur le bien commun, pour donner des 
instructions à ses représentants ou pour de­
mander le redressement des torts. 

17. - Les tribunaux de cet Etat seront pu­
blics et toute personne à raison de tout dom­
mage à elle causé dans sa personne, ses biens 
ou sa réputation aura une action (remedy) 
suivant une procédure légale. La justice sera 
rendue gratuitement, sans déni de justice ni 
retard. 

18. -Aucune condamnation n'entraînera de 
déchéances pour les membres de la famille du 
coupable (corruption of blood) ni de confisca­
tion des biens. 

19. - Aucun émolument, distinction honori­
fique ou privilège héréditaire ne pourra jamais 
être accordé ou conféré dans oet Etat. 

20. - Un peuple ne peut conserver un Gou­
vernement libre et les bienfaits de la liberté 
que par un strict respect de la justioe, de _la 
modération, de la tempérance, de la frugalité 
et de la vertu et par un fréquent retour aux 
principes fondamentaux. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE WASHINGTON DE 18891 

ARTICLE I 
DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1. -Tout pouvoir politique est inhé­
rent au peuple. Les Gouvernements tirent leurs 
pouvoirs légitimes du consentement des gou­
ver:1és. Ils s?nt. ét~blis pour protéger et main-· 
tentr les droits md1viduels. 

Sect. 2. - La constitution des Etats-Unis est 
la loi suprême du pays. 

. Sect. 3. - Nul ne peut être privé de sa 
vie, de sa liberté ou de sa propriété sans une 
procédure légale ( due process of law). 

Sect. 4. - Le droit de présenter des péti­
tions et le droit pour le peuple de s'assembler 
de façon paisible pour le bien commun ne peut 
être limité. 

Sec.t. S. Tout individu peut librement 
pa:ler, écri;e ~t publier ses opinions sur tout 
suJet, sauf a repondre de l'abus de ce droit. 

Sect. 6. - Les serments ou affirmations 
solennelles seront prêtés de la manière la plus 
conforme aux convictions et la plus impérative 
pour la conscience de celui à qui J.e serment 
ou l'affirmation est demandé. 

Sect. 7. -Nul ne sera troublé dans ses 
affaires privées et il ne peut être pénétré dans 
son domicile qu'en vertu de la loi. 

Sect. 8. - Il ne sera accordé par la législa­
ture aucun privilège, franchise ou immunité qui 
ne pourrait être révoquée. 

Sect. 9. - En matière criminelle, nul ne 
peut être contraint à témoigner contre lui-
1?1ême ni mis deu,s foi;1 en péril { put in 
Jeopardy) pour la meme mfraction. 

Sect. 10. - Dans tous les cas, la justice sera 
rendue publiquement et sans délai inutile. 

Sect. 11.- Une liberté absolue en toute 
matière de conviction religieuse, de croyance 
et de culte est garantie à tout individu et nul 
ne peut être molesté ou inquiété dans sa per­
sonne ou ses biens en raison de sa religion. 
Toutefois la liberté de conscience ici garantie 
ne peut être interprétée comme excusant des 
~ctes de. licence ou jus~ifi.ant des pratiques 
incompatibles .avec la paix et la sécurité de 
l'Etat. Il ne peut être affecté ou consacré de 
propriété ou de fonds publics à aucune con­
fession, pratique ou instruction religieuse ou 
pour l' e1;1tretien 1'un ~~ifice cultuel, quelconque. 
Toutefois, les d1spos1hons du present article 
ne peuvent être interprétées comme interdisant 
à l'Etat d'engager les services d'un chapelain 
pou~ le servfce pénitencier de l'Etat et pour 
celui des maisons _de corr~ction 1e l'Etat pour 
lesquelles ce service paraitra necessaire à la 

1 TC:xte anglais c½tns: Constitution of the State of 
Was,hsngt(!n, Olympia, 1913, '.fexte français traduit de 
de l.angla1s _par le Secretar1at de l'Organisation des 
Nations Urnes. 
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législature. Il ne sera requis aucune condition 
religieuse des candidats aux emplois ou fonc­
tions publiques. Nul ne peut être récusé comme 
t~~oin ou Ju.ré en raison de ses opinions re­
ligieuses, m interrogé devant un tribunal sur 
ses croyances religieuses de manière à modi­
fier. l'appréciation de la valeur de son té­
moignage. 

Sect. 12. Il ne sera pas fait de loi ac­
c?rdant à aucun citoyen ni à aucune corpora­
tion autre qu'une corporation municipale, des 
privilèges ou immunités qui nè pourraient, 
sous les mêmes conditions, être accordés à 
tous les citoyens ou à toutes les corporations. 

Sect. 13. Le privilège de l'ordonnance 
<l'habeas corpus ne peut être suspendu, à moins 
qu'en cas de rébellion ou d'invasion, la sé­
curité publique n'exige cette suspension. 

Sect. 14. Il ne peut être exigé de caution 
excessive, ni imposé d'amendes excessives, ni 
infligé de peines cruelles. 

Sect. 15. Aucune condamnation n'entraî­
nera de déchéances pour la famille du coupable 
ou de confiscation du patrimoine. 

Sect. 16. La propriété privée ne pourra 
pas être prise pour des usages privés sauf afin 
d'établir les voies privées nécessaires et les 
canaux, conduites ou fossés traversant le 
terrain d'autrui pour des besoins agricoles, 
domestiques ou sanitaires. 

La propriété privée ne peut être prise ou 
endommagée pour un usage particulier ou pu­
blic sans une indemnité juste et préalable 
versée au propriétaire ou entre les mains de 
la justice. Aucune voie de passage ne peut être 
affectée à l'usage d'une corporation autre que 
municipale tant que le propriétaire n'a pas été 
complètement indemnisé en espèces ou que les 
fonds n'ont pas été versés entre les mains de 
la justice pour le compte du propriétaire sans 
qu'il y ait lieu de tenir compte du bénéfice de 
toute amélioration proposée par ladite per­
sonne morale. Sauf renonciation au jury de la 
part du propriétaire, ladite indemnité sera 
fixée par un jury comme en toute autre ma­
tière civile devant les tribunaux of record et 
de la manière prescrite par la loi. Lorsque 
l'affectation d'une propriété privée à un usage 
dont on allègue qu'il est d'utilité publique est 
demandée, la question de savoir si cet usage 
est réellement d'intérêt public est une question 
judiciaire et doit être résolue comme telle, 
sans tenir compte de toute déclaration lJUe 
pourrait contenir la loi que cet usage est 
public. Toutefois, l'expropriation de biens 
privés par l'Etat pour des travaux de récupé­
ration de terrains et pour les lotissements est 
déclaré, par la présente disposition, constituer 
un usage public. 



WASHINGTON 

Sect. 17. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes sauf si le débiteur est en fuite. 

Sect. 18. - Le pouvoir militaire est étroite-
ment subordonné au pouvoir civil. · 

Sect. 19. Toutes les élections sont libres 
et égales pour tous, et nulle autorité civile ou 
militaire ne peut à aucun moment intervenir 
pour empêcher le libre exercice du droit de 
suffrage. 

Sect. 20. -Toute personne accusée de 
crime peut être mise en liberté provisoire sous 
caution en fournissant des sûretés, sauf en cas 
de crime capital lorsque la preuve est évidente 
ou les présomptions graves. 

Sect. 21. - Le droit d'être jugé par jury 
est inviolable, mais la législature peut instituer 
un jury inférieur à douze membres dans les 
tribunaux qui n'ont pas rang de juridiction 
of record, autoriser de rendre le verdict par 
neuf voix ou plus en matière civile devant tout 
tribunal of record et de renoncer au jury en 
matière civile lorsque les parties y consentent. 
(Pour les affaires criminelles, voir l'article 
suivant.) 

Sect. 22. Dans les poursuites criminelles, 
l'accusé a le droit de comparaître et de se dé­
fendre en personne ou par l'intermédiaire d'un 
conseil, d'exiger de connaître la nature et les 
motifs de l'accusation portée contre lui, de re­
cevoir copie de l'acte d'accusation, de témoigner 
pour son propre compte, d'être confronté en 
personne, ç.Vec les témoins à charge, de re­
courir à une procédure de contrainte pour 
obtenir l'audition des témoins à décharge; il 
a droit à un jugement rapide par un jury 
impartial du comté où l'infraction semble avoir 
été commise et d'interjeter appel dans tous les 
cas. Toutefois, la route suivie par un chemin 
de fer, un train ou un transport public et les 
eaux traversées par une embarcation quelcon­
que constitueront des ressorts criminels, et 
toute infraction commise dans un wagon de 
chemin de fer, une diligence, un train ou sur 
un navire ou tout autre moyen de transport 
public, ou dans tout dépôt ou gare appartenant 
à une telle entreprise sera du ressort du comté 
à travers lequel ladite voiture, wagon, train, 
navire ou autre moyen de transport aura passé 
au cours du voyage ou dans lequel le trajet ou 
le voyage a pu commencer ou finir. 

En aucun cas, l'accusé ne peut être con­
traint, avant jugement définitif, d'avancer de 
l'argent ou des redevances pour s'assurer le 
bénéfice des droits qui lui sont garantis par 
les présentes dispositions. 

Sect. 23. - Il ne pourra être prononcé de 
condamnation par voie législative sans procès 
judiciaire. Il ne pourra être fait de loi e.x post 
facto ni de loi affaiblissant les obligations ré­
sultant de contrats. 

Sect. 24. - Il ne sera pas porté atteinte au 
droit des citoyens de porter des armes pour leur 
défense ou celle de l'Etat. Mais cette disposi­
tion ne pourra être interprétée comme autori­
sant les individus ou les corporations à orga­
niser, entretenir ou employer des groupes 
d'hommes armés. 

Sect. 25. - Les infractions qui devaient 
précédemment être soumises obligatoirement 
au jury des mises en accusation peuvent faire 
l'objet de poursuites sur acte de poursuite du 
ministère public (information) ou sur verdict 
affirmatif du jury des mises en accusation (in­
dictment), suivant ce que la loi décidera. 

Sect. 26. Il ne peut être convoqué ou 
constitué de jury des mises en accusation 
( grand jury) dans un comté sans ordonnance 
du juge supérieur de ce comté. 

Sect. 27. La trahison contre l'Etat consis-
tera exclusivement à provoquer la guerre con­
tre lui, à se joindre à ses ennemis ou à leur 
donner asile et concours. Nul ne sera condamné 
pour trahison à moins de deux témoignages 
relatifs au même fait patent, ou d'aveux devant 
un tribunal siégeant publiquement. 

Sect. 28. - Il ne pourra être accordé ou 
conféré dans cet Etat aucun bénéfice, privilège 
ou pouvoir de caractère héréditaire. 

Sect. 29. Les dispositions de la présente 
constitution sont impératives (mandatory) à 
moins qu'il n'en soit déclaré autrement en 
termes exprès. 

Sect. 30. -L'énumération de certains droits 
par la présente constitution ne sera pas inter­
prétée de façon à dénier d'autres droits retenus 
par le peuple. 

Sect. 31. En temps de paix, il ne peut être 
entretenu d'armée permanente par cet Etat. 
Aucun militaire ne peut, en temps de paix, être 
logé dans une maison sans le consentement du 
propriétaire; ce cantonnement ne peut être 
effectué en temps de guerre que de la façon 
prévue par la loi. 

Sect. 32. - Il est essentiel de faire fréquem­
ment appel aux principes fondamentaux pour 
sauvegarder les droits individuels et perpé­
tuer un Gouvernement libre. 

Sect. 33. -Tout agent public élu de l'Etat 
de Washington, à l'exception des juges des 
juridictions of record, est sujet à rappel et 
congédiement par les électeurs de l'Etat ou de 
la circonscription politique de l'Etat par la­
quelle il a été élu, si une pétition demandant 
son rappel et rapportant qu'il a commis quel­
que act,e ou des actes malfaisants ou dom­
mageables dans l'exercice de ses fonctions ou 
qu'il a violé le serment prêté à son entrée en 
fonctions, articulant les faits incriminés, signée 
par la proportion ci-après indiquée d'électeurs 
qualifiés calculée sur la base du nombre total 
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des votes émis lors de son élection pour tous 
les candidats à la fonction en question, est pré­
sentée au fonctionnair,e qui doit connaître, 
d'après les lois de l'Etat, des pétitions relatives 
aux nominations ou des certificats de nomina­
tion à des fonctions publiques; et ledit fonc­
tionnaire devra provoquer une élection spéciale, 
conformément aux lois de cet Etat sur les 
élections général,es, et dont le résultat sera 
déterminé comme ces lois le prévoient. 

Sect. 34. - La législature édictera les lois 
nécessaires à la mise en vigueur des disposi­
tions la section 33 du présent titre et pour fa­
ciliter son application effective sans retard. 
Sous réserve toutefois que l'autorité ici confé­
rée à la législature ne sera pas interprétée 
comme lui donnant pouvoir exclusif de légifé­
rer ou comme limitant d'aucune manière les 
pouvoirs d'initiative et de referendum réservés 
au peuple. Le pourcentage requis pour les fonc­
tionnaires d'Etat autres que Jes juges, les sé­
nateurs et les représentants, les fonctionnaires 
municipaux des villes de première catégorie, 
les conseils d'écoles de district dans },es villes 
de première catégorie et pour les fonctionnaires 
des comtés de la première, deuxième et troi­
sième classe est de 25 pour 100. Il est de 35 
pour 100 en ce qui concerne les fonctionnaires 
de toute autre subdivision politique, cité, ville, 
agglomération urbaine, circonscription et dis­
trict scolaire non mentionnés ci-dessus et pour 
les sénateurs et les représentants de l'Etat. 

ARTICLE IX 

EDUCATION 

S ect. 1. - L'Etat a le devoir supeneur de 
prendre toutes les dispositions util,es en vue de 
l'éducation de tous les enfants résidant sur son 
territoire sans distinction ou préférence tenant 
à la race, à la caste ou au sexe. 

Sect. 2. La législature établira un système 
général et uniforme d'écoles publiques. Le 
système des écoles publiques comprendra des 
écoles primaires et telles écoles secondaires, 
normal,es et techniques qui pourront être insti­
tuées dans l'avenir. La totalité des produits 
de la caisse des écoles primaires et la taxe 
d'Etat pour les écoles primaires seront exclu­
sivement affectés à l'entretî,en des écoles pri­
maires. 

Sect. 3. - Le capital de la caisse des écoles 
primaires a un caractère permanent et ne peut 
être réduit. Les fonds peuvent provenir des 
diverses sources suivantes : ouverture de cré-
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dits et donations par l'Etat à cette caisse ; dons 
et legs des individus à l'Etat ou à la Nation 
pour les écoles primaires; produits des terres 
et autres biens faisant retour à l'Etat par dés­
hérence et confiscation ; produits de tout bien 
concédé à l'Etat lorsque le but de la donation 
n'est pas spécifié ou est insuffisamment indi­
qué; fonds accumulés dans l,e trésor de l'Etat 
sans qu'une loi ait prévu leur emploi; produits 
de la vente des bois, minéraux et autres biens 
provenant des terres appartenant aux écoles 
et à l'Etat autres que celLes concédées à des fins 
particulières; toutes les redevances reçues de 
personnes exploitant les bois, pierres, minéraux 
et autr,es biens provenant des terres apparte­
nant aux écoles et à l'Etat autres que celles 
concédés à des fins particulièr,es, et tous 
fonds autres que les loyers perçus sur les per­
sonnes occupant sans droit lesdites terres; 5 
pour 100 du produit de la vente de biens du 
domaine public de l'Etat et qui seront vendus 
par les Etats-Unis après l'admission de l'Etat 
dans l'Union ainsi qu'il a été approuvé par 
l'article 13 de l'Acte du Congrès autorisant 
l'admission de l'Etat dans l'Union; le capital 
de tous les fonds provenant de la vente de 
terres et autres biens qui ont été ou pourront 
être à l'avenir concédés à l'Etat pour entre­
tenir les écoles primaires. La législature peut 
prendre des dispositions ultérieures pour aug­
menter les ressources de cette caisse. Les pro­
duits <lesdites terres ainsi que tous les loyers 
et autres revenus en provenant, et-des autres 
terres et biens attribués à la caisse des écoles 
primaires seront exclusivement affectés aux dé­
penses courantes des écoles primaires. 

Sect. 4. Toutes les écoles entretenues ou 
subventionnées en tout ou en partie par les 
fonds publics sont à tout jamais soustraites à 
tout contrôle ou influence confessionnels. 

Sect. 5. Toutes les pertes de la caisse per­
manente des écoles primaires ou de tout autre 
fonds de l'Etat affecté aux besoins de l'en­
seignement, survenant par suite de détourne­
ments, mauvaise gestion ou fraude des agents 
ou fonctionnaires chargés de contrôler ou de 
gérer lesdits fonds seront déterminées par les 
autorités compétentes de l'Etat. Le montant 
ainsi fixé constituera une dette consolidée per­
manente de l'Etat envers la caisse particulière 
ayant subi la perte, dette sur laquelle il sera 
payé un intérêt minimum de 6 pour 100 par 
an. Le montant de l'obligation ainsi créée ne 
sera pas compté dans le montant des dettes 
autorisé et fixé par d'autres dispositions de la 
présente constitution. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT DE WISCONSIN DE 18481 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - Tous les hommes naissent égale­
ment libœs et indépendants et ont certains 
droits inhérents au nombre desquels sont la 
vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les 
Gouvernements sont établis parmi les hommes 
afin de garantir ces droits et ils tirent leurs 
pouvoirs légitimes du consentement des gou­
vernés. 

Sect. 2. - L'esclavage et la servitude forcée 
sont interdits dans cet Etat sauf pour la puni­
tion d'un crime dont l'auteur a été dûment con­
damné. 

Sect. 3. -Toute personne peut exprimer 
librement, oralement et par écrit, et publier ses 
sentiments sur tous sujets, sauf à répondre de 
l'abus de ce droit. Aucune loi ne peut entraver 
ou limiter la liberté de la parole ou la liberté 
de la presse. Dans toutes les poursuites crimi­
nelles ou mises en accusation (indictment) pour 
écrits diffamatoires (libel), 1a preuve de lavé­
rité des allégations prétendues diffamatoires 
peut être faite devant le jury et si le juge 
estime qu'elles sont conformes à la vérité et ont 
été publiées pour des motifs légitimes et à des 
fins justifiables, l'accusé sera acquitté; et le 
jury aura le droit de statuer en droit et en 
fait. 

Sect. 4. - Le droit du peuple de s'assembler 
de façon paisible pour délibérer sur le bien 
commun et de présenter des pétitions au gou­
vernement ou à l'un quelconque de ses départe­
ments, ne peut être limité. 

Sec,t. S. Le droit d'être jugé par un jury 
demeurera inviolable. Ce droit s'étend à toutes 
les affaires soumises à la justice sans considéra­
tion du montant du litige; mais dans toutes les 
affaires les parties peuvent renoncer au juge­
ment par jury, de la façon prescrite par la loi. 
Toutefois, la législatur,e pourra, lorsqu'elle le 
jugera bon, décider par une loi qu'un verdict 
peut être valablement rendu dans les affaires 
civiles par un nombre déterminé de jurés, au 
moins égal aux cinq sixièmes du jury. 

Sect. 6. Il ne peut être exigé de cau­
tionnement excessif ni imposé d'amendes trop 
fortes, ni infligé de peines cruelles et inusitées. 

Sect. 7. - Dans toutes les poursuites crimi­
nelles, l'accusé jouit du droit d'être entendu 
en personne et par l'intermédiaire de son con­
seil; d'exiger de connaître la nature et les 
motifs de l'accusation portée contre lui; d'être 
confronté avec les témoins; de disposer d'un 
moyen de contrainte pour obliger à compa-

1 Texte anglais dans: The Wisconsin Blue Book, 
1940, p. 203-224. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

raître l,es témoins en sa faveur; et dans les 
poursuites sur mise en accusation (indictment) 
ou sur acte d'accusation du ministère public 
(information), à être jugé promptement et pu­
bliquement par un jury impartial du comté ou 
du district dans lequel l'infraction a été com­
mise, lequel comté ou district aura été préa­
lablement déterminé de la manière prévue par 
la loi. 

Sect. 8. Nul ne peut être poursuivi en 
matière criminelle sans une procédure con~ 
forme au droit ( due process of law}, et nul ne 
peut être deux fois mis en péril ( put in 
jeopardy) pour la même infraction ni être 
contraint dans aucune affaire criminelle i té­
moigner contre lui-même. Tout individu peut, 
avant condamnation, être mis en liberté pro­
visoire sous caution en fournissant des sûretés 
suffisantes, sauf pour crime capital lorsque la 
preuve est évidente ou que les présomptions 
sont graves. Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu, sauf au 
cas de rébellion ou d'invasion lorsque la sû­
reté publique exige cette suspension. 

S ect. 9. Les lois doivent .assurer à toute 
personne une action en justice, à raison de 
tout dommage à elle causé dans sa personne, 
ses biens ou sa réputation. La justice sera 
rendue à chacun gratuitement et sans être 
obligé de l'acheter, complètement et sans déni 
de justice, rapidement et sans délai, en con­
formité avec les lois. 

S ect. 1 O. - La trahison contre l'Etat consis­
tera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui ou à se joindre à ses ennemis en 
leur prêtant aide et concours. Nul ne sera 
condamné pour trahison, à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. 

Sect. 11. - Le droit des individus d'être 
garantis dans leur pe!sonne, leur demeur~, 
leurs papiers et leurs biens contre des perqm­
sitions et saisies injustifiées est inviolable. Un 
mandat ne peut être décerné que pour une 
cause d'un bien-fondé probable, confirmée par 
serment ou affirmation, et que s'il décrit de 
manière précise le yeu soumis à perq~iisitf o_n, 
les personnes à arreter ou les choses a saisir. 

Sect. 12. II ne peut être prononcé de con-
damnation par voie législative (bill of at: 
tainder ), ni fait de loi ez post facto, ni de lot 
portant .atteinte au caractère obligatoire des 
contrats. Aucune condamnation n'entraînera 
de déchéances pour les membres de la familie 
du coupable (corruption of blood) ni de confis­
cation du patrimoine. 

Sect. 13. Les biens d'aucune personne ne 
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pourront être pris pour un usage public sans 
une juste indemnité. 

Sect. 14. -Toutes les terres situées dans 
l'Etat sont déclarées biens allodiaux et toutes 
les tenures féodales sont prohibées. Sont dé­
clarés nuls les baux et concessions de terrains 
de culture conclus pour une durée supérieure 
à quinze ans et comportant stipulation d'un 
loyer ou de services quelconques, ainsi que 
toutes les redevances ou restrictions du même 
ordre sur les transferts de la propriété qui 
seraient stipulés dans une concession ouel-
conque de terrains. · 

Sect. 15. -Aucune distinction ne sera 
faite entre les résidents étrangers et les ci­
toyens en ce qui concerne la possession, la 
jouissance et la dévolution des biens. 

Sect. 16. - Nul ne peut être emprisonné 
pour une dette née d'un contrat ou à l'occasion 
d'un contrat, qu'il soit exprès ou tacite. 

Sect. 17. - Le privilège du débiteur de 
jouir des commodités de vie indispensable doit 
être reconnu par des lois judicieuses, exemp­
tant un montant raisonnable de biens de la 
saisie ou de la vent,e pour le paiement de 
toute dette ou engagement contracté à partir de 
maintenant. 

Sect. 18. - Il ne peut être porté atteinte 
au droit de tout homme d'adorer Dieu Tout­
Puissant conformément aux prescriptions de 

sa conscience et nul ne peut, contre sa volonté, 
être contraint de fréquenter, de construire ou 
entretenir un édifice cultuel, ou d'entretenir 
un clergé. Il est interdit de régenter l'exercice 
des droits de la conscience; aucune immixtion 
dans l'exercice de ces droits ne sera autorisée. 
Aucune préférence ne sera donnée par la loi 
à aucun établissement ou culte religieux. Au­
cune somme provenant de la trésorerie ne sera 
employée pour le bénéfice d'aucune société 
religieuse ni d'aucune institution d'enseigne­
ment théologique ou religieux. 

Sect. 19. Aucune déclaration de croyance 
religieuse ne peut être exigée comme condition 
d'admissibilité à aucune fonction ou emploi 
public dans l'Etat. Nul ne peut être déclaré 
incapable d'être témoin devant une juridiction 
of law ou of equity, à raison de ses opinions 
en matière religieuse. 

Sect. 20. - L'autorité militaire sera stricte­
ment subordonnée à l'autorité civile. 

Sect. 21. La loi ne pourra jamais inter­
dire les ordonnances aux fins de revision pour 
cause d'erreur (writs of error). 

Sect. 22. Un ferme attachement à la 
justice, à la modération, à la tempérance, à 
la frugalité et à la vertu et de fréquents re­
tours aux principes fondamentaux peuvent 
seuls sauvegarder les bienfaits d'un Gouverne­
ment libre. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE WYOMING DE 18901 

ARTICLE I 

DECLARATION DES DROITS 

Sect. 1.-Tout pouvoir est inhérent au 
peuple, et tous les Gouvernements libres sont 
fondés sur son autorité et sont institués pour 
sa paix, sa sécurité et son bonheur. Pour réali­
ser ces fins, le peuple possède le droit inalié­
nable et imprescriptible de modifier, de réfor­
mer ou d'abolir à tous moments le Gouverne­
ment, comme il le juge bon. 

Sect. 2. -Dans leur droit inhérent à la viè, 
à la liberté et à la recherche du bonheur, tous 
les membres de la race humaine sont égaux. 

Sect. 3. - L'égalité dans la jouissance des 
droits naturels et civils n'est assurée que par 
l'égalité politique. En conséquence, les lois de 
cet Etat affec~nt les droits et privilèges politi­
ques de ses citoyens ne comporteront pas de 
distinction :à raison de la race, de la couleur, 
du sexe ou d'aucune circonstance ou condition 
q?•e.lconque, a~_tre. qu_e, le ,défaut d'aptitude in­
dtv1duelle ou 1 md1gmte dument établie par une 
juridiction compétente. 

1 T~te anglais dans: Constitution of the State of 
Wyoming, 1943. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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Sect. 4. -Le droit des individus d'être ga­
rantis dans leur personne, leur demeure, leurs 
papiers et leurs biens contre les perquisitions 
et saisies abusives est inviolable. Aucun mandat 
ne peut être délivré que s'il existe un motif 
d'un bien-fondé probable, confirmé par déclara­
tion sous serment, et que s'il décrit avec pré­
cision le lieu soumis à perquisition, les per­
sonnes à arrêter ou les choses à saisir. 

Sect. 5. - Nul ne peut être emprisonné pour 
dettes, sauf en cas de fraude. 

Sect. 6. Nul ne peut être privé de sa vie, 
de sa liberté ou de ses biens, sans une procé­
dure conforme au droit ( due process of law). 

Sect. 7. Dans une république, nul ne dis-
pose d'un pouvoir absolu et arbitraire sur la 
vie, la liberté et les biens de libres citoyens, 
pas même la majorité la plus forte. 

Sect. 8. Tous les tribunaux devront être 
publics; toute personne, à raison de tout dom­
mage à elle causé dans sa personne, sa ré­
putation ou ses biens, aura droit à la justioe 
sans frais, sans déni de justice et sans retard. 
Des actions peuvent être intentées contre l'Etat 
de la façon et devant les tribunaux que la loi 
déterminera. 

Sect. 9. - Le droit au jugement par jury en 
matière criminelle demeurera inviolable. Toute-
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fois, dans les procès civils devant tous les tri­
bunaux, et en matière criminelle devant les 
tribunaux n'ayant pas rang de juridiction of 
record, te nombre des membres du jury peut 
être inférieur à douze, suivant ce que la loi 
prescrira. Le jury des mises en accusation 
( grand jury) pourra dorénavant être formé 
de douze membres, et une mise en accusation 
( indictment) pourra être prononcée par le vote 
affirmatif de neuf d'entre eux; mais la législa­
ture peut modifier, réglementer ou abolir le 
système du grand jury. 

Sect. 10. - Dans toutes les poursuites cri­
minelles, l'accusé a le droit de se défendre en 
personne et par l'intermédiaire de son conseil, 
d'exiger de connaître la nature et les motifs de 
l'accusation portée contre lui, de recevoir copie 
de l'acte d'accusation, d'être confronté avec les 
témoins à charge, de disposer d'un moyen de 
contrainte pour obtenir la comparution des té­
moins en sa faveur et d'être jugé rapidement 
devant un jury impartial du comté ou du dis­
trict où l'infraction est censée avoir été com­
mise. 

Sect. 11. -En matière criminelle, nul ne 
peut être contraint à témoigner contre lui­
même. Nul ne peut être mis en péril ( put in 
jeopardy) deux fois pour la même infraction. 
S'il y a désaccord du jury, ou si, après verdict, 
il est fait opposition au prononcé d'un juge­
ment, ou si le jugement est infirmé pour erreur 
de droit, l'accusé ne sera pas considéré comme 
ayant été mis en péril. 

Sect. 12. -En matière criminelle, nul ne 
peut être retenu comme témoin plus longtemps 
qu'il n'est nécessaire pour présenter son té­
moignage ou faire sa déposition, ni être détenu 
dans des locaux où sont emprisonnés des crimi­
nels. 

Sect. 13. -Tant que la loi n'en disposera 
pas autrement, nul ne pourra faire l'objet de 
poursuites pénales pour crime constituant 
f elony, autrement que sur un verdict de mise 
en accusation rendu par un grand jury (indict­
ment), sauf dans l,es affaires survenant dans 
les forces de terre et de mer ou dans la milice 
en service actif, en temps de guerre ou de 
danger public. 

Sect. 14. -Toute personne devra être mise 
en liberté sous caution en fournissant des 
sûretés suffisantes, à moins qu'il ne s'agisse de 
crimes capitaux, quand la preuve est évidente 
ou que les présomptions sont graves. II ne 
pourra être ,exigé de caution excessive, ni im­
posé d'amendes trop élevées, ni infligé de 
peines cruelles ou inusitées. 

Sect. 15. -Le code pénal devra être fondé 
sur les principes humanitaires de l'amendement 
du coupable et de la prévention du crime. 

Sect. 16. -Aucune personne arrêtée ou dé­
tenue en prison ne pourra être soumise à des 

rigueurs inutiles. Des mesures seront prises en 
vue de l'édification de prisons sûres et salu­
bres, de leur inspection et du traitement hu­
main des prisonniers. 

Sect. 17. -Le privilège de l'ordonnance 
d'habeas corpus ne peut être suspendu, sauf en 
cas de rébellion ou d'invasion, lorsque la sûreté 
publique exige cette suspension. 

Sect. 18. - Le libre exercice et la libre 
jouissance de la croyance et du culte religieux, 
sans différence ni préférence, sont à jamais 
garantis dans cet Etat. Nul ne peut être déclaré 
incapable d'exercer aucun mandat public ou au­
cune fonction rémunérée, ou d'être témoin ou 
juré à raison de ses opinions en matière reli­
gieuse. Toutefois, la liberté de conscience ainsi 
assurée ne devra pas être entendue comme 
excusant des actes de licence ou comme justi­
fiant des pratiques inconciliables avec la paix 
ou la sûreté de l'Etat. 

Sect. 19. Aucune somme d'argent prove­
nant de l'Etat ne pourra jamais être attribuée 
ou affectée à aucune société ou institution con­
fessionnelle ou religieuse. 

Sect. 20. Tout individu peut librement 
parler, écrire et publier ses opinions sur tous 
sujets, sauf à répondre de l'abus de ce droit. 
En tout procès civil ou criminel pour écrits 
diffamatoires (libel), la vérité des faits allé­
gués, si la publication a été faite dans une 
intention légitime et à des fins justifiables, cons­
tituera une défense suffisante, et le jury aura 
compétence pour statuer en fait et en droit, 
après avoir entendu l'exposé du tribunal. 

Sect. 21. - Le droit de pétition et le droit 
du peuple de s'ass~bler de façon paisible p~ur 
délibérer sur le bien commun et pour faire 
connaitre ses opinions ne peut être suspendu ou 
limité. 

Sect. 22. -Les droits du travail recevront 
la juste protection de lois propres à assurer aux 
travailleurs une rémunération équitable de leurs 
services et à favoriser la prospérité industrielle 
de l'Etat. 

Sect. 23. Le droit des citoyens à disposer 
de facilités pour s'instruire devra être reconnu 
de façon effective. La législature devra encou­
rager comme il convient les organisations et 
les institutions destinées à favoriser le progrès 
des sciences et des arts libéraux. 

Sect. 24. Le droit des citoyens de porter 
des armes pour leur propre défense ou celle 
de l'Etat ne peut leur être dénié. 

Sect. 25. Le pouvoir militaire sera tou­
jours strictement subordonné au pouvoir civil. 
En temps de paix aucun militaire ne peut être 
logé dans une maison sans le consentement 
du propriétaire; ce cantonnement ne peut être 
effectué en temps de guerre que de la façon 
prévue par la loi. 

Sect. 26. - La trahison contre l'Etat consis-
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tera exclusivement à provoquer la guerre 
contre lui ou à se joindre à ses ennemis en 
leur prêtant aide et assistance. Nul ne sera 
condamné pour trahison à moins de deux té­
moignages relatifs au même acte patent, ou 
d'aveux devant un tribunal siégeant publique­
ment. Nul ne peut être déclaré coupable de 
trahison { attainted of treason) par la législa­
ture. 

S ect. 27. - Les élections seront publiques, 
libres et égales pour tous et aucune autorité, 
civile ou militaire, ne pourra à aucun moment 
intervenir pour entraver le libre exercice du 
droit de vote. 

Sect. 28. -Aucun impôt ne peut être établi 
sans le consentement du peuple ou de ses re­
présentants autorisés. Toute imposition sera 
égale et uniforme. 

Sect. 29. -Aucune distinction ne sera faite 
entre les résidants étrang,ers et les citoyens, 
en ce qui concerne la possession, l'imposition, 
la jouissance et la transmission de la pro­
priété. 

Sect. 30. - Les propriétés inaliénables et 
les monopoles sont contraires au génie d'un 
Etat libre et ne seront pas autorisés. Les 
corporations étant des créations de l'Etat, 
investies pour l'utilité commune d'une partie 
de ses pouvoirs souverains, doivent être sou­
mises à son contrôle. 

Sect. 31. - L'eau étant essentielle pour la 
prospérité industrielle, existant en quantité 
limitée et étant facile à détourner de son cours 
nature!, son contrôle doit appartenir à l'Etat 
qui, en réglementant son utilisation, veillera à 
sauvegarder équitablement les divers intérêts 
en jeu. 

Sect. 32. - La propriété privée ne pourra 
être prise pour l'usage particulier sans le 
consentement du propriétaire, sauf pour les 
voies privées nécessaires et pour les réservoirs, 
canaux d'irrigation, canalisations ou fossés 
établis sur les terres d'autrui ou les traversant, 
pour des besoins agricoles, miniers, industriels, 

domestiques ou sanitaires, et en aucun cas sans 
une juste indemnité. 

Sect. 33. La propriété privée ne pourra 
être prise ou endommagée pour un usage pu­
blic ou privé sans une juste indemnité. 

Sect. 34. Toutes les lois d'une nature 
générale s'appliqueront de façon uniforme. 

Sect. 35. Il ne sera jamais fait de loi ex 
post f acta ou de loi affaiblissant les obligations 
résultant des contrats. 

Sect. 36. L'énumération des droits figu­
rant dans la présente constitution ne sera pas 
interprétée de façon à dénier, limiter ou res­
treindre d'autres droits retenus par le peuple. 

Sect. 37. - L'Etat de Wyoming est une 
partie inséparable de l'Union et la constitution 
des Etats-Unis ,est la loi suprême du pays. 

ARTICLE IX 
MINES ET INDUSTRIE MINIERE 

Sect. 3. Les enfants de moins de qua­
torze ans du sexe masculin et les femmes ou 
filles de tout âge ne peuvent être employés à 
l'intérieur ou aux abords de mines de charbon, 
de fer ou autres mines dangereuses. Toutefois, 
cette disposition ne fait pas obstacle à l'emploi 
d'un garçon ou d'une femme ou fille <l'âge 
suffisant dans un bureau ou pour les travaux 
administratifs d'une mine ou entreprise de 
charbonnage. 

ARTICLE XIX 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Sect. 2. La journée légale de travail sera 
de huit heures de travail effectif dans toutes 
les mines et dans toutes les entreprises de 
l'Etat ou des municipalités. 

ORDONNANCES 

Sect. 2. -La tolérance absolue des senti­
ments religieux est assurée et aucun habitant 
de cet Etat ne sera jamais molesté dans sa 
personne ou ses biens à raison de son mode de 
culte religieux. 

LOI FEDERALE INSTITUANT UN GOUVERNEMENT CIVIL DANS 
LE TERRITOIRE DE PORTO-RICO1 

du 2 mars 1917 

ARTICLE 737 
DECLARATION DES DROITS ET 

RESTRICTIONS 

Il ne pourra être fait, dans le Territoire de 
Porto-Rico, de loi privant une personne de sa 

1 United States Code, 1940 edition, Washington 
1941, vol. III, title 48, "Territorial and Iosular Pos­
sessions", p. 4191-4192. Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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vie, de sa liberté ou de ses biens sans une pro­
cédure conforme au droit ( due process of law) 
ou refusant à une personne quelconque, sur ce 
territoire, l'égale protection des lois. 

Dans toute poursuite criminelle, l'accusé a 
le droit d'être assisté d'un conseil pour sa dé­
fense d'être informé de la nature et des motifs 
de l'~ccusation, de recevoir copie de l'acte d'ac­
cusation, d'être jugé rap!dement en ,aud_ienc~ 
publique, d'être confronte avec les temoms a 
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charge et de disposer d'un moyen de contrainte 
pour obtenir la comparution des témoins à dé­
charge. 

Nul ne peut être tenu de répondre d'une 
infraction criminelle si ce n'est suivant une 
procédure conforme au droit ( due process of 
law), et nul ne peut être mis en péril (jeo­
pardy) ou puni deux fois pour la même infrac­
tion ni contraint, en matièrie criminelle, à té­
moigner contre lui-même. 

Avant condamnation, toute personne pourra 
être mise en liberté sous caution moyennant 
des garanties suffisantes, sauf dans les cas de 
crimes capitaux, lorsque la preuve est évidente 
ou les présomptions graves. 

Il ne peut être fait de loi dérogeant aux 
obligations nées de contrats. 

Nul ne peut être emprisonné pour dettes. 
Le privilège de l'ordonnance d'habeas corpus 

ne peut être suspendu, sauf en cas de rébellion, 
d'insurrection ou d'invasion quand la sûreté 
publique l'exige. Dans l'un ou l'autre de ces 
cas, ce privilège peut être suspendu par le 
Président ou par le gouverneur toutes les fois 
que, pendant la durée de tels événements, il 
sera nécessaire de décréter cette suspension. 

Il ne peut être fait de loi ex post facto ni 
de loi prononçant une condamnation sans l'in­
tervention d'un tribunal. 

La propriété privée ne peut être prise ou 
endommagée pour cause d'utilité publique sans 
le paiement d'une indemnité équitable, évaluée 
conformément à la loi. 

Aucune disposition du présent chapitre ne 
devra être interprétée comme limitant le pou­
voir de la législature d'édicter des lois pour la 
protection de la vie, de la santé ou de la sé­
curité des travailleurs. 

Il ne peut être fait de loi concédant un titre 
de noblesse; aucune personne occupant une 
fonction lucrative ou une charge du Gouverne­
ment de Porto-Rico ne peut, sans le consente­
ment du Congrès des Etats-Unis, accepter des 
dons, émoluments, fonctions ou titres de quel­
que nature que ce soit, d'un roi, d'une reine, 
d'un prince ou d'un Etat étrangers ou d'un 
fonctionnaire étranger. 

Il ne peut être exigé de cautionnement ex­
cessif, ni imposé d'amende trop élevée, ni pro­
noncé de peines cruelles ou inusitées. 

Le droit d'être garanti contre les saisies et 
perquisitions abusives est inviolable. 

Aucun mandat d'arrêt ou de perquisition 
ne peut être délivré sans un motif d'un bien­
fondé probable confirmé par serment ou af­
firmation et décrivant avec précision le lieu à 

perquisitionner, la personne à arrêter ou les 
biens à saisir. 

L'esclavage est interdit sur le territoire de 
Porto-Rico. 

La servitude forcée est interdite, sauf à titre 
de peine pour crimes dont l'auteur a été dû­
ment condamné. 

Il ne peut être fait de loi limitant la liberté 
de la parole ou de la presse, ou le droit des 
citoyens de s'assembler paisiblement ou de pré­
senter des pétitions au Gouvernement pour le 
redressement des torts. 

Il ne peut être promulgué de loi établissant 
une religion ou prohibant le libre exercice d'un 
culte. Le libre exercice et la libre jouissance 
des croyances religieuses et du culte, sans dis­
tinction ni préférence, sont à jamais garantis. 
Il ne sera exigé aucune déclaration d'opinions 
politiques ou de croyances religieuses, autre 
que le serment de défendre la constitution des 
Etats-Unis et les lois de Porto-Rico, comme 
condition d'admissibilité à une fonction ou 
charge publique dépendant du Gouvernement 
de Porto-Rico. 

Les fonds ou biens publics ne pourront être 
attribués, affectés, donnés, employés directe­
ment ou indirectement à l'usage, au bénéfice 
ou à l'entretien d'une secte, église, confession, 
institution confessionnelle, association ou mode 
de culte, ou à l'emploi, au bénéfice ou à l'en­
tretien de tout prêtre, prédicateur, ministre 
du culte ou autre professeur ou dignitaire d'une 
religion, pris en cette qualité. La polygamie 
et les mariages multiples sont interdits. 

Aucun paiement ne peut être fait au moyen 
des fonds de la trésorerie, si ce n'est conformé­
ment aux dispositions d'une loi et sur un man­
dat décerné, en vertu de celle-ci, par le fonc­
tionnaire compétent. 

Les lois fiscales seront appliquées d'une 
manière uniforme. 

Toute somme d'argent provenant de la per­
ception d'impôts levés ou répartis à une fin 
spéciale sera considérée comme un fonds dis­
tinct dans la Trésorerie et sera utilisé à cette 
seule fin, à moins d'une autorisation du Pré­
sident des Etats-Unis. 

Sauf dans les cas exceptionnels de crise, la 
journée de travail sera de huit heures pour 
tous les travailleurs et ouvriers travaillant 
pour le Gouvernement de l'île ou pour son 
compte, à des travaux publics. 

L'emploi ù'enfants mineurs de moins de 
quatorze ans dans toute occupation dangereuse 
pour la santé physique et morale ou compor­
tant des risques de mort ou de blessure est 
interdit par la présente loi. 
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DISPOSITIONS DES CONSTITUTIONS DES QUARANTE-HUIT 
ETATS DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE EN CE QUI 

CONCERNE L'EDUCATION 

L'une des fonctions les plus importantes de 
l'Etat est de diriger l'éducation. Les constitu­
tions de tous les Etats contiennent des disposi­
tions précises au sujet de l'éducation. La 
plupart de ces constitutions consacrent un 
article à cette importante fonction. 

Dans plus de la moitié des constitutions. 
cet article commence par déclarer qu'un bon 
Gouvernement est fonction d'électeurs ins­
truits. Toutes les constitutions contiennent 
des dispositions très précises sur l'entretien 
financier des écoles ainsi que des universités 
d'Etat. Certains Etats donnent une description 
très exacte des movens d'entretien financiers 
de_s écoles! tel; que· 1a ven~e de domaines pu­
blics, les 1mpots, y compris la taxe de comté 
et la capitation dans cinq Etats du Sud les 
legs spéciaux, etc. Ces fonds sont reco~ntts 
inviolables. 

Le principe traditionnel américain de la 
séparation de l'église et de l'Etat se traduit, 
d~ns !a. plupa;t. des constitutions, par une 
disposition spec,fiant que les fonds publics 
ne doivent pas être employés à l'entretien des 
écoles ou institutions confessionnelles. Ce­
pendant la constitution actuelle de l'Etat de 
N ew-x ork déclare que la législature peut 
pourvoir au transport aller et retour des 
enfants qui fréquentent un établissement 
quelconque d'enseignement. Les constitutions 
du New Hampshire et du Vermont, dont les 
clauses touchant à l'enseignement n'ont pas 
été amendées depuis leur rédaction primitive 
pendant la période post-révolutionnaire, font 
une distinction subtile à ce sujet: le New 
Hampshire_ ~pécifie que ~haque ~ille, paroisse 
et secte religieuse a le droit exclusif de nommer 
des. professeurs dans l'enseignement public, 
mais qu aucune personne appartenant à une 
secte ou à un culte particulier ne peut être 
forcée de contribuer à l'entretien d'un pro­
fesseur appartenant à une autre secte ou à un 
autre culte. Le Vermont, d'autre part, déclare 

1 Dans les citations précédentes des textes cons­
titutionnels des difîérents Etats des Etats-Unis 
d'Amérique, on n'a généralement pas inclus les dis­
positions relatives à l'enseignement qui sont souvent 
très détaillées et dépassent en partie le cadre et 
l'objet de cet annuaire. Une exception a été faite 
pour quelques Etats que l'on peut considérer comme 
représentatifs d'une région: New-York l'Etat le 
plus peuplé de l'Est; la Californie, l'Etat le plus 
peuplé de l'Ouest; l'Illinois, l'Etat le plus peuplé du 
Middle West, le Massachusetts pour la Nouvelle­
Angleterre et le Mississipi pour le Sud. Cette analyse 
présente une étude des points les plus significatifs des 
dispositions relatives à l'enseignement. 
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que toutes les sociétés religieuses ou groupes 
de personnes qui se réunissent pour la défense 
de la religion, de l'enseignement ou de toute 
autre œuvre pieuse ou charitable, doivent être 
aidées et protégées dans la jouissance de ces 
privilèges. 

Les Etats du Nord et ceux du Middle West 
au-dessus de la ligne de séparation Masan et 
Dixon spécifient dans leurs constitutions que 
les écoles publiques ou communales sont 
ouvertes à tous. L'Etat de Delaware déclare 
qt11e les deniers publics ne doivent pas être 
employés pour des buts de distinction raciale 
ou pour des écoles séparées. Les constitutions 
des Etats de Washington, de Wyoming, de 
l'Idaho et du Colorado contiennent des dispo­
sitions précises contre les distinctions raciales 
et celle du Nouveau-Mexique interdit toute 
distinction contre les enfants de descendance 
espagnole ; cette section ne peut être amendée 
que par un vote des trois quarts au moins des 
électeurs, et par une majorité des deux tiers. 
Les Etats du Sud suivants prévoient des écoles 
séparées pour les enfants blancs et ceux de cou­
leur: l'Alabama, la Caroline du Sud, la Géorgie, 
la Louisiane, le Tennessee, la Virginie et la Vir­
gini,e de l'Ouest. La Floride, la Caroline du 
Nord, le Kentucky, le Mississipi, l'Oklahoma2 

et le Texas prévoient également des écoles sé­
parées pour les enfants blancs et ceux de cou­
leur et stipulent que ces deux catégories doivent 
être traitées de la même façon. Le Missouri, 
tout en prescrivant l'institution d'écoles sépa­
rées, refuse de financer des districts scolaires 
qui permettent l'inégalité dans les traitements 
des professeurs à cause de leur race ou de leur 
couleur. 

Certains Etats spécifient que la fréquentation 
scolaire est obligatoire. 

On peut conclure de cette analyse que les 
constitutions rédigées après la guerre civile 
contiennent plus de dispositions précises au 
sujet de l'enseignement que les constitutions 
antérieures. C'est ce que montrent, en particu­
lier, les constitutions des Etats de l'Ouest et 
du Sud. 

Leita SEIGAL, 

Master of Social Science, 
New School for Social Research, 

New-York. 

• L'Oklahoma ayant une forte proportion de popu­
lation d'origine indienne, la constitution désigne par 
"enfant de couleur" tout enfant d'origine africaine, 
tandis que "les enfants blancs" comprennent tons les 
autres enfants. 



ETHIOPIE 
CONSTITUTION DU 16 JUILLET 19311 

CHAPITRE III 

DES DROITS RECONNUS A LA NATION 
PAR L'EMPEREUR, ET DES DEVOIRS 

INCOMBANT A LA NATION 

Art. 18. - La loi détermine les conditions 
requises pour posséder la nationalité éthio­
pienne. 

Art. 19. - Tous les sujets éthiopiens, pour­
vu qu'ils remplissent les conditions détermi­
nées par la loi et les décrets promulgués par Sa 
Majesté !'Empereur, peuvent être nommés offi­
ciers de l'armée ou fonctionnaires civils, ou 
appelés à toutes autres charges ou fonctions 
dans Ie service de l'Etat. 

Art. 20. - Tous ceux qui appartiennent à 
l'armée éthiopienne doivent fidélité et obéis­
sance absolue à l'Empereur, conformément aux 
dispositions de la loi. 

Art. 21. - La nation est tenue au paiement 
des impôts légaux. 

Art. 22. - Les sujets éthiopiens ont, dans 
les limites prévues par la loi, le droit de circuler 
librement d'un lieu à un autre. 

1 Dareste, op. cit., vol. V., p. 474-479. 

Art. 23. -Aucun sujet éthiopien ne pourra 
être arrêté, condamné, emprisonné, si ce n'est 
en vertu de la loi. 

Art. 24. -Aucun sujet éthiopien ne pourra, 
contre sa volonté, être privé du droit d'avoi: sa 
cause instruite par le tribunal légalement ms­
titué. 

Art. 25. - En dehors des cas prévus par la 
loi il ne pourra être procédé à des perquisitions 
dans le domicile. 

Art. 26. - En dehors des cas prévus par la 
loi nul n'aura le droit de violer le secret de la 
correspondance des sujets éthiopiens. 

Art. 27. - En dehors des cas d'utilité publi­
que déterminés par la loi personne n'aura le 
droit d'enlever à un sujet éthiopien les biens 
meubles ni les propriétés foncières qu'il dé­
tient. 

Art. 28. - Le droit de présenter des pé­
titions au Gouvernement dans les formes légales 
est reconnu à tous les sujets éthiopiens. 

Art. 29. - Les dispositions du présent cha­
pitre ne s'opposent pas aux mesures qu'en 
vertu de son pouvoir suprême l'Empereur 
prendrait en cas de guerre ou de malheurs 
publics menaçant les intérêts de la nation. 
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FINLANDE 
CONSTITUTION DE LA FINLANDE (Forme du Gouvernement) 1 

du 17 juillet 1919 

TITRE Il 

DROITS GENERAUX DES CITOYENS FIN­
LANDAIS ET LEUR PROTECTION PAR LA 

LOI 

Art. 5. - Les citoyens finlandais sont égaux 
devant la loi. 

Art. 6. - La loi garantit à tout citoyen 
finlandais sa vie, son honneur, sa liberté per­
sonnelle et ses biens. 

Le travail des citoyens est placé sous la 
sauvegarde particulière de l'Etat. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique 
avec pleine indemnité est réglée par la loi. 

Art. 7. - Tout citoyen finlandais a le droit 
de séjourner dans son pays, d'y élire librement 
domicile et d'y circuler, à moins qu'il n'en soit 
stipulé autrement par une loi. 

Le droit des citoyens finlandais de quitter 
le pays est réglé par des dispositions spéciales. 

Art. 8. - Tout citoyen finlandais a le droit 
d'exercice public et privé de son cult,e, à condi­
tion que par là ne soient pas violées la loi ou 
les bonnes mœurs; il est libre aussi de quitter 
la communauté religieuse à laquelle il appar­
tient ou de se rattacher à une autre, conformé­
ment aux dispositions spéciales sur ce sujet. 

Art. 9. - Les droits et les devoirs du ci­
toyen finlandais restent les mêmes, quelle que 
soit sa confession et même s'il n'appartient à 
aucune. En ce qui conceme les fonctions publi­
ques, les restrictions légales qui s'y rapportent 
resteront néanmoins en vigueur jusqu'à ce qu'il 
soit autrement statué par une loi. 

Art. 10. - Les citoyens finlandais jouissent 
de la liberté de la parole et du droit de faire 
imprimer et de publier des écrits ou représenta­
tions par image sans que l'on puisse y mettre 
d'obstacles préventifs. Ils ont aussi le droit de 
se réunir sans autorisation préalable pour dé­
libérer sur les affaires publiques ou tout autre 
objet légitime ainsi que de constituer des as­
sociations pour des objets non contraires à la 
loi ou aux bonnes mœurs. 

Les dispositions relatives à l'exercice de ces 
droits sont fixées par la loi. 

Art. 11. - Le domicile des citoyens finlan­
dais est inviolable. 

La loi fixe les conditions dans lesquelles des 
perquisitions domiciliaires peuvent être ordon­
nées ,et effectuées. 

Art. 12. - Le secret des lettres, des télé­
grammes et du téléphone est inviolable, sauf 
stipulation contraire d'une loi. 

Art. 13. - Aucun citoyen finlandais ne 

1 Constitution de la Finlande, Helsinki, Imprimerie 
du Gouvernement, 1928. 
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pourra être jugé par un autre tribunal que 
oelui duquel il relève selon la loi. 

Art. 14. - Le finnois et le suédois sont les 
langues nationales de la République. 

Le droit des citoyens finlandais d'employ~r 
devant les tribunaux et devant les autontes 
administratives dans leurs propres affaires, 
leur langue maternelle, le finnois ou le suédois, 
et de recevoir leurs expéditions en cette langue 
sera garanti par voi-e de législation, les droits 
de la population de langue finnoise et de celle 
de langue suédoise devant être sauvegardés se­
lon des principes identiques. 

L'Etat subvi,endra aux besoins intellectuels 
et économiques de la population de langue fin­
noise et de celle de langue suédoise selon des 
principes identiques. 

Art. 15. - Il ne sera conféré dans la Répu­
blique ni titre de noblesse ni autre dignité héré­
ditaire. 

Art. 16. - Ce qui est dit ci-dessu~ des 
droits généraux des citoyen~ fin~and:i,1s ne 
constitue pas un obstacle à la determmatton par 
la loi de toutes restrictions nécessaires soit en 
temps de guerre ou d'insurrectiof!, soit en tout 
temps à l'égard des personnes qm sont au ser­
vice militaire. 

TITRE VIII 

ENSEIGNEMENT 
Art. 77. - L'université <le Helsinki (~el­

singfors) conserve son droit d'administration 
autonome. 

Les nouvelles stipulations relatives aux 
principes de l'orgar1:isatio!1 de l'un~vers!t~ seront 
fixées par une 101, ~ais !eJ d1spos1b~ns ~e 
détail concernant l'umvers1te seront determt­
nées par décret. Dans les deux cas le con­
sistoire de l'université doit être préalablement 
consulté. 

Art. 78. - L'Etat favorise l'étude ~t 
l'enseignement supérieur des sciences techm­
q~es, agrono~iq}les ~t ~omme;ciale~ et au~res 
sciences apphquees amst que l exercice et 1 en­
seignement supérieur des bea~~-arts, en, e~tre­
tenant et créant des écoles supeneures spec1ales, 
pour celles de ces branches qui ne sont _pas 
représentées à l'un!';erfité, ou en su~v~~tu~n­
nant des instituts crees a cet effet par l 1mttattve 
privée. 

Art. 79. - Sont entretenus ou, au besoin, 
subventionnés aux frais de l'Etat des établisse­
ments donnant l'enseignement général moyen 
ou l'enseignement primaire supérieur. Les 
principes de l'organisation des éc?les secon­
daires de l'Etat sont fixes par la 101. 

Art. 80. - Les principes relatifs à l'organi­
sation de l'enseignement primaire, aux obliga-
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tions de l'Etat et des communes en ce qui 
concerne l'entretien des écoles primaires, et, 
enfin, à l'instruction obligatoire, sont détermi­
nés par la loi. 

L'enseignement dans les écoles primaires est 
gratuit pour tous. 

Art. 81. - L'Etat entretient ou, en cas de 
besoin, subventionne des établissements d'en­
seignement pour les professions techniques, 
l'agriculture et les professions annexes, le com­
merce, la navigation et les beaux-arts. 

Art. 82. - La loi règle le droit de créer 
des écoles et autres établissements d'éducation 
privés et d'y organiser l'enseignement. 

L'enseignement donné dans la famille n'est 
soumis à aucune surveillance de la part des 
autorités. 

TITRE IX 

COMMUNAUTES RELIGIEUSES 

Art. 83. - L'organisation et l'administra­
tion de l'église évangélique luthérienne sont 
réglées par la loi de cette église. · 

Les autres communautés religieuses exis­
tantes sont régies par les stipulations qui sont 
ou seront établies à leur égard. 

De nouvelles communautés religieuses pour­
ront se fonder conformément aux dispositions 
de la loi. 

TITRE X 

FONCTIONS PUBLIQUES 

Art. 93. Tout fonctionnaire est respon-
sable des mesures qu'il a individuelle­
ment ou auxquelles il a contribué en qualité 
<le membre d'un corps administratif. Le rappor­
teur est responsable de la décision prise sur son 
rapport, s'il n'a pas expressément réservé son 
opinion divergente au procès-verbal. 

Quiconque a subi une lésion de son droit ou 
un préjudice quekonque par suite d'une 
mesure illégale ou de la négligence d'un fonc­
tionnaire est en droit de demander que celui-ci 
soit condamné à une peine et à des dommages­
intérêts, ou de requérir sa mise en accusation 
sdon les dispositions de la loi. 

La responsabilité de l'Etat pour les dom­
mages causés par un fonctionnaire ainsi que 
l'étendue de cette responsabilité est réglée par 
des stipulations spéciales. 

DECRET No 898 SUR LA PRESSE ET AUTRES PUBLICATIONS1 

du 30 décembre 1946 

Art. 1. -Toutes publications contenant des 
idées 011 des informations sur les relations 
extérieures de 1a Finlande qui sont de nature 
à compromettre la sécurité extérieure de l'Etat 
ou à porter atteinte à ses intérêts fondamen­
taux peuvent être saisies ou, dans le cas de 
publications périodiques, temporairement sus­
pendue. 

Les mêmes dispositions s'appliquent à tout 

périodique remplaçant une publication sus­
pendue. 

Art. 2. - L'ordre de saisie ou de suspen­
sion des publications, mentionné à l'article 1, 
est donné par le Ministère. 

Art. 3. - Dans le cas où l'infraction aux 
dispositions mentionnées ci-dessus n'entraîne 
pas de sanctions plus sévères, les contrevenants 
sont punis d'amende ou d'emprisonnement. 

DECRET No 899 PORTANT RESTRICTIONS DE LA LIBERTE 
INDIVIDUELLE1 

du 30 décembre 1946 

Art. 1. Toute personne coupable d'avoir 
compromis les relations de l'Etat avec d'autres 
Etats, peut être contrainte à changer de domi­
cile ou à vivre en résidence fixée et peut être 
placée sous une surveillance spéciale ou, si 
ces mesures ne sont pas jugées suffisantes, 
peut être détenue. 

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur est 
chargé d'appliquer les mesures prévues à l'ar­
ticle 1. 

Dans !,es cas exigeant des mesures immédia-

• Texte finlandais dans Sitomen Asetuskokoelma, 
Helsinki, 1946, p. 1522. Texte anglais traduit du 
finlandais par M. John Wuorinen professeur à 
l'Université de Columbia, New-York. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

tes, les autorités régionales elles-mêmes ou le 
chef de la police d'Etat peuvent prendre ou pro­
voquer des mesures de ce genre, conformément 
à l'article 1. Ces cas cependant doivent être 
immédiatement soumis au Ministre de l'In­
térieur pour approbation. 

Art. 3. - Le Ministre de l'Intérieur doit 
soumettre immédiatement toutes les mesures 
de ce genre au Conseil, pour que celui-ci dé­
cide en dernier ressort si une mesure prise 
conformément à l'article 1 doit être maintenue 
et pour quelle durée. 

Art. 4. Les mesures prises en application 
de ce décret sont sans appel. 

Art. 5. - Le Conseil peut, si la chose s'avère 
nécessaire, prendre des dispositions plus dé­
taillées pour l'application de ce décret. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE1 

du 27 octobre 1946 

PREAMBULE 

Au lendemain de la victoire remportée par 
les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
d'asservir et de dégrader la personne humaine, 
le peuple français proclame à nouveau que tout 
être humain, sans distinction de race, de re­
ligion ni de croyance, possède des droits ina­
liénables et sacrés. Il réaffirme solennellement 
les droits et les libertés de l'homme et du ci­
toyen consacrés par la Déclaration des droits 
de 17892 et les principes fondamentaux recon­
nus par les lois de la République. 

Il proclame, en outre, comme particulière­
ment nécessaire à notre temps les principes 
politiques, économiques et sociaux ci-après : 

La loi garantit à la femme, dans tous les do­
maines, des droits égaux à ceux de l'homme. 

Tout homme persécuté en raison de son ac­
tion en faveur de la liberté a droit d'asile sur 
les territoires de la République. 

Chacun a le devoir de travailler et le droit 
d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans 
son travail ou son emploi, en raison de ses ori­
gines, de ses opinions ou de ses croyances. 

Tout homme peut défendre ses droits et 
ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au 
syndicat de son choix. 

Le droit de grève s'exerce dans le cadre des 
lois qui le réglementent. 

Tout travailleur participe par l'intermédiaire 
de ses délégués à la détermination collective 
des conditions de travail ainsi qu'à la gestion 
des entreprises. 

Tout bien, toute entreprise, dont l'exploita­
tion a ou acquiert les caractères d'un service 
public national ou d'un monopole de fait, doit 
devenir la propriété de la collectivité. 

La nation assure à l'individu et à la famille 
les conditions nécessaires à leur développement. 

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, 
à la mère et aux travailleurs, la protection de 
la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs. Tout être humain qui, en raison d,e 
son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'inca­
pacité de travailler, a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenabtes d'existence. 

La nation proclame la solidarité et l'égalité 
de tous les Français devant les charges qui ré­
sultent des calamités nationales. 

1 Journal officiel du 28 octobre 1946. 
• Le texte de la Déclaration des droits de 1789 suit. 
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La nation garantit l'égal accès de l'enfant et 
de l'adulte à l'instruction, à la formation pro­
fessionnelle et à la culture. L'organisation de 
l'enseignement public gratuit et laïque à tous 
les degrés est un devoir de l'Etat. 

La République française, fidèle à ses tra­
ditions, se conforme aux règles du droit public 
international. Elle n'entl"eprendra aucune guerre 
dans des vues de conquête, et n'emploiera ja­
mais ses forces contre la liberté d'aucun peuple. 

Sous réserve de réciprocité, la France con­
sent aux limitations de souveraineté nécessaires 
à l'organisation et à la défense de la paix. 

La France forme avec les peuples d'autre­
mer une Union fondée sur l'égalité des droits 
et des devoirs, sans distinction de raoe ni de 
religion. 

L'Union française est composée de nations et 
de peuples qui mettent en commun ou coordon­
nent leurs ressources et leurs efforts pour 
développer leurs civilisations respectives, ac­
croître leur bien-être et assurer leur sécurité. 

Fidèle à sa mission traditionnelle, la Franoe 
entend conduire les peuples dont elle a pris la 
charge à la liberté de s'administrer eux-mêmes 
et de gérer démocratiquement leurs propres af­
faires; écartant tout système de colonisation 
fondé sur l'arbitraire, elle garantit à tous l'égal 
accès aux fonctions publiques et l'exercice in­
dividuel ou collectif des droits et libertés pro­
clamés ou confirmés ci-dessus. 

TITRE VIII 

DE L'UNION FRANÇAISE 
Section III 

DES DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE·MER 

Art. 80. - Tous les ressortissants des terri­
toires d'autre-mer ont la qualité de citoyen, au 
même titre que les nationaux français de la 
métropole ou des territoires <l'outre-mer. Des 
lois particulières établiront les conditions dans 
lesquelles ils exerceront leurs droits de citoyens. 

Art. 81. - Tous les nationaux français et 
les ressortissants de l'Union française ont la 
qualité de citoyen de l'Union française qui leur 
assure la jouissance des droits et libertés ga­
rantis par le préambule de la pré&ente consti­
tution. 

Art. 82. - Les citoyens qui n'ont pas le sta­
tut civil français conservent leur statut person­
nel tant qu'ils n'y ont pas renoncé. 

Ce statut ne peut en aucun cas constituer 
un motif pour refuser ou limiter les droits et 
libertés attachés à la qualité de citoyen français. 

I! 
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DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN 
du 26 août 17891 

(La préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 mentionne 
expressément cette Déclaration.) 

Art. 1. - Les hommes naissent et dcmeu- peines strictement et évidemment nécessaires, 
ren~ libres et égaux en droits. Les distinctions et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
sociales ne peuvent être fondées que sur l'uti- établie et promulguée antéri,eurement au délit, 
lité commune. et légalement appliquée . 
. Art. 2. - Le but de toute association poli- Art. 9. - Tout homme étant présumé inno-

t1que est la conservation des droits naturels et cent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, 
imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute 
liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'as-
1' oppression. surer de sa personne, doit être sévèrement ré-

Art. 3. - Le principe de toute souveraine- primée par la loi. 
té réside essentiellement dans la nation. Nul Art. 10. - Nul ne doit être inquiété pour 
corps, nul individu ne peut exercer d'autorité ses opinions, même religieuses, pourvu que 
qui n'en émane expressément. leur manifostation ne trouble pas l'ordre pu-

Art. 4. -La liberté consiste à pouvoir faire blic établi par la loi. 
tout ce qui ne nuit pas à a\ttrui: ainsi, l'exer- Art. 11. - La libre communication des pen­
cice des droits naturels de chaque homme n'a sées et des opinions est un des droits les plus 
de bornes que celles qui assurent aux autres précieux de l'homme; tout citoyen peut donc 
membres de la société la jouissance de ces parler, écrire, imprimer librement, sauf à ré­
mêmes droits. Ces bornes n'e peuvent être dé- pondre de l'abus de cette liberté dans les cas 
terminées que par la loi. déterminés par la loi. 

Art. 5. - La loi n'a le droit de défendre Art. 12. - La garantie des droits de 
que les actions nuisibles à la société. Tout oe l'homme et du citoyen nécessite une force pu­
qui !1-'e~t pas défendu par la loi ne peut être blique; cette force est donc instituée pour 
empeche, et nul ne peut être contraint à faire l'avantage de tous, et non pour l'utilité parti-
ce qu'elle n'ordonne pas. culièr.e de ceux auxquels elle est confiée. 

Art. 6. -La loi est l'expression de la vo- Art. 13. - Pour l'entretien de la force pu-
lonté générale. Tous les citoyens ont droit de blique, et pour les dépenses d'administration, 

. " une contribution commune est indispensable: 
concounr personnellement, ou par leurs repré-
sentants, à sa formation. Elle doit êtrte la même elle doit être également répartie entre tous les 

citoyens, en raison de leurs facultés. 
p~mr tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle pu-
msse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux, Art. 14. -Tous les citoyens ont le droit de 
sont également admissibles à toutes dignités, constater, par eux-mê.mes ou par leurs repré~ 
places et empl?is. publics, selon leur capacité, sentants, la nécessité de la contribution pu­
-et sans autre dtstmction que celle de leurs ver- blique, de la consentir librement, d'en suivre 
tus et de leurs talents. l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'as-

Art. 7. _ Nul homme ne peut être accusé, siette, le recouvrement et la durée, 
arrêté ni détenu que dans les cas déterminés Art. 15. - La société a le droit de demander 
par la loi, et selon les formes qu'elle a pres- compte à tout agent public de son administra­
crites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécu- tion. 
tent ou font exécuter des ordres arbitraires, Art, 16. -Toute société dans laquelle la ga­
doivent être punis; mais tout citoyen appelé ou rantie des droits n'est pas assurée, ni la sé­
saisi en vertu de la loi, doit obéir à l'instant; il paration des pouvoirs déterminée, n'a point de 
se rend coupable par la résistance. constitution. 

Art. 8. - La loi ne doit établir que des Art. 17. - La propriété étant un droit in-

1 Alphonse Aulard et Boris Mirkine-Guetzévitch, 
Les Déclarations des Droits de l'homme, Paris 1929, 
p. 15-18. 

violable et sacré, nul ne peut en être privé, si 
ce n'est lorsque la nécessité publique, légale­
ment constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste ,et préalable indemnité. 
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ORDONNANCE No 45-307 DU 2 MARS 1945 SUR L'EPURATION 
DE LA PRESSE1 

Art. 1. - La commission de la carte d'iden­
tité des journalistes professionnels, instituée 
par la loi du 29 mars 1935 et le décret du 17 
janvier 1936, et composée, pour l'année 1945, 
dans les conditions fixées par le décret, siège 
comme commission nationale d'épuration de la 
profession. 

Elle peut prendre, à l'encontre des journa­
listes professionnels et assimilés, définis à l'ar­
ticle 29b du livre 1 du code du travail, l'une 
des mesures restrictives d'activité profession­
nelle prévues par l'article 1 de l'ordonnance 
du 16 octobre 1944 sur l'épuration dans les 
entreprises. 

Art. 2. - Les mesures prévues aux para­
graphes b et d de l'article 1 de l'ordonnance du 
16 octobre 1944 et prononcées par la commis­
sion de la carte d'identité des journalistes pro­
fessionnels, statuant en matière d'épuration, 
prendront fin : 

1. Soit à l'expiration de la période pour la­
quelle elles auront été prononcées; 

2. Soit au jour où les poursuites pénales qui 
pourront être engagées par application des dis­
positions des articles 75 et suivants du code 
pénal, des ordonnances du 6 octobre 1943 et 
des 26 juin et 26 août 1944, auront abouti à 
une décision définitive. 

A défaut de poursuites pénales dans les six 
mois de la décision intervenue, l'intéressé pour­
ra saisir à nouveau la commission qui déci­
dera, soit de mettl"e fin aux mesures prononcées, 
soit d'en prolonger l'exécution pour une durée 
égale. 

Art. 3. - La commission de la carte d'iden­
tité des journalistes professionnels, statuant en 
matière d'épuration, est saisie soit d'office par 
un de ses membres, soit à la requête motivée 
de toute personne intéressée. 

Toute dénonciation reconnue fausse engage 
la responsabilité civile et pénale de son auteur 
dans les conditions du droit commun. 

Art. 4. - La commission est habilitée à se 
faire communiquer par tous organismes pu­
blics et par les entreprises privées tout docu­
ment nécessaire à la manifestation de la 
vérité; ses membres peuvent, en cas de besoin, 
se faire assister par un officier de police judi­
ciaire. 

1 Journal officiel du 3 mars 1945, p. 1114-1115. 
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Elle peut appel,er à déposer comme témoin 
toute personne dont l'audition paraîtra utile à 
la manifestation de la vérité. Elle peut infliger 
au témoin défaillant les sanctions prévues par 
les articles 60 du code d'instruction criminelle 
et 236 du code pénal. 

Art. S. - Le règlement intérieur de la com­
mission doit prévoir le droit pour les personnes 
mises en cause de présenter leur défense soit 
par mémoire écrit, soit oralement et de se faire 
assister d'un conseil. 

Art. 6. - Les membres de la commission, 
ainsi que toutes personnes appelées à partici­
per à ses travaux, sont tenus au secret profes­
sionnel dans les termes du droit commun. 

Art. 7. - La procédure devant la commis­
sion de la carte d'identité des journalistes pro­
fessionnels, statuant en matière d'épuration, 
est entièrement gratuite. Toutes les pièces et 
documents qui lui sont soumis ou qui sont éta­
blis par elle sont dispensées des droits de 
timbre et d'enregistrement. 

Art. 8. - Les intéressés peuvent formuler 
une réclamation contre toute décision de la 
commission de la carte d'identité des journa­
listes professionnels, statuant en matière d'épu­
ration, devant la commission supérieure 
instituée par l'article 10 du décret du 17 janvier 
1936. 

La réclamation est adressée par lettre re­
commandée au Ministre de l'Information, qui 
la transmet sans délai au président de la com­
mission supérieure et au Ministre du Travail, 
qui peut présenter des observations. 

La commission supérieure peut confirmer la 
décision .entreprise ou l'annuler et, dans ce .cas, 
supprimer, réduire ou augmenter les sanctions 
prononcées. 

Art. 9. - Les articles 4, 5, 6, et 7 de la 
présente ordonnance sa.nt. applica!>l~s à la pro­
cédure devant la commission superieure. 

Art. 10. - La décision de la commission su­
périeure peut faire l'objet d'un recours en cas­
sation devant le conseil d'Etat. 

Art. 11. - Toute violation des mesures et 
interdictions visées aux articles 1 et 8 ci-dessus 
sera punie d'un emprisonnement d7 s~x m_?is 
à cinq ans et d'une amende de cent a dix mille 
francs ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. 

Art. 12. - La présente ordonnanoe sera pu­
bliée au Journal officiel de la République fran­
çaise et exécutée comme loi. 
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LOI No 46-994 DU 11 MAI 1946 PORTANT TRANSFERT ET DEVOLUTION 
DE BIENS ET D'ELEMENTS D'ACTIF D'ENTREPRISES 

DE PRESSE ET D'INFORMATION1 

TITRE I 

DU TRANSFERT 

Ar.t. 1. - Sont transférés à l'Etat, à compter 
de la promulgation de la présente loi, les biens 
corporels et incorporels constituant les élé­
~ents d'actif des entreprises ci-après énumé­
rees et les moyens de tous ordres ayant servi 
au fonctionnement <lesdites entreprises: 

1. Entreprises de publication de journaux 
ou. écrits périodiques qui ont commencé à pa­
raitre_ après le 25 juin 1940 ou qui, paraissant 
an~éne1!rement, ?nt continué à paraître plus de 
q_u11;ze JOU~s apres le 25 juin 1940 dans les ter­
nt01re~ qm constituaient, pendant l'occupation 
enn;m1e, la zone nord, et plus de quinze jours 
apres le 11 novembre 1942 dans les territoires 
c~mstituant la zone sud, ai~si que les imprime­
ries ayant été principalement utilisées au cours 
~es mêmes périodes en vue desdit,es publica­
tions; 

2. Agences d'information, de publicité ou 
d; ~eportage photographique ,et, d'une manière 
generale, toutes entreprises, associations socié­
t~?• syndi~ats, de droit ou de fait, de 'presse, 
d mformation ou de publicité ayant commencé 
à fo~ctionner a~r~s le 25 juin 1940 ou qui, 
fon_ct!o,nnant anteneurement, ont poursuivi leur 
activ1te plus de quinze jours après le 25 juin 
1940 1ans les. territoires_ qui constituaient pen­
dant ~ occ1!pat10n ennemie la zone nord, et plus 
de qumze Jours après le 11 novembr,e 1942 dans 
les territoires constituant la zone sud. 

Dans le cas où l'une des entreprises de 
presse, d'information ou de publicité visées aux 
deux paragraphes précédents était constituée 
en fait par plusieurs entreprises mobilières ou 
immobilières juridiquement distinctes, le trans­
f,~rt porte s;11; l'ensemble _des biens que pos­
sedent ou dehennent ces diverses entreprises. 

Art. 2. - Le transfert ne s'applique pas: 
1. A celles des entreprises visées à l'article 

précédent qui auront été régulièrement autori­
s~es à fonctionner à nouveau depuis la libéra­
t10n; 

. 2. Aux entreprises de publication pério­
d1que:3 de caractè~e exclusivement scientifique, 
techmque, profess10nnel, qui auront demandé, 
da1;s le délai d'un mois à compter de la publi­
cat10n de la présente loi, et ultérieurement ob­
tenu, leur inscription sur une liste qui sera 
établie dans les conditions fixées par un arrêté 
du ministre chargé de l'information, après con­
sultation des organisations syndicales. 
. Tou~efois, les propriétaires et principaux ac­

t10nna1res des entreprises transférées qui jus-

' Journal officiel du 12 mai 1946, p. 4093-4096. 

tifi,eront avoir été, à partir des dates incrimi­
nées, dans l'impossibilité d'assurer la direction 
effective des entreprises par suite de l'applica­
tion des lois d'exception, soit du fait de leur 
situation de prisonniers de guerre, déportés ou 
prisonniers politiques, pourront exercer toute 
action en dommages et intérêts à l'encontre de 
ceux qui, en leur absence, auront, par abus, 
placé !,es entreprises dans les conditions qui 
permettent le présent transfert. 

Art. 3. - Les listes des entreprises visées à 
l'article 1er feront l'objet de décrets pris sur le 
rapport du Ministre chargé de l'Information et 
publiés au Journal officiel. 

Dans le délai d'un mois à compter de la pu­
blication de ces listes, des arrêtés du Ministre 
chargé de l'Information constateront, pour cha­
cune des entreprises qui y seront portées, les 
biens ,et éléments d'actif transférés à l'Etat. 

Art. 4. - A compter de la promulgation de 
la présente loi, tout détenteur des biens visés 
à l'article 1 ci-dessus est réputé les détenir à 
titre précaire pour le compte de l'Etat. 

Ar,t. 5. - Sont nuls ,et de nul effet tous 
actes et stipulations postérieurs au 25 juin 1940 
qui auraient pour effet de soustraire au trans­
fert tout ou partie des biens visés à l'article f~ 

Art. 6. - Sous réserve des confiscations pro­
noncées au profit de l'Etat pour quelque cause 
que ce soit, le transfert des biens et éléments 
d'actif prononcé par la présente loi donne lieu 
à l'attribution d'indemnités. 

Ces indemnités, payables ,en capital ou sous 
forme d'annuités, seront prélevées par la So­
ciété nationale des entreprises de presse, dési­
gnée ci-après, sur les produits de la vente, de 
la vente sous condition suspensive du payement, 
de la location et, le cas échéant, de l'exploita­
tion directe des biens corr,espondants et au 
plus tôt dans les trois mois de l'encaissement 
de ces produits ou, si le propriétaire dépossédé 
fait l'objet de poursuites pour faits de collabo­
ration ou de commerce av,ec l'ennemi, dans les 
trois mois de la décision judiciaire définitive. 

Les formes et conditions de la liquidation 
des indemnités sur la base de la valeur des 
biens au 25 juin 1940, et compte tenu des frais 
de gestion de la Société nationale, seront fixées 
par 1!1: règlement d'administration publique. 
Les litiges auxquels donnera lieu l'attribution 
des indemnités seront portés devant le tribunal 
civil du siège social de l'entreprise dont l'actif 
a fait l'objet du transfert. 

Art. 7. - L'application à une entreprise de 
la peine de la dissolution et de la confiscation 
générale ou parti,elle de son patrimoine au pro­
fit de l'Etat ne fait pas obstacle à l'indemnisa-
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tion des actionnaires de bonne foi, conformé­
ment aux dispositions de l'article 10 de l'or­
donnance du 5 mai 1945 relative à la poursuite 
des entreprises de presse, d'édition, d'informa­
tion et de publicité coupables de collaboration 
avec l'ennemi. 

Art. 8. -Les créances nées pendant les pé­
riodes prévues à l'article 1 et dont le recouvre­
ment pourrait être poursuivi contre le titulaire 
du droit à indemnité sont confisquées au pro­
fit de la Société nationale, lorsque ces créances 
ont au regard du créancier une cause illégitime, 
dans les conditions prévues à l'article 12 de 
l'ordonnance du S mai 1945. 

La confiscation est prononcée par jugement 
du tribunal civil à la requête du ministère pu­
blic ou de tout intéressé. 

TITRE II 

i- DE LA DEVOLUTION 

Art. 9. - Les biens transférés par applica­
tion de la présente loi et les Mens confisqués 
au profit de l'Etat pour quelque cause que ce 
soit, immédiatement dévolus à la Société na­
tionale des entreprises de presse, instituée ci­
après, seront attribuées par oelle-ci en propriété 
ou en jouissance à des entreprises de presse ou 
d'information dans les conditions ci-dessous 
définies. 

Toutefois, pourront ne pas être attribués et 
être exploités dir,ectement par la Société na­
tionale, les biens des entreprises dont le maté­
riel est susceptible d'être utilisé pour l'impres­
sion de plusieurs journaux quotidiens. Les en­
treprises visées au présent paragraphe seront 
déterminées par décret pris sur le rapport du 
ministre chargé de l'information, après avis de 
la commission de la presse d,e l'Assemblée na­
tionale. 

Art. 10. - Les entreprises de presse, visées 
au deuxième alinéa de l'article précédent, 
n'étant pas susceptibles d'être vendues ou d'être 
mises en location vente, pourront néanmoins 
faire l'objet de contrats de location, à condi­
tion que les entreprises de presse bénéficiaires 
constituent entre elles une société de gestion 
d'imprimerie conforme à celles prévues dans la 
présente loi. 

Chapitre l 

SOCIÉTÉ NATIONALE DES ENTREPRISES DE PRESSE 

Art. 11. - Il est créé, sous le nom de So­
ciété nationale des entreprises de presse, un 
établissement de caractère industriel et com­
mercial doté de la personnalité civile et de l'au­
tonomie financière. 

Art. 12. - La Société nationale est dirigée 
par un président directeur général assisté d'un 
conseil d'administration. 

Le président directeur général est nommé par 
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décret sur le rapport du Ministre chargé de 
l'Information et du Ministre chargé de l'Econo­
mie nationale et des Finances. Il est choisi sur 
une liste présentée à ces Ministres par le con­
seil d'administration. 

Le conseil d'administration est désigné pour 
un an, et composé comme suit: 

Deux représentants du Ministre chargé de 
l'information; 

Un représentant du Ministre chargé de 
l'Economie nationale et des Finances; 

Un représentant du Ministre de la Produc-
tion industrielle; 

Un représentant du Ministre du Travail; 
Un membre de la Cour des comptes; 
Six représentants de la Fédération nationale 

de la presse française ; 
Trois représentants des ouvriers de la 

presse; 
Un représentant des cadres et employés ; 
Deux représentants des journalistes profes­

sionels. 
Ces six derniers représentants seront dé­

signés par l'organisation professionnelle la 
plus représentative. 

Art. 13. La Société nationale a pour 
objet: 

1. D'assurer la gestion des biens et éléments 
d'actif transférés ou confisqués au profit de 
l'Etat; 

2. D'assurer l'exécution, dans les conditions 
prévues par la présente loi, des mesures d'at­
tribution des biens et éléments d'actif trans­
férés. 

3. Eventuellement d'aliéner les biens et 
éléments d'actif non attribués. 

Chapitre Il 

DES CONDITIONS DE RÉPARTITION 

Art. 17. Les biens transférés par l'effet 
de la présente loi et les biens confisqués né­
cessaires au fonctionnement des entreprises 
régulièrement autorisées conformément à la 
législation en vigeur, à condition que: 

1. Ces entreprises soient constituées con­
formément aux dispositions de la loi réglant 
le statut des entreprises de presse. 

En attendant la promulgation de la loi ré­
glant le statut des entreprises de presse, il ne 
pourra êt:e procédé à au,cune a!i~nation, ni . à 
des locations d'une duree supeneure a six 
mois, et renouvelables; 

2. Les demandes de dévolution présentées 
par elles soient conformes au pl~n de réparti­
tion prévu aux articles 21 et sUtvants; 

3. Au cas où l'autorisation a été accordée 
à un groupe de résistance ou à un 1;1ouvement 
politique ou à un de leurs mandataires, et au 
cas de contestation sur la répartition des 
actions, il soit procédé à un arbitrage qui sera 
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confié à la comm1ss10n nationale de presse, 
dans des conditions et des détails fixés par 
règlement d'administration publique. 

Art. 18. Il est créé une commission na­
tionale et des commissions régionales de presse 
et d'information. 

Le siège de chaque commission régionale et 
sa circonscription territoriale sont fixés par 
arrêté du Ministre chargé de l'Information. 

Art. 19. - Les commissions régionales de 
presse et d'information sont composées comme 
suit; 

Un représentant du Ministre chargé de l'In­
formation, président de la commission ; 

Un représentant du Ministre chargé de 
l'Economie nationale et des Finances ; 

Un délégué de chacun des conseils généraux 
des départements compris en totalité ou partiel­
lement dans la région; 

Trois représentants des directeurs de jour­
naux; 

Un représentant des journalistes profession­
nels; 

Un représentant des cadres et employés de 
presse; 

Un représentant des ouvriers de presse, 
exerçant leur profession dans les entreprises 
de presse de la région et désignés par les 
organisations professionnelles les plus repré­
sentatives. 

Art. 20. La comm1ss1on nationale de 
presse et d'information est composé comme 
suit: 

Un représentant du Ministre chargé de l'In­
formation, président; 

Un représentant du Ministre chargé de 
l'Economie nationale et des Finances; 

Trois représentants de l'Assemblée natio­
nale, désignés par elle suivant le principe de 
la représentation proportionnelle; 

Trois représentants de la Fédération natio­
nale de la presse, dont deux de la presse de 
province; 

Un représentant des journalistes profession-
nels; 

Un représentant des cadres et employés; 
Un représentant des ouvriers. 
Ces représentants étant désignés par les 

organisations professionnelles les plus repré­
sentatives. 

Art. 21. - Les commissions de presse et 
d'information ont pour rôle d'établir un plan 
de répartition des biens visés à l'article 17 
entre les entreprises de presse et d'information 
mentionnées audit article, en tenant compte 
des besoins de ces entreprises et des possibilités 
d'utilisation des installations matérielles et de 
l'outillage. 

Chaque commission régionale établit un plan 
de répartition pour les ent~eprises .ay:int leur 
siège dans le cadre de sa circonscription. 

La commission nationale établit un plan de 
répartition pour les entreprises ayant leur 
siège à Paris ou dans le département de la 
Seine. Elle statue, d'autre part, sur les recours 
formés par les Ministres compétents ou les 
entreprises intéressées contre les décisions des 
commissions régionales. 

Art. 22. - La répartition doit être faite en 
vue d'assurer, dans les conditions économiques 
les meilleures, l'utilisation des biens, installa­
tions, matériels et outillage. 

La commission compétente peut procéder à 
tout regroupement ou aménagement jugés 
utiles à cet effet. Les répartitions faites à la 
libération seront maintenues; seules, des né­
cessités techniques impérieuses permettront 
une dérogation à cette règle. 

Un droit de priorité sera. donné aux jo~r: 
naux installés dans l'entrepnse dans un delat 
d'un an après la libération locale. 

Chaque fois que la décision envisagée a 
pour effet de modifier les condition.s d~ fopc­
tionnement d'une entreprise, celle-ci d01t e,tr~ 
préalablement informée; elle peut, dans_ le dela1 
de huit jours, présenter des observations. 

Six mois après le vote du statut d~ 1~ pre~se, 
nul quotidien ne pourra demander a etre im­
primé si la société éditrice n'~ppoi::~ la règlel 
qu'elle est en règle avec les d1spos1ttons de· ce 
statut. 

Art. 23. -Les plans de répa~titio!1 P:é­
voiront l'attribution des locaux et 1mpnmenes 
aux journaux bénéficiant du droit d'utilisation. 

Si deux ou plusieurs entreprise~ de. pre~se 
utilisent en commun une meme 1mpnmene, 
elles pourront constituer entre elles, n~nobstant 
toute disposit~on l~gisl~tive. con_tra!re1 ;i~e 
société de gest10n d'1mpnmene qut ~enefic1eta 
de l'attribution. La décision à cet egard sera 
prise par la majorité des entreprises de pres~e, 
chacune de celles-ci aya1;-t un nombre de v:~1x 
correspondant à son tirage de la <lermere 
semaine du premier trimestre 1~46. Les. ~1:tre­
prises qui ne participeront pas a la. soc1ete. de 
gestion bénéficieront de contrat~ d'1mpr~ss10n. 
Les litiges qui pourront survemr au suJet de 
ces contrats seront soumis à l'arbitage de la 
Société nationale des entreprises de presse. 

Les directeurs et rédacteurs en chef des 
journaux ayant été condamnés pour _collabor~­
tion avec l'ennemi ne pourront faire partie 
d'aucune société de gestion d'imprimerie: 

Les statuts de cette Société devront prévoir 
expressément la faculté d'adhé~ion <le no~".e:l;s 
entreprises dans la mesure ou les poss1b1htes 
matérielles des biens le permettront. 

En cas de désaccord, la Société nationale 

1 Erreur évidente du texte imprimé: preuve doit 
être substitué à règle. 
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des entreprises de presse passera un contrat 
d'impression avec chacun des intéressés. 

Les locaux utilisés pour l'administration et 
la rédaction de journaux ne seront pas néces­
sairement inclus dans l'attribution collective 
dont bénéficiera la société de gestion d'im­
primerie; ils pourront faire l'objet de contrats 
de location séparée. 

Art. 24. - Les plans de répartition seront 
établis dans un délai de trois mois à compter 
de la date de promulgation de la présente loi. 

Ils sont notifiés dès leur établissement aux 
Ministres compétents et aux entreprises in­
téressées qui peuvent, dans un délai de quinze 
jours, former un recours devant la commission 
nationale, en ce qui concerne les plans de ré­
partition établis par la commission régionale, 
ou demander un second examen par la commis­
sion nationale lorsqu'il s'agit de plans de ré­
partition établis par elle. 

La commission nationale statue dans les 
deux mois. Les plans de répartition doivent 
être. dans les huit jours qui suivent, publiés 
au Journal officiel. Ils sont susceptibles de 
recours pour excès de pouvoir devant le con­
-seil d'Etat. Ils deviennent exécutoires à l'égard 
de chaque entreprise intéressée après la signa­
ture du contrat prévu au chapitre suivant. 

Art. 25. - Dans un délai de deux mois à 
compter de la publication du plan de réparti­
tion et de la communication des prix proposés 
pour chaque forme de vente ou de location, 
chaque entreprise de presse ou société de 
gestion d'imprimerie intéressée qui remplit les 
conditions prévues à l'article 17 de la présente 
loi doit faire connaître au directeur de la 
Société nationale des entreprises de presse si 
elle désire acquérir les biens qui lui sont at­
tribués par le plan de répartition, soit au 
comptant, soit par voie d'achat sous condition 
suspensive du payement ou si elle désire 
prendre à bail lesdits biens. 
• L'entreprise ou société de gestion d'impri­
merie qui aura signé un contrat de location 

pourra, à chaque fin d'année, obtenir qu'y soit 
substitué un contrat de location-vente ou de 
vente. Sont exclues de cette disposition les en­
treprises visées à l'alinéa 2 de l'article 9. 

Chapitre Ill 

DU CONSEIL SUPÉRIEUR DES ENTREPRISES DE PRESSE ET 
DES CONDITIONS DE PASSATION DES CONTRATS 

Art. 26. - Il est créé un conseil supérieur 
des entreprises de presse, qui prend la suite de 
la commission supérieure des séquestr,es de 
presse instituée par l'arrêté du 14 janvier 1946. 

Le cons,eil supérieur des entreprises de presse 
a pour rôle: 

1. D'établir les contrats-type pour l'achat 
ferme, l'achat sous condition suspensive du 
payement et la location des biens transférés 
en application de la présente loi ou confisqués 
au profit de l'Etat sur la base de 1eur valeur 
vénale ou locative à l'époque du contrat; 

2. De connaître, à la requête d'une des par­
ties, des différends pouvant surgir à l'occasion 
de l'application des contrats passés entre les 
entreprises de presse ou sociétés de g,estion 
d'imprimerie et la Société nationale des entre­
prises de presse. 

La composition, l'organisation et le fonc­
tionnement du conseil supérieur des entreprises 
de presse seront fixés par décret pris sur le rap­
port du Ministre chargé de l'Information et du 
Ministre chargé de l'Economie nationale et des 
Finances. 

Art. 27-28. - (Détails sur les contrats de 
vente.) 

Art. 29. - Si, dans le mois qui suit la ré­
ception de la demande d'attribution, un accord 
sur le prix n'est pas intervenu entre la Société 
nationaie et la ou les entreprises demande­
resses, il sera procédé à un arbitrage. 

Art. 30. - (Détails sur l'arbitrage.) 
Art. 31-33. - (Défaut de payement, dé­

chéances d'une entreprise attributaire.) 

LES DROITS FONDAMENTAUX EN FRANCE DEPUIS LA LIBERATION 

Le 9 août 1944 le Gouvernement provisoire 
d-:: la Rép'ctblique, qui siégeait alors encore à 
Alger, promulgua une ordonnance relative au 
rétablissement de la légalité républicaine sur le 
territoire continental qui devait s'appliquer à 
la France métropolitaine au fur et à mesure de 
sa libération de l'occupant allemand. Le 27 oc­
tobre 1946 fut promulguée la constitution dé­
finitive de la IVe République, adoptée le 29 
septembre précédent par la seconde Assemblée 
nationale constituante et approuvée le 13 octo­
bre par le peuple français. Du 9 aoftt 1944 au 
27 octobre 1946: tel sera le cadre historique de 
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l'étude à laquelle nous allons procéder. 
Au cours de cette période d'un peu plus de 

vingt-six mois, un grand nombre ?e mesures 
législatives destinées à rétablir Ies libertés fon­
damentales ou d'en préciser, voir à en modi­
fier la teneur, ont été prises. Les unes, celles 
prises avant la réunion de la première Ass,e~­
blée constituante par le Gouvernement provi­
soire portent le nom d'ordonnances; les autres, 
régulièrement votées par l'une ou l'autre des 
deux constituantes et promulguées par le pou­
voir exécutif s'intitulent lois; les ordonnances 
commes les lois ont été complétées par des 



FRANCE 

textes réglementair,es qui en précisent les mo­
dalités d'application. Au total, un ensemble 
touffu de législation primaire ou secondaire qui 
ne peut de toute évidence être revu dans ses 
détails. Nous nous bornerons donc à sélection­
ner quelques point particulièrement saillants 
en étudiant successivement la législation ré­
cente dans les domaines suivants : 

1. L'égalité devant la loi : 
2. La liberté individuelle; 
3. La liberté de l'expression de la pensée ; 
4. Le droit de propriété. 
Enfin, pour terminer, nous indiquerons les 

tendanoes générales de la nouvelle législation 
qui a trouvé son couronnement mais nulle­
ment son aboutissement, dans le préambule de 
Ia constitution du 27 octobre. 

L L'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 

Le pseudo-gouvernement de Vichy n'abrogea 
pas seulement la devise que la IIIe République 
avait héritée de la Révolution, "Liberté, Egalité, 
Fraternité" - mais s'attaqua au principe tra­
ditionel de l'ég-alité lui-même en édictant une 
série de mesures discriminatoires contre cer­
taines catégories de citoyens, soit en raison de 
leur raoe (juifs), soit en raison de leur origine 
(naturalisés), soit enfin en raison de leurs 
opinions politiques ou philosophiques (membres 
des sociétés secrètes). Le premier soin du Gou­
vernement provisoire fut de rapporter toute 
cette législation. Tel fut, parmi d'autres, l'ob­
jet de l'ordonnance précitée du 9 août 1944. 
Tout naturellement, ce rétablissement de l'éga­
lité des Français s'accompagna de mesures ré­
paratrices en faveur de ceux qui avaient souf­
fert au cours de la période précédente: revision 
des condamnations ayant frappé les "déser­
teurs" et les résistants, réintégration des fonc­
tionnaires révoqués pour motifs raciaux ou po­
litiques, restitutions, etc. Tout aussi naturelle­
ment des mesures furent prises pour châtier les 
traîtres et les collaborateurs : interdiction 
d'exercer des mandats électifs ou des fonctions 
publiques ,et aussi certaines professions (voir 
à titre d'exemple de mesures dites d' "épura­
tion" l'ordonnance No 45-307 du 2 mars 1945 
sur l'épuration de la presse, reproduite dans 
cet annuaire). 

Ce que nous devons relever ici c'est que Je 
Gouvernement provisoire ne se limita pas à ré­
tablir purement et simplement le principe de 
l'égalité tel qu'il avait été conçu avant 1940. 
Sur deux points le principe traditionnel fut 
considérablement élargi. 

L'on sait que les lois de la IIIe République, 
malgré les nombreuses retouches qu'elles 
avaient reçues, ne r-econnaissaient pas l'entière 
égalité des deux sexes, notamment en matière 
politique. Déjà l'ordonnance du 21 avril 1944 
portant organisation des pouvoirs publics en 

France après la libération, avait consacré le 
droit électoral, tant actif que passif, des Fran­
çaises en ce qui concernait l'Assemblée consti­
tuante. Toutes les lois électorales postérieures 
ont maintenu cette égalité des deux sexes. Au­
jourd'hui, c'est un principe qui s'applique à tous 
les domaines, puisque, en vertu du préambule 
de la nouvelle constitution, "La loi garantit à 
la femme dans tous les domaines, des droits 
égaux à ceux de l'homme". 

Le deuxième point concerne le statut des ha­
bitants des territoires français <l'outre-mer. 
Sous la IIIe République toutes les populations 
ne jouissaient pas nécessairement des mêmes 
droits que les Français métropolitains et à côté 
de la catégorie des "citoyens français" exis­
tait celles des "sujets français". I1 serait trop 
long de citer t9us les textes qui se sont appli­
qués à rapprocher les deux statuts et il suffira 
de mentionner la loi fondamentale No 46-940 
du 7 mai 1946 tendant à proclamer citoyens 
tous les ressortissants des territoires d'outre­
mer (y compris ceux de l'Algérie) ainsi que 
l'article 81 de la constitution. Toutefois s'il y a 
rapprochement, il n'y a pas malgré tout assi­
milation complète, car l'article 81 distingue 
d'une part les "nationaux français" et d'autre 
part les "1·essortissants de l'Union française". 
Sans doute les uns comme les autres sont ci­
toyens et jouissent de tous les droits et de 
toutes les libertés attachées à cette qualité (ar­
ticle 82 de la constitution), mais leur statut dif­
fère sur d'autres points. 

JI. LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

La liberté individuelle dans son acception la 
plus large ( c'est à dire comprenant, en plus de 
la sûreté personnelle et de l'inviolabilité du do­
micile, la liberté d'aller et de venir) constitue 
la base même de tout régime vraiment démo­
cratique. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner de 
ce qu'elle ait subi des entorses nombreuses, 
voire même une éclipse presque totale, au cours 
de la période sombre qui suivit la défaite mili­
taire de 1940. 

L'un des principaux objets de l'ordonnance 
déjà citée du 9 août 1944 sur le rétablissement 
de la légalité républicaine fut tout naturelle­
ment de rapporter les diverses mesures atten­
tatoires à la liberté des citoyens. Toutefois les 
mesures d'exception ne tombèrent pas toutes à 
cette date. 

Dès le début des hostilités en 1939, le Gou­
vernement édicta une série de mesures néces­
sitées par la défense nationale. La plus sail­
lante de celle-ci résultait d'un décret du 18 no­
vembre 1939 qui permettait aux autorités mi­
litaires, sur décision du préfet, d'écarter de 
leur résidence ou, en cas de nécessité, d'as­
treindre à une résidence forcée, voire d'inter­
ner, les individus reconnus dangereux pour la 
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défense nationale. Le reg1me de Vichy prit 
toute une série de mesures supplémentaires al­
lant bien au delà et restreignant sévèrement la 
liberté des citoyens. Ces mesures tombèrent 
avec le régime qui les avait instituées. Toute­
fois le Comité national d'Alger les remplaça 
par des mesures très semblables: tel fut l'objet 
de l'ordonnance du 18 novembre 1943 sur l'in­
ternement administratif des individus dange­
reux pour la défense nationale ou la sécurité 
publique. Cette ordonnance fut remplacée par 
une autre édictée par le Gouvernement provi­
soire le 4 octobre 1944, c'est-à-dire après la li­
bération du territoire de la métropole. Sauf 
sur quelques points de détail, l'ordonnance de 
1944 maintenait entièrement le régime institué 
par celle de 19-1-3. En vertu de ces textes, tout 
individu reconnu dangereux pour la défense 
nationale ou pour la sécurité publique pouvait, 
sur décision prise par arrêté du préfet immé­
diatement exécutoire, être éloigné des lieux où 
il résidait, soit astreint à résider dans une lo­
calité spécialement désignée à ce sujet, soit être 
interné administrativement dans un établisse­
ment désigné par l'arrêté du Ministre de l'Inté­
rieur. Bien que ces ordonnances, celle de 1944 
notamment, eussent accordé aux personnes at­
teintes par ces mesures certaines garanties : 
examen de leur dossier dans un certain délai 
par une commission de vérification présidée par 
un magistrat, assistance d'un avocat lors des 
interrogatoires ... , les représentants de l'opi­
nion démocratique et tout particulièrement la 
Ligue des droits de l'homme ne cessèrent de 
dénoncer ces mesures comme attentatoires à la 
liberté des citoyens. De plus, un grand nombre 
d'abus furent signalés: arrestations sur dénon­
ciations souvent anonymes, non-observation des 
délais impartis pour la saisie et l'examen des 
dossiers par les commissions de vérification, 
etc. A plusieurs reprises le Ministre de l'Inté­
rieur s'efforça de pallier aux abus les plus pa­
tents en rappelant leur devoir aux diverses au­
torités. Mais ce n'est que le 1er juin 1946, date 
fixée pour la cessation légale des hostilités, que 
le régime de l'ordonnance du 14 octobre 1944 
prit définitivement fin. 

Peu de temps après le Gouvernement fut 
obligé de s'adresser à l'Assemblée pour lui de­
mander le vote d'une autre mesure contraire 
au principe de la liberté individuelle, Il s'agit 
de la loi No 46-2141 du 4 octobre 1946 qui 
fait partie d'un ensemble de mesures destinées 
à lutter contre l'accaparement des denrées ali­
mentaires de première nécessité et la hausse 
illicite du coût de la vie. En vertu de la loi que 
nous venons de mentionner, le Ministre du 
Ravitaillement peut prendre personnellement 
toutes dispositions pour constater les infrac­
tions graves à la législation sur le ravitaille­
ment et, éventuellement, de livrer les auteurs 
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aux tribunaux chargés de les punir. Cette loi 
accorde ( et son titre l'indique) au Ministre du 
Ravitaillement les pouvoirs qui appartiennent 
aux préfets en vertu du fameux article 10 du 
code d'instruction criminelle dont l'opinion 
avait obtenu en 1933 l'abrogation (mais qui fut 
en grande partie rétabli en 1933 par un décret­
ioi du Gouvernement Laval). Bien que les pou­
voirs accordés par la loi de 1946 au Ministre 
expirent le 1er avril 1947 et se justifient sans 
doute par les circonstances exceptionnelles que 
nous traversons, il s'agit ici d'une nouvelle ex­
tension des pouvoirs de l'exécutif dans un do­
maine qui ne devrait relever que des autorités 
judiciaires, gardiennes de la liberté des ci­
toyens. 

A côté de ces mesures qui restreignent la li­
berté individuelle il convient de citer une ré­
forme heureuse réalisée par l'ordonnance No 
45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux condi­
tions d'entrée et de séjour en France des étran­
gers. En vertu de la législation antérieure les 
autorités administratives (le Ministre de l'In­
térieur et dans les départements frontières, le 
préfet) di~posaient d'un pouvoir discrétionnaire 
d'expulsion à l'encontre de tout étranger. 
L'étranger qui faisait l'objet d'une telle mesure 
ne disposait d'aucune garantie ni d'aucun re­
cours et, du reste, l'arrêté d'expulsion ~e de; 
vait pas être motivé. Il a été souvent signale 
que ce régime des exf.!ulsio;1s. all'."~ à l'encontre 
du principe de la hberte md1V1duelle, dC?nt 
l'étranger doit jouir tout. autan~ que ~e natio­
nal. Au point de vue pratique, 1 e~uls!?n pou­
vait avoir des conséquences parttcuherement 
graves lorsque l'individu frappé était un. apa­
tride ou un réfugié politique qui ne pouva~t pas 
par conséquent rejoindre son pays d'ong~ne. 
L'ordonnance précitée réalise par son chapitre 
IV une réforme pro~~nde du régi_m~ de_s exl?ul­
sions: dorénavant 1 etranger ~~1 JUSt!fie . ~tre 
entré en France dans des cond1t1ons reguheres 
et être titulaire d'une carte de séjour de rés}­
dent ne peut être expulsé qu'après ~m. certam 
préavis. De plus il peut demander a etre en­
tendu par une commission spéciale présidée 
par un magistrat et être assisté par un avoc:i,t. 
Devant cette commission, l'intéressé peut faire 
valoir toutes les raisons qui militent contre son 
expulsioi:i, Sans 9-(!ute la ~om1!1i.ssion n'émet 
qu'un avis et le Ministre de 1 Inteneur a le pou­
voir de décision. N'empêche que l'étranger~­
néficie aujourd'hui de la protection d'un~ proce­
dure quasi j~ridictionnelle; ?e plus, bien Sl'!e 
la loi ne le dise pas expressement, les arretes 
d'expulsion dev~ont à l'~ven!r être motivés ce 
qui permettra l'mterv~nJton ~ventuelle ,du con­
seil d'Etat en sa quahte de Juge du detourne­
ment du pouvoir. L'on peut même se demander 
si l'expulsion peut aujourd'hui frapper, un ré­
fugié politique, puisque, en vertu du preambule 
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de la constitution du 27 octobre, "Tout homme 
persécuté en raison de son action en faveur de 
la liberté a droit d'asile sur les territoires de la 
République". 

Signalons enfin, pour clore c,e paragraphe 
consacré à la liberté individuelle, la loi No 46~ 
685 du 13 avril 1946 qui prescrit la fermeture 
de toutes les maisons de tolérance. 

III. LA LIBERTÉ DE L'EXPRESSION DE LA PENSÉE 

Il n'est pas exagéré de dire que le pseudo­
Gouvernement de Vichy, comme les régimes 
totalitaires qui lui servirent de modèle, mono­
polisa les moyens d' expr>ession de la pensée. Le 
mé~ier de journaliste politique au cours de la 
période 1940-1944 impliquait presque fatale­
ment la qualité d'instrument de ce régime et 
souvent aussi cell,e de collaborateur de l'occu­
pant. Une double tâche s'imposait donc au Gou­
vernement provisoire dès la libération: d'abord, 
purger le pays des organes de presse et des 
Journalistes qui avaient contribué à empoison­
ner F?pinion publique; ensuite, rétablir les 
conditions nécessaires à la vie d'une presse 
libre et indépendante. 

A. En ce qui concerne J.e premier point, le 
Gouvernement provisoire prit une série de me­
sures dirigées tantôt contre les organes "colla­
borateu!s" tantôt contre les journalistes qui 
y travaillaient. Parmi les premières il convient 
de citer l'ordonnance du 30 septembre 1944 re­
lative à la réglementation provisoire de la presse 
périodique en territoire métropolitain libéré. En 
vertu de cette ordonnance ont été immédiate­
ment suspendus tous les journaux et pério­
di9.ues créés depuis la défaite ou ceux qui exis­
taient avant celle-ci et ont continué à paraître 
quinze jours après le 25 juin 1940 en zone 
nord, ou quinze jours après le 11 novembre 
1942 en zone sud. Cette interdiction s'appli­
quait à l'usage du titre du périodique ou du 
journal et également à l'utilisation par les pro­
priétaires, gérants, etc., des installations, outil­
lages et moyens de tous ordres constituant 
l'entreprise. Seuls les organes non politiques 
( religieux, sportifs, etc.) pouvaient être auto­
risés à réapparaître; encore devaient-ils prouver 
au préalable la correction de leur attitude dans 
le passé. Cette mesure de suspension provisoire 
fut transformée en interdiction définitive par 
l'ordonnance No 45-250 du 17 février 1945 et 
la loi 46-994 du 11 mai 1946 régla le sort des 
biens des entreprises de presse et d'information 
ainsi frappées par le transfert de la propriété 
de leur actif à l'Etat. 

Quant aux personnes qui participèrent à un 
titre quelconque à 1a gestion de la presse col­
laboratrice, ou y firent paraître leurs écrits, 
elles furent frappées par une série de mesures 
pénales, ainsi que par l'ordonnance No 45-307 
du 2 mars 1945 sur l'épuration de la. presse. 

B. En ce qui concerne le second point, le 
rétablissement d!! 1~ liberté de la presse, le Gou­
vernement prov1s01re s'appliqua tout d'abord à 
abroger la censure préventive. Comme la 
France métropolitaine servait à l'époque de 
théâtre aux opérations militair,es, cette abroga­
tion n'a pu être réalisée que par étapes. L'or­
donnance du 6 mai 1944 eut pour objet de la 
supprimer dans tous les domaines sauf pour 
"les informations et publications susceptibles de 
compromettre la sécurité des armées ou celle 
des populations soumises à l'oppression de l'en­
nemi ou de l'usurpateur, ou, d'une manière 
plus générale, les nécessités de la défense na­
tionale". Le 15 juin 1945 une autre ordonnance 
No 45-1282 remplaça la précédente. "Le con­
trôle préventif . . • est supprimé. Le Ministre 
de la Guerre peut toutefois adresser aux diffé­
rents organes de la pœsse une liste de sujets 
pouvant intéresser la sécurité des opérations 
militaires et sur lesquels ne pourront être pu­
bliées d'informations qu'après son autorisa­
tion." Enfin, l'ordonnance No 45-2339 du 12 
octobre 1945 supprima définitivement tous les 
vestiges de la censure préventive. 

Cette suppression de la censure allait-elle 
marquer le retour pur et simple au régime de 
la IIIe République tel qu'il résultait de la 
grande loi sur la presse du 29 juillet 1881? 
Non, car la législation sur la presse a été pro­
fondément remaniée par l'ordonnance du 6 mai 
1944 (remplacée par la loi No 45-2090 du 13 
septembre 1945) et par l'ordonnance du 26 
août 1944 sur l'organisation de la presse fran­
çaise. 

L'ordonnance du 6 mai 1944, dont la date 
coïncide avec celle de l'ordonnance qui suppri­
ma la censure préventive ( sauf dans le do­
maine militaire), a eu pour objet de renforcer 
considérablement le régime répressif tel qu'il 
résultait de la loi de 1881. En vertu de cette 
dernière, les délits de presse relevaient non pas 
des juridictions correctionnelles qui ne com­
portent que des magistrats professionnels, mais 
des cours d'assises comprenant un jury popu­
laire. L'ordonnance du 6 mai rend sa compé­
tence au tribunal correctionnel, sauf naturelle­
ment lorsque l'infraction commise par la voie 
de la presse est un crime. La loi du 13 septem­
bre 1945 a maintenu 1a réforme, mais a. précisé 
certains points en ce qui concerne la procédure. 
De plus, elle a considérablement aggravé les 
pénalités pour certains délits de presse. 

Plus profonde encore a été la réforme réali­
sée par l'ordonnance du 26 août 1944. Voici son 
économie générale : toute publication pério­
dique et tout journal doit faire connaître au 
public les noms et qualités de ceux qui en ont 
la direction de droit ou de fait et toute partici­
pation occulte est sévèrement punie. Sauf cer­
taines exceptions, tous propriétaires, associés, 
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actionnaires, commanditaires, bailleurs de 
fonds, ou autres participants à la vie financière 
de la publication doivent être de nationalité 
française. Chaque numéro doit porter sous le 
titre les noms et profession du directeur et 
des co-propriétaires ( ou des membres du con­
seil d'administration, des associés ou des gé­
rants responsables - s'il s'agit d'une société). 
L'ordonnance interdit formellement toute sub­
vention d'un Gouvernement étranger et, afin 
de l'empêcher de se réaliser sous une forme 
détournée, règlemente sévèrement la publicité. 
Ajoutons que l'ordonnance prescrit la partici­
pation du personnel à la gestion matérielle de 
l'entreprise par l'intermédiaire de deux délé­
gués qui siègent au sein d'un "conseil tech­
nique" avec le directeur. Bien que ce conseil ne 
soit autorisé qu'à émettre des avis, son in­
fluence sera d'autant plus grande que le person­
nel y dispose de deux voix contre l'unique voix 
du directeur. 

D'après la législation postérieure à la libé­
ration, nul nouveau journal ne peut paraître 
sans une autorisation préalable du Sous-Secré­
taire d'Etat à l'Information auquel le rostu­
lant doit fournir des renseignements détaillés, 
tant sur le journal lui-même (sa nature, son 
format, son tirage éventuel, son prix de vente, 
sa périodicité, etc.) que sur tes personnes qui 
participent à la vie du journal à un titre ou h 
un autre: membres des conseils de direction 
et d'administration, gérants, collaborateurs, im­
primeurs, etc.). La demande doit également 
spécifier l'origine et le montant des capitaux 
que possède le nouvel organe. Le Sous-Secré­
taire fait instruire la demande par la fédé­
ration de la presse et suit généralement son 
avis. A notre avis il n'y a pas de doute qu'en 
application des principes généraux du droit 
public français la décision du Sous-Secrétaire 
d'Etat est soumise au contrôle juridictionnel 
du conseil d'Etat par la voie du recours pour 
excès de pouvoir, qui comme on le sait est un 
recours de légalité largement compris. 

L'octroi de l'autorisation est obligatoirement 
accompagné d'une allocation de papier; toute­
fois les allocations sont périodiquement revisées 
en fonction du tirage réel du journal. 

IV. LE DROIT DE PROPRIÉTÉ 

L'article 17 de la Déclaration des droits de 
1789 est ainsi conçu: "La propriété étant un 
droit inviolable et sacré, nul ne peut en être 
privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une 
juste et préalable indemnité." 

Cette_ vue absolue du droit de propriété, qui 
est restée, on le sait, à la base du droit public 
français au cours de tout le xrxème siècle et 
jusqu'à la veille de la seconde guerre mondiale; 
a été violemment attaquée non seulement par 
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les partis d'extrême gauche, mais aussi par une 
large section de l'opinion progressiste. Citons, 
à titre d'exempie, le "Complément à la Décla­
ration des droits", adopté en 1936 par le Con­
grès de Dijon de la Ligue française des droits 
de l'homme qui donnait du droit de propriété 
une définition plus conforme aux conceptions 
modernes. 

La Chambre des députés élue en 1936 sur la 
plate-forme du programme du "Front popu­
laire" tenta d'entrer dans la voie des nationali­
sations, mais en présence de la résistance du 
Sénat son œuvre ne pouvait être que timide et 
fragn1entaire - elle ne dépassa pas, en fait, le 
domaine de certaines industries de guerre et 
des chemins de fer d'intérêt général. 

La IVe République entra dès ses débuts 
dans la voie de réalisations beaucoup plus har­
dies. Sans même attendre la réunion de l' As­
semblée constituante, le Gouvernement provi­
soire réalisa par voi,e d'ordonnances deux na­
tionalisations importantes : l'une, celle des 
usines Renault (ordonnance No 45-68 du 16 
janvier 1945) était édictée en châtiment de l'at­
titude ''collaboratrice" vis-à-vis de l'ennemi de 
cette puissante entreprise; l'autre, celle des 
houillères du Nord et du Pas-de-Calais ( or­
donnance du 13 décembre 1944) s'appuyait sur 
le caractère monopolisateur des entreprises 
visées et leur grande importance pour l'en­
semble de la vie économique du pays. 

I .a première Assemblée constituante réalisa 
la nationalisation d'autres importantes branches 
de l'industrie, telles que l'industrie bancaire 
(loi No 45-215 du 2 décembre 1945, relative à 
la nationalisation de la Banque de France et 
des grandes banques, modifiée par la loi No 
46-626 du 8 avril 1946)', celle de l'électricité et 
du gaz (loi No 46-628 du 8 avril 1946), de 
certaines sociétés d'assurances (loi No 46-835 
du 25 avril 1946). Avec la constitution du 27 
octobre 1946 cette politique a reçn le caractère 
d'un principe fondamental du droit public puis­
qu'en vertu de son préambule "Tout bioen, toute 
entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les 
caractères d'un service public 'national ou d'un 
monopole de fait, doit devenir la propriété de 
la collectivité." _ 

Sans entrer dans le dé~ail des textes qui ont 
opéré les nationalisations, signalons simplement 
que le législateur français a systématiquement 
cherché à éviter les inconvénients d'une ges­
tion purement bureaucratique : les entrepris~s 
nationalisées gardent toujours leur autonomie 
économique et financière (parfois même la 
forme des sociétés anonymes) ; elles sont gérées 
presque toujours par un conseil d'administra­
tion au sein duquel siègent, à côté des repré­
sentants des autorités publiques, ceux du per­
sonnel des utilisateurs ou usagers, parfois aus­
si des' organisations syndicalistes, voire même 
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des anciens propriétaires ou actionnaires qui 
devront, du reste, être indemnisés. 

La constitution consacre un autre principe 
important en ce qui concerne les entreprises 
qui demeurent dans le secteur privé: ''Tout 
travailleur participe par l'intermédiaire de ses 
délégués à la détermination des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises." 
Nous avons déjà mentionné une application de 
ce principe, antérieure en date à l'entrée en 
vigueur de la constitution, en parlant de la ges­
tion des entreprises de presse. 

Le droit de propriété immobilière, déjà li­
mité ,en vertu de certaines lois antérieures, a 
subi de nouvelles limitations importantes du 
fait de lois récentes au profit soit des locataires 
d'immeubles à usage industriel ou commercial, 
soit des preneurs d'exploitations rurales1

• 

En ce qui concerne les locaux à usage in­
dustriel ou commercial, la loi du 18 avril 1946 
(loi No 46-744, Jou,rnal officiel du 19 avril 
1946, p. 3286) modifiant la législation inaugu­
rée par la loi du 30 juin 1926, donne des avan­
tages nouveaux au locataire qui possédait déjà 
un droit au renouvellement de son bail à l'expi­
ration de celui-ci. Si le locataire n'arrive pas à 
s'entendre directement avec le propriétaire, il 
peut s'adresser au président du tribunal civil 
de première instanoe qui agit d'abord en con­
ciliateur entre les parties; si l'action concilia­
trice échoue, le magistrat fixe lui-même les 
conditions du renouvellement du bail. Le refus 
de renouveler la location entraîne pour le pro• 
priétaire une obligation d'indemniser le loca­
taire. 

Pour ce qui est des exploitations rurales, la 
loi du 13 avril 1946 (loi No 46-682, Journal 
officiel du 14 avril 1946, p. 3131) portant modi­
fication des ordonnances du 4 décembre et du 
17 octobre 1945, crée un droit de préemption en 

'Une réglementation dont l'origine remonte à la 
prem:ère guerre mond;ale restre:nt considérablement 
les droits du propriétaire en ce qni concerne les locaux 
à usage d'habitation; ces restrictions concernent notam­
ment le droit de renvoyer le locataire en fin de bail 
et la fixation du taux du loyer. 

faveur de l'exploitant ou de ses héritiers en 
cas d'aliénation du fonds2

• De plus, si le béné­
ficiaire du droit de préemption estime le prix 
demandé par le propriétaire excessif, il peut 
demander à un tribunal paritaire de le réduire 
et de fixer les conditions de la vente. Le pro­
priétaire peut, s'il estime le prix ainsi fixé in­
suffisant, r,enoncer à opérer la vente, mais alors 
il supporte les frais de l'expertise ordonnée par 
le tribunal paritaire. 

Le cadre de notre étude nous a obligé de 
laisser dans l'ombre d'autres aspects impor­
tants de la législation récente en matière de 
droits fondamentaux. Malgré tout, ce que nous 
venons de dire nous permet d'en dégager les 
traits les plus saillants. Ceux-ci sont au nombre 
de deux: le principe de l'égalité a pris nette­
ment le pas sur celui de la liberté; l'intérêt de 
la collectivité a été le plus souvent préféré à 
celui de l'individu. 

Ces deux traits essentiels, se dégageaient 
clairement de la lecture de la Déclaration des 
droits que la première assemblée avait placée 
en tête de son œuvre constitutionnelle qui fut 
rejetée, on le sait, par le ref.erendum du S mai 
1946. L1, seconde Constituante préféra réaffir­
mer solennellement les droits de l'homme et du 
citoyen consacrés par la Déclaration des droits 
de 1789 et les principes fondamentaux recon­
nus par les lois de la République, mais elle les 
compléta en proclamant "comme particu­
lièrement nécessaires à notre temps les prin­
cipes politiques, économiques ,et sociaux" dont 
les plus essentiels ont été reproduits plus haut. 
Tout en restant une démocratie politique la 
IVe République adopte ainsi - plus que la 
Troisième la forme d'une démocratie sociale. 

Ezekiel GORDON, 

Ancien professeur à fUni11ersité Fouad Ier 
et à l'Ecole française de droit du Caire. 

• Le droit de préemption préférentio! de l'exploitant 
ne lui profite que dans certaines conditions définies 
par la loi, dont l'une des principales est qu'il doit 
avoir joui du fonds, soit lui-même, soit par ses 
auteurs, au moins depuis cinq ans. 
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CONSTITUTION DU ROYAUME DE GRECE1 

du 1er (14) juin 1911 

DE LA RELIGION 

Art. 1.- La religion dominante en Grèce 
est celle de l'Eglise orthodoxe orientale du 
Christ. Toute autre religion connue est tolérée 
et les pratiques du culte sont exercées libre­
ment sous la protection des lois. Le prosély­
tisme et tout autre intervention contre la reli­
gion dominante sont interdits. 

Art. 2. - L'Eglise orthodoxe de Grèce, re­
connaissant pour chef Notre-Seigneur Jésus­
Christ, est dogmatiquement unie, d'une manière 
inséparable, avec la Grande Eglise de Constan­
tinople et avec toute autre Eglise homodoxe 
de Jésus-Christ, conservant immuablement 
comme elles les saints canons apostoliques et 
synodaux et les saintes traditions. Elle est auto­
céphale ; elle exerce indépendamment de toute 
autre Eglise ses droits souverains. Elle est 
administrée par un Saint-Synode composé 
d'évêques. Les ministres de toutes les Eglises 
sont soumis, tout comme ceux de l'Eglise 
dominante, à la surveillance de l'Etat. 

Le texte des saintes écritures demeure 
inaltérable. Il est rigoureusement interdit de le 
rendre en un autre dialecte quelconque sans 
l'autorisation préalable de l'Eglise de Grèce, 
confirmée par la Grande Eglise de Constanti­
nople. 

DU DROIT PUBLIC DES HELLENES 

Art. 3. - Les Hellènes sont égaux devant 
la loi. Ils contribuent indistinctement selon 
leurs moyens aux charges de l'Etat. Seuls 
les citoyens hellènes sont admissibles aux 
emplois publics, sauf les exceptions particu­
lières, qui seraient introduites par des lois 
spéciales. Sont citoyens hellènes tous ceux 
qui ont obtenu ou obtiendront cette qualité en 
conformité des lois de l'Etat. Les titres nobi­
liaires ne sont ni décernés ni reconnus aux 
citoyens hellènes. 

Art. 4. - La liberté individuelle est in­
violable; nul ne peut être poursuivi, arrêté, 
emprisonné ou autrement séquestré que dans 
les cas et les formes déterminés par la loi. 

Art. S. - Sauf le cas de flagrant délit, nul 
ne peut être arrêté ou emprisonné sans man­
dat motivé des autorités judiciaires qui doit 
être communiqué au moment de l'arrestation 
ou de l'incarcération. La personne arrêtée en 
flagrant délit ou à la suite d'un mandat judi­
ciaire sera amenée sans délai devant le juge 

1 Texte français dans Revue du droit public et de 
la science politique en France et à l'étranger vol. 29, 
Paris, 1912. p. 121-126. ' 
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d'instruction, au plus tard dans les vingt-quatre 
heures ou, si l'arrestation a été opérée en de­
hors de la localité où siège le juge d'instruction, 
dans le délai strictement nécessaire pour le 
transfert de la personne arrêtée. Le juge d'ins­
truction est tenu, au plus tard dans les trois 
jours qui suivront la comparution, soit de re­
lâcher la personne arrêtée, soit de déliver un 
mandat d'arrêt. Ces délais passés sans qu'au­
cune décision soit intervenue, tout employé des 
prisons ou tout autre fonctionnaire civil ou 
militaire, préposé à la garde de la personne 
arrêtée, est tenu de remettre celle-ci immédia­
tement en liberté. Les contrevenants aux dis­
positions ci-dessus sont punis pour détention 
arbitraire. Ils sont, en outre, tenus à la ré­
paration de tout préjudice causé à la personne 
lésée ainsi qu'à une indemnité laissée à l'ap­
préciation du juge, mais qui ne saurait en 
aucun cas être inférieure à dix drachmes par 
jour. 

Art. 6. - Pour les crimes politiques, la 
chambre de mises en accusation du tribunal 
correctionnel a toujours le droit d'ordonner 
la mise en liberté du prévenu sous caution. Le 
montant de la caution est fixé par arrêt judi­
ciaire, sujet à appel. La durée de la détention 
préventive pour crimes politiques ne peut en 
aucun cas excéder trois mois. 

Art. 7. -Aucune peine n'est infligée qui 
n'aurait pas été préalablement déterminée par 
une loi. 

Art. 8. - Nul n'est soustrait, contre sa 
volonté, à ses juges naturels. 

Art. 9. - Un ou plusieurs citoyens, se con­
formant aux dispositions des lois de l'Etat, 
ont le droit de s'adresser par écrit aux auto­
rités. 

Celles-ci sont tenues d'agir au plus vite et de 
répondre par écrit à toute requête faite en 
conformité de la loi. 

Il n'est permis de demander compte au pé­
titionnaire des infractions contenues dans la 
pétition que lorsque l'autorité compétente aura 
définitivement statué sur la pétition et avec 
l'autorisation de la susdite autorité. 

Art. 10. - Les Hellènes ont le droit de se 
réunir paisiblement et sans armes ; la police 
n'a le droit d'assister qu'aux réunions 
publiques. Les réunions en plein air ne peuvent 
être interdites qu'au cas où elles constitueraient 
un danger pour la sécurité publique. 

Art. 11. - Les Hellènes ont le droit de 
s'associer en observant les lois de l'Etat, qui 
ne sauraient toutefois en aucun cas faire dé­
pendre ce droit d'une autorisation préalable 
du Gouvernement. 
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. Un~ associati~m ne peut être dissoute, pour 
v10l.ati?n _d_e~ dispositions de la loi, que par 
arret 1ud1c1aire. 

Art. 12. - Le domicile de chacun est un lieu 
d'asile. Les perquisitions domiciliaires ne peu­
vent être opérées que dans le cas et dans les 
formes déterminées par la loi. 

L~s contrevenants à ces dispositions sont 
pums pour abus de pouvoir. Ils sont en outre 
te~us à la pleine réparation du préjudice com­
m1~ et . à t.;1:e in1emnité à la personne lésée, 
fixee d1scretionna1rement par le tribunal mais 
qui ne saurait être en aucun cas inféri;ure à 
cent drachmes. 

Art. 13. - Nul n'est acheté ou vendu com­
me esclave en Grèce; l'esclave ou l'esclave 
acheté devient libre en foulant le sol hellénique. 

Art. 14. - Chacun peut publier sa pensée 
verbalement ou par écrit ,en observant les loi~ 
de l'Etat. La presse est' libre. La censure ou 
toute autre mesure préventive sont interdites. 

Est également interdite la saisie des jour­
naux e~ au_tres imprimés soit avant, soit après, 
la pubhcat10n. Est, par exception, autorisée la 
sai~i~, aprè~ _publicati~n, pour outrages à la 
rehg10n chretienne ou a la personne du roi ou 
1ans les ~as établis par la loi, pour publica~ 
bons obscenes, constituant une atteinte évidente 
a la pudeur publique. 

Toutefois, dans ce cas et dans les vingt­
quatre heu_res qui suivront la saisie, le procu­
reur du r01 devra soumettre ses propositions à 
la chambre des mises en accusation et celle­
ci devra statuer sur le maintien ou la levée de 
la saisie, faute de quoi la saisie est levée de 
droit. Le droit d'appel contre l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation appartient à 
l'auteur de la publication, mais non au pro­
cureur du roi. 

La publication de nouvelles ou communica­
tions concernant des mouvements de troupe ou 
des travaux de défense du pays peut être in­
terdit dans les formes qui seront prescrites par 
la loi et sous la menace de saisie ,et de pour­
suites judiciaires. Les dispositions ci-dessus 
sont applicables à la saisie. 

L'auteur d'une publication repréhensible et 
le directeur du journal qui l'aurait publiée 
sont, en outre des peines prévues par la loi 
pénale, civilement et solidairement tenus à la 
pleine réparation de tout préjudice commis et 
à une indemnité à la personne lésée, à l'appré­
ciation du tribunal, mais qui ne saurait en au­
cun cas être inférieur à deux cents drachmes. 

La publication d'un journal n'est permise 
qu'à des citoyens hellènes. 

Art. 15. -Aucun serment ne peut être im­
posé dont la formule n'aurait pas été préalable­
ment déterminée par une loi. 

Art. 16. - L'enseignement est aux frais de 
l'Etat et sous sa haute surveillanoe. 

:1-,'instruction primaire est obligatoire et gra­
tmte. 

Il est permis à des particuliers ou à des per­
sonnes légales de fonder des écoles libres en 
se conformant à la constitution et aux lois de 
l'Etat. 

Art. 17. - Nul ne peut être privé de sa pro­
P:iété si ce n'est pour cause d'utilité publique, 
dument constatée, dans les cas et les conditions 
prévus par la loi et toujours contre indemnité 
préalable. 

L'indemnité est toujours fixée par voie judi­
ciaire. En cas d'urgence, elle peut même être 
fixée provisoirement par voie judiciaire, après 
audition ou invitation à comparaître des per­
sonnes intéressées qui peuvent même, sur avis 
du tribunal, être obligées au versement d'une 
indemnité. · 

Ju~qu'au versement de l'indemnité définitive 
ou provisoire, tous les droits de l'exproprié 
subsistent et l'occupation de sa propriété est 
interdite. Des lois spéciales régleront la pro­
priété et la disposition des mines, trésors ar­
chéologiques, sources minérales et eaux 
courantes. 

Art. 18. -La torture et la confiscation to­
tale des biens sont abolies. La mort, civile est 
abolie. La peine capitale est abolie pour les 
crimes politiques, sauf pour les crimes com­
pl,exes. 

Art. 19. -Aucune autorisation de l'autorité 
administrative n'est exigée pour la mise en ac­
cusation des fonctionnaires publics et munici­
paux pour actes punissables commis dans le 
service, à l'exception des dispositions spéciales 
édictées pour les ministres. 

Art. 20. - Le secret des lettres est absolu­
ment inviolable. 

DU ROI 

Art. 44. - Le roi n'a d'autres pouvoirs que 
ceux qui lui sont conférés formellement par la 
charte et les lois spéciales votées selon l'esprit 
de la constitution. 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 91. - Il ne peut être institué, sous 
quelque nom que ce soit, de commissions judi­
ciaires ni de tribunaux d'exception. 

Une loi spéciale réglera, en cas de guerre ou 
de mobilisation générale par suite de compli­
cations extérieures, la suspension provisoire, 
en tout ou en partie, des dispositions des ar 
ticles 5, 6, 10, 11, 12, 14, 20 et 951 de la 
chart,e, ainsi que les conditions de la proclama­
tion de l'état de siège et de l'institution et du 
fonctionnement de tribunaux d'exception. 
Cette loi ne pourra être modifiée durant les tra-

1 Art. 95. - Les crimes politiques sont déférés au 
jury; de même, les délits de presse lorsqu'ils ne 
touchent pas à la vie privée. 
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vaux de la chambre qui sera appelée pour l'ap­
pliquer. Elle est appliquée, en tout ou en partie, 
sur toute l'étendue du territoire ou sur une 
partie seulement, par décret royal promulgué 
sur autorisation de la chambre. 

En l'absence de la chambre, la loi peut être 
appliquée, même sans son assentiment, par dé­
cret royal contresigné par tous les membres du 
conseil des ministres. Le même décret, sous 
peine de nullité, convoque la chambre dans un 
délai de cinq jours, même si elle est arrivée à 
l'expiration de son mandat ou si elle a été dis-
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soute; la chambre, par un acte spécial, décide 
le maintien ou l'abrogation du décret royal. 
L'inviolabilité parlementaire découlant de l'ar­
ticle 63 entre en vigueur à partir de la publica­
tion du décret royal. 

Les décrets susmentionnés cessent d'être en 
vigueur, en cas de guerre, dès que la guerre 
aura pris fin; en cas de mobilisation, et de 
plein droit, deux mois après leur publication, 
si dans l'intervalle leur application n'a pas été 
prolongée par une nouvelle autorisation de la 
chambre. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE GUATEMALA1 

du 13 mars 1945 

TITRE III 

GARANTIES INDIVIDUELLES ET SOCIALES 

Chapitre I 
GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 21. - Chacun jouit des garanties qu'éta­
blit la présente constitution, sans autres res­
trictions que celles qu'elle-même détermine. 
Sous la même réserve est déclarée illégale et 
punissable toute inégalité de traitement instituée 
pour des motifs de filiation, de sexe, de race, 
de couleur, de classe, de croyances religieuses 
ou d'idées politiques. 

Art. 22. - Il est de la fonction de l'Etat de 
maintenir et d'améliorer les conditions géné­
rales de l'existence de la nation; de s'efforcer 
d'assurer le bien-être de ses habitants et d'aug­
menter la richesse en créant et en favorisant 
les institutions de crédit et de prévoyance so­
ciale. 

Art. 23. - L'Etat protège avant tout la vie 
humaine. Les autorités de la République sont 
instituées pour maintenir les habitants dans la 
jouissance de leurs droits, qui sont avant tout: 
la vie, la liberté, l'égalité, et la sécurité de la 
personne, de l'honneur et des biens. 

On ne peut empêcher personne de faire ce 
que la loi n'interdit pas. 

Art. 24. - Les fonctionnaires ne sont pas 
les propriétaires, mais les dépositaires de l'au­
torité, ils sont soumis à la loi et ne lui sont ja­
mais supérieurs; ils sont toujours responsables 
de leur conduite officielle. Suivant ce principe, 
aucun organisme de l'Etat et aucun fonction­
naire public n'a plus de pouvoirs ou d'autorité 
que ceux que lui confère expressément la loi. 

La responsabilité civile des fonctionnaires et 
des employés publics pour toute transgression 
de la loi, commise dans l'accomplissement de 
leur charge, pourra être mise en cause à tout 
moment tant que la prescription n'est pas ac­
quise. Le délai de cette prescription sera de dix 
ans. La responsabilité criminelle cess-era d'exis­
ter après le double du délai indiqué par la loi 
pénale. 

Dans les deux cas, le délai de la prescription 
commencera à courir à partir du jour où le 
fonctionnaire ou l'employé public a cessé l'exer­
cice de la charge pendant laquelle il a encouru 
la responsabilité. . 

On ne peut molester ou poursmvre aucun 
fonctionnaire ou employé public en raison de 
ses opinions politiques, sociales ou religieuses. 

1 Texte espagnol dans Constituci6n de la Rep11blic_a 
de Guatemala. Guatemala, C.A., 1946. Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

Si le fonctionnaire ou employé public, dans 
l'exercice de sa charge, porte préjudice à un 
tiers en ne remplissant pas ses devoirs, l'Etat 
ou la collectivité au service desquels il se trouve 
seront subsidiairement responsables des dom­
mag,es et des préjudices qui en résultent. . 

La loi détermine toutes les autres questions 
relatives à la responsabilité des fonctionnaires 
et des employés publics. . 

Le Président de la République et celm de 
l'organisation judicaire; les Ministres d'Etat, 
les magistrats et les procureurs _des cour~ ~e 
justice, les magistrats du contentieux admm1s­
tratif et ceux de la cour des comptes; les gou­
verneurs, les juges des tribunaux_ de _première 
instance· les agents des contnbut10ns; les ' , . . . , . 
maires· les tresoners mumc1paux et spec1aux, 
et en g6néral tou~ le~ fon~tionnaire~ et e~ployés 
publics que la 101 determme ou qm mament ou 
administrent des fonds de l'Etat ou de la mu­
nicipalité, doivent remettre une déclaration de 
tous leurs biens et dettes de façon que, lors­
qu'ils cessent le1;1rs fof!ctions et •!llême quand 
ils sont en exercice, qmconque pmsse, sans en­
courir aucune responsabilité, les mettre en 
cause par comparaison de biens et d'avoirs. 

Art. 25. -Toute personne est libre d'en­
trer, de séjourner sur le territoire de la Ré­
publique et d'en sortir1 sous réserve _des res­
trictions que la loi étabht. ~;tl ne peut eJr_e con­
traint de changer de d~m)c1le o~ de r.e~1d_en~e 
excepté par un ordre e~nt de l autonte Judi­
ciaire dans les cas spéciaux et dans les con­
ditions que la loi indique. On ne peut ~xpulser 
un Guatémalien et on ne peut l'empecher de 
pénétrer sur le territoire de la Républiqu~. ou 
lui refuser un passeport ou d'autres p1eces 
d'identité. 

Art. 26. - Le Guatemala reconnaît et .a~­
corde le droit d'asile à ceux qui sont poursu1v1s 
pour des délits politiqu~s, à con_ditio~ qu'ils 
respectent la souverainete et les lots nat~onale?. 
Est interdite l'extradition des condamnes polt-
tiques. . , 

On n'essaiera dans aucun cas d'obtemr 1 ex­
tradition des Guatémaliens coupables de ~él_its 
politiques qui se serai~nt r_éfugiés en te,rntoire 
étranger. Aucun Guatell!alten ne peut, etre. re: 
mis à un Gouvernement etranger pour etre Jug:e 
ou puni, excepté pour des délits ~r,aves d~ droit 
commun mentionnés dans les traites en vigueur 
conclus sur la base de la réciprocité. Il est 
éO'alement défendu de solliciter ou d'accepter 
I'~xtradition pour des délits de droit commun 
en rapport avec des délits politiques. Quai;d _on 
accepte d'expulser ~1?- étranger du ;ernto1r~ 
national on ne le dmgera pas vers 1 Etat qm 
le pour;uit, s'il s'agit d'un réfugié politique. 
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Art. 27. - Tout service qui n'est pas dû 
gratuitement en vertu de la loi ou d'un juge­
ment fondé sur elle mérite un salaire; équitable 
et conforme à la loi. 

Art. 28. - Tous peuvent disposer librement 
de leurs biens, à condition qu'!Cn le faisant ils 
n'enfreignent pas la loi. Cependant les substi­
tutions sont absolument interdites, de même 
que toutes institutions de main-morte, à l'ex­
ception seulement de celles qui sont destinées à 
des fondations de bienfaisance et des fonda­
tions artistiques ou scientifiques. Il leur faudra 
l'approbation du Gouvernement. Est autorisé 
l'établissement de fidéicommis dont le délai ne 

· dépasse pas vingt-cinq ans; en tous cas, ils de­
vront être exécutés par une banque ou une ins­
titution de crédit autorisée à exercer son acti­
vité dans la République. On ne peut en aucun 
cas accorder cette autorisation aux congréga­
tions religieuses ou monastiques, ni aux minis­
tres d'un culte ou d'une religion quels qu'ils 
soient. 

Les délais ne pourront être prorogés que 
lorsqu'il s'agit de garantir des malades incu­
rables ou des incapables. 

Art. 29. -L'exercice de toutes les religions 
et celui de tous les cultes, sans prééminence 
d'aucune sorte, est libre à l'intérieur des tem­
ples; mais cette liberté ne va pas jusqu'à per­
mettre des actes subversifs ou des pratiques in­
compatibles avec la paix et l'ordre publics et 
elle n'exempte pas de l'accomplissement des 
obligations civiles, sociales et politiques. 

Les sociétés ou groupements religieux ou 
leurs membres, en cette qualité, ainsi que les 
ministres des cultes, ne peuvent intervenir dans 
les affaires politiques ni dans les questions re­
latives à l'organisation du travail. 

Art. 30. - Les habitants de la République 
ont le droit d'adresser, individuellement ou 
collectivement, des pétitions à l'autorité qui a 
l'obligation d'y donner suite sans retard et 
conformément à la loi et de communiquer ses 
décisions aux intéressés. La force armée ne peut 
délibérer, ni exercer les droits de pétition et de 
suffrage. 

Art. 31. - Est reconnu le droit de se réunir 
pacifiquement et sans armes. La loi réglemente 
le droit de se réunir en plein air et celui de 
manifester. Les manifestations religieuses à 
l'intérieur des temples sont permises et sont 
réglementées par la loi correspondante. 

Art. 32. - Est garanti le droit d'association 
aux div,erses fins qui intéressent la vie humaine, 
conformément à la loi. Est interdit l'établisse­
ment de congrégations conventuelles et de 
toute espèce d'institutions ou d'associations mo­
nastiques, ainsi que la formation et le fonc­
tionnement d'organisations politiques à carac­
tère international ou étranger. Ne sont pas 
comprises dans cette interdiction les organi-
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sations qui encouragent l'union des Républiques 
de l'Amérique centrale, et les doctrines pan­
américaines ou celles de solidarité continentale. 

Art. 33. - Les Guatémaliens ont le droit de 
s'organiser en partis politiques, lesquels doivent 
être déclarés conformément aux dispositions de 
la loi électorale. 

La loi électora1e doit respecter le principe 
qui veut que dans les élections d'organismes re­
présentatifs, les minorités importantes, en har­
monie avec le système technique que l'on adop­
tera, jouissent du droit de représentation. 

Art. 34. - Est punissable tout acte qui em­
pêche le citoyen, totalement ou en partie, de 
participer à la vie politique de la nation ou 
d'exercer ses droits civiques, sous réserve des 
restriction qu'établit la présente constitution. 

Art. 35. - La correspondance de toute per­
sonne, ainsi que ses papiers et livres privés, 
sont inviolables. Ceux qui seraient soustraits ne 
feront pas foi en justice. On ne pourra les sai­
sir et les examiner qu'en vertu d'un ordre du 
juge compétent et en respectant les formalités 
légales. 

Les fonctionnaires compétents du Ministère 
des Finances pourront également, sur un ordre 
écrit, procéder à l'examen des papiers et des 
livres privés relatifs au paiement des impôts. 
En tous cas, la saise et l'examen doivent s'ef­
fectuer en présence de l'intéressé, de son man­
dataire ou d'une personne de sa famille et, à 
leur défaut, devant deux témoins habitant la 
localité et d'une honorabilité reconnue. 

Art. 36. - Est libre, sans censure préalable, 
la manifestation de la pensée, par n'importe 
quel moyen de diffusion. Est responsable de­
vant la loi quiconque abuse de ce droit en ne 
respectant pas la vie privée ou la morale. 

Les dénonciations ou les attaques visant des 
fonctionnaires ou des employés publics dans 
l'exercice de leurs fonctions en raison d'actes 
purement officiels, ne constituent pas des de­
lits pour calomnie ou injure. Ceux qui se 
croient offensés auront droit à publier leur dé­
fense et leurs rectifications; en outre, ils pour­
ront exiger qu'un tribunal d'honneur, consti­
tué en la forme que la loi détermine, déclare 
si la publication a été injurieuse ou calomnieuse. 
Ce tribunal ne pourra comprendre ni fonction­
naires ni employés publics. 

Les ateliers typographiques et les stations 
de radiodiffusion, de même que les autres 
moyens de manifestation de la pensée avec 
leurs machines et leur matériel respectifs, ne 
peuvent être saisis ou confisqués. On ne peut 
non plus pas arrêter ou interrompre leur ac­
tivité en raison d'un délit ou d'une faute com­
mise à l'occasion de la manifestation de la pen­
sée. 

Un jury connaîtra des délits ou des fautes 
visés au présent article et une loi spéciale 
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déterminera tout ce qui est relatif à ce droit. 
Une loi spéciale réglementera également la 

radiodiffusion en respectant les mêmes garan­
ties et les mêmes règJ.es. 

Art. 37. - Le domicile est inviolable. Nul 
ne peut y pénétrer sans l'autorisation de l'ha­
bitant, sauf sur un ordre écrit du juge compé­
tent; on ne peut jamais y pénétrer après dix­
huit heures ou avant six heures. La loi déter­
mine les formalités et les cas exceptionnels 
dans lesquels on peut en effectuer la violation. 
L'examen des documents ,et des effets doit tou­
jours s'effectuer en présence de l'intéressé, de 
son mandataire ou d'une personne de sa fa­
mille ou, à leur défaut, d,e deux témoins habi­
tant la localité et d'une honorabilité reconnue. 

Âirt. 38. - Tous les Guatémaliens, sans dis­
tinction de sexe, sont admissibles aux emplois 
et aux charges publics en tenant compte de 
leurs mérit,es et de leurs capacités, sous réserve 
des incompatibilités que les lois indiquent et 
~es limitations qu'établit la présente constitu­
tion. 

Art. 39. - L'obéissance en matière civile, 
et, en matière militaire, l'obéissance aux ordres 
qui visent des civils, a comme limite l'illégalité 
manifeste de l'ordre. Le gardien de prison qui 
fera usage de ses armes contre un détenu ou 
un prisonnier qui tenterait de s'enfuir sera né­
cessairement inculpé et responsable, conformé­
ment à la loi, du délit qu'il aura commis. 

Art. 40. - Les habitants de la République 
ont le droit de libre accès devant les tribunaux 
pour exercer leurs actions dans la forme pres­
crite par les lois. Les étrangers ne pourront 
recourir à la protection diplomatique que dans 
les cas de déni de justice. Une sentence exécu­
toire défavorable au réclamant n'est pas consi­
dérée comme un déni de justice. 

Art. 41. - Nul ne peut être contraint, dans 
une cause criminelle, de faire des déclarations 
contre lui-même, contre son conjoint ou ses 
pal'lents jusqu'au quatrième degré de consan­
guinité ou le second degré d'affinité. 

Art. 42. - Est inviolable en justice la dé­
fense de la personne et de ses droits et nul ne 
peut être jugé par des tribunaux qui n'ont pas 
été créés antérieuœment par la loi. 

Art. 43. - Nul ne peut être détenu ou ar­
rêté si ce n'est pour cause de délit, de faute ou 
de contrainte judiciaire et sur un ordre écrit 
de l'autorité compétente délivré conformément 
à la loi, excepté s'il s'agit d'un condamné ré­
fractaire ou d'un flagrant délit, dans lesquels 
cas l'ordre préalable ne sera pas nécessaire; ce­
pendant les détenus doivent être mis sans dé­
lai à la disposition de l'autorité judiciaire et 
retenus dans Ies locaux destinés à la détention 
provisoire. 

Ne doivent pas être détenues pour de simples 
fautes ou des infractions aux règlements de 

police, les personnes dont on peut établir l'iden­
tité grâce aux pièces qu'elles présentent ou 
grâce au témoignage d'une personne connue ou 
qui a fait dûment la preuve de son identité. 
Dans ces cas, l'autorité ou ses agents doivent 
limiter leur action à prévenir le contrevenant 
qu'il a à comparaître devant le juge compétent 
dans le délai de vingt-quatœ heures, sans comp­
ter les dimanches et les jours fériés. La loi 
déterminera les sanctions qu'encourent ceux 
qui n'obéissent pas à cette disposition ainsi 
que la façon d'intenter contre eux une action 
judiciaire. 

On ne peut ordonner d'emprisonnement pour 
dettes, excepté s'il s'agit de pensions alimen­
taires pour des ,enfants mineurs, des parents 
abandonnés, un conjoint ou des frères inca­
pables, lorsque celui qui est tenu de les fournir 
possède les ressources matérielles nécessaires 
,et qu'il se refuse à remplir ce devoir ou si, pour 
l'éluder, il cède ses biens à des tierces per­
sonnes. 

Art. 44. - Nul ne peut être mis au secret 
pendant plus de quarante huit heures. Si cette 
prescription est violée, l'autorité qui donne 
l'ordre et le directeur de la prison ou les em­
ployés qui l'exécutent ou le font exécuter se­
ront destitués de leur emploi et ils encourront 
les peines que détermine la loi. 

Art. 4S. - Les prisons sont des endroits 
qui ont pour but de mettre les prisonniers en 
sécurité et de veiller à leur redressement et 
non pas de les maltraiter et de les soumettre 
à des contraintes que cette sécurité n'exige 
pas. En aucun cas on ne peut leur infliger 
des tortures, des vexations, des mauvais 
traitements ou toute autre forme de coercition, 
ni leur imposer des exactions illégales. Si cette 
prescription est violée, l'autorité qui donne 
l'ordre et le directeur de la prison ou les 
subalternes qui l'exécutent ou le font exécuter, 
seront destitués de leur emploi et ne pourront 
jamais plus prétendre à un emploi public quel 
qu'il soit; ils subiront en outre la peine cor­
respondante et seront responsables du paiement 
de l'indemnité respective. 

Les endroits destinés à la détention et à l'ac­
complissement des peines sont des institutions 
civiles et sont subordonnés aux tribunaux. 

Les peines d'emprisonnement se purgeront 
uniquement dans les établissements destinés à 
cet effet. Les mineurs ne doivent pas être dé­
tenus dans les établissements destinés aux 
adultes, mais dans des maisons de correction, 
et être confiés aux soins et à la surveillance 
de personnes compétentes qui veilleront à 
leur éducation complète et leur fourniront les 
soins médicaux de façon à leur permettre de 
reprendre rapidement leur place dans la 
société. L'ordre de réclusion doit être donné 
par le tribunal compétent. Toutes les questions 
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relatives aux délits commis par des mineurs 
feront l'objet d'une loi spéciale. 

Art. 46. - Tout détenu doit être interrogé 
dans les quarante-huit heures; au moment de 
sa déclaration, on lui fera connaître le motif 
de sa détention, le nom de la personne qui 
l'accuse et tout ce qu'il a besoin de savoir pour 
connaître le fait punissable qu'on lui impute. A 
partir de ce moment cessera la mise au secret; 
à ce stade de la procédure il pourra déjà choisir 
un défenseur ; le détention ne peut excéder cinq 
jours; dans ce délai on doit délivrer l'ordre 
d'incarcération ou ordonner le mise en liberté 
du prévenu. 

Art. 47. - On ne peut délivrer de mandat 
d'emprisonnement sans qu'il y ait eu préalable­
ment une enquête sommaire pennettant de 
constater qu'il y a eu délit, ni sans qu'il y ait 
un motif suffisant, selon la loi, pour faire 
croire que le détenu est coupable de ce délit. 

Art. 48. - Dans les citations adressées par 
une autorité, un fonctionnaire ou un employé 
public quel qu'il soit, doit figurer le motif de 
la comparution. 

Art. 49. - Ne sont pas punissables les 
actions ou les omissions qui ne sont pas quali­
fiées comme délits ou fautes, et punissables 
aux termes d'une loi antérieure à leur com­
mission. Les lois pénales auront un effet ré­
troactif quand elles seront favorables aux 
délinquants. Les autres lois n'ont de rétroacti­
vité que pour des motifs d'ordre public, d'uti­
lité sociale ou de nécessité nationale, déclarés 
expressément dans la loi qui devra avoir été 
adoptée par les deux tiers du nombre total des 
députés qui constituent le Congrès. 

Art. 50. - Les dispositions légales, gou­
vernementales ou autres qui règlent l'exercice 
des droits que garantit la présente constitu­
tion, seront nulles de droit si elles les amoin­
drissent, les restreignent ou en donnent une 
fausse interprétation. Seront également nuls 
de plein droit les actes ou contrats qui violent 
les principes constitutionnels. Est légitime la ré­
sistance qui a pour but la protection des droits 
individuels antérieurement garantis. L'action 
judiciaire intentée pour infraction aux prin­
cipes du présent titre est publique et eUe peut 
être intentée sans caution ni formalité d'aucune 
sorte, par simple dénonciation. 

L'énumération des droits garantis dans le 
présent titre n'exclut pas les autres droits 
qu'établit la présente constitution ni les autres 
de semblable nature, ou qui découlent du prin­
cipe de la souveraineté du peuple, de la forme 
républicaine et démocratique du Gouvernement 
et de la dignité de l'homme. 

Art. 51. -Toute personne a le droit de ré­
clamer protection dans les cas et pour les motifs 
suivants: 

a) Pour se faire maintenir ou rétablir dans 
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la jouissance des droits et garanties qu'établit 
la constitution; 

b) Pour faire déclarer, dans des cas con­
crets, qu'une loi, une réglementation, ou toute 
autre disposition de l'autorité ne lui est pas 
applicable. Toute personne illégalement arrêtée, 
détenue ou entravée de quelque manière que 
ce soit dans la jouissance de sa liberté indivi­
duelle ou qui a subi des vexations au cours 
d'un emprisonnement par ailleurs légal a le 
droit de demander sa présentation immédiate, 
que ce soit pour être remise en liberté, pour 
faire cesser les vexations, ou pour mettre fin à 
la contrainte à laquelle elle est soumise. Si le 
tribunal ordonne la mise en liberté de la per­
sonne illégalement détenue, celle-ci sera libre 
sur le champ. Si on le demande ou si le juge 
du tribunal l'estime opportun, la présentation 
à laquelle fait allusion le présent alinéa aura 
lieu à l'endroit où se trouve le détenu victime 
de mauvais traitements ou de contrainte, sans 
avis préalable ou notification d'aucune sorte 
aux parties. 

Art. 52. - Nul ne peut être condamné sans 
avoir été cité, entendu et reconnu coupable en 
justice. 

La peine de mort ne sera appliquée qu'après 
une sentence prononcée à la suite d'un procès 
devant les tribunaux de la République et pour 
les délits que la loi détermine et commis par 
des majeurs du sexe masculin. 

Tous les recours légaux existants sont per­
mis contre ces sentences - qui ne pourront 
jamais se fonder sur la présomption - y com­
pris le recours en cassation et le recours en 
grâce, excepté dans le cas d'invasion du terri­
toire, dans une ville ou une place assiégée ou 
lorsqu'il y a mobilisation pour raisons de 
guerre. 

Art. 53. - Tous les actes administratifs 
sont publics et les citoyens ont le droit de 
demander à n'importe quel moment qu'on les 
renseigne à leur sujet, excepté quand il s'agit 
d'affaires diplomatiques ou d'opérations mili­
taires. 

Art. 54. - Les garanties visées aux articles 
25, 27, 31, 33, 34, 35, 36, 37, 43 et 48 pourront 
être restreintes conformément aux dispositions 
de l'article 138 de la présente constitution. 

CHAPITRE II 
GARANTIES SOCIALES 

Section 1. - Le travail 

Art. 55. - Le travail est un droit de l'indi­
vidu et une obligation sociale. Le vagabondage 
est punissable. 

Art. 56. - Le capital et le travail, en tant 
que facteurs de la production, doivent être 
protégés par la loi. 

Art. 57. - L'Etat utilisera les ressources 
dont il dispose pour fournir une occupation à 
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tous ceux qui n'en ont pas et leur assurer les 
conditions matérielles nécessaires à une exis­
tence digne. 

Art. 58. - Les lois qui règlent les rapports 
entre le capital et le travail tiendront compte 
des circonstances économiques et sociales du 
pays, des conditions et des possibilités à chaque 
région et du caractère et des possibilités des 
divers genres d'activité. En ce qui concerne 
les travailleurs agricoles, l'Etat prendra en 
considération leurs conditions et leurs besoins, 
la région où ils travaillent et les autres circons­
tances particulières à ce genre de travail. 

Lesdites lois respecteront les principes sui­
vants qui sont les principes fondamentaux de 
l'organisation du travail: 

1. La réglementation des contrats de tra­
vail individuels et collectifs qui seront obliga­
toires pour les patrons et les travailleurs. 

Seront nulles et n'obligeront pas les contrac­
tants, même si elles sont exprimées dans un 
contrat de travail ou un pacte quels qu'ils 
soient, les clauses qui impliquent l'abandon, la 
diminution ou une fausse interprétation d'un 
droit quelconque reconnu au travailleur par la 
présente constitution ou par la loi. 

2. La fixation périodique du salaire mini­
mum que doivent recevoir les travailleurs de 
toutes catégories, en tenant compte des possi­
bilités des entreprises patronales et des besoins 
d'ordre matériel, moral et culturel des travail­
leurs ainsi que de leurs devoirs en tant que 
chefs de famille. Le travailleur ou l'employé 
a droit à un jour de repos rémunéré par 
période de six jours de travail. Les jours de 
congé reconnus par la loi seront également 
rémunérés. Lorsque l'on effectue, aux termes 
d'un contrat, des journées ou des heures de 
travail supplémentaires, celles-ci seront payées 
au taux que la loi établira. 

Dans chaque zone, des commissions pari­
taires présidées par un représentant de l'Etat, 
détermineront ce salaire minimum. Dans les 
travaux à forfait, à la commission ou aux 
pièces, il sera obligatoire de calculer raison­
nablement le salaire minimum par journée de 
travail. 

Le minimum de tout salaire est insaisissable, 
sauf pour une pension alimentaire, dans la 
forme que la loi établira. On ne peut pas non 
plus saisir les instruments de travail appar­
tenant aux travailleurs. 

On ne peut effectuer sur le salaire du tra­
vailleur aucune déduction qui ne soit autorisée 
par la loi. 

La loi établira les créances privilégiées en 
faveur des travailleurs, pour les salaires ou les 
traitements dûs pour le trimestre précédent. 
Le Pouvoir exécutif, dans les cas de néces­
sité nationale, pourra fixer les prix et les 
salaires. 

3. L'obligation de payer au travailleur son 
salaire en monnaie ayant cours légal et non pas 
au moyen de bons, de coupons, de marchandises 
ou de tout autre article; cependant le travailleur 
agricole pourra recevoir en paiement des ar­
ticles alimentaires jusqu'à concurrence de 30 
pour 100 de son salaire au maximum, à condi­
tion que le patron les lui fournisse au prix de 
revient ou à un prix inférieur. 

4. La journée effective de travail de jour, 
qui sera au maximum de huit heures par jour 
et de quarante-huit heures par semaine. La 
journée effective de travail est le temps pendant 
lequel le travailleur est à le disposition du pa­
tron. 

La journée effective de travail de nuit, qui 
sera au maximum de six heures par jour et 
de trente-six heures par semaine. La loi dé­
terminera à partir de quelle heure commence le 
travail de nuit, ainsi que la quantité et la fré­
quence des journées et des heures supplémen­
taires de travail, d'une façon qui soit compa­
tible avec la santé des travailleurs. 

Ceux qui, par une disposition de la loi ou 
d'accord avec les patrons, travaillent moins de 
quarante-huit heures par semaine, auront droit 
à recevoir intégralement le salaire de la semaine 
ordinaire. 

5. Les congés annuels payés aux ~r:i,vail­
leurs après un an ou plus de services mmter­
rompus. La loi en réglementera la date, la ré­
partition et l'importance. 

6. L'égalité des salaires ou des traitemen!s 
pour un travail égal effectué dans des condi­
tions identiques et exécuté dans la même entre­
prise, sans distinction d'âge, de race, de sexe ou 
de nationalité, en tenant compte uniquement de 
la capacité, de la productivité et de l'honnêteté. 

7. La préférence pour les travailleurs gua­
témaliens à égalité de conditions, en fixant 
la proportion minimum des nationaux pour 
chaque entreprise, compte tenu non seulement 
du nombre, mais aussi du montant total du 
salaire ou des traitements payés. 

8. Le droit de se syndiquer libren:en!, • et 
exclusivement pour la défense de leurs mterets 
économiques et sociaux, pour les patrol!s, les 
employés, les fonctionnaires et les travadle1!_rs 
en général. L'Etat, pour la défense des intérets 
des affiliés, contrôlera le maniement des fonds 
des organismes syndicaux. 

9. La réglementation des droits de grève et 
de lock-out. 

· 10. La protection de 1a femme et cl~ . mi­
neur qui travaillent, en réglant les conditions 
dans lesquelles ils doivent fournir leurs ser· 
vices. 

On ne peut établir de différence entre les 
femmes mariées et les femmes célibataires en 
ce qui concerne le travail. 
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La loi réglementera la protection de la ma­
ternité des travailleuses. On ne pourra exiger 
d'elles un travail qui requiert un effort physi­
que considérable au cours des trois mois qui 
précèdent l'accouchement. Les mères qui tra­
vaillent jouiront d'un repos obligatoire ré­
munéré un mois avant et quarante-cinq jours 
après l'accouchement; pendant la période de 
l'allaitement, elles auront droit, par jour, à 
deux périodes supplémentaires de repos, d'une 
demi-heure chacune, pour allaiter leur enfant. 

On ne peut employer des enfants de moins 
de quatorze ans dans les usines, les fermes 
ou autres entreprises. La loi fixera les ex­
ceptions, pour des motifs d'apprentissage ou de 
coopération à l'économie familiale, compa­
tibles avec l'obligation scolaire. 

De même, la loi réglementera le travail et 
la journée maximum des jeunes gens de plus 
de quatorze ans. 

Il est défendu d'employer des enfants de 
moins de seize ans ou des femmes à des tra­
vaux insalubres et dangereux. 

11. L'obligation pour le patron d'accorder 
au travailleur, quand il est licencié sans motif 
justifié, une indemnité équivalente à un mois 
de traitements ou de salaire pour chaque année 
de travail ininterrompu et, lorsque les services 
rendus n'atteignent pas un an, une indemnité 
proportionnelle au nombre de mois pendant le­
quel il a travaillé, en déduisant les deux pre­
miers mois, qui sont considérés comme stage. 
Le patron est tenu d'indemniser de la même 
manière le travailleur ou l'employé qui, à la 
suite d'un manque de probité de sa part, ou 
parce qu'il aurait reçu de lui des mauvais traite­
ments qui diminueraient sa dignité d'homme, 
abandonnerait son service. Le patron ne pourra 
être exempté de cette responsabilité lorsque les 
mauvais traitements proviennent de subordon­
nés ou de serviteurs qui agissent avec son con­
sentement ou sa permission. On ne peut lic,en­
cier un ouvrier parce qu'il a participé à une 
grève licite ou représenté des travailleurs au 
cours d'un conflit. 

12. La réglementation des contrats d'appren­
tissage et d'embauchage ainsi que les conditions 
auxquelles sont soumis certains genres de 
travaux, comme par exemple celui qu'on effec­
tue au domicile d'autrui ou le travail des domes­
tiques. 

13. Les bénéfices qui reviennent au travail­
leur, les cas dans lesquels il y a droit, et la pé­
riode où l'on doit les lui verser. 

14. Les mesures d'assistance et de pré­
voyance sociales nécessaires pour les travail­
leurs. 

15. Les conditions de sécurité et d'hygiène 
dans lesquelles doit s'effectuer le travail. Dans 
les établissements où s'effectuent des travaux, 
on observera strictement les règlements et les 
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dispositions concernant l'hygiène et la salu­
brité. Les patrons sont tenus d'adopter des 
mesures appropriées pour protéger les tra­
vailleurs contre les accidents dans l'emploi des 
machines, des instruments et du matériel de 
travail. 

16. L'obligation, pour les entreprises situées 
en dèhors des centres habités, de fournir aux 
travailleurs et aux familles de ceux-ci des loge­
ments convenables, des écoles, des infirmeries 
et les autres services et soins indispensables à 
leur bien-être physique et moral. Pour dé­
terminer cette obligation, on tiendra compte 
de l'importance de l'entreprise et des disposi­
tions de la loi. 

Art. 59. - Les dettes provenant d'un con­
trat de travail ne pourront être supérieures au 
salaire du nombre de jours fixés par la loi. Tout 
montant excédant cette somme que recevrait 
le travailleur ne peut être exigible. 

Art. 60. - Les chefs d'entreprises seront 
responsables des accjdents dont sont victimes 
les travailleurs et des maladies professionnelles 
qu'ils contractent en raison de leurs travaux, 
ou au cours de l'exécution de ceux-ci, ou en 
raison de leur profession, excepté dans ~es. cas 
suivants : l'intention manifeste de la v1ct1me, 
des cas de force majeure étrangers au travail, 
un accident arrivé au travailleur qui exécute 
pour le compte du patron des travaux à son 
domicile particulier et un accident dû à l'état 
d'ivresse prouvé de la victime. Cette responsa­
bilité subsistera même dans le cas où le patron 
s'est assuré les services de la victime par un 
intermédiaire. L'indemnisation correspondante 
sera évaluée par la loi, selon qu'il y aura eu 
décès ou incapacité de travail. 

Art. 61. - Les associations syndicales de­
vront avant de commencer à fonctionner, 
obtenir une autorisation de l'autorité compé­
tente. L'inscription détermine la personnalité 
juridique des syndicats. 

Les comités directeurs et les organes con­
sultatifs de ces associations devront se com­
poser exclusivement de Guatémaliens de nais-
sance. . 

Il est défendu aux -étrangers d'intervenir 
dans les questions relatives aux organisations 
de travailleurs. 

Art. 62. - Pour rendre effectives les dispo­
sitions légales èn matière soci~le, l'Etat con­
trôlera et inspectera les entreprises. 

Art. 63. - Est instituée l'assurance sociale 
obligatoire. Les lois en régl,ementeront le 
montant, la portée et la forme. El!~ COJ:t?P:~ndra 
au moins l'assurance contre l mvahd1te, la 
vieillesse, le décès, la maladie et les accidents 
de travail. 

La patron, les ouvriers et !'Etat, intervien­
dront dans le paiement de la pnme d assurance. 
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Art. 64. - Les conflits relatifs au travail 
sont soumis à une juridiction spéciale. Les 
tribunaux du travail dépendent de l'organisme 
judiciaire; la loi détermine leur nombre et leur 
organisation. 

Art. 65. - L'Etat favorisera la préparation 
technique des travailleurs et l'élévation de leur 
niveau économique et culturel. 

Art. 66. - L'Etat soutient la formation 
d'entreprises coopératives et spécialement de 
coopératives de consommation dans les centres 
de travail. Les sociétés de secours mutuels 
sont reconnues comme un principe et une 
pratique de la vie sociale. L'Etat favorisera le 
crédit agricole et rural, accordera un appui 
efficace à l'élevage et protégera les industries 
agricoles. Il s'efforcera de même de maintenir 
les travailleurs dans les campagnes. 

Art. 67. - On favorisera la construction 
d'habitations à bon marché et de colonies de 
travailleurs. 

L'administration publique prendra des me­
sures pour que les habitations des travailleurs 
indigènes, dans les propriétés rurales, forment 
des villages à l'intérieur même de la propriété, 
de façon qu'ils puissent bénéficier des avan­
tages culturels et sanitaires des centres urbains. 

Art. 68. - Est instituée l'organisation offi­
cielle obligatoire pour l'e:iœrcice des profes­
sions libérales, sous la direction de l'Université. 
Une loi réglera les conditions d'application de 
cette disposition. 

Art. 69. - On ne peut renoncer aux droits 
et aux avantages que garantit la présente 
sectiori et leur énumération n'exclut pas les 
autres droits et avantages qui découlent des 
principes élevés de justice sociale énoncés par 
la loi. 

Secti'on 2. -Fonctionnaires publics 

Art. 70. - La loi établira le statut des 
fonctionnaires publics en se fondant sur le 
principe que les fonctionnaires et les employés 
publics sont au service de la nation. Le statut 
déterminera spécialement les conditions d'ad­
mission dans l'administration; les règles 
d'avancement; les garanties relatives à la 
stabilité, à la cessation de fonctions, à la 
suspension, au transfert; les devoirs des fonc­
tionnaires et des employés, les recours qu'ils 
peuvent introduire contre les résolutions qui 
leur sont défavorables et les formes de leur 
association. La loi déterminera dans quels 
cas et à quelles conditions ou reconnaît aux 
employés publics le droit de grève. 

Les fonctionnaires et les employés publics 
ont droit aux avantages reconnus aux tra­
vailleurs en général, et leurs rapports indi­
viduels avec l'Etat, considéré comme patron, 
feront l'objet de lois qui respecteront dans la 

mesure du possible les dispositions de la 
section de la présente constitution relatives 
au travail. 

Aucune personne ne pourra exercer à la 
fois deux ou plusieurs emplois ou charges 
publiques rémunérées, à l'exception des mé­
decins qui prêtent leurs services aux hôpitaux 
et de ceux qui exercent des fonctions de pro­
fesseur. 

Art. 71. - Les services publics et les ins­
titutions civiles ne pourront être militarisés, 
excepté en cas de calamité nationale manifeste 
ou de mobilisation pour cause de guerre, et 
uniquement pour la durée de celles-ci. 

Section 3. -De la famille 

Art. 72. - La famille, la maternité et le 
mariage sont sous la protection de l'Etat qui 
veillera également, d'une façon spéciale, au 
strict accomplissement des obligations qui en 
découlent. 

Art. 73. -Le patrimoine familial est pro­
tégé par une législation spéciale. 

Art. 74. -L'Etat favorisera l'organisation 
de la famille sur la base juridique du mariage, 
lequel repose sur l'égalité absolu des droits 
des deux conjoints. 

La loi déterminera les cas dans lesquels, 
pour des raisons d'équité, l'union entre des 
personnes qui possèdent la capacité légale de 
contracter mariage doit être tenue pour équi­
valente, en raison de sa stabilité et de son 
caractère exclusif, au mariage civil. 

Art. 75. - Est instituée l'adoption en faveur 
des mineurs. La loi réglemente cette question. 

Art. 76. - Il n'est pas reconnu d'inégalité 
légale entre les enfants. Tous, y compris les 
enfants adoptifs, jouissent des mêmes droits. 

Est abolie la qualification de la nature de 
la filiation. On ne consignera aucune déclara­
tion établissant une différence entre les nais­
sances ou portant sur l'état civil des parents, 
dans aucun acte, attestation ou certificat se 
rapportant à la filiation. 

La loi déterminera la façon de rechercher 
la filiation. 

Art. 77. - Il appartient à l'Etat de veiller 
à la santé physique, mentale et morale de 
l'enfance, en créant les établissements et les 
organismes nécessaires et appropriés. 

Les lois pour la protection de l'enfance sont 
d'ordre public, et les établissements officiels 
désignés à cette fin ont le caractère de centres 
d'assistance sociale et non pas d'institutions de 
charité. 

Art. 78. - Les pères de famille pauvres 
qui ont six enfants mineurs . ou plus recevront 
une protection spéciale de l'Etat. A égalité 
de capacité, ils auront la préférence pour la 
nomination à des charges publiques. 
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Section 4. -De la culture 

Art. 79. - La protection et la propagation 
de la culture, dans toutes ses manifestations, 
constituent une obligation primordiale de 
l'Etat. 

Art. 80. - C'est une fonction primordiale 
de l'éducation que de conserver et d'accroître 
la culture universelle, de favoriser l'améliora­
tion de la race, et d'augmenter le patrimoine 
spirituel de la nation. L'éducation doit embras­
ser en même temps la défense de la santé 
physique, la formation civique et morale, l'ins­
truction et l'initiation à l'activité pratique. 

Il appartient aux maîtres de préserver et 
d'augmenter la dignité inhérente à la personne 
des enfants et des adolescents, et à l'Etat de 
permettre aux maîtres d'avoir une situation 
économique, sociale et culturelle digne. 

Art. 81. - Il y aura un minimum d'en­
seignement commun obligatoire pour tous les 
habitants du pays, défini par des limites d'âge, 
et conforme aux plans et aux programmes 
fixés par la loi correspondante. 

L'éducation dans les écoles officielles est 
laïque, et le minimum d'enseignement commun 
auquel se réfère l'alinéa précédent doit, en 
outre, être donné gratuitement. Les établisse­
ments privés d'enseignement sont soumis à 
l'inspection de l'Etat, et pour que l'enseigne­
~nent qu'ils donnent soit légalement reconnu, 
Ils doivent obtenir une autorisation expresse 
et respecter les plans et les programmes of­
ficiels. 

L'Etat doit accorder une attention toute 
spéciale à la formation des maîtres. 

On ne reconnaît officiellement d'autres titres 
ou diplômes que ceux que délivrent l'Etat et 
l'université de San-Carlos de Guatemala, ainsi 
que ceux qu'ont obtenus, dans des universités 
et des écoles étrangères, des personnes qui 
remplissent les conditions d'encadrement fixées 
par la loi, sous réserve des dispositions des 
traités internationaux. 

Les titres délivrés par des universités et 
des écoles de l'Amérique Centrale seront re­
connus officiellement dans la République dès 
que les plans et les programmes d'étude 
seront unifiés. 

Art. 82. - Sont déclarés d'utilité sociale: 
la campagne nationale en faveur de l'enseigne­
ment, la gratuité du minimum d'enseignement 
officiel commun, agricole, industriel, artisti­
que et normal, la fondation de bourses de per­
fectionnement et de spécialisation culturelle et 
technique; l'établissement d'instituts d'appren­
tissage et polytechniques, de bibliothèques 
populaires et scolaires, d'hémérothèques et 
autres centres culturels, ainsi que le dévelop­
pement des sports et de la culture physique. 

L'Etat doit s'efforcer d'aider les · Guaté­
maliens indigents à avoir accès à l'enseigne-
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ment de tous les degrés, en tenant uniquement 
compte de la vocati0n et des aptitudes. 

Les propriétaires de domaines agricoles, 
d'usines et d'autres grandes entreprises sont 
tenus de doter et de soutenir les écoles des­
tinées à la population scolaire paysanne et 
ouvrière vivant sur leurs propriétés. L'organi­
sation de ces écoles, la nomination du person­
nel enseignant et leur inspection appartiennent 
à l'Etat. 

Art. 83. - Est déclaré d'utilité et d'intérêt 
nationaux le développement d'une politique gé­
nérale visant au progrès économique, social et 
culturel des groupes indigènes. A cet effet, on 
peut édicter des lois, des règlements -et des 
dispositions spéciales pour les groupes imli­
gènes, en considérant leurs besoins, leurs condi­
tions, leurs pratiques, leurs usages et leurs cou­
tumes. 

Art. 84. - L'université de San-Carlos de 
Guatemala est autonome et s'administre con­
formément à la loi correspondante et à ses 
statuts. L'Etat contribuera à assurer et à aug­
menter le patrimoine univ,ersitaire et il réser­
vera chaque année dans son budget un poste 
destiné à soutenir l'université. 

Art. 85. - L'Etat garantit la liberté de la 
parole ex cathedra. · 

Art. 86. - Toute la richesse artistique, his­
torique et religieuse du pays, quel qu'en soit 
le propriétaire, fait partie du trésor culturel. de 
la nation; elle est sous la garde et la protect10n 
de l'Etat. Son exportation est défendue et on 
pourra empêcher son aliénation ou sa trans­
formation quand l'intérêt de la patrie l'exige. 
L'Etat organisera un reoensement de la ri­
chesse artistique, historique et religieuse, as­
surera sa garde et veillera à sa parfaite con­
servation. L'Etat doit protéger également les 
sites et les murmments remarquables par leur 
beauté naturelle ou d'une valeur artistique ou 
historique reconnue. 

Art. 87. - Les arts et les industries popu­
laires sont des éléments de la culture nationale 
et ils jouiront d'une protection spéciale visant 
à conserver leur authenticité artistique et à as­
surer leur production et leur distribution. 

TITRE IV 

REGIME ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Art. 88. - L'Etat organisera l'économie na­
tionale au bénéfice du peuple, en vue d'assu­
rer à chaque individu une existence digne et 
profitable à la collectivité. 

C'est une fonction primordiale de l'Etat que 
de favoriser l'élevage et l'industrie en général, 
en faisant que les fruits du travail profitent 
surtout aux producteurs et que le plus gi-and 
nombre possibie d'habitants de la République 
participent à la richesse. 
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Art. 89. Apparüennent à la nation: 
1. Les biens du domaine public; 
2. Les eaux de la zone maritime qui borde 

les côtes de la République. les riv,es des lacs 
et des cours d'eau navigables, les cours d'eau 
et les lacs navigables et flottables, les cours 
d'eau de toute ,espèce qui servent de frontière 
à la République et les chutes d'eau susceptibles 
d'exploitation industrielle, de la façon que la loi 
déterminera. La même loi déterminera l' éten­
d_ue et les conditions de la propriété de tous ces 
biens; 

3. Les biens qui constituent le patrimoine de 
l'Etat et des municipalités ; 

4. La zone de retrait de la mer, le long de 
la côte de la République, dont l'étendue est 

par la loi; 
5. L'atmosphère et la stratosphère situées 

au-dessus du territoire national. Leur traversée 
et leur exploitation sont réglées par la loi et les 
traités internationaux; 

6. Les revenus de l'Etat et des municipalités, 
originaires et de droit public; 

7. Le sous-sol de la nation, les gisements 
d'hydrocarbures et les minerais, ainsi que toutes 
les substances organiques et inorganiques que 
la loi détermine ; et 

8. Tous les autres biens, existant sur le ter­
ritoire national, que les lois signatent ou qui 
ne sont pas propriété privée, individuelle ou 
collective. 

Art. 90. L'Etat reconnaît l'existence de la 
~ropriété privée et la garantit en tant que fonc­
tion sociale, sans autre limitation que celle que 
la loi détermine pour des motifs de nécessité 
ou d'utilité publiques ou d'intérêt national. 

Art. 91. - Les latifundia sont interdits. La 
loi les détermine et fixe les mesures nécessaires 
pour four. disparition. Les latifundia existants 
ne pourront s'agrandir pour aucun motif et, en 
attendant qu'on effectue leur achat au bénéfice 
de la collectivité, ils seront l'objet de charges 
déterminées par la loi. 

L'Etat veillera à ce que la terre· revienne au 
patrimoine national. 

Seuls les Guatémaliens visés à l'article 6 
de la présente constitution, les sociétés dont les 
membres possèdent cette qualité et les banques 
nationales pourront être propriétaires d'im­
meubles situés dans une bande de territoire de 
quinze kilomètres de large le long des fron­
tières et du littoral. Exception est faite pour les 
superficies urbanisées comprises à l'intérieur 
des zones indiquées; les étrangers pourront y 
acquérir des propriétés avec l'autorisation préa­
lab!,e du gouvernement. 

Art. 92. - Pour cause d'utilité ou de néces­
sité publiques ou d'intérêt social légalement 
prouvé, on peut ordonner l'expropriation de la 
propriété privée moyennant une indemnisation 
préalable; en cas d'invasion ou d'attaque du 

territoire national ou de troubles graves de 
l'ordre intérieur, l'indemnisation peut ne pas 
être préalable. Pour motif de guerre, la pro­
priété ennemie peut faire l'objet d'une inter­
vention, et, si elle est expropriée, le paiement 
de l'indemnité doit être reporté après la fin 
des hostilités. Une loi déterminera la procé­
dure de l'expropriation. Le droit de propriété 
ne peut être limité en aucune façon pour cause 
de délit politique. 

La confiscation des biens est interdite. 
Art. 93. - Le droit de propriété directe de 

l'Etat sur ses biens est inaliénable et impres­
criptible. Sont exceptés les excédents de la pro­
priété privée, les droits acquis par l'effet de 
l'enregistrement, les bien meubles, les droits et 
les actions. L'Etat peut accorder, en vue de 
leur exploitation et dans les conditions que dé­
termine la loi, l'usufruit de ses propriétés ru­
rales immobilières, de préférence à des collec­
tivités et, à leur défaut, à des familles, des 
sociétés qui ne soient pas des sociétés par ac­
tions, à l'exception de celles qu'a créées l'Etat 
ou celles auxquelles il participe, à des individus 
de nationalité guatémalienne ou à des immi­
grants qui ont conclu un contrat avec le gou­
vernement. 

Pour cause de nécessité ou d'utilité publiques 
ou d'intérêt social, et dans des cas exception­
nels, l'Etat peut aliéner ses biens urbains ou 
échanger de petites propriétés rurales dans la 
mesure que la loi détermine. 

Art. 94. L'Etat fournira aux collectivités 
et aux coopératives agricoles une instruction 
technique et la direction dont elles ont besoin 
pour leur administration, leurs machines et 
leurs capitaux. 

Art. 95. Les contrats pour l'exploitation 
des minerais et des gisements d'hydrocarbures 
peuvent être conclus pour un terme qui n' ex­
cède pas cinquante ans, et ceux qui ont pour 
objet les eaux nationales pour une période qui 
ne soit pas supérieure à vingt~cinq ans. Dans 
les deux cas l'approbation du Congrès est re­
quise. 

Les gisements d'hydrocarbures et de leurs 
dérivés ne peuvent être exploités que par l'Etat, 
par des Guatémaliens ou par des compagnies 
guatémaliennes dont le capital est en majeure 
partie national. 

Les contrats pour la coupe des bois devront 
résulter d'une adjudication publique et être ac• 
cordés de préférence à des travailleurs guaté­
maliens, lesquels ne pourront céder leur droit 
sans une autorisation du Gouvernement. La loi 
déterminera la façon d'extraire et d'exploiter 
les résines, les gommes et autres produits 
analogues. 

Art. 96. Les terres communales (ejidales) 
et celles des collectivités que la loi détermine 
sont inaliénables, imprescriptibles, indivisibles 
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et ne peuvent être expropnees. L'Etat leur 
accordera une aide particulière pour que le tra­
vail y soit organisé sur la base de la coopé­
ration, conformément aux dispositions de l'ar­
ticle 94. Il devra, de même, doter de terrains 
les communautés qui n'en possèdent pas. 

Art. 97. - Est garantie la liberté de l'in­
dustrie, du commerce et du travail en général, 
sous réserve des limitations que la loi impose 
pour des raisons économiques, fiscales ou so­
ciales d'intérêt national. 

L'auteur ou l'inventeur jouissent de la pro­
priété exclusive de leur œuvre ou invention, 
pour une période qui n'excèdera pas quinze 
ans. La propriété littéraire et artistique est ré­
glementée par les dispositions de la loi et des 
traités. La loi prendra les mesures nécessaires 
pour stimuler le travail et encourager la pro­
duction, et les rendre plus efficaces. 

Art. 98. - Seul, le pouvoir exécutif pourra 
accorder des concessions, pour un terme qui 
ne sera pas supérieur à dix ans, à ceux qui 
introduiront ou établiront des industries nou­
velles dans la République ; mais ces concessions 
ne pourront contenir de dispositions prohibant 
l'installation d'industries analogues ou simi­
laires. Pour l'établissement de services publics 
d'utilité générale qui nécessitent des capitaux 
importants, l'Etat peut conclure des contrats et 
accorder, dans ce cas, des concessions pour 
un terme qui n'excèdera pas cinquante ans. 
Les contrats visés au présent article doivent 
être approuvés par le Congrès. Une concession 
nouvelle ne pourra, en aucun cas, modifier le 
terme et les autres conditions stipulées dans 
une concession précédente, même si la seconde 
est une extension de la première. 

Sont interdits les monopoles et les privilè­
ges. 

Art. 99. - L'Etat interdira la création et 
limitera le fonctionnement des entreprises qui 
absorbent ou tendent à absorber, au préjudice 
de l'économie nationale, la production d'une ou 
de plusieurs branches industrielles ou d'une 
activité commerciale déterminée. Une loi dé­
terminera tout ce qui a trait à cette question. 

Art. 100. - Sont déclarés d'utilité sociale 
primordiale l'établissement de sociétés coopé­
ratives de production, ainsi que la législation 
qui l'organise et la favorise. 

Art. 101. - La loi déterminera la forme et 
les conditions de la cessation et de la révision 
des concessions et contrats administratifs ainsi 
que des nouvelles négociations y relatives. 
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Art. 102. -Toutes concessions que l'Etat ou 
les municipalités accordent ou tous contrats 
qu'ils concluent pour l'établissement de travaux 
ou de services d'utilité publique devront stipu­
ler que ces travaux ou services, après une cer­
taine période qui ne pourra être supérieure à 
cinquante ans, ou à l'échéance du contrat, 
passeront, en parfait état d'exploitation, au 
domaine de l'Etat ou des municipalités, sans 
aucune indemnisation. 

TITRE VI 
DU POUVOIR EXECUTIF 

Chapitre I 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Art. 138. - En cas d'invasion du territoire 
national, de perturbation grave de la paix, 
d'épidémie ou de tout autre calamité publique, 
le Président de la République, d'accord avec le 
conseil des ministres, pourra, par un décret, 
restreindre l'exercice des garanties mention­
nées à l'article 54 de la présente constitution 
et le décret stipulera: 

1. Les motifs qui le justifient; 
2. La garantie ou les garanties que l'on res-

treint; 
3. Le territoire qu'affecte la restriction; et 
4. Le temps pendant lequel elle durera. 
En outre, par le même décret, il convoquera 

le Congrès pour que celui-ci, dans un délai de 
trois jours, ait connaissance de ladite loi, la 
ratifie la modifie ou la rejette. Si le Congrès 
est ed session, il devra immédiatement avoir 
connaissance du décret. La restriction des 
garanties ne pourra avoir lieu pour une période 
de plus de trente jours chaque fois qu'elle sera 
décrétée. Si les causes qui ont motivé le décret 
avaient disparu avant que le délai fixé pour la 
restriction ne soit venu à échéance, on en fera 
cesser les effets et, dans ce cas, tout citoyen a 
le droit d'en demander la révision. A l'échéance 
du délai de trente jours, les garanties sont 
automatiquement rétabl}es, excepté si_ o~ a pro­
mulgué un nouveau decret de restnct10n. La 
restriction de garanties n'affectera, en aucune 
façon, le fonctionnement des organis1?e~ ~e 
l'Etat dont les membres continueront a JOUIT 

des immunités et des prérogatives que la ~oi 
leur reconnaît. Pendant la durée de la restric­
tion la loi sur l'ordre public sera en vigueur 
dan~ 1e territoire auquel la restriction s'ap­
plique. 



HAITI 
CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE D'HAITP 

du 22 novembre 1946 

TITRE II 

DES DROITS 

Chapitre I 
DES HAÏTIENS ET DE LEURS DROITS 

Art. S. - La vie et la liberté des Haïtiens 
sont sacrées et doivent être respectées par les 
individus et par l'Etat. 

Chapitre III 
DU DROIT PUBLIC 

Art. 11. - Les Haïtiens sont égaux devant 
la loi, sous réserve des avantages conférés aux 
Haïtiens d'origine. Ils sont également admissi­
bles, sans aucune discrimination, aux emplois 
civils et militaires sous les conditions établies 
par la loi. 

Art. 12. - La liberté individuelle est ga­
rantie. 

N ut ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu 
que dans les cas déterminés par la loi et selon 
les formes qu'elle a prescrites. 

Au surplus, l'arrestation et la détention 
n'auront lieu que sur le mandat d'un fonc­
tionnaire légalement compétent. 

Pour que ce mandat puisse être exécutéJ il 
faut: 

1. Qu'il exprime formellement l,e motif de 
la détention et la disposition de la loi qui punit 
l,e fait imputé; 

2. Qu'il soit notifié et qu'il en soit laissé 
copie au moment de l'exécution à la personne 
détenue, sàuf le cas de flagrant délit. 

Nul ne peut être maintenu en détention s'il 
n'a comparu dans les quarante-huit heures de­
vant un juge appelé à statuer sur la légalité 
de l'arrestation. Cette juridiction sera orga­
nisée par la loi. 

Toute rigueur ou contrainte qui n'est pas 
nécessaire pour appréhender une personne ou 
1a maintenir en détention, toute pression moral~ 
ou brutalité physique notamment pendant 
l'interrogatoire sont interdites. 

Toutes violations à cette disposition sont des 
actes arbitraires contre lesquels les parties 
lésées peuvent, sans autorisation préalable, se 
pourvoir devant les tribunaux compétents en 
poursuivant, soit les auteurs, soit les exécutants, 
quelles qu'en soient les qualités et à quelque 
corps qu'ils appartiennent. • . . 

Art. 13. -Nul ne peut etre d1stra1t des 
juges que la constitution ou la loi lui assigne. 
Ainsi, un civil ne pourra jamais être jus~i­
ciable d'une cour militaitie, quelle qu'elle s01t, 
ni un militaire, en matière de droit commun, 

• Le Moniteur, Journal officiel de la République 
d'Haïti, No 123, du 23 décembre 1946. 

distrait du tribunal de droit commun; exception 
faite pour le cas d'état de siège légalement dé­
claré. 

Art. 14. - Aucune visite domiciliair~, ~u­
cune saisie de papiers ne peuvent avoir heu 
qu'en vertu de la loi et dans les formes qu'elle 
prescrit. . , 

Art. 15. -Aucune loi ne peut avoir d effet 
rétroactif sauf en matière pénale quand elle 
est favor~ble au délinquant. • , . 

Art. 16. -Nulle peine ne peut etre etabhe 
que par la loi ni appliquée que dans les cas 
qu'elle détermine. ~ 

Art. 17. - Le droit ~e propriété est ga~an~i 
aux citoyens. L'expropriation pour cause d ut.1-
lité publique légalement constatée ne peut avoir 
lieu que moyennant le paie';llent ou . la ~on­
signation ~ux or?res d~ ,qm de droit d une 
juste et prealable !~d~mte.. , 

Mais la propnete entrail!e egalem~l}t ~ :s 
obligations. L'usag,e doit en etre dans 1 mteret 
général. . , . 

Le propriétaire foncier a, vis-a-vis de_ la 
communauté, le devoir de cultiver, d'exploiter 
et de protéger le sol, notamment contre 
l'érosion. 

La sanction de cette obligation est prévue 
par la loi. 

Le droit de propriété ne s'étend pa~ aux 
sources rivières et autres cours d'eau qm font 
partie du domaine public de l'Etat. , . 

Les conditions d'usage en seront determi-
nées par la loi. . 

La loi limitera la hauteur maxima de ce 
droit de propriété. 

Art. 18. - La liberté du travail f exerce 
sous le contrôle et la surveillance de 1 Etat et 
est conditionnée par la loi. Cepend~t, seuls 
les Haïtiens d'origine peuvent pratiquer le 
commeroe de détail, diriger les travaux de la 
petite industrie e~ s'adonner à. toutes autres 
activités commerciales, professionnelles telles 
que la loi les déterminera. . 

Art. 19. - Tout travailleur a le droit ?e 
participer, par l'intermédiaire de ses 1~légues, 
à la détermination collective des conditions de 
travail. Tout travailleur a droit au repos et aux 
loisirs. 

Tout homme a le droit de défendre ses 
intérêts par l'action syndicale. Chacun adhère 
au syndicat de ses activités professionnelles ou 
n'adhère à aucun. 

Le congé annuel payé est obligatoire. 
Art. 20. - La peine de mort ne peut être 

établie en matière politique, excepté pour cause 
de trahison. . 

Le crime de trahison s'entend de tout fait 
consistant à prendre les armes contre la Ré-
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publique d'Haïti, à se joindre aux ennemis 
déclarés d'Haïti, à leur prêter appui et secours. 

Art. 21. - Chacun a le droit d'exprimer ses 
opinions en toute matière et par tous les 
moyens en son pouvoir. L'expression de la 
pensée quelle que soit la forme qu'elle affecte 
ne peut être soumise à aucune censure préa­
lable, exception faite du cas d'état de guerre 
déclarée. 

Les abus du droit d'expression sont définis 
et réprimés par la loi, sans qu'il puisse être 
porté atteinte à la liberté d'expression. 

Art. 22. -Tous les cultes et toutes les re­
ligions sont également libres et reconnus. 
Chacun a le droit de professer sa religion et 
d'exercer son culte poun·u qu'il ne trouble pas 
l'ordre public. 

Art. 23. - La liberté de l'enseignement 
s'exerce conformément à la loi, sous l,e con­
trôle et la surveillance de l'Etat qui doit 
s'intéresser à la formation morale et civique des 
citoyens. 

L'éducation publique est une responsabilité 
de l'Etat et des communes. 

L'instruction primaire est obligatoire. 
L'instruction publique est gratuite à tous les 

degrés sans préjudice des conditions d'ad­
mission. 

Art. 24. - Le jury, dans les cas déterminés 
par la loi, est établi en matière criminelle et 
pour les délits politiques commis par la voie 
de la presse ou autrement. 

Art. 25. - Les Haïtiens ont le droit de s'as­
sembler paisiblement et sans armes, même 
pour s'occuper d'objets politiques, en se con­
formant aux lois qui peuvent rég1er l'exercice 
de ce droit, sans néanmoins le soumettre à au­
torisation préalable. 

Cette disposition ne s'applique point aux ras­
semblements publics, lesquels restent entière­
ment soumis aux lois de police. 

Art. 26. - Les Haïtiens ont le droit de s'as­
socier, de se grouper en partis politiques, en 
syndicats et en coopératives. 

Ce droit ne peut être soumis à aucune mesure 
préventive. Et nul ne peut être contraint de 
s'affilier à une association ou à un parti poli­
tique. 

La loi réglemente les conditions de fonction­
nement de ces groupements. 

Art. 27. - Le droit de pétition est exercé 
personnellement par un ou plusieurs individus, 
jamais au nom d'un corps. 

Art. 28. - Le secret des lettres est invio­
lable. 

La loi détermine quels sont les agents res­
ponsab1es de la violation des lettres confiées 
à la poste. · 

276 

Art. 29. -Le français est la langue offi­
cielle. Son emploi est obligatoire dans les ser­
vices publics. 

Art. 30. - Le droit d'asile est reconnu aux 
réfugiés politiques sous la condition de se con­
former aux lois du pays. 

Art. 31. - L'extradition ne sera ni admise, 
ni sollicitée en matière politique. 

Art. 32. - La loi ne peut ajouter ni déroger 
à la constitution. La lettre de la constitution 
doit toujours prévaloir. 

Chapitre IV 
DU DEVOIR CIVIQUE 

Art. 33. -A la qualité de citoyen, aux 
droits civils et politiques, se rattache le devoir 
civique. 

Le devoir c1v1que est l'ensemble des obl!­
gations du citoyen dans l'ordre moral, poh­
tique, social et économique vis-à-vis de l'Etat 
et de la patrie. 

L'inobservance de ces prescriptions est pu­
nie par la loi. 

Les fonctionnaires et ,employés de tous ordres 
doivent dans l'exercice de leurs fonctions, se 
conduire en hommes d'honneur, de dignité et 
de conscience et témoigner en toutes circons­
tances du souci de la chose publique. 

TITRE IX 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 142. -Aucune place, aucune partie du 
territoire ne peut être déclarée en état de siège 
que dans les cas de troubles civils, d'invasion 
imminente de la ·part d'une force étrangère. 

L' Acte du Président d'Haïti déclaratif de 
l'éta! ~e siège doit être signé du c~ms~il d«;s 
secreta1res d'Etat et porter convocation 1mme­
diate du corps législatif appelé à se prononcer 
sur l'opportunité de la mesure. . 

Le corps législatif arrêtera av,ec le pouvon; 
exécutif les garanties constitutionnelles qm 
peuvent être suspendues dans les parties du 
territoire mises en état de siège. 

Art. 143. - Les effets de l'état de siège sont 
réglés par une loi spéciale. 

TITRE XI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. "D". - Le principe de la non-rétroac­
tivité des lois ne s'oppose pas à ce qu'il soit 
pris dans le cadre légal et en ce qui concerne 
les cinq dernières années précédant la présente 
constitution, toutes les mesures de redresse­
ment et de sanction que commande l'intérêt 
national. 
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HONDURAS 
CONSTITUTION POLITIQUE DU HONDURAS1 

du 28 mars 1936 

TITRE III 

DES DROITS ET GARANTIES 

Art. 30. - La constitution garantit à tous 
les habitants du Honduras, qu'ils soient na­
tionaux ou étrangers, l'inviolabilité de la vie 
humaine, la sécurité individuelle, la liberté, 
l'égalité devant la loi et la propriété. 

Chapitre I 

DE L'INVIOLABIUTÉ DE LA VIE HUMAINE 

Art. 31. - La peine de mort est abolie au 
Honduras; mais en attendant que soit organisé 
le système pénitentiaire, el1e sera appliquée 
dans les cas déterminés par la loi, et seulement 
aux parricides, aux assassins et aux traîtres, 
si l'acte de trahison a été commis en service 
actif et en campagne. 

Dans les affaires relatives à ces crimes, les 
condamnations seront prononcées par les Cours 
d'appel et seront transmises pour révision à la 
Cour suprême de justice s'il s'agit d'infrac­
tions de droit commun, et à la Cour suprême 
militaire de la République si l'affaire relève 
des tribunaux militaires. 

La Cour suprême de justice et la Cour su­
prême militaire ne statueront que sur les ques­
tions de forme. 

Chapitre Il 

DE LA SÉCURI'l'É INDIVIDUELLE 

Art. 32. - La constitution reconnaît la ga­
rantie de l'liabeas corpus. En conséquence, 
toute personne illégalement détenue, ou toute 
autre personne en son nom, a Je droit de faire 
recours au tribunal, verbalement ou par écrit, 
pour demander la présentation de la personne 
détenue. 

Art. 33. -Toute personne a le droit de de­
mander protection contre tout attentat ou acte 
arbitraire dont elle est victime et pour rendre 
effectif l'exercice de toutes les garanties que la 
présente constitution établit, quand elle en sera 
indûment privée par les lois ou les actes d'une 
autorité, agent ou fonctionnaire public quel-
conque. -

Art. 34. - Le mandat d'arrêt qui n'émane 
pas d'une autorité compétente ou qui a été é?1is 
sans les formalités légales requises constitue 
un attentat. 

Art. 35. - La détention pour enquête ne 
peut êtœ prolongée au delà de six jours. 

1 Texte espagnol dans Constif?'cion Politica de la 
Repût,lica de Honduras. TeguCigalpa, 1936 .. Texte 
français traduit de l'espagnol _par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Art. 36. - La mise au secret d'un détenu 
ne peut être prolongée au delà de quarante­
huit heures. 

Art. 37. - Aucun mandat d'emprisonne­
ne peut être décerné sans qu'il y ait preuve 
complète qu'un crime ou qu'un délit entraînaf!-t 
une peine privative de liberté a ét_é commis 
et sans qu'il existe un indice vraisemblable 
concernant l'auteur. L'acte d'inculpation est 
soumis aux mêmes conditions. 

Art. 38. - L'emprisonnement pour dettes 
est interdit, sauf au cas de vol. 

Art. 39. - L'emprisonnement ou l'arresta­
tion pour peine ou contrainte est autorisé dans 
les cas et pour le tem~s fixés par la. loi. La 
contrainte ne pourra depasser tren~e Jours. 

Art. 40. - Le délinquant surp:1s en fla: 
grant délit peut être arrêté par n'importe qui 
afin d'être hvré à l'autorité compétente. 

Art. 41. -Nul ne peut êt!e e~pr~sonp-é ou 
détenu si ce n'est dans les beux md1ques par 
la loi. Les prisons serviront uniquement à ,as­
surer la garde des accusés et des condamnes. 

Art. 42. -Nul ne peut être emprisonné ou 
détenu alors même qu'existerait un man~at 
d'emp;isonnement, s'il fournit une caution 
suffisante et si le délit ne comporte pas une 
peine supérieure à trois ans. 

Art. 43. - Nul ne peut être j!-1gé par les 
commissions spéciales, ni par des JUg~ autres 
que ceux qui sont désignés par la 101. . . 

Art. 44. - Le droit de défense est mv10la­
ble. 

Art. 45. -Nul ne peut être obligé e!l 
matière criminelle à témoigner contre lui­
même, ni contre son conjoint ou ses .P!r;nts 
jusqu'au quatrième degré de consangum1te ou 
ses alliés jusqu'au second degré. 

Art. 46. - Nul ne peut être inquiété. ni 
poursuivi pour ses opinions. Les a1:t1ons 
privées qui ne troublent pas l'ordre public ou 
qui ne nuisent pas à 

1
un ~iers demeu.reront tou­

jours en dehors de 1 action de la 101. 
Art. 47. - La fustigation, la bastonnade et 

toute espèce de torture sont absoll!mef!,t pro­
hibées. La prison, lorsqu'elle est muti!e, est 
également prohibée de même que toute ngueu! 
inutile. 

Art. 48. - L'habitation de toute persop.ne 
est un asile sacré qui ne peut être vio_lé, s1 ce 
n'est par l'autorité, et d~n~ les cas s~11vants: 

1. Pour arrêter un cnmmel surpris en fla-
grant délit. . 

2. Au cas de délit à l'intérieur de la maison 
ou de désordre scandaleux exigeant une 
prompte intervention ou de demande venant 
de l'intérieur de la maison. 
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3. Au cas d'incendie, de tremblement de 
terre, d'inondation, d'épidémie ou cbns un cas 
analogue, et pour effectuer toute visite ou ins­
pection de caractère purement sanitaire. 

4. Pour libérer une personne séquestrée il­
légalement. 

5. Pour y prendre des objets recherchés à 
rai~on d'un procès, à condition qu'il existe au 
moms un commencement de preuve de l'exis­
tence <lesdits objets, et pour exécuter une dis­
position judiciaire légalement rendue. 

6. Pour arrêter un coupable contre lequel 
aura été délivré un mandat d'emprisonnement 
ou de détention, à condition qu'il existe un 
commencement de preuve qu'il se cache dans 
la maison où il faut pénétrer. 

7. Dans les deux derniers cas, l'entrée dans 
le domicile ne peut avoir lieu qu'avec un ordre 
écrit de l'autorité compétente. 

Art. 49. - Si le domicile qui doit être per­
quisiti~n.né n'est pas celui de l'accusé poursuivi, 
1 autonte ou ses agents devront au préalable 
demander l'autorisation de l'habitant. 

Art. 50. - II ne peut être effectué de per­
quisjtion domiciliaire entre sept heures du soir 
et six heures du matin sans l'autorisation du 
maître de la maison. 
, 4rt. 5~. - La correspondance épistolaire et 

t~legraph1que et les papiers privés sont in­
':1,olables, ~~ns P:éjudice de ce que la loi sur 
I eta~ de srege drspose en la matière. 

N1 le pouvoir exécutif, ni les agents ne 
pourront saisir, ouvrir ou détenir cette corres­
pondance. Ce qui a été soustrait dans les 
bureaux de poste ou dans tout autre lieu ne 
peut faire preuve contre personne. 

A_rt. 52. - La correspondance privée, les 
pa_p~ers et les livres privés ne pourront être 
sa1s1s qu'en vertu d'un ordre du juge compé­
tent dans les affaires civiles et criminclks dé­
terminées par la loi: ils devront être examinés 
en présence du possesseur ou, à son défaut, 
de deux témoins; ceux qui n'ont pas de rap­
port avec l' ohject de la recherche devront être 
restitués. 

Art. 53. - II est interdit de faire des lois 
ou d'édicter des dispositions de proscription, 
de confiscation ou imposant des peines in­
famantes ou perpétuelles. 

La durée des peines ne pourra être supé­
rieure à douze ans, et celle des peines cumu­
lées pour plusieurs délits ne pourra être su­
périeure à vingt ans. 

Art. 54. ~- Les lois ne peuvent avoir d'ef­
fet rétroactif, sauf en matière pénale quand elles 
sont favorables au délinquant ou à l'accusé. 

Art. 55. - La police de la sûreté ne pourra 
être confiée qu'aux autorités civiles. 

Art. 56. - Les lois fixeront l'ordre et les 
formes de la procédure en matière civile et 
criminelle. 
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Chapitre III 

DE LA LIBERTÉ 

Art. 57. - L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Est garanti le libre exercice de toute religion 
qui n'est pas contraire aux lois du pays. 

Il est interdit de subventionner les cultes 
ou l'enseignement religieux. 

Art. 58. -Aucun document religieux ne 
servira à établir l'état civil des personnes. 

Art. 59. - Toute personne pourra libre­
ment, et sans être soumise à la censure préala­
ble, faire connaître sa pensée soit verbalement, 
soit par écrit, par la voie de la presse ou par 
tout autre moyen, sous réserve de répondre 
des délits et abus commis dans l'exercice de 
cette liberté, dans la forme et dans les cas dé­
terminés par la loi. 

En aucun cas, l'imprimerie et son outillage 
ne pourront être mis sous séquestre en tant 
qu'instruments du délit. 

Art. 60. - La liberté de l'enseignement est 
garantie. 

L'enseignement auquel il est pourvu avec les 
deniers publics sera laïque; l'enseignement 
primaire sera, en outre, gratuit et obligatoire 
et sera subventionné par les municipalités et 
par l'Etat. 

Art. 61. - La liberté de réunion sans armes 
est garantie ainsi que la liberté d'association 
pour tout but licite. 

L'établissement de toute espèce d'associations 
monastiques est interdit. L'entrée dans le pays 
des individus faisant partie de ces associations 
sera réglementée par la loi. 

Art. 62. - L'industrie et le commerce sont 
libres; mais l'Etat pourra se réserver le mono­
pole de l'alcool, de l'eau-de-vie, du salpêtre, de 
la poudre, des armes à feu, des munitions de 
guerre et des explosifs employés dans l'art 
militaire. Le trafic <les stupéfiants et des dro­
gues à base d'héroïne sera réglementé par la loi 
et par les conventions internationales. 

Art. 63. - Il n'y aura pas de monopole en 
faveur de particuliers. 

On ne pourra accorder de privilèges que 
pour une période n'excédant pas dix années; 
les concessions accordées pour favoriser la 
création ou le perfectionnement de nouvelles 
industries, l'immigration, les établissements de 
crédit, l'ouverture de nouvelles voies de com­
munication ou les entreprises de colonisation 
ne pourront excéder quatre-vingt-dix ans et 
ne pourront être prorogées. 

II ne sera possible d'accorder des dispenses 
de paiement des droits et des impôts existants 
que clans les cas ci-dessus mentionnés; mais 
en aucun cas et en aucune façon on ne pourra 
accorder la dispense, dans les concessions et 
les traités, des charges publiques futures. 
L'Etat ne pourra dans les concessions qu'il 
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accorde, ni dans les traités qu'il conclut, dis­
penser du paiement des impôts mumc1paux. 
Lors de l'expiration de concessions relatives 
à la colonisation, l'immigration, l'ouverture de 
voies de communication, l'entreprise avec tous 
ses accessoires et en plein fonctionnement 
passera à l'Etat sans aucune espèce de rétri­
bution. 

Art. 64. - Toute personne peut acquérir des 
propriétés et en disposer de n'importe quelle 
façon, avec les limitations établies par la loi. 

Art. 65. - Les majorats et toutes les ins­
titutions en faveur d'établissements religieux 
sont interdits. 

Art. 66. -Toute personne ou tout groupe 
de personnes a le droit d'adresser des pétitions 
aux autorités légalement établies. Ces pétitions 
seront examinées et la solution donnée leur sera 
communiquée. 

Art. 67. -Toute personne pourra entrer 
dans le territoire de la République, en sortir, 
voyager dans ses limites et changer de rési­
dence, en se conformant aux lois en vigueur. 

Art. 68. - Les habitants de la République 
ont le droit de posséder et de porter des ?.rmes, 
en se conformant à la loi. 

Chapitre IV 
DE L'ÉGALITÉ 

Art. 69. -Tous les citoyens du Honduras 
sont égaux devant la loi. 

La République ne reconnaît ni droits ni 
privilèges personnels. 

Art. 70. - Le cumul des charges ou des 
emplois rémunérés est interdit, même au cas 
d'intérim, sauf en ce qui concerne les emplois 
de professeur et de chirurgien militaire; ceux­
ci pourront exercer des fonctions sanitaires. 

Art. 71. - Les ministres des diverses reli­
gions ne pourront exercer aucune fonction 
publique. 

Art. 72. - Les contributions directes seront 
établies sur une base proportionnelle. 

Chapitre V 
DE LA PROPRIÉTÉ 

Art. 73. - Nul ne peut être privé de sa pro­
priété si ce n'est en vertu d'une loi ou d'un 
jugement fondé sur la loi. 

Art. 74. - L'expropriation d'immeubles 
pour cause de nécessité et d'utilité publique 
doit être autorisée par la loi ou par un jugement 
fondé sur la loi et ne pourra avoir lieu sans 
versement d'une indemnité préalable. 

Art. 75. - Le droit de propriété ne peut 
porter atteinte à la souveraineté de l'Etat dans 
les limites de son territoire et ne peut l'em­
porter sur les droits qui appartiennent aux ins­
titutions nationales ou aux œuvres de caractère 
national. 

Art. 76. -Tout inventeur jouit de la pro­
priété exclusive de son œuvre ou découverte 
pendant la période que la loi déterminera. 

Art. 77. - Le droit de revendiquer les biens 
confisqués est imprescriptible. 

Art. 78. - Seul le Congrès impose les con­
tributions et les autres charges publiques. 

Art. 79. - Tout service qui ne doit pas être 
rendu gratuitement en vertu d'une loi ou d'un 
jugement fondé en droit doit être rémunéré. 

Art. 80. -Aucune personne qui a la libre 
administration de ses biens ne peut être privée 
du droit de régler ses affaires civiles par 
transaction ou arbitrage. 

Chapitre VI 
DES AUTRES GARANTIES 

Art. 81. - L'énumération des droits et ga­
ranties contenues dans la présente constitution 
n'exclut pas ceux qui ne sont pas énumérés et 
qui découlent du principe de la souveraineté 
du peuple et de la forme républicaine du Gou­
vernement. 

Art. 82. - Les lois qui réglementent l'exer­
cice de ces garanties et de ces droits seront 
nulles si elles les diminuent, les restreignent 
ou les modifient. 

Chapitre VII 
DE LA SUSPENSION DES GARANTIES 

Art. 83. - Les garanties établies aux arti­
cles 32, 34, 35, 42, 48, 49, 50, 51, 52, 59, 61 
paragraphe premier, 67, 73 et 79 pourront être 
suspendues dans tout ou partie du territoire 
de la République, temporairement et quand la 
sécurité de l'Etat l'exigera, en cas d'invasion 
du territoire, de troubles graves menaçant la 
paix publique, d'épidémies ou autres calamités. 

Le territoire dans lequel lesdites garanties 
auront été suspendues sera régi pendant cette 
suspension par la loi sur l'état de siège; mais 
ni ladite loi, ni aucune autre ne pourra pro­
noncer la suspension de garanties autres que 
celles qui ont été énumérées. 

P,endant la suspension, il ne pourra non plus 
être créé d'autres délits ni imposé d'autres 
peines que ceux et celles prévus dans les lois 
en vigueur au moment oit la suspension a été 
décrétée. 

Art. 84. - Seul le Congrès, ou s'il n'est 
pas réuni, le pouvoir exécutif pourront décréter 
la suspension de garanties. Le pouvoir exé­
cutif ne pourra toutefois décréter la suspension 
pendant plus de soixante jours, sauf nouvelle 
déclaration. Dans chaque cas, il doit rendre 
compte au Congrès des actes accomplis pendant 
la suspension. 

Art. 85. - Si le pouvoir exécutif viole l'une 
quelconque des dis2ositions du présent chapi­
tre, la partie lésée, ou toute autre personne 
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agissant en son nom, pourra introduire un re­
cours en protection (amparo). 

TITRE XI 

DE LA RESPONSABILITE DES FONCTION­
NAIRES PUBLICS 

Art. 189. - Les employés et fonctionnaires 
publics qui violent un quelconque des droits ou 
garanties mentionnés dans la présente constitu­
tion seront responsables pénalement et civile­
ment; ils ne pourront obtenir de grâce ni de 
commutation de peine pendant la période en 
cours ni pendant la suivante. 

La prescription des délits et des peines 
qu'ils encourent ne commencera qu'après ces 
périodes. 

TITRE XII 

DU TRAVAIL ET DE LA FAMILLE 

Art. 191.-La journée maximu,m de tra­
vail obligatoire sera de huit heures. Il y aura 
un jour de repos par période de six jours de 
travail. 

Une loi sur les accidents du travail fixera 
les responsabilités du patron et les conditions 
qui les rendront effectives. 
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Art. 192. - Les travaux insalubres ou dan­
gereux et le travail de nuit dans l'industrie 
sont interdits aux femmes et aux enfants de 
moins de seize ans. Ces personnes ne devront 
pas travailler dans les entreprises commerciales 
après six heures du soir. 

Art. 193. - Le travail des enfants de douze 
ans ne pourra faire l'objet d'un contrat; le 
travail de ceux qui ont plus de douze ans mais 
moins de seize ans ne pourra dépasser six 
heures par jour. 

Art. 194. - Le salaire devra être payé 
exclusivement dans la monnaie légale de la 
République. 

Art. 195. - Les grandes entreprises indus­
trielles sont tenues de fonder des hôpitaux au 
lieu où s'exerce leur activité afin de soigner 
leurs ouvriers en cas d'accidents et de maladies. 

Art. 196. - Il incombe à l'Etat de veiller 
à la salubrité publique et à l'hygiène des 
citoyens. 

Art. 197. - La famille, qui est le fonde­
ment de la société, sera sous la protection de 
l'Etat. 

En conséquence, l'Etat pourvoira à l'organi­
sation du patrimoine de la famille, à la pro­
tection effective de la maternité et à la pro­
tection des mineurs. 
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LOII 

de 1946 sur la forme de l'Etat en Hongrie, 
en date du 31 janvier 1946 

Afin que nul n'en ignore, nous proclamons 
que l'Assemblée nationale de Hongrie a édicté 
la loi suivante: 

L'exercice de la puissance royale a pris fin 
en Hongrie le 13 novembre 1918. A cette date, 
la nation a repris son droit de libre décision. 
Après une lutte de quatre siècles, la Résolution 
de Debrecen de 1849, deux tentatives de ré­
volution et les régimes d'oppression qui les ont 
suivies, le peuple hongrois est à nouveau en 
mesure de prendre une décision relativement 
à la forme de son Gouvernement. 

En conséquence, l'Assemblée nationale élue 
au suffrage universel, égal, direct et secret 
établit par le présent acte la forme de Gou­
vernement qui correspond le mieux à la vo­
lonté et aux intérêts de la nation: la Républi­
que de Hongrie. 

Cette forme de gouvernement assure aux 
citoyens de la République les droits naturels 
et inaliénables de l'homme et au peuple hon­
grois une vie sociale ordonnée et une collabora­
tion paisible avec les autres peuples. 

1 Texte anglais communiqué par MM. Eugène 
Hevesi et Sidney Liskofsky, New-York. Texte fran­
çais traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Or­
ganisation des Nations Unies. 

Les droits naturels et inaliénables du ci­
toyen sont en particulier: la liberté individuelle, 
le droit à une existence d'où soient bannies 
l'oppression, la crainte et le besoin, la liberté 
d'expression de la pensée et de l'opinion, le 
libre exercice de la religion, le droit d'associa­
tion et de réunion, le droit à la propriété, à la 
sécurité personnelle, au travail et à des condi­
tions de vie satisfaisantes, le droit à une édu­
cation libérale et le droit de participer au 
gouvernement de l'Etat et des institutions 
indépendantes. 

Aucun citoyen ne peut être privé de ces 
droits si ce n'est suivant une procédure établie 
par la loi, et l'Etat hongrois en assure la ga­
rantie à tous ses citoyens uniformément et 
également, sans distinction d'aucune sorte, 
dans le cadre de l'organisation d'un état dé­
mocratique. 

Afin d'atteindre ces fins, l'Assemblée na­
tionale de Hongrie met en vigueur en premier 
lieu la loi suivante : 

La loi déclare : 1) que le peuple hongrois est 
la source exclusive et le seul détenteur du pou­
voir de l'Etat et 2) que 1a Hongrie est une 
République. Les autres articles (3 à 18) 
traitent de l'élection du Président, de ses droits, 
de ses devoirs, etc. 

LOI DE 1946 No VIP 

du 22 mars 1946 concernant la défense de l'ordre de 
l'Etat et de la République par la loi pénale 

Art. 1. - 1. Quiconque commet un acte, 
prend l'initiative ou la direction d'une action ou 
d'un mouvement ou d'une organisation, ou leur 
donne son appui, si le but en est de renverser 
l'ordre démocratique de l'Etat ou la République 
démocratique instituée par la loi No I de 1946, 
commet une infraction pénale. 

2. Quiconque prend une part active à un 
mouvement ou à une action collective définis 
au paragraphe 1 ou fait de la propagande en 
leur faveur commet aussi une infraction pénale. 

Art. 2. -Tout individu qui: 
a} Incite à changer l'ordre de l'Etat ou de la 

République défini au paragraphe 1 ; 
b) Incite à la haine de l'ordre démocratique 

de l'Etat ou de ses institutions démocratiques; 

1 Texte Hongrois dans: Recueil national des lois el 
règlements, publié le 23 mars 1946. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 

c) Incite à la haine contre tout individu ou 
groupe quelconque en raison de leurs convic­
tions démocratiques; 

d) Incite à la résistance à l'application des 
libertés civiles ou de l'égalité des droits ou 
incite à la haine contre une nationalité, une 
race ou une religion, ou commet tout autre 
acte de nature à susciter de pareils sentiments, 
commet une infraction pénale. 

Art. 3. - Quiconque fait l'éloge d'un crime 
de guerre ou de crimes contre la nation ou 
tout autre crime défini dans la présente loi, 
ou fait l'éloge de quiconque a commis un tel 
crime commet lui-même une infraction à la loi. 

Art. 4. -1. Quiconque, en présence de deux 
ou plusieurs personnes, affirme un fait inexact 
ou présente un ,fait exact de manière à provo­
quer le mépris de l'ordre établi de l'Etat défini 
à l'article premier, paragraphe 1, ou de la 
République, ou de nature à porter atteinte à 
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sa réputation internationale, commet une viola­
tion de la loi. 

2. L'acte défini au paragraphe 1 constitue 
une infraction pénale s'il a été commis dans 
les conditions prévues par l'article 171 du code 
pénal. 

Art. S. - (Mesures pour assurer la protec­
tion de la personne du Président de la Républi­
que.) 

Art. 6. - Quiconque s'associe avec d'autres 
personnes pour commettre l'une des i11{ra:..tions 
pénales définies aux articles 1 et 5, ou pour 
commettre tout autre acte préparatoire à une 
telle infraction ou incite autrui à commettre 
l'une des infractions pénales ou fait appel à 
cette fin ou offre ses services à cette fin, ou 
acc,epte de les fournir, sera passible des peines 
des infractions pénales. 

Art. 7. - (Mesures pour assurer la protec­
tion de la dignité du Président de la Républi­
que.) 

A,·t. 8. - 1. Quiconque ayant connaissance 
d'un acte, d'un mouvement ou d'une organisa­
tion , visées par les articles précédents, ne les 
dénonce pas aux autorités le plus rapidement 
possible, comment une infraction à la loi. 

2. Les parents ou alliés du coupable ou de 
ses complices ne peuvent être punis de ce chef 
( code pénal, article 78). 

Art. 9. - (Se réfère à l'article 6.) 
Le conspirateur ne sera frappé d'aucune 

peine s'il se désolidarise d'un complot ou le dé­
nonce aux autorités. 

Art. 10. - 1. La peine applicable aux actes 
définis à l'article 1, paragraphe 1, et à l'article 
5 est la peine de mort ou 1,es travaux forcés à 
perpétuité, ou, en cas d'invalidité, l'emprison­
nement rigoureux à vie, ou les travaux forcés 
pour une durée minimum de cinq ans. En cas 
d'invalidité grave, la peine sera l'emprisonne­
ment rigoureux de cinq ans au moins et de 
quinze ans au plus. 
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2. Les actes définis à l'article 1, paragraphe 
1, à l'article 6 et à l'article 7, paragraphe 1, 
seront punis des travaux forcés pour une durée 
minimum de cinq ans; et ,en cas d'invalidité, 
d'emprisonnement rigoureux de cinq ans au 
moins et de quinze ans au plus. 

3. Les actes définis à l'article 2 sont passibles 
de deux à quatre ans de prison. 

4. Les infractions à la loi définies à l'article 
3, à l'article 4, paragraphe 1, à l'article 7, para­
graphe 2 et à l'article 8, paragraphe 1, sont 
punies d'incarcération pour une durée maxi­
mum de cinq ans. L'infraction définie à l'article 
4 paragraphe 2 sera punie de prison pour une 
durée maximum de cinq ans. 

S. Dans tous les cas prévus par la présente 
loi, la révocation des fonctions et la déchéance 
des droits politiques pourront être prononcées 
à titre de peines accessoires. L'étranger cou­
pable d'infraction pénale sera expulsé et inter­
dit de séjour dans le pays, à perpétuité. Si le 
coupable est un citoyen, il pourra être expulsé 
de la localité où son séjour paraît indésirable, 
alors même qu'il y posséderait le droit d'indigé­
nat (Zugehœrigkeit). La confiscation de tous 
les biens du coupable doit être prononcée s'il 
s'agit d'une infraction pénale définie à l'article 
1, paragraphe 1. Dans toutes les autres hy­
pothèses définies par la présente loi, la sanc­
tion sera la confiscation de l'ensemble du patri­
moine ou d'une partie seulement. 

Art. 11. - 1. Les juridictions compétentes 
pour connaître des infractions définies par la 
présente loi sont les tribunaux du peuple éta­
blis auprès de la Haute Cour de justice (Ite­
lœtabla) composée de cinq membres. 

2. Le ministre de la justice choisira le pré­
sident du tribunal parmi les juges de la Haute 
Cour. Les organisations locales du parti indé­
pendant des petits propriétaires, du parti com­
muniste hongrois, du parti social démocrate et 
du parti national paysan désigneront chacune 
un membre. 
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LOI DE 1935 SUR LE GOUVERNEMENT DE L'INDE2 

DEUXIÈME PARTIE 

Chapitre V 
GENERALITES 

Sec_t. 275. -Aucune personne ne pourra, 
en raison de son sexe, se voir refuser l'accès 
à un emploi dans les administrations publiques 
ou_ à ~me fonction administrative quelconque 
qm releve de la Couronne de l'Inde, sauf si cet 
emploi ou fonction a fait l'objet d'une ordon­
nance générale ou spéciale émanant: 

a) Du gouverneur général, dans le cas d'un 
em~loi ou d'une fonction ayant trait aux 
affaires de la Fédération· ' 

b) D'un gouverneur de province, dans le 
cas d'un emploi ou d'une fonction ayant trait 
aux affaires d'une province· 

c) Du secrétaire d'Etat,' dans le cas des 
nominations faites par lui. 

Sous réserve que les accords relatifs aux 
emplois et fonctions mixtes mentionnés au 
c~apitre II de la présente partie de la loi, spé­
cifient qu~ les pouvoirs attribués par la pré­
sente section au gouverneur général et aux 
gouverneurs de province seront exercés en 
ce qui concerne les emplois ou fonctions' fai­
sll;nt, l'objet de l'accord, par le gouverneur 
ge~eral ou un gouverneur de province parti­
culier. -·· 

DOUZIÈME PARTIE 

GENERALITES ET DIVERS 

S~c~ .. ~98. -1. Aucun sujet de Sa Majesté 
dom1c1he aux Indes ne pourra, en raison de 
sa religion, de son lieu de naissance, de son 
ascendance ou de sa couleur, se voir interdire 
l'accès à un emploi <le la Couronne de l'Inde, 
ou refuser le droit, pour l'une quelconque de 
c-es raisons, d'acquérir, de posséder ou de céder 
des biens ou d'exercer une occupation, métier, 
commerce ou profession, quel qu'il soit dans 
l'Inde britannique. ' 

2. Aucune des dispositions contenues dans 
ce~te ~ection ne modifiera l'application de toute 
101 qm: 

a) Interdit d'une manière absolue ou sous 
réserve d'exceptions, de vendre ou d'hypothé-

1 Le Gouvernement de l'Inde (Département des 
Affaires étrangères) envisage la contribution d'une 
étude concernant les libertés fondamentales dans 
l'Inde pour la prochaine édition de !'Annuaire des 
droits de l'homme. 

• Texte anglais dans: International Labour Office. 
Constitutiona/ Provisions concerning Social and 
Economie Policy. Montréal, 1944, pp. 486-488. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

quer des terres agricoles situées dans une ré­
gion particulière, et possédées par une per­
sonne appartenant à l'une des classes re­
connues par le loi comme s'adonnant à l'agri­
culture ou à des occupations voisines dans 
cette région, à toute personne · n'appartenant 
pas à une de ces dites classes, ou 

b) Reconnait l'existence d'un droit, d'un 
privilège ou d'une incapacité quelconque, at­
taché aux membres d'une communauté en 
vertu d'une loi particulière ou d'une coutume 
ayant force de loi. 

3. Rien de ce qui est contenu dans cette 
section ne sera interprété comme portant at­
teinte à la responsabilité spéciale qui incombe 
au gouverneur général ou aux gouverneurs de 
province pour la sauvegarde des intérêts légi­
times des minorités. 

S ect. 299. - 1. Nul ne pourra être privé 
de ses biens dans l'Inde britannique, si ce 
n'est du fait de la loi. 

2. Ni le corps législatif fédéral, ni un corps 
législatif provincial n'auront le droit de voter 
une loi d'expropriation pour cause d'utilité 
publique concernant un terrain, une entreprise 
commerciale ou industrielle quelconque, ou 
quelque participation que ce soit dans une so­
ciété propriétaire d'une entreprise commer­
ciale ou industrielle, à moins que cette loi ne 
prévoie le paiement d'une somme équivalent à 
la valeur du bien exproprié et n'en fixe le 
montant ou, à défaut, ne précise les principes 
~t le~ modalités suiv:ant lesquels elle sera 
evaluee. 

3. Aucun projet de loi ou amendement re­
latif à l'expropriation publique d'un terrain ou 
à l'extinction ou la modification des droits s'y 
rattachant, y compris les droits ou privilèges 
concernant le rapport des terres, ne sera dé­
posé ou mis aux voix dans aucune des deux 
chambres de la législature fédérale, sans l'ap­
probation préalable du gouverneur général, 
qui sera libre de l'accorder ou non, ou dans la 
chambre d'une législature provinciale, sans 
l'approbation préalable du gouverneur, qui 
sera libre de l'accorder ou non. 

4. Aucune des dispositions contenues dans 
cette section ne modifiera les dispositions 
d'une loi en vigueur à la date où la présente 
loi sera adoptée. 

S. Dans cette section, le mot "terrain" 
comprend les biens immobiliers de toute sorte 
ainsi que tous les droits concernant tout ou 
partie de cette propriété, et le mot "entre­
prise" comprend les participations dans une 
entreprise. 
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CONSTITUTION DE L'IRAK1 

du 21 mars 1925 

PREMIÈRE PARTIE 

DROIT DU PEUPLE 

Art. S. - La nationalité irakienne et les rè­
gles auxquelles elle est soumise sont détermi­
nées par la loi. 

Art. 6. :--- T_ou~ 1es Irakien~ sont égaux de­
vant la 101 et Jouissent des memes droits sans 
distinction de langage, de race ou de croyance. 

Art. 7. - La liberté individuelle de tous les 
habitants est inviolable et l'exercioe n'en sera 
p~s entr3:vé. Nul ~e sera arrêté, détenu, frappé 
d ?ne peme, force de changer de domicile ou 
mis dan~ l'impossibilité de se déplacer, ni obligé 
de servir dans les forces armées si ce n'est 
conformément à la loi. ' 

La torture et la déportation d'Irakiens hors 
du royaume d'Irak sont formellement inter­
dites. 

A:t. 8. - L'inviolabilité du domicile est ga­
rantie. ~s autorités ne peuvent pénétrer dans 
un domicile et pratiquer une perquisition que 
dans les conditions et selon la procédure pré­
vues par la loi. 

Art. 9. -Nul ne peut être empêché d'avoir 
recours aux tribunaux ou être contraint de 
s'adre,sser à un tribunal autre que celui qui est 
competent pour connaîtr,e de l'affaire si ce n'est 
conformément à la loi. ' 

Art. 10. -1. Les droits de propriété sont 
protégés. Les marchandises et les biens ne peu­
~ent être. e~proprié_s que dans l'intérêt public; 
1 expropriation a heu dans les conditions et 
suivant la pr?cédure prévue par la loi, sous ré­
serve du paiement d'une compensation équi­
table. 

2. Les emprunts forcés sont interdits · la 
saisie de marchandises ou de biens et la ~on­
fiscation de denrées prohibées ne peuvent être 
effectuées que conformément à la loi. 

3. Le travail forcé non rémunéré et la con­
fiscation totale de biens meubles et immeubles 
sont formellement interdits. 
. Art, 11. - La loi seule pourra établir des 
1mpots et ?es taxes ; et el~e d!terminera les per­
sonnes qui y seront assuJetbes . 
. Art. 12. - La liberté d'expression, d'opi­

nion, de publication, de réunion et la liberté de 
former des associations ou d'y adhérer sont 
garanties à tous les Irakiens dans les limites 
fixées par la loi. ' 

Art. 13. - L'islam est la religion officielle 
d7 l'Etat. La liberté de pratiquer les rites des 
diverses sectes de cette religion, tels qu'ils sont 

• 1 Texte anglais dans Helen Miller Davis: Constitu­
tions, E{ectoral Laws, Treaties of States in the Near 
and Middle ~ast, Durham, N.C., 1946, p. 107-132. 
Tex,te fra~ça1~ traduit de. l'anglais par le Secrétariat 
de l Organisation des Nattons Unies. 
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observés en Irak, est garantie. La liberté 
absol?e, de conscience et la l~~rté de professer 
les dtfferentes formes de reltg1on qui sont con­
formes à des coutumes reconnues sont garanties 
à tous les habitants du pays, dans la mesure 
où oes formes de religion ne sont pas contraires 
au maintien de l'ordre, de la discipline ou de la 
moralité publiques. 

Art. 14. - Les citoyens irakiens sont auto­
risés à adresser au roi, au parlement ou aux 
autorités publiques, des plaintes ou des requêtes 
concernant des affaires personnelles ou publi­
ques dans les circonstances et selon la procé­
dure prévues par la loi. 

Il est interdit, sauf à un organisme officiel ou 
à une personne morale, de s'adresser aux auto­
rités au nom de plusieurs personnes. 

Art. 15. -Toute correspondance postale et 
télégraphique et toute communication télé­
phonique est secrète et n'est soumise à aucune 
censure ou saisi,e, sauf dans les conditions et 
les formes prescrites par la loi. 

Art. 16. - Les diverses communautés sont 
autorisées à créer et entretenir des écoles pour 
l'éducation de leurs membres, dans leur propre 
langue, à condition que cette éducation soit 
donnée en conformité avec les programmes gé­
néraux prévus par la loi. 

Art. 17. - L'arabe est la langue officielle, 
sous réserve des dispositions que pourrait con­
tenir une loi spéciale. 

Art. 18. - Les citoyens irakiens jouissent de 
droits civils et politiques égaux et sont astreints 
à des devoirs civiques égaux. Il ne sera fait 
aucune distinction fondée sur l'origine, le lan­
gage ou la religion. Les fonctions publiques, 
civiles ou militaires ne seront confiées qu'à des 
citoyens irakiens ; les étrangers ne peuvent as­
sumer ces fonctions que dans des conditions 
exceptionnelles qui seront déterminées par la 
loi. 

DIXŒME PARTIE 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 120. - Dans les cas de troubles, ou de 
toute circonstance laissant prévoir des événe­
ments de cette nature, sur une partie quelcon­
que du territoire de l'Irak, ou dans le cas d'une 
menace d'attaque ennemie contre une région 
quelconque du territoire de l'Irak, le roi a le 
pouvoir, sous réserve de l'assentiment du Con­
seil des Ministres, de décréter provisoirement 
l'application de la loi martiale dans les régions 
de l'Irak menacées d'un danger de trouble ou 
d'attaque. L'application de lois et règlements 
en vigueur peut être suspendue à la suite de la 
proclamation instituant la loi martiale, dans les 
lieux et dans la mesure spécifiés par cette pro-
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clamation, les autorités chargées de l'exécution 
de la proclamation étant responsables des 
conséquences de leurs actes, jusqu'à ce que le 
parlement édicte une loi spéciale les déchar­
g1:ant de cette responsabilité. Les régions où la 
101 martiale est appliquée, sont administrées 
selon les dispositions d'un édit royal. 

Dans le cas de danger de révolte ou de toute 
a?t:e men~ce à la paix dans n'importe quelle 
region de 1 Irak, le roi a le pouvoir, avec l'as-

sentiment du Conseil des Ministres, de décréter 
l'état de siège sur tout le territoire de l'Irak 
ou sur une partie de ce territoire. Les régions 
auxquelles s'applique cette décision seront ad­
ministrées conformément à une loi spéciale pré­
voyant le jugement, devant des tribunaux spé­
ciaux, des personnes coupables de délits dé­
terminés ; cette loi définira aussi les mesures 
administratives que devront prendre les auto­
rités spécialement désignées. 

DECLARATION DU ROYAUME DE L'IRAK1 

faite à Bagdad le 30 mai 1932, à. l'occasion de l'extinction du régime mandataire 
en Irak, et contenant les garanties fournies au Conseil par 

le Gouvernement de l'Irak 

CHAPITRE I 

PROTECTION DES MINORITES 

Art. 1. - Les stipulations contenues dans le 
présent chapitre seront reconnues comme lois 
fondamentales en Irak. Aucune loi, aucun rè­
glement ni aucune action officielle ne seront en 
c_ontradiction ou en opposition avec ces stipula­
ttot?-s, et aucune loi, aucun règlement ni aucune 
action officielle ne prévaudront contre elles, ni 
maintenant ni à l'avenir. 

Art. 2. - 1. Il sera accordé à tous les habi­
tants de l'Irak pleine et entière protection de 
leur vie et de leur liberté, sans distinction de 
naissance, de nationalité, de langage, de race 
ou de religion. 

2. Tous les habitants de l'Irak auront droit 
au libre exercice, tant public que privé, de toute 
foi, religion ou croyance, dont 1a pratique ne 
sera pas incompatible avec l'ordre public et 
les bonnes mœurs. 

Art. 3. - Les ressortissants ottomans établis 
sur le territoire de l'Irak à la date du 6 août 
1924 seront considérés comme ayant acquis, 
à cette date, la nationalité irakienne, à l'exclu­
sion de la nationalité ottomane, sur la base de 
l'article 30 du traité de paix de Lausanne, et 
dans les conditions prévues dans la loi ira­
kienne du 9 octobre 1924 sur la nationalité. 

Art. 4. -1. Tous les ressortissants irakiens 
seront égaux devant la loi et jouiront des 
mêmes droits civils et politiques sans distinc­
tion de race, de langue ou de religion. 

2. Le système électoral assurera une repré­
sentation équitable aux minorités de race, de 
religion ou de langu,e en Irak. 

3. La différence de race, de langue ou de 
religion ne devra nuire à aucun ressortissant 

1 Société des Nations. Demande d"admission de 
l'Irak dans la Société des Nations (A. 17. 1932. VII). 
Série de publications de la Société des Nations, VII. 
Questions politiques, 1932, VII, 9. 

irakien en ce qui concerne la jouissance des 
droits civils et politiques, notamment pour 
l'admission aux emplois publics, fonctions et 
honneurs, et pour l'exercice des différentes pro­
fessions et industries. 

4. Il ne sera édicté aucune restriction au 
libre usage par tous les ressortissants irakiens 
d'une langue quelconque, soit dans les relations 
privées ou de commerce, soit en matière de 
religion, de presse ou de publications de toute 
nature, soit dans les réunions publiques. 

5. Nonobstant l'établissement par le Gou­
vernement iraki-en de la langue arabe comme 
langue officielle, et nonobstant les dispositions 
spéciales que le Gouvernement irakien prendra 
en ce qui concerne l'emploi des langues kurde 
et turque, dispositions prévues à l'article 9 de 
la présente déclaration, des facilités appropriées 
seront données à tous les ressortissants irakiens 
de langue autre que la langue officielle, pour 
l'usage de leur langue, soit oralement, soit par 
écrit, devant les tribunaux. 

Art. 5. - Les ressortissants irakiens appar­
tenant à des minorités de race, de religion ou 
de langue jouiront du même traitement et des 
mêmes garanties en droit et en fait que les 
autres ressortissants irakiens. Ils auront notam­
ment un droit égal à maintenir, diriger et 
contrôler à leurs frais ou à créer à l'avenir 
des institutions charitables, religieuses ou so­
ciales, des écoles et autres établissements d'édu• 
cation, avec le droit d'y faire librement usage 
de leur propre langue et d'y exercer librement 
leur religion. 

Art. 6. - Le Gouvernement irakien s'engage 
à prendre à l'égard des minorités non musulma­
nes, en oe qui concerne leur statut familial et 
personnel, toutes dispositions permettant de ré­
gler ces questions selon le droit coutumier des 
c_ommunautés auxquelles ces minorités appar­
tiennent. 

Le Gouvernement irakien enverra au 
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Conseil de la Société des Nations des rensei­
gnements sur la façon dont ont été exécutées 
ces dispositions. 

Art. 7. -1. Le Gouvernement irakien s'en­
gage à accorder toutes protection, facilités et 
autorisations aux églises, synagogues, cimetiè­
res, autres établissements religieux, œuvres 
charitables et fondations pieuses des commu­
nautés religieuses des minorités existant en 
Irak. 

2. Toutes ces communautés auront le droit 
de constituer, dans les divisions administratives 
importantes, des conseils qui auront qualité 
pour administrer les fondations pieuses ainsi 
que les legs charitables. Ces conseils auront 
qualité pour percevoir les revenus produits par 
ces biens, pour les utiliser conformément aux 
vœux du donateur ou à l'usage établi dans la 
communauté. Ces communautés devront égale­
ment v,eiller sur les biens des orphelins, con­
formément à la loi. Les conseils susmentionnés 
seront placés sous le contrôle du Gouverne­
ment. 
· .3. Le Gouvernement irakien ne refusera, 
-pour la création de nouv,eaux établissements 
religieux ou charitables, aucune des facilités né­
cessaires qui seront garanties aux établisse­
ments de cette nature déjà existants. 

Art. 8. -1. En matière d'enseignement pu­
blic, le Gouvernement irakien accordera, dans 
les villes et districts oü réside une proportion 
considérable de ressortissants irakiens de 
1angue autre que la langue officielle, des faci-
1ités appropriées pour assurer que l'instruction 
dans les écoles primaires sera donnée, dans leur 
propre langue, aux enfants de ces ressortis­
sants irakiens. Cette stipulation n'empêchera 
pas le Gouvernement irakien de rendre obliga­
toire l'enseignement de la langue arabe dans 
les<lites écoles. 

2. Dans les villes et districts où réside une 
proportion consid·'.:rab]e de ressortissants ira­
kiens appartenant à des minorités de race, de 
religion ou de langne, ces minorités se verront 
assurer une part {quitable dans le bénéfice 
et l'affectation des sommes qui pourraient être 
attribuées sur les fonds publics par le budget 
<le l'Etat, les lmd~ets municipaux ou autres, 
dans un but d'éducation, de religion ou de 
charité. 

Art. 9. - 1. L'Irak s'engage, en ce qui 
concerne les liwas de Mossoul, Arbil, Kirkuk 
et Soulaimanié, à ce que la langue officielle, 
à côté de l'arabe, soit le kurde dans les qadhas 
où la population prédominante est de race 
kurde. 

Toutefois, dans les qadhas de Kifri et de 
Kirkuk du liwa de Kirkuk, où une partie 
considérable de la population est de race turco­
mane, la langue officielle sera, à côté de l'arabe, 
soit le kurde, soit le turc. 
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2. L'Irak prend l'engagement que dans 
lesdits qadhas, les fonctionnaires devront, sauf 
exception justifiée, posséder la langue kurde 
ou, le cas échéant, la langue turque. 

3. Bien que dans lesdits qadhas, le critère 
pour le choix des fonctionnaires soit, comme 
dans le reste de l'Irak, la capacité et la con­
naissance de la langue plutôt que la race, 
l'Irak s'engage à ce que les fonctionnaires 
soient choisis, comme jusqu'à présent, autant 
que· possible parmi les ressortissants irakiens 
originaires de ces qadhas. 

Art. 10. - Dans la mesure où les stipula 
tions des articles précédents de la présente 
Déclaration affectent des personnes apparte­
nant à des minorités de race, de religion ou de 
langue, ces stipulations constituent des obliga­
tions d'intérêt international et seront placées 
sous la garantie de la Société des Nations. 
Elles ne pourront être modifiées sans l'as­
sentiment de la majorité du Conseil de la 
Société des Nations. 

Tout membre de la Société représenté au 
Conseil aura le droit de signaler à l'attention 
du conseil toute infraction ou danger d'infrac­
tion à l'une quelconque de ces obligations, et 
le conseil pourra prendre telles mesures et 
donner telles instructions qui paraîtront ap­
propriées et efficaces dans la circonstance. 

En cas de divergence d'opinions sur des 
questions de droit ou de fait concernant ces 
articles, entre l'Irak et l'un quelconque d~s 
membres de la Société représentés au Conseil, 
cette divergence sera consi4érée. comm~ un 
différend ayant un caractere mternattonal 
selon les termes de l'article 14 du Pacte de 
la Société des Nations. Tout différend de ce 
genre sera, si l'autre partie le de!lla~de, dé­
féré à la Cour permanente de Justice mtema­
tionale. La décision de la Cour permanente 
sera sans appel et aura la même force et va­
leur qu'une décision rendue en vertu de 
l'article 13 du Pacte. 

CHAPITRE II 

LIBERTE DE CONSCIENCE 

Art. 15. - Sous réserve des mesures indis­
pensables au maintien des bonnes mœurs et 
de l'ordre public, l'Irak s'engage à assurer ~t 
à garantir, sur ,toute l'éten~ue de son t~rn­
toire, la liberte de conscience et le libre 
exercice des cultes, ainsi que les activités des 
missions religieuses de toutes les confessions 
en matière religieuse scolaire et d'assistance 
médicale, quelle que soit la nationalité de ces 
missions ou de leurs membres. 

CLAUSE FINALE 

Art. 16. - Les dispositions contenues dans 
le présent chapitre constituent des obligations 
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d'intérêt international. Tout membre de la 
Société des Nations pourra signaler à l'at­
tention du Conseil les infractions à ces dispo­
sitions. Ces dernières ne pourront être modi­
fiées que par l'accord entre l'Irak et le Conseil 
de la Société des Nations statuant à 1a ma­
jorité des voix. 

Toute divergence d'opinions qui viendrait 
à s'élever entre l'Irak et l'un quelconque des 
membres de la Société des Nations représentés 
au Conseil au sujet de l'interprétation ou de 
l'exécution <lesdites dispositions sera, à la re­
quête de ce membre, soumise pour décision à la 
Cour permanente de Justice internationale. 
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LOI CONSTITUTIONNELLE SUR LA CONSTITUTION 

DE LA MAD JILESSE1 

du 6 août 1906 

octroyée par l'ordonnance du 30 décembre 1906 

Art. 32. - Quiconque peut adresser par 
écrit sa demande, ses plaintes ou ses critiques 
au bureau des pétitions de l'Assemblée na-

1 Dareste, op. cit., vol. V, p. 604-611. 

tionate. Si l'affaire concerne l'Assemblée na­
tionale, celle-ci fera elle-même la réponse con­
venable; si l'affaire concerne un des ministres, 
l'Assemblée nationale la lui enverra pour qu'il 
l'examine et y fasse la réponse convenable. 

COMPLEMENT A LA LOI CONS'TITUTIONNELLE1 

du 8 octobre 1907 

LES DROITS DU PEUPLE PERSAN 

Art. 8. - Les habitants du royaume de 
Perse ont des droits égaux devant la loi de 
l'Etat. 

Art. 9. - Les individus, pour leur corps, 
leurs biens, leur domicile et leur honneur, sont 
pr<ttégéi. et garantis contre les off.enses de 
toutes sortes. Nul ne peut être inquiété, sauf 
sur l'ordre et conformément aux disposjtions 
établies par les lois du pays. 

Art. 10. - En dehors des cas flagrants de 
crimes, de délits ou de contraventions grav,es, 
nul ne peut être arrêté sur-le-champ, si ce n'est 
sur l'ordre écrit du président du tribunal de 
justice et conformément à la loi; même dans 
ce cas, l'inculpé doit être informé, immé­
diatement ou au plus tard dans les vingt-qua­
tre heures, de la faute qui lui est imputée. 

Art. 11. - Nul ne peut être soustrait au 
tribunal par lequel il a droit d'être jugé. 

Art. 12. -Aucune peine ne peut être infli­
gée et exécutée que conformément à la loi. 

Art. 13. - La maison et l'habitation de qui­
conque e91: protégée. Nul ne peut pénétrer de 
force dans aucun domicil,e que sur l'ordre et 
conformément aux dispositions de la loi. 

Art. 14. -Aucun Persan ne peut être 
l'objet d'une expulsion ou d'une interdiction de 
séjour, ni être astreint à séjourner dans un 
lieu déterminé, sauf dans les cas fixés expressé­
ment par la loi. 

Art. 15. - Nul ne peut être privé de la libre 
disposition de sa propriété, si ce n'est dans les 
cas autorisés par la loi, et en cas d'expropria­
tion après fixation et paiement d'une juste in­
demnité. 

Art. 16. - La confiscation des immeubles et 
des biens des individus, à titre de peine ou de 
punition, est interdite, sauf sur l'ordre de la 
loi. 

Art. 17. - La dépossession, à n'importe 
quel titre, des propriétaires et des possesseurs 

1 Dareste, op. cit., vol. V, p. 611-619. 
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de leurs propriétés et biens est interdite, sauf 
sur l'ordre de la loi. 

Art. 18. - L'étude et l'enseignement des 
sciences, de l'instruction et des arts sont libres, 
sauf ce qui est prohibé par la loi religieuse. 

Art. 19. - L'établissement des écoles aux 
frais de l'Etat et de la nation et l'instruction 
obligatoire doivent avoir Heu d'après la loi (re­
lative au Ministère de l'Instruct10n publique). 
Toutes les écoles supérieures et primaires sont 
placées sous la haute direction et sous la sur­
veillance du Ministère de !'Instruction publique. 

Art. 20. -Toutes les publications sont 
libres, sauf celles susceptibles d'engager dans 
une mauvaise voie et les articles contraires à 
la religion. La oensure des publications est in­
terdite. Toutefois, s'il y est relevé quelque 
chose de contraire à la loi sur la presse, l'édi­
teur sera puni conformément à cette loi. Si 
l'auteur ,est connu et domicilié en Perse, l'édi­
teur, l'imprimeur et le distributeur ne peuvent 
pas être inquiétés. 

Art. 21. - Les associations et les réunions 
qui ne donnent lieu à aucun désordre religieux 
ou civil et qui ne sont pas contraires à l'ordre 
sont libres dans tout le territoire du pays. 
Toutefois, leurs membres ne doivent être por­
teurs d'aucune arme, et ils doivent se confor­
mer aux dispositions établies par la loi à oe 
sujet. Les réunions sur les voies et les places 
publiques doivent se conformer aux lois de 
police. 

Art. 22. - Les correspondances postales 
sont inviolables ; ,elles ne peuvent être confis­
quées ni ouvertes, hormis les cas prévus par 
la loi. 

Art. 23. - La divulgation du contenu ou la 
confiscation des télégrammes, sans la permis­
sion de leur propriétaire, est interdite, sauf les 
cas prévus par la loi. 

Art. 24. - Les sujets étrangers peuv,ent ac­
quérir la nationalité persane. L'admission, le 
maintien ou le retrait de leur naturalisation 
sont réglés d'après la loi spéciale. 
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Art. 25. - Une autorisation n'est pas né­
cessaire pour poursuivre les fonctionnaires de 
l'Etat à raison de leurs fautes dans l'exercice 

de leurs fonctions, sauf en ce qui concerne les 
ministres, pour lesquels il y aura lieu de se 
conformer aux lois spéciales édictées à ce sujet. 

LOI SUR LE TRAVAIL1 

Décret No 8394 du 5 juin 1946. 

CHAPITRE I 
GENERALITES 

Art. 1. - En attendant l'organisation d'un 
ministère du travail, un Département du 
Travail rattaché au Ministère du Commerce 
sera chargé de mettre en vigueur la présente 
loi et ~es règlements y afférents. 

Art. 2. La liste des entreprises de cons­
!ruction et de transport, et des entreprises 
mdustrielles, minières, commerciales, agricoles 
et autres auxquelles cette loi s'appliquera sera 
établie par le Département du Travail et ap­
prouvée par le Conseil suprême du travail. 
Dans le texte ci-après, ces entreprises seront 
dénommées entreprises de travail. 

Art. 3. Aux termes de la présente loi, 
le mot "employé" signifie toute personne 
travaillant dans une de ces entreprises sous 
les ordres d'un employeur en vue d'une ré­
tribution ou d'un salaire déterminé. 

Note: Le Département du Travail, en colla­
boration avec le Ministère de l' Agriculture, 
établira des règlements spéciaux pour les tra­
vailleurs et salariés agricoles. 

CHAPITRE II 
HEURES DE TRAVAIL 

Art. 4. - Dans toutes les entreprises visées 
par cette loi, les heures de travail n'excéderont 
pas quarante-huit heures de travail effectif par 
semaine. 

Note 1: Les travaux exigeant moins de huit 
heures de travail par jour seront soumis à 
des règlements proposés par le Consei1 su­
prême du travail et approuvés par le Conseil 
des Ministres. 

Note 2: Les heures de travail effectives 
pour les différents genres ,d'occupation seront 
fixées par des règlements préparés par le 
Département du Travail et approuvés par le 
Conseil des Ministres. 

Art. 5. - L'employeur peut, sous réserve 
du consentement de l'employé, demander des 
heures de travail supplémentaires, soit pen­
dant les jours fériés, soit pendant les jours 
ouvrables, en plus des heures fixées à l'article 
précédent. Ces heures supplémentaires seront 
rémunérées aux taux du salaire normal de 

1 Texte anglais communiqué par M. Hussein Ala, 
ambassadeur d'Iran, \Vashington, D.C. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisa­
tion des Nations Unies, 

l'employé, majoré de 35 pour 100. Les heures 
totales de travail d'un employé n'excéderont 
dans aucun cas douze heures par jour. D'une 
façon générale, le total de ces heures supplé­
mentaires dans les industries saisonnières ne 
dépassera pas six cents heures par an. Dans les 
autres industries, elles n'excéderont pas quatre 
cents heures par an. 

Note 1 : Pour le travail de nuit, on appli­
quera aux heures de travail les règlements en 
vigueur pour le travail supplémentaire. Le 
total des heures de travail ne devra pas excé­
der huit heures par pfriode de vingt-quatre 
heures. 

Note 2: Sera considéré comme travail de 
nuit le travail effectué entre 22 heures et 6 
heures. 

CHAPITRE III 
JOURS FERIES ET CONGES 

Art. 6. - Tout employé a droit à un jour 
de repos par semaine (le vendredi). Si pour 
des raisons techniques, 1a nature du travail 
oblige l'employé à :travailler le vendredi, 
l'employeur doit lui donner un autre jour de 
repos en compensation. 

Note: Si l'employeur ne paie pas de salaire 
pour le vendredi, il devra payer un salaire 
hebdomadaire assurant à l'employé sept jours 
de paye pour six jours de travail. 

Art. 7. -Après six mois d'emploi ininter­
rompu dans une entreprise de travail quel­
conque, tout employé aura droit à une semaine 
de congé payé. Après douze mois de travail 
ininterrompu, il aura droit à quinze jours de 
congé payé. Les journées de congé hebdoma­
daire mentionnées à l'article 6 et les jours 
fériés visés dans la note 3 ci-dessous ne se­
ront pas compris dans ces congés de sept ou 
de quinze jours. 

Note 1: Six mois ou un an d'emploi iniQ­
terrompu signifient la période totale de travail 
y compris les congés spécifiés dans cet article 
et dans les notes ci-dessous. 

Note 2: L'employeur peut accorder des sa­
laires pendant les jours fériés officiels et les 
déduire des quinze jours mentionnés ci­
dessus. 

Note 3: La note 2 ne concerne pas les six 
jours fériés suivants pour lesquels un congé 
payé doit être accordé à l'employé: 1) Jour 
de l'An; 2) dixième jour du Moharram; 3) 
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vingt et unième jour du Ramadan; 4) anniver­
saire de la Constitution; 5) fête du Ghadir; 6) 
1er mai. 

CHAPITRE IV 
CONDITIONS DE TRA V AIL DES FEMMES ET 

DES ENFANTS 

Art. 8. - Il est interdit de faire travailler 
les enfants de moins de douze ans, sauf comme 
apprentis et dans les conditions prévues par 
les règlements. Dans ce cas, l'âge minimum 
sera de dix ans révolus, et l'on ne pourra, 
dans aucun cas, faire travailler les enfants plus 
de six heures par jour. 

Art. 9. - Le travail de nuit est interdit aux 
femmes et .aux enfants de moins de seize ans. 

Note 1 : Il est interdit de faire travailler 
des jeunes filles de moins de seize ans. Elles 
ne pourront être employées dans les magasins, 
les restaurants et autres lieux publics, ex­
cepté si elles travaillent avec leurs parents. 

Art. 10. - Dans toute entreprise employant 
de la main-d'œuvre féminine, l'employeur doit 
installer une crèche. 

Art. 11. - Les femmes allaitant un bébé de 
moins de dix-huit mois auront droit, toutes les 
trois heures de travail, à une demi-heure pour 
allaiter leur enfant. 

Art. 12. - Il est interdit aux femmes en­
ceintes de travailler pendant une période de 
six semaines après l'accouchement. 

Note 1 : Pendant cette période, la moitié 
du salaire sera payée par l'employeur et 
l'autre moitié par la caisse d'assistance de 
l'entreprise. 

Art. 13. - Il est interdit de confier des 
tr::i.vaux difficiles ou dangereux aux enfants de 
moins de seize ans et aux femmes. 

Note 1: Une classification des travaux dif­
ficiles ou dangereux sera établie au moyen de 
règlements préparés par le Département du 
Travail et approuvés par le Conseil suprême du 
travail. 

Note 2: Les infractions seront punies con­
formément aux règlements. Le premier délit 
entraînera un emprisonnement de cinq à huit 
jours ou une amende de 1.000 à 5.000 rials; 
en cas de récidiv,e, la peine de prison pourra 
aller jusqu'à trois mois et l'amende jusqu'à 
5.000 rials. 

CHAPITRE V 

CONTRATS DE TRA V AIL 

Art. 14. - Les contrats individuels ou col­
lectifs entre les employeurs et les employés ou 
syndicats d'employés seront dorénavant faits 
par écrit et ne devront en aucune façon contre­
venir à la présente loi ou aux lois et règle­
ments d'assurance sociale. 

Note 1: Les règlements relatifs à la nature 
des contrats de traYail et à leurs méthodes 
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d'application seront établis par le Département 
du Travail et approuvés par le Conseil suprême 
du travail. 

Note 2: Les contrats de travail actuellement 
en vigueur qui accordent des conditions de tra­
vail ou de salaire plus favorables que celles 
prévues par la présente loi resteront en 
vigueur jusqu'à leur expiration: ils pourront 
alors être renouvelés avec l'assentiment des 
deux parties .. 

CHAPITRE VI 
SANTE 

Art. 15. -Toutes les questions relatives à 
la santé et la protection des employés seront 
réglementées par le Département du Travail, en 
collaboration avec le l\finistère de la Santé, et 
avec l'approbation du Conseil des Ministres. 
Les patrons doivent veiller à l'exécution de tous 
les règlements en vigueur, sous la surveillance 
du Département du Travail. Les infractions en­
traîneront des amendes de 1.000 à 10.000 rials. 

Art. 16. - Les patrons doivent se confor­
mer, non seulement à la loi sur l'assurance so­
ciale ouvrière, mais aussi aux rè;:;lements 
d'ordre technique qui seront promulgués pour 
protéger les ouvriers contre J.es dangers _pos­
sibles· en cas d'infraction, ils seront passibles 
d'une' amende de 1.000 à 50.000 rials. En cas 
de récidive ils seront condamnés à la peine 
prévue pou~ de telles infractions. 

CHAPITRE \'II 
CESSATION DU TRA V AIL 

Art. 17. - Un ,employé peut quitter son tra­
Yail en donnant par écrit une semaine, d_e pré­
avis. De même, un patron peut congcdter u_n 
employé en lui d,?nnant 12ar écrit un p_réav1s 
d'une semaine. S 11 renv01e son employe sans 
lui donner un préavis d'une semaine, le patron 
doit lui payer une semaine de salaire. 

Note 1: Cet article s'applique seulement au;'( 
employés ayant travaillé au moins deux mois 
dans la même entreprise. 

No.te 2: Un employé ayant travaillé d3;ns le 
même établissement pendant quatre mois au 
moins peut, dans les quinze jo~~s qui sui~~nt 
srJn renvoi faire appel au comlte de conctl1a­
tion, dont la décision sera finale. L'-employeur 
doit payer le salaire ~e l' e

1
mpl?yé à partir , d:1 

jour où il fait appel 3usqu au Jour de la deCI­
sion du comité. 

Art. 18. -Quand un patron renvoie un 
employé dans les conditions prévues à l'article 
17 il doit, en plus de la rémunération qui lui 
est due, lui payer une semaine c:Je salain; par 
année d'emploi, au taux du salaire gagne par 
l'emplové au moment du renvoi. Ce paiement 
sera piélevé sur la caisse d'assistance. Cepen­
dant, si l'employé quitte volontair,crnent son 
travail ou si sa période d'emploi est inférieure 



IRAN 

à une année, il n'aura droit à aucun paiement 
de la caisse d'assistance. 

Note: Les dispositions de cet article ne 
s'appliquent pas aux travailleurs à la tâche ou à 
ceux dont le contrat stipule qu'ils sont 
employés pour une période limitée. 

Art. 19. - Au cas où le Département du Tra­
vail, sur demande du patron, constate que, pour 
des raisons d'ordre économique ou par suite 
d'un défaut, d'une imperfection ou d'une in­
suffisance de la machinerie ou de l'outillage, 
ou d'un manque de matières premières, le 
patron est forcé de suspendre le travail ou de 
réduir,e le nombre des ouvriers, il y aura lieu 
d'appliquer l'article 17. Cependant, au cas où 
le travail est arrêté pour cause de force ma­
jeure telle qu'inondation, tremblement de terre, 
incendi,e, etc., le patron ne sera pas tenu res­
ponsable vis-à-vis des employés. 

Note: Dans le cas où l'arrêt du travail est in­
tentionnel, qu'il soit dû au manque de matières 
premières, à la condition défectueuse de l'ou­
tillage ou de la machinerie, à une destruction 
ou un incendie, ou à d'autre raisons attribuées 
par le Département Général du Travail à la 
mauvaise foi de l'employeur, l'article 32 sera 
applicable; les salaires des ouvriers et les 
frais du rétablissement de l'usine seront payés 
sur les fonds des assurances à la charge de 
l'employeur. 

Art. 20. - Les règlements applicables aux 
bureaux de placement privés ou publics et à 
leur fonctionnement seront établis par le Dé­
partement du Travail en collaboration avec le 
conseil suprême du travail et approuvés par le 
Conseil des Ministres. 

CHAPITRE VIII 

SYNDICATS 

Art. 21. - Les employés d'une même entre­
prise ou d'un même métier peuvent s'organiser 
en syndicat pour défendre leurs intérêts pro­
fessionnels et amélior,er leur situation économi­
que et sociale. A cet effet, le syndicat élira 
un bureau qui portera le nom de bureau exé­
cutif. Pour être légalement reconnu, oe bureau 
sera constitué en société et fera enregistrer ses 
statuts. Les membres du bureau devront être 
citoyens de l'Iran. 

Note 1: Dans chaque profession, les patrons 
pourront également constituer des syndicats. 

Note 2: Les règlements régissant les syndi­
cats devront être approuvés par le Conseil des 
Ministres. 

Art. 22. - Il est interdit d'employer la force 
ou Ies menaces pour obliger ou interdire 
d'adhérer à un syndicat. Les personnes qui re­
courent à une contrainte de ce genre sont pas­
sibles d'une peine de huit jours à un mois 
d'emprisonnement. Si la contrainte est ac-

compagnée d'une autre infraction, le coupable 
sera condamné à la peine prévue pour cette 
infraction. 

Art. 23. - Si un syndicat est constitué con­
trairement aux dispositions de l'article 21, ou 
si, après avoir été constitué, il excède les droits 
et les limites définies par la loi ou s'il cause ou 
provoque du désordre ou un état d'insécurité, 
le Département du Travail pourra, par l'entre­
mise du ministère public, requérir, devant les 
tribunaux, sa dissolution ou sa suspension pour 
une période d'une semaine à un an, et exiger 
l'élection d'un nouveau buœau exécutif. 

Note 1: Le tribunal entendra la cause immé­
diatement et par priorité. S'il prononce la dis­
solution, le jugement pourra a1ler en appel, 
mais dans les autres cas, le jugement sera final. 

Note 2: Tout membre du bureau exécutif 
dont les agissements auraient provoqué un 
jugement contre le syndicat, ne pourra être 
réélu pendant trois ans au bureau de ce syndi­
cat. De plus, le syndicat sera tenu matérielle­
ment responsable de tout dommage causé par 
ces agissements. 

CHAPITRE IX 

SALAIRES 

Art. 24. - Le salaire des •employés sera payé 
dans la monnaie du pays à la fin de chaque 
semaine ou de chaque période de quinze jours, 
excepté dans les cas prévus par les règlements 
qui seront approuvés par le Conseil des Minis­
tres. Le salaire convenu sera payé en totalité 
au travailleur au lieu même où il travaille. 

Note 1: Le salaire minimum d'un employé 
devra lui permettre de subv,enir à ses besoins 
et à ceux de sa famille, suivant les conditions 
qui règnent dans les différentes parties du pays 
et conformément aux règlements qui y sor.t 
applicabies. Le salaire minimum pour chaque 
partie du pays sera établi et appliqué par le 
Conseil suprême du Travail, conformément à 
l'article 31, au début de chaque année et pour 
une période d'un an. Si, en raison de circons­
tances extraordinaires, il devient nécessaire de 
réviser l'échelle des salaires minimum, cette ré­
vision sera effectuée par le Conseil suprême du 
Travail, à la demande, soit des employeurs, soit 
des employés. 

Note 2: Le paiement des salaires ne sera 
pas fait pendant les jours fériés. 

Note 3: Toute déduction du salaire de l'em­
ployé, sous forme de prélèvement pour la caisse 
d'assistance, les assurances, maladies, etc., 
devra être conforme aux règlements approuvés 
par le Conseil des Ministres. Aucune déduction 
de salaire ne sera permise en dehors des cas 
spécifiés. Si le patron impose une amende qui 
n'est pas prévue par les règlements, cette 
amende sera remboursée sur l'ordre du Dé-
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partement du Travail et la personne qui aura 
infligé cette amende illégale sera jugée et punie 
conformément aux dispositions du code pénal. 

Note 4: Les femmes qui travaillent dans les 
mêmes conditions que les hommes recevront le 
même salaire qu'eux. 

Art. 25. - Le salaire des employés a 
priorité sur toutes autres dettes. Il ne pourra 
êtr,e saisi ni encaissé par les créanciers de 
l'employeur. 

Art. 26. - Les créanciers d'un employé ne 
peuvent pas saisir plus du quart de son salaire. 

Note 1: La pension alimentaire et l'entre­
tien des enfants sont ,exceptés des dispositions 
ci-dessus; la saisie du salaire sera permise en 
leur faveur. 

Note 2: Le salaire des enfants mineurs doit 
leur être payé dir,ectement, mais sans préjudice 
de la protection de ses droits légaux par son 
tuteur ou ses parents. 

CHAPITRE X 

REGLEMENT DES LITIGES 

Art. 27. - Dans chaque entreprise de tra­
vail, il sera créé un conseil dénommé conseil 
de l'entreprise de travail, qui sera composé d'un 
représentant des employés de l'entreprise, d'un 
représentant du patron, et d'un représentant 
du département du travail. Les fonctions de oe 
conseil seront fixées par les règlements approu­
vés en Conseil des Ministres. 

Na.te: Les membres du conseil de l'entre­
prise de travail peuvent admettre un conseiller 
à leurs séances. 

Art. 28. - Les différends individuels entr,e 
. employés et patrons, en ce qui concerne la dé­

duction des amendes, la pension alimentaire, 
ou toute autre question se rattachant aux rè­
glements ou aux articles de la loi sur le tra­
vail ou de la loi sur les assurances sociales ou 
aux obligations contractuelles entre les deux 
parties, seront soumis au conseil de l'entreprise 
de travail en présence du plaignant ou de son 
représentant. La décision du conseil sera sans 
appel. 

Art. 29. - Si les différends entre un 
groupe d'employés et le ou les patrons, ou 
entre le syndicat des employés et les patrons, 
ne peuvent pas être réglés par le conseil de 
l'entreprise de travail, ils seront soumis à 
l'arbitrage. Le conseil d'arbitrage sera com­
posé d'un arbitre choisi par les employés, d'un 
arbitre choisi par le ou les patrons, et, au cas 
où ces deux arbitres ne peuvent pas arriver 
à un accord, d'un surarbitre qui sera choisi 
par accord entre les deux parties. Si l'accord 
ne peut se faire sur le choix d'un surarbitre, 
le représentant du Département du Travail ou, 
en son absence, le magistrat le plus élevé de 
la circonscription agira en qualité de surarbitre. 
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Art. 30. - Si le conseil d'arbitrage men­
tionné à l'article 29 ne rend pas s.a décision 
dans un délai de vingt jours, ou si les arbitres 
refusent de prendre une décision, ou si la 
décision du Conseil d'arbitrage est contraire à 
la loi, la question sera soumise au bureau de 
règlement des litiges. Ce bureau sera composé 
du gouverneur ou de son représentant, d'un 
représentant du Département du Travail du 
district, de deux représentants des employés 
et de deux représentants des patrons. Le gou­
verneur sera président du bureau. La décision 
du bureau de règlement des litiges devra être 
rendue dans un délai maximum de vingt jours 
et sera sans appel. 

Art. 31. - La méthode à suivre dans le 
choix des représentants des employés et des 
patrons, ainsi que la procédure suivant laquelle 
le Conseil d'arbitrage devra régler les diffé­
rends seront déterminés par des règlements 
approuvés en Conseil des Ministres. 

Art. 32. - Le patron n'aura pas le droit de 
suspendre le travail avant l'expiration des dé­
lais mentionnés à l'article 30. De même, les 
employés n'auront pas le droit de se mettre 
en grève. En cas de contravention à ces dispo­
sitions, et si c'est le patron qui décide de sus­
pendre le travail, le Gouvernement peut, sur 
la proposition du Département du Travail, or­
donner que le travail soit repris et payer les 
salaires des employés pour le compte du 
patron. Si le refus de travailler provient des 
employés, le patron peut engager d'autres ell!­
ployés ià leur place et considérer que les gre­
vistes ne font plus partie de son personnel. 

Art. 33. - Les employés ne peuvent se 
mettre en grève que pour obtenir justice par 
des moyens pacifiques, s.ans qu'il en résulte 
ni violence, ni blessures, ni destruction de pro: 
priétés, ni atteinte à la sûreté publique, m 
aucune autre infraction; dans chacun de ces 
cas, les meneurs seront punis conformément au 
code pénal. 

Note: Il est interdit de recourir à la con­
trainte et aux menaces pour inciter un employé 
à se mettre en grève, et pareillement, pour em­
pêcher un employé de se mettre en grève. Les 
personnes contrevenant à cet article seront 
sujettes à un emprisonnement de un à trois 
mois. 

CHAPITRE XI 
CONSEIL SUPREME DU TRAVAIL 

Art. 34. - En vue de préparer un projet 
de législation ouvrière et les règlements ap­
propriés, et pour surveiller l'application de la 
loi sur les employés, les assurances et les as­
surances sociales, et étudier toutes les questions 
relatives au travail, il sera créé un organisme 
appelé "Conseil suprême de travail". L'organi­
sation, les méthodes de travail et les attribu-
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tians de ce Conseil devront être approuvées par 
le Conseil des Ministres. 

Note: Les représentants des employés et des 
patrons auront un nombre égal de sièo-es au 
conseil. 0 

CHAPITRE XII 

CAISSES D'ASSISTANCE 

,(l.r_t. 35. - Dans chaque entreprise de tra­
va!l il s~ra ~onstitué pour les employés deux 
caisses d assistance placées sous le contrôle de 
l'entreprise: 1) une caisse d'assistance médicale 
pour secourir les employés en :eas de blessures 
ou de m~ladies fccasionnées par leur travail; 
2) une caisse prevoyant des primes au mariage 
et à la naissance, des allocations en cas de 
~hômage_ (lorsque ce chômage· n'est pas <lù 
a. ~ne cnse économique), d'invalidité due à la 
vieillesse, de maladie grave ou de perte d'un 
membre (pour. des causes autres que les acci­
d7nt~ du travail), de grossesse, de maternité, 
amsi que pour les frais d'enterrement, etc. 

Art. 36. - Le patron retiendra un pour cent 
du salaire de l'employé, y ajoutera deux pour 
ce~t représentant la participation de l'entre­
~nse, et versera le itout sur une base propor­
tionnelle, à la caisse mentionnée ci-dessus et 
dans les formes prévues par les règlements 
dont il est fait mention à l'article 37., 

Art. 37. - En vue de centraliser le contrôle 
des caisses d'assistance des entreprises de tra­
~ail, une caisse appelée "caisse centrale d'as­
sistance aux salariés" sera créée à Téhéran et 
placée sous le contrôle du Conseil suprême du 
travail. Cette caisse sera dotée d'un statut légal. 

Note: Les règles de fonctionnement de la 
caisse centrale et des caisses des entreprises 
de travail doivent être approuvées par le con­
seil des ministres. 

-(1.rt. 3~. - Les caisses de chaque entreprise 
doivent, a la fin de chaque trimestre verser un 

' ' pourcentage fixe par les règlements. 
Art. 3~ .. - Les caisses de chaque entreprise 

seront utilisées aux fins mentionnées à l'article 
35 pour accorder aux employés de l'entreprise 
l'assistance prévue en leur faveur. Au cas où 
les fonds disponibles seraient insuffisants pour 
effectuer les paiements nécessaires, la caisse 
fera appel à la caisse centrale conformément 
aux dispos.itions correspondantes des règlè­
ments en vigueur. 

Art. 40. - Le solde des fonds de réserve 
accumulés sous cette rubrique dans les caisses 
d'assistance des diverses entreprises de travail 
ou dans les caisses du Trésor, sera transféré à 
la caisse centrale d'assistance aux salariés dès 
l'entrée en vigueur de la présente loi, et cons­
tituera le capital initial de cette caisse. 

Note: Les fonds appartenant aux manufac­
tures d'Etat et à la compagnie des chemins de 
fer _nationaux, et ,ui s; sont accumulés jusqu'à 
ce JOUr, seront reserves aux services de santé 
de ces entreprises. Ces fonds ne seront utilisés 
que pour les services de santé et pour la 
construction d'hôpitaux. 

Art. 41. - Les sècours de la caisse centrale 
ne seront accordés qu'aux employés versant à 
leur caisse d'assistance locale. 

Art. 42. - Le Gouvernement est chargé de 
constituer une caisse appelée caisse de chômage, 
en accord avec les règlements que doit ap­
prouver le Conseil des Ministres. Les fonds de 
cette caisse seront utilisés en cas de crise 
économique et d'épidémies pour aider les tra-
vailleurs en chômage. 

Art. 43. - Tout prélèvement opéré sur les 
fonds des caisses d'assistance prévues par la 
présente loi, s'il n'est pas autorisé par la loi 
et les règlements, sera considéré comme un 
détournement et donnera lieu à des sanctions 
conformément à la loi. 

CHAPITRE XIII 

MODALITES D'APPLICATION 

Art. 44. - Les inspecteurs du Département 
du Travail signaleront au ministère public de 
chaque circonscription toute infraction aux 
a~icles de la présente loi ainsi qu'à toutes les 
lois sur les assurances ouvrières et à tous les 
règlements du travail en général. La cause 
sera entendue sans délai, toute affaire cessante, 
par le tribunal compétent. Le ministère public 
peut, dans tous les cas, faire comparaître en 
justice tout contrevenant à la présente loi. 

Art. 45. - Les inspecteurs du Département 
du Travail seront choisis parmi les ingénieurs 
et parmi les personnes possédant le titre de 
licencié, conformément aux dispositions d'une 
loi spéciale sur la fonction publique qui sera 
établie par le Département du Travail et qui 
devra être approuvée par le Conseil des Minis­
tres. 

Art. 46. - Les procès-verbaux ( minutes dé­
taillées authentiques des actes officiels) rédigés 
par les inspecteurs du travail auront la même 
valeur que les documents officiels rédigés par 
huissier. 

Art. 47. -Tous les règlements relatifs à 
la mise en application de la présente loi seront 
établis dans un délai maximum d'un an par ie 
Département du Travail, d'accord avec le Con­
seil suprême du travail, et seront soumis à 
l'approbation du Conseil des Ministres. 

Art. 48. - Le Département du Travail est 
chargé de l'exécution de la présente loi. 
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ISLANDE 
CONSTITUTION1 

du 17 juin 1944 

V 
Art. 62. - L'église évangélique luthérienne 

est l'église nationale islandaise et est, comme 
telle, entretenue et protégée par l'Etat. 

Cette stipulation pourra être modifiée par 
une loi. 

Art. 63. - Les citoyens ont le droit de se 
réunir en communauté, pour adorer Dieu sui­
vant leurs convictions, sans pouvoir rien ensei­
gner ni pratiquer de contraire aux bonnes 
mœurs et à l'ordre public. 

Art. 64. - Nul ne peut, à raison de ses 
croyances religieuses, être privé de la jouis­
sance intégrale de ses droits civils et poli­
tiques, ni se soustraire à l'accomplissement 
de ses devoirs de citoyen. 

Nul n'a le devoir de contribuer à une autre 
croyance que celle à laquelle il appartient. 

Celui qui n'appartient pas à l'église natio­
nale paie à l'Université d'Islande ou à un fonds 
y attaché spécialement désigné les contributions 
qu'il aurait dû payer à l'église. Cette contri­
bution n'est pas appliquée à ceux qui appartien­
nent à une autre communauté reconnue dans 
le pays. 

Ces stipulations pourront être modifiées par 
une Ioi. 

VI 
Art. 65. - Toute personne arrêtée sera sans 

délai traduite devant un juge. Si elle ne peut 
être immédiatement mise en liberté, le juge 
ordonnera, avant que vingt-quatre heures ne 
soient écoulées, sa détention par une ordon­
nance motivée. Si elle peut être mise en liberté 
sous caution, le juge fixera par ordonnance la 
nature et le montant de la caution. 

L'ordonnance rendue par le juge peut être 
immédiatement frappée d'appel par les intéres­
sés devant la juridiction supérieure. 

Pour la signification et l'appel d'une telle 
ordonnance, la procédure est la même que pour 
les sentences rendues dans les affaires crimi­
nelles. 

Nul ne peut être détenu préventivement pour 
un délit qui ne peut entraîner que la peine 
d'amende ou d'emprisonnement simple. 

Art. 66. - Le domicile est inviolable. Au­
cune perquisition domiciliaire, aucune saisie 
ou recherche de lettres ou autres papiers ne 
pourra avoir lieu qu'en vertu d'un jugement, 

1 Constitution de 1920 dans Dareste, op. cit., vol. I, 
p. 419-428. Les articles reproduits ici n'ont pas subi 
de modification. La numérotation des articles corres­
pond à celle de la Constitution de 1944. Renseigne­
ment communiqué par M. Helgi P. Briem, Consul 
général d'Islande, New-York. 
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sauf les exceptions spécialement déterminées 
par les lois. 

Art. 67. - La propriété est inviolable. Nul 
ne peut être contraint de céder sa propriété si 
ce n'est pour cause d'utilité publique. L'expro­
priation ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
loi et moyennant complète indemnité. 

Art. 68. - Aucun étranger ne pourra obtenir 
l'indigénat qu'en vertu d'une loi. La question 
du droit des étrangers à posséder des immeubles 
dans le pays sera réglée par une loi. 

Art. 69. - Des restrictions au libre exercice 
des professions ne peuvent être fondées que si 
des raisons d'utilité publique l'exigent et éta­
blies que par une loi. 

Art. 70. - Quiconque est hors d'état dei 
pourvoir à sa subsistance et à celle des siens, 
si le soin de son entretien n'incombe à personne 
autre, a droit au secours de l'Etat; mais il 
devra en ce cas se soumettre aux obligati(!nS 
que les lois prescriront. 

Art. 71. - Si les parents n'ont pas les 
moyens d'instruire eux-mêmes leurs enfants, ou 
si les enfants sont pauvres et orphelins, le soin 
de leur instruction et de leur éducation est à 
la charge de l'Etat. 

Art. 72. - Chacun a le droit de publier ses 
idées par la voie de la presse, sauf à en répon­
dre devant les tribunaux. La censure et les 
autres mesures préventives ne pourront jamais 
être établies. 

Art. 73. - Les citoyens ont le droit de 
former des associations pour tout objet _lé~al, 
sans autorisation préalable. Aucune association 
ne peut être dissoute par mesure de gouverne­
ment. Les associations peuvent néanmoins être 
provisoirement interdites ; mais il doit être pro­
cédé immédiatement à des poursuites régulières 
contre elles, pour les faire dissoudre. 

Art. 74. - Les citovens ont le droit de se 
réunir sans armes. La-police a le droit d'assis­
ter aux réunions publiques. Les réunions en 
plein air peuvent être interdites, lorsqu'elles 
présentent du danger pour la paix publique. 

Art. 75. - Tout homme en état de porter 
les armes est tenu de contribuer de sa personne 
à la défense du pays, conformément aux dis­
positions légales qui seront fixées ultérieure­
ment. 

Art. 76. -- Le droit des communes d'admi­
nistrer librement leurs affaires, sous la surveil-
1 ance de l'Etat, sera réglé par la loi. 

Art. 77. - Tout ce qui concerne les impôts 
sera réglé législativement. 

Art. 78. - Nul privilège attaché à la 
noblesse, aux titres et au rang ne pourra être 
établi par une loi. 



ITALIE 
DECRET-LOI DU LIEUTENANT GENERAL DU ROYAUME No 8801 

du 30 novembre 1945 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA REINTEGRATION DANS LEUR SERVICE ET A LA RE­
PRISE DE LA CARRIERE DES FONCTIONNAIRES PUBLICS PERSECUTES POUR DES 

RAISONS POLITIQUES PAR LE REGIME ABOLI 

Art. 1. - Les effets d'ordre financier de la 
réintégration des fonctionnaires publics con­
gédiés pour conduite contraire aux directives 
politiques du régime aboli ou pour des motifs 
de race, commenceront à courir à partir du 1er 
janvier 1944, si la réintégration a été effectuée, 
d'office ou sur demande, antérieurement à la 
date du présente décret ou s'il y a lieu de 
prévoir qu'elle sera prochainement prononcée 
sur une demande déjà introduite à cette date. 

Dans les autres cas, ces effets commenceront 
à courir six mois avant la date de présentation 
de la demande de réintégration ou, en l'absence 
de demande, six mois avant la date de la 
mesure de réintégration. 

Le traitement de congé accordé aux termes 
de l'article 11 du décret-loi No 301 du 19 
octobre 1944 prend effet à dater du 1er janvier 
1944. 

Art. 2. - En ce qui concerne les officiers 
qes forces armées de l'Etat, l'examen de leurs 
titres, dont il est question au troisième para­
graphe de l'article 6 dtt décret-loi No 301 du 
lieutenant général, et date du 10 octobre 1944, 
sera précédé d'un stage dans une unité ott un 
service des forces armées, ce stage devant 
durer trois mois pour chaque promotion. 

Les officiers des forces armées de l'Etat qui, 
après avoir été congédiés du service perma­
nent pour des raisons politiques, ont obtenu des 
promotions dans les catégories auxquelles ils 
ont été affectés après leur mise en congé, sont 
réintégrés avec le grade qu'ils ont atteint dans 
lesdites catégories. Après un stage de trois 
mois dans une unité ou un service des forces 
armées, ils seront examinés par les autorités 
chargées des questions d'avancement qui de­
vront vérifier leurs titres à l'avancement ou, 
tout au moins, leurs droits à conserver le même 
grade dans le service permanent. 

Si l'examen prévu au paragraphe précédent 
est défavorable, les officiers réintégrés avec le 
grade qu'ils ont atteint dans les catégories dont 
ils faisaient partie lors de leur mise en congé 
seront placés, à partir de la date dudit examen, 
dans la situation où se trouvent, aux termes 
des dispositions en vigueur pour les différentes 
forces armées, · les autres officiers du même 
grade qui ont quitté le service permanent pour 
raison d'inaptitude à accéder au grade supé-

1 Texte italien dans Gazetta U fficiale, No 36, 
12, février 1946, p. 295. Texte français traduit 
de l'italien par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

rieur. La liquidation du traitement <le congé, 
sera établie sur la base des soldes afférentes au 
grade immédiatement inférieur, sauf dans le 
cas où un traitement plus .élevé est justifié 
par suite <lu rappel dans le service. 

Les officiers réintégrés qui, à la suite de leur 
stage, sont confirmés dans le service perma­
nent avec le grade qu'ils ont atteint dans la 
catégorie dont ils faisaient partie lors de leur 
mise en congé, peuvent, lorsque leur absence 
les a privés d'avancement, obtenir des promo­
tions sous réserve d'une décision favorable; 
chaque promotion sera précédée d'un autre 
stage de trois mois dans une unité ou un ser­
vice des forces armées. 

Pour les stages prévus aux premier, deuxiè­
me et quatrième paragraphes du présent arti­
cle, l'officier réintégré est placé sous l'autorité 
d'un officier de grade supérieur à celui auquel 
il pourrait prétendre au cas de réintégration 
dans sa carrière. 

Les officiers qui, pendant un mois au moins, 
ont pris part à des opérations de guerre avec le 
grade qu'ils avaient atteint lors de leur mise en 
congé, sont exemptés du stage prévu au 
deuxième alinéa du présent article. 

Le dernier alinéa de l'article 6 du décret-loi 
No 301 du lieutenant général, en date du 19 
octobre 1944, est abrogé. 

Art. 3. - Les membres du personnel mili­
taire des forces armées de l'Etat qui ont été 
licenciés définitivement pour avoir adopté une 
attitude contraire aux directives politiques du 
régime aboli ou en vertu de mesures relatives 
à la race et qui ne pourraient être réintégrés 
dans le service permanent parce qu'ils ont dé­
passé l'âge requis, seront affectés aux caté­
gories ou aux postes auxquels ils auraient droit 
s'ils n'avaient pas été mis en congé. 

Pour la promotion aux grades supérieurs, 
il n'est pas tenu compte des dispositions en 
vigueur prévues pour chaque grade relative­
ment à la durée d'exercice du commandement 
ou des fonctions. 

Art. 4. - Lorsque la limite de temps prévue 
au deuxième alinéa de l'article 5, au troisièrne 
alinéa de l'article 6, et au deuxième alinéa de 
l'article 8 du décret-loi No 301 du lieutenant 
général, en date du 19 octobre 1944, sera 
atteinte avant la date du présent décret, cette 
limite sera prorogée pour une période de six 
mois à partir de cette date. 

Art. 5. _:_ LQrsqu'il pourra être établi 
d'une façon certaine qu'un fonctionnaire qui 
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a été victime de mesures disciplinaires im­
posées pour des raisons purement politiques 
par le parti fasciste supprimé, s'est vu pour 
cette raison privé d'une promotion, même si 
cette exclusion n'a pas résulté d'une décision 
expresse, il sera fait application des disposi­
tions du premier alinéa de l'article 8 du décret 
No 301 du lieutenant général, en date du 19 
octobre 1944, en observant la limite de temps 
fixée par l'article 8 dudit décret. 

Art. 6. - Les stagiaires qui, antérieurement 
au 25 juillet 1943, ont été mis en congé par le 
régime aboli, sous prétexte de conduite con­
traire à la politique de ce régime ou par appli­
cation des mesures de discrimination fondées 
sur la race, seront réintégrés sur leur demande 
avec le titre qu'ils avaient déjà dans l'adminis• 
tration à laquelle ils appartenaient. Les réin­
tégrations seront effectuées même si les effec-

tifs prévus sont dépassés. La période du temps 
écoulé entre la date de la mise en congé et celle 
de la réintégration n'est calculée qu'en vue de 
déterminer les indemnités auxquelles les 
fonctionnaires réintégrés ont droit, conformé­
ment aux dispositions en vigueur relativement 
au cas de mise en congé. 

La demande prévue à l'alinéa précédent peut 
être présentée dans les trois mois à compter de 
la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
Pour les prisonniers de guerre ou les internés 
rapatriés, la limite de temps sera calculée à 
partir de leur retour au pays si la date du 
retour est postérieure à la date susmentionnée. 

Les effets financiers de la réintégration cour­
ront à partir de la date de la réintégration, qui 
devra être effectuée dans le délai d'un mois à 
partir de la présentation de la demande. 

DECRET-LOI DU LIEUTENANT GENERAL DU ROYAUME No 20!1 

du 12 avril 1946 

TEXTE DES DISPOSITIONS PREVUES POUR LA PUNITION DES DELITS DONT LES 
FASCISTES SE SONT RENDUS COUPABLES ET POUR LA REPRESSION DE CERTAINES 

ACTIVITES FASCISTES 

(HAPimE I 

Art. 1. - Dans tout le territoire de l'Etat, 
les organismes établis et la procédure à suivr,e 
pour la répression des délits prévus au pre­
mier chapitre du décret-loi No 159 du lieute­
nant général, en date du 27 juillet 1944, et en 
ce qui concerne l'article 1 des décrets-lois du 
lieutenant général, No 142 en date du 22 
avril 1945, et No 195 en date du 26 avril 1945, 
sont réglementés par les dispositions qui sui­
vent. 

Art. 2. - Le juge, le tribunal, et les sections 
spéciales de la cour d'assises connaissent des 
délits mentionnés à l'article 1, conformément 
aux règles ordinaires de procédure. Ces délits 
ne relèvent pas de la compétence des tribunaux 
militaires et les articles 49 et 50 du code de 
procédure criminelle ne s'y appliquent pas. 

Toutefois, lorsqu'il se présente des questions 
qui, se rapportant à un jugement de caractère 
militaire, peuvent influer sur la décision du tri­
bunal, la connaissance de ces délits est dévolue 
au tribunal militaire compétent. 

Art. 3. -Les sections spéciales de la cour 
d'assise siègent au chef-lieu de la province. 

Le premier président de la cour d'appel peut 
instituer par décret d'autres sections spéciales 
de cour d'assises, soit au chef-lieu, soit dans 
d'autres localités de la province. 

• Texte italien dans Casetta Ufficiale, No 98, 27 
avril, 1946, p. 888. Texte français traduit de l'italien 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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Les sections précitées peuvent siéger égale­
ment dans d'autres localités que celles où elles 
ont été établies. 

Art. 4. - Les sections spéciales de cour 
d'assises se composent de deux magistrats et de 
cinq juges populaires, tirés au sort sur les 
listes prévues à l'article 5. 

Art. 5. - Pour chaque session des sections 
spéciales de cour d'assises, il est dressé une 
liste de cent cinquante citoyens choisis parmi 
les habitants de circonscription provinciale. S'il 
est créé plus d'une section dans la même loca­
lité, le premier président de la cour d'appel 
peut décider d'augmenter le chiffre précité, la 
liste ne devant, en aucun cas, dépasser le chifft'le 
de deux cent cinquante. 

Une commission comprenant le président du 
tribunal, qui préside également cette commis­
sion, un représentant du comité de libération 
nationale, et le maire du chef-lieu, est chargée 
de dresser la liste; les membres de cette com­
mission devront choisir des citoyens d'une inté­
grité au-dessus de tout soupçon, qui n'ont ja­
mais été membres du parti fasciste, ne se sont 
jamais, en aucune façon, livrés à des activités 
fascistes ,et qui ont atteint l'âge de vingt-cinq 
ans. 

Art. 6. - Le premier président de la cour 
d'appel nomme le président de la section spé­
ciale de la cour d'assises en le choisissant par­
mi les magistrats appartenant à une classe qui 
ne soit pas inférieure à celle de conseiller de 
cour d'appel, ou, dans les cas où les exigences 
exceptionnelles du service ne permettraient pas 

1. 
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un tel choix, parmi les magistrats de la sixième 
classe. L'autre magistrat est nommé de la même 
façon et il peut être choisi parmi les juges ap­
partenant à une classe inférieure à la sixième. 

Art. 7. - Un bureau du ministère public est 
établi auprès des sections spéciales de la cour 
d'assises, sous la direction du procureur général 
près la cour d'appel. Si plusieurs sections spé­
ciales sont établies dans une même localité, il 
n'y a qu'un seul bureau du ministère public. 
Peuvent également être appelés à faire partie du 
bureau du ministère public, les avocats de com­
pétence reconnue qui ne se sont jamais livrés 
à des activités fascistes et qui sont choisis parmi 
ceux que désigne le conseil de l'ordre des avo­
cats et des avoués. 

Les avocats désignés par le conseil de l'ordre 
des avocats et des avoués sont appelés à faire 
partie du bureau du ministère public pour la 
durée strictement nécessaire à la tâche qu'ils 
sont chargés d'accomplir. Ils reçoivent le trai­
tement des magistrats de cinquième classe. 

L'avocat qui, après avoir accepté la nomina­
tion au bureau du ministère public, refuse sans 
raisons valables d'assumer la charge susmen­
tionnée est passible des sanctions prévues par 
la loi sur les règles professionnelles. 

Art. 8. - Ne peuvent faire partie de la 
même section spéciale de la cour d'assises ou 
y exercer les fonctions de juge ou autres fonc­
tions du ministère public les parents par con­
sanguinité ou alliance jusqu'au troisième degré 
inclusivement. 

Art. 9. - Pour les délits qui relèvent de la 
compétence des sections spéciales de la cour 
d'assises, les bureaux du ministère public men­
tionnés à l'article 7 procèdent à une instruc­
tion sommaire. Le ministère public peut 
ordonner que le jugement soit rendu immé­
diatement, pourvu que soient réalisées les con­
ditions prévues au deuxième paragraphe de 
l'article 502 du code de procédure crimineIIe. 

Lorsque le ministère public constate qu'il 
n'y a pas lieu de poursuivre, en raison du 
manque évident de bien-fondé de l'affaire, de 
l'accusation, de la dénonciation, du différend 
ou de l'action, il requiert le juge d'instruction 
de rendre une ordonnance de non-lieu. Le juge 
d'instruction notifie l'ordonnance à l'autorité 
militaire si des militaires sont en cause, ou à 
l'autorité administrative si des civils sont en 
cause, afin de permettre à ces autorités de 
prendre les dispositions qui relèvent de leur 
compétence respective. 

Pour les délits qui sont de la compétence 
du tribunal, il est également procédé à une ins­
truction sommaire et, si possible, au jugement 
immédiat sur instruction à l'audience. 

Art. 10. - Les sentences prononcées par les 
sections spéciales de la cour d'assises sont dé-

posées au greffe dans les dix jours qui suivent 
la date de la décision. 

Ar.t. 11. -Les motifs de pourvoi en cassa­
tion contre les jugements des sections spéciales 
de la cour d'assises devront, sous peine d'irre­
cevabilité, être présentés dans les dix jours qui 
suivront la date à laquelle l'avis du dépôt de la 
sentence aura été notifié. Si le ministère public 
se pourvoit en cassation, l'inculpé devra en être 
avisé. 

Si le recours est relatif à une sentence ayant 
prononcé la peine de mort, l'arrêt de la cour 
de cassation devra être rendu dans les trente 
jours à partir de la date de réception des pièces. 
Celles-ci devront être transmises immédiate­
ment et en aucun cas plus tard que le lendemain 
de la date de présentation du pourvoi en cassa­
tion. 

Si le recours est relatif à une sentence qui in­
flige la peine de mort, le défenseur a le droit 
de présenter les chefs additionnels de recours 
en cassation qui devront être déposés à la chan­
cellerie de la cour' de cassation trois jours au 
moins avant la date fixée pour l'audience. 

Art. 12. - Pour tout ce qui n'est pas prévu 
au _orésent décret, les dispositions de la procé­
dure criminelle en vigueur devront être obser­
vées dans }a mesure où elles sont applicables. 

Toutefois, pour les sections spéciales siégeant 
dans une localité autre que celle où la cour d'ap­
pel a son siège, les fonctions qui incombent au 
premier président de la cour d'appel en ce qui 
concerne la convocation de la cour d'assises, la 
préparation du rôle des affaires, le tirage au 
sort des juges populaires qui devront faire par­
tie du tribunal et les avis à communiquer aux 
juges désignés par le sort, sont remplies par 
le président de la section spéciale en liaison ou 
en consultation avec le ministère public près 
ladite section spéciale. S'il y a plus d'une sec­
tion, les fonctions susmentionnées sont exer­
cées par le président de la section spéciale en 
vertu d'une délégation du premier président de 
la cour d'appel. 

Art. 13. - L'article 5 du décret-loi No 149 
du lieutenant général, en date du 26 avril 
1945, est remplacé par le suivant: 

"Le bureau du ministère public près les sec­
tions spéciales de la cour d'assises dirige et 
surveille l'application des sanctions prévues 
pour les fascistes coupables de menées poli­
tiques dangereuses." 

Les commissions provinciales visées aux ar­
ticles 2 et 3 statuent d'office ou sur les dénon­
ciations que leur transmettent le bureau du 
ministère public près les sections spéciales de 
la cour d'assises, le procureur du royaume ou 
les organisations de la police. 

Seules les susdites commissions provinciales, 
les membres du ministère public près les sec­
tions spéciales de la cour d'assises et les pro-
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cureurs du royaume peuvent ordonner l'ar­
restation immédiate des personnes qui tombent 
sous le coup des sanctions prévues au premier 
paragraphe de l'article 3. 

L'avis d'arrestation est transmis dans les 
trois jours à la commission provinciale compé­
tente qui devra se prononcer dans les trente 
jours suivant la réception dudit avis. 

Art. 14. - Ceux qui, de quelque façon que 
ce soit, ont fait partie des "brigades noires" ou 
d'autres formations à fonctions politico-mili­
taires, devront êtr-e dénoncés à la commission 

provinciale v1see à l'article 3 du décret-loi 
No 149 du lieutenant général, en date du 26, 
avril 1945, en vue de l'application éventuelle 
des sanctions prévues, sans préjudice des res­
ponsabilités encourues à raison d'actes délic­
tueux. 

Art. 15. - Les dispositions prévues aux ar­
ticles 1 et 3 du décret-loi No 149 du lieute­
nant général, en date du 26 avril 1945, pour­
ront s'appliquer au delà d'une période d'un an 
à partir de la date d'entrée en vigueur du dé­
cret-loi No 625 du lieutenant général, en date 
du 5 octobre 1945. 

DECRET-LOI DU LIEUTENANT GENERAL DU ROYAUME No 3931 

du 5 mai 1946 

REVENDICATION DES BIENS CONFISQUES, MIS SOUS SEQUESTRE, OU SAISIS DE TOUTE 
AUTRE FAÇON, QUI APPARTIENNENT AUX PERSONNES PERSECUTEES A RAISON DE 
LEUR RACE SOUS LE REGIME DU GOUVERNEMENT DIT DE LA REPUBLIQUE SOCIALE 

Art. 1. - Les propriétaires de biens qui ont 
fait l'objet de mesures de confiscation, de sé­
questre ou d'autres mesur,es d'expropriation 
prises, sous le régime du gouvernement dit de 
la République sociale, au préjudice des per­
sonnes antérieurement déclarées ou considé­
rées comme étant de race juive, et de leurs 
héritiers et ayant droit, peuvent revendiquer 
leurs bi,ens auprès de toute personne qui les 
possède ou les détient, sous réserve des droits 
acquis par des tiers lorsque la loi reconnaît que 
les biens ont été légitimement acquis par une 
possession de bonne foi. 

Dans Ie cas prévu à l'article 48 du code civil, 
et sur la demande de la communauté israélite 
compétente dans le territoire, un curateur spé­
cial peut être nommé et chargé d'intenter l'ac­
tion en revendication ,et de remplir les autres 
fonctions prévues par le présent décret ou de 
recevoir en dépôt les biens restitués volon­
tairement par leurs détenteurs, ou ,enfin, de gé­
rer les biens réclamés ou restitués. 

Art. 2. - L'action en réclamation des biens 
détenus par l'Etat peut être intentée dans les 
dix ans à partir de la date d'entrée en vigueur 
du présent décret. Toutefois, en ce qui concerne 
les intérêts, l'Etat n'est redevable que de ceux 
qui ont été perçus au cours des trois années 
antérieures à la revendication. 

Art. 3. - L'action en revendication peut 
être intentée dans un délai de trois ans s'il 
s'agit de biens transférés à des tiers antérieure­
ment à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret. 

Dans le cas prévu au paragraphe précédent, 
le propriétaire a le droit de demander, au lieu 

1 Texte italien dans Gazetta Ufjiciale, No 28, 4 
juin 1946, p. 1229. Texte français traduit de l'italien 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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de la restitution des biens en question, la som­
me perçu par l'Etat comme produit de la vente 
<lesdits biens et les intérêts au taux légal calcu­
lés à partir de la date de la vente. Dans le cas 
où les biens auraient fait l'objet d'aliénations 
successives, le propriétaire a ,également_ le, droit 
de réclamer de chaque acquereur la d1fference 
de prix dont il a béné~cié ainsi que _les _intérêts 
au taux légal. Cette act10n en revend1cat10n peut 
être intentée dans les dix ans qui suivront la 
date d'entrée en vigueur du présent décret. 

Art. 4. - Dans le cas prévu au premier 
alinéa de l'article précédent, le propriétaire qui 
se trouve dans l'impossibilité de revendiquer 
ses biens peut demander à l'Etat de lui re~­
bourser le prix prnvenant de la vente <lesdits 
biens ainsi que les intérêts au taux légal cal­
culés depuis le jour de cette vente. Cette de~ 
mande peut être introduite dans les dix a~s 
qui suivront la date d'entrée en vigueur du pre­
sent décret. 

Si les biens ont fait l'objet de ventes suc­
cessives, le propriétaire a le droit de réclamer 
de chaque acquéreur la différence de prix 
obtenue à l'occasion de chacune de ces ventes 
ainsi que les intérêts au taux légal calculés de­
puis la date de l'aliénation pourvu que l'action 
en revendication soit intentée dans les trois 
ans qui suivront l'entrée en vigueur du présent 
décret et que, s'il s'agit de biens pour lesquels 
la loi reconnàît la légitimité de l'acquisition par 
la possession de bonne foi, les acquéreurs suc­
cessifs aient connu le vice qui entachait l'ac­
quisition. 

Art. 5. - Le tiers acquéreur de biens n:sti­
tués au propriétaire a le droit de réclamer au 
vendeur le prix de la vente ainsi que les intérêts 
au taux légal calculés depuis le jour de cette 
vente. 

La tiers acquéreur a également le droit de 
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se faire rembourser par le propriétaire les dé­
penses encourues pour les réparations extra­
ordinaires et la plus-value représentant la dif­
férence entre les sommes déboursées et la 
valeur <les biens améliorés. 

Art. 6. - Les biens revendiqués sont res­
titués dans l'état où ils se trouvent à la date de 
la restitution. 

Toutefois, la demande en réparation des 
dommages survenus au cours de la gestion ou 
de la possession par les acquéreurs successifs 
est autorisée, sauf si les intéressés prouvent 
que les domm3.ges résultent de causes qui ne 
leur sont pas imputables. 

Art. 7. - Les comptes de gestion qui doivent 
être présentés aux propriétaires des biens non · 
aliénés et les comptes qtti couvrent la gestion 
des biens aliénés pendant la seule période 

· antérieure à l'aliénation, devront être présentés 
dans les six mois qui suivront l'entrée en 
vigueur du présent décret s'il s'agit de biens 
qui ont déjà été restitués, ou à partir de la date 
de la restitution <lesdits biens si la restitution 
a été effectuée à une date postérieure. 

En cas de nécessité reconnue, cette limite 
pourra être prorogée pour six mois au maxi­
mum sur l'ordre du ministre des finances. 

Art. 8. - Le règlement des comptes de 
gestion mettra à la charge du propriétaire des 
biens, non seulement les dépenses de gestion 
ordinaire et de conservation, mais encore les 
dépenses d'amortissement des dettes, de ré­
parations, d'accroissement et d'amélioration des 

biens et, en général, toutes celles que le pro­
priétaire aurait encourues s'il avait conservé 
la jouissance de ses biens, ainsi que la rému­
nération des administrateurs, établie d'après 
la valeur des services strictement nécessaires 
à une gestion normale. 

L'intérêt sur les sommes à créditer ou à 
débiter est calculé, pour la période antérieure 
à la restitution, au taux pratiqué par les 
banques pour les comptes courants, alors que 
pour le solde final, créditeur ou débiteur, les 
intérêts sont calculés au taux légal à partir de 
la date de la restitution. 

Art. 9. - Si le règlement des comptes fait 
apparaître un débit à la charge du propriétaire 
des biens, le crédit correspondant, s'il n'est 
pas acquitté, pourra être prélevé par le créan­
cier sur les biens restitués et aura priorité 
sur tout autre créance, même privilégiée. 

S'il s'agit de biens mobiliers, la rétention des 
biens à restituer est autorisée, en tout ou en 
partie, jusqu'à ce que la créance ait été satis­
faite. 

Art. 10. - Les intéressés doivent veiller à 
ce que les actes déclarant la nullité des actes 
de confiscation, de séquestre ou de transfert 
successifs relatives aux biens visés à l'article 
1, soient portés en marge de la transcription 
des actes de confiscation, de transfert ou se­
questre successifs des biens. 

Art. 11-13. - (Se rapportent aux droits de 
timbre, aux responsabilités du ministre des 
finances pour l'exécution du décret, etc.) 

RAPPORT ET DECRET PRESIDENTIEL No 41 

du 22 juin 1946 

AMNISTIE ET GRACE POUR LES DELITS DE DROIT COMMUN, POLITIQUES 
ET MILITAIRES 

Art. 1. -Amnistie pour les délits en 
général. 

En vertu du présent décret, l'amnistie est 
accordée pour les délits pour lesquels la loi 
prévoit un peine d'emprisonnement, seule ou 
accompagnée d'une peine pécuniaire, pour une 
période de cinq ans au plus ou simplement 
une peine pécuniaire. 

Art. 2. - Amnistie pour les délits politiques 
commis après la libération. 

L'amnistie est accordée pour les délits poli­
tiques même lorsqu'ils entraînent une peine 
supérieure à celle dont fait état l'article 1, 
s'ils ont été commis dans l'une des parties 
du territoire national après l'établissement 

• Texte italien dans Gacctta Ufficiale, No 137, 23 
juin 1946, édition spéciale. Texte français. tr~duit de 
l'italien par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

de l'administration du Gouvernement légitime 
italien, ainsi que pour les délits politiques com­
mis après le 8 septembre 1943. 

Art. 3. -Amnistie pour d'autres délits 
politiques. 

L'amnistie est accordée pour les délits visés 
aux articles 3 et 5 du décret-loi No 159 du 
lieutenant général, en date du 27 juillet 1944 
et à l'article 1 du décret-loi No 142 du 
lieutenant général, en date du 22 avril 1945, 
et pour les délits connexes visés à l'article 
45 No 2 du code de procédure criminelle, 
sauf pour ceux qui ont été commis par des 
personnes investies de hautes fonctions dans 
l'administration civile ou politique ou le com­
mandement militaire, ou s'il s'agit de mas­
sacres, d'actes de cruauté particulièrement 
inhumains, d'homicides, de pillage, ou d'autres 
crimes commis à des fins de lucre. 
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Art. 4. - (Se rapporte aux crimes exclus 
de l'amnistie.) 

Art. 5. - Constatation du caractère politi­
que du délit. 

Si une condamnation est prononcée, et qu'il 
ne ressorte pas suffisamment du jugement ou 
de la procédure que le délit est de nature 
politique, le juge compétent pour prononcer 
la déclaration d'amnistie prend les disposi­
tions nécessaires pour déterminer le caractère 
du délit. 

Lorsqu'il y a recours, c'est la Cour suprême 
de cassation qui procède à cette détermination. 

Art. 6. - Demande de mise en jugement 
présentée par l'accusé. 

L'amnistie ne s'applique pas dans le cas où 
l'accusé, avant que le non-lieu ne soit prononcé 
en conséquence de l'amnistie, déclare ne pas 
vouloir en bénéficier. 

Art. 9. - Remise et commutation des peines 
infligées pour infractions politiques. 

Sauf dans les cas d'amnistie visés aux 
articles 1, 2 et 3, pour les délits politiques et 
les délits connexes au sens de l'article 45, No 2, 
du code de procédure pénale, les règles 
suivantes sont appliquées : 

a) La peine de mort est communée en peine 
des travaux forcés sous réserve des cas exclus 
de l'amnistie aux termes de l'article 3; 

b) La condamnation aux travaux forcés est 
commuée en peine de réclusion pour trente 
ans; 

c) Les autres peines qui entraînent plus de 
cinq ans d'emprisonnement sont réduites du 
tiers ; toutefois dans aucun cas la réduction de 
la peine ne devra être inférieure à cinq ans ; 
les peines qui n'entraînent pas plus de cinq 
années d'emprisonnement sont entièrement 
remises; 

d) Les peines pécuniaires sont entièrement 
remises. 

Art. 10. - (Se rapporte aux exceptions à la 
remise des peines.) 

Art. 13. - Infractions commises au détri­
ment des forces alliées. 

Les infractions commises au détriment des 
forces alliées ou de ceux qui en font partie, 
ou les infractions qui sont jugées par les tri­
bunaux des autorités alliées ou qui sont en 
cours de jugement auprès de ces tribunaux 
sont, dans tous les cas, exclues de l'amnistie 
et de la grâce accordées par le présent décret. 

DECRET-LOI DU CHEF PROVISOIRE DE L'ETAT No 961 

du 6 septembre 1946 

DISPOSITIONS INTERDISANT DE DECERNER DES MANDATS OU ORDRES D'ARRESTA­
TION OU DE SAISIE CONTRE LES PARTISANS OU PATRIOTES A RAISON DE LEURS ACTI­
VITES AU COURS DE LA LUTTE CONTRE LE NAZISME ET LE FASCISME (G.U. 19/IX/46) 

Art. 1. - Il est interdit de décerner un 
mandat ou un ordre d'arrestation ou de saisie 
contre les partisans, les patriotes ou autres per-

• Texte italien dans Gazetta Uf]iciale, No 212, 19 
septembre 1946, p. 2230. Texte français traduit 
de l'italien par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

sonnes énumérées au deuxième alinéa de l'ar­
ticle unique du décret-loi No 194, du lieute­
nant général, en date du 12 avril 1945, pour les 
actions par eux commises au cours de l'occupa­
tion nazie et fasciste, et par la suite jusqu'au 
31 juillet 1945, sauf le cas oit il est prouvé 
avec certitude que lesdites actions constituent 
des infractions de droit commun. 

DECRET-LOI ROYAL No 5611 
du 31 mai 1946 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SAISIE DES JOURNAUX ET AUTRES PUBLICATIONS. 

Art. 1. - Il ne peut être procédé à la saisie 
des journaux ou de n'importe quelle autre 
publication ou ouvrage imprimé visé par l'Edit 
sur la presse No 695, du 26 mars 1848, qu'en 
vertu d'un jugement définitif de l'autorité judi­
ciaire. 

• Texte italien dans Gazetta Uf]iciale No 147, 4 
juillet 1946, p. 1610. Texte français traduit de l'italien 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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Toutefois l'autorité judiciaire peut ordonner 
la saisie de trois exemplaires au maximum, des 
journaux, publications ou ouvrages imprimés 
dont la publication constitue une violation de 
la loi pénale. 

Art. 2. - Par dérogation aux dispositions 
établies à l'article précédent, il peut être procé­
dé à la saisie des journaux ou autres publica­
tions et ouvrages imprimés qui, aux termes de 
la législation pénale, doivent être considérés 
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comme obscènes, outrageants pour les bonnes 
mœurs, ou qui divulguent les méthodes anti­
conceptionnelles et les procédés d'avortement, 
ou qui en expliquent l'emploi ou qui fournis­
sent des indications sur les moyens de se pro­
curer les instruments à utiliser ou qui contien­
nent des annonces ou des communications 
relatives à ces moyens et procédés. 

Lorsqu'il aura été procédé à la saisie prévue 
à l'alinéa précédent un jugement sommaire 
devra être prononcé contre l'inculpé, même en 
l'absence des conditions énoncées à l'article 502 
du code de procédure criminelle, et le tribunal 
sera compétent dans tous les cas. 

Art. 3. - (Se rapporte aux dispositions an­
térieures qui restent en vigueur.) 

DECRET-LOI DU LIEUTENANT GENERAL DU ROYAUME No 8251 

du 22 décembre 1945 

EMPLOI DE LA LANGUE ALLEMANDE DANS LES CŒfMUNES DE LA PROVINCE 
DE BOLZANO. 

Art. 1. - L'emploi de la langue allemande 
est autorisé dans la province de Bolzano dans 
les rapports avec les autorités politiques, ad­
ministratives et judiciaires. 

Dans les communes de ladite province, les 
actes publics peuvent être rédigés en langue 
allemande, à l'exception des jugements et or­
donnances de l'autorité judiciaire et des pou­
voirs administratifs. 

Les registres de l'état civil devront être tenus 
en langue italienne et accompagnés d'une tra­
duction en langue allemande. 

. ''fexte italien dans Gazetta Ufficiale, No 13, 16 
J~nv!er 1946, p. 115. Texte français traduit de 
l'1tahen par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Art. 2. - Les règles relatives à l'application 
du présent décret-loi seront établies, lorsqu'il 
sera utile, par décret du lieutenant général, 
sur proposition du Ministre de l'Intérieur ou 
du Ministre de la Justice suivant leur compé­
tence respective, et après consultation avec le 
Conseil des Ministres. A cet effet, l'avis d'une 
commission à laquelle participeront, en nombre 
suffisant, des représentants du Haut-Adige, 
devra être entendu ; cette commission sera 
nommée par le président du Conseil des Minis­
tres . 

Art. 3. - Le présent décret entrera en vi­
gueur trois mois après la remise de la province 
de Bolzano à l'administration italienne. 

LES DROITS DE L'HOMME EN ITALIE 

Jusqu'à l'avènement du fascisme au pouvoir 
et l'instauration d'un nouveau droit fasciste, 
les libertés personnelles étaient réglées et ga­
ranties par le statut du royaume, octroyé par 
le roi Charles-Albert, par édit du 4 mars 1848 
No 674. Appliqué d'abord au royaume de 
Sardaigne, ce statut fut successivement étendu 
aux autres régions de la péninsule dès qu'elles 
furent annexées au nouveau royaume d'Italie 
(Lombardie, acte du 20 novembre 1859; Vé­
nétie, décret du 28 juillet 1866; Parme et 
Modène, décrets des 2 et 17 septembre 1859; 
Bologne et Romagne, décret du 14 novembre 
1859; Toscane, décret du 20 janvier 1860; Si­
cile, décret du J aoùt 1860; Rome, décretl du 
9 octobre 1870; Vénétie tridentine et ju­
lienne, décrets des 26 octobre et 30 décembre 
1920 et Fiume, décret du 20 mars 1924 ). 

En son second titre, dont le but était de 
constituer une "Déclaration des droits et des 
devoirs des citoyens", le Statut de 1848 ga­
rantissait: 

1. L'égalité de tous les citoyens, quel que 
fût leur titre ou leur grade, à la jouissance des 
droits civils et politiques (l'égalité des droits 

civils s'appliquant aussi aux étrangers, art. 
3, code civil de 1865), et à l'admission aux 
fonctions civiles et militaires, sauf exceptions 
déterminées par la loi ( art. 24). 

2. L'égalité de tous les citoyens, sans dis­
tinctions, à la contribution aux charges de 
l'Etat, en proportion de leurs avoirs (art. 25). 

3. La liberté personnelle, comprenant les 
droits à l'intégrité physiqu~, à l'inviolabilité du 
domicile, à l'inviolabilité de la correspondance, 
au libre choix de la profession, du commerce, 
du métier, ceux de disposer de sa propre per­
sonne et de se déplacer librement. Personne ne 
pouvait être arrêté ou traduit en jugement sauf 
dans les cas prévus par la loi et dans les formes 
prescrites par celle-ci ( art. 27). 

4. La liberté de la presse (les bibies, les 
catéchismes, les livres de liturgie et de prière 
ne pouvant toutefois être imprimés sans la 
permission préalable de l'évêque) [art. 28]. 
Cette liberté était réglementée par l'édit sur la 
presse du 26 mars 1848, complété et modifié 
par la loi du 20 juin 1858 No 2876, tendant à 
réprimer l'apologie de l'assassinat politique; 
les dispositions contenues dans la loi sur la 
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sùreté publique instituant un contrôle spécial 
de l'imprimerie et de la distribution des impri­
més, la loi du 19 juillet 1894 concernant sur­
tout la répression des actes incitant des mili­
taires à la désobéissance, la loi du 28 juin 1896 
No 278 abolissant la saisie préventive, etc. 

5. La liberté de se réunir pacifiquement et 
sans armes, à la condition de se conformer aux 
lois pouvant limiter ces réunions dans l'intérêt 
public (cette disposition n'était pas applicable 
toutefois aux réunions dans les lieux publics 
qui restaient entièrement soumises aux lois de 
police) (art. 32). 

6. Le droit de pétition, art. 57 et 58 ( ce 
droit n'ayant cependant joué qu'un rôle très 
modeste et effacé). 

Le droit d'association n'était pas expressé­
ment mentionné par le statut, mais il découlait 
des principes généraux du droit et des disposi­
tions particulières prises après l'instauration 
du régime constitutionnel. 

Quant à la liberté de conscience et de culte, 
elle n'était pas non plus expressément prévue 
par le statut qui, dans son article premier, dé­
cla~ait la religion catholique apostolique ro­
mame seule religion de l'Etat. Mais cette libertéi 
découlait des lois complétant l'article premier: 
loi du 18 février 1848 sur l'admission des 
Valdéens à la jouissance de tous les droits 
civils et politiques, loi du 17 mars 1848 sur 
l'abrogation des incapacités dues au culte pro­
fessé, décret royal du 29 mars 1848 qui assi­
milait les juifs aux autres citoyens, loi du 19 
juin 184& sur l'abrogation de tout privilège 
d'ordre religieux, loi du 19 avril 1850 sur l'abo­
lition du for ecclésiastique, loi du 5 juin 1850 
sur la capacité des personnes morales laïques 
ou religieuses, etc. 

Toutes les propriétés sans exception étaient 
déclarées inviolables, Néanmoins, quand l'inté­
rêt public légalement constaté l'exigeait, on 
pouvait être obligé de les céder, en totalité ou 
en partie, contre allocation d'une juste indem­
nité, conformément à la loi (art. 29). 

Aucun impôt ne pouvait être imposé ou levé 
s'il n'était pas consenti par les chambres et 
sanctionné par le roi ( art. 30). 

Tout engagement de l'Etat envers ses créan­
ciers était déclaré inviolable ( art. 31). 

Le fascisme limita ou supprima l'un après 
l'autre des droits que le statut garantissait à 
tous les citoyens, mais dont le maintien était 
contraire à la toute-puissance d'un Etat "uni­
taire, autoritaire, totalitaire", tel que la doc­
trine fasciste le concevait. 

Une des tâches les plus importantes des 
différents Gouvernements qui se sont succédé 
après la chute du fascisme (25 juillet 1943) 
a été celle de rétablir les droits et les libertés 
des citoyens, sans distinctions, et de promul­
guer des mesures législatives ayant pour but 
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la défense de la démocratie contre l'action 
totalitaire des groupes et des partis. 

Les organes et les institutions du fascisme 
furent supprimés : la chambre des faisceaux 
et des corporations, le parti national fascü,te 
et toutes les associations qui en dépendaient 
(groupes fascistes universitaires, faisceaux fé­
minins, institut national de culture fasciste, 
association des familles des morts mutilés et 
blessés pour la cause fasciste, unio~ fasciste du 
Sénat), le Grand Conseil du fascisme, par les 
décrets-lois du 2 août 1943 Nos 704, 705 et 
706, le tribunal spécial pour la défense de 
l'Etat, par décret du 29 juillet 1943 No 668, 
et les organes corporatifs et les différentes mi­
lices fascistes, par décrets du 9 août 1943 No 
731 et 28 décembre 1943 No 29/B. 

Un décret-loi du 20 janvier 1944 No 25 
( complété par les décrets des 5 et 19 octobre 
1944 Nos 252 et 306, du 12 avril 1945 No 222, 
20 juillet 1944 No 209 et du 5 mai 1946 
No 393) a abrogé toutes les dispositions lé­
gislatives raciales et réintégré les citoyens 
italiens et les étrangers de race juive dans la 
plénitude de leurs droits civils et politiques. 
(Voir aussi le décret du 7 mai 1945 sur l'inap­
plicabilité de la loi de guerre aux apatrides 
ayant eu la nationalité allemande frappée par les 
mesures raciales et le décret du 5 mai 1946 
No 393 sur la rev,endication des biens confis­
qués ou saisis pour des motifs raciaux.) 

Tous les fonctionnaires d'administrations 
publiques qui avaient été écartés de leurs postes 
pour des raisons politiques ont été réintégrés 
dans leurs fonctions ( décrets-lois du 6 jan­
vier 1944 No 9 et du 12 avril 1944 No 101, 
complétés par les décrets du 10 août 1944 No 
190 et des 7 ,et 14 septembre 1944 Nos 255 et 
308 et décret du 30 novembr,e 1945 No 880). 

La liberté de la presse a été rétablie et ga­
rantie; un nouveau statut de la presse a été 
établi par les décrets-lois du 30 octobre 1943 
No 2/B, du 10 novembre 1943 No 5/B, du 
14 janvier 1944 No 13, du 23 octobre 1944 
No 302 et du 31 mai 1946 No 561. Aucun 
journal, publication, imprimé ne peut être saisi, 
sauf par arrêt définitif de l'autorité judiciaire. 
Celle-ci peut toutefois saisir trois exemplaires 
de ces publications quand elles comportent des 
violations de la loi pénale. La saisie n'est per­
mise que dans le cas de publications obscènes, 
contraires à la décence publique ou qui divul­
guent d,es moyens propres à empêcher la pro­
création ou à provoquer des avortements. 

Le droit des minorités nationales au libre 
usage de leur langue a été reconnu par le décret 
du 22 décembre 1945 No 825, qui autorise la 
langue aUemande dans la province de Bolzano, 
pour les rapports avec les autorités politiques, 
administrativ,es et judiciaires. 



ITALIE 

Une sene de décrets ont été promulgués 
visant à l'éloignement des fascistes les plus 
compromis des administrations publiques ( dé­
crets-lois du 28 déoembre 1943 No 29/B, des 
12 et 13 avril 1944 Nos 101 et 11, du 27 
juillet 1944 No 159, du 10 août 1944 No 190, 
des 3, 11 et 23 octobre 1944 Nos 238, 257, 285, 
du 4 janvier 1945 No 2, du 23 février 1945 
No 44, du 12 mars 1945 No 56 et du 22 avril 
1945 No 179); à la révision des cadres de 
l'administration publique ( décret-loi du 19 oc­
tobre 1944 No 301), à l'abrogation des dis­
positions pénales, destinées à protéger les 
institutions et organes créés par le fascisme, 
et à la répression des délits et actes illicites 
fascistes ( décrets-lois des 26 mai, 27 juillet et 
8 octobre 1944 Nos 134, 159 et 238, du 3 mai 
1945, No 196, des 12 et 31 juillet 1945 Nos 410 
et 464, du 4 août 1945 Nos 437 et 472, du 5 
octobre 1945 No 625, du 9 novembre 1945 Nos 
702 et 703, et 12 avril 1945 No 201) ; à la con­
fiscation de biens provenant d'enrichissements 
illicites par des fascistes et des profiteurs du 
régime ( décrets-lois du 9 août 1943 No 720, 
du 27 juillet 1944 No 159, du 26 mars 1946 
No 134), et aux sanctions contre les fascistes 

politiquement dangereux ( décrets-lois du 26 
avril 1945 Nos 149 et 195 et du 14 septembre 
1945 No 621). 

Enfin, les conditions prévues par le décret 
du 25 juin 1944 No 151, qui reconnaissait au 
peuple italien le droit de choisir les institutions 
du pays, ayant été réalisées par la libération 
du territoire national, une Assemblée consti­
tuante a été élue le 2 juin 1946, par suffrage 
univernel et direct (les femmes ayant été 
admises au droit de vote par le décret-loi du 
1er février 1945 No 23). Le décret-loi du 10 
mars 1946 excluait du droit de vote certaines 
personnes qui avaient eu de hautes charges 
sous le régime fasciste (art. 6). 

Le peuple s'étant prononcé directement, par 
referendum en faveur de la République, la 
tâche prin~ipale de l'Assemblée constituante 
est d'élaborer et d'approuver la nouvelle cons­
titution de l'Etat qui doit, en particulier, pro­
clamer et garantir tous les droits civils, politi­
ques, sociaux ainsi. que les libertés personnelles 
de tous les citoyens. 

Egidio REALE, 
Docteur en droit. 
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JAPON 
CONSTITUTION DU JAPON 1 

du 3 novembre 1946 

CHAPITRE III 
DROITS ET DEVOIRS DU PEUPLE 

Art. 10. - Les conditions requises pour être 
citoyen japonais seront définies par la loi. 

Art. 11. - Le peuple ne pourra être privé 
de la jouissance d'aucun des droits fonda­
mentaux de l'homme. Ces droits fondamentaux 
garantis au peuple par la présente constitution, 
sont conférés à la génération actudle et aux 
générations futures comme des droits éternels 
et inviolables. 

Art. 12. - Le maintien des libertés et des 
droits garantis au peuple par la présente cons­
titution sera assuré par les constants efforts du 
peuple qui s'abstiendra de tout abus de ces 
libertés et droits et qui sera toujours tenu d'en 
user dans l'intérêt public. 

Art. 13. -Tous les citoyens seront res­
pectés en tant qu'individus. Leur droit à la 
vie, à la liberté et à la recherche du bonheur 
sera, dans la mesure compatible avec l'intérêt 
public, le critère suprême en matière législa­
tive et gouvernementale. 

Art. 14. - Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi ; il ne pourra être établi entre eux 
aucune différence de traitement en matière po­
litique, économique ou sociale pour des raisons 
de race, de religion, de sexe, de condition 
sociale ou d'origine familiale. 

La pairie n'est pas reconnue par la loi. 
Aucun privilège n'accompagnera la remise 

de titres honorifiques, de décorations ou de 
distinctions ; et une telle remise cessera de 
produire effet après la mort de l'individu qui 
en est maintenant le bénéficiaire ou qui pourra 
le devenir ultérieurement. 

Art. 15. - Le peuple a le droit inaliénable 
de choisir ses fonctionnaires publics et de leur 
retirer leur mandat. 

Tous les fonctionnaires publics sont au 
service de l'ensemble de la communauté et non 
d'un groupe particulier. 

Le suffrage universel des citoyens majeurs 
est garanti en ce qui concerne l'élection. 

Dans toute élection, le secret inviolable du 
scrutin devra être respecté. Nul électeur ne 
sera tenu de répondre, en public ou en privé, 
du choix qu'il a fait. 

Art. 16. - Toute personne a le droit de 
présenter des pétitions rédigées avec modé­
ration, pour la réparation d'un dommage, la 

1 Texte anglais dans: The Constitution of Japon, 
Department of State, Washington, Publication 2836, 
Far Eastern Series 22. Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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révocation du mandat d'un fonctionnaire pu­
blic, la mise en vigueur, l'abrogation ou la 
modification des lois, ordonnances ou règle­
ments et pour d'autres questions; nulle per­
sonne ne pourra faire l'objet de mesures dé­
favorables pour s'être associé à une telle 
pétition. 

Art. 17. -Toute personne peut réclamer 
en justice à l'Etat ou à un service public telles. 
réparations prévues par la loi, au cas où elle 
aurait subi un dommage du fait d'un acte 
illégal d'un fonctionnaire public. 

Art. 18. - Nul ne peut être soumis au 
servage, sous quelque forme que ce soit. La 
servitude involontaire, sauf en tant que châti­
ment d'une infraction pénale, est interdite. 

Art. 19. - La liberté de pensée et de cons­
cience est inviolable. 

Art. 20. - La liberté de la religion est 
garantie à tous. Nulle organisation religieuse 
ne se verra accorder des privilèges par l'Etat, 
pas plus qu'elle n'exercera ttne autorité pu-
blique quelconque. . 

Nul ne peut être contraint de participer à 
un acte, une cérémonie, une pratique ou un 
rite religieux. 

L'Etat et ses organismes s'abstiendront 
d'exercer toute éducation religieuse ou toute 
autre activité de caractère religieux. 

Art. 21. - La liberté de réunion, d'associa­
tion, de parole, de presse est garantie de même 
que la liberté de toutes autres formes d'ex­
pression. Nulle censure ne pourra rester en 
vigueur et le secret de tous les moyens de 
communication ne pourra être violé. 

Art. 22. -Toute personne sera !~br~ de 
choisir sa résidence et d'en changer ams1 que 
de choisir sa profession dans la mesure ou 
cela n'est pas contraire à l'intérêt public. 

La liberté de tous de se rendre à l'étranger 
et de changer de nationalité est inviolable. 

Art. 23. - La liberté de l'enseignement est 
garantie. 

Art. 24. - Le mariage ne sera fondé que 
sur le consentement mutuel des deux parties et 
son maintien reposera sur la coopération 
mutuelle et sur l'égalité des droits de l'époux 
et de l'épouse. Les lois qui seront promulguées 
en ce qui concerne le choix du conjoint, le 
droit de propriété, les successions, le choi~ du 
domicile, le divorce et les autres quest10ns 
touchant au mariage et à la famille,, devront 
reposer sur le principe de la dignité humaine 
et de l'égalité fondamentale des sexes. 

Art. 25. -Tout citoyen a le droit de jouir, 
au cours de son existence, d'un minimum 
d'hygiène et de culture. 
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Dans tous les domaines de la vie, l'Etat 
s'efforcera de développer et d'accroître le bien­
être, la sécurité sociale et la santé publique. 

Art. 26. - Tout citoyen a le droit de rece­
voir une éducation correspondant à ses apti­
tudes, de la manière prévue par la loi. 

Tout citoyen est tenu de veiller à ce que 
tous les enfants placés sous sa protection re­
çoivent l'instruction normale prévue par la loi. 
Cette instruction obligatoire sera gratuite. 

Ar_t. 27. - Tout citoyen a le droit !(!t le 
devoir de travailler. Le niveau des salaires, les 
honoraires de travail et de repos et les autres 
conditions d'emploi seront fixées par la loi. 

L'exploitation des enfants est interdite. 
Art. 28. - Le droit d'organiser des groupe­

ments, de négocier et d'agir collectivement est 
garanti aux travailleurs. 

Art. 29. - Le droit d'acquérir et de pos­
séder des biens est inviolable. 

_Les droits de propriété seront définis par la 
101, d'une manière conforme au bien public. 

La propriété privée peut être prise pour 
un us~ge public moyennant une juste com­
pensation. 

Art. 30. - Les citoyens sont soumis au.x 
impôts de la manière prévue par la loi. 

. Art. 31. -}!ul ne pourra être privé de la 
vie ou de la hberté et aucune autre mesure 
pénale ne pourra être imposée, si ce n'est con­
formément à la procédure établie par la loi. 

Art. 32. - Nul ne pourra se voir interdire 
le droit d'accès aux tribunaux. 

Art. 33. - Nul ne pourra être arrêté sans 
mandat d'arrêt émanant de l'autorité judiciaire 
compétente et spécifiant l'infraction dont il est 
accusé, à moins qu'il n'ait été pris en flagrant 
délit. 

Art. 34. - Nul ne peut être arrêté ou dé­
tenu, sans être immédiatement informé des 
accusations portées contre lui ou assisté d'un 
défenseur. Nul ne peut être détenu sans 
raison suffisante et, à la demande de n'importe 
quelle personne, cette raison devra être im­
médiatement exposée au tribunal en audience 
publique, en présence de l'accusé et de son 
défenseur. 

Art. 35. - Le droit de toute personne de 
voir son foyer, ses papiers et ses biens à l'abri 
des violations, des perquisitions et des saisies, 
ne pourra être violé sauf sur mandat délivré 
seulement pour raisons suffisantes et décrivant 
expressément les lieux à perquisitionner et les 
objets à saisir, ou sauf dans le cas prévu de 
l'article 33. 

Chaque perquisition ou saisie sera faite en 

vertu d'un mandat distinct délivré par une 
autorité judiciaire compétente. 

Art. 36. - L'application de la torture par un 
fonctionnaire public et les châtiments cruels 
sont absolument interdits. 

Art. 37. - Dans toutes les affaires pénales, 
l'accusé aura droit à un procès rapide et 
public devant un tribunal impartial. 

li aura toute latitude pour interroger tous 
les témoins et disposera d'une procédure de 
contrainte pour obtenir la comparution des 
témoins à décharge aux frais de l'Etat. . 

L'accusé sera à tout moment, assisté de dé­
fenseurs compétents qui seront désignés par 
l'Etat si l'accusé ne peut réussir à s'assurer 
leur concours par ses efforts personnels. 

Art. 38. - Nul ne sera obligé de témoigner 
contre lui-même. 

Aucun aveu ne sera admis comme moyen 
de preuve s'il a été obtenu par force, tortures 
ou menaces, ou après une arrestation ou une 
détention prolongée. 

Nul ne pourra être condamné ou puni lors­
que ses propres aveux constituent la seule 
preuve de sa culpabilité. 

Art. 39. - Nul ne pourra être tenu coupable 
aux yeux de la loi d'un acte qui était licite 
à l'époque où il a été commis, ou pour lequel 
il a été acquitté et nul ne pourra, en aucun 
cas, être jugé deux fois pour la même cause. 

Art. 40. - Toute personne, au cas où elle 
est acquittée après avoir été arrêtée ou détenue, 
peut exiger réparation de l'Etat, conformé­
ment à la loi. 

CHAPITRE X 
LOI SUPREME 

Art. 91. - Les droits fondamentaux de 
l'homme, garantis au peuple japonais par la 
présente constitution, sont le résultat de la 
lutte séculaire de l'homme pour sa liberté. Ces 
droits ont montré leur pérennité en résistant 
victorieusement à l'épreuve du temps et à de 
multiples assauts ; ils constituent un dépôt 
sacré que cette génération et les générations à 
venir devront maintenir à jamais intact. 

Art. 98. - La présente constitution sera la 
loi suprême de la nation, et aucune loi, ordon­
nance, rescrit impérial ou autre acte du Gou­
vernement, ou de l'un de ses services, qui 
serait contraire aux dispositions de la présente 
constitution, ne pourra avoir force ni valeur 
de loi. 

Les traités conclus par le Japon et les 
principes consacrés du droit des gens seront 
fidèlement respectés. 
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PROCLAMATION DEFINISSANT LES CONDITIONS DE LA 
CAPITULATION JAPONAISE1 

du 26 juillet 1945 (Proclamation de Potsdam) 

1. Nous, Président des Etats-Unis d'Améri­
que, Président du Gouvernement national de 
la République chinoise, et Premier Ministr,e 
de la Grande-Bretagne, représentant les cen­
taines de millions d'hommes qui sont nos com­
patriotes, après nous être consultés, avons dé­
cidé de donner au Japon l'occasion de terminer 
cette guerre. 

5. Nos termes sont les suivants. Nous ne 
nous en départirons pas. Il n'y a pas d'alterna­
tive. Nous n'admettrons aucun retard. 

6. Il faut éliminer à jamais l'autorité et 
l'influence de oeux qui ont trompé et égaré le 
peuple du Japon et l'ont ainsi entraîné dans 
la conquête du monde, car nous affirmons qu'il 
est impossible d'établir un ordre nouveau de 
paix, de sécurité et de justice tant que le mili­
tarisme irresponsable n'aura pas été chassé du 
monde. 

7. Jusqu'à ce que cet ordre nouveau soit 
établi et jusqu'à ce que la preuve décisive soit 
faite que la puissance guerrière japonaise est 
détruit,e, certains points du territoire japonais 
qui seront désignés par les Alliés seront oc­
cupés pour assurer la réalisation des objectifs 
fondamentaux que nous énonçons ici. 

8. Les conditions fixées par la déclaration 
du Caire seront appliquées et la souveraineté 

1 Texte anglais dans Occupation of Japan. The 
Department of State. Publication 2671, Far Eastern 
Series 17. Washington 1946, pp. 53-55. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. 

japonaise se limitera aux îles de Honshu, Hok­
kaido, Kyushu, Shikoku et aux îles de moindre 
importance dont nous déciderons. 

9. Les forces militaires japonaises, après 
avoir été complèt<ement désarmées, recevront la 
permission de regagner l,eurs foyers, avec la 
faculté de mener une vie paisible et productive. 

10. Il n'est pas dans nos intentions de faire 
des Japonais une race d',esclaves ou de les dé­
truire en tant que nation, mais justice sévère 
sera faite de tous les criminels de guerre, y 
compris ceux qui ont traité nos prisonniers 
avec cruauté. Le Gouvernement japonais lèvera 
tous les obstacles à la renaissance et au raffer­
missement des tendances démocratiques dans 
le peuple japonais. La liberté de parole, de reli­
gion et de pensée, ainsi que le respect des droits 
fondamentaux de l'homme seront établis. 

11. Le Japon sera autorisé à conserver les 
industries permettant le maintien de son écono­
mie et le prélèvement de justes réparations en 
nature, mais non pas les industries qui le 
mettrai,ent à même de réarmer pour la guerre. 
A cette fin, l'accès aux matières premières, ce 
qui ne veut pas dire leur contrôle, lui sera 
permis. Il sera permis plus tard au Japon de 
participer aux relations commerciales mon­
diales. 

12. Les forces d'occupation des Alliés seront 
retirées du Japon aussitôt que ces objectifs 
auront été atteints et aussitôt qu'un Gouverne­
ment responsable ,et pacifique aura été établi 
conformément à la volonté librement exprimée 
du peuple japonais ... 

DIRECTIVE DU HAUT COMMANDEMENT DES PUISSANCES ALLIEES1 

du 4 octobre 1945 

1. Pour mettre fin aux restrictions en ma­
tière de libertés politiques, civiles et religieuses 
et aux discriminations fondées sur la race, la 
nationalité, la confession ou les opinions poli­
tiques, le Gouvernement impérial du Japon: 

a. Abrogera et suspendra immédiatement 
l'exécution de toutes mesures contenues dans 
tous les décrets, lois, arrêtés, ordonnances et 
prescriptions de nature à: 

i) Apporter ou maintenir des restriction~ 
en matière de liberté de pensée, de religion~ 
d'association et de parole, sans oublier la libre 

1 Cette directive s'appelle "Déclaration japonaise des 
droits de l'homme" dans Occupation of Japan, op. cit., 
p. 94-98. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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cnt1que de l'emper,eur, des institutions impé­
riales et du Gouvernement impérial du Japon; 

ii) Apporter ou maintenir des restrictions 
concernant la réunion ou la diffusion des in­
formations ; 

iii) Entraîner, par leurs termes ou leur 
application, une inégalité de traitement entre 
des individus en raison de leur race, nationa­
lité, confession ou opinion politique. 

b. Les textes législatifs mentionnés au para­
graphe a ci-dessus devront comnrendre tous 
les actes suivants sans préjudice d'autres: 
(Suit une liste, répartie en 16 chapitres, des 
lois, décrets, prescriptions, arrêtés et ordon­
nances à abroger.) 

c. Elargira sur le champ toutes les personnes 
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sous mandat d'arrêt, en détention ou mises 
"sous protection'' ou "en surveill~ce",' ou 
celles qui ont vu porter atteinte à leur liberté 
de toute autre manière et qui ont été arrêtées, 
incarcérées, ou mises "sous protection" ou "en 
surveillance", ou dont la liberté a été atteinte : 

i) En vertu des dispositions législatives 
citées au paragraphe la et b précité; 

ii) Sans avoir été inculpées; 
Hi) Après avoir été accusées pour la forme 

d'un délit minime alors que la raison de leur 
arrestation, de leur emprisonnement, de leur 
mise "sous protection" ou "en surveillance", 
ou la restriction de leur liberté, était en réa­
lité une question d'opinion, de propos tenus, 
de religion, de convictions politiques ou d'as­
sociation. L'élargissement de toutes ces caté­
gories de personnes devra être effectué au 10 
octobre 1945. 

d. Supprimera toutes les organisations ou 
institutions créées en vue de l'exécution des 
dispositions des textes législatifs mentionnés 
au paragraphe la et b précité ainsi que cer­
tains services ou attributions d'autres organes 
on départements administratifs chargés de les 
suppléer ou de les aider à appliquer ces pres­
criptions. Les services dont il s'agit compren­
nent, mais non à titre exclusif : 

i) Tous les organes de la police secrète; , 
ii) Les départements du Ministère de l'Inté­

rieur tels que la Sûreté, chargée de la surveil­
lance des réunions et manifestations publiques, 
de la censure des films de cinéma et tels autres 
services chargés du contrôle de l'opinion, des 
propos tenus, de la religion ou des associations ; 

iii) Les services de la police spéciale d'Etat 
(Tokubetsu, Koto, Deisatsu Bu), de 1a police 
métropolitaine de Tokio, d'Osaka et autres 
services de police métropolitaine, la police de 
l'administration territoriale de Hokkaido et 
les divers services de police préfectoraux 
chargés du contrôle des publications, de la 
surveillance des réunions et manifestations 
publiques, de la censure des films de cinéma 
et tels autres services ayant trait au contrôlè 
de l'opinion, des propos tenus, de la religion 
ou des associations. 

iv) Les départements tels que le comité de 
protection et de surveillance, et t_ous les S?us­
comités de protection et de surveillance qm en 
dépendent et relevant du Ministère de la Jus­
tice chargé de la protection et de la surveil­
lance, du contrôle de la pensée, des propos 
tenus, de la religion ou des associations. 

e. Révoquera le Mini~tèr~ de l'I'?-t~ri<:ur, le 
chef de la police de Surete du Mtmstere de 
l'Intérieur, le chef des services de poli~e mé­
tropolitaine de Tokio, le chef des services de 

police métropolitaine d'Osaka, les chefs de tous 
autres services de police métropolitaine, le 
chef de la police de l'administration territoriale 
de Hokkaido, les chefs de chacun des services 
de police préfectoraux, l'ensemble du per­
sonnel de la police secrète spéciale de tous les 
services métropolitains, territoriaux et pré• 
fectoraux, les agents chargés de la conduite 
des affaires policières et de la protection et 
tous les autres membres du comité et des sous• 
comités de protection et de surveillance. Au­
cune des personnes précitées ne pourra être 
nommée à un poste relevant du Ministère de 
l'Intérieur, du Ministère de la Justice ni 
d'aucun organe de la Sûreté ~u Japon. -i:01;1te 
personne appartenant aux categones susvise~s 
susceptibles d'i~terveni~ uti~ement dan~ l'exe­
cution de la presente directive sera ma:nte~ue 
en activité jusqu'à ce que la présente dtrectlve 
ait été suivie pour être révoquée ensuite. 

f) Interdira aux agents des services ~e la 
Sûreté, aux membres des forces de police et 
aux autres fonctionnaires ou employés des 
<services administratifs sur le plan gouverne­
~ental national ou local, toute forme d'acti­
vité ;elative aux dispositions législatives 
mentionnées au paragraphe la et b susvisé et 
aux organes et attributions supprimés aux 
termes du paragraphe ld ci-dessus. 

g) Interdira les châtiments corporels et l~s 
sévices à l'égard de toutes les personnes arre­
tées, incarcérées ou placés "sous protec~ion" 
ou en "surveillance" en vertu de toutes dispo­
sitions de lois, arrêtés, ordonnances et prt;s­
criptions et décrets japonais. En tout~s cir­
constances ces personnes devront recevoir une 
nourriture largement suffisante. 

h) Veillera à la mise en lieu sûr et à la 
bonne garde de toutes archives et de tous a~tr~s 
documents provenant des organes supprimes 
aux termes du paragraphe ld. Ces ~ocu1:1~nts 
pourront servir ~ l' C;CécutioJ?- des dispositions 
de la présente directive, mats ne devront, en 
aucun cas être détruits, déplacés ni altérés. 

i) Prés;ntera un rapport d'ensemble au pré­
sent quartier général le 15 octobre 1945 au 
plus tard relatant le détail de toutes ~es 
mesures prises pour exécuter toutes les dis­
positions de la présente directive .. C~ rappo~t 
donnera les renseignements particuliers sui­
vants sous forme de rapports complémentaires 
distincts: 

(Suit le détail des renseignements à fournir.) 
2. Tous les fonctionnaires et employés du 

Gouvernement japonais que visent les disposi­
tions de la présente directive seront tenus pour 
personnellement et expressément responsables 
de l'exécution de l'esprit et de la lettre de la 
présente directive. 
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PRINCIPES REGISSANT LES SYNDICATS JAPONAIS1 

approuvés le 6 décembre 1946 par la Commission d'Extrême-Orient 

1. Il convient d'encourager les travailleurs 
japonais à s'organiser en syndicats pour assurer 
la protection et l'amélioration des conditions 
du travail, pour prendre part à cette fin à des 
négociations ouvrières et pour veiller par tous 
autres moyens sur les intérêts syndicaux légi­
times des travailleurs, en organisant notam­
ment leur participation effective à l'établisse­
ment de la paix et de la démocratie au Japon. 

2. Le droit pour les syndicats et pour leurs 
membres de s'organiser en vue d'atteindre les 
buts précités doit être assuré et protégé par 
la loi. La loi doit également assurer aux tra­
vailleurs la liberté de s'inscrire dans les syndi­
cats. Toutes les mesures législatives et régle­
mentaires qui empêchent les syndicats de 
réaliser ces fins seront immédiatement 
abrogées. Il est défendu aux employeurs de 
refuser un emploi à un travailleur ou de 
prendre à son encontre des mesures d' excep­
tion, sous prétexte qu'il appartient à un syndi­
cat. 

3. Les syndicats ont le droit de se réunir 
librement, ils bénéficient de la liberté de la 
parole et de la presse, et ont accès aux ser­
vices de radiodiffusion en toute égalité, sous 
réserve toutefois que leurs réunions, discours, 
ou écrits, ne soient pas directement préjudi­
ciables aux buts ou aux nécessités de l'occu­
pation. 

4. Il convient d'encourager les syndicats à 
négocier avec les employeurs, au nom de leurs 
membres, les conditions d'emploi. Le Gouverne­
ment japonais créera des organes de médiation 
et d'arbitrage pour connaître des conflits du 
travail qui ne peuvent être réglés par négocia­
tion directe et volontaire entre le travailleur 
ou son représentant et l'employeur. Les organes 
de médiation et d'arbitrage devront fonction­
ner dans des conditions qui garantissent la pro­
tection des intérêts des travailleurs; si les 
employeurs y sont représentés une représenta­
tion égale sera accordée aux syndicats. 

5. Les grèves et autres arrêts du travail ne 
pourront être interdits que dans les cas où 
les autorités d'occupation estiment que ces 
arrêts du travail portent directement préjudice 
aux buts et aux nécessités de l'occupation. 

6. Les syndicats ont le droit de prendre part 

1 Texte anglais Official Press release du 18 décem­
bre 1946. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Une 
"loi sur les syndicats" a été promulguée par l'empereur, 
le 21 décembre 1945 (loi No 51 publiée au "Kampo", 
journal officiel du Japon, le 22 décembre 1945). 
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à l'activité politique et de soutenir des partis 
politiques. 

7. Il convient d'encourager la participation 
organisée des syndicats et de leurs fonction­
naires aux mesures de démocratisation du 
Japon et aux dispositions prises pour atteindre 
les buts de l'occupation, tels que l'élimination 
des pratiques militaristes et des monopoles. 
Toutefois, cette participation ne doit pas être 
encouragée d'une manière propre à entraver 
l'accomplissement des obligations et des tâches 
essentielles qui incombent aux syndicats et à 
leurs fonctionnaires et qui consistent à orga­
niser la protection des membres des syndicats 
et des intérêts syndicaux. 

8. Il convient d'encourager les syndicats à 
répandre l'instruction chez les adultes ainsi que 
la compréhension des .méthodes démocratiques, 
et des pratiques et buts syndicat?x par1!1i leu~s 
membres. Le Gouvernement Japonais doit, 
dans la mesure du possible, aider les fonction­
naires des syndicats à obtenir des renseigne­
ments sur l'activité syndicale des autres pays. 
Il y aura lieu de reconnaître toute l'importance 
de ces objectifs lorsque les attributi?ns. de 
papier seront faites et lorsque les pubhcat10ns 
étrangères pourront être importées. 

9. Les Japonais sont libres de choisir le 
mode d'organisation,.de leu~s syndicats, .. s~r la 
base du métier, de 1 mdustne, de la soc1ete, de 
l'usine ou du territoire. Il sera tenu compte 
tout particulière"!et?-t de l'!mfo~al?-c; de donner 
une solide base regionale a l a~tv1te _future d~s 
syndicats du Japon. Il sera neanmoms permis 
aux syndicats de s'unir en fédérations ou autres 
groupements, par exemple dans la même r~gion 
ou dans d,es industries connexes, ou au setn de 
la nation. 

10. Les syndicats doivent être créés suivant 
les méthodes démocratiques de libre expression 
et d'initiative, sous l'impulsion des travailleurs 
eux-mêmes. Les employeurs ne sont pas auto­
risés à participer à l'organisation ou à l'admi­
nistration des syndicats, ni à les financer. 

11. Les fonctionnaires des syndicats et les 
commissions permanentes sont élus par les tra­
vailleurs intéressés au scrutin secret et selon 
des méthodes démocratiques. Il incombe aux 
syndicats de veiller à ce que tous les fonction­
naires soient élus de manière démocratique à 
des intervalles réguli,ers fixés d'avance, et qu'ils 
se conforment aux principes démocratiques 
dans l'accomplissement de toutes leurs fonc­
tions. 

12. Aucune des personnes qui font l'objet 
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de la circulaire sur l'épuration du 4 janvier . 
1946, ou de circulaires ultérieures, ne sera 
autorisée à occuper un poste dans un syndicat. 
Tous ceux qui autrefois ont directement parti­
cipé, dans un poste de responsabilité, aux 
mesures d'obstruction ou de répression visant 
l'organisation ou l'activité syndicale devront 
être écartés des postes de fonctionnaires des 
syndicats ou des institutions du travail, de 
médiateurs, de conciliateurs, ou d'arbitres. 
Toutes les personnes qui ont occupé un emploi 
dans les syndicats patronnés ou contrôlés par 
le Gouvernement feront l'objet d'une enquête 
avant d'être autorisées à assumer de nouvelles 
fonctions. 

13. Les institutions japonaises gouverne­
mentales et autres qui ont été créées ou qui 
ont fonctionné à l'effet de s'opposer ou de ma­
nière à faire obstacle à l'organisation du travail 
et à l'activité légitime des syndicats seront 
abolies ou privées de leurs attributions en 
matière ouvrière. Aucune organisation de 
police ni aucune autre organisation gouverne­
mentale ne pourra être utilisée aux fins <l'es-

pionner les travailleurs, de briser les grèves, ou 
d'étouffer les activités syndicales légitimes. 

14. Toutes les organisations ouvrières non­
démocratiques ainsi que les organisations affi­
liées, telles que Ies "Associations industrielles 
patriotiques", seront dissoutes et ne pourront 
être reconstituées. Aucune organisation nou­
velle de travailleurs ayant des buts militaristes, 
ultranationalistes, fascistes, ou autrement totali­
taires ne sera autorisée. 

15. Les personnes qui ont été emprisonnées 
à raison de leur activité, ou pour le motif 
d"'idées subversives", en relation avec les syndi­
cats et autres organisations ouvrières, seront 
libérées. 

16. Le bilan et le compte de recettes et dé­
penses de chaque syndicat, faisant ressortir 
l'origine des contributions importantes, doit 
pouvoir être librement examiné par le public. 
Des mesures de sauvegarde telles que la véri­
fication annuelle des comptes par un expert­
comptable de compétence reconnue, désigné par 
les membres du syndicat, devront être prises 
,en vue d'assurer l'exactitude de ces documents. 
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CONSTITUTION LIBANAISE1 

du 23 mai 1926 

TITRE I 

DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Chapitre II 
DES LIBANAIS, DE LEURS DROITS ET DE LEURS DEVOIRS 

Art. 7. -Tous les Libanais sont égaux de­
vant la loi. Ils jouissent également des droits 
civils et politiques et sont également assujettis 
aux charges et devoirs publics, sans distinc­
tion aucune. 

Art. 8. - La liberté individuelle est garantie 
et protégée. Nul ne peut être arrêté ou détenu 
que suivant les dispositions de la loi. Aucune 
infraction et aucune peine ne peuvent être 
établies que par la loi. 

Art. 9. - La liberté de conscience est ab­
solue. En rendant hommage au Très-Haut, 
l'Etat respecte toutes les confessions et en ga­
rantit et protège le libre exercice à condition 
qu'il ne soit pas porté atteinte à l'ordre public. 
Il garantit également aux populations, à quel­
que rite qu'elles appartiennent, le respect de 
leur statut personnel et de leur intérêts 
religieux. 

1 Dareste, op. cit., vol V., p. 706-719. 

Art. 10. - L'enseignement est libre en tant 
qu'il n'est pas contraire à l'ordre public ,et aux 
bonnes mœurs et qu'il ne touche pas à la di­
gnité des confessions. Il ne sera porté aucune 
atteinte au droit des communautés d'avoir leurs 
écoles, sous réserve des pr,escriptions générales 
sur l'instruction publique édictées par l'Etat. 

Ar.t. 12. - Tous les citoyens libanais sont 
également admissibles à tous les emplois pu­
blics, sans autre motif de préférence que leur 
mérite ,et leur compétence et suivant les condi­
tions fixées par la loi. Un statut spécial régira 
les fonctionnaires de l'Etat suivant les adminis­
trations auxquelles ils appartiennent. 

Art. 13. - La liberté d'exprimer sa pensée 
par la parole ou par la plume, la liberté de la 
presse, la liberté de réunion et la liberté d'as­
sociation sont garanties dans les limites fixées 
par la loi. 

Art. 14. - Le domicile est inviolable. Nul 
ne peut y pénétrer que dans les cas prévus par 
la loi et selon les formes prescrites par elle. 

Art. 15. - La propriété est sous la protec­
tion de la loi. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique dans 
les cas établis par la loi et moyennant une juste 
et préalable indemnité. 

LES TEXTES CONSTITUTIONNELS ET LES LOIS ORGANIQUES RELATIFS A 
L'EXERCICE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES INDIVIDUELLES 

DANS LA REPUBLIQUE LIBANAISE 

Est-il besoin de rappeler qu'au Liban l'énu­
mération des droits ne se trouve pas dans une 
déclaration indépendante de la constitution, 
mais qu'elle a été intégrée dans celle-ci, de telle 
sorte qu'elle a, l'autorité et la valeur qui s'at­
tache au statut fondamental du pays? 

D'autre part, tout le monde sait: 
1. Qu'un droit individuel pour lequel une 

loi organique n'a pas été faite ne peut être 
exercé d'une façon licite, alors même que le 
principe en serait inscrit dans la constitution; 

2. Qu'un droit individuel peut être introduit 
dans la législation par une loi organique sans 
avoir, au préalable, figuré dans une liste de 
déclaration de droits. 

C'est pourquoi, après avoir proclamé l'exis­
tence du droit individuel, nous déterminerons 
les limites qui lui ont été assignées par une loi 
organique. 

I.-LIBERTE INDIVIDUELLE 

L'article 8 pose le principe qu'elle est ga­
rantie et protégée. 
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Quelles sont les garanties de cette liberté 
contre l'arbitraire de la justice criminelle? 

A. Principe de la légalité des délits et des peines 

a) Les peines arbitraires n'existent pas au 
Liban. Le code libanais de 1943 dispose à 
l'article 1, que "nulle infraction ne peut être 
sanctionnée par une peine ou une mesure de 
sûreté, si elle n'était pas prévue par la loi au 
moment où elle fut commise ... " et à l'article 
6: que "nulle peine ne peut être prononcée si 
elle n'était pas prévue par la loi au moment où 
l'infraction a été commise." L'on voit, par œs 
articles, que tant la loi constitutionnelle que le 
code pénal se prononcent pour le principe tuté­
laire de la légalité des délits et des peines. 

On ne trouve pas, dans les lois du Liban, 
cette garantie contre les arrestations et déten­
tions arbitraires que constitue l'habeas corpus. 

Cependant l'article 367 du code pénal punit 
des travaux forcés à temps tout fonctionnaire 
qui, hors les cas prévus par la loi, aura arrêté 
ou détenu une personne quelconque. 
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B. L'inviolabilité du domicile 

L'article 14 affirme que le domicile est invio­
lable, et l'article 340 du code pénal libanais 
sanctionne ce principe dans 1es termes suivants: 
Tout fonctionnaire, y est-il dit, qui, agissant en 
cette qualité, se sera introduit dans le domicile 
d'un particulier ou dans les dépendances de son 
domicile hors les cas prévus par la loi et sans 
les formalités qu'elle exige, sera puni d'un em­
prisonnement de trois mois à trois ans. 

II. -LA LIBERTE DE LA PROPRIETE 
INDIVIDUELLE ET LE STATUT DE LA 

PROPRIETE 
L'article 14 pose le principe que la propriété 

est sous la protection de la loi et que le titulaire 
de ce droit ne peut en être dépouillé sans une 
juste et préalable indemnité. 

Les lois organiques respectent la règle cons­
titutionnelle. C'est ainsi que les articles 6 et 
s. du décret législatif du 13 octobre 1932 pré­
voient et réglementent l'indemnité due au pro­
priétaire exproprié. Et un décret-loi relatif à 
la protection des sites et monuments historiques 
octroie une préalable compensation pécuniaire 
à celui dont le droit de propriété a été sacrifié, 
en vue d'assurer la beauté du site. 

Notons que ce droit de propriété ainsi pro­
tégé qui doit céder le pas à l'intérêt général, 
moyennant une juste indemnité, n'est pas ab­
solu, même quand il est exercé par un parti­
culier à son profit exclusif. L'article 124 du 
code des obligations veut qu'on ne s'en serve pas 
uniquement dans l'intention de nuire, que l'on 
ne l,e détourne pas non plus de sa fonction so­
ciale. La loi libanaise à cet égard a consacré la 
théorie finaliste de "l'abus de droit", en même 
temps qu'elle réprime l'exercice du droit qui 
excède les limites fixées par la bonne foi. 

III. - LIBERTE DE CONSCIENCE 
ET DES CULTES 

Dans un pays où vivent côte à côte des com­
munautés ayant des croyances confessionnelles 
si diverses, il était essentiel que la liberté de 
conscience et des cultes fût tenue pour un prin­
cipe essentiel de l'Etat. 

L'article 9 de la constitution le pose en tem1es 
nets. Et la charte du mandat conféré par la 
Société des Nations à la France, le 29 septem­
bre 1923, assurait au Liban et à la Syrie le 
respect de leurs intérêts religieux ( art. 6, 
2ème al.) 

Il n'est peut-être pas sans intérêt de rappeler 
qu'au Liban, il y a, en premier lieu, les chré­
tiens qui constituent la majorité de la popula­
tion. Ils sont divisés eux-mêmes en rites, les 
uns tels que les Maronites ( communauté la 
plus nombreuse), les Grecs catholiques, les 
Arméniens catholiques, les Syriens catholiques, 
tous dans l'obédience du Saint-Siège, et les 

autres: Grecs orthodoxes, Arméniens jacobites, 
Syriens orthodoxes non unis à. Rome, cela, sans 
compter les protestants. En second lieu, l'élé­
ment non chrétien groupe les musulmans sun­
nites: c'est la communauté la plus nombreuse, 
les chiites ou musulmans dissidents, les druzes 
et les juifs. 

Nous avons tenu à marquer le caractère hé­
téroclite de la population, sur le plan religieux, 
en raison de son incidence sur la mise en œuvre 
des libertés et des droits individuels, ainsi qu'on 
le verra par la suite. 

L'Etat libanais tout en affirmant sa foi dans 
Ie Très-Haut, n'est inféodé à aucune croyance 
particulière et honore toutes les confessions. 
Il se devait donc d'assurer, dans un but de 
paix sociale, ce respect par tous les moyens 
en son pouvoir. Nous allons voir comment 
ceci se traduit sur le terrain du droit positif, 
1) dans le droit pénal ; 2) dans le droit civil et 
plus particulièrement le statut familial. 

§1. RESPECT ET GARANTIES DE LA LIBERTÉ DE 
CONSCIENCE ET DES CULTES 

a) Dans le droit pénal: 

L'article 473 du code pénal libanais de 1943 
porte que: "toute personne qui blasphémera 
publiquement le nom de Dieu sera punie d'un 
emprisonnement d'un mois à un an." 

Puisque, d'autre part, chacun est libre de 
choisir la religion qui lui agrée - et le pays, 
nous le savons, est une mosaïque de confessions 
-, la personne qui outrage par l'une des 
manières exprimés en l'article 209 l'un au 
des cultes publiquement professés, ou excite 
mépris de l'un de ces cultes, sera puni d'em­
prisonnement. Des sanctions sont également 
prises à l'encontre de ceux qui troublent une 
cérémonie religieuse, qui mutilent, dégradent, 
profanent ou souillent les édifices consacrés 
aux cultes (voir art. 47, al. 1 et 2). 

b) Dans le droit civil: 
1. STATUT PERSONEL 

En ce qui concerne le droit civil, au Liban, 
comme dans tous les pays d'Orient, le statut 
personnel demeure soumis à la loi religieuse. 

C'est pourquoi, pour ce qui concerne les 
matières qui ressortissent plus particuliè­
rement à la croyance religieuse, en particulier 
le mariage, chaque communauté applique les 
principes et règles qui lui sont propres. 

Il serait long d'étudier les particularités de 
cette législation spéciale. Nous renvoyons à 
ce sujet à un aperçu synthétique de cette 
question, qui a paru dans la Revue de droit 
international privé1• 

' C. Cardahi, Le droit civil des pays sous mandat 
dans le Proche-Orient dans ses rapports avec la 
législation religieuse ( Rev11e de droit international 
privi, 1933, p. 443 et suiv.). 
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Retenons simplement qu'en ce qui con­
cerne les communautés chrétiennes, le statut 
matrimonial ( mariage, dissolution de mariage) 
est soumis à la loi religieuse. Mais pour ce 
qui a trait aux autres éléments du statut 
personnel: tels que la filiation, la tutelle, la 
succession ab intestat, la loi applicable est le 
droit islamique, législation sacrée pour les 
fidèles musulmans, qui a été intégrée à la 
suite de la conquête arabe, et par appropria­
tion volontaire, dans le droit coutumier des 
communautés chrétiennes au point de devenir 
leur loi interne ( voir arrêt de la cour de cassa­
tion mixte de Damas, toutes chambres réunies, 
dans l'affaire Gazalé, de 1930). 

Quitte à examiner plus loin sous la rubrique 
consacrée à l'égalité certaines particularités de 
la loi successorale, contentons-nous pour le 
moment de signaler deux exclusives pro­
noncées en cette matière, toutes deux d'origine 
confessionnelle, dont l'une a été abrogée, par 
la suite, en raison de son incompatibilité 
absolue avec la conscience juridique moderne. 
Nous voulons parler de l'ikhtilaf el dine et 
de l'ikhtilaf el darein. 

a) lkhtilaf el dine (différence de religions) 

L'ikhtilaf el di"ne est une cause d'incapacité 
dans le système successoral libanais d'origine 
religieuse, qui défend à un citoyen de con­
fession musulmane d'hériter ab intestat d'un 
autre appartenant à une communauté non mu­
sulmane: chrétienne ou juive. 

C'est là une cause d'incapacité que l'on 
retrouve dans tous les livres de jurisprudence 
musulmane. 

Comme le droit successoral n'a pas été 
laïcisé, il en résulte que dans l'état de lé­
gislation actuelle il y a une entrave légale qui' 
tient en échec l'aptitude naturelle d'un indi­
vidu à hériter d'un parent dont il se trouve 
être appelé, par les liens du sang, à recueillir 
la succession. 

b) lkhtilaf el darein 

On sait· qu'en droit musulman hanafite 
l'extranéité d'un héritier le rend inapte à re­
cueillir une succession en pays musulman (voir 
article 110 du code foncier ottoman). 

C'est là un vestige d'une institution tra­
ditionelle. Le monde, d'après les juriscon­
sultes musulmans, est divisé en deux parties : 

i) En "dar el islam" ou territoire de l'islam, 
régi par la loi du prophète ; 

ii) En "dar el harb" ou territoire de guerre, 
autrement dit pays des infidèles. 

Le fait d'appartenir à ce dernier empêche 
légalement l'héritier de recueillir_ une succes­
sion ouverte en terre d'islam. 

Jusqu'à ces derniers temps, ces principes 
étaient en vigueur en Egypte, en Syrie, au 

312 

Liban après l'avoir été dans l'empire ottoman. 
Mais le code de la propriété, promulgué le 

12 novembre 1930 par le Haut Commissaire au 
Liban et en Syrie a mis fin à cet état de choses 
en reconnaissant à tout sujet étranger le droit 
d'hériter d'un citoyen libanais, quelle que soit 
sa confession religieuse, sous condition de 
réciprocité. 

Déjà, par un arrêt du 17 avril 1928~ la 
jurisprudence de la cour d'appel mixte 
d'Alexandrie avait limité l'application de 
cette règle de l'ikhtilaf el darein, aux étrangers 
relevant d'un pays en état de guerre avec les 
pays musulmans et avait refusé de prononcer 
pareille exclusive contre les ressortissants d'un 
Etat qui entretient avec la Puissance islamique 
des rapports d'amitié ou tout simplement 
commerciaux. 

Un fait, ressortissant, quoique indirecte­
ment, à la liberté de conscience et au respe~t 
des traditions religieuses, mérite de retenir 
l'attention : c'est que le statut successoral 
musulman, qui a pénétré insidie~s.ement d~n~ 
les mœurs des communautés chretiennes amsi 
que nous l'avons déjà dit, apparaît ~u­
jourd'hui à celles~ci, en raison de _l'év~lutton 
moderne des esprits, comme contraire, a cer­
tains égards, à une distribution équitab!e des 
biens successoraux entre les ayants droit. En 
effet, la loi musulmane ne permet pas au de cu­
jus de tester en faveur d'un successible. ~e 
principe de la représentation n'étant pas admis 
et, par ailleurs, la fille ne pouvant en aucune 
éventualité, même au cas où elle serait la seule 
descendante, recueillir toute la succession de 
son père il résultait à cause de cette semi-ex­
clusive ~antre les héritiers du sexe féminin, 
qu'une partie de la fortune du de cujus était 
attribuée à des héritiers bien plus éloignés. • 

Cette solution s'imposant au nom de la foi 
aux Libanais de religion mahométane ne pou­
vait pas prétendre au même respect de la part 
de leurs compatriotes, les Libanais chrétiens. 
Aussi ceux-ci fussent-ils laissés libres, par une 
loi qui ne s'applique qu'à eux seulement - les 
éléments musulmans ayant voulu s'en tenir à la 
loi sacrée - de corriger le système successoral 
en vigueur. Cette loi qui a institué la liberté de 
tester, dans des conditions inspirées du droit 
occidental, a reconnu le principe de représenta­
tion, le petit-fils pouvant recueillir la part du 
fils du prédécédé, et aucune incapacité depuis 
n'empêche la fille, quand elle est la seule des­
cendante, de recueillir la totalité de la succes­
sion d,e son père (voir la loi libanaise du 29 
mai 1929). 

IV. - LIBERTE D'ENSEIGNEMENT 
Nous avons déjà indiqué plus haut que la 

charte constitutionnelle établit la liberté de 
l'enseignement au Liban. 
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Il serait bon de voir comment, en fait, cette 
liberté d'enseignement a été conçue et prati­
quée. 

Alors que l'on était encore sous le régime du 
mandat confié à la France par la SDN sur 
le Liban et la Syrie, il y avait plusieurs textes 
réglant la question : l'un, émanant du Haut 
~ommissaire de la République française, du 20 
Juin 1924 (arrêté No 2679 portant réglementa­
tion du contrôle des établissements privés d'en­
seignement en Syrie et au Liban), complété 
par la suite par l'arrêté du 30 août 1932 et 
l'autre, le décret No 7962 du Président de la 
République libanaise, en date du 1er mai 1931. 

Aujourd'hui que le Liban a recouvré complè­
tement son indépendance politique et qu'il fait 
partie de l'Organisation des Nations Uni,es, la 
création et le fonctionnement des établissements 
d'enseignement privés se trouvent régis par le 
décret No 7000 du Ier octobre 1946. 

a) Sous le régime du:mandat 

Les écoles libres fondées par des nationaux 
ou des étrangers particuliers ou associations, 
étaient assujetties à une autorisation préalable, 
laquelle n'était accordée que sous certaines 
conditions ayant trait à la personne qui crée 
l'établissement, au local où l'enseignement sera 
donné ; il doit remplir les conditions de sécurité, 
d'hygiène, de salubrité, etc. Une demande 
devait être adressée à l'administration. Et sur 
un rapport d'un inspecteur de l'instruction 
publique, un décret intervenait autorisant l'ou­
verture de l'école (art. 7 du décret No 
7962). Jusqu'en 1931, c'était le Haut Commis­
saire qui statuait définitivement sur l'ouverture 
des établissements privés. Depuis le Ier mai 
1931, ce droit fut reconnu au chef de l'Etat 
libanais ( voir art. 7 ·du décret No 7962). 

Faisons observer que, d'après la législation 
alors en vigueur, au point de vue de l'enseigne­
ment, les directeurs des écotes privées avaient 
toute latitude de choisir à leur gré les métho­
des, programmes et livres d'enseignement, ex­
ception faite des livres dont l'usage pourrait 
être interdit par mesure d'ordre général. · 

b) Sous le régime de l'indépendance 

Voyons la réglementation actuelle, mainte­
nant que le Liban est affranchi de toute tutelle 
étrangère. 

Les grandes lignes de la législation anté­
rieure ont été maintenues. Il y a été introduit 
cependant quelques modifications nouvelles qui 
paraissent conçues dans un sens plutôt res­
trictif de la liberté d'enseignement. En effet, 
l'article 4 du décret du 1er octobre 1946 paraît 
accorder des pouvoirs considérables au Minis­
tre de }'Instruction publique qui peut refuser 
l'ouverture des établissements d'enseignement 
privés, remplissant les conditions voulues par 

la loi, sous prétexte que leur création serait 
inopportune. C'est là une disposition qui peut 
donner prise à l'arbitraire, il y a à craindre que 
l'administration n'arrive de ce chef, sinon à 
entraver du moins à gêner l'exercice de la 
liberté d'enseignement. 

D'autre part, l'article 13 du décret nouveau 
de 1946, tout en laissant aux chefs d'écoles 
privées le choix des méthodes didactiques, leur 
enlève l'usage des livres non agréés par le Mi­
nistère de l'Education nationale, seulement dans 
les matières qui traitent de l'histoire, de la 
géographie, des devoirs moraux, civiques et 
politiques. 

On croit pouvoir deviner l'intention du lé­
gislateur. Le Liban n'ayant eu accès à l'indé­
pendance absolue que depuis peu, le Gouverne­
ment, dans la crainte de mouvements sépara­
tistes, voudrait assurer le contrôle absolu sur 
les manuels scolaires qui touchent, de près ou 
de loin, à la situation politique du pays, à sa 
structure confessionnelle et morale. 

Dans tous les cas, des protestations ont été 
élevées de la part de la ligue culturelle de 
l'enseignement libre, en vue de soustraire 
l'ouverture de ces écoles à l'autorisation 
préalable. 

D'un autre côté, fait-on observer, le pro­
gramme officiel ne devrait pas être imposé. 
Seules, soutient la ligue culturelle, peuvent 
être fixées par la loi les conditions d'accès aux 
examens officiels, car il y a dans tous les pays 
des écoles qui préfèrent ne pas préparer aux 
examens officiels et ont un programme d'édu­
cation ou d'instruction propre, où la partie 
technique, artistique ou commerciale est plus 
dévdoppée. 

V.-LIBERTE D'ASSOCIATION 

Sous ce rapport, bien que cette liberté 
individuelle ait été affirmée par la constitution 
libanaise ( art. 13), elle est encore régie 
jusqu'à présent, du moins dans ses grandes 
lignes, par les lois ottomanes du J août 1909 
et du 16 février 1913. Des textes postérieurs 
sont venus les amender, sans porter atteinte 
toutefois à leur substance. La loi de 1909 
( dite loi sur les associations), libérale dans 
son ensemble, admet le système de la déclara­
tion. Son article 12 pose le principe que la for­
mation d'une association n'est pas subordonnée 
à l'obtention d'une autorisation spéciale. Le 
groupement constitué est tenu seulement de 
porter sa formation à la connaissance des 
autorités. Sont interdites, cependant, les as­
sociations politiques fondées sur des principes 
ou sous des titres de nationalité ou de race. 

La loi reconnaît à l'association qui aurait 
fait la déclaration prévue à l'article 9 le droit 
de posséder : 1) les cotisations de ses membres, 

313 



LIBAN 

2) le local destiné à l'administration de l'as­
sociation et les immeubles strictement né­
cessaires à l'accomplissement du but qu'elle se 
propose. 

Si une association est déclarée d'utilité 
publique, elle pourra accepter des dons et des 
legs, mais avec l'autorisation du Gouverne­
ment. Tous ces avantages n'étaient reconnus 
qu'aux personnes morales ottomanes. 

Mais sous le régime du mandat jusqu'à 
l'heure actuelle, la loi sur les associations, tout 
en demeurant en vigueur, a été modifiée et 
complétée. Un arrêté du 7 avril 1924 du Haut 
Commissaire a autorisé par la suite les com­
munautés religieuses, les congrégations re­
ligieuses, les établissements de bienfaisance 
étrangers, les associations libanaises et syrien­
nes constituées conformément à la loi du 3 
août 1909, les associations étrangères, dans les 
mêmes conditions que les associations na­
tionales, de posséder et disposer des immeu­
bles en Syrie et au Liban dans le périmètre 
-des villes et villages. 

VI.-L'ORGANISATION DU TRAVAIL ET LA 
LIBERTE SYNDICALE 

1. La liberté du travail et son organisation 

Un événement considérable marque l'année 
1946. C'est le vote par le parlement libanais 
du code du travail. 

Le contrat de louage d'ouvrage ou d'indus­
trie était déjà réglementé par le code des 
obligations libanais (art. 264 et suiv.) mais cette 
matière vient d'être refondue par le code du 
travail promulgué le 23 septembre 1946. L'on 
retrouve, là, les principales dispositions de 
la législation sociale occidentale : la durée 
maximum du travail est de quarante-huit 
heures ; elle pourra être diminuée pour certains 
travaux pénibles ( art. 31 ,et 32). Il doit être 
accordé à tous les salariés un repos hebdoma­
daire qui ne doit pas être inférieur à trente-six 
heures consécutives (art. 36). 

Tout salarié a droit à un congé annuel de 
quinze jours avec solde entière (art. 39). Le 
salaire minimum doit être suffisant pour subve­
nir aux besoins nécessaires du salarié et à 
ceux de sa famille, en prenant en considéra­
tion le genre de travail auquel il s'adonne. Ce 
salaire ne devra en aucun cas· être inférieur au 
salaire minimum officiel. Il est fixé par des 
commissions où seront représentés le minis­
tère de l'économie nationale, les employeurs 
et les salariés ( art. 44 et 45). Puis, suivant 
des titres spéciaux dudit code consacrés à la 
protection des travailleurs, l'organisation du 
travail au tribunal d'arbitrage chargé de 
trancher les conflits du travail est composée 
d'un magistrat comme président, d'un repré­
sentant des employeurs, et d'un représentant 
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des salariés, comme membres ( voir titres II 
et III). 

Mentionnons dans cette réglementation co­
pieuse et dans !',ensemble bienvenue, un 
article du code, l'article 11, qui ressortit plus 
particulièrement au but de cet exposé relatif 
à la protection et à la sauvegarde des diffé­
rentes libertés. Reproduisant à peu près les 
termes d'une disposition correspondante du 
code des obligations (l'article 627), la loi sur le 
travail, spécifie nettement, ce qui est le droit 
commun dans tout pays civilisé, "qu'il est inter­
dit à toute personne d'engager ses services à vie, 
ou de s'engager pour la vie à ne pas travailler 
dans une profession déterminée". Tout engage­
ment quelle qu'en soit la forme, aboutissant 
directement ou indirectement à ce résultat, 
est nul de plein droit ( art. 11). 

2. Liberté syndicale 
Avant la mise en vigueur du nouveau code 

du travail intervenue en l'année 1946, le Liban 
comme, du reste, la Syrie, étaient régis, à cet 
égard, par la loi ottomane du 24 avril 1912 
relative aux corporations professionnelles. 

Il serait trop long de reproduire ici les 
dispositions qui marquent la nouvelle vie 
syndicale. Elles reflètent, sur beaucoup de 
points, les principes déjà suivis en droit mo­
derne. Contentons-nous de signaler que la loi 
institue le syndicat volontaire, et non obliga­
toire, il peut se constituer entre salariés 
comme entre employeurs (art. 83 et 90). Elle 
lui reconnaît la personnalité civile et le d~oit 
d'ester en justice (art. 83). Le but du syndicat 
est limité, il a pour objet la protection et 
l'encouragement de la profession, la défense 
de ses intérêts et son progrès à tous les points 
de vue : économique, industriel et commercial 
( art. 84). Les membres des syndicats doivent 
appartenir à la même profession ou à des pro­
fessions similaires. 

Cependant, le syndicat n'est pas soumis au 
régime de la déclaration, comme cela est spé­
cifié dans beaucoup de codes, mais est assu­
jetti, pour sa constitution, à l'autorisation du 
ministre de l'économie nationale (art. 86). 
Sortant d'un régime restrictif, avant d'accorder 
un statut entièrement libéral, le législateur a 
vraisemblablement pensé qu'il convenait, dans 
la crainte des abus, de procéder par étapes pro­
gressives en soumettant, d'abord, la vie syndi­
cale à l'autorisation préalable, quitte à envi­
sager dans le futur et après expérî,ence, une 
solution plus large. 

Peut-être est-ce pour cela qu'il n'a pas en­
core songé, d'ores et déjà, à réglementer dans 
son code, d'une façon étendue, le droit de 
grève. A l'heure qu'il est, il n'y a pas, en de­
hors de certaines dispositions éparses, un texte 
général qui l'organise. 

A défaut d'un statut de la grève, nous trou-
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vons plusieurs dispositions, dans le code pénal, 
traitant indirectement de la matière. 

L'une (art. 340) punit la grève des fonc­
tionnaires liés à l'Etat par un contrat de droit 
public. 

L'article 341 vise le cas des employés ou 
travailleurs qui auront cessé le travail soit en 
vue d'exercer une contrainte sur les pouvoirs 
publics, soit pour protester contre une décision 
ou une mesure émanant de ces pouvoirs. 

D'autre part, sera punie d'emprisonnement 
ou d'amende, toute coalition de plus de vingt 
personnes suivie d'une tentative ou d'un com­
mencement d'exécution dans le but de suspen­
dre: 
. a) Les transports interurbains ou interna­

tionaux; 
b) Les communications postales, télégraphi­

ques ou téléphoniques ; 
c) Un service public de distribution d'eau 

ou d'électricité. 
Une pénalité est prévue dans l'article 344 à 

l'encontre du patron ou chef d'entreprise, de 
tout employé ou travailleur qui aura refusé ou 
différé d'exécuter la sentence d'arbitrage ou 
toute autre décision émanant d'une juridiction 
du travail. 

VII.- LIBERTE DE LA PRESSE 

. Edifice à la hauteur d'un principe constitu­
tionnel, voyons comment oette liberté individu­
elle a été conçue et pratiquée au Liban. 

Le texte fondamental qui organise cette li­
berté est l'arrêté No 2464 du 6 mai 1924. 

Voici ses principales dispositions. 
II soumet la presse au régime de la dédara­

tion, mais astreint tout propriétaire de journal 
ou de périodique au paiement d'un cautionne­
ment qui sera affecté, par privilège, aux dépens, 
dommages-intérêts, encourus en application de 
ladite loi. Le colportage et la vente sur la voie 
publique sont libres; le colportage de profession 
exige cependant une déclaration à l'autorisation 
administrative. 

On trouve dans ce statut de 1a presse l'obli­
gation pour le directeur d'insérer les réponses 
de toute personne nommée ou désignée dans le 
journal (art. 19) et une série d'articles punis­
sant les délits commis par la voie de la presse. 

Il est aussi interdit de rendre compte des 
procès en diffamation comme de publier des 
livres, des articles, des brochures qui seraient 
de nature à porter atteinte à la moralité publi­
que. II est spécifié, en outre, que l'introduction, 
la circulation, l'exportation, la mise en vente 

d'un ou plusieurs numéros étrangers pourront 
être interdites par mesure administrative. 

Ce qui est à souligner, c'est que cette loi qui, 
au point de vue des libertés publiques, ne dé­
tonne guère, a été par la suite complétée par 
un arrêté No 3080 restreignant notablement 
l'exercice de ce droit individuel. Il accorde au 
chef du Gouvernement de l'Etat la faculté de 
suspendre tout journal ou périodique qui aura 
publié un ou plusieurs articles ou information 
de nature à porter atteinte à l'autorité des pou­
voirs constitués, par l'usage licencieux du droit 
de critique, et, d'une façon générale, à troubler 
pour quelque motif que oe soit, la paix et 
l'ordre publics. 

Une telle arme peut se prêter à des abus . 
Le Gouvernement a senti la nécessité de modi­
fier le régime de la presse et d'amender son 
statut organique. 

Le nouveau projet présenté à la Chambre ne 
supprime pas le pouvoir du Gouvernement de 
suspendre un journal par voie administrative, 
mais limite son exercice à un maximum de 
trois jours, toute suspension plus prolongée 
devant être obtenue par décision de justice. 

VIII. -LE PRINCIPE DE L'EGALITE 
DEVANT LA LOI ET SES 

APPLICATIONS 

Il serait intéressant de dire un mot des appli­
cations du principe de l'égalité civile. 

Tous les citoyens libanais, dit l'article 12 de 
la constitution, sont également admissibles à 
tous les emplois publics sans autre motif de 
préférence que leur mérite et leur compétence, 
suivant les conditions fixées par la loi. En rai­
son de la physionomie propre de ce pays, si 
partagé sur le terrain confessionnel, ce principe 
d'égalité n'est pas, en fait, observé. Le Gou­
vernement, tant sous le régime du mandat 
qu'aujourd'hui en pleine ère d'indépendance, 
tient compte des divisions confessionnelles, et 
s'arrange dans un but de paix sociale à dis­
tribuer les fonctions publiques, proportionnelle­
ment à l'importance numérique des différents 
éléments composant le pays. C'est là du reste 
une étape que l'on est à la veille de franchir. 
Un certain courant d'esprit paraît se former 
en vue de confier les ,emplois de l'Etat aux plus 
méritants seulement. 

Choucri CARDAHI 
Premier Président, ancien Ministre de la 
Justice, professeur à l'Académie de droit 
international de La Haye et professeur à 
l'Ecole française de droit de Beyrouth. 
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LIBERIA 
CONSTITUTION DU LIBERIA1 

du 26 juillet 1847 

ARTICLE I 

BILL DES DROITS 

Section I. Tous les hommes sont nés égale­
ment libres et indépendants, et ils possèdent 
certains droits naturels, inhérents, et inaliéna­
bles, parmi lesquels figurent les droits de jouir 
de la vie et de la liberté et de les défendre; 
d'acquérir, de posséder, de défendre la pro­
priété et de rechercher et d'obtenir la sûreté 
et le bonheur. 

II. Tout pouvoir émane du peuple; tous les 
gouvernements libres sont institués par l'auto­
rité et au profit du peuple qui a le droit de les 
changer et de les réformer quand sa sûreté et 
son bonheur le réclament. 

III. Tous les hommes ont un droit naturel 
et inaliénable d'adoroer Dieu selon la voix de 
. leur propre conscience, sans être empêchés ni 
molestés par autrui ; quiconque se comporte 
paisiblement et ne gêne pas les autres dans 
Ieurs manifestations religieuses a droit à la 
protection de la loi, pour le libre exercice de sa 
propre religion. Aucune secte chrétienne ne 
jouira de préférences ou de privilèges exclusifs 
au détriment de n'importe quelle autre secte; 
mais toutes seront également tolérées, et aucun 
serment rdigieux quelconque ne sera exigé 
pour être admis à un emploi civil ou pour 
l'exercice d'un droit civil. ' 

IV. Il n'y aura pas d'esclaves dans cette Ré­
publique et aucune personne y résidant ne 
pourra faire le commerce des esclaves dans les 
limites ou en dehors de cette République, di­
rectement ou indirectement. 

V. Le peuple a te droit, à tout moment, de 
s'assembler en bon ordre et de façon paisible 
et de discuter de l'intérêt commun, de donner 
des instructions à ses représentants et 
d'adresser des pétitions au Gouvernement ou à 
tout fonctionnaire public pour le redressement 
des torts. . 

VI. Toute personne lésée aura l,e droit de se 
faire rendre justice par les voies légales. La 
justice sera rendue gratuitement sans déni ou 
délai, et dans tous les cas qui ne relèvent pas 
de la loi martiale ou d'un impeachment, les 
parties auront le droit d'être jugées par un 
jury et d'être entendues en personne ou par 
l,eur conseil, ou des deux façons à la fois. 

VII. Nul ne sera tenu de répondre pour un 
crime capital ou infamant, excepté dans les cas 
d'impeachment, dans les cas se produisant 
dans l'armée et la marine, ou pour les infrac­
tions minimes, si ce n'est en vertu de la dé­
cision spontanée d'un grand jury, et toute per-

1 Dareste, op cit., vol. V, p. 485-495. 
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sonne pourst11v1e au criminel aura le droit 
d'être, en temps utile, mise en possession d'une 
copie de l'acte d'accusation, d'être confrontée 
avec les témoins à charge, et d'avoir les moyens 
de contraindre à se présenter les témoins en 
sa faveur, d'être jugée rapidement, publique­
ment et impartialement par un jury pris dans 
le voisinage. Elle ne sera pas obligée de fournir 
ou de donner des preuves contre elle-même 
et nul ne pourra, pour une même offense, être 
mis deux fois en danger de vie ou de mutila­
tion. 

VIII. Nul ne sera privé de la vie, de la 
liberté, de la propriété ou d'un privilège, si ce 
n'est par le jugement de ses pairs ou par la loi 
du pays. 

IX. Aucune perquisition domiciliaire ne sera 
effectuée, ni aucune personne arrêtée sur ac­
cusation ou suspicion criminelle, si ce n'est en 
vertu d'un mandat régulier, sur un motif plau­
sible, basé sur un serment ou sur une affirma­
tion solennelle désignant spécialement le lieu, 
la personne et l'objet de la recherche. 

X. Il ne pourra être exigé des cautions ex­
cessives, ni imposé des amendes excessives, ni 
infligé des punitions excessives. La législature 
ne pourra fair,e aucune loi modifiant les obli­
gations résultant des contrats ou rendant un 
acte quelconque punissable d'une autre manière 
que celle en vigueur au temps où il a été 
commis. 

XI. Toutes les élections auront lieu au scru­
tin secret .et tout citoyen mâle, âgé de vingt 
et un ans, et possédant une propriété im­
mobilière, aura le droit de suffrage. 

XII. Le peuple a le droit de conserver et de 
porter des armes pour la défense commune; 
mais comme en temps de paix les armées sont 
dangereuses pour la liberté, il n'en pourra pas 
être maintenu sans le consentement de la lé­
gislature; les pouvoirs militaires seront tou­
jours maintenus dans une étroite subordina­
tion vis-à-vis de l'autorité civile et seront gou­
vernés par elle. 

XIII. La propriété privée ne sera point prise 
pour un usage public sans une juste compensa­
tion. 

XIV. Les pouvoirs de ce Gouvernement se­
ront divisés en trois départements distincts : 
législatif, exécutif et judiciaire, et aucune per­
sonne faisant partie de l'un de ces départe­
ments n'exercera aucun des pouvoirs apparte­
nant à l'un des autres. Cette disposition ne doit 
pas être interprétée comme s'étendant aux 
justices de paix. 

XV. La liberté de la presse est essentielle 
pour assurer la liberté d'un Etat. En consé­
quence, elle ne pourra pas être restreinte dans 
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cette République. La presse sera libre pour 
toute personne qui entreprend d'examiner les 
actes de 1a législature ou d'un service quelcon­
que du Gouvernement, et aucune loi ne sera 
j_amais faite pour restreindre des droits. La 
ltbre communication des pensées et des opinions 
est un droit inestimable de l'homme et 
chaque citoyen peut librement parler, écrire et 
imprimer sur n'importe quel sujet, sauf à ré­
pondre de l'abus de cette liberté. Dans les pour­
suites en raison de la publication d'écrits met­
tant en cause la conduite officielle de fonc­
tionnaires ou de personnes revêtues d'un ca­
~actère public, ou si la question qui a fait l'ob­
Jet de la publication est passible d'une accusa­
tion publique, la preuve des faits allégués pour­
ra être administrée. Dans les accusations de 
diffamation le jury pourra établir le droit et 
les faits sous la direction de la cour, comme 
dans les autres cas. 

XVI. Aucun subside, charge, impôt ou 
droit ne peut être établi ou levé, sous quelque 
prétexte que ce soit, sans le consentement du 
peuple ou de ses représentants, dans la lé­
gislature. 

XVII. Des actions pourront être intentées 
contre la République de telle manière et dans 
tels cas que la législature pourra déterminer 
par la loi. 

XVIII. Nul ne peut, en aucun cas, être 
assujetti à la loi martiale ou à aucune pé­
nalité ou peine en vertu de cette loi, à l'excep­
tion de ceux qui sont en service actif dans 
l'armée, la marine ou la milice, si ce n'est par 
l'autorité de la législature. 

XIX. Afin d'empêcher que ceux qui sont 
investis de l'autorité deviennent des oppres­
seurs, le peuple a le droit, à telles périodes et 
de telle maniere qu'il l'établira par son système 
de gouvernement, de faire rentrer ces fonc­
tionnaires publics dans la vie privée et de 
pourvoir aux places vacantes par des élections 
et des nominations régulières. 

XX. Tous les prisonniers .seront admis à 
fournir une caution suffisante, sauf pour les 
infractions capitales, quand la preuve est évi­
dente ou les présomptions grandes. Le privi­
lège et le bénéfice du droit d'habeas corpus 
sera admis dans cette · République · de la façon 
la plus libérale, facile, peu dispendieuse, ra­
pide et large ; et il ne sera pas suspendu par 
la législature, sauf dans les cas absolument 
urgents et pressants et pour un temps limité 
qui ne pourra excéder douze mois. 

ARTICLE V 

DISPOSITIONS . DIVERSES 

Section XIII. - Le but primordial de la 
création de ces colonies étant de fournir une 
demeure aux enfants dispersés et opprimés de 
l'Afrique et de régénérer et d'éclairer ce con­
tinent plongé dans les ténèbres, seuls les noirs, 
ou les descendants de noirs pourront être admis­
à la citoyenneté dans cette République. 

XIV. - L'achat d'une terre quelconque,. 
par un ou plusieurs citoyens, aux aborigènes 
de ce pays, pour leur propre usage ou au bé­
néfice de tiers, comme bien-fonds, en fief sim­
ple "propriété libre", sera considéré comme 
nul, quel qu'en soit le but. 

XV. -L'amélioration des tribus indi­
gènes et leurs progrès dans les arts de l'agri­
culture et du labourage étant un des buts dé­
sirés par le Gouvernement, il sera le devoir 
du Président de nommer dans chaque comté 
une personne prudente qui aura pour mission 
de faire des tournées régulières et périodiques 
dans le pays afin d'attirer l'attention des indi­
gènes sur ces branches salutaires de l'indus­
trie et de les en instruire. De son côté, la 
législature, aussitôt que la chose sera possible, 
poursuivra la même fin, par l'allocation de 
crédits. 
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LIECHTENSTEIN 
CONSTITUTION DE LA PRINCIPAUTE DE LIECHTENSTEIN1 

du 5 octobre 1921 

TROISIÈME PARTIE 

DES FONCTIONS DE L'ETAT 

Art. 14. -L'Etat a pour tâche suprême de 
favoriser le bien-être général du peuple. Dans 
cet esprit, l'Etat légifère, veille à faire res­
pecter le droit, et protège les intérêts reli­
gieux, moraux et économiques du peuple. 

Art. 15. - L'Etat donne un soin particulier 
à l'instruction publique. Elle doit être or­
ganisée et administrée en sorte que, par la 
collaboration de la famille, de l'école et de 
l'église, les adolescents reçoivent une forma­
tion morale et religieuse, et acquièrent un 
esprit patriotique et les aptitudes spéciales 
nécessaires à l'exercice d'une profession. 

Art. 16. - L'instruction publique est placée, 
sans préjudice de l'intangibilité du dogme re­
ligieux, sous le contrôle de l'Etat. 

La fréquentation scolaire est obligatoire. 
L'Etat veille à ce que l'enseignement pri­

maire soit donné gratuitement dans des écoles 
publiques. L'instruction religieuse est donnée 
par les autorités ecclésiastiques. Nul ne doit 
laisser les enfants placés sous sa surveillance 
sans instruction primaire. La fréquentation 
des écoles complémentaires peut être déclarée 
obligatoire. 

L'Etat exerce la direction de l'instruction 
publique par le conseil de l'instruction pu­
blique dont l'organisation et les fonctions 
seront réglées par la loi. 

L'enseignement libre est autorisé, pourvu 
qu'il satisfasse aux dispositions légales sur la 
durée des études, les buts de l'enseignement, 
et l'organisation adoptée dans les écoles 
publiques. 

Art. 17. - L'Etat subventionne et encou­
rage les écoles complémentaires et secondaires, 
ainsi que l'enseignement ménager, agricole et 
industriel. 

Il facilitera aux élèves bien doués et sans 
fortune la fréquentation des écoles supérieures 
par la distribution de bourses. 

Art. 18. - L'Etat veille à la santé publique, 
entretient des services sanitaires et cherche par 
des mesures législatives à combattre l'alcoo­
lisme et à assurer la réforme des alcooliques et 
des vagabonds. 

Art. 19. - L'Etat protège le droit au travail 
et les travailleurs, en particulier les femmes et 
les ,enfants employés dans les métiers et l'in­
dustrie. 

Le dimanche et les jours fériés reconnus par 
l'Etat sont jours de repos publics, sous ré-

1 Texte français traduit de l'allemand par le Se­
crétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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serve de la réglementation légale du repos do­
minical et des jours fériés. 

Art. 20. - L'Etat encourage ,et soutient 
l'agriculture, l'exploitation des mines, les mé­
tiers et l'industrie; il encourage, en particulier, 
l'assurance contre les dommages qui menacent 
1e travail et les biens et prend les mesures né­
cessaires pour lutter contre ces dommages. 

Il donne un soin particulier à l'établissement 
d'un régime des communications correspondant 
aux nécessités modernes. 

Il veillera au boisement, à l'asséchement et 
favorisera tous les efforts pour la découverte 
de nouvelles sources de revenus. 

Art. 21. - L'Etat possède un droit régalien 
sur les eaux, inscrit dans la loi. L'usag,e, l'ad­
duction et la défense des eaux seront réglés en 
tenant compte des progrès de la technique. 

Une loi fixera la réglementation relative à 
l'électricité. 

Art. 22. - L'Etat exerce un droit de sou­
v,eraineté sur la chasse, la pêche, l'administra­
tion et l'exploitation des mines; il protège, lors 
de la publication de lois s'y rapportant, les in­
térêts de l'agriculture et des finances locales. 

Art. 23. - Il appartient à l'Etat d'organiser 
le système monétaire et le crédit public. 

Art. 24. - L'Etat veille par voie législative 
à établir un système d'imposition équitable 
exemptant le minimum nécessaire à l'existence 
et frappant plus fortement les fortunes et les 
revenus plus élevés. 

La situation financière de l'Etat doit être 
améliorée dans la mesure du possible; une at­
tention particulière sera prêtée à la création 
de nouveUes sources de revenus pour faire 
face aux dépenses des services publics. 

Ar.t. 25. - L'assistance publique incombe 
aux communes selon les dispositions des lois 
spéciales ; l'Etat en garde la surveillanoe. Il 
peut fournir aux communes une aide propre à 
améliorer le sort des orphelins, des aliénés, des 
incurables et des infirmes. 

Art. 26. - L'Etat soutî,ent et favorise l'as­
surance contre la maladie, la vieillesse, l'invali­
dité et l'incendie. 

Art. 27. - L'Etat pourvoira à l'institution 
d'une procédure rapide et de voies d'exécution 
efficaces en matièr,e de droit privé, de même 
qu'à celle d'un droit administratif répondant 
aux mêmes principes. 

L'exercice de la représentation des parties en 
justice, à titre de profession, fera l'objet d'une 
loi. 

QUATRIÈME PARTIE 

DROITS ET DEVOIRS GENERAUX DES 
CITOYENS 

Art. 28. - Tout citoyen a le droit de s'éta-
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blir, en observant les dispositions de la loi, en 
tout point du territoire et d'y acquérir des 
biens de toute nature. 

Les droits de résidence des étrangers sont 
réglés par les traités internationaux ou, à leur 
défaut, par le principe de réciprocité. Les per­
sonnes qui séjournent sur le territoire de la 
principauté sont tenues d'en observer les lois 
et jouissent de la protection de la constitution 
et des lois. 

Art. 29. - Les droits civiques appartiennent 
à tout citoyen du pays conformément aux dis­
positions de cette constitution. 

Art. 30. - Les lois règlent l'acquisition et la 
perte de la nationalité. 

Art. 31. - Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi. Les fonctions publiques leur sont 
également accessibles lorsqu'ils remplissent les 
conditions exigées par la loi. Les droits des 
étrangers sont réglés par les traités interna­
ti?1?-aux .°!1• à leur défaut, par le principe de 
rec1proc1te. 

Art. 32. - La liberté de la personne, l'in­
violabilité du domicile et le secret des corres­
pondances sont garantis. Nul ne doit être 
arrêté ou maintenu en état d'arrestation, nulle 
perquisition ne doit avoir lieu, nulle personne 
ne doit être fouillée, ni nulle lettre ou écrit 
être ouvert ou confisqué en dehors des cas dé­
terminés et des formes prescrites par la loi. 

Les personnes qui ont été arrêtées illégale­
ment ou alors que leur innocence était mani­
feste ainsi que celles qui ont été injustement 
condamnées ont droit à obtenir d,e l'Etat une 
pleine indemnisation, dont la mesure sera dé­
terminée par les tribunaux. Les lois décident 
dans quels cas et dans quelle mesure l'Etat 
possède un recours contre des tiers. 

Art. 33. - Nul ne peut être soustrait à son 
juge naturel; il ne doit pas être créé de tri­
bunaux d'exception. 

Les peines ne peuvent être prononcées qüè 
conformément aux lois. 

Dans toutes les affaires pénales, le droit de 
défense est garanti à l'accusé. 

Art. 34. - L'inviolabilité de la propriété 
privée est garantie; il ne peut être prononcé de 
confiscation que dans les cas déterminés par la 
loi. 

Le droit d'auteur sera réglé par la loi. 
Art. 35. - Dans tous les cas où l'intérêt 

public le requiert, les propriétés de toute na­
ture peuvent être expropriées ou grevées d'une 
charge moyennant un dédommagement corré­
latif qui sera fixé par le juge en cas de con­
testation. 

La procédure de l'expropriation est réglée 
par la loi. 

Art. 36. - Le commerce et les métiers sont 
libres dans les limites fixées par la loi; la créa-

tion de monopoles commerciaux et industriels 
est réglée par la loi. 

Art. 37. - La liberté de conscience et de 
religion est garantie à chacun. L'Eglise ca­
tholique romaine est l'Eglise officielle et jouit 
à ce titre de l'entière protection de l'Etat. 
L'exercice de leur religion et la célébration de 
leur culte sont garantis aux autres confessions, 
dans les limites des bonnes mœurs et de l'ordre 
public. 

Art. 38. -La propriété et tous les autres 
droits patrimoniaux des communautés et as­
sociations religieuses sur leurs établissements 
affectés au culte, à l'instruction et à la bien­
faisance, ainsi que sur les fondations et autres 
biens sont garantis. Les règles de la gestion 
du patrimoine ecclésiastique dans les paroisses 
seront fixées par une loi spéciale; avant que 
cette loi ne soit intervenue, la gestion don­
nera lieu à· entente avec l'autorité ecclésias­
tique. 

Art. 39. - La jouissance des droits ci­
viques et politiques est indépendante de la 
confession religieuse; celle-ci ne peut porter 
atteinte aux obligations civiques. 

Art. 40. - Chacun a le droit d'exprimer 
librement son opinion et de communiquer ses 
pensées par la parole, l'écrit, l'imprimé ou 
l'image dans les limites de la loi et des bonnes 
mœttrs; il ne peut y avoir de censure qu'à 
l'égard des représentations et spectacles publics. 

Art. 41. - La liberté de réunion et d'asso­
ciation est assurée dans les limites de la loi. 

Art. 42. - Le droit de pétition à la Diète 
et à la commission permanente est garanti; 
et il appartient non seulement aux individus 
touchés dans leurs droits ou leurs intérêts, 
mais également aux collectivités et aux per­
sonnes morales de faire présenter leurs vœux 
et leurs requêtes à la Diète par un de ses 
membres. 
· Art. 43. - Le droit de recours est garanti. 

Tout citoyen est autorisé à former un recours 
contre les actes ou les mesures inconstitution­
nelles ou contraires aux lois ou aux règlements 
qui le lèsent dans ses droits ou ses intérêts 
auprès de l'autorité immédiatement supérieure, 
et de remonter, si cela est nécessaire, jusqu'à la 
dernière instance si la loi ne limite pas l'usage 
des voies de recours. L'autorité supérieure est 
tenue, si elle rejette le recours formé auprès 
d'elle, de faire connaître au requérant les 
motifs de sa décision. 

Art. 44. - Tout homme en état de porter 
les armes est tenu de participer à la défense 
de la patrie jusqu'à l'âge de soixante ans 
révolus. 

Il ne peut être créé de formation armée que 
dans la mesure nécessaire au service de la 
police et au maintien de l'ordre à l'intérieur. 
La loi réglera les détails d'application. 
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CONSTITUTION DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG1 

du 17 octobre 1868 

CHAPITRE II 
DES LUXEMBOURGEOIS ET DE 

LEURS DROITS 

9. La qualité de Luxembourgeois s'acquiert, 
se conserve et se perd d'après les règles dé­
t~rn~inées par la loi civile. La présente cons­
titution et les autres lois relatives aux droits 
politiques déterminent quelles sont, outre 
cette qualité, les conditions nécessaires pour 
l'exercice de ces droits. 

10. _La , n_atur_alisation est accordée par le 
pouvoir Iegislatif. Elle assimile l'étranger au 
Ltncembourgeois pour l'exercice des droits 
politiques. 

La naturalisation accordée au père profite 
à son enfant mineur, si celui-ci déclare, dans 
les ~eux anné<;s de sa majorité, vouloir re· 
vend1quer ce benéfice. 

11. Il n'y a dans l'Etat aucune distinction 
d'ordres. L~s Luxembourgeois sont égaux de­
:vant la 101; seuls ils sont admissibles aux 
,e~plois civil~ et 1!1-ilit~ires, sauf les exceptions 
,qm peuvent etre etabhes par une loi pour des 
,.cas particuliers. 

12. La liberté individuelle est garantie. Nul 
ne peut être poursuivi que dans les cas prévus 
par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. 

Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut 
être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance mo­
tivée du juge, qui doit être signifiée au mo­
ment de l'arrestation, ou au plus tard dans 
les vingt-quatre heures. 

13. Nul ne peut être distrait, contre son 
gré, du juge que la loi lui assigne. 

14. Nulle peine ne peut être établie ni ap­
pliquée qu'en vertu de la loi. 

15. Le domicile est inviolable. Aucune 
visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans 
les cas prévus par la loi et dans la forme 
qu'elle prescrit. 

16. NUI ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d'utilité publique, dans les cas 
et de la manière établis par la loi et moyennant 
une juste et préalable indemnité. 

17. La peine de la confiscation des biens 
ne peut être établie. 

18. La peine de mort en matière politique, 
la mort civile et la flétrissure sont abolies. 

19. La liberté des cultes, celle de leur exer­
cice public, ainsi que la liberté de manifester 
ses opinions religieuses sont garanties, sauf la 
répression des délits commis à l'occasion de 
l'usage de ces libertés. 

20. Nul ne peut être contraint de concourir 
d'une manière quelconque aux actes et aux 

1 Texte français dans Grand-Duché de Luxembourg 
Annuaire officiel, 1946, Luxembourg, 1946, p. 14-25. ' 
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cérémonies d'un culte, ni d'en observer les 
jours de repos. 

21. Le mariage civil devra toujours précéder 
la bénédiction nuptiale. 

22. L'intervention de l'Etat dans la nomina­
tion et l'installation des chefs des cultes, le 
mode de nomination et de révocation des autres 
ministres des cultes, la faculté pour les uns et 
l:s autres de correspondre avec leurs supé­
rieurs et de publier leurs actes, ainsi que les 
rapports de l'Eglise avec l'Etat, font l'objet de 
conventions à soumettre à la Chambre des 
dépu_tés pour. les dispositions qui nécessitent 
son mterventton. 

23. L'Etat veille à ce que tout Luxembour­
geois reçoive l'instruction primaire. 

Il crée des établissements d'instruction 
m,oyen~e et les cours d'enseignement supérieur 
necessa1res. 

La loi détermine les moyens de subvenir à 
l'instruction publique ainsi que les conditions 
de surveillance par le Gouvernement et les 
communes; elle règle pour le surplus tout ce 
qui est relatif à l'enseignement. 

Tout Luxembourgeois est libre de faire ses 
études dans le Grand-Duché ou à l'étranger et 
de fréquenter les universités de son choix, sauf 
les dispositions de la loi sur les conditions 
d'admission aux emplois ou à l'exercice de cer­
taines professions. 

24. La liberté de manifester ses opinions par 
la parole en toutes matières et la liberté de la 
presse sont garanties, sauf la répression des 
délits commis à l'occasion de l'exercice de ces 
libertés. 

La censure ne pourra jamais être établie. 
Il ne peut être exigé de cautionnement des 

écrivains, éditeurs ou imprimeurs. 
Le droit de timbre des journaux et écrits 

périodiques indigènes est aboli. 
L'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur ne 

peut être poursuivi si l'auteur est connu, s'il 
est Luxembourgeois, et domicilié dans le 
Grand-Duché. · 

25. Les Luxembourgeois ont le droit de s'as­
sembler paisiblement et sans armes, en se con­
formant aux lois qui règlent l'exercice de ce 
droit, sans devoir le soumettre à une autori­
sation préalable. 

Cette disposition ne s'applique pas aux ras­
semblements en plein air, politiques, religieux 
ou autres; ces rassemblements restent entière­
ment soumis aux lois et règlements de police. 

26. Les Luxembourgeois ont le droit de s'as­
socier. Ce droit ne peut être soumis à aucune 
autorisation préalable. 

L'établissement de toute corporation reli­
gieuse doit être autorisé par une loi. 
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27. Chacun a le droit d'adresser aux auto­
rités publiques des pétitions signées par une ou 
plusieurs personnes. 

Les autorités constituées ont seules le droit 
d'adresser des pétitions en nom collectif. 

28. Le secret des lettres est inviolable. 
La loi détermine quels sont les agents res­

ponsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. 

La loi réglera la garantie à donner au secret 
des télégrammes. 

29. L'emploi des langues allemande et fran­
çaise est facultatif. L'usage n'en peut être 
limité. 

30. Nulle autorisation préalable n'est requise 

pour exercer des poursuites contre les fonc­
tionnaires publics, pour faits de leur adminis­
tration, sauf ce qui est statué à l'égard des 
membres du Gouvernement. 

31. Les fonctionnair,es publics, à quelque 
ordre qu'ils appartiennent, les membres du 
Gouvernement exceptés, ne peuvent être privés 
de leurs fonctions, honneurs et pensions que 
de la manière déterminée par la loi. 

CHAPITRE X 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 113. -Aucune disposition de la consti­
tution ne peut être suspendue. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DES ETATS-UNIS MEXICAINS1 

du 5 février 1917 

TITRE PREMIER 

Chapitre I 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 1. - Dans les Etats-Unis mexicains 
tout individu jouira des garanties qu'accorde 
cette ~onstit1;1tion, lesquelles ne pourront être 
restremtes m suspendues, sauf dans les cas et 
aux conditions qu'elle-même établit. 

Art. 2. - L'esclavage est interdit aux Etats­
Unis mexicains. Les esclaves de l'étrang,er qui 
entreront sur 1~ territoi~e n~tional acquerront, 
par ce seul fait, leur hberte et la protection 
des lois. 

Art. 3. - L'éducation que donne l'Etat 
- _la fédération, les Etats et les municipalités -
dmt tendre à développer harmonieusement 
toutes les facultés de l'être humain et faire 
n:iître en lui, à la fois l'amour de la patrie et 
l'idée de la solidarité internationale dans l'in­
dépendance et dans la justice. 

II_. La liberté de croyance étant garantie par 
l'a~ttcle 24, les principes qui régiront cette édu­
cat10n devront rester complètement étrangers 
à toute doctrine religieuse et, s'appuyant sur 
les résultats du progrès scientifique ils com­
b~ttront l'ignorance et ses conséquen~es, la s,er­
v1tude, le fanatisme et les préjugés. En outre: 

a) Ils seront démocratiques, considérant la 
démocratie non seulement comme une structure 
juridique et un régime politique, mais aussi 
comme un mode de vie fondé sur l'amélioration 
constante de la situation économique, sociale 
et cultur,elle du peuple; 

b) Ils seront nationaux, en ce sens que -
sans haine ou partialité - ils s'attacheront à 
favoriser la compréhension de nos problèmes 
la mise en exploitation de nos ressources 1~ 
déf,f:nse de notre i?dépendance politique, l'affir­
mat10n de notre mdependance économique et 
la continuité et l'enrichissement de notre ~ul­
ture, et 

c) Ils contribueront à une meilleure har­
moni,e entre les hommes, tant par ce qu'ils ap­
portent pour renforcer chez l'élève, en même 
temps que le respect de la dignité de la per­
sonne humaine et de l'intégrité de la famille 
la conscience de l'intérêt général de la société' 
que par l'importance qu'ils accordent à la dé~ 
fense de l'idéal de la fraternité et de l'érralité 
des droits pour tous, ,en rejetant tout pri~ilège 
de race, de secte, de groupe ou de sexe et tout 
privilège individuel. 

'Texte espagnol dans Constitttci6n Politica Mexi­
cana anotada por el Lie. Manuel Andrade Mexico 
D.F., 1~45 .. Texte français traduit de l'esp~gnol pa; 
le Secretanat de l'Organisation des Nations Unies. 
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III. L'éducation, quels qu'en soient le type 
et !e degré, pourra être donnée par les parti­
C?,hers .. T~utefois, en ce qui concerne l'éduca­
tion pnma1re, secondaire et normale ( et I' édu­
cation destinée à des ouvriers et à des paysans) 
quel~ qu',en soient le type et le degré, les par~ 
ttcuhers devront obtenir au préalable, dans 
toi:s les c~s, l'autorisation expresse des pou­
v01rs publics. Ladite autorisation pourra être 
r~f_usée ou révoquée et aucun recours, judi­
ciaire ou autre, ne sera possible. 

IV. Les établissements privés d'enseigne­
ment? de tous les types et de tous les degrés 
ment10nnés au paragraphe précédent, devront 
se conformer, sans exception, aux dispositions 
des paragraphes I et II du présent article. Ils 
devront, en outre, respecter les plans et les 
programmes officiels. 

. V. Les congrégations religieuses, les mi­
mstres des cultes, les sociétés par actions qui 
consacrent Leur activité en totalité ou en ma­
jeure partie à l'éducation ainsi que les associa­
tions ou sociétés liées à la propagande d'une 
confession religieuse quelconque n'intervien­
dront en aucune façon dans J.e fonctionnement 
des_ établissements où se donne l'éducation pri­
maire, secondaire et normale et celle destinée 
aux ouvriers ou aux paysans. 

VI. L'Etat pourra, à sa discrétion et à tout 
moment, refuser la reconnaissance officielle aux 
études faites dans les établissements privés. 

VII. L'éducation primaire sera obligatoire. 
VIII. Toute éducation donnée par l'Etat 

sera gratuite. 
IX. Dans le but d'unifier et de coordonner 

l'éducation sur tout le territoire de la Républi­
que, le congrès de l'Union éditera les lois né­
cessaires pour répartir la fonction sociale 
d'éducation entre la fédération, les Etats et 
les municipalités, pour fixer le taux des contri­
butions financières relatives à ce service public 
et pour déterminer les sanctions applicables 
aux fonctionnaires qui n'exécuteront pas ou ne 
feront pas exécuter les dispositions <lesdites 
lois ainsi qu'à tous ceux qui les enfreindront. 

A_rt. 4. - Nul ne pourra être empêché de 
se livrer à la profession, industrie, commerce 
ou travail de son choix, pourvu qu'ils soient 
~icite~. L'exercice de cette liberté ne pourra 
etre mterdit que par décision judiciaire lors­
qu'il y aura atteinte aux droits de la s~ciété. 
Nul ne pourra être privé du produit de son 
travail, sinon par décision de justice. 

La loi déterminera dans chaque Etat quelles 
~ont les professions pour l'exercice desquelles 
11 faut un brevet, les conditions nécessaires 
pour l'obtenir, et les autorités qui devront le 
délivrer. 
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Art. 5. - Nul ne pourra être contraint à 
fournir des travaux personnels sans une juste 
rétribution et sans son libre consentement, 
exception faite du travail imposé à titre de 
peine par l'autorité judiciaire, lequel sera 
soumis aux dispositions des paragraphes I et 
II de l'article 123. 

Quant aux services publiques, ne pourront 
être obligatoires, dans les conditions fixées 
par les lois respectives, que celui des armes, 
celui du jury, les charges municipales et celles 
~on_férées par l'élection populaire, directe ou 
md1recte. Les fonctions relatives aux élections 
et aux recensements seront obligatoires et 
gratuites ; les services professionnels de carac­
tère social seront obligatoires et rémunérés 
c?nformément à la loi, compte tenu des excep­
tions prévues par la loi. 

L'Etat ne peut permettre la mise à exécu­
tion d'aucun contrat, pacte ou accord qui aurait 
pour but l'amoindrissement, la perte ou le 
sacrifice irrévocable de la liberté de l'homme, 
que ce soit pour cause de travail, d'éducation 
ou de vœu religieux. En conséquence, la loi ne 
permet pas l'établissement d'ordres monasti­
ques, quels que soient leur dénomination ou 
!'.objet pour lequel ils prétendent se cons­
tituer. 

De même ne peut être admis un accord par 
l~quel un homme consentirait à sa proscrip­
tion ou à son banissement, ou s'engagerait à 
renoncer, pour un temps ou pour toujours, à 
exercer une profession, industrie ou commerce 
déterminé. 

Le contrat de travail n'obligera à fournir 
le service convenu que pendant le temps fixé 
par la loi, il ne pourra lier le travailleur que 
pendant un an et, en aucun cas, il ne pourra 
comporter la renonciation, la perte ou l'amoin­
drissement de l'un quelconque des droits poli­
tiques ou civils. 

L'inexécution de ce contrat, en ce qui con­
cerne le travailleur, n'entraîne pour celui-ci 
que la responsabilité civile qu'elle comporte 
sans que, en aucun cas, il puisse être exercé 
de contrainte sur la personne. 

Art. 6. - La manifestation des idées ne fera 
l'objet d'aucune recherche judiciaire ou admi­
nistrative, sauf le cas où elle porterait atteinte 
à la morale, aux droits d'un tiers, provoquerait 
à un délit ou troublerait l'ordre public. 

Art. 7. - La liberté d'écrire et de publier 
des écrits sur un sujet quelconque est inviola­
ble. Aucune loi ni aucune autorité ne peut 
établir la censure préalable, ni exiger une 
caution des auteurs ou imprimeurs, ni porter 
atteinte à la liberté de l'imprimerie, dont les 
seules limites sont le respect de la vie privée, 
de la morale ou de la paix publique. En aucun 
cas il ne pourra être procédé à la mise sous 

séquestre de l'imprimerie comme corps du 
délit. 

Les lois organiques édicteront toutes les 
mesures nécessaires pour éviter que, sous pré­
texte de dénonciations pour délits de presse, 
soit emprisonné l'un quelconque des employés 
de l'établissement où l'écrit dénoncé aura été 
imprimé, sauf le cas où sa responsabilité serait 
préalablement démontrée. 

Art. 8. - Les fonctionnaires et employés 
publics respecteront l'exercice du droit de pé­
tition, pourvu que celle-ci soit formulée par 
écrit et d'une façon pacifique et respectueuse; 
toutefois, en matière politique, ce droit est 
réservé aux seuls citoyens de la République. 
Toute pétition devra recevoir une réponse 
écrite de l'autorité à laquelle elle aura été 
adressée; ladite autorité est tenue de faire 
coi.maître à bref délai sa réponse au pétition­
naire. 

Art. 9. - Aucune entrave ne pourra être 
apportée au droit de s'associer ou de se réunir 
pacifiquement dans un but licite quelconque, 
mais seuls les citoyens de la République 
jouiront de ce droit pour s'occuper des affaires 
politiques du pays. Aucune réunion armée n'a 
le droit de délibérer. 

Ne sera pas tenue pour illégale, et ne pourra 
pas être dissoute, une assemblée ou réunion 
ayant pour objet d'adresser une demande ou 
de présenter une protestation pour un fait 
quelconque à une autorité, s'il n'est pas proféré 
d'injures contre celle-ci, et si des violences 
ou des menaces ne sont pas employées pour 
l'intimider ou l'obliger à se prononcer dans 
le sens désiré. 

Art. 10- Les habitants des Etats-Unis 
mexicains peuvent posséder des armes de tout 
genre pour leur sécurité et leur légitime dé­
fense, sauf celles prohibées expressément par 
la loi et celles que la nation réserve pour 
l'usage exclusif de l'armée, de la marine et 
de la garde nationale, mais ils ne peuvent les 
porter dans les endroits habités qu'en se con­
formant aux règlements de police. 

Art. 11. -Tout homme a le droit d'entrer 
dans la République et d'en sortir, de voyager 
sur le territoire de celle-ci et de changer de ré­
sidence, sans qu'il ait besoin de carte d'inden­
tité, de passeport, de sauf-conduit ou d'autre 
formalité semblable. L'exercice de ce droit sera 
subordonné aux pouvoirs de l'autorité judi­
ciaire dans les cas de responsabilité criminelle 
ou civile, et à ceux de l'autorité administrative 
pour les restrictions que pourront édicter les 
lois en matière d'émigration, d'immigration et 
de salubrité générale de la République, ou qui 
pourront être imposées aux étrangers dan­
gereux habitant le pays. 

Art. 12. - Dans les Etats-Unis mexicains, 
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il ne sera pas accordé de titres de noblesse, 
ni de prérogatives, ni d'honneurs héréditaires, 
et aucun effet ne sera attaché à ceux accordés 
par tout autre pays. 

Art. 13. -Nul ne peut être jugé d'après des 
lois particulières ni par des tribunaux spéciaux. 
Aucune personne ou corporation ne pourra 
jouir d'aucun privilège ou exemption, ni d'au­
tres émoluments que ceux qui seront la rému­
nération de services publics et qui seront fixés 
par la loi. Le code spécial pour délits et fautes 
contre la discipline militaire subsiste, mais, en 
aucun cas et pour aucun motif, les tribunaux 
militaires ne pourront étendre leur juridiction 
à des personnes n'appartenant pas à l'armée. 
Lorsqu'un civil se trouvera impliqué dans un 
délit ou une faute d'ordre militaire, l'autorité 
civile compétente connaîtra de l'affaire. 

Art. 14. -Aucune loi ne pourra avoir d'ef­
fet rétroactif au préjudice de quiconque. Nul 
ne pourra être privé de la vie, de sa liberté ou 
de ses propriétés, biens ou droits, qu'à la suite 
d'une instance judiciaire portée devant les tri­
bunaux établis antérieurement, dans laquelle 
seront observées les formalités essentielles de la 
procédure, et conformément aux lois édictées 
avant l'acte qui motive le procès. 

Dans les affaires d'ordre criminel, il est dé­
fendu d'infliger par simple analogie, et même 
en vertu d'une raison plus forte, aucune peine 
qui ne soit décrétée par une loi exactement ap­
plicable au délit dont il s'agit. 

Dans les procès d'ordre civil l'arrêt défini­
tif devra se conformer à la lettre ou à l'interpré­
tation juridique de la loi; à défaut de celle-ci, 
l'arrêt sera fondé sur les principes généraux 
du droit. 

Art. 15. - Est interdite la conclusion de 
traités pour l'extradition d'accusés politiques et 
de délinquants de droit commun qui auraient 
eu la condition d'esclaves dans le pays où ils 
ont commis leur délit; de même, est interdite 
la conclusion de conventions ou de traités en 
vertu desquels seraient diminués les garanties 
et les droits établis par cette constitution pour 
l'homme et pour le citoyen. 

Art. 16. - Nul ne peut être molesté en sa 
personne, sa famille, son domicile, ses papiers 
ou ses biens., si ce n'est en vertu d'un ordre 
écrit de l'autorité compétente, qui devra indi­
quer et motiver la cause légale de son action. 
Il ne pourra être décerné aucun mandat d'ar­
rêt ou d'emprisonnement, sauf par l'autorité 
judiciaire, sans qu'il y ait eu, au préalable, dé­
nonciation, accusation ou plainte d'un fait dé­
terminé puni par la loi d'une peine corporelle, 
et sans que lesdites dénonciation, accusation 
ou plainte soient appuyées par une déclaration 
sous serment d'une personne digne de foi ou 
par d'autres faits qui rendent probable la cul­
pabilité de l'inculpé, réserve faite des cas 
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de flagrant délit, où toute personne peut· ap­
préhender le délinquant et ses complices et les 
mettre de suite à la disposition de l'autorité. 
Dans des cas urgents seulement, lorsqu'il n'y 
aura dans la localité aucune autorité judiciaire, 
et lorsqu'il s'agira de délits qui se poursuivent 
d'office, l'autorité administrative pourra, sous 
sa plus stricte responsabilité, ordonner la dé­
tention d'un accusé en le mettant immédiate­
ment à la disposition de l'autorité judiciaire. 
Dans tout mandat de visite domiciliaire, que 
seule l'autorité judiciaire pourra décerner, et 
qui sera écrit, il sera toujours fait mention de 
l'endroit qui doit être inspecté, de la personne 
ou des personnes qui doivent être appréhendées 
et des objets qui sont recherchés, la visite domi­
ciliaire devant se limiter à ces seuls points; 
celle-ci terminée, il en sera dressé un procès­
verbal détaillé en présence de deux témoins 
proposés par l'occupant du lieu visité ou, en 
son absence ou sur son refus, par l'autorité 
qui aura procédé à l'opération. 

L'autorité administrative pourra pratiquer 
des visites domiciliaires dans le seul but de cons­
tater que les règlements sanitaires et de po­
lice ont été observés; elle pourra exiger l'exhi­
bition des livres et des papiers indispensables 
pour constater qu'il a été tenu compte des dis­
positions fiscales. Dans tous ces cas, l'autorité 
administrative devra observer les lois relatives 
à ces matières et les formalités prescrites pour 
les visites domiciliaires. 

Art. 17. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes de caractère purement civil. Nul 
ne peut se faire justice par lui-même, ni exercer 
des violences pour réclamer ses droits. Les tri­
bunaux seront prêts à rendre justice dans les 
délais et dans les ressorts fixés par la loi ; leur 
service sera gratuit; en conséquence, les frais 
judiciaires sont interdits. 

Art. 18. - Seul, un délit comportant une 
peine corporelle pourra donner lieu à la prison 
préventive. Pour cette dernière et pour l'exé­
cution des peines, il y aura des locaux distincts 
et complètement séparés. 

Les Gouvernements de la fédération et des 
Etats organiseront dans leurs territoires respec­
tifs le système pénal - colonies pénitentiaires 
ou bagnes - sur la base du travail comme 
moyen de régénération. 

Art. 19. -Aucune détention ne pourra se 
prolonger plus de trois jours sans être justi­
fiée par un mandat d'emprisonnement formel, 
lequel devra mentionner le délit imputé à l'ac­
cusé, les éléments qui constituent ce délit, le 
lieu, le temps et les circonstances d'exécution, 
les données fournies par les premières re­
cherches; le tout devra être suffisant pour cons­
tater le corps du délit et rendre vraisemblable 
la culpabilité de l'accusé. L'infraction à œtte 
disposition engage la responsabilité de l'auto-
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rité qui aura ordonné la détention ou qui la 
maintiendra et des agents de tout ordre qui 
l'exécuteront. 

Tout procès se limitera strictement au délit 
ou aux délits visés dans le mandat d'empri­
sonnement. Si, au cours d'un procès, il appa­
raît qu'il a été commis un délit autre que celui 
qui est poursuivi, ce nouveau délit fera l'objet 
d'une accusation distincte, sans préjudice de la 
possibilité de joindre ultérieurement les accu­
sations, si cela semble convenable. 

Tout mauvais traitement lors de l'arresta­
tion ou dans les prisons, toute tracasserie infli­
gée aux inculpés sans motif légal, et tout tribut 
ou contribution dans les prisons, constituent 
des abus qui devront être corrigés par les lois 
et reprimés par les autorités. 

Art. 20. - Dans tout procès criminel l'ac­
cusé jouira des garanties suivantes: 

I. Dès qu'il en fera la demande, il sera mis 
en liberté moyennant une caution qui pourra 
s'élever à dix mille piastres, selon sa condition 
personnelle et la gravité du délit qui lui est im­
puté, sauf si ce délit comporte une peine de 
plus de cinq ans de prison, et sans autres for~ 
malités que de mettre la somme nécessaire 
à la disposition de l'autorité ou de fournir une 
caution hypothécaire ou personnelle suffisante 
pour la garantir. 

II. Il ne pourra pas être contraint à faire de 
déclarations contre lui-même; en conséquence, 
la mise au secret ou tout autre moyen analogue 
est rigoureusement interdit. 

III. Il lui sera donné connaissance en au­
dience publique, et dans les quarante-huit 
heures qui suivront sa remise à la justice, du 
nom de son accusateur et de la nature et de la 
cause de l'accusation, afin qu'il connaisse bien 
le fait punissable qui lui est imputé et qu'il 
puisse répondre à l'accusation, ce qui consti­
tuera une déclaration préparatoire. 

IV. Il sera confronté avec les témoins à 
charge, lesquels devront faire leurs déclarations 
en sa présenoe, s'ils se trouvent dans la localité 
où a lieu le procès, afin que l'inculpé puisse 
leur adresser toutes les questions qu'il jugera 
utiles à sa défense. 

V. On entendra les témoins et on recevra 
les autres preuves que l'inculpé présentera, en 
lui accordant à cet effet le délai que la loi ju­
gera nécessaire, ,et il sera aidé à obtenir la com­
parution des personnes dont il sollicitera le té­
moignage, si toutefois elles se trouvent dans la 
localité où a lieu le procès. 

VI. Il sera jugé en séance publique par un 
juge ou par un jury de citoyens sachant lire 
et écrire, domiciliés dans la localité et dans 
l'arrondissement où le délit a été commis, si, 
toutefois, ce délit comporte une peine supé­
rieure à un an de prison. En tous cas, les dé­
lits commis par la voie de la presse contre 

l'ordre public ou la sûreté extérieure ou inté­
rieure de la nation seront jugés par un jury. 

VII. Il sera aidé à obtenir tous les rensei­
gnements qu'il demandera pour sa défense, 
lesquels figureront dans le procès. 

VIII. Il sera jugé dans le délai de quatre 
mois, s'il s'agit de délits dont le maximum de 
la peine ne dépasse pas deux ans de prison, et 
avant un an si le maximum de la peine excède 
cette durée. 

IX. Il sera entendu dans sa défense, présen­
tée par lui-même ou par quelqu'un ayant sa 
confiance, ou par tous les deux, comme il vou­
dra. Au cas où il n'aurait pas déjà de défen­
s,eur, la liste des avocats lui sera présentée d'of­
fice pour qu'il choisisse celui ou ceux qu'il lui 
conviendra de prendre. Si après sa déclaration 
préparatoire l'accusé ne veut pas désigner de 
défenseur, après qu'il en a été requis par le 
juge, cdui-ci lui en désignera un d'office. L'ac­
cusé pourra prendre un défenseur dès son ar­
restation; il aura le droit d'être assisté par 
celui-ci dans tous les actes du procès, mais il 
sera tenu de le faire venir chaque fois que sa 
présence sera nécessaire. 

X. En aucun cas la prison ou détention ne 
pourra être prolongée pour non-paiement d'ho­
norair,es aux défenseurs ou à raison de toute 
autre question d'argent pour cause de respon­
sabilité civile ou tout autre motif analogue. 

De même, la prison préventive ne pourra 
être prolongée au delà du temps maximum que 
la loi fixe pour le délit ayant motivé le procès. 

Dans toute peine de prison imposée par un 
arrêt, il sera tenu compte du temps de la dé­
tention. 

Art. 21. -A l'autorité judiciair,e seule, et 
de façon exclusive, il appartient d'infliger les 
peines. La poursuite des délits incombe au 
ministère public et à la police judiciaire, la­
quelle se fera sous l'autorité et sous les ordres 
immédiats du ministère public. A l'autorité ad­
ministrative appartient la répression des infrac­
tions aux règlements gouvernementaux et de 
police, laquelle consistera uniquement en une 
amende ou en une détention ne dépassant pas 
trente-six heur,es; toutefois, si le contrevenant 
ne paye pas l'amende qui lui aura été infligée, 
cel!e-ci sera transformée en un empris'.mnement 
qm, en aucun cas, n'excédera quinze jours. 

Si le contr-evenant est un journalier ou un 
ouvrier, il ne pourra être frappé d'une amende 
supérieure à son salaire d'une semaine. 

Art. 22. - Sont abolies les peines de la mu­
tilation et de l'infamie, la marque, le fouet, la 
bastonnade, la torture de tout genre, l'amende 
excessive, la confiscation de biens, et toutes 
autres peines inusitées et excessives. 

Ne sera pas considérée comme confiscation 
de biens l'application totale ou partielle faite 
par l'autorité judiciaire des biens d'une per-
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sonne au pai,ement de la responsabilité civile 
résultant d'un délit ou au paiement d'impôts ou 
d'amendes. 

La peine de mort est supprimée pour les dé­
lits politiques, quant aux autres délits, elle ne 
pourra être infligée qu'aux traîtres envers la 
patrie en cas de guerre étrangère, au parricide, 
à l'homicide ayant agi avec préméditation, 
acharnement et traîtrise, à l'incendiaire, au 
coupable de séquestration, au bandit de grands 
chemins, au pirate et aux coupables de délits 
graves d'ordre militaire. 

Art. 23. -Aucun procès criminel ne pourra 
donner lieu à plus de trois instances. Nul ne 
peut être jugé deux fois pour 1e même délit, 
que l'arrêt l'ait absous ou qu'il l'ait condamné. 
La pratique de suspendre des poursuites jusqu'à 
production de preuves nouvelles est prohibée. 

Art. 24: -Tout homme est libre de profes­
ser la croyance religieuse qu'il préfère et d'en 
pratiquer les cérémonies, dévotions ou actes 
cultuels, dans les temples ou dans son domicile 

· particulier, pourvu qu'ils ne constituent pas 
une faute ou un délit puni par la loi. 

Tout acte religieux du culte public devra 
être célébré à l'intérieur des temples, lesquels 
seront toujours sous la surveillance de l'auto­
rité. 

Art. 25. - La correspondanc,e déposée sous 
enveloppe dans les boîtes aux lettres ne pourra 
faire l'objet d'aucun examen et sa violation 
sera punie par la loi. 

Art. 26. -En temps de paix, aucun membre 
de l'armée ne pourra se loger dans une maison 
particulière contre la volonté du propriétaire, 
ni imposer de prestation d'aucun genre. En 
temps de guerre, les militaires pourront exiger 
le logement, les équipages, aliments et autres 
prestations, dans les conditions établies par la 
loi martiale. 

Art. 27. - La propriété des terres et des 
eaux comprises dans les limites du territoire 
national appartient à titr,e originel à la nation, 
laquelle a eu et a le droit d'en céder le domaine 
à des particuliers en constituant la propriété 
privée. 

Les expropriations ne pourront avoir lieu 
que pour cause d'utilité publique et moyennant 
indemnité. 

La nation aura en tout temps le droit d'im­
poser à la propriété privée les modalités que 
commande l'intérêt public, ainsi que celui de 
régler le meilleur emploi des éléments naturels 
susceptibles d'appropriation, en vue d'une dis­
tribution équitable de la richesse publique et 
pour veiller à sa conservation. Dans c,e but, 
les pouvoirs publics édicteront les mesures né­
cessaires pour 1e morcellement des grandes 
propriétés territoriales, pour le développement 
de la petite propriété, pour la création de 
nouveaux centres de population agricole avec 

326 

les terres et les eaux qui teur seront indispen­
sables, pour encourager l'agriculture et pour 
éviter la destruction des éléments naturels et 
les dommages que la propriété pourrait avoir 
à subir au préjudioe de la société. Les villages, 
agglomérations et communautés qui manque­
raient de terres et d'eau, ou qui n'en auraient 
pas en quantité suffisante pour les besoins de 
leurs habitants, auront le droit d'en être pour­
vus, pas prélèvement opéré sur les propriétés 
avoisinantes, mais toujours en respectant les 
petites propriétés agricoles en culture. 

A la nation appartient le domaine direct de 
tous les minéraux ou substances qui,, sous la 
forme de veines, filons, masses ou gisements, 
constituent des dépôts dont la nature est dis­
tincte des éléments composant les terrains, tels 
que: les minerais dont sont extraits des mé­
taux et des métalloïdes utilisés dans l'industrie, 
les gisements de pierres précieuses, de sel 
gemme, et les salines formées directement par 
les eaux marines, les produits dérivés de la 
composition des roches, lorsque leur exploita­
tion nécessite des travaux souterrains, les phos­
phates susceptibles d'être utilisés comme en­
grais, les combustibles minéraux solides, le pé­
trole et tous les carbures d'hydrogène solides, 
liquides ou gazeux. 

Sont également propriété de la nation les 
eaux des mers territoriales dans l'étendue et 
aux conditions fixées par le droit international, 
celles des lagunes et estuaires des plages., celles 
des lacs intérieurs de formation naturelle, re­
liés directement à des cours pem1anents, celles 
des fleuves principaux ou ruisseaux affluents à 
partir du point où jaillit la première eau perma­
nente jusqu'à leur embouchure, soit qu'ils abou­
tissent à la mer, soit qu'ils parcourent deux ou 
plusieurs Etats, celles des cours d'eau inter­
mittents qui traversent deux ou plusieurs Etats 
dans leur cours principal; les eaux des fleuves, 
ruisseaux ou ravins, lorsque ceux-ci servent 
de limite au territoire national ou à celui des 
Etats; les eaux qui seront extraites des mines, 
et les lits ou rives des lacs ou cours d'eau en 
amont, dans l'étendue que la loi fixera. Tout 
autre cours d'eau non compris dans l'énuméra­
tion précédente sera considéré comme faisant 
partie intégrante de la propriété privée qu'il 
traversera; mais l'utilisation des eaux, lorsque 
leur cours passe d'une propriété à une autre, 
sera considérée comme d'utilité publique et 
soumise aux dispositions édictées par les Etats. 

Dans les cas visés par les deux alinéas pré­
cédents, le domaine de la nation est inaliénable 
et imprescriptible, et le Gouvernement fédéral 
ne pourra accorder des concessions qu'aux par­
ticuliers ou aux sociétés civiles ou commer­
ciales constituées conformément aux lois mexi­
caines, sous la condition qu'il sera procédé à 
des travaux réguliers pour l'exploitation des 
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éléments dont il s'agit et qu~ seront observées 
les conditions prévues par les lois. 

La capacité pour l'acquisition du domaine 
des terres et eaux de la nation sera régie par 
les prescriptions suivantes : 

I. Seuls les Mexicains par la naissance ou par 
naturalisation et les sociétés mexicaines ont le 
droit d'acquérir la propriété des terres, des 
eaux et de leurs accessoires, ou d'obtenir des 
concessions d'exploitation de mines, eaux ou 
combustibles minéraux dans la République 
mexicaine. L'Etat pourra concéder le même 
droit aux étrangers, pourvu qu'ils déclarent au 
Secrétariat des Affaires étrangères qu'ils se 
considèrent comme des nationaux quant aux­
dits biens et que, par la même raison, ils n'in­
voqueront pas la protection de leurs Gouverne­
ments pour ce qui se rapporte à ces biens, sous 
peine, en cas de manquement à cette promesse, 
de perdre au bénéfice de la nation les biens 
acquis en vertu de leur promesse. Dans une 
zone de cent kilomètres le long des frontières, 
et de cinquante le long des plages, les étrangers 
ne pourront, sous aucun prétexte, ni pour au­
cun motif, acquérir le domaine direct sur les 
terres et les eaux. 

II. Les associations religieuses dénommées 
églises, quelle que soit leur croyance, ne pour­
ront en aucun cas avoir capacité d'acquérir, 
posséder ou administrer des immeubles, ni des 
capitaux placés sur ces biens-fonds; ceux 
qu'elles posséderaient actuellement, par elles­
mêmes ou par personne interposée, tomberont 
dans le domaine de la nation, l'action populaire 
étant accordée pour dénoncer les biens qui se 
trouveraient dans ce cas. La preuve par pré­
somption sera suffisante pour déclarer fondée la 
dénonciation. Les temples destinés au culte pu­
blic sont propriété de la nation, représentée 
par le Gouvernement fédéral qui déterminera 
ceux qui devront continuer à être affectés à 
leur objet. Les évêchés, presbytères, sémi­
naires, asiles ou collèges d'associations reli­
gieuses, couvents ou tous autres édifices qui 
auraient été construits ou destinés à l'adminis­
tration, propagande ou enseignement d'un culte 
religieux, passeront dès à présent et de plein 
droit dans le domaine direct de la nation, pour 
être affectés exclusivement aux services publics 
de la fédération ou des Etats dans leurs juridic­
tions respectives. Les temples qui, à l'avenir, 
seraient érigés pour le culte public seront pro­
priété de la nation. 

III. Les institutions de bienfaisance, publique 
ou privée, qui auront pour but l'assistance aux 
nécessiteux, la recherche scientifique, la diffu­
sion de l'enseignement, l'aide réciproque des 
associés ou tout autre but licite, ne pourront 
acquérir d'autres immeubles que ceux indispen­
sables pour leur objet, destinés immédiatement 

ou directement à cet objet, mais elles pourront 
acquérir, posséder et administrer des capitaux 
placés sur des immeubles, pourvu que les délais 
de placement ne dépassent pas dix ans. En 
aucun cas, les institutions de ce genre ne pour­
ront être placées sous le patronage, la direction 
l'administration, tutelle ou surveillance de cor~ 
porations ou institutions religieuses, ni de 
ministres des cultes ou de leurs similaires, même 
si les. uns et les autres ne se trouvaient pas en 
exercice. 

IV. Les sociétés commerciales par actions 
ne pourront pas acquérir, posséder ou adminis­
trer des propriétés rurales. Les sociétés de ce 
genre qui se constitueront pour exploiter n'im­
porte quelle industrie manufacturière, minière, 
pétrolière, ou pour tout autre but qui ne serait 
pas un but agricole, ne pourront acquérir, pos­
séder ou administrer des terrains que dans la 
mesure strictement nécessaire pour les établisse­
ments ou le service des buts indiqués, et qui 
sera fixée dans chaque cas par le pouvoir 
exécutif de l'Union ou celui des Etats. 

V. Les banques dûment autorisées et con­
formes aux lois sur les institutions de crédit 
pourront avoir des capitaux placés sur des pro­
priétés urbaines et rurales, selon les prescrip­
tions <lesdites lois, mais elles ne pourront avoir 
en propriété ou en administration d'autres 
immeubles que ceux strictement nécessaires 
pour le but direct qu'elles poursuivent. 

VI. En dehors de celles visées aux para­
graphes III, IV, V et VI, aucune autre 
corporation civile ne pourra avoir en propriété 
ou administrer par elle-même des immeubles 
ou des capitaux placés sur ces immeubles, à 
l'exception unique des édifices destinés immé­
diatement et directement à l'objet de l'institu­
tion. Les Etats, le district fédéral et les 
territoires, de même que les municipalités de 
toute la République, auront pleine capacité pour 
acquérir et posséder tous les immeubles néces-
5aires pour les services publics. 

Les lois de la fédération et des Etats dans 
leurs juridictions respectives fixeront le cas 
où l'utilité publique nécessitera la prise de 
possession de la propriété privée, et, conformé­
ment à ces lois, l'autorité administrative fera 
la déclaration correspondante. Le prix qui sera 
fixé comme indemnité pour la chose expropriée 
aura pour base la somme sous laquelle elle 
figurera dans les bureaux du cadastre ou dans 
ceux du percepteur, soit que cette valeur ait 
été déclarée par le propriétaire, soit qu'il l'ait 
acceptée tacitement, en payant ses contributions 
sur cette base, cette somme étant augmentée 
de 10 pour 100. Le supplément de valeur que la 
propriété particulière aurait acquise par le fait 
d'améliorations postérieures à la fixation de 
la valeur fiscale sera le seul élément qui devra 
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donner lieu à évaluation par experts et à 
décision judiciaire. La même règle sera 
observée lorsqu'il s'agira d'objets dont la 
valeur n'est pas fixée dans les registres du 
percepteur. 

L'exercice des actions qui appartiennent à 
la nation en vertu des dispositions du présent 
article aura lieu par la voie judiciaire; néan­
moins, en observant cette voie, sur un ordre 
des tribunaux compétents qui sera édicté dans 
le délai maximum d'un mois, les autorités 
administratives procéderont de suite à l'occu­
pation, administration, abjudication ou vente 
des terres et eaux dont il s'agit et de toutes 
leurs accessions, sans que, en aucun cas, les 
autorités puissent révoquer le fait avant que 
ne soit prononcé un arrêt exécutoire. 

VII. Les propriétés en commun, les agglo­
mérations, les villages, les congrégations, tribus 
et autres corporations d'habitants qui, de fait 
ou de droit, conserveront l'état communal, 
auront capacité pour jouir en commun des 
terres, des bois et des eaux qui leur appartien­
dront. 

Toutes les questions relatives à des limites 
de terrains communaux de quelque origine 
qu'ils soient, relèvent de la juridiction fédérale, 
que ces questions soient pendantes ou qu'elles 
surgissent entre deux ou plusieurs centres de 
peuplement. 

Le pouvoir exécutif fédéral pourra exiger 
de connaître de ces questions et proposer aux 
intéressés un règlement définitif. Si ceux-ci 
sont d'accord, la proposition du pouvoir 
exécutif aura force de résolution définitive et 
sera irrévocable. Dans le cas contraire, la ou 
les parties qui ne sont pas d'accord pourront 
porter cette proposition devant la Cour suprême 
de justice de la nation, sans préjudice de 
l'exécution immédiate de la proposition prési­
dentielle. 

La loi fixera la procédure rapide qui devra 
être suivie dans le règlement des différends 
mentionnés plus haut. 

VIII. Sont déclarés nuls: 
a) Toutes les aliénations de terres, d'eaux 

et de bois appartenant aux agglomérations, 
aux hameaux ( ranc herias), aux congrégations 
ou communautés, qui ont été effectuées par les 
chefs politiques, les gouverneurs des Etats, ou 
toute autre autorité locale, contrairement aux 
prescriptions de la loi du 25 juin 1856 et 
autres lois ou dispositions sur la matière ; 

b) Toutes les concessions, tous les accords 
ou ventes de terres, eaux et bois, réalisés par 
le Ministère des Travaux publics ou le Minis­
tère des Finances ou par toute autre autorité 
fédérale, depuis le 1er décembre 1876 jusqu'à 
ce jour, et à la suite desquels ont été illégale­
ment occupés les terrains communaux ( eji-
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dos), les propriétés en commun ou toutes au­
tres propriétés, appartenant aux aggloméra­
tions, hameaux, congrégations ou communautés 
et centres de peuplement; 

c) Toutes les opérations d'arpentage ou de 
bornage, les transactions, les aliénations ou les 
adjudications effectuées pendant la période 
mentionnée au paragraphe précédent, par des 
compagnies, des juges ou autres autorités des 
Etats ou de la fédération, à la suite desquelles 
ont été illégalement occupés les terres, les eaux 
et les bois des ejidos, des propriétés en com­
mun ou des autres terres appartenant à des 
centres de peuplement. 

Sont seules exceptées de la nullité précit~e, 
les terres qui auraient été inscrites lors des dis­
tributions faites en vertu de ladite loi du 25 
juin et possédées en nom propre et à titre de 
propriété pendant plus de dix ans, si leur 
superficie n'excède pas cinquante hectares. 

IX. Le morcellement ou la distribution qui 
auraient été effectués avec apparence de légalité 
entre les habitants d'un centre de peuplement 
et dans lesquels il y aurait eu une erreur ou 
un vice, pourront être déclarés n~ls sur 1~ 
demande des trois quarts des habitants qm 
possèdent un quart des terrains ayant fait 
l'objet du morcellement, ou sur la deman~e 
d'un quart des habitants qui possèdent les trois 
quarts des terrains. 

X. Les centres de peuplement qui ne 
possèdent pas d' ejidos ou qui ne peuvent en 
obtenir la restitution faute de titres de pro­
priété, ou parce qu'ils sont dans l'impossibilité 
de les identifier ou parce qu'ils ont été aliénés 
illégalement, recevront des terres et des eaux 
en quantité suffisante pour constitue: des 
ejidos, selon les besoins de la population et 
sans négliger d'allouer dans chaque cas la 
superficie nécessaire. A cet effet, des te~~es 
d'une superficie suffisante seront expropnees 
au nom du Gouvernement fédéral et seront 
prélevées sur les terrains contigus aux agglo­
mérations intéressées. 

La superficie ou l'unité individuelle de dota­
tion ne devra pas être désormais inférieure à 
dix hectares de terres irriguées ou humides ou, 
à défaut, à leur équivalent en terres d'autres 
catégories, conformément aux dispositions du 
troisième alinéa du paragraphe XV du présent 
article. 

XI. Pour permettre la mise en application 
des dispositions contenues dans le présent ar­
ticle et des lois réglementaires qui seront 
promulguées, il est créé: 

a) Un organisme dépendant directement du 
pouvoir exécutif fédéral et chargé de la mise 
en application des lois agraires et de leur exé­
cution; 

b) Un corps consultatif composé de cinq 
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personnes désignées par le président de la Ré­
publique et qui assumera les fonctions que les 
lois organiques réglementaires fixeront; 

c) Une commission mixte composée d'un 
nombre égal de représentants de la fédération 
et des gouvernements locaux, ainsi que d'un 
représentant des paysans, dont la désignation 
se fera comme le prévoit la loi réglementaire 
applicable en pareil cas. Cette commission mixte 
fonctionnera dans chaque Etat, territoire et dis­
trict fédéral, et assumera les fonctions déter­
minées par les lois organiques et réglemen­
taires; 

d) Des comités exécutifs spéciaux pour 
chacun des centres de peuplement, chargés de 
régler les affaires agraires; 

e) Des commissariats d'ejido, pour chacun 
des centres de peuplement possédant des 
ejidos. 

XII. Les demandes de restitution ou de dÔ­
tation de terres ou d'eaux seront envoyées 
directement aux gouverneurs des Etats et des 
territoires. 

Les gouverneurs transmettront les demandes 
aux commissions mixtes qui les examineront 
avant l'expiration du délai de péremption et 
feront connaître leur avis. Les gouverneurs des 
Etats approuveront ou modifieront les décisions 
des commissions mixtes et ordonneront que 
l'on accorde la possession immédiate des super­
ficies qui leur paraissent adéquates. Les affaires 
seront ensuite portées devant le pouvoir exécu­
tif fédéral pour qu'il puisse prendre une 
décision. 

Quand les gouverneurs négligeront d'appli­
quer les dispositions de l'alinéa précédent dans 
le délai de péremption fixé par la loi, l'avis 
émis par les commissions mixtes sera consi­
déré comme rejeté et l'affaire sera portée 
immédiatement devant l'exécutif fédéral. 

Inversement, quand les commissions mixtes 
ne formuleront pas leur avis dans le délai fixé, 
les gouverneurs auront la faculté d'accorder des 
terres dans la mesure qu'il jugeront appropriée. 

XIII. L'organisme dépendant du pouvoir 
exécutif et le corps consultatif agraire feront 
connaître leur avis sur l'approbation, la recti­
fication ou la modification des avis formulés 
par les commissions. mixtes. Le dossier sera 
transmis au président de la République avec les 
modifications qu'auront introduites les gou­
verneurs locaux, pour que celui-ci prenne une 
décision en sa qualité d'autorité suprême en 
matière d'agriculture. 

XIV. Les propriétaires lésés par les déci­
sions de dotation ou de restitution de terrains 
communaux (ejidos) ou d'eaux, qui auraient 
été prises en faveur des agglomérations ou qui 
pourront être prises dans l'avenir, n'auront 
aucun droit ni recours légal ordinaire et ne 

pourront intenter le recours en protection ( am­
paro), 

Ceux qui seront lésés par une dotation auront 
seulement le droit de s'adresser au Gouverne­
ment fédéral pour recevoir une indemnité 
équitable. Les intéressés devront exercer ce 
droit dans le délai d'un an à compter de la date 
à laquelle la résolution applicable sera publiée 
dans le journal officiel de la fédération, ce délai 
expiré, aucune réclamation ne sera admise. 

Les propriétaires ou possesseurs de domaines 
consacrés à la culture ou à l'élevage qui au­
raient déjà bénéficié ou qui bénéficieront dans 
l'avenir de certificats d'immunité (inafectabi­
lidad) pourront introduire un recours en 
protection ( amparo) contre toute confiscation 
ou toute affectation illégale de· leurs terres ou 
de leurs eaux à des fins agricoles. 

XV. Les commission_s mixtes, les gouverne­
ments locaux ou les antres autorités chargées 
de régler les questions agraires ne pourront en 
aucun cas porter atteinte à la petite propriété 
de culture ou d'élevage en exploitation, leur 
responsabilité sera engagée, pour violation de 
la constitution, s'ils concèdent des dotations 
portant atteinte à cette propriété. 

Sera considérée comme petite propriété agri­
cole, toute propriété en exploitation dont la 
superficie n'excède pas cent hectares de ter­
rain irrigué ou humide de première catégorie, 
ou l'équivalent en terres d'autres catégories. 

Un hectare de terre irriguée équivaudra à 
deux hectares de terres recevant de la pluie, à 
quatre hectares de pâturages d'été de bonne 
qualité et à huit hectares de bois ou de pâtu­
rages d'été composés de terrains arides. 

Sera également considérée comme petite 
propriété, toute propriété dont la superficie 
n'excède pas deux cents hectares de terrains 
arrosés par la pluie ou de pâturages d'été sus­
ceptibles d'être cultivés, cent cinquante hectares 
de terrains consacrés à la culture du coton, s'ils 
sont arrosés par des eaux d'adduction ou de 
pompage, trois cents hectares consacrés à la 
culture de la banane, de la canne à sucre, du 
café, de l'agave, de la gomme, du cocotier, de 
la vigne, de l'olivier, du quinquina, de la va­
nille, du cacao ou des arbres fruitiers. 

Toute propriété consacrée à l'élevage sera 
considérée comme petite propriété si sa super­
ficie n'est pas supérieure à celle qui est 
nécessaire à l'entretien de cinq cents têtes de 
gros bétail ou de leur équivalent en petit bétail, 
conformément à la loi, et en tenant compte de 
la production fourragère des terrains. 

Lorsque la qualité des terres d'une propriété 
a été améliorée en vue de l'agriculture ou de 
l'élevage à la suite de travaux exécutés par 
les propriétaires ou possesseurs d'une petite 
propriété bénéficiant d'un certificat d'immunité, 
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cette propriété ne peut faire l'objet d'une 
affectation agrico1e même si les maxima indi­
qués dans le présent paragraphe étaient dépas­
sés, par suite de l'amélioration, pourvu que se 
trouvent réunies les conditions fixées par la 
loi. 

XVI. Les terres qui doivent faire l'objet 
d'adjudications individuelles devront être divi­
sées au moment précis de l'exécution des 
résolutions du président, conformément aux 
lois réglementairoes. 

XVII. Le congrès de l'Union et les législa­
tures de l'Etat dans leurs juridictions respec­
tives feront des lois pour procéder au 
morcellement des grandes propriétés, d'après 
les bases suivantes : 

a) Dans chaque Etat et territoire sera fixée 
l'étendue maxima de terre dont peut êtr,e pro­
priétaire un individu ou une société légalement 
constituée; 

b) L'excédent de l'étendue fixée devra êtr,e 
morcelé par le propriétaire dans le délai que 
fixeront les lois locales, et les parceUes seront 
mises en vente aux conditions que les gouverne­
ments approuveront conformément auxdites 
lois; 

c) Si l,e propriétaire refuse de faire le mor­
cellement, celui-ci sera effectué par le gou­
vernement local, par voie d'expropriation; 

d) La valeur des parcelles sera payée par 
annuités qui amortiront le capital et les intérêts 
à un taux qui ne dépassera pas 3 pour 100 par 
an; 

e) Le propriétaire sera tenu de recevoir des 
bons d'une dette spéciale créée pour garantir 
le paiement de la propriété expropriée. A cet 
effet le congrès de l'Union promulguera une 
loi autorisant les Etats à créer leur dette 
agraire; 

f) Un morceUement quelconque ne pourra 
être approuvé que s'il a été dûment tenu compte 
des besoins agraires des localités voisines. La 
procédure, en matière de morcellement, doit 
se dérouler officidlement dans le délai imparti 
à cet effet. 

g) Les lois locales organiseront le bien de 
famille, en déterminant les biens qui doivent le 
constituer; sur cette base, il sera inaliénable 
et ne pourra être saisi ni soumis à aucune 
charge. 

XVIII. Sont déclarés revisables tous les con­
trats faits et les concessions accordées par les 
gouvernements antérieurs depuis l'année 1876, 
qui auraient eu comme conséquence l'accapa­
rement de terres, eaux et richesses natureUes 
de la nation par une personne ou par une 
société; le pouvoir exécutif de l'Union est 
autorisé à les déclar,er nuls lorsqu'ils com­
portent de graves préjudices pour l'intérêt 
public. 

Art. 28. - Dans les Etats-Unis mexicains il 
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n'y aura pas de monopoles, de quelque genre 
que ce soit, ni d'exemption d'impôts, ni de 
prohibition au titre de protection de l'industrie; 
sont exceptés uniquement les monopoles rela­
tifs à la frappe de la monnaie, aux postes, 
télégraphes, à la radiotélégraphie, à l'émission 
de billets par une seule banque qui sera 
contrôlée par le Gouvernement fédéral, aux 
privilèges qui seront accordés pour un temps 
limité aux auteurs et artistes pour la reproduc­
tion de leurs œuvr,es et à ceux qui seront 
accordés, pour l'usage exclusif de leurs 
découvertes, aux auteurs d'inventions et de 
perfectionnement r.eprésentant une réelle amé­
lioration. 

En conséquence la loi punira sévèrement, et 
les autorités poursuivront de façon effective, 
toute concentration ou tout accaparement, fait 
par une personne ou par un petit nombre d'in­
dividus, d'articles de première nécessité, et qui 
aurait pour but de provoquer la hausse des 
prix, tout act,e qui écarte ou tend à écarter la 
libre concurrence dans la production, l'industrie 
ou le commerce, ou dans les services au public; 
tout accord ou combinaison, quel que soit son 
procédé, de producteurs, industriels, commer­
çants et entrepreneurs de transports ou de tout 
autre service, pour éviter la concurrence entre 
eux et obliger les consommateurs à payer des 
prix exagérés et, en général, tout ce qui cons­
tituerait un avantage exclusif indu au bénéfice 
d'une ou plusieurs personnes déterminées et 
au préjudice de l'ensemble du public ou d'une 
classe social,e. 

Ne constituent pas des monopoles les as­
sociations de travailleurs formées pour protéger 
leurs propres intérêts. 

Ne constituent pas non plus des monopoles 
les associations ou sociétés coopératives de pro­
ducteurs qui, pour la défonse de leurs intérêts 
ou dans l'intérêt général, vendent directement 
sur les marchés étrangers les produits natio­
naux ou industriels qui constituent la principale 
source de richesse de la région où ils sont pro­
duits, et qui ne sont pas des artides de première 
nécessité, pourvu que ces associations se 
trouvent sous la surveillance ou la protection 
du Gouvernement fédéral ou des Etats et 
qu'elles aient obtenu à oet effet, dans chaque 
cas, l'autorisation des législatures respectives. 
Ces mêmes législatures, soit d'elles-mêmes, soit 
sur la proposition de l'exécutif, pourront re­
tirer, lorsque les besoins publics l'exigeront, les 
autorisations accordées pour la formation des 
associations dont il s'agit. 

Art. 29. - Dans les cas d'invasion de per­
turbation de la paix publique ou de toute 
autre cause mettant la société en danger ou 
co_nflit séri~u~, seu~ le Président de la Répu­
blique mex1came, d accord avec le Conseil des 
Ministres et avec l'approbation du Congrès de 
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l'Union et, au cas où celui-ci ne serait pas 
réuni, de la commission permanente, pourra 
suspendre dans tout le pays ou dans un endroit 
déterminé les garanties qui empêcheront de 
faire face, d'une façon rapide et facile, à la 
situation, mais il devra le faire pour un temps 
limité, au moyen de dispositions générales et 
sans que la suspension se limite à un individu 
déterminé. Si la suspension a lieu lorsque le 
Congrès se trouve réuni, celui-ci accordera les 
autorisations qu'il estimera nécessaires pour 
que l'exécutif puisse faire face à la situation. 
Si la suspension a lieu alors que le Congrès 
n'est pas réuni, il sera convoqué sans délai pour 
qu'il accorde les susdites autorisations. 

Chapitre Il 

DES MEXICAINS 

Ar.t. 31. - Les Mexicains sont tenus: 
. I. De faire que leurs enfants ou pupilles, 
agés de moins de quinze ans, fréquentent les 
écoles publiques ou privées, afin de r,ecevoir 
l'éducation primaire élémentaire et militaire 
pendant le temps fixé par la loi de l'instruction 
publique dans chaque Etat; 

II. D'être présents aux jours et aux heures 
fixés par le conseil municipal du lieu où ils 
résident pour recevoir l'instruction civique et 
militaire qui les rendra aptes à exercer les 
droits de citoyen, pour être formés au manie­
ment des armes et instruits des disciplines 
militaires; 

I_II. De s'enrôler et de servir dans 1a garde 
nationale, conformément à la loi organique, 
pour assurer et défendre l'indépendance, le 
territoire, l'honneur, les droits et les intérêts 
?e }a. patrie, ainsi que la tranquillité et l'ordre 
inteneurs; 

IV. De contribuer aux dépenses publiques, 
tant de la fédération que de l'Etat et du muni­
cipe où ils résident, dans la mesure proportion­
nelle et équitable que fixeront les lois. 

Art. 32. -A égalité de conditions, les 
Mexicains seront préférés aux étrangers pour 
toute espèce de concessions et pour tous les 
emplois, charges ou commissions du Gouverne­
ment pour lesquels la qualité de citoyen n'est 
pas indispensable. En temps de paix aucun 
étranger ne pourra servir dans l'armée, ni 
dans les forces de police ou de sûreté publique. 

Pour faire partie de la marine ou de 
l'aviation nationales de guerre et pour y 
exercer un emploi ou une commission quelcon­
que, il est indispensable d'être Mexicain par 
la naissance. Cette même qualité sera indis­
pensable chez les capitaines, pilotes, patrons, 
premiers mécaniciens et, d'une manière 
générale, tous les membres de l'équipage_ des 
bateaux ou aéronefs marchands battant pavillon 
mexicain. Il est également indispensable d'être 

citoyen mexicain par la naissance pour remplir 
des fonctions de capitaine du port ou des 
fonctions se rapportant au pilotage, ou celles 
de commandant d'aérodrome ou d'inspecteur 
des douanes de la République. 

Chapitre Ill 

DES ETRANGERS 

Art. 33. - Sont étrangers ceux qui ne 
possèdent pas les qualités déterminées dans 
l'article 30. Ils ont droit aux garanties qu'ac­
corde le chapitre premier, titre premier, de la 
présente constitution, mais le pouvoir exécutif 
de l'Union a le pouvoir exclusif d'expulser 
du territoire national, immédiatement et sans 
jugement préalable, tout étranger dont il 
estime que le séjour présente des inconvénients. 

Les étrangers ne pourront s'immiscer, de 
quelque façon que ce soit, dans les affaires 
politiques du pays. 

TITRE III 

Chapitre IV 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 103. - Les tribunaux de la fédération 
résoud~ont toute contestation qui pourrait 
survemr: 

I. En raison des lois et des actes de l'autorité 
qui violeraient les garanties individuelles; 

II. En raison des lois ou des actes de 
l'autorité qui porteraient une atteinte ou une 
restriction à la souveraineté des Etats; 

III. En raison des lois ou des actes des 
autorités des Etats qui empiéteraient sur le 
domaine de l'autorité fédérale. 

Art. 107. -Toutes les contestations visées à 
l'article 103 suivront leur cours sur la requête 
de la partie lésée, au moyen de procédures et 
de formes d'ordre juridique à établir par une 
loi qui devra se conformer aux principes 
suivants: 

I. La sentence sera toujours telle qu'elle 
s'applique seulement à des individus particu­
liers, en se bornant à les sauvegarder et les 
protéger dans le cas spécial auquel se réfère 
la plainte, sans faire de déclaration générale 
relativement à la loi ou à l'acte qui la motive; 

II. Dans les procès civils ou criminels, sauf 
les cas de la règle IX, la demande de protection 
( ainparo) ne sera ouverte qu'au sujet des 
sentences définitives contre lesquelles n'existe 
aucun recours ordinaire grâce auquel elles 
puissent être réformées ou modifiées et à la 
condition que la violation de la loi soit réalisée 
par elles, ou, si elle a été commise durant le 
cours de la procédure, qu'elle ait été dénoncée 
en temps utile et qu'une protestation ait été 
élevée contre le refus de la réparer et que, 
quand elle a été commise en première instance, 
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elle ait été relevée en seconde instance par 
voie de plainte en appel. 

Nonobstant ceUe règle, la Cour suprême 
pourra suppléer au défaut de la plainte dans 
un jugement pénal, lorsqu'elle reconnaîtra 
qu'il y a eu, au détriment du plaignant, une 
violation manifeste de la loi qui l'a laissé sans 
défense, ou qu'il a été jugé par application 
d'une loi qui n'est pas exactement applicable 
à l'affaire, et que c'est seulement par maladresse 
que la violation de la loi n'a pas été dûment 
combattue; 

III. Dans les jugements civils ou pénaux, 
l' amparo ne sera admis contre la violation des 
lois de procédure que lorsque cette violation 
affectera les parties substantielles de la pro­
cédure et de manière telle que leur infraction 
laisse le plaignant sans défense ; 

IV. Dans une affaire civile, quand il est de­
mandé contre la sentence définitive, l' amparo 
ne sera possible, outre le cas de la règle pré­
cédente, que si, les conditions de la deuxième 
règle étant remplies, ladite sentence est con­
traire à la lettre de la loi applicable à l'affaire 
ou à son interprétation juridique, comprend 
des personnes, des actions, des exceptions ou 
toutes, par omission ou refus formel. 

Quand l' amparo est formé contre des réso­
lutions non définitives, selon les dispositions de 
l'alinéa précédent, ces règles seront observées 
dans la mesure où elles seront appropriées ; 

V. Dans les jugements pénaux, l'exécution 
de la sentence définitive contre laquelle l'am­
paro est demandé sera suspendue par 
l'autorité responsable; à cette fin, le plaignant 
lui communiquera, dans le délai fixé par la loi, 
et sous la promesse formelle de dire la vérité, 
la formation du recours, en y joignant deux 
copies, l'une pour le dossier et l'autre pour être 
remise à la partie adverse ; 

VI. Dans les jugements civils, l'exécution de 
la sentence définitive ne sera suspendue que si 
le plaignant fournit caution pour le paiement 
des dommages et intérêts que la suspension 
pourrait occasionner, à moins que l'autre par­
tie ne fournisse une contre-caution pour 
assurer la remise des choses en l'état où elles 
se trouveraient si l' amparo était accordé, et 
pour payer les dommages et intérêts auxquels 
il v aurait lieu. Dans ce cas, la formation du 
rcéours devra être annoncée, ainsi que le pres­
crit la règle précédente; 

VII. Au cas de dessein de former l'amparo 
contre une sentence définitive, demande sera 
faite à l'autorité responsable d'une copie certi­
fiée des preuves invoquées par le plaignant; il 
y sera ajouté le5 preuves invoquées par l'autre 
partie, la même autorité responsable devra ex­
poser dans cette copie, de façon brève et claire, 
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les raisons qui justifient l'acte attaqué et dont 
une note sera jointe au dossier; 

VIII. Lorsque l' 01nparo sera demandé con­
tre une sentence définitive, il sera formé 
directement devant la Cour suprême, en pré­
sentant la demande écrite avec la copie visée à 
la règle précédente, ou en la remettant par 
l'intermédiaire de l'autorité responsable ou du 
juge de district de l'Etat que l'affaire concerne. 
La Cour prononcera la sentence sans autre for­
malité ni démarche que l'écrit par lequel a été 
formé le recours, celui-ci étant produit par la 
partie adverse et par le procureur général ou 
l'agent désigné à cet effet, et sans comprendre 
d'autre question légale que celle contenue dans 
la plainte; 

IX. Lorsqu'il s'agira d'actes d'une autorité 
autre que l'autorité judiciaire, ou d'actes de 
cette dernière exécutés en dehors d'une instance 
judiciaire ou après sa terminaison, ou d'actes 
intervenant dans l'instance dont l'exécution se­
rait impossible à réparer ou intéresserait des 
personnes étrangères au jugement, l'amparo 
sera formé devant le juge de district dans la 
juridiction duquel se trouve le lieu où l'acte at­
taqué doit s'exécuter ou est en voie d'exécution; 
les démarches se borneront au rapport fait par 
l'autorité, dans une audience pour laquelle la 
citation sera faite dans l'écrit même où le rap­
port est demandé et qui aura lieu dans le plus 
bref délai ; à cette audience seront reçues les 
preuves offertes par les parties intéressées, en­
tendues leurs allégations, qui ne pourront 
excéder une heure chacune, et la sentence pro­
noncée. La sentence sera exécutoire si les inté­
ressés ne recourent pas à la Cour suprême dans 
le délai fixé par la loi et de la manière indiquée 
par la règle VIII. 

Contre la violation des garanties des articles 
16, 19 et 20, la réclamation sera portée devant 
le supérieur du tribunal qui l'aurait commise 
ou devant le juge de district compétent; dans 
l'un et l'autre cas, un recours pourra être formé 
devant la cour contre la décision rendue. 

Si le juge de district ne réside pas dans le 
même lieu que l'autorité responsable, la loi dé­
terminera le juge auquel devra être présentée 
la requête d'amparo et qui pourra suspendre 
provisoirement l'acte contre lequel la réclama­
tion est dirigée, dans les cas et aux conditions 
établies par la même loi; 

X. L'autorité responsable sera mise à la dis­
position de l'autorité compétente quand elle ne 
suspendra pas l'acte attaqué, alors qu'elle était 
tenue de le faire, et quand elle admettra une 
caution qui se révélera insuffisante ou illusoire ; 
dans ces deux derniers cas, l'autorité sera 
solidairement responsable, civilement et péna­
lement, avec celui qui aura offert la caution et 
celui qui l'aura fournie; 
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XI. Si, après que l'amparo a été accordé, 
l'autorité responsable prétend faire à nouveau 
l'acte attaqué ou tente d'éluder la sentence de 
l'autorité fédérale, elle sera immédiatement 
privée de ses fonctions et mise à la disposition 
du juge de district compétent pour être jugée; 

XII. Les directeurs de prisons et gardiens 
qui n'auraient pas reçu une copie autorisée du 
mandat d'emprisonnement d'un détenu dans 
les soixante-douze heures fixées à l'article 19, 
comptées à partir du moment où le détenu est à 
la d\sposition de son juge, devront appeler l'at­
tention de ce dernier sur ce cas particulier, dès 
que ledit délai sera expiré et, s'ils ne reçoivent 
pas la copie ci-dessus mentionnée dans les trois 
heures suivantes, mettre le détenu en liberté. 

Ceux qui contreviendraient à l'article cité et 
à cette dernière disposition seront immédiate­
ment mis à la disposition de l'autorité 
compétente. 

Sera également mis à la disposition de 
l'autorité ou d'un de ses agents celui qui, ayant 
effectué une arrestation, ne mettrait pas le 
détenu à la disposition de son juge dans les 
vingt-quatre heures suivantes. 

Si la détention a lieu en dehors de l'endroit 
où réside le juge, ce délai sera augmenté du 
te1;1ps nécessaire pour parcourir la distance 
existant entre la résidence du juge et le lieu 
de la détention. 

TITRE VI 
DU TRA V AIL ET DE LA PREVOYANCE 

SOCIALE 

Art. 123. - Le Congrès de l'Union et les 
législatures des états devront édicter des lois 
sur le travail, fondées sur les besoins de 
chaque région, sans contrevenir aux bases 
suivantes, lesquelles régiront le travail des 
ouvriers, journaliers, employés, domestiques 
et artisans et, d'une manière générale, tout 
contrat de travail: 

I. La durée de la journée de travail maxima 
sera de huit heures; 

II. La journée maxima de travail de nuit 
sera de sept heures. 

Sont prohibés les travaux malsains ou 
dangereux pour les femmes en général et 
pour les jeunes gens de moins de seize ans. 
Est de même prohibé pour les uns et pour les 
autres le travail nocturne industriel et, dans 
les établissements commerciaux, le travail après 
dix heures du soir ; 

III. La journée maxima des jeunes gens 
âgés de plus de douze et de moins de seize ans 
sera de six heures. Le travail des enfants 
âgés de moins de douze ans ne pourra pas être 
l'objet d'un contrat; 

IV. - Pour chaque six jours de travail, le 
travailleur devra jouir d'au moins un jour de 
repos; 

V. Pendant les trois mois qui précéderont 
l'accouchement, les femmes ne pourront pas se 
livrer à des travaux physiques qui exigeraient 
un effort matériel considérable. Pendant le 
mois qui suivra l'accouchement, elles jouiront 
d'un repos obligatoire, elles devront toucher 
leur salaire complet et conserver leur emploi 
et les droits qu'elles auraient acquis par leur 
contrat. Pendant la période de l'allaitement, 
elles auront deux repos extraordinaires par 
jour, d'une demi-heure chacun, pour donner 
le sein à leurs enfants; 

VI. Le salaire minimum dont devra jouir 
le travailleur sera celui qui sera considéré 
comme suffisant, étant données les conditions 
de chaque région, pour satisfaire aux besoins 
normaux de la vie de l'ouvrier, à son éducation 
et aux délassements honnêtes, en le considérant 
comme père de famille. Dans toute entreprise 
agricole, commerciale, manufacturière ou 
minière, les travailleurs auront droit à une 
participation aux bénéfices, laquelle sera réglée 
comme il est indiqué au paragraphe IX. 

VII. A travail égal doit correspondre un 
salaire égal, sans égard au sexe ou à la 
nationalité; 

VIII. Le salaire mm1mum est exempté de 
saisie, compensation ou retenue; 

IX. La fixation du type de salaire minimum 
et de la participation aux bénéfices visés au 
paragraphe VI sera faite par des commissions 
spéciales qui se formeront dans chaque muni­
cipe et qui seront subordonnées à l'assemblée 
centrale de conciliation qui sera établie dans 
chaque Etat. En l'absence de ces commissions, 
le salaire minimum sera fixé par l'assemblée 
centrale de conciliation; 

X. Le salaire devra être payé exactement 
en monnaie ayant cours légal; il n'est pas 
permis de le payer en marchandises, ni avec 
des bons, fiches ou tel autre signe représenta­
tif qui prétendrait remplacer la monnaie; 

XI. Lorsque, à raison de circonstances 
extraordinaires, les heures de la journée de 
travail devront être augmentées, le salaire 
pour le temps supplémentaire sera supérieur 
de 100 pour 100 à celui qui a été fixé pour les 
heures normales. En aucun cas, le travail ex­
traordinaire ne pourra dépasser trois heures par 
jour ni être répété plus de trois jours consécu­
tifs. Les hommes de moins de seize ans et les 
femmes de n'importe quel âge ne seront pas 
admis à cette classe de travaux; 

XII. Dans toute entreprise agricole, indus­
trielle, minière ou dans tout autre genre de 
travail, les patrons seront tenus de procurer 
aux travailleurs des logis commodes et hygiéni­
ques, pour lesquels ils pourront percevoir un 
revenu qui ne dépassera pas mensuellement un 
demi pour cent de la valeur cadastrale des 
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propriétés. Ils devront également établir des 
écoles, des infirmeries et autres services né­
cessaires à la commaunté. Si ces entreprises 
sont situées dans les agglomérations, et si 
elles occupent un nombre d'ouvriers supérieur 
à 100, les patrons seront tenus à la première 
des obligations susdites ; 

XIII. En outre, dans ces mêmes centres 
de travail, si le nombre des ouvriers est supé­
rieur à 200, une étendue de terrain qui ne 
sera pas moindre de 5.000 mètres carrés devra 
être réservée pour l'établissement de marchés 
publics, l'installation d'édifices destinés aux 
services municipaux et de centres de récréation. 
Dans tout centre de travail il est défendu 
d'établir des débits de boissons enivrantes et 
des maisons de jeux de hasard; 

XIV. Les chefs d'entreprises sont respon­
sables des accidents du travail et des maladies 
professionnelles des travailleurs survenues en 
raison de ou pendant l'exercice de la profession 
ou du travail exécuté; en conséquence, les 
patrons devront payer l'indemnité à laquelle 
il y aura lieu, selon que l'accident aura en­
traîné la mort ou simplement une incapacité 
temporaire ou permanente de travail, con­
formément aux dispositions de la loi. Cette res­
ponsibilité subsistera même dans le cas où le 
patron aurait loué le travail par un intermé­
diaire; 

XV. Le patron sera tenu d'observer, dans 
l'installation de ses établissements, les prescrip­
tions légales sur l'hygiène et la salubrité, et 
d'adopter les mesures adéquates pour éviter 
les accidents dans l'usage des machines, ins­
truments et matériel de travail, ainsi que 
d'organiser celui-ci de façon telle que soit 
assuré, pour la santé et la vie des travailleurs, 
le maximum de garantie compatible avec la 
nature de l'entreprise, et ce sous les peines 
établies par les lois ; 

XVI. Tant les ouvriers que les chefs 
d'entreprise auront le droit de se coaliser pour 
la défense de leurs intérêts respectifs, en 
constituant des syndicats, des associations 
professionnelles, etc.; 

XVII. Les lois reconnaîtront comme un 
droit des ouvriers et des patrons les grèves et 
les Iock-outs; 

XVIII. Les grèves seront licites lorsqu'elles 
auront pour but d'obtenir l'équilibre entre les 
divers facteurs de la production, en mettant 
en harmonie les droits du travail et ceux du 
capital. Dans les services publics, les travail­
leurs seront tenus de prévenir dix jours à 
l'avance l'assemblée de conciliation et d'arbi­
trage de la date fixée pour la suspension du 
travail. Les grèves seront considérées comme 
illicites dans les cas seulement où la majorité 
des grévistes exercerait des actes de violence 
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contre les personnes ou les propriétés ou, en 
cas de guerre, lorsque lesdites personnes ou 
propriétés apparüendront à des établissements 
et services dépendant du Gouverne~ent. 1:~s 
ouvriers des établissements industriels mili­
taires du Gouvernement de la République ne 
seront pas compris dans les dispositions de ce 
paragraphe, étant assimilés à l'armée ?~tionale; 

XIX. Les Iock-outs ne seront bettes que 
lorsque l'excès de production rendra nécessai~e 
la suspension du travail pour maintenir les prix 
dans une limite rémunératrice, et après 
approbation de l'assemblée de conciliation et 
d'arbitrage; 

XX. Les différends et les conflicts entre le 
capital et le travail seront soumis à la décision 
d'une assemblée de conciliation et d'arbitrage, 
composée en nombre égal de représentants 
des ouvriers et des patrons et d'un représen­
tant du Gouvernement; 

XXI. Si le patron refuse de soumettre ses 
différends à l'arbitrage ou d'accepter la 
sentence prononcée par l'assemblée, le contr~t 
de travail sera considéré comme ayant pris 
fin, et le patron tenu d'indemniser l'ouvrier 
par le paiement de trois mois de salaire, out~e 
la responsabilité que le conflict pourrait 
entraîner pour lui. Si le refus venait des 
travailleurs, le contrat de travail sera considéré 
comme ayant pris fin; . . 

XXII. Le patron qui renverrait un ouvrier 
sans motif justifié, ou parce qu'il est entré d~ns 
une association ou un syndicat, ou parce qu'il_ a 
pris part à une grève licite, sera tenu, au chou~ 
du travailleur, d'exécuter le contrat ou de _l~t 
payer trois mois de salaire à titre d'indemmte. 
Il sera astreint à la même obligation lorsque 
l'ouvrier quittera son service pour manque 
de probité de la part du patron, ou pour en 
avoir subi de mauvais traitements, s01t en sa 
propre personne, soit en celle de son conj?int, 
de ses parents, de ses enfants, de ses freres. 
Le patron ne pourra pas décliner cette respon­
sabilité, lorsque les mauvais traitements 
proviendront de subordonnés ou de proches 
ayant agi avec son consentement ou sa 
tolérance; 

XXIII. En cas de concours entre créanciers 
ou de faillite, les créances des travailleurs 
pour salaires et appointements échus au cours 
de la dernière année, et pour indemnités, auront 
la préférence sur toutes autres ; 

XXIV. Le travailleur sera seul responsable 
des dettes contractées envers ses patrons, les 
associés de celui-ci, les membres de sa famille 
ou ses subordonnés ; en aucun cas, et pour 
aucun motif, elles ne pourront être exigées 
des membres de la famille de l'ouvrier, et la 
somme exigible du travailleur ne pourra pas 
dépasser le montant de son salaire d'un mois; 

XXV. Le service pour le placement des 
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travailleurs sera gratuit pour ceux-ci, qu'il ait 
lieu par des offices municipaux, par des bourses 
du travail ou par toute autre institution of­
ficielle ou particulière ; 

XXVI. Tout contrat de travail conclu entre 
un Mexicain et un chef d'entreprise étranger 
devra être légalisé par l'autorité municipale 
compétente et visé par le consul de la nation 
où le travailleur devra se rendre; en plus des 
clauses ordinaires, ce contrat spécifiera claire­
ment que les frais de rapatriement seront à 
la charge du chef d'entreprise contractant ; 

XXVII. Seront nulles, et n'obligeront pas 
le? contractants, malgré qu'elles soient spéci­
fiees dans le contrat, les conditions suivantes: 

a) Celles qui stipuleraient une journée de 
travail inhumaine par l'excès de la durée, 
étant donné le genre de travail; 

b) Celles qui fixeraient un salaire non 
rémunérateur, d'après l'avis des assemblées 
de conciliation et d'arbitrage; 

c) Celles qui stipuleraient un délai de plus 
d'une semaine pour la perception du salaire; 

d) Celles qui indiqueraient un lieu de plaisir, 
hôtel, café, débit de boissons, cantine ou 
boutique pour le paiement du salaire quand il 
ne s'agit pas d'individus employés dans ces 
établissements ; 

e) Celles qui comporteraient l'obligation di­
recte ou indirecte d'acquérir les articles de 
consommation dans les magasins ou endroits 
déterminés ; 

f) Celles qui permettraient de retenir le sa­
laire à titre d'amende; 

g) Celles qui constitueraient une renoncia­
tion par l'ouvrier aux indemnités auxquelles il 
a droit pour accident du travail, maladies pro­
fessionnelles, dommages occasionnés par l'in­
exécution du contrat ou pour licenciement ; 

h) Toutes les autres stipulations impliquant 
la renonciation à un droit établi en faveur de 
l'ouvrier dans les lois de protection et d'aide 
aux travailleurs; 

XXVIII. Les lois détermineront les biens 
constitutifs du patrimoine de la famille, qui 
seront inaliénables, ne pourront être soumis à 
des charges réelles ni à saisies et seront trans­
missibles à titre d'héritage avec simplification 
des formalités des jugements de succession; 

XXIX. L'établissement de la loi sur la sé­
curité sociale sera considérée comme présen­
tant un intérêt public. Cette loi portera sur les 
assurances, sur la vie, contre l'invalidité, contre 
le chômage involontaire, contre la maladie et 
les accidents, elle portera également sur d'autres 
buts analogues. 

XXX. Seront de même considérées d'utilité 
publique les sociétés coopératives pour la cons­
truction de maisons à bon marché et hygié-

niques, destinées à être acquises en propriété 
par les travailleurs, et payables à tempérament. 

XXXI. L'application de la législation du 
travail ressortit à la compétence des autorités 
des Etats, dans leurs juridictions respectives; 
toutefois, elle relève de la compétence exclusive 
des autorités fédérales pour les questions qui 
ont trait à l'industrie textile, électrique ou ciné­
matographique, à l'industrie du caoutchouc ou 
du sucre, aux mines, à la fabrication des hydro­
carbones, aux chemins de fer et aux entreprises 
administrées directement ou indirectement par 
le Gouvernement fédéral, aux entreprises qui 
fonctionnent en vertu d'un contrat ou d'une 
concession du Gouvernement fédéral, et aux 
industries qui se rattachent aux précédentes, 
aux entreprises dont l'activité s'exerce dans 
les zones fédérales et dans les eaux territoriales, 
aux conflits qui intéressent deux ou plusieurs 
entités appartenant à la fédération, aux contrats 
collectifs déclarés obligatoires dans plus d'une 
entité de la fédération, et enfin, aux obligations 
qui incombent aux employeurs, conformément 
aux dispositions de la loi en cette matière. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 130. - Il appartient aux pouvoirs fédé­
raux d'exercer, en matière de culte religieux et 
de discipline externe, l'intervention déterminée 
par les lois. Les autres autorités agiront comme 
auxiliaires de la fédération. 

Le Congrès ne peut pas faire de lois établis­
sant ou prohibant une religion quelconque. 

Le mariage est un contrat civil. Celui-ci et 
les autres actes de l'état civil des personnes sont 
de la compétence exclusive des fonctionnaires 
et autorités de l'ordre civil dans les conditions 
fixées par les lois, et ils auront la force et la 
validité que les lois leur attribueront. 

La simple promesse de dire la vérité et de 
tenir les engagements contractés soumet celui 
qui la fait, s'il ne la tient pas, aux peines dont 
la loi punit cette faute. 

La loi ne reconnaît aucune personnalité aux 
groupements religieux dénommés églises. 

Les ministres des cultes seront considérés 
comme des personnes exerçant une profession, 
et seront directement soumis aux lois édictées 
en cette matière. 

Les législatures des Etats n'auront d'autre 
pouvoir que celui de fixer, selon les besoins lo­
caux le nombre maximum de ministres des 
cultes. 

Pour exercer au Mexique le ministère d'un 
culte quelconque il faut être Mexicain par la 
naissance. 

Les ministres de cultes ne pourront jamais, 
en réunion, publique ou privée, constituée en 
assemblée, ni dans des actes du culte ou de 
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propagande religieuse, critiquer les lois fonda­
mentales du pays, des autorités en particulier 
ou le Gouvernement en général; ils n'auront 
pas le droit de vote actif ni passif, ni celui de 
s'associer pour des buts politiques. 

L'affectation au culte de nouveaux locaux 
ouverts au public nécessite la permission du 
secrétariat du Gouvernement, le Gouvernement 
de l'Etat préalablement entendu. Il devra y 
avoir dans chaque temple une personne qui en 
aura la charge et qui sera responsable devant 
l'autorité de l'accomplissement des lois sur la 
discipline religieuse dans ledit temple et des 
objets appartenant au culte. 

L'individu chargé de chaque temple, assisté 
de dix autres personnes domiciliées clans la lo­
calité, fera connaître de suite à l'autorité muni­
cipale quelle est la personne chargée dudit 
temple. A vis de tout changement sera donné 
par le ministre qui cesse d'exercer sa fonction, 
accompagné du nouveau ministre et de dix per­
sonnes domiciliées dans la localité. L'autorité 
municipale, sous peine de destitution et d'une 
amende qui pourra atteindre mille piastres, 
veillera à l'accomplissement de cette disposi­
tion; sous la même peine elle tiendra un regis­
tre des temples et un autre de ceux qui en sont 
chargés. L'autorité municipale notifiera au 
secrétariat du Gouvernement, par l'intermé­
diaire du gouverneur de l'Etat, toute permission 
donnée pour ouvrir au public un nouveau 
temple, ou tout changement de l'individu chargé 
d'un temple. Dans l'intérieur des temples pour­
ront être reçus des dons en objets mobiliers. 

Sous aucun prétexte, il ne sera accordé 
d'équivalence, octroyé de dispense, ni fait au­
cune autre formalité, qui aurait pour but de 
donner validité dans l'enseignement officiel à 
des études faites dans les établissements des-

tinés à l',enseignement professionnel des mi­
nistres des cultes. L'autorité qui enfreindrait 
cette disposition serait pénalement responsable, 
et les susdites dispenses ou formalités nulles et 
entraînant la nullité du titr,e professionnel pour 
l'obtention duquel cette règle aurait été en­
freinte. 

Les publications périodiques présentant un 
caractère confessionnel, soit par leur pro­
gramme, soit par leur titre ou simplement par 
leurs tendances ordinaires, ne pourront pas 
commenter les questions politiques nationales, 
ni publier d'informations sur les actes des 
autorités du pays ou de particuliers se rappor­
tant directement au fonctionnement des ins­
titutions publiques. 

Est strictement défendue la formation de 
toute espèce de groupements politiques dont le 
titre comprendrait un mot ou une indication 
quelconque ayant rapport à quelque confession 
religieuse. Dans les temples ne pourront être 
tenues des réunions de caractère politique. 

Aucun ministre d'un culte quelconque ne 
pourra hériter, par lui-même ni par personne 
interposée, d'un immeuble occupé par une as­
sociation de propagande religieuse ou poursui­
vant un but religieux ou de bienfaisance. Les 
ministres des cultes sont frappés d'incapacité 
légale pour être héritiers par testame1:t ~es 
ministr,es du même culte ou d'un particulier 
dont ils ne seraient pas parents au quatrième 
degré. · 

Les biens, meubles et immeubles, du clergé 
ou des associations religieuses seront régis, e:i 
oe qui concerne leur acquisition par des parti­
culiers, par les dispositions de l'article 27 de 
cette constitution. 

Les procès pour infraction aux règles pré­
cédentes ne seront jamais soumis au jury. 

LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTES FONDAMENTALES 
DANS LA LEGISLATION DU MEXIQUE 

Etant donné que les normes fondamentales 
de la législation mexicaine en ce qui concerne 
les droits de l'homme - dont le respect et 
l'encouragement figurent parmi les buts des 
Nations Unies - se trouvent incorporées dans 
la constitution mexicaine elle-même, il m'a 
paru utile de faire tout d'abord un exposé 
succinct des antécédents de cette constitution, 
d'énoncer ensuite sommairement les principales 
dispositions qu'elle renf,erme sur la matière et 
de terminer en me référant aux autres lois 
mexicaines destinées à développer et à mettre 
en vigueur les dispositions constitutionnelles en 
question, spécialement la loi d'amparo. 

ANTECEDENTS DE LA CONSTITUTION 
DE 1917 

Outre les sources d'un caractère plutôt his-
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torique que politique (le plan de Iguala du 24 
février 1821, les traités de C6rdoba du 24 août 
1821 et l' Acte de l'indépendance du 28 septem­
bre 1821) ainsi que deux textes législatifs (les 
sept lois constitutionnelles de 1836 et les Bases 
organiques du 12 juin 1843) qui, par leur 
origine illégitime ,et leur éphémère durée n'ont 
eu aucune influence sur le développement cons­
titutionnel mexicain, il faut citer comme anté­
cédents de la constitution actuellement en 
vigueur les trois constitutions suivantes: 

L' Acte constitutif de la fédération mexi­
caine du 31 janvier 1824; la Constitution 
fédérale des Etats-Unis du Mexique du 4 
octobre 1824 ( qui, après avoir été supprimée 
par la violence en 1836, fut rétablie par décret 
le 22 août 1846 et complétée par un acte 
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d'amendement le 21 mai 1847) et la Cons-
titution du 5 février 1857. · 

C'est cette dernière qui peut, à juste titre, 
être considérée comme l'antécédent dont l'in­
fluence fut considérable sur la constitution en 
vigueur du point de vue des droits de l'homme, 
puisque les deux autres textes constitutionnels 
cités plus haut ne contiennent que peu de chose 
sur cette matière. 

La Constitution de 1857 diffère cependant 
de celle de 1917 par son caractère nettement 
individualiste. Elle était imbue de l'esprit du 
libéralisme du xrxe siècle et, dans son souci 
excessif des droits de l'individu, elle oubliait 
presque complètement les intérêts généraux de 
la collectivité. La Constitution de 1917, par 
contre, a essayé de rétablir l'équilibre entre les 
droits de la personne et ceux de la société. Elle 
constitue à ce point de vue un texte cons­
titutionel qui peut être considéré à juste titre 
comme un précurseur des tendances sociales 
avancées d'aujourd'hui dans ce domaine. 

LA CONSTITUTION DE 1917 

La constitution mexicaine actuelle, entrée en 
vigueur le 1er mai et remplaçant celle de 
1857, consacre aux droits de l'homme et aux 
libertés fondamentales, comme pour bien mar­
quer l'importance qu'elle y attache, tout son 
chapitre premier ( articles 1-29). Les articles 
31, 32, 33, 103, 107, 123 (ce derni,er destiné 
à établir constitutionnellement les bases pour 
une législation juste en ce qui concerne le tra­
vail et la prévoyance sociale) et l'article 130 
( qui s'occupe de la réglementation des cultes 
religieux) traitent aussi de divers aspects de 
ces mêmes droits et libertés et figurent tous 
reproduits intégralement en traductions an­
glaise et française dans le présent volume. 

LES LOIS SPECIALES ET LA PROCEDURE 

D'AMPARO 

Les dispositions constitutionnelles en ques­
tion ont été développées et réglementées dans 
une série de lois organiques et de lois régle­
mentaires (loi du travail, loi de la presse, loi 
d'amparo, loi électorale, etc.) dont il a fallu 
renoncer à reproduire les textes dans ce volume, 
étant donné leur étendue et les dimensions né­
cessairement restreintes de la présente corn-

pilation. Je ne voudrais cependant pas terminer 
cette introduction sans ajouter quelques mots 
quant à la procédure de l' amparo qui prés,ente 
des caractéristiques tout à fait spéciales. Elle 
remonte à la Constitution de 1857 dans laquelle 
on l'a prévue pour la première fois, afin d'as­
surer dans la pratique le respect des droits de 
l'homme au moyen de l'amparo (qui en espa­
gnol veut dire protection). 

Le texte actuel de la loi d'amparo qui pré­
cise et développe les prescriptions constitution­
nelles des articles 103 et 107, a été publié au 
Journal officiel le 10 janvier 1936, remplaçant 
la loi qui avait été en vigueur auparavant sous 
le nom de "loi réglementaire des articles 103 
et 104 de la constitution fédérale" en date du 
18 octobre 1919. 

La procédure de I'amparo est similaire à 
celle de !'habeas corpus des pays anglo­
saxons, mais elle a un champ d'application 
beaucoup plus large, étant donné qu'elle pro­
tège l'individu non seulement contre une arres­
tation illégale, mais aussi contre la violation 
de n'importe quel droit de l'homme. Elle cons­
titue en même temps un remède à l'invasion de 
la juridiction des états fédérés par les autorités 
fédérales et vice versa. 

Il serait hors de propos d'essay,er de faire 
ici une étude approfondie de l'amparo. Ceux 
qui désireraient avoir à cet égard des notions 
plus complètes peuvent recourir avec profit à 
l'étude publiée par M. Carlos Sanchez Mejo­
rada sous le titre The Writ of Amparo­
M exican procedure to p.rotect human rights 
dans The Annals of the Anierican Academy of 
Political and Social Sciences, de janvier 1946. 

Il convient finatement de faire remarquer 
que la plupart des Etats fédérés de la Républi­
que mexicaine ont aussi dans leurs consti­
tutions locales des dispositions concernant les 
droits de l'homme, mais que toutes les disposi­
tions en question ne font que reproduire 
partiellement celles de la constitution fédérale 
dont elles se sont inspirées.' 

Alfonso GARCIA RoBLES, 
Directeur de la division générale 

des affaires politiques du Conseil de sécurité, 
ancien ministre plénipotentiaire du M e.xique. 

1 Note de la rédaction: Ces dispositions seront re­
produites dans la prochaine édition de l' Annuaire. 
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MONACO 
ORGANISATION CONSTITUTIONNELLE DE LA PRINCIPAUTE1 

du 5 janvier 1911 

TITRE II 

LES DROITS PUBLICS 

Art. 5. - Les Monégasques sont égaux 
devant la loi. Il n'y a pas entre eux de 
privilèges. 

Sont Monégasques: 
1. Tout individu né, dans la principauté ou 

à l'étranger d'un père monégasque. 
L'enfant naturel, dont la filiation est établie 

pendant sa minorité par reconnaissance ou par 
jugement, suit la nationalité de celui de ses 
parents à l'égard duquel elle a été d'abord 
constatée. Si elle résulte, à l'égard du père et 
de la mère, d'actes ou de jugements concomi­
tants, !',enfant suit la nationalité du père; 

2. La femme étrangère qui épouse un sujet 
monégasque; 

3. Tout étranger naturalisé. 
La naturalisation est accordée par ordon­

nance souveraine, après enquête sur la moralité 
et la situation du postulant. 

Peuvent être naturalisés : 
a) L'étranger qui justifie d'une résidence de 

dix années dans la principauté, après qu'il a 
atteint l'âge de vingt et un ans accomplis. 

b) L'étranger qui a obtenu du prince l'auto­
risation d'établir son domicile dans la 
principauté, conformément à l'article 18 du 
code civil, après trois ans de domicile à dater 
de la promulgation de l'ordonnance d'autorisa­
tion. 

Il n'est pas porté att,einte aux droits acquis 
jusqu'à ce jour. 

Art. 6. - La liberté individuelle est ga­
rantie. Nul ne peut être poursuivi que dans 
les cas prévus par la loi et dans la forme 
qu'elle prescrit. 

'Dareste, op. cit., vol. II, p. 189-200. 
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Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut 
être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance motivée 
du juge, qui doit être signifiée au moment de 
l'arrestation ou au plus tard dans les vingt­
quatre heures. 

Art. 7. - Nulle peine ne peut être établie ni 
appliquée qu'en vertu de la loi. 

Art. 8. - Le domicile est inviolable; aucune 
visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans 
les cas prévus par la loi et dans la forme qu'elle 
prescrit. 

Art. 9. - La propriété est inviolable. Nul 
ne peut être privé de sa propriété que pour 
cause d'utilité publique dans les cas et de la 
manière établis par la loi, et moyennant une 
juste et préalable indemnité. 

Art. 10. - La liberté des cultes, celle de leur 
exercice public, ainsi que la liberté de mani­
f.ester ses opinions en toute matière sont 
garanties, sauf la répression des délits commis 
à l'occasion de l'usage de ces libertés. 

Art. 11. - Nul ne peut être contraint de 
concourir, d'une manière quelconque, aux actes 
et aux cérémonies d'un culte, ni d',en observer 
les jours de repos. 

Art. 12. - Les Monégasques ont le droit de 
se réunir paisiblement et sans armes, en se 
conformant aux lois qui peuvent régler 
!',exercice de ce droit, sans néanmoins le sou­
mettre à une autorisation préalable. Cette 
disposition ne s'applique point aux rassemble­
ments en plein air qui restent entièrement 
soumis aux lois de police. 

Art. 13. - Chacun a J.e droit d'adresser aux 
autorités publiques des pétitions, signées par 
une ou plusieurs personnes. 

Art. 14. - Un tribunal suprême est institué 
pour statuer sur les recours ayant pour objet 
une atteinte aux droits et libertés consacrés 
par le présent titr-e. 



R E P U B LI Q U E PO P U LA I R E D E MO N G O L~I E 

Il n'a pas été possible d'obtenir une traduc- République populaire de Mongolie du 30 juin 

tion authentique, dans l'une des langues offi- 1940 à temps pour qu'ils fussent publiés dans 

cielles des Nations Unies, des articles relatifs cet Annuaire. Ces articles seront publiés l'an­

aux droits de l'homme de la Constitution de la née prochaine. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DU NICARAGUA1 

du 22 mars 1939 

TITRE IV 
DES GARANTIES CONSTITUTIONNELLES 

Chapitre I 
DES GARANTIES NATIONALES 

Art. 34. - La constitution et les lois protè­
gent et oblig,ent également tous les habitants 
de la République. On ne pourra édicter de lois 
spéciales que si les circonstances l'exigent. 

Art. 35. - Les autorités sont établies pour 
garantir à tous les habitants du Nicaragua la 
vie, l'intégrité de leur personne, leur bon 
renom et leur réputation et pour assurer le 
droit de posséder des biens et l'accomplisse­
ment des devoirs sociaux de l'Etat et des 
particuliers. 

Art. 36. - La vie humaine est inviolable au 
Nicaragua; mais, en attendant l'établissement 
du système pénitentiaire, la peine de mort est 
applicable dans les cas déterminés par la loi, 
aux traîtres à la Patrie au cours d'une guerre 
étrangère; aux coupables d'un délit grave 
d'ordre purement militaire; aux parricides; 
aux incendiaires; aux bandits de grands 
chemins; aux pirates et aux assassins. 

Art. 37. - Ce n'est que pour une raison 
d'intérêt ou de service public, et en vertu d'une 
loi qu'on peut créer des impôts et exempter 
de Ieur paiement en tout ou partie. 

Art. 38. - La loi ne reconnaît aucun 
privilège personnel en matière d'impôts et pour 
les autres charges publiques. 

Les impôts et contributions s'appliqueront 
proportionnellement aux avoirs ou suivant la 
progr,ession ou d'après la méthode fixée par 
la loi. 

Le système fiscal tendra à l'imposition 
directe. 

Art. 39. - Sont interdits les monopoles 
d'intérêt privé et tous les genres d'accapare­
ments industriels ou commerciaux. 

La loi seule peut établir des monopoles et 
des magasins d'Etat, et cela exclusivement dans 
l'intérêt national. 

Art. 40. - Les particuliers doivent répondre 
devant les autorités des infractions à la cons­
titution et aux lois. Les fonctionnaires publics 
sont soumis à la même obligation pour les 
mêmes raisons et pour excès de pouvoir ou 
négligence dans l'exercice de leurs fonctions. 

Art. 41. - Nul ne peut être obligé de faire 
ce que la loi n'ordonne pas ni empêché de 
faire ce qu'elle n~ défend pas. 

Art. 42. - En cas d'infraction à une dispo-

• Texte espagnol dans Constituciôn Politica de 
Nicaragua, Segunda Edici6n. Managua, D.N., 1946. 
Texte fnmçais traduit de l'espagnol par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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sition constitutionnelle au détriment d'une 
personne quelconque, le fait que l'ordre soit 
venu d'un supérieur n'exonère pas de sa 
responsabilité l'agent d'exécution. Les mili­
taires en service demeurent exceptés de cette 
disposition; en ce qui les concerne, la respon­
sabilité retombera sur le supérieur qui donne 
l'ordre. 

Art. 43. -Aucune loi n'a force ni effets 
rétroactifs, sauf, en matière pénale, en faveur 
du délinquant. 

Art. 44. - Seules seront punies les actions 
ou omissions déclarées punissables par une loi 
antérieure au fait incriminé. 

Art. 45. - Nul ne peut êtr,e soustrait à son 
juge naturel ni déféré à une juridiction 
d'exception qu.'en vertu d'une loi antérieure. 

Art. 46. - La loi pourra établir le jugement 
par jury dans les causes criminelles ou civiles. 

Art. 47. - Nul ne peut être privé du droit 
de présenter sa défense. 

Art. 48. -Aucun pouvoir public, aucun 
fonctionnaire ne peuvent connaitre d'affaires 
pendant,es devant une autorité compétente. 

Art. 49. - II n'est, en aucun cas, possible de 
revenir sur des jugements ou des débats 
terminés. 

En matière criminelle, le recours en revision 
des jugements infligeant une peine supérieure 
aux peines correctionnelles pourra être admis 
en faveur du coupable; la loi réglementera 
l'exercice de ce droit. 

Art. 50. - L'Etat ne reconnaît pas l'exis­
tence légale des partis politiques internationale­
ment organisés. Les individus qui y appar­
tiennent ne peuvent exercer aucune fonction 
publique. Sont seuls exceptés les partis qui 
tendent à l'union de l'Amérique Centrale. 

Art. 51. - Tout service mérite salaire, sauf 
ceux qui doivent se prêter gratuitement en 
vertu de la loi ou d'un jugement fondé sur 
eUe. 

Art. 52. - L'Etat pourra, dans l'intérêt 
général, intervenir dans l'exploitation et le 
régime des entreprises de services publics. 

Art. 53. - L'Etat peut nationaliser les en­
treprises de services publics après indemnisa­
tion, et conformément à la loi. 

Art. 54. - La loi ne reconnaît aucune 
extension de la compétence des tribunaux pour 
raison de connexité. 

Art. 55. - Sont interdites les lois de pres­
cription et celles qui établissent des peines 
infamantes ou supérieures à vingt-cinq ans. 

Art. 56. - La collation de grades académi­
ques et de diplômes professionnels appartient 
exclusivement à l'Etat qui fixera les examens 
et conditions nécessaires à leur obtention. 
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Art. 57. - L'intégration des diplômés 
étrangers devra se faire sur la base de la 
réciprocité possible. La loi pourvoira à l'appli­
cation de cette disposition. 

Art. 58. - Le registre de l'état civil ressor­
tit exclusivement de la compétence de l'Etat. 

Art. 59. - Les cimetières publics sont 
laïques. Les ministres de toute confession 
religieuse peuvent y célébrer leurs rites 
respectifs. 

Art. 60. - 11 n'y a pas de confiscation de 
biens, sauf contre les nationaux du pays ennemi 
qui aura confisqué les biens des Nicaraguayens. 

Est impœscriptible le droit de revendiquer 
les biens confisqués contrairement à la pré­
sente garantie. 

En aucun cas, l'on ne séquestrera la 
propriété ou n'empiétera sur elle pour des 
raisons ou des délits politiques. 
. Les autorités qui enfreindraient cette dis­

position répondront en tous temps, avec leur 
personne et avec leurs biens, du dommage 
causé. 

Art. 61. -Toute la richesse artistique ou 
historique du pays, quel qu'en soit le maître, 
constitue le trésor culturel de la nation et jouit 
de la garantie et des soins spéciaux de l'Etat. 
Celui-ci pourra interdire son exportation et 
son aliénation et décréter des expropriations 
légales pour sa défense et sa conservation. 

Art. 62. - L'Etat reconnaît la liberté des 
contrats, du commerce et de l'industri-e. 

La loi indiquera les conditions auxquelles 
est soumis leur exercice et les garanties qu'elle 
leur accorde. Quand la sécurité ou la néoessité 
publiques l'exigeront, la loi pourra fixer des 
limites ou des réserves audit exercice, ou auto­
riser le pouvoir exécutif à en fixer, sans qu'en 
aucun cas oes restrictions aient un caractère 
personnel ou confiscatoire. 

Chapitre II 

DES GARANTIES SOCIALES 

Art. 63. - La propriété est inviolable. On 
ne peut priver personne de sa propriété qu'en 
vertu d'une décision judiciaire, pour une con­
tribution générale ou pour cause d'utilité 
publique ou d'intérêt social prévue par une loi 
ou par un jugement fondé sur elle, et moyen­
nant une juste indemnisation préalable. 

En cas de guerre nationale, de sédition 
intérieure ou de calamité publique, les autorités 
compétentes pourront user de la propriété 
particulière, dans la mesure où le bien public 
l'exigera, sans préjudice du droit à une indem­
nisation ultérieure. 

Art. 64. - L'Etat garantit et protèg,e la 
propriété intellectuelle, les droits de l'auteur, 
de l'inventeur et de l'artiste. La loi règle son 
exercice et sa durée ,et si elle exige son expro-

priation, ce sera moyennant une juste indem­
nisation préalable. 

Art. 65. - En raison de sa fonction sociale, 
la propriété impose des obligations. Leur 
contenu, leur nature ,et leur étendue sont fixés 
par la loi. 

Art. 66. - Le droit de propriété, quant à 
son exercice, est soumis aux limites imposées 
par le maintien et le progrès de l'ordre social. 
Conformément à ce principe, la loi pourra 
gr-ever la propriété d'obligations ou de servi­
tudes d'utilité publique quelconques en faveur 
des intérêts généraux de l'Etat, de la santé 
des citoyens et de la salubrité publique. 

Art. 67. - La propriété, quel que soit son 
maître, est régie exclusiv,ement par les lois de la 
République et est assujettie à la contribution 
aux charges publiques, conformément à la 
constitution et aux lois . 

Art. 68. - Les étrangers ne pourront en 
aucun cas invoquer un régime d'exception en 
matière de propriété. 

Art. 69. - Pour des motifs d'intérêt public 
ou social, la loi peut imposer des restrictions 
ou des interdictions à l'acquisition et au trans­
fert d'une catégorie déterminée de propriété, 
en raison de sa nature, de sa condition ou de sa 
situation sur le territoire. 

Art. 70. - L'Etat tendra à réaliser une 
division convenable des grands domaines non 
cultivés et favorisera le maintien et l'augmen­
tation du nombre des moyennes et des petites 
propriétés rurales. 

Art. 71. - On ne pourra ni par disposition 
législative, ni par acte du Gouvernement, 
changer ou modifier les assignations souscrites, 
à un titre quelconque, conformément aux lois, 
à des fins d'intérêt social. L'Etat surveill,era 
le maniement et le placement de ces assigna­
tions. 

Art. 72. -Toute personne peut disposer 
librement de ses bi,ens au moyen d'un titre 
légal quelconque; mais sont interdites toute 
indisponibilité de la propriété et toute institu­
tion en faveur de biens de main morte, sous la 
seule ,exception de celles qui auront été établies 
pour constituer le patrimoine familial ou en 
faveur d'établissements de bienfaisance. 

Art. 73. - Les temples et leurs dépendances, 
destinés ,exclusivement au service d'un culte, 
sont exempts de contributions. 

Aucun temple ou objet du culte, affecté à 
une religion, ne pourra être destiné par l'Etat 
à une autre fin. 

Les églises, confessions et institutions rdi­
gieuses de tout culte auront les mêmes droits 
que ceux que les lois accordent et reconnaissent 
aux particuliers pour leurs biens. 

Art. 74. - Il demeure interdit de faire des 
lois qui protègent ou restreignent des cultes 
déterminés. 
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Art. 75. - La peine ne va pas au delà de la 
personne du délinquant. 

Art. 76. - Les prisons sont des établisse­
ments de sécurité et de défense sociales. On 
réalisera, grâce à elles, la prévention du délit, 
la rééducation du condamné et sa préparation 
au travail. Il est interdit de faire preuve de 
cruauté à l'égard des inculpés et des condamnés 
ou de les torturer. 

Art. 77. - Le mariage, la famil1e et la 
maternité se trouvent sous la protection et la 
défense de l'Etat. 

Art. 78. - L'Etat tend à l'organisation de 
la famille sur la base juridique du mariage. 

Art. 79. - L'Etat et les municipalités veil­
leront à la santé et au progrès social de la 
famille. 

Art. 80. - La maternité a droit à l'assis­
tance de l'Etat. 

Art. 81. - L'éducation de leurs enfants est 
le premier devoir naturel et le premier droit 
naturel des par,ents à l'égard de leurs enfants, 
pour les faire atteindre à la plus haute aptitude 
corporelle, intellectuelle et sociale. , 

Les parents sans moyens financiers ont la 
r,essource de faire appel à l'aide de l'Etat pour 
l'éducation de leurs enfants. 

Art. 82. - L'Etat assurera l'octroi de sub­
sides spéciaux pour les familles nombreuses. 

Art. 83. - La loi fournira aux enfants illé­
gitimes les mêmes facilités qu'aux enfants lé­
gitimes pour leur développement corpord, 
spirituel et social. 

Art. 84. - Les lois civiles réglementeront la 
recherche de la paternité. 

Art. 85. - La loi fixera l'organisation et la 
réglementation du patrimoine familial, sur les 
bases de !'inaliénabilité, de l'insaisissabilité et 
de l'exemption de toute charge publique. 

Art. 86. - L'instruction publique est l'objet 
de l'attention première de l'Etat. 

Art. 87. - Le régime de l'enseignement 
reste sous l'inspection technique de l'Etat. 

Art. 88. - L',enseignement primaire est obli­
gatoire et, lorsque l'Etat et les personnes 
morales de droit public en paient les frais, il 
est gratuit et laïque. 

Art. 89. - L'Etat favorise l'enseignement 
du second degré et l'enseignement supérieur. 

Art. 90. - La loi réglementera la prépara­
tion aux carrières libérales, déterminant les 
professions qui requièrent un diplôme préalable 
pour leur exercice et les formalités pour 
l'obtenir. 

Art. 91. - L'Etat favorise l'instruction tech­
nique des ouvriers et les écoles agronomiques 
et industrielles. 

Art. 92. - Dans toutes les écoles, on veillera 
à l'éducation morale de l'enfant et on s'y 
efforcera de développer les sentiments civiques 
et la valeur personnelle et professionnelle. 
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Art. 93. - Le professorat dans l'enseigne­
ment officiel est une carrière publique et donne 
droit aux avantages que fixe la loi. 

Art. 94. - L'usure est interdite. La loi qui 
fixe la limit,e maximum de l'intérêt de l'argent 
est d'ordre public. La même loi déterminera 
la peine qui doit être appliquée aux contreve­
nants. 

Art. 95. - L'Etat organisera et encouragera 
les monts-de-piété et les caisses d'épargne. 

Art. 96. - Le travail est un devoir social; 
tout habitant de la République a l'obligation 
d'employer son énergie physique et intellec­
tuelle d'une façon favorabl,e au bien de la com­
munauté. Dans les limites de cette notion, 
l'Etat garantit la liberté du travail et le droit 
pour chacun de se consacrer librement à la 
profession, à l'industrie ou au métier qu'il a 
jugé bon de choisir, à condition que cela ne 
soit pas contraire à la morale, à la santé ou à 
la sécurité publique. 

Le vagabondage est punissable. 
Art. 97. -A tous les habitants et de pré­

férence aux nationaux, est due la possibilité 
de gagner leur subsistance par un travail pro­
ductif. 

Art. 98. - Le travail sous ses diverses 
formes, l'industrie et les œuvres d'assistance 
et de prévoyance sociales sont sous la protec­
tion de la loi. 

Art. 99. - Les entreprises agricoles ou in­
dustrielles, qui se trouvent situées en dehors de 
la circonscription des écoles urbaines et qui 
comptent plus de tr,ente enfants d'âge scolaire, 
seront obligées d'entretenir une école d'en­
seignement primaire. 

Art. 100. - La loi reconnaîtra à tous les 
travailleurs, qu'ils soi,ent ouvriers ou employés: 

1. L'indépendance de leur conscience morale 
et civique; 

2. Le repos hebdomadaire obligatoire ; 
3. Un maximum d'heures de travail quoti­

dien fixé ,et réglementé par la loi suivant la 
nature de ce travail ; 

4. Un salaire minimum tenant compte du 
coût de la vie et des conditions et besoins des 
diverses régions, et capable d'assurer au tra­
vaiUeur le minimum de bien-être compatible 
avec la dignité humaine; 

S. Le paiement de tout salaire dans les 
délais fixés dans le contrat, en monnaie na­
tionale légale, un jour ouvrable, au lieu de 
travail de l'ouvrier, avec déf,ense de l'effectuer 
en marchandises, bons, jetons ou autres subs­
tituts de la monnaie; 

6. Le paiement du salaire par périodes qui 
ne dépassent pas une quinzaine ; 

7. L'indemnisation pour les accidents du 
travail dans les cas et sous la forme que la loi 
déterminera; 
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8. La réglementation du travail des femmes 
et des enfants; 

9. L'assistance médicale, et sanitaire aux 
travailleurs ,et à la femme enceinte, garantissant 
à celle-ci, sans préjudice de son salaire, une 
période de repos avant et après l'accouchement; 

10. Une rétribution supérieure pour le 
travail de nuit, exoepté dans les cas où il 
s'effectue périodiquement par équipes; 

11. L'interdiction de la saisie du salaire mi­
nimum; 

12. Un mois de vacances payées après un an 
de travail continu. 

Art. 101. - En matière de travail, seront 
nul1es et n'obligeront pas les contractants, les 
conditions suivantes : 

1. Tout stipulation qui restreint ou modifie 
les garanties et droits que la constitution recon­
naît à l'homme et au citoyen. 

2. Celles qui entraînent l'obligation directe 
ou indirecte d'acquérir 1es articles de consom­
mation dans des magasins ou des lieux 
déterminés. 

3. Celles qui assignent au contrat une durée 
supérieure à deux ans, si cette durée est pré­
judiciable au travailleur. 

Art. 102. - On établira des tribunaux de 
conciliation pour résoudre de manière équitable 
des différends qui surgiraient entre patrons et 
travailleurs. 

Art. 103. - La loi tendra à loger l'ouvrier 
de façon salubre et économique. Elle favorisera 
aussi la construction d'habitations ,et de quar­
tiers qui réunissent ces conditions. 

Art. 104. - L'Etat assurera la création 
d'une institution nationale d'assurances sociales. 

Art. 105. - La loi réglementera la forme 
dans laquelle sera établi le fonds d'assurances 
en faveur des salariés, suivant participation 
conv,enable du bénéficiaire et du patron, pour 
la couverture des risques de maladie, d'invali­
dité, de vieillesse et de chômage. 

Chapitre III 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 106. - Tous les Nicaraguayens sont 
égaux devant la loi, sous réserve, pour la 
femme, des différences qui résultent de sa 
nature et du bien de la famille. 

Art. 107. - Il n'y a pas de privilèges fondés 
sur la naissance, la noblesse, la race, les condi­
tions sociales ni d'autres distinctions que celles 
qui sont fondées sur les talents et les vertus. 

Art. 108. - On n'octroiera pas de titres 
autres que ceux qui correspondent à une fonc­
tion, à une profession ou à un grade universi­
taire. 

Art. 109. - L'Etat garantit la liberté indi­
viduelle. Celle-ci ne peut être limitée que 
conformément aux lois. 

Art. 110. - Nul ne peut être arrêté que sur 
ordre écrit du fonctionnaire public expressé­
ment habilité par la loi. 

En cas de flagrant délit, son auteur peut être 
arrêté par n'importe quel particulier pour être 
livré à l'autorité ou au juge compétent. 

Est punissable tout ordre de détention qui 
n'émane pas de l'autorité compétente ou qui n'a 
pas été lancé dans les formes légales. 

Art. 111. - Le détenu sera mis en liberté 
ou remis à l'autorité judiciair,e dans les vingt­
quatre heures qui suivront son arrestation, plus, 
le cas échéant, le délai de distance. 

Art. 112. - Les procès seront publics. Le 
défenseur aura le droit d'assister à tous les 
actes de l'instruction, y compris la déclaration 
de l'accusé. 

Art. 113. - Nul ne peut être contraint, dans 
une affaire criminelle, correctionnelle ou de 
simple police, à faire une déclaration qui lui 
soit contraire ou qui soit contraire à son con­
joint, ou à ses parents jusqu'au quatrième 
degré de consanguinité ou au deuxième degré 
d'affinité. 

Art. 114. -On ne pourra nrendre une dé­
cision d'emprisonnement sans avoir, au préala­
ble, preuve complète qu'un fait punissable a été 
commis qui mérite une peine supérieur,e aux 
peines correctionnelles et sans qu'au moins une 
présomption grave indique qui en est l'auteur. 

Art. 115. - Lorsque le délit, pour lequel on 
poursuit, ne mérite pas un emprisonnement 
supérieur à deux ans, les juges pourront mettre 
le détenu en liberté moyennant un cautionne­
ment conforme à la loi. 

Art. 116. -Toute détention aux fins d'en­
quête sera sans effet ou sera transformée en 
emprisonnement, dans les dix jours qui sui­
vront la mise du détenu à la disposition du 
juge compétent. 

Art. 117. - Est interdite tout,e restriction de 
la liberté personnelle pour dettes ou obligations 
purement civiles, sous réserve de la contrainte 
judiciaire dans les cas et pour la durée que la 
loi prévoit. 

Art. 118. - L'Etat garantit l,e droit d'habeas 
corpus. Toute personne illégalement arrêtée ou 
menacée de détention en vertu d'un ordre arbi­
traire, ou tout autre habitant de la République 
agissant en sa faveur pourra invoquer l' habeas 
corpus, verbalement ou par écrit, devant le 
tribunal compétent, pour que l'auteur de 
l'arrestation y présente la personne arrêtée 
et explique et justifie immédiatement la 
raison légale de la détention ou de la menace; 
il faudra s'en tenir à ce qu'aura décidé le 
tribunal. 

Art. 119. - Toute personne a le droit de 
demander protection pour rendr,e effectives les 
garanties qu'établissent la constitution et les 
lois organiques, quand leur jouissance se trouve 
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indûment limitée par des lois, décrets, résolu­
tions, ordres, mandats ou actes d'une autorité, 
d'un fonctionnaire ou d'un agent quelconque. 

Art. 120. -Toute personne pourra circuler 
librement sur le territoire national et y élire 
résidence ou domicile sans que l'on puisse 
l'obliger d'en changer, si oe n'est en vertu d'une 
sentence confirmée. Sont reconnus les droits 
d'émigration et d'immigration dans les limites 
que la loi établira. 

Art. 121. - Il appartient à la loi de dé­
terminer les règles ,et les conditions concernant 
l'expulsion des étrangers du territoire national. 

Airt. 122. - L'Etat n'est pas obligé d'extra­
der ses nationaux; mais, s'il refuse l'extradi­
tion, il devra les juger pour le délit commis. 

Art. 123. - L'Etat garantit l'inviolabilité du 
foy,er. Les agents de l'autorité ne peuvent 
s'introduire dans la demeure d'aucune per­
sonne, en territoire nicaraguayen, sauf dans les 
cas suivants: 

1. Au cours de la poursuite effective d'un 
délinquant; 

2. Pour en extraire un criminel surpris en 
flagrant délit; 

3. Sur demande venant de l'intérieur de la 
demeure, lorsqu'il s'y commet ttn délit ou un 
désordre scandaleux qui exigent ttn prompt 
remède; 

4. En cas d'incendie, de tremblement de 
terre, d'inondation, d'épidémie ou autre cas 
analogue; 

5. Pour toute visite ou inspection de carac­
tère statistique, sanitair,e ou hygiénique; 

6. Pour libérer une personne illégalement 
séquestrée; 

7. Pour en retirer les objets recherchés en 
raison d'un procès, quand il y a au moins un 
commencement de preuve de l'existence des­
dits objets; 

8. Pour exécuter une décision, un mandat 
ou un ordre judiciaire, légalement arrêtés; 

9. Pour appréhender un coupable contre qui 
on a pris une décision de détention ou d'empri­
sonnement, après établissement d'au moins un 
commencement de preuve qu'il se cache dans la 
maison dans laquelle les agents de l'autorité 
doivent s'introduire. 

Dans les quatre derni,ers cas, les agents de 
l'autorité ne pourront s'introduire dans la 
maison qu'en vertu d'un mandat écrit de 
l'autorité compétente. 

Quand le domicile dans lequel on doit 
s'introduire n'est pas celui du coupabl,e que l'on 
poursuit, l'autorité ou ses agents demanderont 
préalablement la permission de la personne qui 
y demeure. 

La pénétration dans le domicile, dans les cas 
où il faut un ordre écrit de l'autorité compé­
tente, ne peut être effectuée entre dix-neuf 
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heures et six heures sans le consentement du 
maître de la maison. 

Art. 124. - Le droit de se réunir pacifique­
ment, sans autorisation préalable et sans armes, 
demeur,e garanti. , . . 

Art. 125. - Le droit de se reumr en plem 
air et celui de manifester seront réglementés 
par les lois de police. 

Art. 126. -Toutes les personnes ont le 
droit de constituer des unions ou des associa­
tions, quel que soit l'objet qu'elles poursuivf:nt, 
à condition de ne pas constituer une associat10~ 
déclarée illicite par la loi; mais il incombe a 
l'Etat d'autoriser les organismes de caractère 
corporatif, moral, culturel et économique. 

Art. 127. - Toute personne a le droit d'a­
dresser par écrit des pétitions ou des récla!11,a­
tions aux pouvoirs publics ott. aux autonte~, 
qui statueront sur elles et lm feront sav01r 
ce qu'ils auront décidé. 

Ce droit peut être exercé individuellement 
ou collectivement. 

Art. 128. - Nul ne peut être inquiété ni 
poursuivi pour ses opinions; mais tomberont 
sous le coup de la loi ceux qui manifesteront 
des opinions qui sont contraires à l'ordre public, 
aux institutions fondamentales de l'Etat, à la 
forme républicaine et démocratique du Gou­
vernement à l'ordre social établi, à la moral,e ' . et aux bonnes mœurs, ou qm causeront un 
dommage à un tiers. 

Art. 129. - L'Etat garantit la liberté de la 
presse et de la parole. Chacun a le droit d'ex­
primer librement ses idées et ses opinions, sous 
forme orale, écrite ou imprimée, par images ou 
par tout autre moyen de diffusion, sous ré­
serve d'avoir à répondre des délits et des abus 
qu'il aurait commis dans l'exercice de ce droit, 
dans la forme et dans les cas déterminés par la 
loi. La responsabilité s'applique à l'auteur ainsi 
qu'au responsable de la mise en circulation de 
l'ouvrage punissable; ils verseront solidaire­
ment l'indemnité qui revient à la personne 
lésée. 

Art. 130. - Il n'y a aura pas de censure 
préalable, mais la loi pourra établir des 
dérogations à ce principe pour les films 
cinématographiques, les représentations et les 
spectades publics, pour protéger l'enfance, la 
jeunesse et les bonnes mœurs. La loi pourra 
aussi édicter des mesures contre la littérature 
immorale et pornographique et contre les 
propagandes ,en faveur de la guerre ou de 
moyens violents de bouleverser l'ordre politi­
que ou social. 

Art. 131. - Sont inviolables le secret de la 
correspondance épistolaire, télégraphique, télé­
phonique ou de toute autre nature, ainsi que 
les documents et papiers privés. Jamais, ils ne 
pourront être ouverts, fouillés, ni interceptés, 
que conformément aux lois qui auront été 
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édictées pour des raisons d'intérêt général et 
sur mandat de l'autorité compétente. Tout 
examen de papiers devra se faire en présènce 
du destinataire ou du possesseur, ou, à son 
défaut, de deux témoins, ,et on rendra la 
correspondance, les documents ou les papiers 
sans rapport avec l'objet de l'enquête. 

Art. 132. - La correspondance, les docu­
ments et les papiers saisis dans un bureau de 
poste ou en quelque autre lieu contrairement 
à la loi ne peuvent jouer aucun rôle ni au cours 
d'un procès ni en dehors de lui. 

Art. 133. - L'Etat garantit la liberté de la 
chaire. 

Art. 134. - Les sciences, les lettr,es et les 
arts comme leur enseignement sont libres dans 
la mesure où ils ne sont pas contraires aux 
bonnes mœurs et à l'ordre public. 

Art. 135. - Sont garantis la liberté de 
conscience, la manifestation de toutes les 
croyances et la pratique de tous les cultes qui 
ne sont pas contraires à la morale, aux bonnes 
mœurs ou à l'ordre public. Sont exceptés Jes 
actes culturels incompatibles avec la vie et 
l'intégrité physique de la personne humaine. 

Les actes contraires à la morale ou de nature 
à nuir,e à l'ordre public commis à l'occasion 
ou sous prétexte de la pratique d'un culte, 
restent soumis au droit commun . 
. Art. 136. - Nul ne pourra être contraint à 
déclarer officiellement ses croyances religieuses, 
s'il ne s'agit pas d'un interrogatoir,e de nature 
statistique prescrit par la loi. 

Art. 137. - L'énumération de droits, pou­
voirs et garanties faite par la constitution, n'est 
pas exclusive des autres droits, pouvoirs et 
garanties qui appartiennent à la personne 
humaine ou qui procèd,ent de la forme républi­
caine du Gouvernement. 

TITRE VI 
LE POUVOIR EXECUTIF 

Chapitre II 
DES POUVOIRS ET DES ATTRIBUTIONS DU 

POUVOIR EXÉCUTIF 

Art. 221. - Lorsque la République se trou­
vera entraînée dans une guerre internationale 
ou que la guerre civile éclat,era à l'intérieur du 
pays, ou qu'il y aura danger de l'un ou l'autre 
cas, ou en cas d'épidémie, de tremblement 
de terre ou de toute autre calamité publique, 
ou lorsque, pour une raison quelconque, la dé­
fense, la paix et la sécurité de la nation ou 
de ses institutions ou la forme du Gouverne­
ment l'exigeront, le Président de la République, 
d'accord avec les Ministres, pourra, par décret, 
limit,er ou suspendre, dans tout ou partie du 
territoire national, l'exercice des garanties 

constitutionnelles, à l'exception dans tous les 
cas de celles qui sont relatives à: 

1. L'inviolabilité de la vie humaine; 
2. La déf.ense aux juges qui ne sont pas 

désignés par la loi de rendre des jugements; 
3. La défense d'appliquer des peines 

infamantes y compris la fustigation et toutè 
espèce de torture; 

4. La défense de promulguer des lois à 
effet rétroactif ou confiscatoire; et 

5. Celle de lever des impôts. 
Le Président, d'accord avec les Ministres, 

pourra décréter des contributions de caractère 
général, si la guerre internationale ou civile a 
éclaté. 

Le décret contiendra : 
1. Les motifs qui le justifient; 
2. L'indication précise de la ou des garanties 

qu'il restreint ou suspend; 
3. Le territoire que la suspension ou la res­

triction affect,eront. 
Ce décret sera abrogé dès que les causes qui 

l'ont motivé cesseront d'exister et le pouvoir 
exécutif devra sans délai rendre compte au 
Congrès des dispositions qu'il a prises. 

La r,estriction des garanties n'affectera en 
aucune façon le fonctionnement des pouvoirs 
publics de la nation et leurs membres continue­
ront à jouir des prérogatives que leur accorde 
la loi. 

Le Président de la République et les secré­
taires d'Etat seront tenus responsables lors­
qu'ils déclareront suspendu ou restreint l'ordre 
constitutionnel sans qu'il se soit produit aucun 
des cas qui justifient cette mesure; ils seront 
également responsables, ainsi que les autres 
fonctionnaires, pour tout abus qu'ils auront 
commis dans l'exercice des pouvoirs conférés 
par le présent article. En cas de guerre étran­
gère, le pouvoir exécutif, par le même décret 
qui restreint ou suspend l'exercice, des garan­
ties constitutionnelles, convoquera le Congrès 
dans les trente jours; s'il ne le fait pas, le Con­
grès pourra se réunir de sa propre autorité. 

TITRE X 
Chapitre unique 

LES FONCTIONNAIRES PUBLICS 

Art. 319. -Aux termes de la loi, les fonc­
tionnaires publics sont personnellement respon­
sables dans les cas de violation de la cons­
titution, de manque de probité administrative 
et de tout autre délit ou faute commis dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Art. 320. - Les fonctionnaires publics sont 
personnellement responsables des préjudices 
qu'ils causeront par négligence, omission ou 
abus dans l'exercice de leur charge. 
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NORVEGE 
CONSTITUTION DU 17 MAI 18141 

A. DE LA FORME DU GOUVERNEMENT ET 
DE LA RELIGION 

Art. 2. - La religion évangélique luthé­
rienne demeure la religion officielle de l'Etat. 
Les habitants qui en font profession sont tenus 
d'y élever leurs enfants. Les Jésuites ne sont 
pas tolérés. 

B. DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 96. - Nul ne peut être jugé que d'après 
la loi, ni puni que d'après un jugement. La 
torture ne sera jamais appliquée. 

Art. 97. -Aucune loi n'aura d'effet ré­
troactif. 

Art. 98. -Aucune taxe au profit de l'Etat 
ne sera jointe aux droits qui se paient au per­
sonnel des tribunaux. 

Ar.t. 99. - Nul ne peut être détenu en 
prison, si ce n'est dans les cas légalement dé­
terminés, et de la manière prescrite par les 
lois. Toute arrestation injustifiée ou détention 
illégale entraînera la responsabilité de celui qui 
l'aura ordonnée envers la personne qui en aura 
été victime. 

Le Gouvernement n'est autorisé à ,employer 
la force militaire contre les membres de l'Etat 
que dans les formes déterminées par les lois, 
à moins que quelqu,e rassemblement ne menace 
la paix publique, et qu'il ne se disperse immé­
diatement après trois lectures données à haute 
voix par l'autorité civile des articles de la loi 
nationale sur les insurr,ections. 

Art. 100. - La presse sera libre. Nul ne 
peut être puni du chef d'un écrit, quel qu'en 
soit le contenu, qu'il a fait imprimer ou publier, 
à moins qu'il n'ait sciemment et ouv,ertement 
fait acte de désobéissance aux lois, de mépris 
pour la religion, les bonnes mœurs ou les pou­
voirs constitutionnels, de résistance à leurs 
injonctions, ou qu'il n'y ait provoqué autrui, ou 
qu'il n'ait allégué contre autrui des imputations 
fausses et diffamatoires. II ,est permis à chacun 
de s'exprimer librement sur le Gouvernement 
et sur tout autre sujet. 

1 Dareste, op. cit., vol Il, p. 204-226. 
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Art. 101. - Il ne sera à l'avenir accordé à 
quiconque un privilège nouveau et perpétuel, 
constituant une restriction à la liberté de l'in­
dustrie. 

Art. 102. -Aucune visite domiciliaire ne 
pourra avoir lieu qu'en matière criminelle. 

Art. 103. -Aucun asile ne sera accordé à 
ceux qui désormais foront faillite. 

Art. 104. - La fortune mobilière ou im­
mobilière ne pourra en aucun cas être confis­
quée. 

Art. 105. - Lorsque les besoins de l'Etat 
exigeront qu'une propriété privée, mobilière ou 
immobilière, soit cédée pour l'usage public, le 
propriétaire recevra une indemnité complète 
sur le trésor de l'Etat. 

Art. 106. - Le prix de vente et les revenus 
des biens affectés aux bénéfioes ecclésiastiques 
ne pourront être employés que dans l'intérêt du 
clergé ou pour le développement de l'instruc­
tion. 

Les propriétés des établissements de bienfai­
sance ne seront employées qu'au profit de ces 
établissements. 

Art. 107. - Les droits d'odel et de retrait 
( asaete) ne sont pas abolis. Les conditions 
spéciales dans lesquelles ils continueront à 
subsister pour le plus grand bien de l'Etat et 
le profit de la généralité des habitants de la 
campagne seront déterminées par le prochain 
Storthing ou par le deuxième2• 

Art. 108. - Il ne sera plus institué à l'avenir 
de comtés, baronies, majori,es, ni fidéicommis. 

Art. 109. -Tous les citoyens de l'Etat sont, 
en général, obligés également au service mili­
taire, pendant un temps déterminé, pour la 
défense de la patrie, sans distinction de nais­
sance ou de fortune. L'application de ce 
principe et les restrictions qu'il devra subir 
seront déterminées par la loi. 

2 Le droit d'odelsrett est le vieux droit de propriété 
complète des terres dans les régions rurales, qui com­
prend le droit de rachat par la famille lorsque les 
terres ont été vendues. Le droit de retrait ( asaeterett) 
est le droit du fils aîné de conserver la possession 
de la propriété pour un prix raisonnable. 



NOUVELLE-ZELANDE 
LES DROITS DE L'HOMME EN NOUVELLE-ZELANDE1 

Les lois anglaises en vigueur au 14 janvier 
1840 sont censées avoir été en vigueur en 
Nouvelle-Zélande, à partir de cette date, dans 
la mesure où les conditions particulières au 
pays ne s'y opposent pas; en conséquence, elles 
continueront à y être appliquées dans l'admi­
nistration de la justice. [ English Laws Act 
de 1858, sect. 1, et English Laws Act de 1908, 
(Consolidating) sect. 2.] 

De cette décision, il ressort qu'une grande 
partie du droit relatif aux droits de l'homme 
figure dans la législation anglaise en vigueur 
au 14 janvier 1840, dans la législation de 
Nouvelle-Zélande et dans le common law. 

Le droit anglais et le droit néo-zélandais 
diffèrent des constitutions écrites d'autres pays 
comme la France, la Belgique et les Etats­
Unis, en ce qu'il existe peu de déclarations 
des droits à proprement parler. Les droits de 
l'!ndividu se sont développés grâce aux prin­
cipes depuis longtemps établis qui sont ap­
pliqués par les tribunaux. Le droit anglais ( de 
même que le droit néo-zélandais) reconnaît au 
parlement le pouvoir souverain de légiférer. 
Les droits que l'on désignera ci-dessous comme 
droits fondamentaux de l'homme sont soumis 
au pouvoir légal qu'a l'Assemblée générale de 
Nouvelle-Zélande de les modifier ou des les 
supprimer en tout ou en partie par le moyen 
de lois. On trouve dans l'affaire Herbert C. 
Allsop (1941), Ne--& Zealand Law Reports, 
pages 370-374, l'analyse suivante des rapports 
entre la souveraineté du parlement et le droit 
du point de vue des droits fondamentaux: 

"Il est exact que, dans le common law 
anglais, les libertés fondamentales de l'individu 
reposent sur le principe selon lequel les indivi­
dus p~uvent dire ou faire ce qu'ils veulent, à 
condition de ne pas enfreindre le droit positif, 
alors 9-ue de leur côté les pouvoirs publics, y 
compris la Couronne, ne peuvent faire que ce 
que les lois les autorisent à faire: C. Halsbury's 
Laws of England, 2ème édit., 389. Mais ce 
même co1nmon law reconnaît également que 
le parlement est souverain et a le droiti qu'il 
exerce en cas de besoin, de modifier et de 
suspendre ce qu'on appelle quelquefois les 
droits fondamentaux de l'individu. Lorsque 
l'interprétation de lois à cet effet se pose de­
vant un tribunal, le rôle de ce dernier consiste 
simplement à découvrir si le parlement a em­
ployé les termes qui conviennent pour réaliser 
son dessein. Pour résoudre cette question, le 
tribunal ne devra pas perdre de vue que l'objet 
de la législation est avant tout la conservation 
de l'Etat qui confère ces droits fondamentaux." 

• Texte français traduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

(On peut également se reporter à l'affaire 
Billens v. Long (1944), New Zealand Law 
Reports, p. 710-717.) 

Le droit néo-zélandais peut se résumer dans 
ltS principes suivants qui constituent, de l'avis 
général, les droits fondamentaux de l'homme: 

1. Liberté de parole; 
2. Liberté de réunion : 
3. Garantie contre ies arrestations arbi­

traires; 
4. Droit de vote. 

LIBERTE DE PAROLE 

Jamais, en Angleterre ou en Nouvelle-Zé­
lande, on n'a proclamé le droit à la liberté 
d'opinion ou à la liberté de parole. "Notre droit 
actuel autorise tout individu à dire, écrire, et 
publier ce qu'il veut; mais ceux qui abusent 
de cette liberté doivent être punis. Quelqu'un 
qui est victime d'une attaque injustifiée peut 
poursuivre le diffamateur en dommages et in­
térêts; si, d'autre part, il s'agit de propos écrits 
ou imprimés, ou d'accusations de trahison ou 
d'immoralité, le délinquant peut être jugé sur 
acte d'accusation émanant soit du ministère 
public, soit du jury d'enquête (grand jury)." 
(Odgers, Libel and Slander, 6ème édit., p. 12; 
cité et approuvé par le professeur Dicey1 
Law of the Constitution, 9ème édit., p. 240.) 

La liberté de parole ( et, mutatis mutandis, 
la liberté de réunion) peut être classée parmi 
les libertés ou privilèges reconnus par la loi, 
en ce sens qu'une personne peut dire ce qu'elle 
veut, à condition de ne pas enfreindre les droits 
que la loi accorde aux autres, y compris à 
l'Etat : ce privilège est d'un caractère général, 
et s'arrête seulement où commencent les droits 
d'autrui. 

On trouve dans la loi relative aux séditions 
une limitation spéciale apportée au droit de 
dire ou d'écrire librement. Aux termes du 
Crimes Act de 1998, sect. 118, une intention 
séditieuse consiste à tenter de provoquer la 
haine, le mépris ou la désaffection contre la 
personne du roi, contre le Gouvernement ou 
la constitution du Royaume-Uni, contre les 
parlements de l'empire ou le Gouvernement ou 
la constitution de la Nouvelle-Zélande, ou le 
parlement néo-zélandais ou l'administration de 
la justice. Est encore considérée comme inten­
tion séditieuse le fait d'inciter les sujets de Sa 
Majesté à tenter de provoquer, autrement que 
par des moyens légaux, la modification de tout 
ce qui touche à la constitution, aux lois ou au 
Gouvernement du Royaume-Uni ou de la Nou­
velle-Zélande, ou d'exciter le mécontentement 
ou _ la désaffection parmi les sujets de Sa 
MaJesté, ou de provoquer entre les différentes 
classes de ces sujets des sentiments d'hostilité 
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ou de mauvaise volonté. Le fait de prononcer 
des paroles séditieuses ou de publier des écrits 
séditieux, ou de s'entendre entre deux ou plu­
sieurs personnes pour mettre à effet une inten­
tion séditieuse, sont tous des crimes passibles 
d'emprisonnement. Nul ne doit être considéré 
comme nourrissant des intentions séditieuses, 
du seul fait qu'en toute bonne foi il désire indi­
quer que Sa Majesté a été induite en erreur, ou 
trompée, ou encore révéler des erreurs ou des 
défauts de la constitution, ou encore, dénoncer, 
afin de les supprimer, des causes de haine entre 
les différentes classes de sujets de Sa Majesté. 

Un des aspects de la liberté de parole est 
Ia liberté qui est accordée à la presse. Un 
juge anglais a dit qu'un homme peut publier 
tout ce qui ne soulève pas d'objection de la 
part de douze de ses concitoyens, c'est-à-dire 
un jury. (Lord Kenyon dans l'affaire Rex v. 
Cuthell.) Dans l'affaire Arnold v. le roi 
empereur, 1914-1941, Law Reports, Indian 
Appeals, p. 169, CXL, Law Times Reports, 
p. 324 et 325, Lord Shaw déclare: "La 
liberté du journaliste est un aspect ordinaire 
de la liberté du citoyen et tout ce que le 
citoyen a le droit de faire est permis au 
journaliste; en dehors du Statute Law, il n'a 
aucun privilège différent, ni supérieur. Les 
responsabilités qui s'attachent à son droit de 
propager des écrits, peuvent rendre le journa­
liste plus prudent, et c'est bien ce qui se passe 
si le journaliste est consciencieux, mais il a, 
dans ses affirmations, ses critiques ou ses 
commentaires, une latitude aussi grande que 
n'importe quel autre citoyen, sans l'être 
davantage. Aucun privilège n'est attaché à sa 
position." 

En Nouvelle-Zélande, les journaux sont 
soumis à des formalités d'enregistrement. Est 
considéré comme journal toute feuille ou 
opuscule contenant des informations d'ordre 
public et publié pour être mis en vente périodi­
quement, à des intervalles n'excédant pas 
vingt-six jours, à un prix n'excédant pas six 
pence. Ne sont pas considérés comme jour­
naux, les documents gouvernementaux ou les 
documents du nature purement commerciale. 
L'enregistrement ne peut être refusé, si les 
formaljtés ont été accomplies, et, dans\ la 
mesure où l'enregistrement est effectué con­
formément à la loi, tout individu peut créer et 
faire enregister un journal. 

La législation cherche à faciliter les pour­
suites en justice contre les propriétaires de 
journaux, notamment dans le cas de diffama­
tion (Printers and Newspapers Registration 
Act, 1908, sect. 9). 

LIBERTE DE REUNION 

De même qu'on ne peut dire que le droit 
anglais reconnaît la liberté de parole en soi, 
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de même on ne saurait dire que notre cons­
titution connaisse rien qui ressemble à un droit 
spécifique de réunion ou d'assemblée. "Le 
droit de réunion n'est pas autre chose que le 
résultat des opinions exprimées par les tribu­
naux sur la liberté de la personne et la liberté 
individuelle de parole. Il n'existe aucune loi 
spéciale autorisant A, B et C à se rencontrer, 
soit en plein air, soit ailleurs, dans un but 
légitime, mais le droit que possède A d'aller 
où il veut sans commetre de délit et de dire 
à B ce qu'il veut sans tenir de propos diffama­
toires ou séditieux, le droit qu'a B d'en faire 
autant et l'existence des mêmes droits pour C, 
D, E, F, etc., ont pour résultat que A, B, C, 
D ou mille ou dix mille autres personnes 
peuvent ( en règle générale) se réunir en tout 
lieu où d'autre part chacun d'eux a le droit 
de se trouver dans un but légitime et d'une 
manière conforme à la loi. Autrement dit, A, 
B, C et D et des milliers d'autres individus 
ont le droit de tenir une réunion publique." 
(Dicey, The Law of the Constitution, 9ème 
édit., p. 271.) La liberté de réunion publi­
que est affectée par le Police Ofjences Act de 
1927, sect. 77, qui est ainsi conçu: "Toute 
personne qui résiste ou s'attaque à un repré­
sentant de la force publique, ou le gêne 
volontairement dans l'exercice de ses fonc­
tions, ou encore incite ou encourage une autre 
personne à résister ou à s'attaquer à un repré­
sentant de la force publique, ou à le gêner 
dans l'exercice de ses fonctions, peut être 
arrêtée sans mandat d'arrêt par tout représen­
tant de la force publique, et si elle est reconnue 
coupable, est passible d'une amende ne dé­
passant pas vingt livres, ou d'une peine 
d'emprisonnement n'excédant pas trois mois." 

Au cours de la dernière guerre, une affaire 
s'est présentée devant les tribunaux néo­
zélandais, qui illustre la façon dont la loi est 
appliquée. Il s'agit de l'affaire Burton v. Power 
(1940), New Zealand Law Reports I, p. 305, 
qui suit et applique les principes de l'affaire 
Duncan v. Jones (1936) I, King's Bench, 218. 
Burton était membre d'une organisation appelée 
Pacifist Society, qui, le 29 mars 1939, tint 
une réunion sur un terrain municipal de la 
ville de Wellington. Burton persista à vouloir 
prendre la parole dans cette réunion, malgré 
l'interdiction que lui en fit Power, agent de 
police. Il fut condamné par le tribunal de 
première instance, et, quand l'affaire vint en 
appel devant la Cour suprême, le Chief Jiistice, 
Sir Michael Myers, déclara: "La police est 
chargée de maintenir l'ordre public dans le 
pays et elle est tenue d'accomplir ce devoir 
avec modération, équité et discrétion, et con­
formément à la loi. Tant qu'elle agit ainsi, 
elle a le droit de recevoir et doit recevoir 
l'appui des tribunaux et de tous les bons 
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citoyens. Si elle agit contrairement à la justice 
et à la modération, les tribunaux n'hésiteraient 
pas à condamner son action et veillerait à ce 
que personne n'en subît de préjudice. D'autre 
part, chaque citoyen a le devoir, notamment 
au cours de périodes où les susceptibilités et 
les passions risquent de provoquer des troubles, 
de s'abstenir d'actes susceptibles de provoquer 
ce genre de désordres à l'intérieur du pays." 
Le juge constata que la police avait des motifs 
de craindre que l'ordre public ne fût troublé, 
si Burton continuait à parler au cours de la 
réunion. Burton ne faisait rien qui fût en soi 
illégal, mais, étant donné la nécessité absolue 
de maintenir l'ordre public, la police était 
justifiée à empêcher Burton de continuer à 
parler. Si la police avait des motifs de croire 
qu'il n'était pas possible de maintenir l'ordre 
sans interrompre Burton, il était dès lors de 
son devoir d'agir en conséquence et le tribunal 
a reconnu qu'en fait la police avait des motifs 
de croire que le discours de Burton, légal en 
lui-même, risquait néanmoins de provoquer des 
troubles, et, en conséquence, a estimé que 
l'agent de police avait eu raison de l'interdire. 
Mais, comme le déclare le Chief Justice au 
cours de ses remarques précédemment citées, 
il appartient aux tribunaux de veiller à ce que 
la police n'agisse pas d'une manière injuste ou 
immodérée. Il semble que le droit anglais et le 
droit néo-zélandais estiment que la nécessité 
de maintenir l'ordre public est dans le devoir 
des officiers de police et qu'agir en ce sens 
est une règle de droit fondamentale. Il appar­
tient aux officiers de police de décider dans 
quelle mesure ils doivent intervenir pour que 
leur liberté d'initiative ne soit pas exercée 
d'une manière que les tribunaux considèrent 
comme déraisonnable. 

Certaines dispositions du Crimes Act de 
1908 traitent des réunions illégales. D'après 
la section 101, est illégale toute réunion de 
trois personnes ou davantage qui, dans l'inten­
tion de réaliser un dessein commun, s'assem­
blent de telle façon, ou se conduisent de telle 
manière au cours de la réunion, qu'elles peuvent 
inspirer à leur voisinage la crainte motivée 
qu'en s'assemblant ainsi elles ne troublent 
gravement l'ordre public, ou qu'elles incitent, 
inutilement et sans raison valable, d'autres 
personnes à troubler gravement cet ordre 
public. Il convient de noter qu'en s'assem­
blant légalement, des personnes peuvent former 
une réunion illégale si, de façon délibérée, elles 
se conduisent d'une façon telle que leur réunion 
aurait été illégale, si elles s'étaient réunies à 
cette fin. 

Toute personne qui assiste à une réunion 
illégale est passib!e d'empriso_nnement. . 

Le droit anglais ne connait pas de droit 
particulier correspondant à la liberté de reli-

gion. D'après ce que l'on a déjà dit au sujet 
de la liberté de réunion, il ressort que, dans 
la mesure où le motif de la réunion est légal 
et aussi longtemps que l'ordre public n'est pas 
troublé par la réunion, le motif de la réunion 
n'entre pac, en ligne de compte. Ainsi, tant que 
les lois sur le blasphème, la diffamation et la 
sédition ne sont pas enfreintes, et que l'ordre 
public ne risque pas d'être troublé, on peut se 
réunir, en Nouvelle-Zélande, pour se livrer à 
n'importe quelle forme de culte. 

D'après le Crimes Act de 1908, sect. 150, 
le fait de publier un écrit blasphématoire 
constitue un délit. Le Statute ne définit pas 
en quoi consiste l'écrit blasphématoire, mais on 
peut considérer qu'il consiste à railler ou à 
tourner en ridicule les doctrines de la religion 
chrétienne, à blasphémer le nom de Jésus­
Christ et à se moquer des Saintes Ecritures. En 
revanche, d'après le Crimes Act, le fait d'ex­
primer en toute bonne foi et en termes polis, 
ou d'exposer à l'aide d'arguments employés en 
toute bonne foi et exprimés en termes polis 
une opinion quelconque sur tout sujet religieux 
ne constitute pas un délit; il est stipulé que 
personne ne pourra être poursuivi pour un 
tel acte, sans une autorisation écrite de 
I' Attorney-General. 

GARANTIES CONTRE LES ARRESTATIONS 
ARBITRAIRES 

Au vingt-neuvième chapitre de la traduction 
anglaise ( 1297) de la Grande Charte, il est 
dit: "Aucun homme libre ne pourra être 
arrêté, emprisonné, dépossédé de ses terres, 
de ses libertés ou de ses franchises, banni, exilé, 
mis à mort, ou encore jugé ou condamné par 
nous, si ce n'est en vertu d'une décision légale 
de ses pairs ou conformément aux lois du 
pays. Nous ne vendrons, ni ne refuserons à 
aucun homme le bénéfice de la justice ou du 
droit, ni n'en retarderons l'application." Cette 
déclaration du roi d'Angleterre se trouva con­
firmée dans la pétition des droits de 1627. Les 
garanties contre les arrestations arbitraires 
sont assurées aujourd'hui, en Nouvelle­
Zé!ande, par l'acte dit Habeas Corpus, qui 
oblige le geôlier ou toute personne à qui est 
confiée la garde d'une personne présumée dé­
tenue à tort, à faire comparaître ladite per­
sonne devant le tribunal pour que ce dernier 
décide sur-le-champ ce qu'il faut faire du 
détenu, aux termes de la loi. 

L'Habeas Corpus Act de 1640 fait partie du 
droit néo-zélandais: il requiert que toute per­
sonne accusée, privée de sa liberté ou dé­
tenue puisse, soit elle-même, soit par 
l'intermédiaire de ses amis, se faire entendre 
d'un tribunal qui, en séance publique, examine 
et détermine si le motif de la détention est 
juste et conforme à la loi. Le tribunal "fera 
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alors ce qu'il appartient à la justice de faire, 
soit en libérant le prisonnier, soit en le 
relâchant sous caution, soit en renvoyant l'af­
faire à une autre audience". 

"Toutes les fois qu'un Anglais ou un 
étranger est censé avoir été privé à tort de 
sa liberté, le tribunal fera comparaître par 
assignation la personne lésée devant lui et, si 
celle-ci a droit à la liberté,. il la libérera." 
(Dicey, Law of the Constitution, 9ème édit., 
p. 219.) 

LE DROIT DE VOTE 

En Nouvelle-Zélande, les hommes adultes 
votent depuis le Qualification of Electors Act 
de 1879, et les femmes, depuis l'adoption de 
l' Electoral Act de 1893. 

Le Maori Representation Act de 1867 a 
assuré à la population maorie une représenta­
tion distincte dans le parlement néo-zélandais. 
Actuellement, les populations européenne et 
maorie élisent respectivement soixante-seize re-
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présentants européens et quatre représentants 
maoris à l'Assemblée législative de Nouvelle­
Zélande. Etant donné le chiffre de la popula­
tion adulte, cette répartition est raisonnable. 
Avant l'Electoral Amendment Act de 1945, la 
repartition des soixante-seize sièges européens 
à l'Assemblée législative accordait aux com­
munautés rurales une représentation plus large 
qu'aux centres urbains. Depuis l'adoption de 
cette nouvelle loi, la répartition des sièges 
européens est basée sur le chiffre de la popula­
tion adulte, de telle façon que toutes les cir­
conscriptions électorales comprennent, autant 
que possible, un nombre égal d'électeurs. 

R. O. McGEcHAN, 

Professeur de droit constitutionnel 
à Victoria University College, 
Wellington, Nouvelle - Zélande. 

A. EATON HURLEY, 

Avocat à Wellington, 
Nouvelle-Zélande. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DE PANAMA1 

du 1er mars 1946 

TITRE III 

DROITS ET DEVOIRS INDIVIDUELS 
ET SOCIAUX 

Chapitre I 

GARANTIES FONDAMENTALES 

Ar!. 1p.-;-- Les autorités de la République 
SO?J,t mstl~uee~_pour protéger les citoyens pana­
m1~ns, ou qu ils se trouvent, et les étrangers 
qui relèvent de sa juridiction, dans leur vie," 
leur honneur e.t leurs biens ; pour assurer Je 
res}?ect des dr01ts et des devoirs individuels et 
social;X ~t pour appliquer et faire appliquer la 
constitution et la loi. 

Art. 20. - Les particuliers ne répondent de­
~nt _ les aut?rités que des infractions à la cons­
titution ou a la loi. Il en est de même pour les 
fonctionnaires publics, qui sont également res­
p_?nsables e,n cas. d'abus d'autorité ou d'omis­
s10n dans 1 exercice de leurs fonctions. 
, Art. 21. -T,ous les Panamiens et tous les 
etrangers sont egaux devant la loi. 
. II_ n'y a1;1ra ni droits ni privilèges personnels, 

m d1stmct10n pour ?es motifs de race, de nais­
s~~c.e, de c!3:sse sociale, de sexe, de religion ou 
d i_dees pohhques, mais la loi pourra, pour des 
ra.1sons de s,é!;lubrité! de moralité, de santé pu­
blique ou d econom1e nationale interdire aux 
étrangers en général l'exercic~ de certaines 
f?rmes ~•~ctivité ou la soumettre à des condi­
tions speciales. De même, la loi ou les autorités, 
selon le cas, pourront prendre des mesures af­
fe~tant .e~clusivement les ressortissants de pays 
d~term1_nes, en cas de guerre ou en vertu des 
sttpulahons des traités publics. 
. Les droits politiques sont réservés aux na­

tionaux, sous réserve des dispositions de l'ar­
ticle 192. 
. Art_. ~2. - ~ul ne peut être privé de sa 

hberte. si ce n est en vertu d'un ordre écrit de 
l'.autonté compétente, rédigé dans les formes 
legales et. pour un motif défini préalablement 
par la 101. Les agents chargés de l'exécution 
d'un mandat sont tenus d'en remettre copie 
à l'intéressé s'il en fait la demande. 

Toute personne peut appréhender un délin­
quant surpris en flagrant délit et celui-ci doit 
être remis immédiatement entre les mains de 
l'autorité. 

Nul ne peut être détenu plus de vingt-quatre 
heures sans être remis à l'autorité compétente. 
Les membres de la police qui violeront cette 
prescription perdront immédiatement leur em-

1 Texte espagnol dans Gaceta oficial, Organo del 
Estado, Panama, No 9938, 4 de marzo 1946. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

pl?~ sans préjudi,ce _des peines prévues par la 
101 a cet effet. Il n existe pas d'emprisonnement 
de détention, d'arrestation pour dettes ou pou; 
des obligations purement çiviles. 

Art. 23. - L'Etat ne pourra s'engager par 
aucun traité international d'extradition à livrer 
ses propres ressortissants. Il ne pourra pas non 
plus accorder l'extradition des étrangers pour­
suivis pour délits politiques. 

Art. 24. - Toute personne détenue en de­
hors des cas et sans les formalités prévus par 
la pi:ésen~e constitution et par la loi, sera mise 
en hberte sur sa demande ou à la demande 
de n'importe qui. A cette fin, 1a loi réglementera 
le recours d' habeas corpus par une procédure 
judiciaire sommaire, sans qu'il soit tenu compte 
de la peine applicable. 

Art. 25. -Nul n'est tenu de témoigner con­
tre lui-même en matière criminelle, correction­
nelle ou de simple police, ni contre son con­
joint, ni contre aucun membre de sa famille 
jusqu'au quatrième degré de consanguinité et 
j_usqu'au deuxième degré de parenté par al­
liance. 

Art. 26. - Le domicile est inviolable. Nul ne 
peut pénétrer dans le domicile d'autrui qu'avec 
son consentement, à moins d'être muni d'un 
ordre écrit de l'autorité compétente ou en vue 
de secourir les victimes de crimes ou de dé­
sastres. 

Les fonctionnaires des services du travail 
de la prévoyance sociale et de la santé peuvent 
effectuer, sous réserve d'avertissement préa­
lable, des visites domiciliaires ou d'inspection 
sur les lieux où s'effectuent des travaux, dàns 
le but de veiller à l'observation des lois sociales 
et des lois sur la santé publique. 

Art. 27. - Toute personne peut traverser 
li?i:ement le territoire n~tional et changer de 
re~!dence sans ~utres re~trictions que celles 
qu imposent la lot ou les reglements sur la cir­
c?lation, le contrôle, la salubrité et l'immigra­
tion. 

Art. 28. - Les prisons sont des lieux de sé­
curité, et d'.expiation. Toute, rigueur qui n'est 
pas necessa1rc pour les fins enoncées y est dé­
fendue. 

Art. 29. -La correspondance et autres do­
~uments. ]?rivés sont inviolables. Ils ne peuvent 
et,r<: . sa1s1s <!u examinés qu'en vertu d'une 
decis10n de l autorité compétente et dans les 
formes légales. De toutes façons le secret sera 
g3:r~é sur les affaires étrangères'à l'objet de la 
~a1~1e ou de l'exame!l. Il sera toujours procédé 
a l examen des papiers en présence de l'inté­
ressé ou d'une personne de sa famille ou à 
leur défaut, de deux habitants honorables d; la 
même localité. 
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Art. 30. - La peine de ;111ort, le bannisse­
ment et la confiscation des biens n'existent pas. 

Art. 31. -Ne seront punis que les faits dé­
clarés punissables par une loi antérieure au dé­
lit commis et s'appliquant exactement au fait 
imputé. . 

Art. 32. - Nul ne pourra être jugé que par 
une autorité compétente et conformément à la 
procédure légale, et pas plus d'une fois pour le 
même fait. 

Art. 33. - Dans les cas prévus par la loi et 
conformément aux termes précis de celle-ci, 
pourront infliger des peines sans jugement 
préalable: 

1. Les fonctionnaires qui exercent la puis­
sance publique ou qui rendent la justice, les­
quels peuvent frapper d'amende ou d'arresta·• 
tion toutes personnes qui les injurient ou leur 
manquent de respect dans l'exercice de leurs 
fonctions, ou à raison de mesures prises dans 
l'exercice de ces fonctions ; 

2. Les chefs de la police, lesquels peuvent 
ordonner l'arrestation de leurs subalternes pour 
réprimer un acte d'insubordination ou une mu­
tinerie; 

3. Les capitaines de navires qui, hors du 
port, ont le pouvoir de réprimer un acte d'insu­
bordination ou une mutinerie ou de rnaintlenir 
l'ordre à bord et d'emprisonner provisoirement 
tout délinquant réel ou présumé. 

Art. 34. - En cas d'infraction manifeste à 
une prescription constitutionnelle ou légale au 
préjudice d'une personne, l'ordre de l'autorité 
supérieure ne libère pas de sa responsabilité 
l'agent qui l'exécute. Exception est faite pour 
les membres <le la force publique quand ils sont 
en service, auquel cas la responsabilité retombe 
uniquement sur le· supérieur hiérarchique qui 
émet l'ordre. 

Art. 35. - La profession de toutes les reli­
gions est libre, ainsi que l'exercice des cultes, 
sans autre limitation que le respect de la morale 
chrétienne et de l'ordre public. 

Art. 36. - Il est reconnu que la religion 
catholique est celle de la majorité des Pana­
miens. Elle sera enseignée dans les écoles pu­
bliques, mais les éièves ne seront pas contraints 
<le suivre l'enseignement religieux ni d'assister 
à des cérémonies religieuses si leurs parents ou 
tuteurs n'en manifestent pas le désir. La loi 
accordera à cette religion l'aide qui est néces­
saire pour ses missions parmi les tribus indi­
gènes et pour d'autres fins analogues. 

Art. 37. - Les associations religieuses pos­
sèdent la personnalité morale et elles adminis· 
trcnt leurs biens et en disposent dans les limites 
indiquées par la loi, de la même manière que 
les autres personnes morales. 
. Art. 38. - Toute personne peut exprimer li­
brement sa pensée, par la parole ou par l'écrit, 
ou par tout autre moyen, sans censure préa-
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Jable. Mais le préjudice porté à la réputation ou 
à l'honneur des personnes, à la sécurité sociale 
ou à l'ordre public, par l'un quelconque de ces 
moyens entraînera la responsabilité légale. 

Art. 39. - Tous les habitants de la Répu­
blique ont le droit de se réunir pacifiquement et 
sans armes à des fins licites. Les manifestations 
ou réunions en plein air ne sont pas soumises à 
autorisation. Pour qu'elles puissent avoir lieu il 
suffit de prévenir l'autorité administrative lo­
cale vingt-quatre heures à l'avance. 

L'autorité peut prendre des mesures de po­
lice pour prévenir ou réprimer les abus com­
mis dans l'exercice de ce droit, si le mode 
d'exercice de ce droit entraîne ou risque d'en­
traîner une perturbation de la circulation, un 
trouble de l'ordre public ou une violation des 
droits de tiers. 

Art. 40. - Il est pennis de former des so­
ciétés, des associations et des fondations non 
contraires à la morale et à l'ordre public; elles 
peuvent obtenir d'être reconnues comme per­
sonnes juridiques. 

Art. 41. -Toute personne est libre d'exer­
cer une profession ou un métier quelconques; 
l'exercice en est soumis aux règlements que 
la loi établit en ce qui concerne l'aptitude, la 
moralité, la sécurité et la santé publiques. Il ne 
sera pas créé d'impôts ou de contributions sur 
l'exercice des professions libérales, des métiers 
et des arts. 

Art. 42. -Toute personne a le droit 
d'adresser des pétitions et des plaintes respec­
tueuses aux fonctionnaires publics, pour des 
motifs d'intérêt général ou particulier et d'ob­
tenir une décision rapide. 

· Le fonctionnaire à qui on adresse une péti­
tion, une demande d'avis ou une plainte devra 
traiter l'affaire clans un délai de trente jours. 

La loi indiquera les sanctions applicables en 
cas de violation de cette prescription. 

Art. 43. - Les 111inistres des cultes religieux 
ne peuvent exercer de fonctions publiques, ci• 
viles ou militaires, à l'exception de celles qui 
se rapportent à l'assistance sociale et à l'en­
seignement public. 

Art. 44. - Les lois n'ont pas d'effet rétroac­
tif, sauf celles qui concernent l'ordre public ou 
l'intérêt social. En matière criminelle la loi 
favorable à l'accusé recevra toujours la préfé­
rence et sera appliquée rétroactivement même 
au cas de sentence exécutoire. 

Art. 45. - Est garantie la propriété privée 
acquise conformément à la loi par des personnes 
morales ou physiques, et aucune loi future ne 
pourra l'ignorer ni y porter atteinte. 

La propriété privée implique, pour le pro­
priétaire, des obligations qui résultent de la 
fonction sociale qu'elle doit remplir. 
· Art. 46. - Pour des motifs d'utilité pu-
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blique ou d'intérêt social déterminés par la loi, 
il pourra y avoir expropriation après décision 
judiciaire et versement préalable d'une indem- . 
nité. 

Art. 47. - Lorsque l'application d'une loi 
édictée pour des motifs d'utilité publique ou 
d'intérêt social entraînera un conflit entre les 
droits des particuliers et la nécessité reconnue 
par la loi elle-même, l'intérêt public ou social 
l'emportera sur l'intérêt privé. 

Art. 48. - Nul n'est tenu de payer des con­
tributions ou des impôts qui ne seraient pas 
légalement établis et dont le recouvrement ne 
serait pas effectué dans les formes prescrites 
par les lois. 

Art. 49. - Lorsque la guerre, des troubles 
graves de l'ordre public ou l'intérêt social ur­
gent exigent des mesures rapides, le pouvoir 
e..'Cécutif peut décréter l'expropriation ou l'oc­
cupation de la propriété privée et le versement 
de l'indemnité peut ne pas être préalable. 

Quand la restitution de l'objet saisi sera 
possible, l'occupation ne dépassera pas la durée 
des circonstances qui l'ont motivée. 

L'Etat est toujours responsable de toute ex­
propriation effectuée par le pouvoir exécutif 
ainsi que de tous les dommages et préjudices 
causés par l'occupation; il versera les indem­
nités correspondantes dès qu'aura cessé le motii 
de l'expropriation ou de l'occupation. 

Art. 50. - Tout auteur ou inventeur jouit 
de la propriété exclusive de son œuvre ou in­
vention pendant le temps et en la forme que la 
loi établira. 

Art. 51. - Toute personne visée par un or­
dre ou une défense émis ou exécutés par un 
fonctionnaire public quelconque en violation 
des droits et garanties de la présente constitu­
tion, aura droit à faire rapporter l'ordre, sur sa 
propre requête ou sur celle de toute autre 
personne. 

La loi déterminera la forme de cette procé­
dure sommaire de protection des garanties 
constitutionnelles. 

Le recours auquel se réfère le présent article 
sera toujours de la compétence des tribunaux. 

Art. 52. - En cas de guerre étrangère ou 
de troubles intérieurs constituant une menace 
pour la paix ,ou, !'_ordre public, l'ét~t de siè~e 
pourra être decrete sur tout ou partie du t~rn­
loire de la République et les effets des articles 
22 24 26 27, 29, 38, 39 et 45 seront suspen­
du~ te~1pdrairement, en totalité ou en partie. 

Art. 53. - L'Assemblée nationale, si elle est 
en session, décrétera l'état de siège et la sus­
pension temporaire des droits et garanties. Si 
elle n'est pas en session, l'état de siège sera 
déclaré par un décret signé du Président, des 
Ministres et des membres de la commission. lé­
gislative pennanente, convoquant en meme 

temps l'Assemblée nationale à se réunir dans 
un délai maximum de cinq jours pour prendre 
la décision qui conviendra. Lorsque les causes 
de ces mesures auront cessé, l'Assemblée, si 
elle est en session ou, si elle ne l'est pas, le 
Conseil de cabinet avec l'approbation de la 
commission législative permanente, lèvera l'état 
de siège ou la suspension. 

Chapitre II 

LA FAMILLE 

Art. 54. - La loi protège le mariage, la ma­
ternité et la famille et garantit les droits de 
l'enfant jusqu'à son adolescence. La loi déter­
minera tout ce qui touche à l'état civil. 

Art. 55. - Le mariage est le fondement 
légal de la famille; il repose sur l'égalité des 
droits des conjoints et peut être dissout con­
formément à la loi. 

Art. 56. - L'union de fait entre personnes 
ayant la capacité légale de contracter mariage, 
si elle s'est prolongée pendant dix années con­
sécutives avec un caractère permanent et exclu­
sif, produira tous les effets du mariage civil. 

A cet effet, il suffira que les parties intéres­
sées demandent conjointement au bureau de 
l'état civil l'inscription du mariage de fait. S'ils 
n'en font pas la demande, la preuve du mariage 
pourra être établie par toute personne inté­
ressée à faire valoir ses droits, en suivant la 
procédure déterminée par la loi. Toutefois, le 
ministère public, dans l'intérêt de la morale et 
de la loi, ou les tiers qui allèguent des droits 
susceptibles d'être atteints par l'inscription 
pourront, si la demande est contraire à la 
réalité des faits, s'opposer à l'inscription ou 
l'attaquer en justice si elle a déjà été faite. 

Art. 57. -La puissance paternelle est l'en­
semble des devoirs et dès droits des parents à 
l'égard de leurs enfants. 

Les parents sont tenus de nourrir, d'assister, 
d'éduquer et d'instruire leurs enfants; ceux-ci 
doivent à leurs parents respect et assistance. La 
loi réglementera l'exercice de la puissance pa­
ternelle conformément à l'intérêt social et au 
bien des enfants. 

Art. 58. - Les parents ont envers les en­
fants qu'ils ont eus hors mariage les mêmes 
devoirs qu'envers les enfants issus du mariage. 
Tous les enfants sont égaux devant la loi et 
ont les mêmes droits en matière de succession 
ab intestat. 

Art. 59. - La loi réglementera la recherche 
de la paternité. Toute mention concernant la 
nature de la filiation est abolie. Il ne sera fait 
dans les actes d'enregistrement des naissances, 
ni dans aucune attestation, acte de baptême ou 
certificat relatif à la filiation, aucune mention 
qui établisse une distinction reposant sur la 
naissance ou sur l'état civil des parents. 
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Le père de tout enfant né antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente constitution 
aura la faculté de lui assurer le bénéfice des 
dispositions du présent article en faisant recti­
fier tout acte ou attestation portant mention 
d'une distinction quelconque relativement audit 
enfant. Le consentement de la mère n'est pas 
nécessaire à cet effet. S'il est majeur, l'enfant 
doit donner son consentement. 

Toute personne affectée par les effets juri­
diques d'une telle mesure pourra faire opposi­
tion, s'il y a eu simulation de paternité. 

La loi déterminera la procédure à suivre. 
Art. 60. - L'Etat veillera au développement 

social et économique de la famille et organisera 
le bien de famille en déterminant la nature et 
la quantité des biens qui devront le constituer, 
en tenant compte du fait que ces biens sont in­
aliénables et ne peuvent faire l'objet d'un sé­
questre. 

Art. 61. - L'Etat pourvoira à l'entretien et 
à l'éducation des enfants mineurs dont les pa­
rents ou les tuteurs n'ont pas les ressources 
nécessaires, si aucun membre de leur famille 
n'est tenu de le faire. 

Art. 62. - Les enfants mineurs abandonnés, 
physiquement ou mentalement déficients, dé­
voyés ou délinquants seront soumis à une légis­
lation spéciale destinée à assurer leur surveil­
lance, leur réhabilitation et leur protection. 

Chapitre III 

LE TRAVAIL 

Art. 63. - Le travail est un droit et un de­
voir de l'individu. L'Etat emploiera les moyens 
dont il dispose pour fournir une occupation à 
tous ceux qui en sont dépourvus et garantira à 
tous les travailleurs les conditions économiques 
indispensables pour une existence convenable. 

Art. 64. - Un traitement ou un salaire mi­
nimum sera garanti à tout travailleur au service 
de l'Etat, d'entreprises publiques ou privées ou 
de particuliers. 

Art. 65. - La loi instituera la révision pé­
riodique du salaire minimum afin d'améliorer le 
niveau de vie du travailleur, en tenant compte 
des particularités propres à chaque région et à 
chaque forme d'activité industrielle, commer­
ciale ou agricole. 

Dans le travail aux pièces ou à la commis­
sion, il est obligatoire de garantir un salaire 
minimum par journée de travail. 

Le salaire minimum est insaisissable, sauf 
pour les obligations alimentaires telles qu'elles 
sont établies par la loi. Sont également insai­
sissables les instruments de travail des travail­
leurs. 

Art. 66. -A travail égal dans des condi­
tions identiques, le traitement ou le salaire 
sera toujours égal, quelles que soient les per-
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sonnes qui effectuent le travail, sans distinction 
de sexe ou de nationalité. 

Art. 67. - Le droit de se grouper en syndi­
cats à des fins <l'activité exclusivement écono­
mique et sociale est reconnu aux patrons, aux 
employés, aux ouvriers et aux membres des 
professions libérales de toutes catégories. 

Le pouvoir exécutif disposera d'un délai de 
trente jours, non susceptible de prorogation, 
pour autoriser ou refuser l'enregistrement d'un 
syndicat ouvrier ou patronal. L'inscription con­
férera au syndicat la personnalité juridique. 

La loi réglementera tout ce qui concerne la 
reconnaissance par le pouvoir exécutif des syn­
dicats de patrons, d'employés, d'ouvriers et de 
membres des professions libérales. 

Le pouvoir exécutif ne pourra dissoudre un 
syndicat que s'il s'écarte <les fins qui lui sont 
propres et si un tribunal compétent en décide 
ainsi par une décision non susceptible de re­
cours. 

Le personnel de direction de ces associations 
sera exclusivement composé de Panamiens. 

Art. 68. - Le droit de grève et le droit de 
lock-out sont reconnus. La loi en réglm1entera 
l'exercice et pourra le soumettre à des restric­
tions spéciales rn ce qui concerne les services 
publics qu'elle déterminera. 

Art. 69. - La durée maximum du travail de 
jour est de huit heures; la durée de la semaine 
de travail est de quarante-huit heures au maxi­
mum. La durée maximum du travail de nuit ne 
dépassera pas sept heures. Les heures supplé­
mentaires seront rémunérées à un tarif supé­
rieur. 

La durée maximum du travail de jour pourra 
être réduite à six heures pour ceux qui ont plus 
de quatorze ans et moins de dix-huit ans. Le 
travail est interdit aux enfants de moins de 
quatorze ans et le travail de nuit est interdit 
aux enfants de moins de seize ans, sauf dans les 
cas exceptionnels que la loi déterminera. Sont 
défendus également l'emploi d'enfants mineurs 
jusqu'à l'âge de douze ans en qualité de domes­
tiques et le travail des enfants mineurs et des 
femmes dans des occupations insalubres. 

Tout travailleur a droit à des vacances 
payées, en plus du repos hebdomadaire. 

Art. 70. - Sont nulles et de ce fait n'obli­
gent pas les contractants, même si elles figurent 
dans un contrat de travail ou un autre accord 
quelconque, les stipulations qui impliquent re­
nonciation, diminution, altération ou abrogation, 
au sujet d'un droit reconnu au travailleur. La 
loi réglementera tout ce qui est relatif aux 
contrats de travail. 

Art. 71. - La maternité de l'ouvrière est 
protégée. La femme ne pourra perdre son em­
ploi pour cause de grossesse. Durant les six se­
maines qui précèdent l'accouchement et les huit 
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semaines qui le suivent, elle jouira d'un repos 
obligatoire rétribué de même façon que son tra­
vail et conservera son emploi et tous les droits 
attachés à son contrat. 

Art. 72. - La loi réglementera l'immigra­
tion en tenant compte du régime économique 
national et des nécessités sociales. 

II est interdit d'engager des ouvriers ma­
nœuvres qui pourraient faire baisser les condi­
tions du travail ou diminuer le niveau de vie 
du travailleur panamien. 

Art. 73. -Tout travailleur congédié sans 
raison valable et sans qu'aient été observées les 
formalités légales, a droit à être indemnisé par 
son patron. La loi indiquera les motifs valables 
de licenciement et l'échelle des indemnités éta­
blie en tenant compte de l'ancienneté. 

Art. 74. - Les entreprises industrielles ont 
l'obligation, dans le domaine de leur spécialité, 
de fonder des écoles pour apprentis, destinées à 
développer l'instruction des enfants de leurs 
ouvriers ou employés. La loi réglementera cette 
question. 

Art. 75. - Il est institué une juridiction du 
travail à laquelle sont soumis tous les différends 
qui naissent des relations entre le capital et le 
travail. La loi établira les principes qui régis­
sent cette juridiction et créera les organismes 
qui en assureront le fonctionnement. 

Art. 76. - Il appartient à la loi de régle­
menter les relations entrêle capital et le travail 
sur une base de justice sociale, de façon à ga­
rantir aux travailleurs les conditions indispen­
sables à une vie normale, et à assurer au capital 
une compensation équitable pour ses investisse­
ments, sans porter préjudice à aucune des 
parties. 

Chapitre IV 

LA CULTURE NATIONALE 

Art. 77. - La charge de l'éducation natio­
nale dans ses aspects intellectuel, moral, civique 
et physique, incombe essentiellement à l'Etat. 
L'éducation nationale s'inspirera de la doctrine 
démocratique et de l'idéal de la grandeur de la 
nation et de la solidarité humaine. 

Il appartient à l'Etat de fixer les bases de 
l'enseignement qui sera organisé de manière à 
maintenir, à tous les degrés, l'unité, la coordi­
nation et la continuité. 

Tout établissement d'enseignement est d'uti­
lité publique et sociale. 

Art. 78. - L'éducation primaire est obliga­
toire. L'éducation publique préscolaire, pri­
maire et secondaire de toutes catégories et à 
tous les degrés, sera gratuite. La gratuité de 
l'enseignement préscolaire et primaire implique 
pour l'Etat, l'obliga_tion de fo~rnir à_ l'élève 
tout ce dont il a besotn pour son mstructton. La 

gratuité de l'enseignement secondaire n'em­
pêche pas la perception d'un droit d'inscription. 

Art. 79. - La liberté de l'enseignement est 
garantie. L'Etat pourra toutefois intervenir au­
près des établissements d'enseignement privés 
pour veiller à ce que soient respectées les fins 
nationales et sociales de la culture et à ce que 
les élèves soient assurés de recevoir la meilleure 
formation intellectuelle, morale, civique et 
physique. 

Art. 80. -Aucun établissement d'enseigne­
ment ne pourra se refuser à admettre des élèves 
en raison du caractère de l'union de leurs pa­
rents ou des personnes qui en ont la garde, ni 
pour des distinctions d'ordre social, racial ou 
politique. 

La violation de cette prescription par des éta­
blissements privés, entraînera la perte de la 
subvention officielle, s'ils en recevaient une, la 
perte de la faculté de faire reconnaître leurs 
titres et certificats par l'Etat, s'ils possédaient 
cette faculté, et, s'ils persistent dans leur atti­
tude, la perte du droit de continuer à enseigner. 

Art. 81. - L'enseignement de l'histoire de 
la patrie et de l'éducation civique sera toujours 
donné par des professeurs nationaux. 

Dans aucun établissement d'enseignement 
privé, l'enseignement ne pourra être donné 
dans une langue étrangère sans autorisation du 
Ministère de l'Education accordée pour des 
motifs reconnus d'intérêt public. Les program­
mes d'enseignement primaire des écoles privées 
seront les mêmes que ceux des écoles publi­
ques; l'autorisation de créer des cours supplé­
mentaires dans une langue quelconque pourra 
être accordée. 

Il est obligatoire pour les écoles privées de 
faire figurer dans leur programme d'enseigne­
ment secondaire l'étude de l'histoire et de la 
géographie nationales et de l'éducation civique. 

Art. 82. - Seul l'Etat pourra accorder des 
bourses ou des secours matériels à des étu­
diants qui se seront distingués dans des 
épreuves ou des concours publics ou qui auront 
obtenu dans leurs études les distinctions qui, 
conformément à la loi, leur donnent droit à 
l'aide de l'Etat. 

A égalité de mérite, la préférence sera don­
née aux participants que l'insuffisance de 
moyens matériels empêche de poursuivre les 
études en vue desquelles ils se présentent aux 
concours. 

Art. 83. - La loi favorisera la publication 
d'ouvrages didactiques nationaux et détermi­
nera les conditions de leur adoption comme 
livres officiels. 

Art. 84. - Les frais du service de l'éduca­
tion auront priorité sur toutes autres dépenses. 
La loi organique relative à cette question dé-
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terminera la proportion des revenus que l'Etat 
doit consacrer à ce service. 

Art. 85. - Ne sont reconnus que les titres 
académiques et professionnels délivrés par 
l'Etat ou autorisés par lui, conformément aux 
dispositions légales. 

Art. 86. - L'université officielle de la Ré­
publique est autonome. On lui reconnaît la per­
sonnalité morale, un patrimoine propre et le 
droit de l'administrer. Elle a la faculté d'or­
ganiser ses programmes d'études et de désigner 
et licencier son personnel, dans les formes 
fixées par la loi. L'étude des problèmes natio­
naux et la diffusion de la culture populaire 
seront de son domaine. 

Art. 87. - Pour réaliser l'autonomie finan­
cière de l'université, l'Etat la dotera de tout ce 
qui est indispensable à son installation, à son 
fonctionnement et à son développement futurs, 
ainsi que du patrimoine mentionné à l'article 
précédent et des moyens nécessaires pour l'ac­
croître. 

Art. 88. - On reconnaît la liberté de la 
chaire professorale sans autres restrictions que 
celles que le statut universitaire établira pour 
des raisons d'ordre public. 

Art. 89. - L'Etat favorisera l'établissement 
d'écoles techniques spéciales, industrielles et 
professionnelles, agricoles et commerciales, en 
les adaptant aux besoins particuliers de la na­
tion. La loi établira, dès l'école primaire, des 
services d'orientation professionnelle qui per­
mettront de découvrir les aptitudes et les possi­
bilités des élèves et de diriger ceux-ci vers une 
meilleure utilisation individuelle et sociale. 

Art. 90. - L'Etat favorisera, par tous les 
moyens possibles, la culture populaire et orga­
nisera pour les adultes un système de cours 
complémentaires gratuits, afin de prévenir et 
d'éliminer l'analphabétisme et d'accroître les 
connaissances pratiques des classes laborieuses. 

. Art. 91. - La loi créera un Département de 
la Culture physique qui aura pour mission d'en 
favoriser la pratique dans les institutions d'en­
seignement et ,m sein de la collectivité. 

Chapitre V 

SANTÉ PUBLIQUE ET ASSISTANCE SOCIALE 

Art. 92. - La surveillance de la santé pu­
blique est une fonction essentielle de l'Etat. 
L'individu a droit à la protection, à la conserva­
tion et à la restauration de sa santé; il a le de­
voir de la conserver. 

En conséquence, l'action de l'Etat consistera 
principalement à: 

a) Combattre, par traitement individuel et 
· assainissement du milieu ambiant, les maladies 
contagieuses ; 

b J Protéger la maternité et réduire la mor-
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talité infantile au moyen de l'assistance médi­
cale et d'une alimentation adéquate; 

c) Compléter l'alimentation des élèves né­
cessiteux, placer les enfants des écoles sous une 
surveillance médicale ; 

d) Créer, en tenant compte des besoins de 
chaque région, des hôpitaux, des cliniques den­
taires et des dispensaires, dans lesquels des 
soins seront donnés et des médicaments fournis 
gratuitement à ceux qui manquent de ressources 
pécuniaires ; et 

e) Propager systématiquement les principes 
d'alimentation scientifique, de l'hygiène per­
sonnelle et de la salubrité de l'habitation. 

L'Assemblée nationale rédigera le code sani­
taire. 

Art. 93. - Tout individu a droit à la sécu­
rité de ses moyens matériels de subsistance s'il 
est victime d'une incapacité de travail ou dans 
l'impossibilité d'obtenir un travail rétribué. Les 
assurances sociales seront administrées par des 
organismes autonomes qui Cf! accorder.01;.t le 
bénéfice dans les cas de maladie, matermte, al­
locations familiales, vieillesse, décès du con­
joint ou des parents; arrêt forcé du travail, 
accidents du travail et maladies profession­
nelles, et toutes autres circonstances affectant 
les travailleurs dans leur capacité de travail et 
de consommation. La loi pourvoira à l'établis­
sement de ces différents services à mesure que 
les nécessités sociales l'exigeront. 

L'Etat créera des institutions d'assistance et 
de prévoyance sociale. Parmi les tâches fonda­
mentales de ces institutions figureront 
l'amélioration des conditions économiques et 
morales dans leur secteurs respectifs, et les 
soins à donner aux personnes mentalement 
déficientes, aux malades chroniques et aux 
invalides privés de ressources. 

L'Etat favorisera en outre la création d'habi­
tations ouvrières à bon marché pour les 
travailleurs. 

Chapitre VI 

COLLECTIVITÉs RURALES ET INDIGÈNES 

Art. 94. - L'Etat accordera une protection 
spéciale aux collectivités rurales et indigènes, 
en vue de les intégrer d'une manière effective 
à la communauté nationale en ce qui concerne 
leur mode de vie économique, politique et 
intellectuelle. Les mesures relatives aux in­
digènes seront appliquées de manière à 
conserver et à développer en même temps, les 
valeurs de la culture autochtone. 

Art. 95. - Pour réaliser les fins de l'in­
tégration économique de ces collectivités, l'Etat 
réalisera méthodiquement le programme 
d'action suivant: 

a) Doter gratuitement les paysans et les 



PANAMA 

indigènes des terres de culture nécessaires, en 
leur fournissant le titre de propriété y afférent. 
La préférence sera donnée aux terres voisines 
des centres de population, des voies princi­
pales et des voies de pénétration. S'il n'existe 
pas de terres incultes du domaine public qui 
soient disponsibles dans ces conditions, il sera 
procédé à l'expropriation des terres incultes 
ou en friche appartenant à des particuliers. 
Ces expropriations ne pourront s'effectuer 
que s'il s'agit de terrains incultes dont la 
superfice dépasse cent hectares ou qui, si elle 
est moindre, appartienner:it à des personnes qui 
ne subviennent pas exclusivement à leurs be­
soins par le moyen de l'agriculture ou de 
l'élevage; 

b) Réserver des terres pour les commu­
nautés indigènes et en interdire l'adjudication, 
à n'importe quel titre. 

L'existence des zones déjà réservées aux 
indigènes est reconnue ; 

c) Créer par tous les moyens appropriés 
des institutions de crédit agricole ou des ins­
titutions techniques qui fournissent aux 
paysans et aux indigènes les connaissances et 
les ressources nécessaires pour adopter les 
systèmes scientifiques de culture ; 

d) Prendre des mesures pour stabiliser le 
marché des produits et assurer des prix 
équitables, et pour favoriser la création de 
coopératives de production, de répartition et 
de consommation ; 

e) Etablir des moyens de communications 
et de transport pour relier les collectivités 
rurales et indigènes aux centres de réparti­
tion et de consommation ; 

f) Favoriser et stimuler le développement 
de l'agriculture, de l'industrie rurale et des arts 
régionaux au moyen de primes et autres en­
couragement analogues, dans la forme détermi­
née par la loi. 

Art. 96. - En plus des fins générales de 
la culture nationale, les écoles pour paysans et 
indigènes doivent atteindre les buts suivants : 

a) Donner conscience des devoirs, des droits, 
de la dignité et des possibilités du citoyen 
panamien; 

b) Eveiller l'intérêt pour la vie à la campa­
gne par l'enseignement objectif des données 
matérielles indispensables à une vie rurale 
sûre, salubre et convenable et 

c) Etendre jusqu'aux foyers des paysans 
et des indigènes l'action des organismes d'édu­
cation et d'assistance qui tendent à élever le 
niveau moral, culturel et social. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DU PARAGUAY1 

du 10 juillet 1940 

DECLARATIONS GENERALES 

Art. 3. - La religion catholique, apostolique 
et romaine est la religion de l'Etat, mais les 
autres cultes qui ne sont pas contraires à la 
morale et à l'ordre public sont tolérés. Le chef 
de l'Eglise paraguayenne et les évêques doivent 
avoir la qualité de citoyens paraguayens. 

Art. 6. - Les principes, les garanties, les 
obligations et les droits proclamés par la 
présente constitution ne peuvent être modifiés 
par les lois qui en réglementent l'exercice. 
Toute loi, décret ou règlement contraire aux 
prescriptions de la constitution est nulle et non 
avenue. 

Art. 7. - Tous les citoyens sont égaux de­
vant l'impôt. 

_Art. 10. -~'éducation primaire est obliga­
t01re ,et gratuite. Le Gouvernement favorisera 
l'enseignement secondaire, professionnel et 
universitaire. 

Art. 11. - Le souci de la santé publique, 
l'assistance sociale et l'éducation morale, spiri­
tuelle et physique de la jeunesse constituent 
pour l'Etat des devoirs fondamentaux. 

Art. 14. - L'exploitation de l'homme par 
l'homme est interdite. Pour assurer à tout tra­
vailleur un niveau de vie compatible avec la 
dignité humaine, le régime des contrats de 
travail et des assurances sociales ainsi que les 
conditions de sécurité et d'hygiène dans les 
entreprises, seront placés sous la surveillance 
et le contrôte de l'Etat. 

Art. 15. - L'Etat réglementera la vie écono­
mique nationale. Il a seul le pouvoir de frapper 
et d'émettre la monnaie, d'établir des systèmes 
de poids et mesures et de contrôler les marques 
de fabrique. Les ententes qui ont pour but 
l'accaparement des articles de consommation, 
la hausse ou la baisse artificielles des prix la 
disparition de la libre concurr,ence, ne ser~nt 
pas autorisées. La fabrication et la vente 
d'articles préjudiciables à la santé et aux 
bonnes mœurs sont prohibées. La loi fixera les 
peines encourues pour les actes contraires à 
ces principes. L'Etat pourra nationaliser les 
services publics moyennant indemnité et mono­
poliser la production, la circulation et la vente 
d'articles de première nécessité. 

Art. 16. - La chambre des représentants ne 
pourra accorder au pouvoir exécutif des pou­
voirs extraordinaires en dehors des dispositions 

1 -:i:exte espa~o) dans At;d.rés Maria Lazcano y 
Mazon, Const1tuc1ones Pol1ticas de America. La 
Haban_a, Cuba, 1942, tomo II, p. 309-329. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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de la présente constitution, ou lui accorder une 
autorité qui mettraient la vie, l'honneur et la 
propriété des Paraguayens à la merci du Gou­
vernement ou d'une personne quelconque. 

Art. 17. -Toutes les autorités supérieures, 
tous les fonctionnaires et les employés publics 
sont personnellement responsables des man­
quements ,et des délits qu'ils commettent dans 
l'exercice de leurs fonctions, sans préjudice de 
la responsabilité indirecte de l'Etat qui pourra 
être déterminée par la loi. Ils ne pourront, en 
aucun cas, exeroer des fonctions qui ne relèvent 
pas de leur compétence et leurs actes devront 
toujours être conformes à la loi. La grève des 
fonctionnaires publics ainsi que l'abandon col­
lectif des fonctions dont ils ont la charge sont 
interdits. 

DES DROITS, DES OBLIGATIONS ET DES 
GARANTIES 

Art. 19. - Conformément aux lois qui rè­
glent leur exercice, tous les habitants de la 
République jouissent des droits suivants: droit 
de choisir une profession; droit au travail et à 
l'exercice de tout commeroe ou industrie licite, 
sous réserve des limitations que la loi impose 
pour des raisons sociales et économiques d'inté­
rêt national; droit de se réunir paisiblement; 
droit de pétition auprès des autorités; droit die 
publier leurs idées par la voie de la presse sans 
censure préalable, pourvu qu'elles se rappor­
tent à des sujets d'intérêt général; droit de 
disposer de leurs biens; droit d'association à 
des fins licites; droit de professer librement 
leur culte et droit à l'instruction et à l'en­
seignement. 

Art. 20. - La loi déterminera quelles sont 
les prof.essions dont l'exercice est subordonné à 
la possession d'un titre, les conditions à remplir 
pour l'obtenir et l'autorité qui doit le délivrer. 
L'organisation et l'inspection de l'enseignement 
sont à la charge de l'Etat. 

Art. 21. - La constitution garantit la pro­
priété privée dont l'importance et les limites 
seront fixées par la loi, compte tenu de sa 
fonction sociale. Nul ne peut être privé de sa 
propriété qu'en vertu d'un jugement fondé en 
droit. La propriété des biens de toute nature 
pourra être transférée légalement par l'expro­
priation pour cause d'utilité sociale définie par 
l~_ loi, Iaq_uel!e détermi1;era également la forme 
d m~emmsation. La 101 pourra fixer l'étendue 
maximum de terres dont un seul individu ou 
une s?,ci~té Ié~ale~ent constitu~e pourra être 
propnetaire; 1 excedent devra etre vendu en 
adiudication publique ou exproprié par l'Etat 
qm ,en effectuera la répartition. 

Art. 22. - Tous les habitants de la Républi-
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que ont obligation de subvenir à leurs besoins 
par un travail licite. Toute habitation para­
guayenne doit être construite sur une parcelle 
de terrain appropriée. 

Art. 23. - Les droits civils de la femme 
seront réglementés pa.r la loi, compte tenu de 
l'unité de la famille, de l'égalité de la femme 
et de l'homme et de la diversité de l,eurs fonc­
tions respectives dans la société. 

Art. 24. -Aucun service personnel n'est 
exigible si ce n'est en v,ertu d'une loi. Tout 
auteur ou inventeur est propriétaire de son 
œuvre, invention ou découverte, pendant une 
période dont la durée est fixée par la loi. 

:1rt. 25. - En aucun cas, on n'appliquera la 
peme de mort pour des raisons politiques, ni la 
confiscation des biens. 

Art. 26. - Aucune loi n'aura d'effet rétro­
actif. Aucun habitant ne peut être puni sans 
jugement préalable fondé sur une loi antérieure 
au fait en cause, ni jugé par des tribunaux 
spéciaux. Nul ne peut être obligé de déposer 
contre soi-même, ni arrêté sans un ordre écrit 
de l'autorité compétente, ni détenu pendant 
plus de vingt-quatr,e heures sans que lui soit 
communiqué la motif de sa détention, ni détenu 
ailleurs que dans sa maison ou dans les endroits 
publics destinés à cette fin. Le recours à 
l' habeas corpus est garanti à tous les habitants. 
La loi tient pour innocents ceux qui n'ont pas 
été déclarés coupables ou légalement soup­
çonnés de l'être par la sentence d'un juge 
compétent. Le crime commis ou le déshonneur 
qu'il entraîne n'atteignent par les membres de 
la famine du criminel. 

Art. 27. - Est inviolable, la défense en 
justice de la personne et des droits. Sont égale­
ment inviolables, le domicile, la correspondance 
épistolaire et les papi,ers privés. La loi dé­
terminera dans quels cas on pourra suspendre 
l'inviolabilité du domicile et celle de la corres­
pondance. 

Art. 28. - Les prisons doivent être salubres 
et propr,es. Il est interdit d'avoir recours à 
la torture et aux sévices. 

Art. 29. -On n'exigera pas de caution 
excessive et on n'imposera pas d'amendes 
exagérées. 

Art. 30. - Les actes privés qui ne portent 
en aucune façon atteinte à l'ordre et à la morale 
publique et ne causent pas de préjudice à des 
tiers, ne relèvent pas de l'autorité des magis­
trats. Aucun habitant ne peut être obligé à 
faire ce que la loi n'ordonne pas ou empêché 
de faire ce qu'elle ne défend pas. La loi pourra 
autoriser le pouvoir exécutif ou certaines auto-

rités administratives déterminées à édicter des 
règlements généraux de police et à imposer les 
sanctions correspondantes pour les questions 
et dans les limites que cette même loi fixera. 

Art. 31. - L'édition et la publication de 
livres, de brochures et de périodiques seront 
réglementées par la loi. Les publications ano­
nymes sont interdites. 

Art.32. - L'Etat contrôlera et réglementera 
l'organisation, le fonctionnement et les activités 
des groupements ou des organismes de carac­
tère public. 

Art. 33. - La nation paraguayenne n'admet 
pas de prérogatives de sang ou de naissance; 
il n'y a pas de privilèges personnels ni de 
titres de noblesse. Tous les habitants de la 
République sont égaux devant la loi. Les ci­
toyens ont accès à tous les emplois sans autre 
condition que l'aptitude, et les étrangers seront 
soumis aux restrictions fixées par la loi. Il n'y 
a pas d'esclaves sur le territoire de la Républi­
que du Paraguay. 

Art. 34. - Nul ne pourra se rendre justice 
à soi-même ni avoir recours à la violence pour 
faire valoir ses droits. Le peuole ne délibère 
et ne gouverne que par l'intermédiaire de ses 
représentants et des autorités créées par la 
présente constitution. Toute force armée ou 
réunion de personnes qui usurpe les droits du 
ntup1,e et pétitionne en son nom, est coupable 
du délit de sédition. 

Art. 35. - Les libertés que garantit la pré­
sente constitution sont toutes de caractère 
social. Les exigences de l'ordre public en 
limitent l'exercioe de la façon et dans les formes 
établies par la loi. Il n'est pas permis de prêcher 
la haine ou la lutte de classes entre les Para­
guayens. 

Art. 36. - Les étrangers jouissent, sur le 
territoire de la République, des droits civils du 
citoyen, conformément aux lois qui en régle­
mentent l'exercice; ils peuvent exercer leur 
industrie, leur commerce ou leur prof,ession, 
posséder des biens immeubles, tester et se 
marier. Au cas où ils attenteraient à la sécurité 
de la République ou troubieraient l'ordre public, 
le Gouvernement pourra les faire expulser du 
pays conformément aux dispositions de la loi. 
Les étrangers ne sont pas obligés de se faire 
naturaliser. 

Art. 37. - Commet un délit de trahison à 
la patrie celui qui s'unit à ses ennemis, en 
prenant les armes ou en les aidant et celui qui 
porte atteinte, d'une manière quelconqu,e, à 
l'indépendance et à la sécurité de la République 
du Paraguay. 
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CONSTITUTION DU 30 NOVEMBRE 18871 

CHAPITRE I 

DU ROYAUME ET DE SES HABITANTS 

Art. 4. - Tous ceux qui se trouvent sur le 
territoire du royaume ont un droit égal _à la 
protection de leurs personnes et de leurs biens. 

La loi règle l'admission et l'expulsion des 
étrangers, et les conditions générales a~~quelles 
peuvent être conclus pour leur extrad1t10n des 
traités avec les puissanoes étrangères. 

Art. 5. -Tout Néerlandais peut être nom­
mé à toutes les fonctions publiques. Aucun 
étranger n'y peut être nommé si ce n'est sui­
vant les dispositions de la loi. 

Art. 7. - Nul n'a besoin d'une autorisation 
préalable pour publier par la voie de la presse, 
ses idées ou ses opinions, sauf la responsabilité 
de chacun suivant la loi. 

Art. 8. - Chacun a le droit d'adresser des 
pétitions au pouvoir compétent, pourvu qu'elles 
soient écrites. 

Toute pétition doit être signée du pétition­
naire. Une signature ne peut être donnée pour 
autrui qu'en vertu d'une procuration écrite 
annexée à la pétition. 

Les corps légalement constitués peuvent 
adresser des pétitions au pouvoir compétent, 
mais seulement sur des objets rentrant dans la 
sphère de leurs attributions. 

Art. 9. - Le droit des citoyens de s'asso­
cier et de se réunir est reconnu. 

La loi règle et limite l'exercice de ce droit 
dans l'intérêt de l'ordre public. 

CHAPITRE V 

DE LA JUSTICE 

Section I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 158. - Nul ne peut être privé de sa 
propriété que sur une déclaration préalable de 
la loi que l'utilité publique exige l'expropria­
tion et moyennant une indemnité préalablement 
versée ou garantie, l'une et l'autr,e conformé­
ment aux prescriptions de la loi. La loi dé­
termine les cas dans lesquels la déclaration 
préalable par une loi n'est pas requise. Le 
versement ou la garantie préalable de l'indem­
nité n'est pas nécessaire lorsqu'une guerre ou 
un danger de guerre, une insurrection, un in­
cendie ou le péril des eaux exige une prise de 
possession immédiate. 

Art. 159. - Si l'intérêt public exige qu'une 

1 Dareste, op. cit., vol. II., p. 231-267. La traduction 
française de l'article 200 est due à Mme L. de la 
Haye-Selig, docteur en droit, Bruxelles. Pour le 
numérotage des articles, voir Richard C. Spencer 
and Pearl C. Spencer, Topical Index to National 
Constitutions, Philadelphia, 1942, p. 7-9. 
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propriété soit détruite ou rendue définitivement 
ou temporairement inutilisab1e par l'autorité 
publique, il y est procédé moyennant indemnité, 
à moins que la loi n'en dispose autrement. 

L'usage des propriétés pour préparer et 
effectuer des inondations militair,es en cas de 
nécessité causée par une guerre ou un danger 
de guerre est réglé par la loi. 

Art. 160. -Tous litiges sur la propriété et 
les droits qui en dérivent, les créanoes et autres 
droits civils, sont exclusivement du ressort de 
l'autorité judiciaire. 

Art. 161. - La loi peut attribuer la décision 
de litiges autres que ceux qui sont déterminés 
à l'article 154, soit aux jug,es de droit commun, 
soit à un collège investi de la juridiction ad­
ministrative. Elle règle le mode de procéder 
et les conséquences des décisions. 

Art. 163. - Nul ne peut être distrait contr,e 
son gré du juge que la loi lui assigne. 

Art. 164. - Hors les cas déterminés par la 
loi, nul ne peut être détenu que sur une ordon­
nance du juge, exprimant les motifs de l'arres­
tation. Cette ordonnance doit être, au moment 
de l'arrestation ou le plus tôt possible, notifiée 
à la personne contre laqueUe elle est dirigée. 

La loi détermine la forme de cette ordon­
nance et le délai dans lequel toutes les per­
sonnes arrêtées doivent être entendues. 

Art. 165. - II n'est permis de pénétrer dans 
un domicile contre le gré de son habitant que 
dans les cas prévus par la loi, en vertu d'un 
mandat particulier ou général d'une autorité 
désignée par la loi. . 

La loi règle les formes auxquelles ,est somms 
l'exercice de cette faculté. 

Art. 166. - Le secret des lettres confiées à 
la poste ou à tout autre service public de 
transport est inviolable, si ce n'est sur mandat 
du juge dans les cas spécifiés par la loi. 

Art. 167. - La peine de confiscation géné­
rale des biens appartenant au coupable ne peut 
être établie pour aucun délit. 

CHAPITRE VI 

DU CULTE 

Art. 174. - Chacun prof,esse ses opinions 
religieuses en pleine liberté, sauf la protection 
de la société et de ses membres contre les 
infractions à la loi pénale. 

Art. 175. - Une protection égale ,est ac­
cordée à toutes les communions religieuses du 
rovaume. 

Art. 176. - Les adhérents de divers cultes 
jouissent tous des mêmes droits civils et politi­
ques, ,et sont également habiles à revêtir les 
dignités, fonctions et emplois. 

Art. 177. - L'exercice public de tous les 
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cultes est permis à l'intérieur des édifices et 
lieux fermés, sauf les mesures néoessaires pour 
assurer l'ordre et la tranquillité publique. 

L'exercice public du culte reste autorisé sous 
la même réserve hors des édifices et lieux 
fermés, partout où il est actuellement permis 
d'après les lois et règlements. 

Art. 179. - Le roi veille à ce que toutes les 
communions religieuses se maintiennent dans 
les bornes de l'obéissance aux lois de l'Etat. 

Art. 180. - L'intervention du Gouverne­
ment n'est exigée, ni pour la correspondance 
entre les chefs des diverses communions reli­
gieuses, ni, sauf la responsabilité résultant de la 
loi, pour la publication d'instructions reli­
gieuses. 

CHAPITRE VIII 
DE LA DEFENSE 

Art. 195. - Pour le maintien de la sûreté 
extérieure ou intérieure, toute fraction du 
territoire du royaume peut être, par le roi ou 
en son nom, déclarée en état de guerre ou en 
état de siège. La loi détermine le mode et les 
cas de cette déclaration, et ell,e en règle les 
effets. 

Il peut être décidé à cette occasion que les 
attributions constitutionnelles du pouvoir civil 
concernant l'ordre public et la police passeront 
,en tout ou en partie au pouvoir militaire et que 
les autorités civiles seront subordonnées aux 
autorités militaires. 

Il peut, en outre, être dérogé aux articles 7, 
9, 165 et 166 de la constitution. 

En cas de guerre, il peut encore être dérogé 
au premier alinéa de l'article 163. 

CHAPITRE X 

DE L'INSTRUCTION ET DE L'ASSISTANCE 

Art. 200. - L'instruction est l'objet de la 
sollicitude constante du Gouvernement. 

L'enseignement est libre, toutefois sous la 
surveillance de l'Etat; en outr-e, en ce qui con-

cerne l'enseignement de formation générale, qui 
peut être primaire ou moyen, un examen de la 
capacité et de la moralité du personnel ensei­
gnant est exigé: le tout sera réglé par la loi. 

L'enseignement public sera réglé par la loi 
en respectant les sentiments religieux de 
chacun. Dans chaque commune, l'Etat pour­
voira à ce qu'il soit donné, dans un nombre 
d'écoles suffisant, un enseignement primaire 
public de formation générale satisfaisant. Des 
dérogations à ce règlement pourront être auto­
risées. Toutefois la loi veille à oe que les 
parents qui veulent pour leurs enfants 
l'enseignement public trouvent satisfaction. 

Les programmes à imposer aux établisse­
ments d'enseignement, défrayés en tout ou en 
partie par l'Etat, seront fixés par la loi, en 
tenant compte, en ce qui concerne l'enseigne­
ment privé, de la liberté de direction. 

Ces programmes pour l'enseignement de 
formation générale, seront réglés de façon à ce 
que l'équivalence de l'enseignement privé, dé­
frayé en tout ou en partie par l'Etat, et celle 
de !',enseignement public soient garanties. La 
réglementation respectera, en particulier, la 
liberté de l'enseignement privé quant au choix 
des moyens d'enseignement ,et à la nomination 
des instituteurs. 

L'enseignement privé de formation générale 
qui satisfera aux conditions de la loi, verra se!; 
frais supportés par l'Etat dans la même mesur,e 
que ceux afférents à l'enseignement public. La 
loi fixera les conditions de l'octroi de subven­
tions par l'Etat à l'enseignement privé de 
formation générale ,et à l'enseignement supé­
rieur préparatoire. 

Le roi fait présenter chaque année aux 
Etats généraux un rapport sur l'état de l'en­
seignement. 

Art. 201. - L'assistance est l'objet de la 
sollicitude constante du Gouvernment, et elle 
est réglée par la loi. Le roi fait présenter, tous 
les ans, aux Etats généraux un rapport détaillé 
<les mesures prises en cette matière. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DU PEROU1 

du 9 avril 1933 

TITRE II 
GARANTIES CONSTITUTIONNELLES 

Chaptire I 

GARANTIES NATIONALES ET SOCIALES 

Ar.t. 8. - La loi ne peut établir, modifier 
ou supprimer les impôts, accorder des exemp­
tions totales ou partielles, que pour le service 
public. 

Il n'existe pas de privilèges personnels en 
matière d'impôts. 

Art. 16. - Les monopoles et accaparements 
industriels et commerciaux sont interdits. La 
loi fixe les peines qui frapperont les contreve­
nants. La loi seule peut établir des monopoles 
et régies d'Etat dans l'intérêt exclusif de la 
nation. 

Art. 17. - Les sociétés commerciales, na­
tionales ou étrangères, sont soumises, sans 
restrictions, aux lois de la République. Dans 
tous contrats conclus entre l'Etat et des 
étrangers ou dans toutes concessions accordées 
par l'Etat aux étrang,ers doit figurer l'engage­
ment formel de ceux-ci de se soumettre aux 
lois et aux tribunaux de la République et de 
renoncer à toute réclamation diplomatique. 

Art. 19. - Sont nuls les actes de oeux qui 
usurpent des fonctions publiques et les emplois 
conférés en dehors des conditions fixées par la 
présente constitution et par les lois. 

Art. 20. - Quiconque exeroe une fonction 
publique est directement et immédiatement 
responsable des actes par lui accomplis dans 
l'exercice de ses fonctions. La loi déterminera 
la façon de rendre effective cette responsabilité. 
Le ministère public est tenu d'exiger l'applica­
tion de cette prescription. 

Art. 21. - Nul ne pourra exercer les fonc­
tions publiques désignées dans la présente 
constitution, s'il n'a prêté serment de les 
remplir. 

Art. 22. - Tout fonctionnaire ou employé 
public, civil ou militaire, propriétaire de biens 
ou de rentes indépendamment de son traite­
ment, est tenu de les déclarer expressément et 
spécifiquement conformément à la loi. 

Art. 23.-:-- La ~onstitution et les lois protè­
gent et obligent egalement tous les habitants 
de la République. Il pourra être fait des lois 
sp~ciaJes l~m9.ue _les circonst~nces l'exigeront, 
mais Jamais a raison de differences entre les 
personnes. 

Art. 24. - Nul ne sera obligé de faire ce 

1 Texte espagnol dans La Constituci6n del Perû del 
Ano 1933. Lîma (sans date). Texte français traduit 
de l'.espagno! par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Umes. 
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que la loi n'ordonne pas, ni empêché de faire 
ce qu'elle ne défend pas. 

Art. 25. -Aucune loi n'a force ni effet 
rétroactifs. 

Art. 26. - Des réclamations peuvent être 
adressées au Congrès en cas de violations de la 
constitution. 

Art. 27. - L'Etat reconnaît la liberté d'as­
sociation et des conventions. Les conditions de 
l'exercice de ces libertés sont réglées par la loi. 

Art. 28. - La loi fixera le taux maximum 
d'intérêt des prêts en espèces. Tout pacte 
contraire ,est nul et toute infraction à cette 
disposition sera punie. 

Art. 29. - La propriété est inviolable, 
qu'elle soit matérielle, intellectuelle, littéraire 
ou artistique. Nul ne peut être privé de sa 
propriété si ce n'est pas pour cause d'utilité 
publique, légalement établie et moyennant le 
paiement préalable d'une indemnité équitable. 

Art. 30. - L'Etat garantit et protège les 
droits des auteurs et des inventeurs. La loi 
réglementera l'exercice de ces droits. 

Art. 31. - La propriété, quel que soit le 
propriétaire, est régie exclusivement par les 
lois de la République et soumise aux contribu­
tions, charges et limitations qu'elles établissent. 

Art. 32. - Les étrangers, en ce qui concerne 
la propriété, sont soumis aux mêmes règles que 
les Péruviens, sans que, dans aucun cas, ils 
puissent invoquer à ce sujet une situation 
exceptionnelle, ni avoir recours à des réclama­
tions diplomatiques. 

Art. 33. - Les choses publiques, dont 
l'usage appartient à tous, telles que les rivières, 
les lacs et les chemins publics, ne peuvent pas 
être l'obj,et de propriété privée. 

Art. 34. - L'usage de la propriété doit se 
conformer à l'intérêt social. La loi fixera les 
limites et les modalités du droit de propriété. 

Art. 35. - La loi, par raison d'intérêt 
national, peut établir des restrictions et des 
prohibitions spéciales pour l'acquisition et le 
transfert de la propriété des biens de catégories 
spéciales, soit en raison de leur nature, soit en 
raison de leur condition ou situation dans le 
territoire. 

Art. 36. - Dans un rayon de cinquante kilo­
mètres de la frontière, les étrangers ne pour­
ront acquérir ni posséder à aucun titre, des 
terrains, des eaux, des mines ou des combus­
tibles, directement ou indirectement, soit 
individuellement, soit en société, sous peine de 
perd~e, au bénéfice de l'Etat, la propriété 
acquise, sauf le cas de nécessité nationale dé­
clarée par une loi spéciale. 

Art. 37. - Les mines, les terres les bois, 
les eaux, et en général toutes l~s sources 
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naturelles de richesse, appartiennent à l'Etat, 
sous réserve des droits Jégal,ement acquis. La 
loi déterminera les conditions de leur utilisa­
tion par l'Etat ou le régime des concessions 
aux particuliers, en propriété ou en usufruit. 

Art. 38. - L'Etat peut, par une loi, prendre 
à sa charge ou nationaliser les transports ter­
restres, maritimes, fluviaux, lacustres, aériens 
ou autres services publics appartenant à des 
particuliers, moyennant le versement d'une 
indemnité préalable, conformément aux lois 
existantes. 

Art. 39. - Les tarifs de transport des voya­
geurs et des marchandises sont fixés et perçus 
uniquement dans la monnaie nationale sans au­
cune exception. 

Art. 40. - L'Etat r,econnaît la liberté du 
commerce et de l'industrie. 

La loi indiquera les conditions de l'exercice 
de ces libertés ainsi que les garanties accordées. 
Quand la sécurité et la nécessité publiques 
l'exigeront, la loi pourra établir ou autoriser 
le pouvoir exécutif à imposer des limitations et 
des réserves à l'exercice <lesdites libertés, ces 
restrictions ne pouvant avoir dans aucun cas 
un caractère personnel ou de confiscation. 

Art. 41. - L'Etat percevra une partie des 
bénéfices des entreprises minières, à concur­
rence du montant et dans la proportion néces­
saire fixée par la loi. 

Art. 42. - L'Etat g;i.rantit la liberté du 
travail. Chacun peut exercer librement tout 
métier, industrie ou profession non contraires à 
la morale, à la santé ou à la sécurité publiques. 

Art. 43. - L'Etat édictera une loi sur le 
contrat collectif de travail. 

Art. 44. - Dans le contrat de travail est 
défendue toute clause restrictive de l'exe~c.ice 
des droits civils, politiques et sociaux. 

Art. 45. - L'Etat favorisera l'établissement 
d'un régime de participation des ,employés et 
des ouvriers aux bénéfices des entreprises. Il 
légiférera sur les autres aspects des relations 
entre les entreprises et le personnel qu'elles 
occupent et sur la défense des employés et des 
travailleurs en général. 

Art. 46. - L'Etat légiférera sur l'organisa­
tion générale et la sécurité du travail dans 
l'industrie, et sur les garanties de la vie, de la 
santé et de l'hygiène des travailleurs. La loi 
fixera les conditions maxima de travail, la ré­
munération pour la durée des services fournis, 
les indemnités en cas d'accidents, ainsi que J.es 
salaires minima, en rapport avec l'âge, le sexe, 
la nature des travaux et les - conditions et 
besoins des diverses régions du pays. 

Art. 47. - La loi favorisera la conservation 
et l'accroissement du nombre des moyennes et 
petites propriétés rurales. Il sera possible, 
par disposition législative ,et moyennant une 
indemnisation préalable, d'exproprier des terres 

du domaine privé, particulièrement celles qui 
ne sont pas exploitées, pour les morceler ou 
les aliéner dans les conditions fixées par la loi. 

Art. 48. - La loi établira un régime destiné 
à remédier aux conséquences économiques du 
chômage, de la vieillesse, de la maladie, de 
l'invalidité et de la mortalité. Elle encouragera 
la création d'institutions de solidarité sociale, 
d'établissements d'épargne et d'assurance ainsi 
que de coopératives. 

Art. 49. - Dans des circonstances extraor­
dinaires de nécessité sociaLe, des lois pourront 
être édictées, ou le pouvoir exécutif pourra être 
autorisé à adopter les mesures nécessaires afin 
de réduire les prix des articles de consomma­
tion. 

En aucun de ces cas, les biens ne seront 
expropriés sans que soit versée une juste 
indemnité. 

Art. 50. - L'Etat prend à sa charge l'hy­
giène publique et il veille à la santé des 
individus en édictant les lois nécessaires pour 
l,e contrôle hygiénique et sanitaire ainsi que 
les lois propres à favoriser le développement 
physique, moral et social de la population. 

Art. 51. - Le mariage, la famille et la 
maternité sont sous la protection de la loi. 

Art. 52. - La protection de la santé physi­
que, mental,e et morale de l'enfance est un 
devoir primordial de l'Etat. L'Etat défend le 
droit de l'enfant à la vie familiale, à l'éduca­
tion, à l'orientation professionnelle et à pleine 
assistance dans les cas d'abandon, de maladie 
ou de misère. L'Etat confiera à des organismes 
techniques appropriés, l'application des dis­
positions de cet article. 

Art. 53. - L'Etat ne reconnaît pas l'exis­
t,ence légale des partis politiques appartenant 
à une organisation internationale. Les membres 
de ces partis ne peuvent assumer de fonctions 
politiques. 

Art. 54. - La peine de mort sera appliquée 
pour les crimes de trahison à la patrie et 
d'homicide qualifié et pour tous autres motifs 
déterminés par la loi. 

Chapitre Il 

GARANTIES INDMDUELLES 

Art. 55. - Nul ne peut être astreint à 
fournir un travail personnel sans son libre 
consentement et sans la rémunération due. 

Art. 56. - Nul ne peut être arrêté sans 
mandat écrit et motivé du juge compétent ou 
des autorités chargées du maintien de l'ordre 
public, sauf le cas de flagrant délit. Dans tous 
les cas, le détenu devra êtiie mis à la disposition 
du tribunal compétent dans un délai de vingt­
quatre heures ou à l'expiration du délai néces­
saire pour parcourir la distance qui l'en sépare. 
Ce tribunal ordonnera la mise en liberté ou 
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délivrera un mandat d'emprisonnement dans 
les formes légales. 

Art. 57. - Nul ne sera condamné pour un 
acte ou une omission qui, au moment où il est 
commis, n'est pas qualifié par la loi en termes 
formels et non équivoques comme une infrac­
tion punissable. Nul ne sera jugé par d'autres 
tribunaux que ceux que la loi établit. Aucune 
déclaration arrachée par la violence n'aura de 
valeur légale. 

Art. 58. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes. 

Art. 59. - La liberté de conscience et de 
croyance est inviolable. Nul ne sera poursuivi 
à raison de ses idées. 

Art. 60. - Le droit de pétition peut être 
exercé individuellement ou collectivement. La 
force armée ne peut l'exercer. 

Art. 61. - Le domicile est inviolable. Nul ne 
peut y pénétrer sans présenter préalablement 
un mandat écrit et motivé du juge ou de 
l'autorité compétente. 

Art. 62. - Le droit de se réunir paisible­
ment et sans armes sans compromettre l'ordre 
public appartient à tous. La loi réglementera 
l'exercice de ce droit. 

Art. 63. - L'Etat garantit la liberté de la 
presse. Le droit d'exprimer librement ses idées 
et ses opinions par la voie de la presse ou par 
tout autre moyen de diffusion appartient à tous, 
sous réserve de la responsabilité que dé­
terminera la loi. L'auteur et l'éditeur sont 
responsables de la publication punissable et 
répondent solidairement du paiement de l'in­
demnité qui revient à la personne lésée. 

Art. 64. - Les tribunaux ordinaires con­
naîtront les délits de presse. 

Art. 65. - Les spectacles publics sont sou­
mis à la censure. 

Art. 66. - La correspondance ,est inviolable. 
Les lettres et les papiers privés ne peuvent être 
saisis, interceptés ou examinés que par l'auto­
rité judiciaire, dans les cas ,et en la forme 
déterminés par la loi. 

Les lettres et les papiers privés violés ou 
soustraits ne produisent aucun effet légal. 

Art. 67. - Le droit d'entrer sur le territoire 
de la République, d'y circuler, d'en sortir, est 
libre sous réserve des restrictions établies par 
les lois pénales, sur la santé publique et sur les 
étrangers. 

Art. 68.-Nul ne peut être banni du terri­
toire de la République ou éloigné du lieu de sa 
résidence si ce n'est en vertu d'une sentence 
exécutoire ou par application de la loi sur les 
étrangers. 

Art. 69. -Tous les droits individuels et 
sociaux reconnus par la présente constitution 
donnent Heu au recours d'habeas corpus. 

Art. 70. - Lorsque la sécurité de l'Etat 

364 

l'exigera, le pouvoir exécutif pourra suspendre 
totalement ou partiellement, sur tout ou partie 
du territoire national, les garanti,es énumérées 
aux articles 56, 61, 62, 67 et 68. Si 1a suspen­
sion des garanties est décrétée au cours d'une 
session parlementaire, le pouvoir exécutif en 
rendra immédiatement compte au Congrès. 

La durée de la suspension des garanties 
n'excédera pas trente jours. La prolongation 
exigera un nouveau décret. 

La loi déterminera les pouvoirs du pouvoir 
exécutif pendant la période de suspension des 
garanties. 

TITRE III 

DE L'EDUCATION 

Art. 71. - La direction technique de l'édu­
cation appartient à l'Etat. 

Art. 72. - L'instruction primaire est obliga­
toire et gratuite. 

Art. 73. - Il y aura au moins une école dans 
toute localité où la population scolaire est de 
trente élèves. 

Dans chaque capitale de province et de dis­
trict, une éducation primaire complète sera 
donnée. 

Art. 74. - Les écoles qui fonctionnent dans 
les centres industriels, agricoles ou miniers 
seront entretenues par te propriétaires respec­
tifs ou par les entreprises. 

Art. 75. - L'Etat encourage l'enseignement 
secondaire et supédeur qui sera gratuit dans la 
mesure du possible. 

Art. 76. - Dans chaque département, il y 
aura au moins une école de formation indus­
trielle. 

Art. 77. -L'Etat encourage l'enseignement 
technique des ouvriers. 

Art. 78. - L'Etat encourage et subventionne 
l'éducation préscolaire et postscolaire et. les 
écoles destinées aux enfants retardés ou 
anormaux. 

Art. 79. - L'éducation morale et civique de 
l'enfant est obligatoire et devra s'inspirer 
nécessairement de la grandeur de la patrie et de 
la solidarité humaine. 

Art. 80. - L'Etat garantit la liberté de la 
chaire professorale. -

Art. 81. - Le professorat est une carrière 
publique et donne droit aux avantages fixés 
par la loi. · 

Art. 82. - Les trésors archéologiques, artis­
tiques et historiques sont sous la sauvegarde 
de l'Etat. 

Art. 83. -La loi déterminera le montant 
minimum des sommes affectées à l'entretien et 
à la diffusion de l'enseignement, et la propor­
tion dans laquelle ces sommes devront être 
augmentées annuellement; 
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TITRE XIV 
RELIGION 

Art. 232. - Respectant les sentiments de la 
majorité des citoyens, l'Etat protège la r,eligion 

catholique, apostolique et romaine. Les autres 

religions jouissent de la liberté d'exercer leurs 

cultes respectifs. 

LOI SUR LA PRESSE1 

de 30 novembre 1945, amendée le 14 décembre 1945 

Art. 1. - Tout individu a l,e droit d'expri­
mer librement ses idées et ses opinions par le 
moyen de la presse, sous la responsabilité 
établie par la loi2• 

Art. 2. -Tout imprimé portera la marque 
de l'imprimeur et le nom de l'éditeur respon­
sables. On communiquera à l'autorité politique 
compétente le titre et les caractéristiques de la 
publication, les noms de l'éditeur et du direc­
teur, leurs domiciles, l'adresse du local de 
l'imprimerie où se fait l'édition et le capital 
propre de l'exploitation. 

Art. 3. - Les entreprises de pr,esse qui se 
constitueront sous forme de sociétés anonymes 
ne pourront émettre d'actions nominatives que 
dans les soixante jours qui suivront la 
promulgation de la présente loi. 

Art. 4. - En plus de la déclaration visée 
à l'article 2, les entreprises de presse devront 
fournir tous renseignements relatifs à la com­
position de leur capital, au nom ou aux noms 
de leurs propriétaires ,et à la participation de 
chacun d'entre eux, ainsi que la liste des créan­
ciers hypothécaires, ou gagistes, s'il y en a, 
avec indication du montant de chaque créance; 

'Texte espagnol communiqué par M. Juan Bautista 
de Lavalle, docteur en droit, ambassadeur du Pérou 
auprès de l'Union panaméricaine, Washington, D.C. 

• Amendement du 14 décembre 1945. Le texte du 
30 novembre 1945 était le suivant: "Tout individu a 
le droit d'éditer un organe d'information du moment 
qu'il n'attaque pas les libertés individuelles. Une 
action publique est ouverte contre les journaux qui 
contreviennent à ce principe. La Cour suprême de 
justice de la République est la seule autorité qui 
puisse dans ce cas décider ou refuser la suspension 
d'un journal." 

elles seront tenues d'établir en justice la preuve 
de leurs dires. 

Art. 5. - Les entreprises visées aux articles 
3 et 4 sont obligées de publier dans leurs 
propres organes, dans le courant du mois de 
mars de chaque année, une liste de leurs ac­
tionnaires, avec l'indication du nombre 
d'actions possédées par chacun et de leur valeur 
nominale. 

Art. 6. - Les délits prévus par le code pénal 
qui auront été commis au moyen de journaux 
ou de feuilles volantes seront jugés conformé­
ment aux dispositions légales en vigueur, mais 
on doublera les peines et lorsque des peines 
alternatives sont prévues, on appliquera la 
plus grave. L'action populaire est ouverte pour 
le dénonciation d'une infraction quelconque, 
par commission ou omission, aux obligations 
imposées par la présente loi. 

Art. 7. - Celui qui s'estime offensé par une 
publication quelconque qui l'a désigné nommé­
ment, a le droit d'exiger que l'organe même 
où la publication s'est faite publie son explica­
tion ou sa rectification, celle-ci ne pouvant 
occuper plus d'espace que n'en a occupé l'article 
auquel elle répond, et à condition qu'elle soit 
rédigée en termes décents. L'éditeur est obligé 
de publier immédiatement et gratuitement 
ladite réponse. S'il refuse, on applique la peine 
de la suspension qui, en aucun cas, ne pourra 
dépasser sept éditions successiv,es et qui sera 
fixée par le juge instructeur correctionnel, qui 
statuera en dernier ressort. 

Art. 8. - Le pouvoir exécutif est chargé de 
prendf\e les règlements d'application de la pré­
sente loi. 
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CONSTITUTION DES PHILIPPINES1 

de 19352 

ARTICLE III 

DECLARATION DES DROITS 

S ect. 1. - 1. Nul ne peut être privé de la 
vie, de sa liberté ou de ses biens autrement que 
pa: une procédure régulière et nul ne peut se 
VOIT refuser l'égale protection des lois. 

?· La propriété privée ne peut être expro­
pnée pour cause d'utilité publique sans une 
juste compensation. 

3. Le droit des individus à la garantie de 
leurs personnes, de leurs demeures de leurs 
papiers et de leurs biens contre tout; perquisi­
tion et saisie abusive est inviolable; nul mandat 
d'amener ne peut être lancé si ce n'est pour 
des motifs probants qui doivent être déterminés 
par le jug~ après interrogatoire sous serment 
ou affirmation du plaignant et des témoins qu'il 
~eut J?roduir~ .. ~ mandat doit spéc}fier les 
lieux a perqms1t10nner, les personnes a appré­
hender ou les objets à saisir. 

4. II ne peut être apporté de restriction au 
libre choix du domicile et au droit d'en 
changer, dans les limites prescrites par la loi. 

5. Le secret des communications et de la 
correspondanoe est inviolable sous réserve d'un 
ordre régulier des tribuna~x ou lorsque la 
sécurité ou l'ordre publics l'exigent. 

6: II ne peut être apporté de restrictions au 
droit de former des associations ou sociétés 
ayant des fins non contraires à la loi. 

7. Aucune loi ne peut être promulguée en 
~e d'établir une religion ou d'en interdire le 
hbre _exercice; la libre jouissance et le libre 
exerct<;e ~e _la ~ratiq_ue ~t du culte religieux, 
sans d1scr!mmat1on m preférence, sont garantis 
pour touJours. Aucun critère de caractère 
religieux ne peut être adopté pour l'exercice 
des droits civils ou politiques. 

8. Il ne peut être promulgué de lois res­
treignant_ la lib~rté_ d_e la parole ou de la presse 
et l,e dr?tt des md1v1dus à s'assembler en paix 
et a presenter au Gouvernement des pétitions 
pour la réforme des abus. 

9. !I ne peut être promulgué de lois accordant 
des titres de noblesse. Aucun individu remplis­
sant une fonction lucrative ou par fidéicommis 
ne peut recevoir, sans le consentement d~ 
l'Assemblée nationale, aucun don émolument 
office ou titre de quelque natur~ que ce soit 
émanant d'un Etat étranger. 

1 Texte anglais <laps: Con;stitution of the Philippines 
(s.1p. Te~te fra'!ça1~ traduit de l'anglais par le Secré­
tanat de I Orgamsation des Nations Unies. 

• ,La. Constitution fut, votée par une Convention le 
8 f~vri~r 1?3?, approuvee par le Président des Etats­
Ums d Amerique le 23 mars 1935 et entra en vigueur 
le 15 novembre 1935. 
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10. Il ne peut être promulgué de lois allant 
à l'encontre des obligations nées de contrats 
antérieurs. 

11. Il ne peut être promulgué de lois avec 
effet rétroactif, ni d'ordonnances prononçant 
la mort civile. 

12. Nul ne peut être emprisonné pour dettes 
ou pour non-paiement de l'impôt de capitation. 

13. Toute servitude involontaire, sous quel­
que forme que ce soit, est abolie sauf dans le 
cas d'une peine prononcée pour un crime, après 
condamnation régulière. 

14. Le droit d'habeas corpus ne peut être 
suspendu, sauf en cas d'invasion, d'insurrection 
ou lorsque la sécurité publique l'exige. Dans 
chacun de ces cas, ce droit peut être toujours 
suspendu pendant la période qui apparaît né­
cessaire. 

15. Nul ne peut être tenu de répondre d'un 
délit criminel si ce n'est par une procédure 
régulière. 

16. A l'exception des cas de crime capital 
entouré de fortes présomptions de culpabilité, 
tout individu, avant sa condamnation, peut être 
mis en liberté provisoire sous caution suffisante. 
Il ne peut être exigé de caution excessive. 

17. Pendant toute poursuite criminelle 
l'accusé est présumé innocent jusqu'à preuve du 
contraire et jouit du droit de se faire entendre 
par lui-même ou par son conseil, d'être informé 
de la nature et du motif de l'accusation portée 
contre lui, de passer rapidement en jugement 
public, d'être confronté personnellement avec 
les témoins et de pouvoir faire citer d'office des 
témoins à décharge. 

18. Nul ne peut être contraint de témoigner 
contre lui-même. 

19. II ne peut être imposé d'amendes exces­
sives, ni prononcé de peines cruelles ou extra­
ordinaires. 

20. Nul ne peut être mis à nouveau sous le 
coup d'une peine pour l,e même délit. Si un 
acte déterminé est sanctionné par une loi et 
par une ordonnance, la condamnation ou 
l'acquittement en vertu de l'une ou de l'autre 
de ces mesures fait obstacle à toute autre pour­
suite pour le même acte. 

21. La liberté d'accès aux tribunaux ne sera 
refusée à personne pour cause d'insuffisance de 
ressources. 

ARTICLE XIII 
CONSERVATION ET UTILISATION DES 

RESSOURCES NATURELLES 

Sect. 1. -Toutes les terres agricoles, fores­
tières et minières du domaine public, les eaux, 
les minéraux, le charbon, le pétrole et autres 
huiles minérales, toutes les forces d'énergie 
potentielle et toutes les autres ressources 
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naturelles des Philippines appartiennent à 
l'Etat. La disposition, l'exploitation, le dé­
veloppement ou l'utilisation de ces ressources 
sont réservés aux citoyens des Philippines ou 
aux compagnies ou associations dont le capital 
se trouve pour 60 pour 100 au moins aux 
mains des citoyens des Philippines, sous ré­
serve des droits, des donations, des baux ou 
concessions existant à l'époque de l'entrée en 
fonctions du gouvernement établi par la pré­
sente constitution. Les ressources naturelles, à 
l'exception des terres agricoles du domaine pu­
blic, ne peuvent être aliénées; il ne peut être 
consenti de licence, de concession ou de bail 
pour l'exploitation, le développement ou l'uti­
lisation d'une quelconque des ressources na­
turelles pour une période dépassant vingt-cinq 
ans, renouvelable pour une autre période de 
vingt-cinq ans, sauf en ce qui concerne les 
droits sur l'eau pour l'irrigation, l'approvi­
sionnement en eau, les pêcheries ou les usages 
industriels autres que le développement de 
l'énergie hydraulique, auxquels cas l'emploi 
utile de ces droits peut déterminer l'étendue et 
la durée de leur jouissance. 

Sec!. 2. -Aucune compagnie ou association 
privée ne peut acquérir, louer à bail ou détenir 
des terres agricoles du domaine public d'une 
étendue supérieure à 1.024 hectares; aucun 
individu ne peut acquérir des terres agricoles 
du domaine public d'une étendue supérieure à 
144 hectares dans le cas d'achat, à 1.024 hec­
tares dans le cas de bail et à 24 hectares 
dans le cas de constitution de bien de famille. 
Les terres propres au pâturage d'une étendue 
ne dépassant pas 2.000 hectares peuvent être 
données à bail à des individus et à des 
compagnies ou associations privées. 

Sect. 3. - L'Assemblée nationale peut fixer 
par une loi l'étendue de terres agricoJ.es privées 
que les individus, les compagnies ou les asso­
ciations peuvent acquérir et détenir sous 
réserve des droits existant antérieur,ement à la 
promulgation de ladite loi. 

Sect. 4. - L'Assemblée nationale peut auto­
riser, sur versement d'une juste indemnité, 
l'expropriation de terres en vue de leur division 
en parcelles et de leur transfert à des individus 
au prix coûtant. 

Sect. 5. -A l'exception de la dévolution par 
héritage, une terre agricole privée ne peut être 
transférée ou cédée qu'à des individus, 
compagnies ou associations qualifiés pour 
acquérir ou détenir des terres du domaine 
public des Philippines. 

Sect. 6. - Dans l'intérêt du bien-être public 
et de la défense nationale, l'Etat peut établir 
et exploiter les industries et les moyens de 
transport et de communications et, contre paie­
ment d'une juste indemnité, transférer au 
domaine public des services d'intérêt public et 
autres entreprises privées en vue de leur 
exploitation par le Gouvernement. 

ARTICLE XIV 

DISPOSITIONS GENERALES 

Sect. 4. - L'Etat favorise la recherche et 
l'invention scientifique. Les arts et les lettres 
sont sous sa protection. Les auteurs et les 
inventeurs sont assurés, pour une période 
limitée, de la jouissance exclusive de leurs 
droits sur leurs écrits et inventions. 

Sect. 5. -Toutes les institutions d'éduca­
tion sont sous le contrôle de l'Etat et soumises 
à sa réglementation. ,Le Gouvernement établ_i! 
et entretient un systeme complet et approprie 
d'éducation publique et fournit, au moins _au 
stade primaire, l'instruction publique gratmt~, 
ainsi qu'un enseignement civique pour les ci­
toyens adultes. Les ~coles ont pour ~bj~t _de 
développer le caractere moral, la d1sc1ph_ne 
individuelle, la conscience civique et la capacité 
professionnelle. et d'ens,~igner ~ chac~n. ses 
devoirs de citoyen. L mstrnctrnn religieuse 
facultative est donnée dans les écoles publiques 
ainsi que la loi le permet actuellement. Les 
universités instituées par l'Etat jouissent de la 
liberté académique. L'Etat institue, pour les 
citoyens particulièrement doués, des bourses 
pour l'étude des arts, des sciences et des lettres. 

S ect. 6. - L'Etat fournit sa protection aux 
travailleurs, en particulier aux femmes et aux 
mineurs, et réglemente les relations entr,e le 
propriétaire terrien et le fermier et entre le 
travail et le capital, dans l'industri,e et l'agri­
culture. L'Etat peut prendre des mesures ea 
vue de l'arbitrage obligatoire. 

LOI No 53 DE LA REPUBLIQUE1 

du 5 octobre 1946 
LOI AYANT POUR OBJET DE DISPENSER LE PROPRIETAIRE, LE DIRECTEUR OU LE RE­
DACTEUR D'UNE PUBLICATION DE REVELER LA SOURCE D'INFORMATIONS PARUES 

DANS CETTE PUBLICATION SI CETTE SOURCE EST CONFIDENTIELLE. 

Art. 1. - Le propriétaire, le directeur ou le 

1 Texte anglais communiqué par !'Ambassade des 
Philippines Washington. Texte français traduit de 
l'anglais p~r le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unie5. 

rédacteur dûment accrédité d'un journal, d'une 
revue ou d'un périodique s'adressant au grand 
public ne peuvent être contraints de révéler la 
source de nouvelles ou d'informations paru<>s 
dans cette publication quand elles ont été 
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commu'niquées audit propriétaire, directeur ou 
rédacteur sous réserve qu'ils n'en révéleraient 
pas la source à moins que l,e tribunal, la 
chambre des représentants ou une commission 
du Congrès n'estime que l'intérêt de l'Etat 
exige la révélation de cette source. 
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Art. 2. - Toutes dispositions légales ou dé­
cisions de tribunal incompatibles avec la pré­
sente loi sont abrogées ou modifiées en consé­
quence. 

Art. 3. - La présente loi entrera en vigueur 
le jour de sa ratification. 



POLOGNE 
Note. Le 22 juillet 1944, le Comité polonais de libération nationale qui s'était formé à Lu­

blin lança à Chelm un manifeste déclarant que, en attendant l'adoption d'une nouvelle constitu­
tion "les dispositions fondamentales de la Constitution du 17 mars 1921 resteront en vigueur". 
Le manifeste est reproduit ( en langue polonaise) dans: Du Comité polonais de libération na­
tionale au Gouvernement d'unité nationale. (Collection de documents. Varsovie, 1945, p. 6.) 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE POLOGNE1 

du 17 mars 1921 

CHAPITRE V 
DROITS ET DEVOIRS GENERAUX 

DES CITOYENS 

Art. 87. - Un ressortissant polonais.ne peut 
être ,en même temps ressortissant d'un autre 
Etat. 

Art. 88. - La nationalité polonaise s'ac­
quiert: 

a) Par la naissance de parents polonais; 
b) Par la naturalisation conférée par l'auto­

rité compétente de l'Etat. 
Les autres conditions relatives à l'acquisition 

et à l'extinction de la nationalité sont fixées 
par la loi. 

Art. 89. - Les ressortissants polonais ont 
pour pr,emier devoir de rester fidèles à la Ré­
publique polonaise. 

Art. 90. - Tout ressortissant est tenu de 
respecter et d'observer la constitution et les 
autres lois ou décrets en vigueur, émanant des 
autorités compétentes de l'Etat ou de l'autono­
mie locale. 

Art. 91. -Tout ressortissant est tenu de se 
soumettre aux obligations militaires. Le genre 
et le mode du service ou règlement et sa durée, 
la libération de cette obligation ainsi que toutes 
les prestations de nature militaire seront réglés 
par la loi. 

Art. 92. - Tout ressortissant est tenu de 
supporter les charges et obligations publiques, 
établies par la loi. 

Art. 93. -Tout ressortissant est tenu de 
respecter l'autorité légale et de faciliter l'exé­
cution de la tâche de celle-ci, de remplir 
consciencieusement les devoirs publics aux­
quels la nation ou l'autorité compétente l'aura 
appelé. 

Art. 94. - Les citoyens ont le devoir de 
donner une éducation à leurs enfants, d'en faire 
de bons citoyens de la patrie et de leur assurer 
au moins l'instruction primai:r,e. 

Cette obligation sera déterminée de plus 
près par la loi. 

Art. 95. - La République polonaise assure 
sur son territoire la pleine protection de la vie, 
de la liberté et de la propriété à tous s,es 
habitants sans distinction de provenance, na­
tionalité, langue, race ou religion. 

Les étrangers bénéficient sous condition de 
réciprocité, des mêmes droits que les ressortis-

1 Constitution de la République de Pologne, du 17 
mars 1921. Editions Rossard, Paris, 1921. 

sants polonais et ont les mêmes obligations, 
sauf pour les cas où la loi exige expr,essément 
la nationalité polonaise. 

Art. 96.- Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. Les emplois publics sont acces­
sibles dans la même mesure à tous, dans les 
conditions fixées par la loi. 
· La République polonaise ne r,econnaît pas de 

privilèges de naissance, ni de classe, de blasons, 
de titres nobiliaires, ou autres, exception faite 
potir les distinctions scientifiques, les titres 
officiels ou professionnels. Un citoyen n'a pas 
le droit d'accepter sans l'autorisation du pré­
sident de la République de titres ni de décora­
tions étran~ers. 

Art. 97. - Les limitations à la liberté, 
notamment la révision personnelle et l'arresta­
tion, ne sont admises que dans les cas prévus 
par la loi et selon un mode fixé par la loi, sur 
la base d'un mandat de l'autorité judiciaire. 

Si le mandat judiciaire n'a pu être délivré 
immédiatement, il devra l'être dans les qua­
rante-huit heures avec notification des motifs 
ayant provoqué la révision ou l'arrestation. 

Les personnes arrêtées auxquelles les motifs 
de l'arrestation n'ont pas été indiqués dans les 
quarante-huit heures par un écrit revêtu des 
signatures des autorités judiciaires recouvre­
ront immédiatement leur liberté. 

Les lois règlent les moyens de contrainte 
reconnus aux autorités administratives pour 
exécuter leurs ordres. 

Art. 98. - Nul ne pourra être soustrait à 
son juge légal. Les juridictions exceptionnelles 
ne sont admises que dans les cas prévus par les 
lois promulguées avant la perpétration de l'acte 
délictueux. La poursuite et la punition d'un 
citoyen n'auront lieu qu'à la suite d'une loi 
ayant force obligatoire. 

Les peines qui comportent des inflictions 
corporelles sont interdites et nul ne pourra en 
être frappé. 

Aucune loi ne pourra fermer la voie judi­
ciaire au citoyen victime d'une injustice ou 
d'un préjudice. 

Art. 99. - La République polonaise recon­
naît toute propriété, soit individuelle des ci­
toyens, soit collective d'associations de citoyens, 
de corps autonomes, d'institutions ou de l'Etat 
lui-même, comme un des principaux fonde­
ments de l'organisation sociale et de l'ordre 
juridique; elle reconnaît à tous les habitants, 
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institutions et communautés la protection de 
leur propriété et n'admet de limitations ou 
d'abolition de la propriété individuelle ou col­
lective que dans les cas prévus par la loi pour 
des raisons d'utilité générale et contre indem­
nité. Seule une loi pourra décider quels biens 
dans l'intérêt de la collectivité pourront former 
la propriété exclusive de l'Etat et dans quelle 
mesure pour des raisons d'utilité publique 
peuvent être limités les droits des citoyens et 
de leurs associations juridiquement reconnues 
d'exploiter la terre, les eaux, les minéraux et 
autres richesses de la nature. 

La terre, formant un des principaux facteurs 
dans la vie nationale et de l'Etat, ne peut être 
l'objet d'une circulation illimitée. Les lois 
fixeront dans quelle mesure l'Etat a le droit 
au rachat forcé des biens ruraux, ainsi qu'au 
règlement du transfert de ces biens, conformé­
ment au principe que la structure agraire de la 
République polonaise doit avoir pour base des 
exploitations agricoles aptes à une production 
normale et étant propriété individuelle. 

Art. 100. - Le domicile du ressortissant est 
inviolable. La transgression de cette loi par 
la pénétration au domicile, perquisition domi­
ciliaire et rétention de papier ou valeurs, 
excepté pour les cas de nécessité d'exécuter 
des mesures administratives, expressément au­
torisées par la loi, ne peut avoir lieu que sur 
l'ordre des autorités judiciaires selon un 
mode et dans les cas prévus par la loi. 

Art. 101. - Sur le territoire de l'Etat tout 
citoyen est libre de choisir son domicile ou 
lieu de séjour, de changer de domicile ou 
d'émigrer, de choisir sa profession ou gagne­
pain ainsi que de transférer sa propriété. 

Ces droits ne pourront être limités que par 
la loi. 

Art. 102. - Le travail étant la principale 
source de la richesse dans la République doit 
rester sous la protection spéciale de l'Etat. 

Tout citoyen a droit à la protection de l'Etat 
accordée à son travail et, en cas de chômage, 
maladie ou accident, à l'assurance sociale 
réglée par la loi. 

L'Etat a le devoir de rendre la protection 
morale et la consolation religieuse accessibles 
aux citoyens dont il s'occupe directement dans 
les institutions publiques telles que les établisse­
ments d'instruction, les casernes, hôpitaux, 
maisons de détention et asiles. 

Art. 103. -Les enfants privés au point de 
vue de l'éducation de soins paternels suffisants 
ont droit à l'aide et à la protection de l'Etat, 
dans les limites fixées par la loi. 

Un arrêt judiciaire est nécessaire pour 
priver les parents de leur puissance sur 
l'enfant. 

Des lois spéciales réglementent la protection 
de la maternité. 
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Sont interdits le travail salarié d'enfants 
ayant moins de quinze ans et le travail de nuit 
de femmes et d'ouvriers adolescents dans les 
branches de l'industrie qui présentent un 
danger pour leur santé. 

Il est interdit d'employer à un travail salarié 
les enfants et les adolescents n'ayant pas dé­
passé l'âge scolaire. 

Art. 104. -Tout citoyen a le droit d'ex­
primer librement ses idées et opinions, pour 
autant qu'il ne viole pas les dispositions de la 
loi. 

Art. 105. - La liberté de la presse est 
garantie. La presse ne pourra être soumise à 
la censure ni au régime du cautionnement. Le 
débit postal ne peut être refusé aux journaux 
et imprimés du pays, ni leur diffusion être 
limitée sur le territoire de la République. 

Une loi spéciale fixera la responsibilité en­
courue pour abus de cette liberté. 

Art. 106. - Le secret des lettres et autres 
correspondances ne pourra être violé que dans 
les cas prévus par la loi. 

Art. 107. - Les citoyens ont le droit d'a­
dresser individuellement ou collectivement des 
pétitions à tous les corps représentatifs et à 
toutes les autorités publiques de l'Etat et de 
l'autonomie locale. 

Art. 108. - Les citoyens jouissent du droit 
de réunion, d'association ainsi que de celui 
de fonder des sociétés et unions. . 

L'application de ces droits est réglée par la 
loi. 

Art. 109. -Tout citoyen a le droit de 
garder sa nationalité et de cultiver sa langue 
et ses coutumes nationales. 

Des lois spéciales de l'Etat garantissen~ aux 
minorités, dans l'état polonais, le plem et 
libre développement de leurs coutumes natio­
nales, avec l'assistance des fédérations auto­
nomes des minorités, ayant un caractère de 
droit public, dans les limites des fédérations 
de l'autonomie générale. 

L'Etat aura vis-à-vis de leur activité le 
droit de contrôler et, en cas de besoin, l'obli­
gation de compléter leurs ressources financières. 

Art. 110. - Les ressortissants polonais qui 
appartiennent aux minorités nationales, de 
religion ou de langue ont le droit, à l'égal 
des autres citoyens, de former, contrôler et 
administrer à leurs frais des institutions de 
bienfaisance, religieuses et sociales, écoles et 
autres institutions d'éducation, ainsi que d'y 
faire librement usage de leur langue et 
d'observer les préceptes de leur religion. 

Art. 111. - La liberté de conscience et de 
religion est garantie à tous les ressortissants. 
Nul ne pourra être limité dans les droits 
reconnus aux autres ressortissants, en raison 
de sa religion ou de ses convictions religieuses. 

Tous les habitants de l'Etat polonais ont le 
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droit de pratiquer librement leur croyance, en 
public ou dans le privé, et de suivre les pré­
ceptes de leur religion ou rite, tant que ces 
pratiques- ne s'opposent pas à l'ordre public 
et aux bonnes mœurs. 

Art. 112. - Il est interdit d'user de la 
liberté de confession en désaccord avec les 
lois. Nul ne pourra se soustraire à remplir 
ses devoirs publics en raison de ses croyances 
religieuses. Nul ne pourra être contraint de 
participer à un acte ou rite religieux à moins 
de dépendre de la puissance paternelle ou 
tutélaire. 

Art. 113. - Chaque association religieuse 
reconnue par l'Etat a le droit d'organiser des 
services religieux en public et en réunion, peut 
librement gérer ses affaires intérieures, être 
propriétaire ou acquérir des biens mobiliers et 
immobiliers, les administrer et en disposer, 
rester en possession et en jouissance de ses 
fonds et fondations ainsi que des institutions 
ayant un but religieux, scientifique ou de 
bienfaisance. Aucune association religieuse ne 
pourra être en désaccord avec les lois de 
l'Etat. 

Art. 114. - La confession catholique ro­
maine, étant la confession de la majorité de 
la nation exerce un role prépondérant dans 
l'Etat entre confessions qui jouissent d'un 
traitement égal. 

L'Eglise catholique-romaine est régie par 
ses propres lois. Les relations entre l'Etat et 
l'Eglise seront fixées sur la base d'un accord 
avec le Saint-Siège qui devra être ratifié par 
la Diète. 

Art. 115. - Les églises des minorités reli­
gieuses et les autres associations religieuses 
reconnues par la loi sont régies par leur propre 
législation qui sera reconnue par l'Etat, tant 
qu'elle ne contient pas de dispositions con­
traires à la loi. 

Les relations entre l'Etat et ces églises ou 
confessions seront fixées par la loi, sur la base 
d'une entente avec leurs représentations légales. 

Art. 116. - La reconnaissance d'une con­
fession nouvelle ou bien jusque-là juridique­
ment non reconnue ne sera point refusée aux 
associations religieuses dont l'organisation, 
l'enseignement et les préceptes ne s'opposent 
pas à l'ordre public et aux bonnes moeurs. 

Art. 117. - Les recherches scientifiques et 
la publication de leurs résultats sont libres. 
Tout ressortissant a le droit d'enseigner, 
fonder et administrer des écoles ou établisse­
ments d'éducation, s'il remplit les conditions 
requises par la loi relatives à ses titres, à la 
sécurité des enfants à lui confiés et s'il a 
une attitude loyale envers l'Etat. 

Toutes les écoles et établissements d'éduca­
tion, publics ou privés, seront contrôlés par 

les autorités de l'Etat dans les limites fixées 
par la loi. 

Art. 118. - L'enseignement primaire est 
obligatoire pour tous les ressortissants de 
l'Etat. La durée, les limites et le mode de 
l'enseignement primaire sont fixés par la loi. 

Art. 119. - L'enseignement est gratuit dans 
les écoles de l'Etat ou de l'autonomie locale. 

L'Etat assure des bourses aux élèves 
pauvres particulièrement doués qui fréquentent 
les établissements secondaires et supérieurs. 

Art. 120. - Dans tout établissement d'ins­
truction dont le programme comprend l'~n­
seignement de la jeunesse n'ayant pas ~ttemt 
dix-huit ans, entretenu en tout ou partie par 
l'Etat ou les corps de l'autonomie, l'enseigne­
ment de la religion est obligatoire pour les 
élèves. La direction et le contrôle de cet en­
seignement appartient à l'association religieuse 
respective, sous réserve dit .dyoit supr:ême de 
controle réservé aux autontes scolaires de 
l'Etat. 

Art. 121. -Tout citoyen a droit à la ré­
paration du dommage causé par les org~~es 
de l'Etat civils ou militaires, par une activité 
officielle,' non conforme à la loi ou aux obliga­
tions de service. L'Etat est responsable du 
dommage causé solidairement avec les organes 
fautifs. La remise de la plainte contre l'Etat 
et contre les fonctionnaires ne dépend pas de 
l'autorisation des organes publics. Les com­
munes et autres corps de l'autonomie encou­
rent la même responsabilité. 

Des lois spéciales fixeront l'application de 
ces principes. 

Art. 122. - Les dispositions concernant les 
droits individuels s'appliquent également aux 
personnes appartenant à la force armée. Les 
exceptions à ce principe sont fixées par les 
lois militaires. 

Art. 123. - La force armée peut seulement 
être employée sur réquisitiot: de l'autor:ité 
civile, sous condition de la stncte observation 
des lois, afin de réprimer les troubles ou 
d'exécuter les prescriptions de la loi au moyen 
de la contrainte. Les exceptions à ce principe 
ne sont admises qu'en vertu d'une loi sur l'état 
de guerre ou de siège. 

Art. 124. - La suspension temporaire des 
droits individuels : de la liberté individuelle 
( art. 97), de l'inviolabilité du domicile ( art. 
100), de la liberté de la presse ( art. 105), du 
secret des correspondances (art. 106), du 
droit de coalition, de réunion et d'association 
(art. 108) pourra avoir lieu pour tout le terri­
toire de l'Etat ou pour les localités, si cela 
devient nécessaire pour des raisons de sécurité 
publique. 

Le Conseil des Ministres ne peut décréter 
cette suspension, avec l'autorisation du Prési-

371 



POLOGNE 

dent de la République, qu'en cas de guerre 
ou de danger de guerre, de troubles intérieurs 
ou de complots graves qui portent le caractère 
de haute trahison menaçant la constitution ou 
la sécurité des citoyens. 

Ce décret du Conseil des Ministres, rendu 
au cours de la session de la Diète, doit être 
immédiatement soumis à la sanction de la 
Diète. Dans le cas où ce décret serait promul­
gué pour un territoire supérieur à un palatinat, 
pendant les vacances de la Diète, cette dernière 
se réunira de plein droit dans les huit jours qui 
suivent la date de la publication de ce décret, 
aux fins de prendre une décision. 

Si la Diète refuse de donner son assentiment, 
l'état de siège cesse immédiatement d'être 
en vigueur. Si le Conseil des Ministres décrète 
l'état de siège après la fin de la session de la 
Diète ou après sa dissolution, le décret du 
Gouvernement doit être soumis sans délai à la 
Diète nouvellement élue, à sa première séance. 

Ces principes seront fixés en détail par la 
loi sur l'état de siège. 

Les principes de la suspension temporaire, 
durant la guerre, des droits individuels sus­
nommés sur un territoire compris dans la zone 
des opérations militaires, seront fixés par la 
loi sur l'état de siège. 

DECRET DU COMITE POLONAIS DE LA LIBERATION NATIONALE1 

du 31 août 1944 

PEINES APPLICABLES AUX CRIMINELS FASCISTES ET HITLERIENS COUPABLES D'HO­
MICIDES ET D'ATROCITES COMMISES A L'ENCONTRE DE CIVILS ET DE PRISONNIERS 

DE GUERRE, AINSI QU'AUX TRAITRES A LA NATION POLONAISE. 

Art. 1. - Quiconque, agissant pour le 
compte et au nom des autorités allemandes 
d'occupation : 

a) A participé ou participe au meurtre de 

'Journal des lois de la République de Pologne, No 
4, sect. 16. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

civils ou de prisonniers de guerre, aux tortures 
ou aux persécutions qui leur sont imposées, 

b) Ott a agi, ou agit, d'une manière pi-éj11~li­
ciable aux -personnes résidant sur le territoire 
de l'Etat polonais, en particulier en arrêtant 
et en déportant des personnes recherchées o~ 
persécutées pour quelque raison que ce s01t 
(sauf pour infractions de droit commun) par 
les autorités d'occupation, sera puni de mort. 

DECRET DU COMITE POLONAIS DE LA LIBERATION NATIONALE1 

du 23 septembre 1944 

CODE PENAL MILITAIRE POLONAIS 
Art. 102. -Quiconque suscite publiquement 

'Journal des lois de la République de Pologne, No 
6, sect. 27. Texte français traduit de l'anglais par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

des conflits de nationalité, de race ou de 
religion, ou produit, distribue ou conserve des 
publications, des imprimés, des écrits destinés 
aux fins ci-dessus indiquées sera puni d'em­
prisonnement. 

DECRET1 

du 13 juin 1946 remplaçant le dééret du 16 novembre 1945 

INFRACTIONS PARTICULIEREMENT DANGEREUSES AU COURS DE LA 
PERIODE DE RECONSTRUCTION NATIONALE 

Art. 30. - Quiconque incite publiquement 
aux conflits de nationalité, de religion ou de 
race, ou les approuve, sera puni d'emprisonne­
ment pour une durée maximum de cinq ans. 

Art. 31, § 1. - Quiconque insulte tourne 
en dérision ou diffame publiquem~nt tout 
groupe de la population ou tout individu en 

'Jo11,rnal des lois de la République de Pologne, 1946, 
No 30, sect. 192 et 1945, No 53, sect. 300. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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raison de sa nationalité, de sa religion ou de 
sa race, sera puni d'une peine de pénitencier 
pour une durée maximum de cinq ans, ou 
d'emprisonnement. 

§ 2. - Les mêmes peines seront applicables 
à quiconque s'attaque à une personne, ou lui 
inflige des blessures corporelles légères, en 
raison de sa nationalité, de sa religion ou de 
sa race. 

Art. 32. - Quiconque commet une infrac­
tion contre un groupe de la population en 
raison de sa nationalité, de sa religion ou de sa 
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race, ou inflige des blessures corporelles ou 
trouble ou compromet la paix et l'ordre public 
par une infraction de cet ordre sera puni 
d'emprisonnement pour trois ans au moins ou 
à perpétuité, ou de la peine de mort. 

Art. 33. - Quiconque participe à un com­
plot ayant pour objet de commettre une des 
infractions décrites aux paragraphes 1 et 2 

de l'article 31, ou part1c1pe à une émeute 
publique qui se rend coupable collectivement 
de ces infractions sera puni d'emprisonnement. 

Art. 34. - Quiconque, contrairement à son 
devoir, s'abstient de s'opposer aux infractions 
décrites aux articles 30 à 33 sera puni d'une 
peine de pénitencier pour une durée de cinq 
ans au maximum, ou d'emprisonnement. 

L'EDUCATION DANS LA POLOGNE D'APRES-GUERRE1 

I.-. Enseignement supérieur. - La Po­
logne comptait avant la guerre cinq universités. 
La plus ancienne, l'Université des Jagellons, se 
trouvait à Cracovie; les autres étaient res­
pectivement situées à Lwow, Varsovie, Poznan 
et Wilno. Varsovie et Lwow avaient chacune 
une Ecole des arts et métiers, et Cracovie 
une Ecole des mines. Il y a avait à Lublin une 
université catholique libre, avec seulement une 
faculté des lettres et une faculté de droit 

Tandis que les hostilités se poursuivaient 
encore, le Gouvernement polonais installa à 
Lublin, au mois d'octobre 1944, une université 
qui reçut le nom de "Marie Curie Sklodowska", 
savant célèbre à qui l'on doit la découverte du 
radium. Cette université comprend une faculté 
des sciences, de médecine, d'agriculture et de 
médecine vétérinaire. (Décret du 23 octobre 
1944, Journal des lois de la République de 
Pologne, No 9, rubrique 42.) L'université 
catholique de Lublin, fermée et supprimée par 
les Allemands, comme tous les autres établisse­
ments d'enseignement supérieur et secondaire 
polonais, fut immédiatement rouverte après la 
libération et jouit maintenant de l'appui total 
du Gouvernement. Aussitôt après l'armistice, 
le Gouvernement a ouvert en Silésie, à 
Gliwice, une Ecole des arts et métiers ( décret 
du 24 mai 1945, J. L., No 21, rubrique 118), 
ainsi qu'une université et une Ecole des arts 
et métiers à Lodz ( décrets du 24 mai 1945, 
J. L., No 21, rubriques 119 et 120). L'Uni­
versité de Lodz, sous la direction compétente 
de M. Tadeusz Kotarbinsky, philosophe po­
lonais bien connu, a attiré un grand nombre 
d'étudiants, ainsi que de nombreux savants 
polonais de premier plan qui, du fait de la 
situation politique, avaient été l'objet d'une 
inégalité de traitement de la part du régime 
polonais d'avant-guerre, de même que des 
professeurs de Lwow et de Wilno. Les bâti­
ments et les facilités de l'Ecole des arts et 
métiers allemande de Gdansk ont été utilisés 
pour établir, dans cette ville, une nouvelle 
Ecole des arts et métiers dotée d'un per­
sonnel polonais ( décret du 24 mai 1945, J. L., 

1 Texte français traduit de l'anglais par le Secré­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

No 21, rubrique 121). En outre, Gdansk a 
maintenant une académie de médecine ( décret 
du 8 octobre 1945, J. L., No 44, rubrique. 
253.). 

Après la signature du traité relatif à un 
échange de population, conclu avec l'URSS 
le 6 juillet 1945, toutes les personnes d'ascen­
dance polonaise ou juive, originaires de 
Pologne ou résidant à l'intérieur des frontières 
actuelles de l'URSS, furent mises à même de 
rentrer en Pologne avec leurs biens mobiliers. 
Il s'ensuivit que la plupart des membres du 
personnel scientifique de l'Université et de 
l'Ecole des arts et métiers de Lwow alla s'ins­
taller à Wroclaw, et que la faculté de Wilno 
fut en majeure partie transférée à Torun. A 
Wroclaw, le Gouvernement polonais installa 
dans les bâtiments et facilités utilisés par 
l'Université et l'Ecole allemande des arts et 
métiers, dotées d'un personnel polonais, dont 
la plus grande partie travaillait auparavant à 
Lwow ( décret du 24 août 1945, J. L., No. 34, 
rubrique 207). La nouvelle Université de 
Torun reçut le nom de "Nicolas Copernic", 
célèbre astronome polonais et fils illustre de la 
ville de Torun ( décret du 2 août 1945, J. L., 
No 34, rubrique 208). L'Ecole des mines de 
Cracovie a été agrandie et compte maintenant 
deux nouveaux départements ( décret du 22 
mars 1946, J. L., No 13, rubrique 92). 

II. - Les établissements d'enseignement 
élémentaire et secondaire (lycées et collèges de 
toutes sortes), furent rouverts immédiatement 
après la libération. Ils se trouvèrent immédiate­
ment envahis par les étudiants, privés depuis 
cinq ans de moyens d'éducation scolaire et dé­
sireux de combler les lacunes de leur instruc­
tion. Le Gouvernement polonais s'est efforcé de 
donner aux enfants de paysans et d'ouvriers 
qui montrent des aptitudes et du ROÛt pour les 
études supérieures, la possibilité de s'instruire. 
A cet effet, il a, par un décret publié le 24 
mai 1945, J. L., No 21, rubrique 122, créé, 
dans les écoles secondaires, un cours prépara­
toire d'un an, ouvert aux candidats qui ont, 
à la suite d'un examen spécial, montré qu'ils 
possédaient les aptitudes nécessaires pour 
entrer à l'université. A ce cours préparatoire, 
les candidats étudient les matières qui figu-
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reront à leur programme dans telle ou telle 
branche d'études universitaires. Aux termes 
d'un décret en date du 23 novembre 1945, 
paru en 1946 dans le Journal des lois, No 2, 
rubrique 9, les personnes titulaires d'un certi­
ficat d'aptitude à l'enseignement dans les écoles 
élémentaires sont autorisées à se faire imma­
triculer dans une université. Une vingtaine de 
textes législatifs ont été élaborés afin de ré­
pondre aux besoins urgents qui se sont 
manifestés après la guerre par suite du manque 
de moyens et de personnel dans l'enseignement, 
et d'améliorer la situation matérielle du corps 
enseignant et des étudiants. 

III. - Les Allemands ont détruit systémati­
quement et délibérément les livres polonais de 

374 

toutes sortes: ouvrages scientifiques, romans, 
etc. La Pologne souffre actuellement d'une 
grande pénurie de papier journal et les livres 
de bons auteurs sont très demandés. 

Par un décret en date du 17 avril 1946, J. L., 
No 26, rubrique 163, le Gouvernement a créé 
dans tout le pays un système de bibliothèques 
publiques de diverses sortes, pour mettre des 
livres à la disposition de tout homme, de toute 
femme et de tout enfant désireux de s'ins­
truire ou de se distraire par la lecture de bons 
ouvrages. 

Alexandre RunzrNSKI, 
Docteur en droit, membre de la dJlé­
gation polcnaise auprès de l'Organisa­
tion des Nations Unies. 
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PORTUGAL 
CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE1 

du 19 mars 1933 

PREMIÈRE PARTIE 

DES GARANTIES FONDAMENTALES 
Titre I 

DE LA NATION PORTUGAISE 

Art. S. - L'Etat portugais est une républi­
que unitaire et corporative, basée sur l'égalité 
des citoyens devant la loi, sur le libre accès 
de toutes les classes aux bienfaits de la civilisa­
tion et sur l'intervention de tous les éléments 
structuraux de la nation dans la vie administra­
tive et dans la confection des lois. 

L'égalité devant la loi implique le droit 
d'être nommé aux emplois publics selon la 
capacité des citoyens ou les services rendus 
par eux et la dénégation de tout privilège de 
naissance, de noblesse, de titre nobiliaire, de 
sexe ou de condition sociale, abstraction faite, 
vis-à-vis de la femme, des inégalités découlant 
de sa nature et du bien de la famille, et, vis­
à-vis des charges imposées ou des avantages 
accordés aux citoyens, des inégalités imposées 
par la diversité des circonstances ou par la 
nature des choses. 

Art. 6. - Il incombe à l'Etat: 
1. D'encourager l'unité et d'établir l'ordre 

juridique de la nation, en définissant et en 
faisant respecter les droits et les garanties 
qui résultent de la morale, de la justice ou de 
la loi, en faveur des individus, des familles, 
des "autarchies" locales, et des autres per­
sonnes collectives publiques ou privées. 

2. De coordonner, stimuler et diriger toutes 
les activités sociales, faisant prévaloir une juste 
harmonie d'intérêts, en tenant compte de la 
légitime subordination des intérêts particuliers 
à l'intérêt général; 

3. De veiller avec zèle à l'amélioration de la 
condition des classes sociales moins favorisées, 
en empêchant que ladite condition baisse au­
dessous du minimum d'existence humainement 
suffisant. 

Titre Il 
DES CITOYENS 

Art. 7. - La loi civile détermine comment 
on acquiert et comment on perd la qualité de 
citoyen portugais. ~el1!i-ci jouit des d~oit~ et 
des garanties consignes ?'lns la consbtut!o?, 
réserve faite pour les etrangers naturalises 
des restrictions établies par la loi. 

Les étrangers. qui rés_ident au P<!rtuga! 
jouissent des memes droits et garanttes, st 
la loi ne s'y oppose pas. ~ont ~ceptés. les 
droits politiques et les droits publics qui se 

1 B Mirkine-Guetzévitch, Les Constitutions de 
l'Eur;pe nouvelle, Paris, 1938, vol. 2, p. 465-476 et 630. 

traduisent par une charge pour l'Etat. Mais il 
faudra que soit observée, à l'égard de ces 
derniers, la réciprocité des avantages concédés 
aux sujets portugais par d'autr~s ~~ts: 

Art. 8. - Les droits et garanties md1v1duels 
des citoyens portugais comprennent: 

1. Le droit à la vie et à l'intégrité person­
nelle; 

2. Le droit au bon renom et à la bonne ré­
putation; 

3. La liberté et l'inviolabilité des croyances 
et des pratiques religieuses, personne ne 
pouvant à cause de celles-ci être pours~ivi, 
privé d'un droit ou exempt de quelque obliga­
tion ou devoir civique. Nul n'est tenu de 
déclarer la religion qu'il pratique excepté en 
cas d'enquête statistique ordonnée par la loi; 

4. La liberté d'exprimer sa pensée sous une 
forme quelconque; 

5. La liberté d'enseignement; 
6. L'inviolabilité du domicile et le secret de 

la correspondance suivant les termes de la loi ; 
7. Le libre choix d'une profession ou d'un 

genre de travail, d'ind1!st:ie ou. de commerce, 
sous réserve des restr1ct10ns legales requises 
pour le bien commun et des monopoles que 
seuls l'Etat et les corps administratif~ pourront 
concéder dans les termes de la loi et pour 
motif d'utilité publique constatée; 

8. Le droit de ne pas être privé de la liberté 
personnelle ni d'être arrêté qu'après ordon­
nance motivée du juge, sauf dans les cas pré­
vus aux paragraphes 3 et 4 ; 

9. Le droit de n'être condamné au criminel 
qu'en vertu d'une loi antérieure qui déclare 
punissable l'acte ou l'omission; 

10 La faculté de demander l'instruction 
cont;adictoire, les garanties nécessaires de la 
défense étant assurées aux inculpés, avant et 
aorès la clôture de l'instruction; 

L 11. L'inexistence de peines corporelles pe~­
pétuelles et de la peine de mort. Toutefois 
cette dernière pourra être appliquée en cas de 
guerre avec une puissance étrangère et sur le 
théâtre des opérations ; 

12. L'inexistence de confiscation de biens et 
de la transmissibilité de toute peine ; 

13. L'inexistence de prison pour défaut de 
payement de frais de justice ou de timbre; 

14. La liberté de réunion et d'association; 
15. Le droit de propriété et sa transmission, 

soit du vivant du propriétaire, soit en cas de 
mort, dans les conditions déterminées par la 
loi civile; 

16. Le droit de ne pas payer des impôts 
qui n'auraient pas été établis comme le prescrit 
la constitution ; 
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17. Le droit de réparation pour tout préju­
dice effectif, conformément à la loi. Pour ce qui 
touche les lésions d'ordre moral, la loi pourra 
déterminer que la réparation soit pécuniaire. 

18. Le droit de pétition, de réclamation ou 
de plainte devant les organes de la souveraineté 
ou devant des autorités quelconques, pour la 
défense de leurs droits et de l'intérêt général; 

19. Le droit de résister à tout ordre qui 
violerait les garanties individuelles, à moins 
que celles-ci n'aient été légalement suspendues, 
et de repousser par la force l'agression d'un 
particulier, quand il ne sera pas possible de 
recourir à l'autorité publique; 

20. La révision des sentences criminelles, 
avec l'assurance, pour l'accusé et ses héritiers, 
du droit à une réparation en dommages­
intérêts à la charge du trésor public, selon la 
procédure que la loi réglera. 

§ 1. L'énumération de ces droits et garan­
ties n'exclut pas les autres droits et garanties, 
quels qu'ils soient, contenus dans la constitu­
tion ou dans les lois. Et il est bien entendu 
que les citoyens devront toujours en faire 
usage sans léser les droits des tiers ni les 
intérêts de la société ou les principes de la 
morale. 

§ 2. Des lois spéciales régleront l'exercice 
de la liberté d'expression de pensée, d'enseigne­
ment, de réunion et d'association. La loi sur 
la liberté d'expression de pensée devra em­
pêcher préventivement et répressivement la 
perversion de l'opinion publique en tant que 
force sociale et devra sauvegarder l'intégrité 
morale des citoyens, auxquels sera assuré le 
droit de faire insérer gratuitement une recti­
fication ou une protestation dans les journaux 
et périodiques où ils auront été injuriés ou 
diffamés, sans préjudice de toute autre res­
ponsabilité ou de toute autre poursuite prévue 
par la loi. 

§ 3. L'emprisonnement sans ordonnance 
motivée du juge est autorisé en cas de flagrant 
délit et pour les crimes suivants consommés, 
manqués ou tentés : attentat contre la sûreté 
de l'Etat; fausse monnaie, faux en billets de 
banque ou en titres de la dette publique; homi­
cide volontaire, vol domestique ou qualifié ; 
vol simple, escroquerie ou abus de confiance 
commis par un récidiviste; banqueroute 
frauduleuse ; incendie volontaire et fabrication, 
détention ou emploi de bombes explosives et 
autres engins similaires. 

§ 4. En dehors des cas indiqués au para­
graphe précédent, l'incarcération dans une 
prison de l'Etat ou la détention en domicile 
privé ou dans un asile d'aliénés ne pourront 
être effectuées que par ordre écrit émanant de 
l'autorité compétente. Elles ne seront pas 
maintenues si l'accusé offre une caution suf-
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fisante ou fait la déclaration de sa résidence 
et la preuve de son identité, prenant aussi 
l'engagement de se présenter à tous les actes 
de la procédure auxquels il sera convoqué 
( termo de residéncia) quand la loi le permettra. 

Contre l'abus de pouvoir on pourra recourir 
à la mesure exceptionnelle de !'habeas corpus, 
dans les conditions déterminées par une loi 
spéciale. 

Art. 9. - A tout employé de l'Etat, des 
corps administratifs et des personnes collec­
tives d'utilité publique administrative, ou de 
compagnies liées par contrat au premier ou à 
ceux-ci, est garanti le droit à son emploi pen­
dant le temps où il est astreint au service 
militaire 

Art. 10. - L'Etat accordera des distinctions 
honorifiques ou des récompenses aux citoyens 
qui se distingueront par leur mérite personnel, 
ou par leurs actions civiques ou militaires, 
ainsi qu'aux étrangers pour des raisons de 
convenance internationale ; la loi établira les 
ordres, les décorations, médailles ou diplômes 
destinés à cet effet. 

Art. 11. - Il est défendu aux organes de la 
souveraineté, conjoints ou séparément, de 
suspendre la constitution ou de restreindre 
les droits qui y sont consignés, sauf les cas 
prévus par ladite constitution. 

Titre III 
DE LA FAMILLE 

Art. 12. - L'Etat assure la constitution et 
la défense de la famille, comme source de 
conservation et d'accroissement de la race, 
comme base première de l'éducation, de la dis­
cipline et de l'harmonie sociales et comme 
fondement de l'ordre politique et administratif, 
par son agrégation à la commune (freguesia) 
et au municipe ainsi que par sa représentation 
dans les mêmes "autarchies". 

Art.13.- La constitution de la famille re­
pose: 

1. Sur le mariage et la filiation légitime ; 
2. Sur l'égalité des droits et des devoirs des 

deux conjoints, quant à la nourriture, à l'en­
tretien et à l'éducation des enfants légitimes ; 

3. Sur l'inscription obligatoire du mariage 
et de la naissance des enfants sur le registre 
de l'état civil. 

§ 1. La loi civile établit les règles relatives 
aux personnes et aux biens des conjoints, à 
la puissance paternelle et à la manière d'y 
suppléer, aux droits de succession en ligne 
directe ou collatérale et au droit aux aliments. 

§ 2. Il est garanti aux enfants légitimes 
la plénitude des droits que requièrent l'ordre 
et la solidité de la famille et il est accordé 
aux enfants iIIégitimes susceptibles d'être va­
lablement reconnus (même à ceux qui sont 
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simplement conçus) des droits convenant à 
leur situation, notamment celui de demander 
des aliments par la recherche des personnes 
auxquelles incombe l'obligation de les fournir. 

Art. 14. - Pour assurer la défense de la 
famille il appartient à l'Etat et aux "autarchies" 
locales: 

1. De favoriser la fondation de foyers in­
dépendants dans des conditions souhaitables 
de salubrité ainsi que la constitution du bien 
de famille; 

2. De protéger la maternité ; 
3. D'établir les impôts d'après les charges 

légitimes de la famille et d'encourager l'adop­
tion du salaire familial ; 

4. De faciliter aux parents l'accomplissement 
du devoir d'instruire et d'éduquer leurs en­
fants, en coopérant avec les premiers par la 
création d'établissements officiels d'enseigne­
ment et de correction ou en aidant des institu­
tions privées qui se proposent le même but; 

S. De prendre toutes les mesures utiles en 
vue d'éviter la corruption des moeurs. 

Art. 15. - L'enregistrement de l'état civil 
des citoyens est de la compétence de l'Etat. 

Titre. IV 
DES CORPORATIONS MORALES ET ÉCONOMIQUES 

Art. 16. - Il incombe à l'Etat d'autoriser, 
sauf disposition d'une loi contraire, tous les 
organismes corporatifs, moraux, culturels ou 
économiques, d'encourager et d'aider leur for­
mation. 

Art. 17. - Les organismes corporatifs aux­
quels se réfère l'article précédent se pro­
poseront principalement des objectifs scien­
tifiques, littéraires, artistiques ou d'éducation 
physique; d'assistance, de bienfaisance ou de 
charité; de perfectionnement technique ou de 
solidarité d'intérêts. 

La constitution et l'exercice des fonctions 
de ces organismes seront régis par des règles 
spéciales. 

Art. 18. - Les étrangers domiciliés au 
Portugal peuvent faire partie des organismes 
corporatifs, dans les termes que la loi dé­
terminera; toutefois, il leur est interdit d'in­
tervenir dans l'exercice des droits politiques 
qui sont attribués à ces organismes. 

Titre VI 
DE L'OPINION PUBUQUE 

Art. 22. - L'opinion publique est un élé­
ment fondamental de la politique et de l'admi­
nistration du pays et il incombe à l'Etat de la 
défendre contre tous les facteurs qui l'égarent 
de la vérité, de la justice, de la bonne adminis­
tration et du bien commun. 

Art. 23. -La presse exerce une fonction de 

caractère public, en vertu de laquelle, sur des 
sujets d'intérêt national, elle ne pourra pas 
refuser l'insertion de communiqués officiels de 
dimensions ordinaires envoyés par le Gou­
vernement. 

Titre VIII 
DE L'ORDRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 29. - L'organisation économique de la 
nation devra réaliser le maximum de pro­
duction et de richesse socialement utile et 
établir une vie collective d'où résultent puis­
sance pour l'Etat et justice parmi les citoyens. 

Art. 30. - L'Etat réglera les rapports de 
l'économie nationale avec celle des autres pays 
en se conformant au principe d'une coopé­
ration appropriée, sans préjudice tant des 
avantages commerciaux à obtenir ,spécial~me_nt 
de certaines puissances que la defense md1s­
pensable contre des menaces ou des attaques. 
venant de l'extérieur. 

Art. 31. - L'Etat a le droit et l'obligation 
de coordonner et de régler supérieurem~nt _la 
vie économique et sociale avec les ob1ect1fs 
suivants: 

1. Etablir l'équilibre de la population, des­
professions, des emplois, du capital et du: 
travail; 

2. Défendre l'économie nationale contre les­
exploitations agric~les, indl!st:ielles ~t com­
merciales de caractere parasitaire ou mcom~­
tible avec les intérêts supérieurs de la vie­
humaine. 

3. Obtenir le moindre prix et 1; plu~ ~ut 
salaire compatibles avec la juste remuneration 
des autres facteurs de la production par le­
perfectionnement de la technique, des services. 
et du crédit ; 

4. Développer le peuplement des t:rr.ito_ires 
nationaux, protéger les émigrants et d1sc1plmer 
l'émigration. . . , 

Art. 32. - L'Etat favorisera les acbv1tes. 
économiques privées qJ-Ii, à ,égal~té relative ~e 
coût, seront les plus remuneratnces, sans ~re-­
judice du bénéfice social qui résulte des. pet1te~­
industries domestiques et de la protection qm 
leur est due. . . 

Art. 33. - L'Etat ne peut intervenir . di­
rectement dans la gérance des entrepnses 
économiques privées que s'il 3: à les fi~~cer e~ 
pour en tirer des bénéfices sociaux _supeneu:s a 
ceux qui seraient obtenus sans son mterven~i~m. 

Sont également a~~ujetties. à la condit_10n 
prévue dans la dermere partie de cet article­
les entreprises de l'Etat travaillant à des. fi_n~ 
lucratives, même si elles exercent leur activite 
sous un régime de libre concurrence. . 

Art. 34. - L'Etat encouragera la fonnat10n 
et le développement de l'économie nationale 
corporative. Il veillera à ce que, l~s é!éments 
qui la constituent ne tendent pas a etabhr entre 
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eux une concurrence déréglée et contraire aux 
justes fins de la société et de ces mêmes élé­
ments, mais, par contre, qu'ils tendent à colla­
borer les uns avec les autres comme membres 
de la même collectivité. 

Art. 35. - La propriété, le capital et le 
travail exercent une fonction sociale, sous un 
régime de coopération économique et de soli­
darité. La loi peut déterminer les conditions 
de leur emploi ou de leur utilisation selon les 
fins de la collectivité. 

Art. 36. - Le travail soit non qualifié 
(simple), soit qualifié ou technique, pourra 
être associé à l'entreprise, selon que les cir­
constances le conseilleront. 

Art. 37. - Seuls les organismes corporatifs 
<le nature économique autorisés par l'Etat 
peuvent, dans les termes de la loi, passer des 
contrats collectifs de travail. Les contrats faits 
sans leur intervention seront nuls. 

Art. 38. - Les différends relatifs aux rap­
ports collectifs du travail sont de la compétence 
de tribunaux spéciaux. 

Art. 39. - Dans les rapports économiques 
du capital et du travail il est interdit à l'une 
ou à l'autre des parties de suspendre son acti­
vité dans le but de faire prévaloir ses intérêts. 

Art. 40. - L'Etat a le droit et l'obligation 
de défendre la morale, l'hygiène de l'alimenta­
tion et la santé publique. 

Le cumul des fonctions dans les entreprises 
privées sera rendu difficile comme contraire à 
l'économie et à la morale publique. 

Art. 41. - L'Etat encourage et favorise les 
institutions de solidarité, de prévoyance, de 
coopération et de mutualité. 

Titre IX 
DE L'ÉDUCATION, DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA 

CULTURE NATIONALE 

Art. 42. - L'éducation et l'instruction sont 
obligatoires et incombent à la famille ainsi 
qu'aux établissements officiels ou particuliers 
qui collaboreront avec elle. 

Art. 43. - L'Etat entretiendra officiellement 
des écoles primaires, complémentaires, moyen­
nes et supérieures et des instituts de haute 
culture. 

§ 1. L'enseignement primaire élémentaire 
est obligatoire et pourra être donné à la 
maison, dans des écoles privées ou dans des 
écoles officielles. 

§ 2. Les arts et les sciences seront encou­
ragés et protégés dans leur développement, 
leur enseignement et leur diffusion, à condition 
que la constitution, la hiérarchie et l'action 
.coordonnatrice de l'Etat soient respectées. 

§ 3. L'enseignement donné par l'Etat aura 
pour but, à part l'éducation physique et le per­
fectionnement des facultés intellectuelles de 
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former le caractère, de développer la valeur 
professionnelle ainsi que toutes les vertus 
morales et civiles, dont les premières seront 
orientées vers les principes de la doctrine et 
de la morale chrétiennes, de tradition dans le 
pays. 

§ 4. L'enseignement religieux dans les écoles 
privées ne dépend pas d'autorisation. 

Art. 44. - L'établissement d'écoles privées 
concurremment avec celles de l'Etat est libre; 
elles seront assujetties à l'inspection de celui-ci 
et pourront être subventionnées par lui, ou 
reconnues officiellement, afin de leur permettre 
de délivrer des diplômes, quand la valeur de 
leurs corps enseignant et de leurs programmes 
ne sera pas inférieure à celle des établissements 
officiels similaires. 

Titre X 
DES RELATIONS ENTRE L'ETAT ET L'EGLISE CATHOLIQUE 

ET DU RÉGIME DES CULTES 

Art. 45. - Le culte public ou privé de toutes 
les religions est libre. Celles-ci pourront s'or­
ganiser librement, conformément aux règles 
de leur hiérarchie et de leur discipline, et cons­
titueront ainsi des associations ou organisa­
tions auxquelles l'Etat reconnaît l'existence 
civile et la personnalité juridique. 

Sont exceptés les actes des cultes incompa­
tibles avec la vie et l'intégrité physique de la 
personne humaine et avec les bonnes mœurs. 

Art. 46. - Sans porter atteinte à ce qui est 
établi dans les concordats concernant le pa­
tronage ( padroado), l'Etat maintient le régime 
de séparation par rapport à l'Eglise catholique 
et à n'importe quelle autre religion ou culte 
pratiqués sur le territoire portugais ainsi que 
les rapports diplomatiques entre le Saint-Siège 
et le Portugal, avec représentation réciproque. 

Art. 47. -Aucun temple, édifice, dépen­
dance ou objet du culte affecté à une religion 
ne pourra être destiné par l'Etat à une autre 
fin. 

Art. 48. - Les cimetières publics ont un 
caractère séculier; les ministres de n'importe 
quelle religion pourront y pratiquer librement 
les rites de leur culte respectif. 

Titre XI 
DU DOMAINE PUBLIC ET PRIVÉ DE L'ETAT 

Art. 49. - Appartiennent au domaine public 
de l'Etat: 

1. Les gisements miniers, les sources d'eaux 
minéro-médicinales et autres richesses naturel­
les du sous-sol; 

2. Les eaux maritimes et leur lit; 
3. Les lacs, lagunes et cours d'eau navigables 

ou flottables avec leur lit, ainsi que ceux qui, 
par décret spécial, seront reconnus d'utilité 
publique comme utilisables pour la production 
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de l'énergie électrique nationale ou régionale 
ou pour l'irrigation ; 

4. Les fossés creusés par l'Etat; 
5. Les couches aériennes au-dessus du ter­

ritoire, à partir de la hauteur que la loi fixera 
au profit du propriétaire du sol; 

6. Les voies ferrées d'intérêt public de n'im­
porte quelle nature, les routes et chemins 
publics; 

7. Les zones territoriales réservées à la 
défense militaire; 

8. Tous les autres biens soumis par la loi 
au régime du domaine public. 

§ 1. Les pouvoirs de l'Etat sur les biens du 
domaine public et la jouissance de ceux-ci par 
les citoyens sont réglés par la loi et par les 
conventions internationales signées par le 
Portugal. Les droits antérieurs de l'Etat et les 
droits acquis des particuliers seront toujours 
sauvegardés. Ces derniers cependant pourront 
faire l'objet d'une expropriation commandée 
par l'intérêt public moyennant une juste 
indemnité. 

§ 2. Des richesses indiquées au No 1 sont 
expressément exceptées les roches et terres 
communes et les matériaux vulgairement 
employés dans les constructions. 

§ 3. L'Etat procédera à la délimitation des 
terrains qui, constituant une propriété parti­
culière, confinent à des biens du domaine 
public. 

Art. 50. - L'administration des biens du 
domaine privé de l'Etat appartient, sur le 
continent et dans les îles adjacentes, au Minis­
tère des Finances, excepté au cas d'attribution 
formelle à quelque autre Ministère. 

Art. 51. -Aucun des biens ou droits de 
l'Etat auxquels sont intéressés le prestige de 
celui-ci ou des convenances nationales supé­
rieures, ne peut être aliéné. 

Art. 52. - Les monuments artistiques, his­
toriques et naturels, ainsi que les objets d'art 
officiellement classés comme tels, se trouvent 
sous la protection de l'Etat et leur aliénation 
en faveur d'étrangers est interdite. 

Titre XII 

DE LA DEFENSE NATIONALE 

Art. 56. - L'Etat encourage, protège et aide 
les institutions civiles qui ont pour but de 
former et de discipliner la jeunesse afin de 
la préparer à l'accomplissement de ses devoirs 
militaires et patriotiques. 

DEUXIÈME PARTIE 

DE L'ORGANISATION POLITIQUE 
DE L'ETAT 

TITRE II. -DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

Chapitre Ill. -Des attributions de l'Assemblée 
nationale 

Art. 91. - Il incombe à l'Assemblée natio­
nale: 

8. De déclarer l'état de siège, avec suspen­
sion totale ou partielle des garanties constitu­
tionnelles) sur un ou plusieurs points du 
territoire national, en cas d'agression effective 
ou imminente par des forces étrangères ou 
dans le cas où la sécurité et l'ordre publics 
seraient gravement troublés ou menacés. 

DECRET-LOI No 35-0431 

du 20 octobre 1945 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés 
par la première partie, section No 2 de l'article 
109 de la constitution, le Gouvernement décrète 
et je promulgue, pour avoir force de loi, ce 
qui suit: 

Art. 1. - La détention d'une personne quel­
conque dans un établissement de détention 
n'est autorisée que sur ordre écrit, daté et 
signé par l'autorité compétente, mentionnant 
l'identité du prévenu et énonçant les motifs de 
l'incarcération. Dans chaque cas, une copie du 
mandat d'arrêt devra être remise au directeur 
de la prison. 

Art. 2. -- Les personnes arrêtées sur l'ordre 

1 Texte portugais dans Diario do Govêrno, no 233 
du 20 octobre 1945, pp. 850-853. Texte français traduit 
du portugais par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. - Ce décret - loi, qui ne porte pas 
de titre, a pour objet la protection de la liberté 
individuelle. 

d'autorités dont la compétence est limitée à une 
certaine région, et pour des motifs relevant de 
la compétence de tribunaux régionaux, pour­
ront demander au juge de la région dans 
laquelle ils se trouvent d'ordonner leur com­
parution immédiate devant le tribunal pour l'un 
des motifs suivants: 

a) A l'expiration du délai prescrit pour la 
remise au pouvoir judiciaire; 

b) En cas de détention ailleurs que dans les 
.locaux désignés à cet effet par la loi ou par le 
Gouvernement: 

c) En cas d'incarcération sur ordre d'une 
autorité incompétente; 

d) En cas d'incarcération pour un délit pour 
lequel la loi n'autorise pas l'incarcération. 

La requête visant à obtenir le bénéfice des 
dispositions de l'article précédent, fondée sur 
l'un des motifs indiqués, sera signée par un 
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avocat et par le détenu ou son conjoint, ascen­
dant ou descendant jouissant de sa pleine 
capacité. 

Art. 3. -Au reçu de la requête, le juge 
notifiera immédiatement à l'institution qui a 
la garde du détenu d'avoir à remettre au 
tribunal une copie du mandat d'arrêt et de faire 
connaître la date à laquelle l'incarcération a 
eu lieu, ainsi que les motifs légaux qui la 
justifient et le local où le détenu se trouve. 

Si l'incarcération s'est effectuée en cas de 
flagrant délit, dans les cas où elle n'est autorisée 
que pour ce seul motif, on devra en faire la 
déclaration expresse. 

Il notifiera également à l'institution qui a la 
garde du détenu, que celui-ci ne pourra, jusqu'à 
la décision finale, être transféré dans une 
autre prison sans l'autorisation du juge. 

Art. 4. - L'institution répondra aux noti­
ncations mentionnées à l'article précédent, dans 
un délai de vingt-quatre heures si le détenu se 
trouve au chef-lieu de la région, et dans un 
délai maximum de trois jours dans les autres 
cas. 

Art. 5. - En possession de la réponse, le 
juge décidera, après avis oral du ministère 
public, avis dont l'acte d'accusation fera men­
tion si les conditions indiquées à l'article 2 ont 
été observées et, dans l'affirmative, il ordonnera 
la comparution devant lui, conformément à 
la procédure prévue au code pénal. 

§ 1. Le juge peut demander' tous renseigne­
ments ou ordonner toutes enquêtes qu'il jugera 
nécessaires avant de prendre une décision aux 
termes du présent article. 

§ 2. L'ordre de comparution du détenu 
devant le tribunal sera exécuté, sous peine de 
refus d'obéissance qualifié, dans un délai de 

·vingt-quatre heures. 
§ 3. Si le ministère public estime que le juge 

·est incompétent, pour connaître de la question, 
le procès sera porté, avec son avis et celui du 
juge, devant la Cour suprême de justice, con­
formément aux dispositions des articles 9 et 
:suivants du présent décret. 

Art. 6. - Quand la requête est manifeste-
·ment dépourvue de fondement, le juge dans le 
plein exercice de sa compétence, condamnera 
solidairement le demandeur et l'avocat à verser 
une indemnité de 500 à 5.000 escudos à la 
caisse générale des tribunaux. 

Art. 7. - Aux termes des articles suivants, 
-on peut réclamer le bénéfice de !'habeas corpus 
-en faveur de tout individu illégalement détenu 
et pour lequel les dispositions de l'article 2 
ne sont pas applicables ou par suite d'une 
-incompétence des tribunaux de la région pour 
-connaître des motifs de la détention ou parce 
-que l'incarcération a été ordonnée par une 
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autorité n'ayant pas compétence dans cette 
région, ou sur l'ordre d'une autorité judiciaire 
contre laquelle on ne peut faire appel. 

On ne peut revendiquer le bénéfice de l'ha­
heas corpus que dans le cas d'une incarcération 
effective et réelle, entachée d'illégalité pour 
l'un des motifs 5uivants: 

a) Si elle a été effectuée ou ordonnée par 
une autorité n'ayant pas compétence légale; 

b) Si elle est motivée par un délit pour 
lequel la loi ne prévoit pas l'incarcération; 

c) Si la durée de l'incarcération dépasse les 
délais légaux prévus pour la comparution 
devant un tribunal ou pour l'établissement de 
l'acte d'accusation; 

d) Si elle se prolonge au delà des délais 
prévus par une décision judiciaire fixant la 
durée de leur prolongation. 

Art. 8. - C'est par requête contresignée par 
un avocat et adressée au président de la cour 
suprême de justice que le prisonnier ou son 
conjoint ascendant ou descendant jouissant 
de sa pleine capacité réclamera le bénéfice de 
l'habeas corpus. 

§ 1. La requête devra mentionner l'identité 
du prisonnier, l'autorité qui l'a incarcéré ou qui 
a ordonné l'incarcération, la date de l'arresta­
tion, le lieu de l'incarcération, les motifs de 
celle-ci et les raisons sur lesquelles on se fonde 
pour les déclarer illégales. 

§ 2. Les requêtes devront parvenir en 
double exemplaire au président du tribunal 
de relaçao dans les régions de Lisbonne, Porto 
et Coïmbre, et au juge de direito dans les 
autres régions. 

§ 3. - Si le mandat d'arrêt a été délivré 
par le juge de la région, la requête sera 
envoyée directement au président du tribunal 
de relaçao compétent. 

Art. 9. - Le président du tribunal de re­
la'çao ou le juge à qui on transmettra la re­
quête dont il est fait mention à l'article 8 en 
fera parvenir directement copie à l'autorité 
responsable de l'incarcération, qui répondra 
dans le plus bref délai. 

§ 1. S'il est précisé dans la réponse que le 
prisonnier a été mis en liberté, le juge pourra 
déclarer la requête non avenue; le requérant 
pourra réclamer par la procédure normale ré­
paration des dommages subis. 

§ 2. Si, dans la réponse, il est indiqué que le 
détenu est toujours incarcéré, le juge la 
transmettra immédiatement, en même temps 
que la requête, au président de la Cour su­
prême de justice. 

§ 3. Si le juge n'a pas obtenu une réponse 
dans les délais qu'il estime convenables, il 
transmettra la requête en mentionnant la fait. 

Art. 10. - La requête, et éventuellement la 
réponse, seront présentées à la session ordi-
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naire de la section criminelle de la Cour su­
prême de justice, à moins toutefois que le 
président, considérant l'urgence de la cause, 
ne décide de convoquer une session extra­
ordinaire de cette section à cet effet. 
. Art. 11. - La section siégera avec tous les 
Juges en fonction ou un minimum de trois, et 
ayec l'assistance du ministère public. En pé­
riode de vacances judiciaires, le président de 
la Cour suprême ou le juge qui en exerce les 
fonctions convoquera les juges de la section 
criminelle qui se trouveront à Lisbonne et 
s'ils ne sont pas en nombre suffisant, il 'fer~ 
apJ?el aux plus anciens juges de la section 
civile se trouvant dans la capitale. Si même 
alor? il n'était pas possible de convoquer une 
sessmn, les juges de la section criminelle qui 
seront le moins éloignés recevront l'ordre de 
rentrer à Lisbonne. 

Art. 12. - La décision qui devra être prise 
à la majorité, pourra: 

a) Rejeter la requête pour insuffisance de 
motifs; 

b) Ordonner la mise immédiate du prison­
nier à la disposition de la Cour suprême, dans 
une . prison désignée par elle, et nommer un 
magistrat chargé de procéder à une enquête 
sur la légalité de l'incarcération, dans un délai 
déterminé; 

. c) Ordonner de faire comparaître le prison­
mer dans le tribunal compétent pour être jugé 
dans le plus bref délai ; 

d) Déclarer l'incarcération illégale et or­
donner l'élargissement immédiate du détenu. 

Si la réponse prévue à l'article 9 et qui doit 
être transmise par l'autorité responsable de 
l'arrestation n'est pas jointe à la requête et si 
l'on ne tient compte que des affirmations 
énoncées dans la requête, on ne pourra guère 
prendre les mesures prévues aux alinéas a et b 
du présent article. On pourra cependant exiger 
communication de cette réponse, si on la juge 
indispensable pour permettre à la cour de 
prendre une décision. 

Dans ce demier cas, sans préjudice des me­
sures prévues à la première partie de l'ali­
néa b, le président du tribunal fera signifier à 
l'autorité qui a ordonné l'arrestation qu'elle a 
à répondre dans les délais fixés, sous peine de 
refus d'obéissance. Au reçu de la réponse, Je 
tribunal prendra une décision, conformément 
aux termes du présent article. 

Art. 13. - Si le tribunal prescrit une en­
quête, rapport en sera fait au président de la 
Cour suprême de justice, qui le fera venir 
devant la section criminelle, lors de sa pre­
mière session ordinaire ou d'une session extra­
ordinaire qu'il décidera de convoquer, afin de 
prendre la décision que comporte l'affaire, con­
formément aux termes de l'article précédent. 

Art. 14. -On pourra à tout moment dé­
clarer illégale toute incarcération dont l'illé­
galité ne provient que de l'incompétence de 
l'autorité qui l'a ordonnée ou effectuée et la 
Cour suprême de justice prendra les mesures 
qui s'imposeront lorsqu'elle examinera s'il y a 
lieu de confirmer l'incarcération. 

Art. 15. - Les décisions devront être mo­
tivées et portées à l'acte par le juge le plus 
récemment nommé. 

Art. 16. - Les réquisitions transmises à 
n'importe quelle autorité pour l'exécution des 
décisions du tribunal seront enregistrées par 
le secrétaire et signées par le président. 

Les autorités qui reçoivent ces ordres 
devront dans le plus bref délai rendre compte 
de leur exécution à la Cour suprême de justice 
pour que l'on puisse les transcrire dans le 
registre des actes. 

Art. 17. - Seront punis des peines prévues 
à l'article 291 du code pénal: 

a) Le refus de transférer le prisonnier à la 
prison désignée par la Cour suprême comme 
celle où il doit être tenu à sa disposition. 

b} Le refus d'élargir le prisonnier, sur 
l'ordre de la Cour suprême de justice, ou de: 
permettre au prisonnier de comparaître devant 
le juge déclaré compétent par cette Cour. 

c) La nouvelle détention pour le même 
délit et dans les conditions identiques, de tout 
individu dont la Cour suprême de justice aura 
ordonné l'élargissement conformément à ce 
décret, si l'autorité qui procède à la nouvelle 
arrestation a eu connaissance de la décision 
prise. 

Art. 18. - On ne pourra accorder l'immu­
nité administrative dans les procès intentés 
pour les infractions visées au paragraphe 2, 
de l'article 5 et de l'article 17 du présent dé­
cret loi. 

Art. 19. - Quand la Cour suprême estimera 
que la requête n'est pas fondée, elle con­
damnera solidairement le requérant et son 
défenseur à verser une indemnité de 5.000 à 
20.000 escudos à la caisse générale des tribu­
naux, sans préjudice des dispositions énoncées 
dans les paragraphes suivants : 

§ 1. S'il appert que le requérant a eu l'in­
tention de mettre obstacle à l'enquête en cours 
à son sujet ou de la retarder, ou d'entraver 
la marche de tout procès dans lequel il serait 
impliqué, ou de gêner, par tout autre moyen, 
une action rapide de la justice, il sera con­
damné à une peine correctionnelle de prison 
pour outrage à la cour. Le procureur général 
de la République ordonnera de commencer à 
son propos une procédure pénale adéquate 
en se fondant sur le témoignage de l'acte, qui 
tiendra lieu de corps du délit. 

§ 2. Quant à l'avocat, qui sait ou doit 
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savoir que la requête manque de bases légales 
suffisantes, la Cour suprême le suspendra pour 
une période de trois mois à un an. 

Art. 20. - Le procureur général de la Ré­
publique, chaque fois qu'il le jugera utile 
pourra, que le demandeur soit ou non in­
carcéré, requérir la Cour suprême de justice, 
section criminelle, de fixer la date des débats 
et de l'arrêt ou d'ordonner les mesures néces­
saires dans tout procès pour lequel les délais 
fixés au paragraphe 4 de l'article 337 du code 
pénal n'ont pas été respectés. Ces délais seront 
comptés, quand le demandeur ne sera pas en 
état d'arrestation, à partir du jour où le minis­
tère public aura eu connaissance du délit. Ces 
délais seront augmentés de six mois, trois 
mois et quarante-cinq jours respectivement 
pour les procès de querela, les procès correc­
tionnels ou de simple police, si on interjette 
appel auprès des tribunaux supérieurs. 

§ 1. Les prévenus jouiront de la même 
faculté, s'ils sont incarcérés. 

§ 2. Après audition du juge et du ministère 
public dans le ressort duquel le procès se 
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<léroule, la Cour suprême de justice fixera les 
mesures à prendre les plus indiquées pour 
accélérer la conduite du procès. 

Art. 21. - Chaque fois qu'un retard dans 
la conduite d'un procès sera attribuable à 
une négligence de fonctionnaires, à l'obstruction 
délibérée des avocats et des prévenus eux­
mêmes, la Cour suprême de justice ordonnera 
que ces derniers, s'ils sont en liberté, se 
constituent prisonniers et qu'on entame à 
l'égard des fonctionnaires et des avocats une 
procédure disciplinaire, en vue de laquelle une 
décision sera communiquée à l'autorité compé­
tente. 

Art. 22. - Les dispositions du présent dé­
cret-loi ne sont pas applicables aux militaires 
soumis à une juridiction spéciale. 

Art. 23. - Ce décret-loi entrera en vigueur, 
pour la partie relative à l' habeas corpus aussi­
tôt que la section criminelle de la Cour suprême 
de justice aura été constituée. 

Il est ordonné de procéder à la publication 
et à l'exécution du présent décret. 



Ro:u!MANIE 
CONSTITUTION DE LA ROUMANIE1 

du 28 mars 1923 

TITRE II 
DES DROITS DES ROUMAINS 

Art. 5. - Les Roumains, sans distinction 
~'o:igine ethnique, de langue ou de religion, 
JOmssent de la liberté de conscience de la 
liberté de l'enseignement, de la libert6 de la 
presse, de la liberté de réunion, de la liberté 
d'association et de toutes les libertés et droits 
établis par la loi. 

Art. 6. - La présente constitution et les 
autr~s lois relatives aux droits politiques dé­
termment q;ielles sont, en dehors de la qualité 
de Roumam, les conditions nécessaires à 
l'exercice de ces droits. 

Des lois spéciales, votées à la majorité de 
deux tiers, détermineront les conditions aux­
quelles les femmes pourront exercer les droits 
politiques. 

Les droits civils des femmes seront établis 
sur la base de l'entière égalité des deux sexes. 
. Art. 7. - La différence de croyance reli­

gieuse et de confession, d'origine ethnique 
et de l':ngue, ne constitue pas en Roumanie, 
un empechement à l'obtention des droits civils 
et politiques et à leur exercice. 

Seule, 1~ naturali;ation. assimile l'étranger 
a_u Roumam pour 1 exercice des droits poli­
tiques. 

Art. 8. -Aucune différence de naissance ou 
de classe sociale n'est admise dans l'Etat. 

T<;>Us les Roumains, sans distinction d'origine 
ethmque, d~ langue ou de religion, sont égaux 
devant la 101 et ont le devoir de contribuer sans 
distinction aux impôts et charges publiques. 

Ils sont seuls admissibles aux fonctions et 
aux dignités publiques, civiles et militaires. 

Des lois spéciales détermineront le statut des 
fonctionnaires publics. 

Les étrangers ne peuvent être admis aux 
fonctions _p1;bliques que, dans les cas exception­
nels et spec1alement fixes par ta loi. 

Art. 9. -:-- !ous les étrangers qui se trouvent 
sur le ~erntmre ?e la Roumanie jouissent de la 
protect10n donnee par la loi aux biens et aux 
personnes, en général. 

(1.rt. 10. -Tous les privilèges, quelle qu'en 
s01t la natu:e, e~cmptions et monopoles de 
classes! sont mterd1ts pour toujours dans l'Etat 
roumain. 

Les titres de noblesse sont et demeurent non 
admis dans l'Etat roumain. 

Les décorations étrangères ne seront portées 
par les Roumains qu'avec l'autorisation du roi. 

Art. 11. - La liberté individuelle est ga­
rantie. 

1 Ministère des Affaires étrangères, Constitution, 
Bucarest, 1923. 

Personne ne peut être poursuivi ou l'objet 
de perquisition que dans les cas et dans les 
formes prévus par la loi. 

Personne ne peut être détenu ou arrêté 
qu'en vertu d'un mandat judiciaire motivé, qui 
doit être communiqué au moment de l'arresta­
tion ou au plus tard dans les vingt-quatre 
heures qui suivront la détention ou l'arresta­
tion. 

En cas de l'évidence du délit, la détention 
ou _l'arrestation peut avoir lieu immédiatement, 
mats le m~ndat sera émis dans les vingt-quatre 
heures et il en sera donné communication con­
formément à l'alinéa précédent. 

Art. 12. - Personne ne peut être soustrait 
contre sa volonté aux juges que lui donne la 
loi. 

Art. 13. - Le domicile est inviolable. 
Aucune visite domiciliaire ne peut être faite 

que par les autorités compétentes, dans les 
cas spécialement prévus par la loi, et conformé­
ment aux formes qu'elle prescrit. 

Art. 14. - Aucune peine ne peut être créée, 
ni appliquée, qu'en vertu d'une loi. 

Art. 15. -Aucune loi ne peut créer la peine 
de confiscation des biens. 

Art. 16. - La peine de mort ne pourra être 
rétablie, en dehors des cas prévus dans le code 
pénal militaire pour le temps de guerre. 

Art. 17. -La propriété, de quelque nature' 
qu'elle soit, ainsi que les créances sur l'Etat 
sont garanties. 

L'autorité publique, en vertu d'une loi est 
en droit de profiter, dans un but de tra;aux 
d'utilité publique, du sous-sol de n'importe 
quelle propriété immobilière, avec obligation 
d'indemniser pour les dommages causés à la 
surface, aux constructions et aux travaux exis­
tants. A défaut d'entente à l'amiable les 
indemnités seront fixées par la justice. ' 

Perso;1n~ _ i;e peu~ être expr?prié que pour 
ca1;se d u!1hte Pt;b}1que, et apres une juste et 
prealable _md~n:mte ~xee par la justice. 

Une lot specia1e determmera les cas d'utilité 
~ublique, la procédure et le mode d'expropria­
t10n. 

En de_hor;S de l'expropriation pour voies de 
commumcat10n, pour cause de salubrité publi­
q~e, , d_e dé~e~se nati?nale et pour travaux 
d mt_e~ets ~eneraux d1:riects de l'Etat et des 
a~m_n,11~trat10?s publiques, les autres cas 
d ?hltte ,Pu~hque d_evi:o!1t être établis par des 
l01s votees a la maJonte de deux tiers 

Les lois existantes relatives à l'alignement 
e! ~ l'é~argiss~ment des rues des communes 
ams1 qu aux nves des eaux qui coulent près 
d'elles restent en vigueur dans toute l'étendue 
du royaume. 
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Art. 18. - Seuls les Roumains et .ceux qui 
sont naturalisés Roumains peuvent acquérir à 
n'importe quel titre et posséder des immeubles 
ruraux en Roumanie. Les étrangers auront 
droit seulement à la valeur de ces immeubles. 

Art. 19. - Les gisements miniers ainsi que 
les richesses de toute nature du sous-sol sont 
propriété de l'Etat. Sont exceptés les masses de 
roches communes, les carrières de matériaux 
-de construction et les dépôts de tourbe, sans 
préjudice des droits acquis par l'Etat en vertu 
-des lois antérieures. 

Une loi spéciale des mines déterminera les 
règles et les conditions de la mise en valeur 
<le ces biens, fixera la redevance due au pro­
priétaire de la surface et indiquera en même 
temps la possibilité et la mesure de sa partici­
pation à l'exploitation de ces richesses. 

Il sera tenu compte des droits acquis, en tant 
qu'ils correspondent à une mise en valeur du 
sous-sol et suivant les distinctions qui seront 
faites dans une loi spéciale. 

Les concessions minières d'exploitation, 
instituées ou données, conformément aux lois 
aujourd'hui en vigueur, seront respectées pen­
dant la durée pour laquelle elles ont été accor­
dées, et les exploitations minières existantes 
faites par les propriétaires seulement pour le 
temps où ils les exploiteront. On ne pourra 
fair,e de concessions perpétuelles. 

Toutes les concessions et exploitations pré­
vues à l'alinéa précédent devront cependant se 
conformer aux règles qui seront établies par la 
1oi, qui prévoira le maximum de durée de ces 
conoessions et exploitations et qui ne dépassera 
pas cinquante ans à dater de la promulgation de 
cette constitution. 

Art. 20. - Les voies de communication, 
l'espace atmosphérique et les eaux navigables 
et flottables sont du domaine public. 

Sont biens publics 1es eaux qui peuvent 
l)roduire la force motrice et celles qui peuvent 
être utilisées dans un intérêt public. 

Les droits acquis seront respectés ou seront 
rachetés par expropriation pour le cas d'uti­
lité publique, après une juste et préalable 
indemnisation. 

Des lois spéciales détermineront la limite 
dans laquelle tous les droits ci-dessus pourront 
être laissés à l'avantage des propriétaires, les 
modalités de l'expropriation ainsi que les in­
demnités contenues pour l'utilisation de la 
surface et pour les installations existantes. 

Art. 21. -Tous les facteurs de production 
jouissent d'une égale protection. 

L'Etat peut intervenir, par une loi, dans les 
rapports entre ces facteurs pour prévenir des 
conflits économiques ou sociaux. 

Là liberté du travail sera protégée. · 
La loi réglera l'assurance sociale des travail­

leurs, en cas de maladie, accidents, etc. 
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Art. 22. - La liberté de conscience est 
absolue. 

L'Etat garantit à tous les cultes une égale 
liberté et protection, autant que leur exercice 
ne porte pas atteinte à l'ordre public, aux 
bonnes mœurs et aux lois d'organisation de 
l'Etat. 

L'Eglise chrétienne orthodoxe et l'Eglise 
gréco-catholique sont églises roumaines. 

L'Eglise orthodoxe roumaine étant la re­
ligion de la majorité des Roumains est l'Eglise 
dominante de l'Etat roumain, celle gréco­
catholique a la priorité sur les autres cultes. 

L'Eglise orthodoxe roumaine est et reste 
indépendante de tout épiscopat étranger, mais 
conserve l'unité avec l'Eglise œcuménique 
orientale au point de vue des dogmes. 

Dans tout le royaume de Roumanie l'Eglise 
chrétienne orthodoxe aura une organisation 
unitaire avec participation de tous les éléments 
constitutifs, clercs et laïques (séculiers). 

Une loi spéciale fixera les principes fonda 4 

mentaux de cette organisation unitaire, ainsi 
que les modalités suivant lesquelles l'Eglise 
réglementera, conduira et administrera, par 
ses organes propres et sous le contrôle de 
l'Etat, ses questions religieuses de culture, de 
fondations et d' épithropies. 

Les questions spirituelles et canoniques de 
l'Eglise orthodoxe roumaine seront réglées par 
une seule autorité synodale centrale. 

Les métropolites et les évêques de l'Eglise 
orthodoxe roumaine seront élus conformément 
à une loi spéciale. 

Les rapports entre les différents cultes et 
l'Etat seront établis par une loi. 

Art. 23. - Les actes de l'état civil sont de 
l'attribution de la loi civile. 

La rédaction de ces actes devra précéder 
toujours la bénédiction religieuse. 

Art. 24. - L'enseignement est libre dans 
les conditions établies par les lois spéciales et 
en tant qu'il ne sera pas contraire aux bonnes 
mœurs ou à l'ordre public. 

L'enseignement primaire est obligatoire. 
Dans les écoles de l'Etat cet enseignement sera 
donné gratuitement. 

L'Etat, les districts et les communes don­
neront aide et facilités aux élèves dépourvus 
de moyens, dans tous les degrés de l'enseigne­
ment, dans la mesure et les modalités prévues 
par la loi. 

Art. 25. - La constitution garantit à tous 
la liberté de communiquer et de publier ses 
idées, ses opinions par la parole et par écrit 
et par la presse, chacun étant responsable de 
l'abus de cette liberté, dans les cas déterminés 
par le code pénal, qui, en aucun cas, ne pourra 
restreindre le droit en lui-même. 

Aucune loi spéciale ne pourra être créée en 
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cette matière. Ni la censure ni aucune autre 
mesure préventive pour faire paraître, vendre 
ou distribuer quelque publication ne pourra 
être créée. 

Il n'est besoin d'aucune autorisation préa­
lable, d'aucune autorité, pour faire paraître, 
vendre ou distribuer une publication quel­
conque. 

Aucune caution ne sera demandée aux 
journalistes, écrivains, éditeurs, typographes et 
lithographes. 

La presse ne sera jamais soumise au régime 
des avertissements. 

Aucun journal ou publication ne pourra 
être suspendu ou supprimé. 

Toute publication périodique, quelle qu'en 
soit la nature, devra avoir un directeur res­
ponsable et en son absence un rédacteur res­
ponsable. Le directeur ou rédacteur devront 
jouir des droits civils et politiques. Le nom 
du directeur et le nom du rédacteur figureront 
visiblement et d'une manière permanente en 
tête de la publication. 

Avant l'apparition de la publication pé­
riodique, son propriétaire est obligé de dé­
clarer et d'inscrire son nom au tribunal de 
commerce. 

Les sanctions à ces dispositions seront 
prévues par une loi spéciale. 

Art. 26. - En ce qui concerne les publica• 
tions non périodiques, l'auteur est responsable 
de ses écrits et à son défaut l'éditeur ; le 
patron de la typographie répond lorsque 
l'auteur et l'éditeur n'ont pas été découverts. 

Pour les publications périodiques, la res­
ponsabilité incombe à l'auteur, au directeur ou 
au rédacteur; dans l'ordre de l'énumération. 

Le propriétaire en tous les cas est soli­
dairement responsable du paiement des in­
demnités civiles. 

Les délits de presse sont jugés par le jury, 
à l'exception des cas ci-après qui seront jugés 
par les tribunaux ordinaires, conformément au 
droit commun : 

a) Les délits qui seraient commis contre les 
souverains du pays, le prince héritier, les 
membres de la famille royale et de la dynastie, 
les chefs des Etats étrangers et leurs repré­
sentants; 

b) Les instigations directes au meurtre et à 
la rébellion, dans les cas où elles n'ont pas été 
suivies d'exécution ; 

c) Les calomnies, les injures, les diffamations 
dirigées contre les particuliers ou l,es fonc­
tionnaires publics, quels qu'ils soient, atteints 
dans leur vie privée ou dans leur honneur 
personnel. 

L'arrestation préventive en matière de presse 
est interdite. 

Art. 27. - Le secret des lettres, des télé-

grammes et des conversations téléphoniques 
,est inviolable. 

Une loi spéciale établira les cas dans lesquels 
la justice, dans l'intérêt de l'instruction pénale, 
pourra faire exception à la présente disposition. 

La même loi déterminera la responsabilité 
des agents de l'Etat et des particuliers pour la 
violation du secret des lettres, des télégrammes 
et des conversations téléphoniques. 

Art. 28. - Les Roumains, sans distinction 
d'origine ethnique, de langue ou de religion, ont 
le droit de se réunir paisiblement et sans armes 
en se conformant aux lois qui réglementent 
l'exercice de ce droit, pour traiter toute sorte 
de questions; il n'est pas nécessaire pour cela 
d'une autorisation préalabl,e. 

Les réunions en plein air sont permises, 
excepté sur les places et les voies publiques. 

Les réunions, les processions et les mani­
festations sur ies voies et les places publiques 
sont soumises aux lois de police. 

Art. 29. - Les Roumains, sans exception 
d'origine ethnique, de langue ou de religion, ont 
le droit de s'associer, en se conformant aux lois 
qui réglementent l'exercice de ce droit. 

Le droit de libre association n'implique pas 
en lui-même le droit de créer des personnes 
juridiques. 

Les conditions dans lesquelles s'accorde la 
personnalité juridique seront établies par une 
loi spéciale. 

Art. 30. - Chacun a le droit de s'adresser 
aux autorités publiques par pétitions, souscrites 
par une ou plusieurs personnes ne pouvant 
cependant pétitionner qu'au nom des signa­
taires. 

Seules les autorités constituées ont le droit 
d'adresser des pétitions en nom collectif. 

Art. 31. -Aucune autorisation préalable 
n'est nécessaire pour exercer des poursuites 
contre les fonctionnaires publics pour faits de 
leur administration par les parties lésées, les 
règles spéciales établi,es au sujet des ministres 
restant cependant intactes. 

Les cas et le mode des poursuites seront 
réglés par une loi spéciale. 

Des dispositions spéciales dans le code pénal 
détermineront les pénalités des inculpés. 

Art. 32. -Aucun Roumain, sans l'autorisa­
tion du Gouvermnent, ne peut entrer au ser­
vice d'un état étranger, sans perdre par cela 
même sa nationalité. 

L'extradition des réfugiés politiques est 
interdite. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 128. - La présente constitution ne peut 
être suspendue ni en totalité ni en partie. , 

En cas de danger pour l'Etat l'état de siège 
général ou partiel peut être déclaré. 
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LOI No 86 SUR LE STATUT DES NATIONALITES1 

du 7 février 1945 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1. -Tous les citoyens roumains sont 
égaux devant la l<;>i. et jouissent. d~s ~êmes 
droits civils et politiques, sans distmctton de 
race nationalité, langue ou religion. 

A~t. 2. - La recherche de l'origine ethnique 
des citoyens roumains en vue de préciser leur 
situation juridique ,est i~terdite. . . 

Art. 3. - La distinct10n de langue, religion, 
race ou nationalité ne peut constituer pour 
aucun citoyen roumain un empêchement à 
l'ex-ercice des droits civils et politiques, à 
l'admission aux fonctions publiques ou à l'exer­
cice de toute profession. 

Art. 4. - Les citoyens roumains apparte­
nant à des nationalités d'une autre langue, race 
ou religion que la nationalité roumaine jouir~nt 
du même traitement et des mêmes garanties 
en droit et en fait que les autres citoyens rou­
mains. 

Toute restriction, directe ou indirecte, des 
droits des citoyens ou, inversement, l'établisse­
ment de privilèges, directs ou indirects, en 
faveur des citoyens en raison de leur race, 
religion ou nationalité, ainsi que toute inci­
tation à l'exclusivisme, haine ou mépris de 
race, religion ou nationalité, sont punis par la 
loi. 

Art. 5. - Chaque citoyen roumain est seul 
en droit d'établir sa propre langue maternelle 
ou sa propre nationalité. Toute immixtion de 
la part de toute autorité s~us c~ rapport. e~t 
interdite, les organes officiels etant obliges 
d'accepter l'indication présentée par le citoyen. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS SPECIALES 

Section I 
DISPOSITIONS RELATIVES À. LA LANGUE 

Art. 6. - La langue officielle de l'Etat est 
la langue roumaine. Toutefois, dans les terri­
toires administratifs ou circonscriptions judi­
ciaires où une grande partie de la population 
est d'une autre langue que la langue roumaine, 
on appliquera les dispositions de l'article 8 et 
suivants. 

Art. 7. - Dans les relations privées, par 
exemple : correspondance, conversations télé­
phoniques, etc., dans l'industrie et le com­
merce, en matière de religion, presse, publica­
tions de toute nature, ou dans les réunions 

1 Le nouveau régime légal des nationalités en 
Roumanie. Textes. Bucarest, Imprimerie de l'Etat, 
1946. 
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publiques, les citoyens roumains peuven~ e_m­
ployer librement et sans aucune restnction 
toute langue, à leur choix. . . 

Art. 8. - Les tribunaux et les JUSttc~s . de 
paix ayant compétence sur. une circonsc~1pt10n 
judiciaire dans laquelle, smvant le derm~r re­
censement, au moins 30 pour 100 des habitants 
avaient pour langue maternelle com!llune une 
langue autre que la langue roumame seront 
tenus: 

a) D'accepter toute requête présentée dans 
leur propre langue par les habitants de la 
circonscription respective rentrant d_ans le 
pourcentage de 30 pour 100, sans exiger en 
même temps une traduction dans la langue de 
l'Etat· 

b) De se prononcer sur ces requêtes, dans 
la même langue ; 

c) D'entendre la partie dans sa langue 
maternelle. . d, 

Art. 9. -Le Ministère de la Justice e­
terminera, d'après les donn_ées statistiques 
officielles quels sont les tnbunaux et les 
justices de paix prévus à l'article 8. 

Art. 10. - Les autorités communales . et 
départementales do?t. ~ compét_e~ce territonale 
s'étend sur une d1v1s10n admm1strattve dans 
laquelle, suivant le dernier recensement, le 
nombre des citoyens ayant une langue mater­
nelle commune autre que le roumain,. est d'au 
moins 30 pour 100 du total des habitants de 
cette division, sont obligées : 

a) D'accepter tout écrit p~ésenté dan? leur 
langue maternelle par les habitants constituant 
cette quote de 30 pour 100 sans exig~r d'eux 
une traduction dans la langue offic1elle de 
l'Etat· 

b) De se prononcer sur les écrits présentés 
dans la même langue ; 

c) D'entendre la partie dans sa langue 
maternelle ; 

d) Dans les conseils communaux et dé­
partementaux de ces divisi?ns territori_ales, _ l~s 
membres élus ou de droit des nattonalites 
représentant au moins 30 pour 100 pourront 
prendre la parole dans leur langue maternelle. 

Art. 11. - Le Ministère de l'Intérieur dé­
terminera, d'après les données statistiques 
officielles, les communes et les départements 
visés à l'article précédent. 

Art. 12. - Les magistrats et fonctionnaires 
des instances et des autorités administratives 
prévues aux articles 9 et 11 seront tenus de 
connaître également la langue des nationalités 
respectives. 

Art. 13. - Les journaux et les publications 
périodiques, paraissant dans une langue autre 
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que la langue roumaine, pourront indiquer 
dans la langue de la nationalité respective 
tant le nom du lieu où ils paraissent que le 
nom des autres localités de Roumanie. 

Art. 14. - Dans les registres et documents 
d'état civil, le nom de famille des citoyens sera 
écrit uniquement dans la forme et avec l'ortho­
graphe originales prouvées par les actes per­
sonnels du citoyen respectif. 

Art. 15. - Dans les villes et communes 
rurales où, conformément au dernier recense­
ment, au moins 30 pour 100 du total des habi­
tants ont une langue maternelle commune autre 
que le roumain, les noms des rues devront être 
indiqués également dans la langue des na­
tionalités respectives. 

Art. 16. - Les fonctionnaires publics de 
toute catégorie, nommés sur base de diplômes 
ou de certificats délivrés par des institutions 
d'enseignement reconnues par l'Etat, ne pour­
ront être soumis sous aucun motif à un examen 
de langue roumaine. 

Art. 17. - Les lois ultérieures au 23 août 
1994, ainsi que leurs règlements d'application, 
seront traduites en collection officielle dans les 
langues des nationalités cohabitantes repré­
sentant, conformément au dernier recensement, 
au moins 5 pour 100 de la population totale de 
la Roumanie. 

Les règlements, ordonnances et communi­
qués des autorités locales seront publiés dans 
la langue des nationalités représentant au 
moins 30 pour 100 de la population du départe­
ment ou de la localité respectifs. 

Section II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ENSEIGNEMENT 

Art. 18. - Dans les écoles d'Etat de pre­
mier et de second degré et dans les écoles 
supérieures, l'Etat roumain assure l'enseigne­
ment dans leur langue maternelle aux na­
tionalités cohabitantes ayant un nombre suffi­
sant d'écoliers solliciteurs, à l'exception des 
localités dans lesquelles les écoles confession­
nelles privées répondent à cette nécessité. 
Dans les écoles d'Etat, ou dans leurs sections 
d'une langue autre que la langue roumaine, 
le corps enseignant sera recruté de préférence 
dans la nationalité respective. 

Art. 19. - Les dispositions s'appliquant aux 
écoles confessionnelles privées roumaines seront 
également appliquées aux écoles confession­
nelles privées des autres nationalités. 

Art. 20. -Aux examens, y compris le bac­
calauréat, tant dans les écoles d'Etat, ou dans 
leurs sections, d'une langue autre que la langue 
roumaine, que dans les écoles confessionnelles 
privées des nationalités respectives, les candi­
dats seront interrogés dans la langue dans 
laquelle ils ont reçu l'enseignement, excepté si 

l,e candidat lui-même désire être interrogé en 
roumain. 

Art. 21. - Les écoles confessionnelles pri­
vées des nationalités jouiront du même appui 
matériel de la part de l'Etat que les écoles 
confessionnelles privées roumaines. 

Art. 22. -Auprès de la faculté de droit et 
de celle de lettres et de philosophie de Cluj, 
seront créées des chaires ayant le hongrois 
,et l'allemand pour langue d'enseignement, sui­
vant les nécessités et en tenant compte du 
nombre des étudiants respectifs. 

Section Ill 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CULTES 

Art. 23. - Les cultes reconnus administrent 
leurs biens suivant leurs statuts ou actes de 
fondation conformément à la loi sur le régime 
général des cultes. 

Art. 24. -Toute immixtion des autorités 
administratives dans les questions de service 
religieux pour les cultes reconnus, en dehors 
du contrôle du Ministère des Cultes, est inter­
dite. 

Art. 25. - Les prêtres de tous les cultes 
reconnus, s'ils ont le même degré de prépara­
tion ou les mêmes grades hiérarchiques, seront 
également rétribués, pour autant que leur con: 
fession représente le nombre prévu par la 101 
sur le régime des cultes pour bénéficier de 
l'aide matérielle de l'Etat. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 26. - Le Ministère des Nationalités, de 
commun accord avec le Ministère de la Justice, 
prendra les mesures législatives nécessaires 
pour la solution de toutes les demandes non 
résolues, présentées en application du décret­
loi qui modifie et complète certaines disposi­
tions de la loi relative à l'acquisition de la 
nationalité roumaine, parue dans le Moniteur 
officiel No 171 du 27 juillet 1939 et accordant 
un nouveau délai d'inscription. 

Art. 27. - Le Ministère des Nationalités 
sera chargé de l'exécution des dispositions de la 
présente loi. 

Tous les organes administratifs et de police 
exécuteront les dispositions prises par ce dé­
partement, en application de la présente loi. 

Les réclamations des citoyens roumains de 
toute confession ou nationalité pour violation 
ou application erronée des principes établis par 
la présente loi seront adressées au Ministère 
des Nationalités. 

Art. 28. -Toute disposition légale ou régle­
mentaire contraire à la présente loi est et reste 
abrogée. 
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LOI No 630 POUR DETERMINER ET SANCTIONNER CERTAINES INFRACTIONS 
A LA LOI SUR LE STATUT DES NATIONALITES1 

du 6 août 1945 

Ar,t. 1. - Celui qui procède à la recherche 
de l'origine ethnique d'un citoyen roumain en 
vue d'établir sa situation juridique dans le 
cadre d'une procédure judiciaire, administra­
tive, de police ou de toute autre manière, 
commet le délit de racisme et sera puni de 
prison correctionelle de trois mois à un an. 

Est considéré avoir commis le même délit, 
et la même peine lui est applicable, le fonc­
tionnaire qui utilise dans un acte public l'indi­
cation "origine ethnique" ou tout autre 
synonyme de cette notion. 

Si le fonctionnaire public refuse de délivrer 
un acte sous motif que le solliciteur n'a pas 
encore prouvé son origine ethnique, seront 
applicables les dispositions de l'article 243 du 
code pénal. 

Les dispositions du présent article ne 
s'appliqueront pas quand une origine ethnique 
quelconque, autr,e que celle établie dans le passé 
d'après des criteriums raciaux, étant invoquée 
exclusivement par les intéressés, les autorités 
ainsi saisies procèdent à l'établissement de la 
situation juridique de ceux-ci toutes les fois 
qu'une telle opération est sollicitée conformé­
ment aux dispositions de l'article 2, point d, 
alinéa 3, du décret-loi No 2440 de 1945. 

Art. 2. - Celui qui empêche un citoyen rou­
main d'établir librement sa nationalité ou sa 
langue mat,ernelle conformément aux disposi­
tions de l'article 5 de la loi No 86 de 1945 en 
modifiant arbitrairement les données indiquées 
par celui-ci ou en lui demandant d'indiquer 
certaines données, commet le délit d'abus à 
l'établissement de la nationalité ou de la langue 
et sera puni de prison correctionnelle de trois 
mois à un an et d'une amende de 10.000 à 
50.000 lei. 

En cas de récidive, à la peine prévue à 
l'alinéa 1 du présent artic1e s'ajoutera l'inter­
diction correctionnelle de un à trois ans. 

Art. 3. - Celui qui, avec intention, change 
ou modifie dans un registre, document d'état 
civil ou tout acte public le nom patronymique 
d'un citoyen, prouvé par ses actes personnels 
officiels, et pour autant que le fait ne constitue 
pas l'infraction prévue et punie par l'article 
401 du code pénal, commet le délit d'abus par 
altération du nom et sera puni de prison cor­
rectionnelle de un à trois mois et d'une amende 
de 5.000 à 20.000 lei. 

Art. 4. - Celui qui, dans le cadre de ses 
attributions : 

1 Le nouveau régime légal des nationalités en 
Roumanie. Textes. Bucarest, Imprimerie de l'Etat, 
1946. 
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1. Restreint directement ou indirectement les 
droits des citoyens; 

2. Etablit des privilèges, directs ou indi­
rects, en faveur des citoyens, soit en fixant 
des conditions spéciales en vue de l'embau­
chage ou de la nomination du personnel, soit 
par un traitement différentiel, soit par tout 
autre moyen discriminant, en raison de la race, 
religion ou nationalité, commet le délit contre 
l'égalité des citoyens et sera puni de prison 
correctionnelle de trois mois à un an et d'une 
amende de 10.000 à 50.000 lei. 

En cas de récidive, à la peine prévue à 
l'alinéa 1, s'ajoutera l'interdiction correction­
nelle de un à trois ans. 

Art. 5. - Celui qui empêche l'utilisation 
d'une autre langue que la langue officielle de 
l'Etat dans les conditions prévues par la loi 
No 86 de 1945 pour le statut des nationalités, 
chap. II, sect. I, ou qui, pour cette raison, 
trouble les relations privées, commet le délit 
de violation de la liberté civique et sera puni 
de prison correctionnelle de trois à six mois et 
d'une amende de 5.000 à 10.000 lei. 

La tentative est punie. 
Art. 6. - Celui qui refuse ou empêche la 

libre transmission, de vive voix ou par écrit, 
par les moyens usuels intérieurs utilisés pour 
la correspondance postale, téléphonique et 
télégraphique, sous le motif que le contenu est 
écrit ou parlé dans une autre langue que la 
langue officielle de l'Etat, à l'exception du nom 
de la localité ( qui, dans l'adresse, devra être 
écrit dans la langue officielle), commet le délit 
d'abus par violation de la liberté civique et 
sera puni d'une amende de 5.000 à 10.000 lei. 

Art. 7. - Celui qui, par tout moyen diffa­
matoire ou injurieux, porte atteinte, pour des 
raisons de race, culte ou religion, à l'honneur 
ou au prestige d'une nationalité, l'expose à 
la dérision ou lèse par des attitudes et des faits 
concrets l'intention et le désir des nationalités 
à une cohabitation harmonieuse, et pour au­
tant que le fait ne constitue pas une infraction 
plus grave, commet le délit d'offense contre 
l'harmonie entre les nationalités cohabitantes 
et sera puni de prison correctionnelle de six 
mois à trois ans et d'une amende de 20.000 à 
50.000 lei. 

Art. 8. - Celui qui: 
1. Fait des déclarations ou affirmations 

diffamatoires de nature à susciter la haine ou 
le mépris d'une race, nationalité ou religion; 

2. Utilise des déclarations ou affirmations 
diffamatoires pour soutenir l'exclusivisme 
national; 
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Si le fait ne constitue pas une infraction 
plus grave, commet le délit de discorde entre 
les nationalités cohabitantes, respectivement de 
discorde confessionnelle et sera puni de prison 
correctionnelle de six mois à deux ans et d'une 
amende de 50.000 à 100.000 lei. 

Si le délit a été commis par voie de presse 
ou par tout autre moyen de diffusion, la peine 
sera la prison correctionnelle de un à trois ans 
et d'une amende de 50.000 à 100.000 lei. 

En cas de récidive, ou si le délit a été commis 
par un fonctionnaire public, à la peine prévue 
aux alinéas précédents s'ajoutera l'interdiction 
correctionnelle de un à trois ans. 

Art. 9. - Tous ceux qui, par des indications 
inexactes, non fondées ou de mauvaise foi, 
ont mis un délit à la charge d'une personne, 
en se prévalant des sanctions de la présente 

loi, si le fait ne constitue pas l'infraction 
prévue à l'article 269 du code pénal, ou toute 
autre infraction plus grave, commettent le délit 
de discorde des nationalités et sont punis de 
détention de un à cinq ans. 

La suspension de l'exécution de la peine 
n'est pas applicable aux faits et aux peines 
prévues par le présent article. 

Art. 10. - L'action pénale s'exerce par le 
ministère public, par les autorités et les per­
sonnes juridiques autorisées à cet effet, ainsi 
que par la partie lésée. 

L'action publique, aussi bien que l'action 
privée, doit être introduite dans un délai de 
trois mois à partir du jour où le ministère pu­
blic, les autorisées habilitées à cet effet ou la 
partie lésée ont eu connaissance de l'infraction 
ainsi que de son auteur. 
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LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTES FONDAMENTALES 

DANS LE ROYAUME-UNP 

En Grande-Bretagne, les droits de l'homme 
ne dérivent pas de lois fondamentales qui, 
comme la constitution des Etats-Unis d'Amé­
rique, seraient essentiellement protégées contre 
tout processus normal d'abrogation et 
d'amendement. Le Parlement de Westminster 
est souverain; il peut modifier une disposition 
constitutionnelle, si importante soit-elle, par 
la même procédure qu'il emploierait à modifier 
un arrêté relatif au trafic routier ou un décret 
en matière de logement. Dans la période allant 
de 1940 à 1944, l'importante loi constitution­
nelle, aux termes de laquelle les Parlements 
ne doivent pas siéger plus de cinq .années, a 
été suspendue d'année en année par des Actes 
qui sont devenus lois en l'espace de quelques 
jours. Il est cependant un petit nombre de 
monuments historiques vénérables, tels la 
Grande Charte ( 1297), la Pétition des droits 
( 1627), le Bill des droits ( 1688) et l' Acte 
d'établissement ( 1700), auxquels le législateur 
hésiterait à toucher parce que leur valeur his­
torique commande le respect. "Dans la cons­
titution de notre pays, observait en 1942 Lord 
Wright (Liversidge contre Anderson), il n'y a 
aucun droit garanti ou absolu"; la garantie des 
libertés britanniques réside dans le bon sens 
du peuple et dans le système de gouvernement 
représentatif et responsable qui s'est développé 

. au cours des temps. L'examen du fondement 
juridique des droits de l'homme en Grande­
Bretagne nous conduira à l'étude soit de divers 
Actes du Parlement, soit de la common law 
invoquée par des particuliers ou par l'Etat. La 
common law est le droit commun à tous les 
sujets du royaume, droit qui n'est pas défini 
par des lois écrites, mais qui consiste en règles 
issues elles-mêmes de principes juridiques et 
de précédents jurisprudentiels, tels qu'ils sont 
consignés dans 1es commentaires les plus 
anciens et dans les recueils d'arrêts judiciaires. 
Ce qu'on appelle, en Angleterre, "constitutional 
law", notamment la partie qui traite des libertés 
deTindividu, se trouv,e dans une grande mesure 
incorporé dans la common law. 

Avant d'aborber l'étude des différentes 
libertés, il convient de rappeler certaines 
mesures générales de protection. Tel encore 
le droit d'être jugé par jury. Tel encore le 
droit qu'a le citoyen, s'il est arrêté, d'apprendre 
normalement sous quel chef d'inculpation ou 
sur quelle présomption de délit il a été privé 
de sa liberté; dans Christie et Morris contre 
Lachinsky, Lord Simon a récemment rappelé 
avec insistance "la proposition élémentaire 

: Texte ,frança~s t:aduit de 1'3:nglais par le Secré­
tariat de I Orgamsation des Nations Unies. 
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selon laquelle, dans notre pays, une personne 
a droit a priori à la liberté et n'est tenue d'ac­
cepter que l'on y porte atteinte que si elle sait 
en substance la raison mise en avant pour justi­
fier cette atteinte". Telles sont encore les règles 
et traditions générales de la procédure crimi­
nelle anglaise, qui favorise l'accusé. La charge 
de la preuve, par exemple, incombe au minis­
tère public; il n'appartient pas à l'inculpé de 
prouver son innocence. De plus, dans les af­
faires criminelles ~ comme dans les affaires ci­
viles), on ne peut utiliser aucune preuve qui 
ne serve directement à confirmer ou à réfuter 
l'accusation; le ministère public n'a pas le droit 

· de produire des témoignages tendant à démon­
trer que l'accusé s'est rendu coupable d'autres 
crimes, de manière à suggérer que sa conduite 
ou son caractère r,endent vraisemblable le délit 
qu'on l'accuse d'avoir commis. Tout aveu fait 
à un agent de police est irrecevable comme 
preuve contre lui, si cet aveu a été obtenu au 
moyen de menaces ou de promesses. Un accusé 
dont les ressources sont insuffisantes peut 
obtenir un défenseur gratuitement. Il a le droit 
de faire appel sans retard, de toute condamna­
tion ou arrêt. D'une manière générale, tout 
citoyen a le droit d'attaquer, devant des juges 
entièrement indépendants du pouvoir exécutif, 
la légalité des mesures prises par les services 
et !,es fonctionnaires du Gouvernement . 

LA LIBERTE DE LA PERSONNE 

La liberté de la personne est défendue par 
deux textes législatifs fondamentaux. D'abord, 
par le writ of habeas corpus qui met fin aux 
détentions illégales et, en second lieu, par le re­
cours en justice, civile ou criminelle, contre 
les "faux emprisonnements". Toute détention 
d'une personne sous la garde d'une autre, 
soit en prison, soit dans une maison, soit 
ailleurs, est considéré dans le droit anglais 
comme un emprisonnement. 

Le writ of habeas corpus qui a remplacé les 
writs plus anciens, peut être obtenu par une 
personne emprisonnée ( ou par toute personne 
agissant pour son compte) en produisant des 
présomptions suffisantes par déclarations sous 
serment (affidavit). Le writ constitue un com­
mandement judiciaire adressé à la personne qui 
détient l'accusé en prison de faire immédiate­
ment comparaître celui-ci devant le King's 
Bench Division de la High Court pour que la 
cour connaisse de tous points et faits qu'elle 
peut estimer en la circonstance se rapporter au 
chef d'inculpation. 

Un article célèbre de la Grande Charte 
stipule que "aucun homme libre ne sera arrêté . . ,, . . " ' m emprisonne . . . m mis a mort d'aucune 
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manière ... si ce n'est en suite d'un jug,ement 
légal de ses pairs et selon la loi du pays". 

Quel que soit le sens que leur attribuèrent 
leurs auteurs, ces mots finirent au xvnème 
siècle par être identifiés avec !'habeas corpus 
ainsi qu'avec le jugement par jury et la procé­
dure régulière. L'acte d'habeas corpus de 1679 
remédiant aux défauts des anciens recours 
prévoyait un examen judiciaire rapide du bien­
fondé de tout emprisonnement effectué sur un 
chef d'accusation criminelle ,et une rapide mise 
en jugement des prisonniers détenus à titre 
préventif. En 1688, le Bill des droits mit fin 
à l'abus par lequel, sous le règne de Jacques 
II, 1es juges s'efforçaient de réduire à néant 
les droits des prisonniers en exigeant une 
caution dont le montant était trop élevé pour 
pouvoir être versé par l'inculpé. En 1816, un 
autre Acte d'habeas corpus étendit le recours 
aux personnes emprisonnées pour d'autres 
motifs qu'une inculpation criminelle. L' Acte de 
1679 avait interdit l'internement des personnes 
mises une première fois en liberté, conformé­
ment à l'habeas corpus. Aux termes de dé­
cisions judiciaires bien établies, une personne 
peut aller de tribunal en tribunal et de juge en 
juge pour faire appel contre un refus d'habeas 
corpus. Réciproquement, la mise en liberté, 
une fois prononcée, est définitive et ne peut 
être l'objet de contestations. Le recours 
d'habeas corpus a été parfois suspendu provf­
soirement, aux époques de grand danger public 
(par exemple, en 1817), afin de permettre 
l'arrestation sur simple soupçon et la détention 
sans jugement. La guerre, selon le mot du 
Lord Justice Scrutton, ne peut être soutenue 
dans le respect des principes de la Grande 
Charte. La détention provisoire, préventive 
plutôt que répressive, a été sanctionnée aux 
termes des pouvoirs extraordinaires en vigueur 
pendant les guerres de 1914 et 1939. Le 
premier en date de ces pouvoirs, 1e Defence of 
the Realm Act, autorisait la promulgation de 
décrets destinés à "maintenir la sécurité publi­
que et assurer la défense du royaume". Les 
tribunaux ont statué que oe pouvoir permettait 
la promulgation d'un décret pour l'internement 
d'individus d'origine ennemie ou d'associations, 
sans qu'un jugement soit nécessaire. Le 
deuxième de ces Actes, l'Emer_qcncy Powers 
(Defence) Act, autorisait expressément la pro­
mulgation de décrets de défense destinés, entre 
autres, à permettre les détentions qu'il convient 
de prendre dans l'intérêt de l'ordre public ou 
pour la défense du royaume. Pendant tout 
le temps que ces pouvoirs exceptionnels furent 
en vigueur, le Parlement exerça sur eux une 
surveillance étroite et incessante. Les ministres 
furent l'objet d'interpellations constantes au 
sujet du décret de défense 8 B, qui autorisait 
pendant la guerre de 1939 ce genre de déten-

tion ; les mandats d'arrêt furent fréquemment 
attaqués devant les tribunaux, mais sans grand 
succès. Le décret lui-même fut révoqué le 9 
mai 1945, quelques heures après la capitulation 
de l'Allemagne. 

Le "faux emprisonnement" déjà mentionné 
comme garantie accessoire de la liberté per­
sonnelle n'est pas seulement un abus qui auto­
rise la personne détenue à obtenir réparation 
en justice, c'est aussi, en tant que violation de 
la common law, un crime passible de peines. 

LA LIBERTE D'EXPRESSION 

En Grande-Bretagne, un homme peut dire 
et écrire ce qu'il veut à condition que l'objet 
de ses propos ne soit pas de caractère diffama­
toire, obscène, entaché de trahison, séditieux 
ou, d'une façon générale, propre à troubler 
l'ordre public. En ce qui concerne la diffama­
tion, on ne saurait ici, faute de place, com­
menter la loi qui la concerne. Au risque de 
simplifier l,es choses à l'excès, on peut dire _que 
quiconque est diffamé à tort peut po~rst-;1"..re 
l'écrivain ou l'auteur en dommages et mterets 
pour diffamation, soit orale, soit écrite. Le dé­
fendeur cependant a plusieurs moyens de 
défense; il peut par exemple soutenir à bon 
droit que ses assertions étaient exactes ou qu'il 
jouissait d'une immunité lorsqu'il les a profé­
rées, autrement dit que la déclaration av~it été 
faite pour de justes motifs, sans malveillance 
et av,ec des excuses valables dans l'exercice 
d'un droit légal, moral ou social quelconque. 
Outre qu'elle constitue un préjudice susceptible 
de poursuites en justice, la diffamation peut 
également être punie comme délit pénal, bi,en 
que les poursuites au criminel soient plus rares 
que les actions en dommages et intérêts. 
L'élément principal du délit est le danger de 
troubles pour l'ordre public, car les expressions 
employées peuvent provoquer la colère de la 
personne diffamée, si eUe se trouve exposée à 
la haine, à la risée ou au mépris public.· 

Bien que constituant une réponse parfaite à 
une action en dommages et intérêts, le fait de 
détenir la verité ne constitue pas un moyen 
de défense dans le cas de poursuite au criminel, 
à moins que l'intérêt public n'exige la publica­
tion des propos tenus par le diffamateur. 

Il subsiste encore aujourd'hui ,en Angleterre 
certaines lois anciennes contre le blasphème, 
mais les plus hautes instances judiciaires sont 
d'avis qu'à l'heure actuelle le fait d'attaquer 
la rdig-ion en termes modérés ne constitue pas 
pas un délit blasphématoire; pour constituer un 
blasphème au sens de la common law, l'attaque 
doit comporter un aspect de dénigrement, de 
raillerie et d'irrévérence propre à exaspérer 
l,es sentiments d'autrui et en conséquence à 
troubler l'ordre public. 
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LIBERTE DE LA PRESSE 

La liberté de la parole et la liberté de la 
presse sont issues d'un même principe. Les 
Tudor et les premiers Stuart punissaient, en 
vertu de lois ou d'édits, la publication de livres 
séditieux, hérétiques et impies. Pour disposer 
d'un autre moyen de contrôle ils déléguèrent 
à la corporation des papetiers ( constituée en 
société par une Charte de 1556) le pouvoir de 
régl,ementer les presses d'imprimerie et 
l'imprimerie. Entre autres, les ordonnances de 
la Star Chamber prescrivirent un système de 
licence. Ce système a été prorogé par une nou­
velle ordonnance sous l,e régime de Cromwell, 
en 1643. Après la Restauration, un Licensing 
Act provisoire a été promulgué en 1662 et 
prorogé à intervalles réguliers jusqu'à son ex­
piration en 1694. A partir de cette date, la 
publication n'a été soumise à aucune oensure 
ni contrôle autres que la loi susvisée sur les 
écrits diffamatoires. 

Aux termes du N ewspaper Libel and Regis­
tration Act de 1881, les journaux doivent être 
enregistrés ; oette mesure fut introduite en 
même temps que certaines nouvelles mesures 
de protection accordées par édit. En dehors 
de celles-ci, il y a peu de restrictions. Il est vrai 
que pendant la dernière guerre les Def ence 
Regulations 2D et 94B autorisaient le Secré­
taire d'Etat à supprimer les journaux qui 
publiaient systématiquement des informations 
destinées à fomenter une opposition à la pour­
suite de la guerre, et à saisir les presses d'im­
primerie employées à cette fin; mais ces deux 
règlements furent parmi les premiers à être 
abrogés aussitôt après la défaite de l' Alle­
magne. 

Comme les personnes privées, les journaux 
sont exposés à des poursuites en diffamation, 
mais ils bénéficient de oertaines protections 
spéciales. Aux termes du Law of Libel Amend­
ment Act de 1888, les journaux ne peuvent être 
poursuivis pour diffamation sans une ordon­
nance du juge des référés. Le risque d'une 
attaque à ce titre est minime. S'ils sont pour­
suivis en dommages et intérêts pour diffama­
tion, ils peuvent plaider l'exactitude ou le 
juste commentaire. Pour être "juste", le com­
mentaire doit traiter d'une question d'intérêt 
public, être de bonne foi, ne pas être dénaturé 
par malveillance, et ne pas altérer les faits. 
C'est à un jury de dire si le commentaire a été 
au delà des limites de ce qui est juste. 

Les comptes rendus justes et exacts deë 
délibérations des tribunaux ou des réunions 
publiques bénéficient, à cet égard d'un traite­
ment privilégié; mais les journau'x ne doivent 
pas se rendre coupables <l'outrage à la cour 
en imprimant des écrits qui constituent une 
atteinte à la dignité d'un juge ou en faisant 
des commentaires préjudiciables sur des dé-
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libérations en cours. Des décrets de date plus 
récente ont restreint la publication de oertaines 
informations spécifiques. Une loi de 1926 limite 
la liberté de rendre compte des jugements en 
interdisant la publication de détails indécents, 
notamment en ce qui concerne les causes 
matrimoniales. Le Children and Young Per­
sans Act de 1933, qui a trait aux tribunaux 
pour enfants, interdit toute information qui 
permettrait d'identifier les parties et les té­
moins, tels que le nom ou l'adresse d'un jeune 
garçon ou l'école à laquelle il appartient. Aux 
termes du Cri111inal Justice Act, il est consi­
déré comme un délit de publier ( ou de faire, 
ou de tenter de faire, en vue de les publier) un 
croquis ou une photographie du juge, des jurés, 
parties ou témoins au tribunal. 

Les représentants de la presse ont, con­
formément à leur statut légal, le droit d'as­
sister au réunions des autorités locales, à moins 
qu'ils n'en soient exclus par une décision de 
la majorité. Les comptes rendus des débats 
parlementaires ont été longtemps interdits par 
la Chambre comme constituant une infraction 
à ses privilèges parlementaires, mais cette in­
terdiction est maintenant abrogée. Les rapports 
parlementaires sont aujourd'hui publiés offi­
ciellement. L'altération d'un débat par un jour­
nal peut être considérée comme un outrage àJ la 
Chambre, mais, si le compte rendu du journal 
est exact et fidèle, le privilège parlementaire 
qui limite la publication dans la presse ne peut 
être invoqué. 

LIBERTE DU CULTE 

Les pénalités édictées contre le non-con­
formisme religieux ont été mitigées pour la 
première fois par le Toleration. Act de 1622, 
"attendu que le fait d'apporter quelque sou­
lagement à des consciences scrupuleuses dans 
la pratique de leur culte, peut être un moyen 
efficace d'unir les sujets protestants de Leurs 
Majestés dans l'intérêt et l'affection". Cette loi 
a apporté aux dissidents protestants un béné­
fice qui a été étendu aux unitariens en 1813 
et aux juifs en 1846. L'émancipation des catho­
liques romains a été réalisée progressivement 
par les lois de 1791 et de 1829; leurs écoles et 
leurs églises ont été reconnues au même titre 
que celles des protestants non conformistes en 
1832; les quelques incapacités légales qui 
avaient subsisté ont été éliminées en 1926. Les 
épreuves et les échéances imposées à ce titre 
ont depuis longtemps cessé d'être un motif de 
grief ou de controverse. 

On a déjà précisé ci-dessus la modification 
législative ( qui reflète un changement de l'opi­
nion publique) qui a transformé l'ancienne hos­
tilité au blasphème ou à l'athéisme en une atti­
tude de tolérance préoccupée essentiellement de 
prévenir les délits contre l'ordre public. On 
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peut ajouter que la liberté de conscience a été 
scrupuleusement respectée par le Military 
Training Act promulgué avant la guerre, eri 
1939, et par les lois subséquentes sur le service 
militaire obligatoire; toutes ces lois contiennent 
des dispositions expresses et minutieuses con­
cernant les objecteurs de conscience. 

DROIT DE REUNION 

Il y a en Grande-Bretagne des lois contre 
les attroupements et les réunions illégaux; 
cependant les gens peuvent se réunir librement 
tant qu'ils ne portent pas atteinte aux droits 
de propriété privée ou n'empiètent pas sur ces 
droits, ou ne troublent pas les mesures nor­
males de police qui régissent la circulation et 
l'ordre public. Pour qu'un attroupement cons­
titue un délit, il doit y avoir un élément de 
violence réel ; une réunion est illégale si les 
personnes qui y participent tentent d'atteindre 
un but commun, licite ou illicite, d'une manière 
telle que certaines autres personnes peuvent 
craindre que l'ordre public n'en soit troublé. 

Aux termes du Pitblic Meeting Act, de 1908, 
il est considéré comme un délit de faire montre 
d'une conduite désordonnée au cours d'une réu­
nion publique légale en vue d'empêcher le 
cours normal de cette réunion. En 1936, à la 
suite des cortèges provocateurs des Chemises 
noires et autres organisations analogues qui 
avaient créé du désordre et avaient mis à rude 
épreuve la patience des citoyens et de la police 
de Londres, le Public Order Act interdit le 
port d'uniformes dans les lieux publics ou dans 
les réunions publiques, si cet uniforme était ca­
ractéristique d'un groupement politique ou pou­
vait s'identifier avec la poursuite d'un objet 
po!itique. La mesure comportait des exceptions 
raisonnables pour les cas de cérémonies ou 
d'anniversaires non susceptibles d'entraîner des 
désordres. Cette loi.interdit également l'organi­
sation, l'entraînement ou l'équipement de 
groupements paramilitaires "en vue de pouvoir 
les employer pour usurper les fonctions de la 
police ou des forces armées de la Couronne, ou 
d'utiliser ou de déployer des forces matérielles 
pour le bénéfice d'une fin politique". Cette loi 
accorda à la police de nouveaux pouvoirs pour 
maintenir l'ordre à l'occasion de cortèges: le 
fait de détenir des armes offensives dans les 
réunions et les cortèges publics fut déclaré illé­
gal et la loi a prévu des pénalités en cas de 
conduite désordonnée dans les lieux publics ou 
dans une réunion publique quand elle a pour 
objet de troubler la paix publique ou menacer 
de créer des incidents. Cet édit contre le phé­
nomène des armées privées a été d'une effi­
cacité remarquable: des poursuites aux termes 
de cette loi ont été rarement nécessaires. En 
dehors de la loi de 1936, on peut dire d'une 

manière générale, pour employer les termes de 
Lord Sumner [ B owman contre S ecular Society 
Ltd., ( en 1917)] que: 

"De nos jours, des réunions ou des cortèges 
qui, il y a cinquante ans, auraient été consi­
dérés comme séditieux, passent pour licites et 
ce, non parce que la loi est devenue plus faible 
ou a changé, mais parce que, les temps ayant 
changé, la société est plus vigoureuse qu'au­
paravant." 

DROIT D'ASSOCIATION 

La loi anglaise s'est montrée généreuse en 
reconnaissant le droit d'association. Il est fa­
cile de constituer une société aux termes du 
Companies Act, et les syndicats bénéficient 
d'une grande liberté. Les restrictions imposées 
par l'application du Trade Disputes and Trade 
Unions Act de 1927 (promulguée dans l'année 
qui a suivi la grève générale) ont fini par être 
annulées en 1946. 

PROTECTION CONTRE L'INDIGENCE 

La protection contre l'indigence peut ne pas 
être considérée comme un droit aussi fonda­
mental que ceux qui viennent d'être discutés. 
En ce qui concerne les conditions existant en 
Grande-Bretagne à cet égard, il suffira sans 
doute de mentionner que ( abstraction faite des 
dispositions déjà anciennes en matière d'as­
sistance aux indigents, aujourd'hui dénommée 
assistance publique et qui ont parfois fait 
l'objet de critiques), la loi a accordé des re­
traites aux vieillards en 1906 et qu'un système 
d'assurance de l'Etat contre la maladie et le 
chômage a été institué en 1911 ; en 1925, un 
système de caisses de retraite pour les veuves, 
les orphelins et les vieillards a été établi. Une 
loi de 1897 a imposé aux employeurs l'obli­
gation d'indemniser leurs ouvriers en cas de 
blessures reçues de fait et au cours de leur 
travail (sauf en cas de négligence). Une loi 
sur les allocations familiales a été promulguée 
en 1945. 

Ces mesures législatives de sécurité sociale 
ont été remplacées par un plan général d'as­
surance nationale, englobant l'indemnité de 
chômage ,et de maladie, l'allocation pour la 
maternité, les pensions de retraite, les pensions 
versées aux veuves, les allocations de tutelle, 
les pensions en cas de décès et des indemnités 
supplémentaires pour les enfants et les adultes 
à charge, aux termes du N atural 1 nsurance 
Act de 1946. 

CONCLUSION 
Bien qu'en Grande-Bretagne Les droits de 

l'homme ne reposent pas sur une constitution 
écrite, cette brève étude aura montré que ce 
que Lord Wright a appelé le "bon sens du 
peuple" et le "gouvernement représentatif et 
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responsable qui s'est développé dans ce pays 
au cours des temps" a constitué une société 
dans laquelle les libertés fondamentales de 
l'homme sont pleinement respectées et proté­
gées. L'absence de tout "droit absolu ou ga­
ranti" irrévocable a conféré une suprême valeur 
à l'esprit et à l'atmosphère dans lesquels les 
lois sont élaborées et mises en ceuvre, à la 
jurisprudence traditionnelle et à la disposition 
nationale à la tolérance. Les récentes déclara­
tions faites par deux Premiers Ministres du 
Royaume-Uni ont affirmé la nature de la liberté 
démocratique à laquelle aspire le peuple 
britannique: 

"Les aspects essentiels de la démocratie sont 
la liberté de l'individu, dans le cadr,e des lois 
promulguées par le Parlement, d'organiser sa 
vie comme il l'entend et l'égalité de tous devant 
les tribunaux, indépendamment de l'exécutif." 

"La démocrafie n'est pas seulement la règle 
de la majorité, mais la règle de la majorité 
compte tenu des droits des minorités. En 
d'autres termes, bien que la volonté de la 
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majorité doive prévaloir, toutes les opinions 
auront l'occasion de s'exprimer. Qui dit dé­
mocratie dit toléranoe envers l'opinion de 
l'opposition. Là où l'opinion minoritaire est 
supprimée, il n'y a pas de démocratie réelle." 

La première citation est extraite d'un dis­
cours prononcé par M. Churchill en 1939. La 
seconde est tirée d'un discours prononcé par 
M. Attlee devant le Congrès des Trade Unions 
en septembre 1945, peu après que les élections 
générales aient porté le parti travailliste au 
pouvoir avec une majorité considérable. Les 
deux orateurs sont à la tête de partis politiques 
dont les opinions sont souvent extrêmement 
opposées. Leurs déclarations sur l'origine des 
droits de l'homme en Grande-Bretagne forcent 
l'appui de tous leurs compatriot,es. 

Sir Cecil CARR, 
Conseiller du roi, conseiller du 
speaker de la Chambre des Communes, 
docteur en droit de l'Université de 
Cambridge, docteur en droit (honoris 
causa) de Columbia University. 
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SALVADOR 
CONSTITUTION POLITIQUE DE LA REPUBLIQUE DU SALVADOR1 

du 13 août 1886 

TITRE II 

DROITS ET GARANTIES 

Art. 5. - II n'existe dans la République ni 
emplois ni privilèges héréditaires. 

Toute propriété est transmissible dans la 
forme déterminée par la loi. En conséquence 
les substitutions sous toutes leurs formes sont 
prohibées, à l'exception: 

1. Du fidéicommis quand il est créé en fa­
veur de la nation, d'établissements de bien­
faisance ou d'institutions culturelles qui exis­
tent ou seront créées dans le pays, de per­
sonnes physiques frappées d'incapacité légale 
de gérer leurs intérêts, ou de personnes qui 
ne sont pas encore nées mais qui sont déjà 
conçues; 

2. Du bien de famille. 
Art. 6. -Aucune contribution ne peut être 

imposée qu'en vertu d'une loi et pour le ser­
vice public. 

Art. 7. - Quiconque exerce une charge 
publique est directement et immédiatement res­
ponsable des actes accomplis dans l'exercice de 
ses fonctions. La loi déterminera la façon dont 
cette responsabilité sera rendue effective. 

Art. 8. - Le Salvador reconnaît les droits et 
~evoirs, antérieurs et supérieurs aux lois posi­
tives, ayant pour principe la liberté, l'égalité 
et la fraternité, et pour base la famille, le 
travail, la propriété et l'ordre public. 

Art. 9. - Tout habitant du Salvador a un 
droit incontestable à la conservation et à la 
défense de sa vie, à sa liberté et à sa propriété, 
et celui de disposer librement de ses biens con­
formément à la loi. 

Art. 10. -Tout homme est libre dans la 
République. Celui qui pénètre sur le territoire 
est affranchi, et celui qui fait le trafic des 
esclaves ne peut être citoyen. 

Art. 11. - La République est un asile sacré 
pour l'étranger qui désire résider sur son ter­
ritoire, à l'exception des criminels de droit 
commun qui sont réclamés par un autre Etat 
en vertu de traités d'extradition. 

L'extradition des nationaux ne peut être ac­
cordée dans aucun cas, ni celle des étrangers 
poursuivis pour délit politique, alors même 
que ce délit politique aurait occasionné un 
délit de droit commun. 

1 Texte espagnol dans Diario oficial, San Salvador, 
No 262, 30 novembre 1945. Texte français tra­
duit de l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. La Constitution du 13 août 1886, 
qui fut remplacée par la Constitution du 20 janvier 
1939, a été remise en vigueur, avec certaines modifi­
cations, en 1945. 

Art. 12. -Le libre exercice de toutes les 
religions est garanti, sans autres limites que 
celles imposées par la morale et l'ordre public. 
Aucun acte religieux ne peut servir à établir 
l'état civil des personnes. 

Les édifices du culte et leurs dépendances 
seront dispensés de tous impôts sur les im­
meubles. 

L'Etat reconnaît la personnalité morale de 
l'Eglise catholique qui est la religion professée 
par la majorité des citoyens de Salvador. Les 
autres églises pourront obtenir la reconnais­
sance de personnalité morale, conformément 
à la loi. 

Art. 13. - Tout personne a le droit de 
rester dans le lieu qui lui convient, de voyager, 
émigrer et revenir sans passeport, sauf au cas 
de sentence exécutoire, et sans préjudice de 
la disposition de l'article 28 de cette constitu­
tion. 

Art. 14. - Les habitants du Salvador peu­
vent s'associer et se réunir paisiblement et 
sans armes pour toutes fins licites. 

Art. 15. - Nul ne peut être obligé de 
fournir ses services ou son travail sàns une 
juste rétribution et sans son plein consente­
ment, sauf en cas de nécessité ou d'utilité 
publique établis par la loi. La loi ne peut 
autoriser aucun acte ou contrat ayant pour 
objet la perte ou le sacrifice irrévocable de la 
liberté de l'homme, que ce soit pour cause de 
travail, d'éducation ou de vœu religieux. De 
même, n'est valable aucun accord par lequel 
un homme s'engage à s'exiler. 

Art. 16. -Toute personne a le droit d'a­
dresser des pétitions aux autorités légalement 
établies, à condition de rédiger ces pétitions 
dans les formes qui conviennent, ainsi que 
d'obtenir qu'une décision soit prise et lui soit 
communiquée. 

Art. 17. -Aucune personne possédant la 
libre administration de ses biens ne peut être 
privée du droit de terminer ses affaires civiles 
par transaction ou par arbitrage. Pour les 
personnes qui ne possèdent pas cette libre 
administration, la loi déterminera les cas et 
conditions dans lesquels elles pourront le faire. 

Art. 18. - La confiscation, soit comme 
peine, soit pour n'importe quelle autre raison, 
est prohibée. Les autorités qui contreviendront 
à cette disposition seront responsables à toute 
époque, sur leur personne et sur leurs biens 
du dommage causé. Les objets confisqués sont 
imprescriptibles. 

Art. 19. -La peine de mort n'est appli­
cable que pour les crimes très graves, purement 
militaires et commis en campagne, qui seront 
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déterminés par le code militaire, et pour les 
crimes de parricide, assassinat, vol ou incendie, 
s'ils ont entraîné la mort. Les peines perpé­
tuelles sont interdites, de même que l'emploi 
de la bastonnade et toutes espèces de tortures. 

Art. 20. - Nul ne peut être privé de la vie, 
de sa liberté et de ses biens sans avoir été 
entendu préalablement et traduit en justice 
conformément aux lois; de même, nul ne peut 
être actionné en justice au civil ou au criminel 
deux fois par la même cause. 

Art. 21. - Les perquisitions et les fouilles 
sur la personne ne peuvent avoir lieu qu'en 
vue de vérifier des délits ou des fautes. 

Le domicile est inviolable; il ne peut être 
ordonné de visite domiciliaire que pour per­
mettre la vérification des délits ou la poursuite 
des criminels, dans la forme et dans les cas 
fixés par la loi. 

Art. 22. - Nul ne peut être jugé par une 
juridiction autre que celle du lieu du délit, 
sauf dans les cas déterminés par la loi ou 
dans ceux où la loi accorde à la cour de justice 
la faculté de désigner une autre juridiction. 

Art. 23. -Tous les hommes sont égaux 
devant la loi. 

Art. 24. -Aucune loi ne peut avoir un 
effet rétroactif, sauf en matière pénale, quand 
la loi nouvelle est favorable au délinquant. 

Art. 25. - Nul ne peut être jugé qu'en 
vertu des lois antérieures au fait incriminé 
et par le tribunal établi préalablement par la 
loi. 

Art. 26. - Un même juge ne peut connaître 
des diverses instances d'une même cause. 

Art. 27. - Aucun pouvoir ou autorité ne 
peut évoquer une cause pendante ni rouvrir 
un jugement définitif. 

Art. 28. -Le pouvoir exécutif, ni le pou­
voir judiciaire, ni aucune autre autorité, ne 
peut donner un ordre de détention ou d'em­
prisonnement, si ce n'est conformément à la 
loi. Cet ordre doit toujours être écrit, sauf en 
matière criminelle quand le délinquant est pris 
en flagrant délit; auquel cas il peut être arrêté 
par n'importe qui pour être remis immédiate­
ment à l'autorité compétente. La détention 
préventive ne peut excéder quarante-huit 
heures, et le juge d'instruction est tenu, dans 
ce délai, de décider la mise en liberté ou l'ar­
restation provisoire de l'individu. 

Art. 29. - Tout homme peut librement 
exprimer, ecnre, imprimer et publier sa 
pensée sans examen préalable, censure ni 
caution; mais il est responsable devant le jury 
des délits qu'il commet. 

Art. 30. - La correspondance par lettre ou 
télégramme est inviolable. La correspondance 
interceptée ne fait pas foi et ne peut figurer 
dans aucune espèce de procédure. 

Art. 31. - La propriété est inviolable. Nul 
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ne peut être privé de ses biens, si ce n'est 
pour cause d'utilité publique légalement établie 
et moyennant une juste et préalable indemnité. 
Dans les cas de guerre, de calamité publique, 
de construction de nouvelles routes ou de 
modification des routes existantes, et de 
fourniture d'eau, l'indemnisation pourra ne 
pas être préalable. 

Lorsque les nécessités d'une, guerre interna­
tionale l'exigeront, l'Etat pourra contrôler 
l'administration des biens appartenant à des 
nationaux de pays ennemis; il pourra aliéner 
ces biens et donner au produit de leur vente 
le caractère d'indemnité de guerre, selon les 
circonstances et en vertu d'un décret préalable 
et motivé. 

La loi déterminera de quelle façon ces dis­
positions seront rendues effectives. 

Art. 32. - Aucune corporation permanente, 
civile ou ecclésiastique, quels qu'en soient le 
caractère, la dénomination ou l'objet, n'aura 
capacité légale de conserver en propriété ou 
d'administrer pour son propre compte des 
immeubles, à l'exception de ceux destinés im­
médiatement et directement au service ou à 
l'objet de l'institution. 

Art. 33. -L'enseignement est libre; de 
plus, l'enseignement primaire est obligatoire. 
L'enseignement donné dans les établissements 
dont l'Etat fait les frais est gratuit et sera 
soumis aux règlements édictés à cet effet. 

Art. 34. - Toute industrie est libre et il 
ne peut être créé de monopole qu'au profit de 
la nation. L'eau-de-vie, le salpêtre et la poudre 
feront l'objet d'un monopole administré par le 
pouvoir exécutif. 

Il n'y aura aucun monopole d'aucune sorte, 
ni de prohibition au titre de protection de l'in­
dustrie. Sont seuls exceptés les monopoles re­
latifs à la frappe de la monnaie, et les privilèges 
accordés par la loi, pour un temps limité, à 
ceux qui ont inventé ou perfectionné une 
industrie. 

Art. 35. - Le droit d'association est garanti. 
Seul, l'établissement de congrégations conven­
tuelles et de toute espèce d'institution monas­
tique est interdit. 

Art. 36. - Le droit à l'insurrection ne peut 
opérer en aucun cas l'abrogation des lois; ses 
effets se limitent à écarter, dans la mesure du 
nécessaire, les personnes qui exercent le gou­
vernement, et à nommer à titre provisoire les 
personnes qui les remplaceront, jusqu'à ce 
qu'il soit pourvu à la vacance dans la forme 
prescrite par la constitution. 

Art. 37. -Toute personne a droit de de­
mander et d'obtenir protection (amparo) de la 
Cour suprême de justice ou de la chambre de 
seconde instance, quand une autorité quelconque 
ou un individu restreint sa liberté personnelle 
ou l'exercice de l'un des droits individuels ga-
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rantis par la présente constitution. Une loi 
spéciale indiquera de quelle façon cette pro­
tection sera rendu effective. 

Art. 38. -Aucun des pouvoirs constitués ne 
pourra conclure ou ratifier des traités ou con­
ventions dans lesquels la forme du gouverne­
ment serait altérée de quelque façon ou qui 
porteraient atteinte à l'intégrité du territoire ou 
à la souveraineté nationale; cette disposition ne 
préjudicie pas à celle de l'article 151 de la pré­
sente constitution. 

Art. 39. - Le pouvoir législatif, le pouvoir 
exécutif, et non plus aucun tribunal, aucune 

autorité ou personne, ne pourra restreindre, 
altérer ou violer les garanties constitutionnelles 
sans encourir les responsabilités établies par la 
loi. La loi d'état de siège déterminera les ga­
ranties qui pourront être suspendues et les cas 
dans lesquels cette suspension pourra avoir 
lieu. 

Art. 40. - Les droits et garanties énumérés 
dans cette constitution ne seront pas entendus 
comme excluant d'autres droits ou garanties 
non énumérés qui découlent du principe de la 
souveraineté du peuple et de la forme républi­
caine du gouvernement. 
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SIAM 
CONSTITUTION1 

du 10 décembre 1932 

CHAPITRE II 

DROITS ET DEVOIRS DES SIAMOIS 

Art. 12. - Tous les individus sont égaux 
devant la loi. Les titres acquis par naissance, 
par concession ou autrement ne confèrent au­
cun privilège, quel qu'il soit. 

Art. 13. - Chacun est entièrement libre de 
professer toute religion ou croyance et d'exer­
cer le genre de culte correspondant à sa propre 
croyance, pourvu que celui-ci ne soit pas con-

1 Texte anglais transmis par M. Dilokrit KRmAKON, 
Secrétaire de l'ambassade du Siam à Washington, D.C. 
Texte français traduit de l'anglais par le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies. La Constitution 
fut modifiée le 10 mai 1946. 
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traire à l'ordre public ou à la morale publique. 
Art. 14. - Sous réserve des dispositions de 

la loi, chacun jouit d'une entière liberté de la 
personne, du domicile, de la propriété, de pa­
role, d'écriture, d'impression, de publication, 
d'enseignement, de réunion publique, d'asso­
ciation ou de profession. 

Art. 15. - Chacun a le droit de soumettre 
des pétitions dans les conditions et les formes 
prescrites par la loi. 

Art. 16. - Chacun a le devoir de respecter 
les lois, de défendre le pays, et d'aider le Gou­
vernement par le paiement des impôts et d'autre 
manière, sous les conditions et de la façon 
prescrites par la loi. 

I• 



SUEDE 
CONS'TITUTION1 

du 6 juin 1809 

Art. 16. - Le roi doit maintenir et favoriser 
la justice et la vérité, défendre et empêcher 
l'iniquité et l'injustice; ne léser ni laisser léser 
quiconque dans sa personne, son honneur, sa 
liberté personnelle et ses droits et intérêts, s'il 
n'est légalement convaincu et condamné; ne 
dépouiller ni laisser dépouiller personne d'au­
cun bien meuble ou immeuble sans instruction 
et jugement dans les formes prescrites par les 
lois et statuts de la Suède; ne violer ni laisser 
violer la paix du domicile de personne; ne · 
bannir personne d'un lieu en un autre et ne 
contraindre ni laisser contraindre la conscience 
de personne, mais protéger chacun dans le 
libre exercice de sa religion, tant que la tran­
quillité publique n'en est point troublée ou 
qu'il n'en résulte aucun scandale public. Le roi 
fera juger chacun par le juge dont il relève 
et d'après la loi. 

Art. 28. - ... Des femmes pourront aussi, 
en suivant les règles établies par le roi et le 
Riksdag, être appelées et promues aux emplois 
et fonctions ci-dessus mentionnés, à l'excep­
tion toutefois des charges ecclésiastiques, 
pourvu qu'il n'en soit pas autrement ordonné 
conformément à la disposition de l'article 87, 
§ 2. Nul ne peut être nommé aux fonctions 
ecclésiastiques, ni à aucun emploi comportant 
obligation de donner l'instruction chrétienne ou 
d'enseigner la théologie, s'il ne fait profession 
de la pure doctrine évangélique. Tous les 
autres emplois et fonctions, sauf l'exception 
indiquée à l'article 4 concernant les membres 
du Conseil d'Etat, peuvent être remplis par 
des adhérents d'autres confessions chrétiennes, 
même de la religion mosaïque; toutefois, nul 
ne peut s'il n'appartient pas à la pure doctrine 
évangélique, participer, en qualité de juge ou 
de titulaire d'une fonction publique, à la dé­
libération ou à la décision des affaires rela­
tives au soin de la religion, à l'instruction re­
ligieuse ou aux nominations dans le sein de 
l'Eglise suédoise. Dans toutes les nominations, 
le roi devra avoir égard au mérite et au talent 
des candidats, et non à leur naissance. 

Chaque chef de département rapportera et 
expédiera toutes les affaires relatives aux no­
minations, promotions, congés et démissions, 
pour toutes les fonctions et emplois des admi-

1 Dareste, op. cit., vol. Il, p. 485-513. 

nistrations et services qui relèvent de son dé­
partement. 

Art. 85. - Seront considérées comme lois 
constitutionnelles: la présente constitution 
(Regeringsform); la loi organique du Riksdag 
(Riksdagsordning); la loi organique de la suc­
cession (Successionsordning; et la loi sur la 
liberté de la presse (Tryckfrihetsforordning}, 
adoptées de concert par le Riksdag et par le 
roi, conformément aux principes posés par la 
présente constitution. 

Art. 86. - Par liberté de la presse, il faut 
entendre le droit de tout Suédois de publier 
des écrits sans aucun obstacle préalable de la 
part de l'autorité publique, celui de ne pouvoir 
ensuite être poursuivi à raison du contenu de 
ces écrits que devant les tribunaux légalement 
établis et celui de ne pouvoir être puni pour 
cette publication que dans le cas où le conte~u 
en serait contraire à une loi formelle établie 
pour garantir la paix publique sans empêcher 
la propagation des lumières. Tous actes et pro­
cès-verbaux sur quelconque objet que ce soit, à 
l'exception des procès-verbaux tenus au Con­
seil d'Etat et devant le roi dans les affaires 
de commandement militaire, peuvent être, sans 
restriction, publiés par la voie de la presse. 
Ne pourront être imprimés les actes et procès­
verbaux de l'administration de la banque ou de 
la dette publique concernant des affaires qui 
doivent être tenues secrètes. 

Art. 108. - Le Riksdag nommera, tous les 
quatre ans, en scss~on ordi~aire, d~ la mani~re 
prescrite par la lot orgamque, six commis­
saires, de science et d'expérience reconnues, 
pour veiller sur la liberté de la presse con­
jointement avec le procureur de justice et sous 
sa présidence. Ces commissaires, dont deux, 
outre le procureur de justice, seront des ju­
risconsultes, auront pour attribution de donner 
leur avis sur les requêtes à eux soumises par 
les auteurs ou imprimeurs, avant l'impression, 
aux fins de savoir si l'écrit peut, ou non, être 
poursuivi d'après la loi sur la liberté de la 
presse ; cet avis devra être exprimé par écrit 
par le procureur de justice du Riksdag et 
quatre au moins des commissaires, dont un 
jurisconsulte. S'ils déclarent que l'impression 
peut avoir lieu, l'auteur et l'imprimeur seront 
dégagés de toute responsabilité et celle-ci re­
tombera sur les commissaires. 
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LES DROITS DE L'HOMME EN SUEDE1 

Dans les constitutions promulguées vers 
1800, ainsi que dans de nombreux autres 
documents constitutionnels promulgués ulté­
rieurement, on trouve, en général, une déclara­
tion des droits de l'homme ou des droits du 
citoyen. Tel est le cas pour la Constitution 
française de 1791, la Constitution des Etats­
Unis de 1788 (bien que la Déclaration des 
droits de l'homme soit contenue dans des 
amendements qui n'ont été ratifiés que vers 
1789-1791) et la Çonstitution norvégienne de 
1814. Cependant, la Constitution suédoise 
de 1809 ne contient pas de liste des droits de 
l'homme comparable à celle qui figure dans les 
autres constitutions contemporaines ; cela ne 
signifie pourtant pas que les auteurs de la cons­
titution suédoise aient négligé la question ou 
que la protection des droits de l'homme leur 
importât peu. Le contraire est évident et les 
arguments présentés en faveur de la révolu­
tion de 1809 le prouvent: le roi était déchu de 
son autorité et, par conséquent, c'était au 
Parlement ( ou plutôt, aux différents Etats du 
royaume) qu'il incombait de rédiger une nou­
velle constitution. 

Cette singularité de la loi fondamentale 
suédoise est due aux circonstances spéciales 
dans lesquelles fut rédigée la nouvelle cons­
titution. Les auteurs de la nouvelle constitution 
devaient agir en toute hâte: le pays était en 
guerre ; la législature courait de sérieux 
dangers, elle était menacée non seulement de 
l'extérieur, mais aussi de l'intérieur par les 
partisans de la monarchie absolue ou quasi­
absolue. Il fallait rédiger et promulguer la 
nouvelle constitution en deux semaines. Afin 
de faciliter le travail, l'Assemblée constituante 
désirait éviter autant que possible d'introduire 
des nouveautés dans les projets. C'est pour­
quoi, exception faite de la liberté de la presse, 
les droits de l'homme ont été incorporés dans 
un seul article (art. 16) et ont été rédigés 
sous la même forme que dans un document 
beaucoup plus ancien, le code de droit commun, 
qui remontait au moyen âge. Le style de la 
constitution est archaïque ; en la rédigeant, on 
n'a cherché à restreindre avec précision que 
l'autorité du roi, sans stipuler la procédure 
par laquelle les règlements seraient mis en 
vigueur. 

La méthode adoptée pour la rédaction de la 
constitution suédoise a donné lieu à une cer­
taine ambiguïté. Est-il possible d'invoquer les 
garanties constitutionnelles contre les lois pro­
mulguées à la fois par le roi et par le parle­
ment? Et dans quelle mesure? La question 

~ Texte , frança!s t_raduit de l'!'-Ilglais par le Secré­
tariat de I Organisation des Nations Unies. 
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reste discutable. Jusqu'à présent, et depuis 
cent quarante ans, les tribunaux n'ont jamais 
invalidé un acte du Parlement pour des rai­
sons constitutionnelles bien qu'en principe, ils 
semblent se réserver le droit de le faire. 
D'autre part, on s'est rendu compte à plusieurs 
reprises qu'il était nécessaire de garantir à 
nouveau, dans la législation ordinaire, les 
droits garantis dans la constitution. 

1. Intégrité de la personne humaine. - L'ar­
ticle 16 de la constitution stipule que le roi ne 
peut porter atteinte à "la vie, l'honneur, la 
liberté et le bien-être personnel de quiconque 
n'a pas été jugé par les voies légales et reconnu 
coupable . . . , et ne peut violer le domicile 
de personne ni transporter personne de force 
d'un lieu dans un autre". 

Les lois constitutionnelles ont donc détermi­
né rigoureusement les cas dans lesquels il est 
légal d'arrêter un citoyen suédois. Une arres­
tation n'est officielle que si une personne in­
carcérée est suspecte d'avoir commis un crime 
punissable de deux ans au moins de travaux 
forcés ou, en cas de crime moins grave, si l'on 
prévoit que la personne incarcérée prendra 
la fuite ou détruira la preuve du crime ou si 
elle refuse de faire connaître ses véritables 
nom ou adresse. Une arrestation doit être 
signalée au tribunal compétent dans les cinq 
jours et l'inculpé doit comparaître devant le 
tribunal dans les quinze jours. C'est au 
tribunal qu'il appartient ensuite de décider si 
l'inculpé sera relâché ou s'il sera détenu plus 
longtemps. 

L'inviolabilité du domicile est également 
garantie par la loi. Il est donc interdit de 
s'introduire dans la demeure d'un citoyen et 
d'y perquisitionner sans mandat. Ce mandat ne 
peut être délivré que par certaines autorités 
désignées par la loi et dans le cas seulement 
où une personne est soupçonnée d'avoir 
commis un crime punissable d'emprisonnement 
ou des travaux forcés ou en vue de i;echercher 
le coupable. Il est expressément stipulé que l'on 
procédera à la perquisition de façon à ne causer 
aucune tort ni aucun dérangement inutile. 

Le secre.t de la co"espondance est également 
garanti. Il est interdit d'ouvrir le courrier des 
autres citoyens sans l'autorisation voulue. Les 
autorités habilitées à délivrer des mandats de 
perquisitions ne peuvent donner l'autorisation 
d'ouvrir des lettres ou des télégrammes que 
dans le cas de personnes soupçonnées d'avoir 
commis un crime punissable des travaux forcés ; 
elles ne peuvent faire usage des renseignements 
ainsi obtenus que dans la mesure où ils prou-
vent la culpabilité. . 

Il convient de signaler que les règles 
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mentionnées ci-dessus peuvent être modifiées 
en temps de guerre ou lorsqu'il y a de sérieuses 
menaces de guerre. Toutefois, ces modifications 
doivent faire l'objet de lois spéciales. 

2. Liberté de religion. - En vertu de l'ar­
ticle 16 de la constitution, le roi ne peut porter 
atteinte à la liberté de conscience de personne ; 
il doit au contraire défendre le droit de chacun 
d'exercer librement sa religion pourvu que 
cela ne trouble pas l'ordre public et ne soit 
la cause d'aucun désordre. Dans la première 
partie du x1xème siècle ce règlement a eu à 
jouer dans la mesure où l'on rencontrait des 
difficultés pour tenir des services religieux hors 
de l'église établie et où les membres de l'église 
seulement jouissai,ent des droits politiques et 
étaient admissibles aux emplois publics. Depuis 
lors, à de rares exceptions près, ces restrictions 
ont disparu. Il est donc punissable de troubler 
tout service r,eligieux, que ce soit de l'église 
établie ou de toute autre congrégation reconnue 
(et virtuellement tous les types, de congréga­
tions sont reconnus). Quant a l'accès aux 
emplois publics, seuls les membres de l'église 
établie peuvent être membres du Gouverne­
ment ou enseigner la religion dans les uni­
versités ou dans les écoles d,e l'Etat. Sinon, tous 
les chrétiens et tous les juifs ont accès aux 
emplois publics. 

3. Liberté de parole, liberté d'association. 
--:-- Il est assez curieux de noter que les prin­
cipes de la liberté de pensée et de parole ne 
sont reconnus ni dans la constitution ni dans 
aucun acte du parlement. Lorsque l'article 16 
de la constitution garantit la liberté de 
conscience ( voir plus haut), elle fait évidem­
ment allusion aux croyances religieuses et 
non aux autres activités de la pensée. D'autre 
part, ce principe est implicitement reconnu 
dans d'autres lois. C'est ainsi qu'il est punis­
sable d'inciter le peuple à la sédition ou à la 
violence contre les autorités ou contre de sim­
ples particuliers ; de calomnier un citoyen en 
l'accusant sans fondement d'avoir commis un 
crime ou un autre délit ou en portant atteinte à 
son honneur de toute autre manière, ou de ré­
pandre, avec intention criminelie, de fausses 
nouvelles susceptibles de compromettre l'or­
dre public ou de nuire à un particulier, etc. On 
peut en déduire que le droit de parler en pu­
blic n'est soumis à aucune autre restriction. 

La question de la liberté d'association et 
celle de la liberté de parole sont étroitement 
apparentées, car la liberté de parole n'offre 
pratiquement aucun intérêt si les citoyens n'ont 
pas le droit de tenir des réunions pacifiques 
dans des intentions licites. La liberté de parole 
n'est pas non plus mentionnée dans la cons­
titution mais un acte du Parlement la garantit. 
Par conséquent, les autorités publiques ont le 

droit d'assister à toute réunion publique mais 
elles ne peuvent dissoudre la réunion que s'il 
se produit quelque chose d'illégal ou suscep­
tible de troubler l'ordre public. Il est également 
punissable de chercher à empêcher, à dissoudre 
ou à troubler une réunion en se portant à des 
voies de fait, en faisant du tapage ou de toute 
autre manière répréhensible. 

4. Liberté de la presse. - La liberté de la 
presse est le mieux garanti des droits des ci­
toyens. L'article 86 de la constitution la ga­
rantit et la définit. En outre, la loi qui fixe 
les modalités d'application de ce droit est 
également d'ordre constitutionnel et ne peut 
donc pas être amendée par un acte ordinaire 
du Parlement. 

Les principe·s fondamentaux sont les sui­
vants. Le droit de publier est garanti à tous 
les citoyens suédois et les autorités publiques 
ne peuvent, de quelque manière que ce soit, 
faire obstacle à la publication de livres, de 
brochures ou de journaux même s'ils sont de 
nature séditieuse, diffamatoire ou illégale de 
toute autre manière. C'est seulement après la 
publication que l'auteur ou l'éditeur peut être 
traduit devant un tribunal compétent et que la 
publication peut être suspendue sous réserve 
de la décision de la cour. Il est stipulé que 
l'acquittement est obligatoire non seulement 
lorsqu'il s'avère que la publication est légale, 
mais aussi lorsqu'il y a des doutes sur le 
caractère illégal de cette publication. De plus, 
dans les cas de ce genre, l'inculpé a le droit de 
demander à être jugé par un jury bien que le 
système juridique de la Suède ne prévoie de 
procédure semblable dans aucun autre cas ; les 
membres du jury, qui peut rendre son v,erdict 
à la majorité des deux tiers des voix, sont 
choisis de façon que le défendant puisse exer­
cer une certaine influence sur sa composition. 

Ainsi, en vertu de la loi fondamentale, toute 
espèce de censure est prohibée. Toutefois, il 
convient de remarquer qu'en 1941, des amende­
ments ont été apportés à la constitution afin 
d'autoriser la censure en temps de guerre ou 
lorsqu'il y a menace de guerre. Mais les lois 
nécessaires pour mettre ces amendements en 
vigueur n'ont jamais été promulguées et en 
1943 de nouveaux amendements ont rendu à 
la constitution la portée qu'elle avait avant la 
guerre. La droit de confisquer, sans s'exposer 
à des poursuites judiciaires, des imprimés 
susceptibles d'aggraver les relations de la 
Suède avec les puissances étrangères a été 
aboli également. Cette loi était en vigueur de­
puis la deuxième décade du x1xème siècle. 

Mais la constitution va plus loin. Elle con­
tient également un passage presque unique 
garantissant au citoyen le droit d'examiner tous 
les documents de caractère public. Une excep-
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tion à cette règle ne peut être apportée qu'en 
vertu d'une loi constitutionne11e, qui devrait 
avoir un caractère particulier et être justifiée 
par des considérations telles que la sécurité du 
Royaume, les relations extérieures, la préven­
tion ou le châtiment du crime, la protection 
des intérêts économiques légitimes de l'Etat 
dans ses relations économiques avec les entre­
prises privées, ou l'intégrité des particuliers et 
leurs intérêts économiques légitimes. Pour 
s'exprimer comme l'auteur du x1xème siècle, 
ces règles ont eu comme conséquence "de 
placer l'arsenal de l'opposition dans les archives 
du Gouvernement". De ce fait, les discussions 
publiques revêt,ent un caractère spécial en 
Suède, où l'on se sert souvent des opinions et 
des arguments émis par les fonctionnaires 
comme armes contre le Gouvernement lui­
même. Toutefois, ces règles sont applicables 
non seulement à l'administration centrale mais 
aussi aux organismes locaux autonomes et à 
leurs travaux. 

5. Dispositions constitutionnelles relatives au 
mandat des fonctionnaires. - A propos des 
principes mentionnés ci-dessus, il y a lieu de 
signaler une règle caractéristique de la cons­
titution suédoise qui ne s'applique pas aux 
citoyens en général, mais qui présente néan­
moins une certaine importance en ce qui 
concerne leurs droits. A l'exception des fonc­
tionnaires des organismes locaux autonomes et 
naturellement des membres des deux chambres, 
les fonctionnaires suédois ne sont pas élus mais 
nommés, en général par la Couronne. Certains 
d'entre eux, notamment les membres du Gou­
vernement et environ une centaine des fonc­
tionnaires administratifs les plus importants 
énumérés dans la constitution, peuvent être 
destitués, par la Couronne également. Quant 
aux juges et aux fonctionnaires administratifs 
supérieurs, ils ne peuv,ent être révoqués 
( déplacés ou promus à un autre poste) contre 
leur volonté que si le tribunal compétent a 
constaté qu'ils étaient coupables d'une infrac­
tion punissable par une mesure semblable. Il 
peut donc arriv,er, comme c'est fréquemment 
le cas, que les fonctionnaires, même ceux qui 
occupent une situation dans les ministères, 
entretiennent ou émettent, même en public, des 
opinions opposées à celles de leurs supérieurs 
et du Gouvernement lui-même sans donner leur 
démission ou sans être obligés de quitter leur 
poste. 
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6. Liberté économique et sécurité sociale. 
Dans ces domaines, la constitution ne contient 
aucune règle à l'exception de l'article 16 aux 
termes duquel "le roi ne peut déposséder aucun 
citoyen de sa propriété. . . sans recourir à une 
action judiciaire". En ce moment, on discute 
beaucoup du sens de cette formule à propos des 
nouveaux projets d'impôts, mais jusqu'à pré­
sent, on n'a jamais donné à l'article une 
signification susceptible de restreindre le pou­
voir législatif du Parlement. Cependant, le 
droit d'expropriation à des fins publiques est 
conçu de façon à laisser au tribunal compétent 
le pouvoir de prendre la décision finale. 

La liberté de l'industrie, d'autre part, est 
garantie par une législation spéciale qui date du 
milieu du xrxème siècle. Ces lois ont été pro­
mulguées en vue d'abolir les anciennes restric­
tions imposées au commerce et à l'industrie. 
Elles donnent à chaque citoyen le droit de 
choisir sa profession, de se livrer librement au 
commerce et à l'industrie sans autres réserves 
que celles nécessaires pour protéger le public, 
dans le domaine de la médecine, contre les 
guérisseurs et les charlatans. Les commerçants 
et les artisans doivent s'inscrire au registre du 
commerce et tenir une comptabilité appropriée. 

En ce qui concerne la législation sociale, il 
n'est pas aisé d'énoncer, ne fût-ce que les 
principes fondamentaux de l'importante législa­
tion établie au cours des dernières décades et 
dans les années antérieures. Qu'il suffise de 
signaler que, depuis le xvrème siècle, il a tou­
jours été de règle que chaque paroisse soit 
chargée de secourir ses pauvres et ses indigents. 
Toutefois, l'importance de la loi sur l'assistance 
publique a diminué au cours des dernières 
années et notamment lorsqu'on a mis sur pied 
un vaste système d'assurances sociales plus ou 
moins complet couvrant les assurances vieil­
lesse, les assurances accidents, les assurances 
maladie-invalidité et les assurances contre le 
chômage et parce que les hôpitaux sont, en 
principe, subventionnés par les organismes 
provinciaux autonomes et par l'Etat. Par suite 
de cette législation, on peut dire à juste titre 
que le droit à une certaine sécurité économique 
est devenu l'un des droits les plus importants 
du citoyen suédois. 

Gunnar HECKSCHER, 

Professeur adjoint à l'Université d'Upsal, 
Directeur de l'Institut des recherches 

sociales à Stockholm. 



SUISSE 
CONSTITUTION FEDERALE DE LA CONFEDERATION SUISSE1 

du 29 mai 1874 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. -La confédération a pour but 
d'assurer l'indépendance de la patrie contre 
l'étranger, de maintenir la tranquillité et l'ordre 
à l'intérieur, de protéger la liberté et les droits 
des confédérés et d'accroître Ieur prospérité 
commune. 

Art. 4. -Tous les Suisses sont égaux de­
vant la loi. Il n'y a en Suisse ni sujets ni 
privilèges de lieu, de personnes ou de familles. 

Art. S. - La confédération garantit aux 
cantons leurs territoire, leur souveraineté dans 
les limites fixées par l'article 32, leurs cons­
titutions, la liberté et les droits du peuple, les 
droits constitutionnels des citoyens, ainsi que 
les droits et les attributions qu,e le peuple a 
conférés aux autorités. 

Art. 6. - Les cantons sont tenus de deman­
der à la confédération la garantie de leurs 
constitutions. 

Cette garantie est accordée, pourvu: 
a) Que ces constitutions ne r,enferment rien 

de contraire aux dispositions de la constitution 
fédérale; 

b) Qu'elles assurent l'exercice des droits 
politiques d'après des formes républicaines, 
représentativ;es ou démocratiques; 

c) Qu'elles aient été acceptées par le peuple 
et qu'elles puissent être revisées lorsque la 
majorité absolue des citoy,ens le demande. 

Art. 27 . ..:.._ Les cantons pourvoient à l'ins­
truction primaire, qui doit être suffisante et 
placée exclusivement sous la direction de 
l'autorité civile. Elle est obligatoire et, dans 
les éco1es publiques, gratuite. 

Les écoles publiques doivent pouvoir être 
fréquentées par les adhérents de toutes les con­
fessions, sans qu'ils aient à souffrir d'aucune 
façon dans la liberté de conscience ou de 
croyance. 

La confédération prendra les mesures néces­
saires contre les cantons qui ne satisferaient 
pas à ces obligations. 

Art. 27 bis. - Des subventions sont allouées 
aux cantons ,en vue de les aider à remplir leurs 

1 Sammlung der Bundes- und Kantonsverfassungen. 
(Recueil des constitutions fédérale et cantonalef), ye 
édition, 1937, p. 101-137. Texte qe !'article. 34 q7:111qu1ès 
communiqué par le consulat general smsse a New­
York Nous exprimons nos remerciements à MM; 
Raymond Christinger, Charles E. Rosset et ~enn 
Zoelly vice-consuls à New York, pour le prec1eux 
conco~rs qu'ils nous ont apporté. . 

•Art. 3: Les cantons so~t ~o,uverams en ta1:1t 9ue 
leur souveraineté n'est pas lim1tee par la constitution 
fédérale, et, comn;e, telJ, ils exerc~nt ~01;s les droits 
qui ne sont pas delegues au pouvoir federal. 

obligations dans le domaine de l'instruction 
primaire. 

La loi règle l'exécution de cette disposition. 
L'organisation, la direction et la surveillance 

de l'école primaire demeurent dans la compé­
tenœ des cantons, sous réserve des dispositions 
de l'article 27 de la constitution fédérale. 

Art. 31. - La liberté du commerce et de 
l'industrie est garantie dans toute l'étendue de 
la confédération. 

Sont réservés: 
a) La régale du sel et de la poudre de guerre, 

les péages fédéraux, les droits _d'.entrée sur. le~ 
vins et les autr,es boissons spmtueuses, amsi 
que les autres droits de consommation for­
mellement reconnus par la confédération à 
teneur de l'article 32; 

b) La fabrication, ,1_'impo~t.ation, la rec~ifica­
tion la vente et 1 imposition des boissons 
distillées, ,en conformité des articles 32 bis et 32 
ter; 

c) Tout ce qui. concerne_ l_es auberges et le 
commerce des boissons spiritueuses, en con­
formité de l'article 32 quater; 

d) Les mesures de police sanitaire destinées 
à lutter contre les maladies transmis~ibles, l~s 
maladies très répandues et les maladies parti­
culièrement dangereuses de l'homme et des 
animaux; . d 

e) Les dispositions toucha1:t l'ex~rc1ce es 
professions commerciales et mdustne~les, les 
impôts qui s) r~t.tachent et la po~ice des 
routes. Ces d1spos1hons ne p~uvent rien. ren; 
fermer de contraire au principe de la hberte 
de commerce et d'industrie. . 

Art. 34. - La confédération a le droit de 
statuer des prescriptions uniforn:es sur le tra­
vail des enfants dans les fa!>nq~es, s~r la 
durée .du travail qui pourra y e~re i~pose aux 
adultes, ainsi que sur ~a pro!ect10n a. accor~er 
aux ouvriers contre 1 exercice des mdustnes 
insalubres et dangereuses. 

Art. 34 bis. - La confédération intro-
duira, par voie législative, l'assurance en cas 
d'accident et de maladie, en tenant compte des 
caisses de secours existantes. 

Elle peut déclarer la participation à ces 
assurances obligatoire en général ou pour cer­
taines catégories déterminées de citoyens. 

Art. 34 quater. - La confédération insti­
tuera par voie législative l'assuran~e en cas de 
vieillesse et l'assurance des survivants; elle 
pourra introduire ultérieurement l'assurance en 
cas d'invalidité. 

Elle pourra déclarer ces assurances obliga­
toires en général ou pour certaines catégories 
de citoyens. 
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Les assurances seront réalisées avec le con­
cours des cantons ; il pourra être fait appel au 
concours de caisses d'assurance publiques ou 
privées. 

Les deux premières branches d'assurance 
seront introduites simultanément . . . 

Art. 34 quinquiès. - La confédération, dans 
l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés et 
dans les limit,es de la constitution, tient compte 
des besoins de la famille. 

· La confédération est autorisée à légiférer en 
matière de caisses de compensation familiales. 
Elle peut déclarer l'affiliation obligatoire en 
général ou pour oertains groupes de la popula­
tion. Elle tient compte des caisses existantes, 
soutient les efforts des cantons et des associa­
tions professionnelles en vue de la fondation de 
nouv,elles caisses et peut créer une caisse 
centrale de compensation. Elle peut faire dé­
pendre ses prestations financières d'une partici­
pation équitable des cantons. 

La confédération est autorisée, en matière 
de logements et de colonisation intérieure, à 
appuyer les efforts en faveur de la famille. Une 
loi fédérale indiquera les conditions auxquelles 
la confédération peut lier sa participation finan­
cière; elle réserv,era les dispositions cantonales 
sur la police des constructions. 

La confédération instituera, par la voie 
législative, l'assurance maternité. Elle pourra 
déclarer l'affiliation obligatoire en général ou 
pour certains groupes de la population et 
astreindre à verser des contributions même des 
personnes non qualifiées pour bénéficier des 
prestations de l'assurance. Elle peut faire 
dépendre ses prestations financières d'une 
participation équitable des cantons. 

Des lois édictées en vertu du présent article 
seront exécutées avec le concours des cantons; 
appel pourra être fait à la collaboration 
d'associations de droit public ou privé. 

Art. 36. - ... L'inviolabilité du secret des 
lettres et des télégrammes est garantie. 

Art. 49. - La liberté de conscience et de 
croyance est inviolable. 

Nul ne peut être contraint de faire partie 
d'une association religieuse, de suivre un 
enseignement religieux, d'accomplir un acte 
religieux, ni encourir des peines, de quelque 
nature qu'elles soient, pour cause d'opinion 
religieuse. 

La personne qui exerce l'autorité paternelle 
ou tutélaire a le droit de disposer, conformé­
ment aux principes ci-dessus, de l'éducation 
religieuse des enfants jusqu'à l'âge de seize ans 
révolus. 

L'exercice des droits civils ou politiques ne 
peut être restreint par des prescriptions ou des 
conditions de nature ecclésiastique ou reli­
gieuse, quelles qu'elles soient. 

Nul ne peut, pour cause d'opinion religieuse, 
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s'affranchir de l'accomplissement d'un devoir 
civique. 

Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est spécialement affecté aux frais pro­
prement dits du culte d'une communauté reli­
gieuse à laquelle il n'appartient pas. L'exécu­
tion ultérieure de ce principe reste réservée à 
la législation fédérale. 

Art. 50. - Le libre exercice des cultes est 
garanti dans les limites compatibles avec l'ordre 
public et les bonnes mœurs. 

Les cantons ,et la confédération peuvent 
prendre les mesures nécessaires pour le main­
tien de l'ordre public et de la paix entre les 
membres des div,erses communautés religieuses, 
ainsi que contre les empiétements des autorités 
ecclésiastiques sur les droits des citoyens et de 
l'Etat. 

Les contestations de droit public ou de droit 
privé auxquelles donne lieu. la création de 
communautés religieuses ou une scission de 
communautés religieuses existantes, peuvent 
être portées par voie de recours devant les 
autorités fédérales compétentes. 

Il ne peut être érigé d'évêchés sur le terri­
toire suisse sans l'approbation de la confédéra­
tion. 

Art. 51. - L'ordre des jésuites et les so­
ciétés qui lui sont affiliées ne peuvent être 
reçus dans aucune partie de la Suisse, et toute 
action dans l'église et dans l'école est interdite 
à leurs membres. 

Cett,e interdiction peut s'étendre aussi, par 
voie d'arrêté fédéral, à d'autres ordres reli­
gieux dont l'action est dangereuse pour l'Etat 
ou trouble la paix entre les confessions. 

Art. 52. - II est interdit de fonder de nou~ 
veaux couvents ou ordres religieux et de ré­
tablir ceux qui ont été supprimés. 

Art. S3. - L'état civil et la tenue des 
registres qui s'y rapportent est du ressort des 
autorités civiles. La législation fédérale statuera 
à ce sujet les dispositions ultérieures. 

Le droit de disposer des lieux de sépulture 
appartient à l'autorité civile. Elle doit pourvoir 
à ce que toute personne décédée puisse être 
enterrée décemment. 

Ar,t. 54. - Le droit au mariage est placé 
sous la protection de la confédération. 

Aucun empêchement au mariage ne peut être 
fondé sur des motifs confessionnels, sur l'indi­
gence de l'un ou de l'autre des époux, sur leur 
conduite ou sur quelque autr,e motif de police 
que ce soit. 

Sera reconnu comme valable dans toute la 
confédération le mariage conclu dans un canton 
ou à l'étranger, conformément à la législation 
qui est en vigueur. 

La femme acquiert par 1e mariage le droit 
de cité et de bourgeoisie de son mari. 

Les enfants nés avant le mariage sont légi-
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timés par le mariage subséquent de leurs 
parents. 

Il ne peut être perçu aucune finance d'admis­
sion ni aucune taxe semblable de l'un ou de 
l'autre époux. 

Art. 55. - La liberté de la presse est ga­
rantie.' 

Art. 56. - Les citoyens ont le droit de 
former des associations, pourvu qu'il n'y ait 
dans J.e but de ces associations ou dans les 
moyens qu'elles emploient rien d'illicite ou de 
dangereux pour l'Etat. Les lois cantonales 
statuent les mesures nécessaires à la répression 
des abus. 

Art. 57. - Le droit de pétition est garanti. 
. Ar,t. 58. - Nul ne peut être distrait de son 
Juge naturel. En conséquence, il ne pourra être 
établi de tribunau.--c extraordinaires. 

La juridiction ecclésiastique est abolie. 
Art. 59. - Pour réclamations personnelles, 

J.e débiteur solvable ayant domicile en Suisse 

1 Les deuxième et troisième alinéas de cet article 
sont abrogés par suite de l'entrée en vigueur du code 
pénal suisse du 21 décembre 1937. 

doit être recherché devant le juge de son domi­
cile; ses biens ne peuvent en conséquence être 
saisis ou séquestrés hors du canton où il est 
domicilié, en v,ertu de réclamations personnelles. 

Demeurent réservées, en ce qui concerne les 
étrangers, les dispositions des traités interna­
tionaux. 

La contrainte par corps est abolie. 
Art. 60. - Tous les cantons sont obligés de 

traiter les citoyens des autres Etats confédérés 
comme ceux de leur Etat en matière de législa­
tion et pour tout ce qui concerne les voies 
juridiques. 

Art. 65. - Il ne pourra être prononcé de 
condamnation à mort pour cause de délit politi­
que. 

Les peines corporelles sont interdites. 
Art. 66. - La législation fédérale fixe les 

limites dans lesquelles un citoyen suisse peut 
être privé de ses droits politiques. 

Art. 67. - La législation fédérale statue sur 
l'extradition des accusés d'un canton à l'autre; 
toutefois, l'extradition ne peut être rendue 
obligatoire pour les délits politiques et oeux de 
la presse. 
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CONSTITUTION DU CANTON D'APPENZELL RHODES-EXTERIEURES 
du 26 avril 1908 

SECTION IV 

DROITS PERSONNELS 

Art. 5. -Tous les habitants du canton sont 
égaux devant la loi. 

Art. 6. - La liberté de croyance et de 
consdence est inviolable. Nul ne peut être con­
traint de faire partie d'une association reli­
gieuse, de suivre un enseignement religieux, 
d'accomplir un acte religieux, ni encourir des 
peines de quelque nature qu'elles soient pour 
cause d'opinion religieuse. 

La personne qui exerce l'autorité paternelle 
ou tutélaire a, conformément aux principes ci­
dessous, le droit de déterminer l'éducation 
r,eligieuse des entants jusqu'à l'âge de seize 
ans révolus. 

L'exercice des droits civiques ou politiques 
ne peut être restreint par des prescriptions ou 
des conditions de natur,e ecclésiastique ou reli­
gieuse quelconque. 

Nul ne peut, pour cause d'opinion religieuse, 
s'affranchir de l'accomplissement d'un devoir 
civique. 

Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est spécialement affecté aux frais 
proprement dits du culte d'une communauté 
religieuse à laquelle il n'appartient pas. L'appli­
cation des modalités de ce principe est fixée par 
la législation fédérale ( art. 49 de la constitution 
fédérale). 

Art. 7. - Le libre exercice du culte est 
garanti dans les limites compat1bles avec l'ordre 
public et l,es bonnes mœurs. 

Le canton et la fédération peuvent prendre 
les mesures nécessaires pour le maintien de 
l'ordre public et de la paix entre les membres 
des diverses communautés religieuses et 
prendre des dispositions contre les empiéte­
ments des autorités ecclésiastiques sur les 
droits des citoyens et de l'Etat. 

Les contestations de droit public ou de droit 
privé auxquelles donnent lieu les créations ou 
les scissions de communautés religieuses exis­
tantes peuvent être portées, par voix de re­
cours, devant les autorités fédérales compé­
tentes ( art. 50 de la constitution fédérale). 

Art. 8 à 10. - (Dispositions relatives à 
l'organisation des communautés religieuses et 
autres groupements de droit public.) 

1 Textes de toutes les constitutions cantonales dans 
Sammlung der Bundes-und Kantonsverfassim_qen 
(ouvrage cité p. 403). Le volume contient les textes 
français des constitutions de Beme, Fribourg, Genève, 
Neuchâtel, du Valais et de Vaud, le texte italien de la 
constitution du Tessin et les textes allemands des 
autres constitutions cantonales. Textes français tra­
duits de l'italien et de l'allemand respectivement par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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Art. 11. - La liberté individuelle est ga­
rantie. 

Nul ne peut être poursuivi ou arrêté, ni 
subir d'entraves dans l'exercice de ses libertés 
personnelles, si ce n'est dans les cas et selon 
les formes prévues par la loi. 

L'Etat doit fournir une indemnité adéquate 
aux personnes arrêtées illégalement ou sans 
motif. 

L'inviolabilité du domicile est garanti-e. Les 
perquisitions domiciliaires ne peuvent avoir_ lieu 
que dans les conditions prescrites par la 101. 

Les punitions corporelles sont interdites. Il 
est défendu d'avoir recours à la vio1ence pour 
obtenir des aveux. 

Nul ne peut être distrait de son juge 
naturel. 

Art. 12. - La sécurité et l'inviolabilité de la 
propriété sont garanties. 

Les expropriations ne sont autorisées que 
lorsque l'intérêt public l'exige et seulement 
contre pleine indemnité. La loi fixe les moda-
lités d'application de ce principe. . 

Pour des raisons d'intérêt public les servi­
tudes qui entravent le développement économi­
que peuvent également être expropriées. La 
procédure est la même que· pour les autres 
expropriations. 

Art. 13. - La capacité civile commence à 
l'âge de vingt ans révolus ou avec le mariag~. 
Lorsque les circonstances l'exig,ent, le conseil 
exécutif peut déclarer majeures des personnes 
ayant dix-huit ans révolus. . 

Art. 14. - Le libre établissement est garanti 
conformément à l'article 45 de la constitution 
fédéral,e. La loi prévoit les modalités d'appli­
cation de ce principe. 

Art. 15. - Le commerce et l'industrie sont 
libres. Demeurent réservées les régales et, dans 
les limites fixées par la constitution fédérale, 
les dispositions prises dans l'intérêt général. 

Art. 16. - L'Etat garantit l'exercice du 
droit d'association et de réunion dans la mesure 
où oet exercice ne met pas en péril l'ordre 
public. II prend les dispositions et détermine 
les peines nécessaires pour parer aux empié­
tements et pour empêcher l'abus de ces droits. 

Art. 17. -Tout habitant du canton a la 
faculté d'exprimer librement ses pensées ver­
balement ou par écrit. Toutefois, il est 
responsable aux termes de la loi de l'abus de 
ce droit. 

Art. 18. - Le droit d'adresser par écrit des 
requêtes, des vœux, ,et des doléances aux 
autorités du canton et des communes, est 
garanti. 

Art. 22. -Tout habitant du canton possé­
dant l'éligibilité, est tenu d'accepter sa nomina-
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tion par la commune à des fonctions publiques 
pour leur durée légale. Dans tous les autres 
cas, l'acceptation d'une fonction n'est pas obli­
gatoire. 

SECTION VI 

PRINCIPES GENERAUX 

Art. 25. - Dans la mesure où la loi ne con­
tient pas de dispositions contraires, chaque 
commune doit pourvoir à l'assistance de ses 
citoyens nécessiteux, qu'ils résident ou non 
dans la commune. Si le r,evenu des biens qui y 
sont affectés est insuffisant, la commune de 
résidence doit intervenir. 

Les établissements publics d'assistance doi­
vent s'entraider au moyen d'inspection, de 
contrôie et en se donnant des renseignements 
sur les pauvres domiciliés dans leur commune. 
En cas d'urgence, ils doivent ordonner les 
premières mesures d'assistance aux frais de 
la commune d'origine; celle-ci doit être avisée 
en même temps. Le conseil exécutif statue en 
dern1er ressort sur les contestations. 

L'Etat surveille l'ensemble des œuvres 
d'assistance. 

Une loi fixera l'organisation de l'assistance 
publique. 

Art. 27. - L'enseignement est placé sous la 
surveillanoe de l'Etat ; sous réserve de la situa­
tion spéciale de l'école cantonale et des écoles 
libres, il est assuré par les communes. 

La fréquentation de l'école primaire et des 
écoles spéciales pour j,eunes filles est obliga­
toire; celle de l'école secondaire est facultative. 
Dans toutes les écoles publiques, y compris les 
écoles secondaires, l'instruction est gratuit,e 
pour les élèves de la commune. 

L'Etat fournit une subvention adéquate aux 
communes qui ne possèdent pas d'écoles · 
secondaires et assure à leurs élèv,es la fré­
quentation gratuite d'une de ces écoles dans 
une commune voisine. 

Des frais annuels de scolarité seront versés 
par les élèv,es des écoles secondaires dont les 
parents résident en dehors du canton. 

Le montant des frais de scolarité pour l'école 
cantonale sera fixé par les statuts de l'école. 

L'accès des écoles publiques est libre pour 
les membres de toutes les confessions, sans 
qu'il soit porté atteinte à leur liberté de 
croyance et de conscience. 

Une loi devra organiser l'ensemble de 
l'enseignement. 

II appartient à l'Etat d'assurer le développe­
ment de l'éducation et de l'instruction popu­
laire, ainsi que l'enseignement général et 
professionnel. 

· L'Etat subventionne l'enseignement. 
Tout élève de l'école primaire publique 

reçoit gratuitement de l'Etat, les ouvrages 

d'enseignement, et de la commune, les fourni­
tures scolair,es. 

L'Etat fournit des subventions adéquates à 
l'enseignement secondaire notamment pour la 
création de nouvelles écoles, pour la fourniture 
gratuite des ouvrages d'enseignement et des 
fournitures scolaires, ainsi que pour les charges 
qui résultent de l'admission bénévole d'élèves 
venant d'autres communes. 

L'Etat distribue, conformément à la loi, des 
bourses ou des avances sans intérêt pour 
développer l'instruction et contribue par des 
subventions adéquates à l'éducation d'enfants 
anormaux mais susceptibles d'être éduqués. 

Art. 30. - L'Etat est tenu de développer et 
d'encourager, par des mesures législatives et 
par des subventions: 

1. L'agriculture, la sylviculture, le commerce, 
l'industri,e, l'artisanat et les transports · ( en 
particulier le réseau routier et ferroviaire) ; 

2. Les soins médicaux et les services sani­
taires publics; 

3. L'assistance . aux vieillards et aux 
invalides; 

4. La protection des travailleurs, notamment 
des femmes et des enfants, ainsi que l'organisa­
tion de bureaux de placement publics; 

5. Les coopératives d'intérêt public; 
6. Les autres formes d'assistance socialt> 
Art. 31. - Une loi doit réglementer l'organi-

sation de l'épargne dans le canton, et, en 
particulier, la protection des dépôts des caisses 
d'épargne. 

Art. 32. - Les communes doivent assurer 
des enterrements convenables et gratuits. 

Art. 33. - Le dimanche ainsi que les jours 
fériés reconnus officiellement par le conseil 
cantonal sont déclarés jours de r,epos. 

La législation fixera les modalités d'applica­
tion de ce principe. 

Art. 35. -Tous les fonctionnaires et toutes 
les autorités sont responsables, aux termes de 
la loi, des actes accomplis dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Art. 37. - En cas de grèves, ou de diffé­
rends qui peuvent les provoquer, le conseil 
exécutif doit entamer des négociations en vue 
d'y mettre fin. Il conduit lui-même les négocia­
tions ou nomme, à cet effet, des bureaux de 
conciliation. 

SECTION VII 
ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS DES 

POUVOIRS PUBLICS 
B. Justice 

Art. 58. - Le droit de se faire assister et 
représenter librement devant les tribunaux est 
garanti. La loi prévoit les exceptions à ce 
principe. 

Art. 70. - La loi assure la défense et l'assis­
tance judiciaire gratuite. 
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CONSTITUTION DU CANTON D'APPENZELL RHODES-INTERIEURES 
du 24 novembre 1872 

SECTION I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. - La constitution reconnaît le prin­
cipe de la pleine liberté et les droits suivants 
sont garantis : égalité devant la loi des citoyens 
et de ceux qui ont les mêmes droits et liberté 
personnelle; en outre, dans les limites fixées 
par la loi, liberté d'exprimer son opinion 
verbalement et par écrit ainsi que liberté de 
réunion et d'association; l'inviolabilité du 
domicile est également proclamée. 

La liberté du commerce, des communications 
et de l'industrie est garantie conformément 
aux dispositions qui s'y réfèrent. 

Art. 3. - La religion catholique, en tant 
que religion du peuple, est reconnue par l'Etat 
et bénéficie de sa protection. 

Les autres confessions religieuses sont 
tolérées ; leurs adeptes sont autorisés à célé­
brer leur culte, dans les limites compatibles 
avec les bonnes moeurs. 

Art. 4. - La propriété appartenant aux 
particuliers, aux sociétés, aux groupements 
professionnels et aux fondations reconnues par 
l'Etat, ainsi qu'aux communes, est inviolable. 

Dans les cas où l'intérêt public exige la 
cession de propriétés foncières ou d'autres 
droits privés à l'Etat, ce dernier a le droit 
d'expropriation contre une juste indemnité. 

Cette disposition s'applique également aux 
communes; toutefois dans ce cas, une décision 
préalable du grand conseil est nécessaire. 

En cas de litige, la décision incombera aux 
tribunaux compétents. 

Art. S. - L'Etat garantit la sécurité des 
biens ecclésiastiques ainsi que leur gestion et 
leur utilisation statutaires. 

La gestion des biens appartenant aux 
couvents continue, comme auparavant, à être 
soumis à la protection et à la surveillance de 
l'Etat. 

Art. 6. - Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel institué par la constitution. 

Art. 7. -Tous les habitants du canton, 
ainsi que les groupements professionnels et 
locaux ont le droit d'adresser des vœux et des 
souhaits aux autorités locales et cantonales. 

Art. 11. - L'administration des finances de 
l'Etat est publique dans la mesure où le budget 
doit être publié à la fin de chaque année. 

La responsabilité de tout fonctionnaire est 
engagée jusqu'au moment de la reddition des 
comptes. 

Tous les décrets, lois et arrêtés officiels 
présentant un intérêt général seront publiés 
d'une manière appropriée. 

Les séances du grand conseil sont, en prin­
cipe, publiques ; le conseil prévoit des séances 
privées, s'il y a lieu. 

Art. 12. - L'Etat est chargé de l'enseigne­
ment public, en vertu de dispositions spéciales. 

L'enseignement primaire public est obliga­
toire et gratuit. Les communautés scolaires 
font face aux dépenses nécessaires et reçoi­
vent, à cet effet, des subventions de l'Etat, qui 
veille au développement de l'enseignement 
primaire et s'intéresse particulièrement aux 
écoles de perfectionnement. 

SECTION III 
DROITS ET DEVOIRS DE L'INDIVIDU 

Art. 17. -Tout électeur a non pas seule­
ment le droit, mais aussi le devoir, de participer 
à toutes les assemblées locales et aux autres 
réunions publiques légales. 

Art. 18. - Tout électeur est tenu, jusqu'à 
l'âge de soixante-cinq ans accomplis, d'accepter 
de siéger à la commission cantonale ou au 
tribunal de canton, ainsi que d'accepter toute 
fonction qui lui est conférée par le grand 
conseil, la commission cantonale, la commune, 
la paroisse ou la communauté scolaire, ou en­
core par un tribunal, par le conseil du district, 
le conseil ecclésiastique ou le conseil de l'ins­
truction publique. 

Sont dispensés de cette obligation avant 
l'accomplissement de la soixante-cinquième 
année, les personnes qui ont été, pendant au 
moins vingt années consécutives, membres de 
la commission cantonale ou membres d'un 
tribunal ou d'un conseil de district. Personne 
n'est tenu d'exercer l'une quelconque de ces 
fonctions pendant plus de dix ans. 

En cas de litige, le grand conseil statue en 
dernier ressort. 

CONSTITUTION DU CANTON D'ARGOVIE 

du 23 avril 1885 

I. PRINCIPES DE DROIT PUBLIC 

Art. 8. - Toutes les autorités, tous les fonc­
tionnaires et tous les employés sont responsa~ 
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bles envers l'Etat, les communes et les particu­
liers de tous les actes rentrant dans l'exercice 
de leurs fonctions, aux termes d'une loi qui de­
vra être promulguée immédiatement. 
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Art. 9. - Les débats des autorités législa­
tives et judiciaires sont publics dans les limites 
compatibles avec l'intérêt de l'Etat et les bon­
nes mœurs. 

II. DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS 

Art. 17. - Tous les citoyens du canton et 
tous les citoyens suisses sont égaux devant la 
loi. 

Art. 18. - La liberté d'exprimer son 
opinion verbalement, par écrit ou par l'image, 
le droit d'association, le droit de réunion et 
Je droit de pétition sont garantis. L'exercice de 
ces droits n'est soumis à aucune restriction 
que celles qui résultent des principes du droit 
commun et des bonnes moeurs. 

Une loi sur la presse devra être édictée. 
Art. 19. - La liberté personnelle est garan­

tie. 
Nul ne doit être poursuivi en justice ou ar­

rêté si ce n'est dans les cas et dans les formes 
prévues par la loi; nul ne doit être détenu plus 
de vingt-quatre heures sans être interrogé. 
L'Etat doit fournir une indemnisation adéquate 
et réparation aux personnes arrêtées iIIégale­
ment ou sans motif. 

Art. 20. - Le domicile est inviolable sous 
réserve des perquisitions que les autorités peu­
vent effectuer conformément à la loi. 

Toute perquisition de domicile nécessite soit 
Je consentement du propriétaire de l'habitation, 
soit l'autorisation écrite d'un fonctionnaire com­
pétent qui doit indiquer exactement l'objet et 
l'étendue de cette mesure. Des exceptions sont 
admises à cette règle en cas de danger immi­
nent. 

Art. 21. - Conformément à la constitution 
fédérale, sont en outre garantis: 

a) La liberté du commerce et de l'industrie, 
art. 31; 

b) La liberté de croyance et de conscience, 
art. 49; 

c) Le libre exercice des cultes, art. 50; 
d) Le droit de libre établissement, art. 45 ; 
e) L'interdiction d'établir des tribunaux ex­

traordinaires, art. 58; 
Art. 22. - La propriété est inviolable. 
Nul ne peut être tenu de céder sa propriété 

foncière ou d'autres droits réels, en dehors 
des cas prévus par la législation fédérale et 
cantonale, si ce n'est en vertu d'un décret du 
Grand Conseil pris pour des motifs d'intérêt 
public, et contre pleine indemnité versée au 
préalable. 

Le mode de fixation de cette indemnité et la 
procédure à suivre en cas de contestation sont 
indiqués par la loi. 

VII. INSTRUCTION PUBLIQUE 
Art. 63. - L'Etat encourage dans toute la 

mesure de ses moyens l'instruction populaire. 

Il appartient à l'Etat et aux communes de 
pourvoir à l'enseignement scolaire dans son en­
semble. Les communes doivent créer les écoles 
primaires nécessaires. 

L'Etat fournit des subventions régulières 
aux écoles primaires et aux écoles de perfec­
tionnement qui les complètent. 

L'instruction dans ces deux branches d'en­
seignement est obligatoire et gratuite. La loi 
veillera à ce que l'école tienne également compte 
<les besoins de la vie pratique. 

Jusqu'à la promulgation d'une loi, le conseil 
exécutif peut, à la demande des communes, dé­
clarer obligatoire l'école de perfectionnement. 

L'enseignement privé en tant qu'équivalent 
de l'enseignement primaire est soumis en prin­
cipe aux mêmes dispositions légales que ce der­
nier. La loi règle des modalités d'application de 
cette disposition. 

En liaison avec les institutions d'assistance 
bénévole et obligatoire, l'Etat participe à l'édu­
cation et aux soins à donner aux enfants aveu­
gles, sourds-muets, faibles d'esprit et morale­
ment abandonnés. 

Art. 64. - L'Etat assiste les communes dans 
la création et l'entretien des écoles primaires 
supérieures et entretient ou subventionne les 
autres établissements ainsi que les écoles tech­
niques et les universités. 

L'Etat encourage la formation de professeurs 
compétents. L'autorisation d'enseigner dans 
tous les établissements scolaires est délivrée 
sous la forme d'un brevet de l'Etat. 

VIII. AFFAIRES CULTUELLES 
Art. 67. - Le libre exercice des cultes est 

garanti dans les limites compatibles avec l'or­
dre public et les bonnes mœurs. 

IX. ECONOMIE D'ETAT ET ECONOMIE 
PUBLIQUE 

2. Economie publique 

Art. 82. - Les œuvres d'assistance sont 
placées sous la haute surveillance de l'Etat .. 

II appartient aux communes de pourvoir, 
avec l'appui de l'Etat, à l'assistance au profit 
des habitants du canton. L'Etat se charge de 
l'assistance aux citoyens du canton établis en 
dehors de ses limites ... 

L'Etat encourage et appuie les œuvres béné­
voles d'assistance. 

Il crée ou subventionne les établissements 
pour l'éducation d'enfants pauvres, abandonnés 
et infirmes, les établissements pour jeunes dé­
linquants et dévoyés et les établissements pour 
l'hébergement d'adultes indigents et dans l'in­
capacité de travailler ... 

Art. 83. - Il sera créé un établissement de 
travail obligatoire agricole et industriel dont 
les pensionnaires gagneront leur vie dans la 
mesure du possible. 
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Art. 84. - L'Etat réglemente et contrôle les 
services de santé en coopération avec les com­
munes. 

Devront être promulgués le plus rapidement 
possible, des lois et des décrets relatifs à la sur­
veillance de la santé publique, en tenant parti­
culièrement compte des données statistiques 
ainsi que des lois et des décrets relatifs au con­
trôle de l'alimentation; il devra être procédé 
à la révision des dispositions législatives exis­
tantes. 

L'Etat assiste les communes dans le domaine 
des services sanitaires, en leur accordant des 
subventions proportionnées à leurs efforts et à 
leurs moyens d'action ... 

L'Etat reconnaît le principe du repos domi­
nical et prend notamment des mesures de pro­
tection contre tous excès de travail nuisibles à 
la santé. 

Art. 85. - La santé publique est placée sous 
la surveillance de l'Etat. L'accès aux hôpitaux 
et cliniques du canton doit être facilité dans la 
mesure du possible. Les frais d'hospitalisation 
doivent être fixés en tenant compte des res­
sources financières des communes et de celles 
des malades. 

L'Etat contribue, dans la mesure de ses res­
sources, et selon les besoins locaux, à la créa­
tion d'hôpitaux de district et d'arrondissement. 

Il encourage l'assistance médicale fondée 
sur le principe de la mutualité et peut déclarer 
obligatoire l'assurance contre les maladies ponr 
certains groupes de la population. 

Art. 86. - L'Etat encourage les assurances, 
notamment les assurances contre les dommages 
dans le domaine agricole. 

Il facilite l'usage des assurances contre la 
grêle, en contribuant au paiement des primes. 

Les compagnies étrangères d'assurance doi­
vent déposer un cautionnement adéquat afin de 
pouvoir fonctionner dans le canton. 

Art. 87. - Aucune propriété foncière ne doit 
être grevée de charges non rachetables. La pos­
sibilité du rachat de toutes les charges qui grè-

vent encore la propriété foncière telles que 
dîmes, droit d'utiliser les bois, fiefs héréditaires 
et franchises rurales est garantie. 

Art. 88. -Afin d'accroître et de dévelop­
per l'agriculture l'Etat encourage les instituts 
agricoles et les stations expérimentales, la pro­
duction agricole et l'élevage ainsi que l'amélio­
ration des terres. Il prend des mesures de pro­
tection contre les dommages en matière agri­
cole. Il veille à l'établissement de statistiques 
agricoles complètes. 

Art. 91. -Afin d'augmenter la capacité de 
production, l'Etat encourage les expositions ar­
tistiques et industrielles, les établissements 
d'éducation et les cours pratiques. 

Il veille à l'établissement de statistiques in­
dustrielles complètes. Il favorise les efforts vi­
sant à la création de nouvelles branches d'in­
dustrie. 

Le grand conseil promulguera un règlement 
_sur les métiers qui contiendra des dispositions 
détaillées sur l'exercice du commerce et de 
l'industrie et tiendra particulièrement compte 
des questions concernant l'apprentissage et les 
adjudications. 

Art. 92. - L'Etat encourage et aide les coo­
pératives agricoles et industrielles qui contri­
buent au développement de l'économie natio­
nale. La loi peut ac_corder aux associations d'ar­
tisans des privilèges spéciaux. 

Art. 93. - L'Etat développe et réglemente 
le crédit. 

. .. L'Etat exerce la haute surveillance sur 
l'administration des établissements de crédit. 
Il prend des mesures de protection en faveur 
des créanciers et des débiteurs. 

Le grand conseil promulguera un décret re­
latif aux opérations des courtiers et agents d'af­
faires et au cautionnement qu'ils devront verser. 

Art. 95. - 96 bis (Dispositions relatives aux 
devoirs de l'Etat en matière de voirie, de régu­
larisation des cours d'eau et d'approvisionne­
ment en énergie électrique). 

CONSTITUTION DU CANTON DE BALE-CAMPAGNE 

du 4 avril 1892 

i. DISPOSITIONS GENERALES; DROITS ET 
LIBERTES DES CITOYENS 

Art. 4. - Le droit d'adresser des pétitions 
à toutes les autorités est garanti, ainsi que le 
droit de regard sur l'ensemble des finances pu­
bliques. 

Art. 5. - Tout citoyen peut acquérir le droit 
de bourgeoisie dans une autre commune du 
canton si cette dernière l'y autorise et si les 
conditions légales sont remplies. Les ressortis­
sants d'autres cantons et les étrangers peuvent 
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également, conformément aux lois existantes, 
acquérir le droit de bourgeoisie dans le canton ; 
toutefois, les étrangers n'acquièrent valable­
ment le droit de bourgeoisie communale 
qu'après avoir acquis la citoyenneté. 

Art. 6. - La liberté personnelle est garantie. 
Nul ne peut être arrêté si ce n'est conformé­

ment à la loi et suivant les formes qu'elle pres­
crit. 

Des mesures de contrainte ne peuvent être 
employées ni lors d'une arrestation ni pour 
obtenir des aveux. 
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Tout détenu doit être interrogé dans les 
vingt-quatre heures qui suivent son arrestation 
et l'instruction doit être terminée le plus 
rapidement possible. 

Toute personne arrêtée illégalement ou à 
tort a droit à indemnité et réparation de la 
part de l'Etat. 

Art. 7. - Le domicile est inviolable. Au­
cune perquisition domiciliaire ne peut être ef­
fectuée si ce n'est dans les cas et selon les 
formes prévus par la loi; toute perquisition 
devra être effectuée par des fonctionnaires 
compétents. 

Art. 8. - L'assistance judiciaire gratuite 
devra être assurée aux personnes sans res­
sources. 

Art. 9. - L'Etat protège les droits privés 
acquis honnêtement. Lorsque l'intérêt public 
exige la cession de propriétés foncières ou de 
droits réels, cette cession ne peut avoir lieu 
que moyennant une juste et préalable in­
demnité. 

En cas de litige, et dans la mesure où la 
législation existante ne règle pas la question, 
le conseil cantonal statue sur l'obligation d'ef­
fectuer la cession. Le tribunal cantonal fixera 
l'indemnité, si la législation ne contient pas 
de dispositions contraires. 

II. ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS DES 
POUVOIRS PUBLICS 

4. Dispositions générales concernant les a11torités et 
les fonction11aires de l'Etat 

Art. 29. - Les autorités, fonctionnaires et 
employés de l'Etat ont à répondre de leur 
gestion. Les actions civiles résultant de cette 
responsabilité peuvent être intentées directe­
ment contre l'Etat. L'Etat peut exercer un 
recours contre les personnes en faute et leurs 
cautions. 

Les fonctionnaires ne peuvent être suspen­
dus ou révoqués que dans les cas et dans les 
formes prévus par la loi. 

Les détails sont fixés par la loi sur la res­
ponsabilité. 

III. DISPOSITIONS FONDAMENTALES SUR 
LES FONCTIONS ET LES DEVOIRS 

DE L'ETAT 

1. Enseignement 

Art. 35. - L'ensemble de l'enseignement 
est placé sous la haute surveillance de l'Etat. 
L'Etat doit, en liaison avec les communes, 
assurer un enseignement scolaire suffisant et 
gratuit et faire bénéficier tous les établisse-

ments publics d'enseignement de son appui 
vigoureux. 

Un brevet d'Etat est nécessaire pour exercer 
le droit d'enseigner. 

L'Etat et les communes ont le devoir de 
perfectionner l'enseignement dans les écoles 
normales supérieures, dans l'intérêt des deux 
sexes. Ils devront faciliter l'accès de ces écoles, 
en tenant compte de la situation géographique 
des communes. Les modalités d'application de 
ce principe seront fixées par la législation. 

L'Etat soutient également les écoles indus­
trielles et les établissements analogues. 

3. Economie nationale 

Art. 37. - L'assistance aux indigents est 
assurée par la commune du domicile du bénéfi­
ciaire, avec la coopération de l'Etat et de la 
commune d'origine. 

Des habitants des communes intéressées 
devront être élus pour faire partie des orga­
nismes d'assistance; les femmes sont également 
éligibles. 

Les détails sont fixés par la loi. 
L'Etat soutient les associations privées dont 

l'objet est d'élever le niveau de vie des classes 
déshéritées. Il participe également à l'éducation 
et à l'entretien des enfants aveugles, sourds­
muets, faibles d'esprit et moralement abandon­
nés. 

Art. 38. - Le canton protège et encourage 
le commerce, l'industrie et l'artisanat. 

Art. 39. - L'agriculture doit être encou­
ragée dans la mesure du possible, notamment 
par des subventions aux institutions de forma­
tion agronomique et par la création d'écoles 
ménagères, par la réglementation de la police 
champêtre, par le développement de l'élevage, 
par l'encouragement des entreprises pour 
l'amélioration et l'exploitation du sol, (plans 
de culture), ainsi que par la réglementation du 
régime des hypothèques. 

A cet effet, l'Etat accordera son appui aux 
associations et coopératives qui ont le même 
objet. 

L'Etat encourage et développe le système des 
assurances. 

Art. 40. - La sylviculture est soumise au 
contrôle et à la législation de l'Etat. 

L'Etat pourvoit à la formation du personnel 
forestier subalterne. Il encourage le boisement 
aux fins de protection contre les dommages 
résultant des intempéries. 

Art. 42. - L'Etat exerce un contrôle sévère 
sur les denrées alimentaires. 
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CONSTITUTION DU CANTON DE BALE-VILLE 

du 2 décembre 1889 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 3. - La suspension de l'exercice des 
droits civils, ainsi que les arrestations et les 
perquisitions domiciliaires, ne peuvent avoir 
lieu que dans les cas prévus et dans la forme 
prescrite par la loi. 

Les faillis ne peuvent être suspendus de 
l'exercice des droits civils que si la faillite est 
déclarée frauduleuse par le tribunal compé­
tent. 

Art. 4. - Le droit d'adresser des pétitions 
à toutes les autorités publiques est garanti. 

Art. 5. - La propriété doit être protégée 
contre toute atteinte arbitraire. En cas d'ex­
propriation rendue nécessaire pour des motifs 
d'intérêt public, une indemnité équitable doit 
être versée conformément aux dispositions de 
la loi. 

Art. 6. - Tout citoyen et tout habitant du 
canton est tenu, conformément aux dispositions 
de la loi, de contribuer aux dépenses publiques. 

Art. 9. - Les autorités publiques et les fonc­
tionnaires sont responsables, conformément aux 
dispositions de la loi, des actes commis dans 
l'exercice de leurs fonctions et sont tenus de 
réparer les dommages causés. Les personnes 
lésées peuvent adresser leur demande d'indem­
nité directement à l'Etat qui peut se retourner 
contre les coupables. 

II. DEVOIRS DE L'ETAT 

Art. 11. - L'Etat doit, dans la mesure de 
ses moyens, assurer le bien-être de la popula­
tion et développer la productivité du pays. 

Art. 12. - Il appartient à l'administration 
publique d'encourager l'éducation et l'instruc­
tion du peuple. L'Etat crée et subventionne les 
établissements <l'enseignement public général et 
les écoles professionnelles. 

L'enseignement scolaire est obligatoire pour 
tous les enfants dans les limites d'âge prévues 
par la loi. 

Dans les écoles publiques primaires supé­
rieures et secondaires, l'instruction est gratuite. 
La gratuité de l'enseignement peut être éten­
due à d'autres établissements d'instruction pu­
blique par la législation. 

Les fournitures scolaires sont distribuées 
gratuitement dans les écoles publiques pri­
maires et primaires supérieures. La distribu­
tion gratuite de fournitures à d'autres établis-
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sements d'enseignement peut être autorisée par 
la loi. 

Art. 13. - Les écoles publiques doivent être 
ouvertes aux membres de toutes les confes­
sions religieuses sans porter atteinte à leur li­
berté de croyance et de conscience. 

Il est interdit à toute personne qui appartient 
à une congrégation ou à un ordre religieux de 
diriger une école ou un établissement d'en­
seignement; il lui est également interdit d'y 
enseigner. 

Art. 14. - L'Etat assurera l'entretien et 
l'éducation des enfants abandonnés ou infirmes, 
en coopération avec les établissements d'assis­
tance ainsi qu'avec les parents et les autorités 
du lieu d'origine. 

Art. 15. - Les établissements d'éducation et 
d'instruction qui n'ont pas été créés par l'Etat 
n'ont pas droit à son appui, mais sont soumis 
aux dispositions de la loi et placés sous la sur­
veillance de l'Etat. 

Art. 16. -Les communes d'habitants et les 
organisations bénévoles sont chargées de l'as­
sistance aux pauvres, elles bénéficient du con­
cours et de l'appui financier de l'Etat. La légis­
lation prévoit les modalités d'application de ce 
principe. 

Art. 17. - L'Etat prend des dispositions lé­
gislatives concernant la santé publique et verse 
les contributions nécessaires. Il encourage et 
soutient les efforts bénévoles en vue de la pro­
tection de la vieillesse. 

III. RAPPORTS DE L'ETAT AVEC 
L'EGLISE 

Art. 18. - La liberté de croyance et de 
conscience est inviolable. Nul ne peut être con­
traint de faire partie d'une association reli­
gieuse, de suivre un enseignement religieux, 
d'accomplir un acte religieux, ni encourir des 
peines de quelque nature qu'elles soient, pour 
cause d'opinion religieuse. 

Le libre exercice des cultes est garanti dans 
les limites compatibles avec l'ordre public et les 
bonnes mœurs. 

Les autorités publiques peuvent prendre les 
mesures nécessaires pour le maintien de l'ordre 
public et de la paix entre les membres des di­
verses communautés religieuses et prendre des 
dispositions contre les empiétements des auto­
rités ecclésiastiques sur les droit des citoyens et 
de l'Etat. 

• 
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CONSTITUTION DU CANTON DE BERNE 

du 26 avril 1893 

TITRE III 
AUTORITES DE L'ETAT 

Dispositions générales 

Art. 15. - Les autorités, les fonctionnaires 
et les employés sont responsables des actes qu'ils 
accomplissent dans l'exercice de leurs fonc­
tions. 

Les actions civiles dérivant de cette respon­
sabilité peuvent être portées devant les tribu­
naux directement contre l'Etat. Toutefois, elles 
ne sont recevables que si le demandeur a justi­
fié qu'au moins trente jours auparavant il s'est 
adressé inutilement à l'autorité exécutive supé­
rieure. Le recours contre la personne en faute 
est réservé à l'Etat. 

L'application de ces principes appartient à la 
loi. 

Art. 17. - La langue allemande et la langue 
française sont les langues nationales. 

Les lois, les décrets, les ordonnances et les 
arrêtés d'un intérêt général doivent être pu­
bliés. Ils le seront en français et en allemand 
dans la partie française du canton. Le texte 
original est le texte allemand. 

Les décisions, ordonnances, jugements et 
lettres d'autorités supérieures qui concemenf 
des personnes ou des corporations de la partie 
française seront rédigés en français. 

TITRE V 

PRINCIPES GENERAUX ET GARANTIES 

Art. 72. -Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. 

L'Etat ne reconnaît aucun privilège de lieu, 
de naissance, de personne ou de famille. 

II ne reconnaît également aucun titre de 
noblesse. 

Art. 73. -La liberté individuelle est garan­
tie. 

Nul ne peut être arrêté que dans les cas 
déterminés par la loi et selon les formes qu'elle 
prescrit. 

La loi règle l'indemnité due à celui qui aura 
été l'objet d'une arrestation illégale ou non 
motivée. 

Art. 74. -Toute rigueur inutile lors de 
l'arrestation et pendant la détention d'une per• 
sonne et tout moyen de contrainte pour obtenir 
un aveu, sont interdits. 

Art. 75. - Nul ne peut être soustrait à son 
juge naturel. 

Art. 76. - Le domicile est inviolable. 
Aucun fonctionnaire public ou agent de 

la police ne peut pénétrer dans la demeure d'un 
citoyen que dans les cas et en observant les 
formalités que la loi détermine. 

La résistance est permise contre toute tenta­
tive de s'introduire dans un domicile contraire­
ment à la loi. 

Celle-ci établira les prescriptions nécessaires. 
Art. 77. - La liberté de communiquer ses 

pensées par paroles, par écrit, par la presse 
et par les emblèmes est garantie. 

La loi détermine les peines qu'entraînent 
les abus de cette liberté. 

La censure ou toute autre mesure préventive 
est dans tous les cas interdite. 

Art. 78. -Le droit de pétition est garanti. 
Art. 79. - Les associations et assemblées 

publiques qui, dans leurs buts et dans leurs 
moyens, n'ont rien d'illégal, ne peuvent être 
ni restreintes ni interdites. 

Art. 80. - Tout ressortissant du canton est 
autorisé, moyennant déposer un acte d'origine 
ou d'autres papiers équivalents et acquitter un 
émolument modique d'inscription, à s'établir 
dans quelque partie que ce soit du territoire 
cantonal sans être soumis à d'autres presta­
tions que celles auxquelles sont astreints les 
ressortissants du lieu. Sont réservées les dis­
positions légales concernant le domicile d'as­
sistance et le renvoi dans leur commune de 
personnes qui reçoivent des secours d'une 
manière permanente. 

L'établissement des ressortissants d'autres 
cantons est réglé par la constitution fédérale. 

Art. 81. -Le libre exercice de l'agriculture, 
du commerce et de l'industrie est garanti. Des 
restrictions peuvent y être apportées législa­
tivement dans les limites tracées par la cons­
titution fédérale. 

Art. 82. - L'Etat reconnaît le principe du 
repos dominical et établit ~es prescriptions 
pour empêcher que nul ne soit astreint à un 
excès de travail nuisible à sa santé. 

Art. 83. - La liberté de croyance et de 
conscience est inviolable. 

L'exercice des droits civils ou politiques ne 
peut être restreint par aucune prescription ou 
condition d'ordre ecclésiastique ou religieux. 

Les opinions religieuses ne libèrent pas de 
l'obligation d'accomplir un devoir civique. 

Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est spécialement affecté aux frais pro­
prement dits d'un culte d'une communauté 
religieuse à laquelle il n'appartient pas. La loi 
réglera l'exécution de ce principe. 

Art. 84. -L'Eglise évangélique réformée, 
l'Eglise catholique romaine et l'Eglise catholi­
que chrétiennes sont les Eglises nationales re­
connues dans les paroisses qui se rattachent à 
ces confessions. · · 

Art. 85. - La liberté des autres cultes est 
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garantie dans les limites de la moralité et de 
l'ordre public. 

Art. 86. - Le droit d'agrément de l'Etat 
(placet) à l'égard des ordonnances et amende­
ments d'autorités ecclésiastiques supérieures 
est aboli. 

L'Etat peut prendre les mesures nécessaires 
pour maintenir l'ordre et la paix publics entre 
les membres des diverses communautés reli­
gieuses, ainsi que pour réprimer les atteintes 
portées par les autorités ecclésiastiques à ses 
propres droits et à ceux des citoyens. 

Art. 87. - La liberté d'enseignement est 
garantie, sous réserve des dispositions de la 
loi. 

Chacun est tenu de donner à la jeunesse 
qui lui est confiée le degré d'instruction pres­
crit par les écoles primaires publiques. 

L'Etat et les communes ont l'obligation 
d'améliorer l'école populaire autant que pos­
sible. La loi détermine la proportion dans 
laquelle l'Etat et les communes doivent y 
contribuer. 

L'instruction primaire est placée exclusive­
ment sous la direction de l'autorité civile. Elle 
est gratuite dans les écoles publiques. 

Les écoles publiques doivent pouvoir être 
fréquentées par les adhérents de toutes les con­
fessions, sans aucune atteinte à leur liberté de 
conscience et de croyance. 

L'Etat pourvoit aussi à l'enseignement supé­
rieur. 

L'organisation des écoles et de l'enseigne­
inent en général est réservée à la loi. 

Art. 88. - Il est interdit aux corporations 

ou ordres religieux étrangers au canton et à 
toute société qui leur est affiliée de s'établir sur 
le territoire cantonal ; en outre, aucune per­
sonne appartenant à l'un de ces ordres, cor­
porations ou sociétés, ne peut se livrer à l'en­
seignement sur le territoire de l'Etat sans l'au­
torisation du Grand Conseil. 

L'article 51 de la constitution fédérale 
demeure réservé. 

Art. 89. -Toute propriété est inviolable. 
L'expropriation pour cause d'utilité publique 

n'aura lieu que moyennant une indemnité com­
plète et, si possible, préalable, à fixer par les 
tribunaux. 

Art. 90. -Aucun immeuble ne pourra être 
grevé ni par la loi, ni par un contrat, ni par 
une disposition unilatérale, d'un cens ou d'une 
rente non rachetables. 

Art. 91. - L'assistance publique incombe à 
la fois à la charité privée organisée, aux com­
munes et à l'Etat. 

L'Etat prendra des mesures pour supprimer 
autant que possible les causes du paupérisme, 
répartir équitablement les charges de l'assis­
tance et dégrever les communes. 

Si les fonds disponibles en faveur de l'assis­
tance sur les recettes ordinaires de l'Etat sont 
insuffisants, il pourra être perçu, jusqu'à con­
currence du quart de l'impôt direct, un impôt 
spécialement destiné à couvrir l'excédent des 
frais de l'assistance. 

La loi règlera l'exécution de ces principes et 
l'organisation de l'assistance. Elle peut donner 
au grand conseil le pouvoir de décréter l'impôt 
spécial de l'assistance publique. 

CONSTITUTION DU CANTON DE FRIBOURG 
du 7 mai 1857 

TITRE PREMIER 

PRINCIPES ET GARANTIES 

Art. 2. - La religion catholique, apostolique 
et romaine est celle de la majorité du peuple 
fribourgeois ; le libre exercice en est garanti. 

Le libre exercice de la religion évangélique 
réformée est de même garanti. 

Les rapports entre l'Etat et l'Egfüe catho­
lique dans les matières mixtes qui ont donné 
ou qui pourraient donner lieu à des conflits, 
seront déterminés par un concordat à conclure 
entre les deux autorités. 

En ce qui concerne la population réformée 
du canton, il y a pour les affaires religieuses 
des autorités ecclésiastiques, dont la loi règle 
les attributions. 

Art. 3. - La liberté individuelle est garan~ 
tie. 
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Nul ne peut être arrêté que dans les cas 
prévus par la loi et selon les formes qu'elle 
prescrit. 

Art. 4. - Le domicile est inviolable. 
Aucun agent du pouvoir ne peut pénétrer 

dans la demeure d'un citoyen que dans les cas 
et selon les formes déterminé_s par la loi. 

Art. 5. - Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel. 

Il ne peut dans aucun cas être établi d'autres 
tribunaux que ceux qui sont reconnus par la 
constitution. 

Art. 6. -Toute rigueur inutile lors de l'ar­
restation et pendant la détention d'un individu, 
et tout moyen de violence pour obtenir son 
aveu sont interdits. 

Art. 7. -Aucune peine ne peut être infli­
gée que par une autorité compétente en applica­
tion d'une loi et suivant les formes qu'elle 
prescrit. 

• 
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Art. 8. - Il ne pourra être prononcé de 
peine de mort pour cause de délit politique. 

Art. 9. -Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi. Il n'existe dans le canton aucun pri­
vilège de lieu, de naissance, de personne ou de 
famille. 

Art. 10. - La liberté de la presse, le droit 
de pétition, le droit d'association sont garantis 
dans la mesure proclamée par la constitution 
fédérale. 

Art. 11. - Le droit de libre établissement, 
1a liberté de commerce et d'industrie sont pa­
reillement garantis, conformément à la consti­
tution fédérale et sous réserve des dispositions 
de la loi. 

Art. 12. - La propriété est inviolable. 
Il ne peut être dérogé à ce principe que dans 

les cas d'utilité publique déterminés par la loi 
et moyennant l'acquittement préalable ou la 
garantie d'une juste et complète indemnité. 

Art. 13. -Aucun bien-fonds ne peut être 
grevé d'un cens perpétuel et non rachetable. 

Art. 17. - L'Etat a la haute surveillance de 
l'éducation et de l'instruction publiques, qui 
sont organisées et dirigées dans un sens reli­
gieux et patriotique. 

Un concours efficace est assuré au clergé 
en cette matière. 

Art. 18. - La faculté d'enseigner est dé­
clarée libre, sous réserve des dispositions de la 
loi. 

(l.rt. 19. - L'instruction primaire est gra­
tmte. 

Les communes ont l'obligation d'y pourvoir. 
La loi détermine dans quels cas et dans 

quelles proportions l'Etat vient à leur secours. 

Tout citoyen est tenu de donner à ses en­
fants, ou à ceux qui lui sont confiés, une ins­
truction au moins égale à celle qui est prescrite 
pour les écoles primaires publiques. 

Art. 20. - Les dépenses faites par la caisse 
de l'Etat pour le culte et l'instruction publique, 
en sus des fondations existantes, seront équita­
blement réparties entre les deux communions 
en prenant pour base le chiffre de la popula­
tion indigène de chacune d'elles. 

Art. 21. - Les lois, décrets et arrêtés de­
vront être publiés dans les langues française et 
allemande. Le texte français est déclaré être le 
texte original. 

CONSTITUTION DU CANTON DE GENEVE 

du 24 mai 1847 

TITRE II 

DECLARATION DES DROITS INDIVIDUELS 

Art. 2. -Tous les Genevois sont égaux de­
vant la loi. 
. Art. 3. - La liberté individuelle est garan­

tie. 
Nul ne peut être arrêté que dans les cas pré­

v~s par la loi et selon les formes qu'elle pres­
cnt. 

Tout individu arrêté sera nécessairement in­
t~rrogé par le magistrat compétent dans les 
v_mgt-quatre heures qui suivront son arresta­
tion. 

Art. 4. -Le domicile est inviolable. 
Aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu 

que dans les cas prévus et suivant les formes 
déterminées par la loi1 • 

Art. 5. - Nul ne peut être distrait de ses 
juges naturels2 • 

Art. 6. - La propriété est inviolable. 

1 La loi constitutionnelle du 21 mars 1849 sur la 
liberté individuelle et sur l'inviolabilité du domicile 
contient des dispositions détaillées en exécution de cet 
article. 

• Cf. aussi Art. 95, al. 2 de la présente constitution: 
"Il ne pourra être établi, dans aucun cas, des tri­
bunaux temporaires' exceptionnels." 

Toutefois, la loi peut exiger, dans l'intérêt 
de l'Etat ou d'une commune, l'aliénation d'une 
propriété immobilière, moyennant une juste et 
préalable indemnité. Dans ce cas, l'utilité pu­
blique ou communale est déclarée par le pou­
voir législatif, et l'indemnité fixée par les tri­
bunaux. 

Art. 7. - La confiscation générale des biens 
ne peut être établie ; le séquestre des biens des 
accusés et des condamnés contumaces ne peut 
avoir lieu. 

Art. 8. - La liberté de la presse est con-
sacrée. 

La loi réprime l'abus de cette liberté. 
La censure préalable ne peut être établie. 
Aucune mesure fiscale ne pourra grever les 

publications de la presse. 
Art. 9. - Le droit de libre établissement est 

garanti à tous les citoyens. Il en est de même de 
la liberté d'industrie, sous les modifications 
que la loi peut y apporter dans l'intérêt géné­
ral. 

Art. 11. - La liberté d'enseignement est ga­
rantie à tous les Genevois, sous la réserve des 
dispositions prescrites par les lois, dans l'intérêt 
de l'ordre public ou des bonnes mœurs. 

Les étrangers ne peuvent enseigner qu'après 
avoir obtenu une autorisation du Conseil d'Etat. 

Art. 12. - Le droit d'adresser des pétitions 
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au Grand Conseil et aux autres autorités consti­
tuées est garanti. 

La loi règle l'exercice de ce droit. 

TITRE XI 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 135. - La loi règle l'organisation de 
ceux des établissements d'instruction publique 
qui sont en tout ou en partie à la charge de 
l'Etat. 

Ces établissements forment un ensemble qui 
comprend: 

L'enseignement primaire; 

L'enseignement secondaire classique, indus­
triel et commercial ; 

L'enseignement supérieur académique ou 
universitaire. 

Art. 136. - Chaque commune sera pourvue 
d'établissements pour l'instruction primaire, et 
subviendra, concurremment avec l'Etat, aux 
frais de leur création et de leur entretien. 

L'instruction est gratuite dans les écoles pri­
maires. 

Art. 137. - L'enseignement religieux est 
distinct des autres parties de l'instruction, afin 
d'assurer l'admission de tous les Genevois dans 
les divers établissements d'instruction publique 
du canton. 

CONSTITUTION DU CANTON DE GLARIS 

du 22 mai 1887 

SECTION I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 4. - Tous les citoyens du canton et 
tous les citoyens suisses sont soumis aux mêmes 
lois et exercent les mêmes droits politiques, 
sous réserve des exceptions prévues à l'article 
25. En conséquence, il n'existe dans le canton 
aucun privilège pour des raisons de religion, de 
lieu, de naissance, de classe sociale, de famille 
et de fortune. 

Art. 5. - La liberté personnelle est garan­
tie. 

Nul ne doit être poursuivi en justice ni ar­
rêté, si ce n'est dans les cas prévus par la 101 
et dans les formes prescrites. 

Nul ne peut être distrait de son juge naturel. 
L'Etat doit verser une indemnité adéquate 

aux personnes arrêtées illégalement ou sans 
motif. 

Il est interdit d'user de violence pour ob­
tenir un aveu. 

Art. 6. - La liberté de croyance et de 
conscience est inviolable. Nul ne peut être 
contraint de faire partie d'une association reli­
gieuse, de suivre un enseignement religieux, 
d'accomplir un acte religieux, ni encourir une 
peine quelconque pour cause d'opinion reli­
gieuse. 

La personne qui exerce l'autorité paternelle 
ou tutélaire a le droit de décider, conformé­
ment aux principes énoncés ci-dessus, de l'édu­
cation religieuse des enfants jusqu'à l'âge de 
seize ans révolus. 

L'exercice des droits civiques ou politiques 
ne peut être restreint par des prescriptions ou 
des conditions de nature ecclésiastique ou reli­
gieuse quelconques. 

Nul ne peut, pour cause d'opinion religieuse, 
s'affranchir de l'accomplissement d'un devoir 
civique. 
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Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est spécialement affecté aux frais pro­
prement dits du culte d'une communauté reli­
gieuse à laquelle il n'appartient pas. Les moda­
lités d'application de ce principe seront fixées 
par la législation fédérale ( constitution fédé­
rale, art. 49). 

Le libre exercice des cultes est garanti dans 
les limites compatibles avec l'ordre public et 
les bonnes mœurs ( constitution fédérale, 
art. 50, premier alinéa). 

Art. 8. - La propriété est inviolable. La loi 
précise les cas dans lesquels des propriétés fon~ 
cières ou des droits devront être cédés à l'Etat, 
aux communes, à des corporations, à des so­
ciétés ou à des particuliers pour des motifs 
d'ordre public et contre pleine et juste indem­
nité. · 

Demeurent réservées, en cette matière, les 
dispositions de la constitution et de la législa­
tion fédérales. 

Art. 9. - La liberté de la presse est garan· 
tie. Les délits de presse relèvent des dispositions 
générales du droit pénal. 

Art. 10. - Les citoyens ont le droit de for­
mer des associations pourvu que rien dans le 
but de ces associations ou dans les moyens 
qu'elles emploient ne soit illicite ou dangereux 
pour l'Etat. 

La législation peut prescrire les mesures que 
rend nécessaires l'abus de ce droit ( constitution 
fédérale, art. 56). 

Art. 11. - La création de corporations à 
buts permanents est soumise à l'autorisation 
de l'Etat. 

Art. 12. - Le commerce et l'industrie sont 
libres. Demeurent réservés les droits régaliens 
et, dans les limites compatibles avec la constitu­
tion fédérale, les dispositions législatives 
qu'exige l'intérêt public. 



GRISONS 

Art. 13. - Le droit de libre établissement 
est garanti dans le cadre des dispositions de la 
constitution fédérale. 

Les modalités d'application sont déterminées 
par la loi. 

Art. 16. - Les finances de l'Etat et des 
communes sont soumises au principe de la pu­
blicité. 

La loi en prévoit les modalités d'application 
s'il y a lieu. 

Art. 18. - L'Etat encourage l'instruction 
publique dans la mesure de ses moyens. 

Il appartient aux communes, sous le contrôle 
et avec l'assistance efficace de l'Etat, de pour­
voir à l'organisation de l'enseignement. 

L'enseignement primaire est placé exclusive­
ment sous la direction de l'Etat ; il est obliga­
toire et gratuit. 

L'Etat exerce également une haute surveil­
lance sur l'enseignement secondaire. 

Il aide en outre les communes, par le moyen 
de subventions, à créer et à maintenir les éta-

blissements scolaires énumérés à l'article 78. 
Art. 19. - Les services administratifs d'as­

sistance sont chargés, sous la surveillance de 
l'Etat, de venir en aide aux indigents et de 
pourvoir à leurs besoins (art. 79)1 • 

Les modalités d'application de ce principe se­
ront fixées par la loi. Lorsque les revenus du 
fonds d'assistance pour les indigents ajoutés au 
produit du maximum légal de l'impôt de se­
cours aux pauvres ne permettent pas de sub­
venir aux besoins de l'assistance publique, l'Etat 
accorde des subventions aux établissements 
d'assistance des arrondissements pour couvrir 
les déficits annuels ( art. 83.) 

Art. 21. - La législation doit, dans la me­
sure du possible, encourager le développement 
de l'agriculture, de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat et accroître le bien-être de la 
population. 

1 Art. 79. - Conformément à l'article 19, il appar­
tient aux communes de venir en aide à ceux de leurs 
habitants qui tombent dans la pauvreté. 

CONSTITUTION DU CANTON DES GRISONS 
du 2 octobre 1892 

SECTION II 

DROITS INDIVIDUELS 

Art. 9. - La liberté personnelle est garantie. 
Nul ne peut être distrait de son juge natu­

rel institué par la constitution; nul ne peut 
être arrêté ou poursuivi en justice si ce n'est 
en vertu de la loi. 

Le domicile est inviolable; les perquisitions 
domiciliaires ne peuvent être effectuées que par 
les fonctionnaires compétents, dans les cas et 
selon les formes prévus par la loi. 

La propriété et les autres droits privés sont 
inviolables sous réserve des exceptions prévues 
par la loi. 

Art. 10. -L'exercice de toute profession, 
artistique ou scientifique, commerciale ou in­
dustrielle est libre. 

Demeurent réservées les dispositions légales 
et les mesures de police prises dans les limites 
fixées par l'article 31 de la constitution fédé­
rale. 

Art. 11. - La liberté de conscience, de 
croyance et de culte est garantie. 

SECTION VI 
INSTRUCTION 

Art. 41. - L'instruction publique dans son 
ensemble est placée sous la haute surveillance 
de l'Etat. 

II appartient à l'Etat de pourvoir au déve­
loppement de l'enseigne.ment sc<;>laire sous t~us 
ses aspects ; par contre il appartient en premier 

lieu à la commune de procurer les moyens d'en­
seignement nécessaires à cet effet, conformé­
ment aux dispositions fédérales et cantonales et 
avec l'appui du canton. 

L'école primaire est placée sous la direction 
de l'Etat; l'enseignement primaire est obliga­
toire et, dans les écoles publiques, gratuit. 

Le canton pourvoit à l'enseignement secon­
daire ainsi qu'à la formation des instituteurs de 
l'enseignement primaire. Les adeptes de toutes 
les confessions doivent avoir accès aux écoles 
publiques sans préjudice de leur liberté de 
croyance et de conscience. 

ECONOMIE NATIONALE 
Art. 42. - D'une façon générale il appar­

tient au canton de soutenir et d'encourager 
dans la mesu:e de ses moyens toutes les 
branches de l'économie nationale, notamment 
l'agriculture et l'économie alpine, l'industrie et 
les moyens de communication ( routes, che~ 
mins de fer, etc.) 

Le rachat des droits de pâture sur les pro­
priétés privées est assuré. 

RESPONSABILITE ADMINISTRATIVE 
Art. 44. - Les autorités administratives, les 

fonctionnaires et les employés publics sont 
responsables des actes accomplis dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

La loi énonce les modalités d'application de 
ce principe. 

Art. 46. - Les trois langues du canton sont 
reconnues comme langues officielles. 
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CONSTITUTION DU CANTON DE LUCERNE 
du 28 février 1875 

TITRE I 

PRINCIPES GENERAUX 

Art. 2. - La liberté de croyance et de 
conscience, ainsi que le libre exercice du 
culte, sont garantis aux termes des articles 
49 à 52, et 58, de la constitution fédérale. 

Art. 3. - Le canton pourvoit à l'instruction 
publique, en application des dispositions de 
l'article 27, de la constitution fédérale. 

La direction des écoles publiques appartient 
exclusivement à l'Etat. 

Le principe de la liberté de l'enseignement 
privé est reconnu, sous réserve du droit des 
autorités publiques à veiller à l'accomplisse­
ment du programme d'études de l'enseigne­
ment primaire public. 

Les communes ont le · droit de choisir les 
instituteurs des écoles primaires. 

Art. 4. - Le canton de Lucerne ne recon-­
naît aucun privilège de lieu, de naissance, de 
personnes ou de familles ; tous les citoyens 
jouissent des mêmes droits politiques et sont 
égaux devant la loi. 

Tout citoyen qui possède les aptitudes re­
quises aura accès à tous les emplois et fonc­
tions. 

Art. 5. - La liberté personnelle et l'inviolà­
bilité du domicile sont garanties. 

· Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou dé­
tenu, aucune perquisition de domicile ne peut 
être effectuée si ce n'est dans les cas et dans 
les formes prévus par la loi. 

La peine de mort sera rétablie ; une loi 
sera édictée relativement à son application. 

En cas d'arrestation illégale, l'intéressé a 
droit à pleine indemnisation. · 

Nul ne doit être distrait de son juge naturel. 
Art. 6. - La liberté d'exprimer son opinion 

verbalement et par écrit est garantie ainsi que 
la liberté de la presse. Les tribunaux sanc­
tionnent tout abus de cette liberté, conformé­
ment à la loi. 

Il ne peut être procédé à aucune arrestation 
pour délit de presse avant un jugement d'un 
tribunal, sauf au cas de délit relevant de la 
juridiction criminelle. 

Art. 7. - Le droit de pétition est garanti. 
Tout habitant, seul ou conjointement avec 

d'autres personnes, toute commune ou associa­
tion professionnelle a le droit d'adresser aux 
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autorités par écrit et rédigés d'une manière 
convenable des desiderata, des requêtes ou des 
doléances. 

Art. 8. - La constitution garantit aux 
habitants le droit de se grouper en associations, 
pourvu que rien, dans le but de ces associations 
ou dans les moyens qu'elles emploient, ne soit 
illicite ou dangereux pour l'Etat. 

Art. 9. - La constitution garantit aux 
particuliers, aux communes, aux corporations 
religieuses et laïques reconnues par l'Etat, 
l'inviolabilité de la propriété sous toutes ses 
formes, et une indemnisation équitable et 
provisoire pour les biens dont l'intérêt public 
exige l'expropriation. 

Il appartient aux tribunaux de statuer sur 
l'indemnité en cas de litige. 

Art. 10. -La liberté du commerce et de 
l'industrie est reconnue. La loi édictera, dans 
les limites fixées par la constitution fédérale, 
les dispositions restrictives que l'intérêt public 
rend nécessaires. 

Art. 12. -Le rachat continu des dîmes et 
des redevances foncières est assuré. 

Le sol ne doit être grevé d'aucune servitude 
à la charge du propriétaire si cette servitude 
ne peut être l'objet d'un rachat. 

Art. 12 bis. - Le canton contribue à l'éta­
blissement de voies publiques de transports 
ainsi qu'à l'amélioration du sol et aux autres 
efforts pour l'amélioration de l'économie 
agricole et alpine à laquelle la· confédération 
accorde des subventions. Une loi établira les 
conditions auxquelles seront versées ces con­
tributions ainsi que leur montant. 

Art. 13. - En règle générale, les citoyens 
ont l'obligation d'accepter les fonctions qui 
leur sont conférées directement par l'élection 
populaire. Cette obligation est toutefois limitée 
à une seule période de fonctions. Les excep­
tions à cette obligation sont établies par la 
loi. 

Art. 16-Tout fonctionnaire est personnel­
lement tenu de rendre compte de l'exercice de 
ses fonctions et peut être rendu responsable 
du dépassement ou de l'abus de ses pouvoirs, 
et obligé à réparer les dommages causés. 

Art. 20. -Tout citoyen a la faculté de dé­
fendre ses intérêts juridiques soit personnelle­
ment, soit par l'intermédiaire d'autrui con­
formément à la législation fédérale ou 
cantonale. 
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CONSTITUTION DU CANTON DE NEUCHATEL 
du 21 novembre 1858 

DROIT PUBLIC NEUCHATELOIS 

Art. 5. - Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi. II n'existe dans le canton aucun 
privilège de lieu, de naissance, de personne ou 
de famille. 

L'Etat ne reconnaît aucune qualification 
nobiliaire. 

Art. 6. - Tous les citoyens sont également' 
admissibles aux emplois publics. 

Art. 7. - La liberté individuelle et l'inviola­
bilité du domicile sont garanties: personne ne 
peut être poursuivi ni arrêté, aucune visite 
domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les 
cas prévus par la loi et dans les formes qu'elle 
prescrit. 

Tout individu arrêté devra nécessairement 
étre interrogé dans les trois jours, et son ar­
restation maintenue ou révoquée dans ce même 
délai par l'autorité judiciaire compétente. 

Art. 8. - La propriété est inviolable. Ce­
pendant, l'Etat peut exiger le sacrifice d'une 
propriété pour cause d'utilité publique légale­
ment constatée, moyennant une juste et préa­
l~ble indemnité, sans préjudice, des disposi­
tions des lois fédérales sur la matière. 

Art. 9. - La presse est libre. L'exercice ne 
peut en être réglé, suspendu ou entravé par 
aucune loi. 

La répression de ses abus rentre dans le 
droit commun. 

Art. 10. - Le droit de pétition est garanti. 
Les _pétitions doivent être signées par une ou 
plusieurs personnes comme individus. Toute­
fois, les communes, municipalités ou autres 
personnes morales pourront pétitionner comme 
telles pour des objets de leur administration. 

Art. 11. - Les assemblées publiques, ainsi 
que les associations qui, soit dans leur but, soit 
dans Jeurs moyens, n'ont rien d'illégal, ne peu­
vent être ni restreintes, ni interdites. 

Art. 12. - Nul ne peut être distrait de ses 
juges naturels. II ne pourra jamais être établi 
de tribunaux temporaires exceptionnels. 

Art. 13. - Chacun professe sa religion avec 
la même liberté et obtient pour son culte la 
même protection, en se conformant aux pres­
criptions de la loi chargée d'en régler l'exercice 
extérieur. 

Toutefois, l'exercice public d'un culte autre 
que l'un des cultes chrétiens et le culte israé­
lite, ne sera permis que dans les limites compa­
tibles avec l'ordre public et les bonnes mœurs. 
La loi pourra prendre des dispositions spé­
ciales à ce sujet. 

Art. 14. -L'Etat n'admet aucune distinc­
tion entre les citoyens, eu égard au culte qu'ils 
professent. 

Art. 15. - La liberté d'enseignement, le 
droit de libre établissement et industrie dans 
tout le pays sont garantis à tous les Neuchâ­
telois, pourvu qu'ils se conforment aux lois de 
police relatives à l'exercice de certaines pro­
fessions et qu'ils satisfassent aux charges 
publiques. 

Tout Suisse ou étranger jouira des mêmes 
droits aux conditions déterminées par la Cons­
titution fédérale et les traités. 

FORME DU GOUVERNEMENT 
Art. 21. -Tout fonctionnaire est responsa­

ble de sa gestion. Cette responsabilité sera 
réglée par la loi. 

DE L'EDUCATION 
Art. 74. - La direction supérieure et la 

haute surveillance de l'instruction publique 
sont du domaine de l'Etat. 

Le service de l'instruction publique com­
prend tous les établissements d'éducation qui 
relèvent soit de l'administration cantonale, soit 
des administrations communales ou munici­
pales. 

Art. 75. - L'Etat et les communes ou mu­
nicipalités, dans toute l'étendue de leur cir­
conscription territoriale, ont l'ohligation de 
donner aux établissements d'instruction pu­
blique le degré de perfection dont ils sont 
susceptibles. 

Art. 76. -Ces établissements forment un 
ensemble comprenant : 

L'enseignement primaire; 
L'enseignement secondaire ( classique, indus­

triel et commercial) ; 
L'enseignement supérieur, en corrélation avec 
Les études universitaires ou les écoles poly­

techniques. 
L'organisation de l'instruction publique est 

réservée à la loi. 
Art. 77. - L'instruction primaire est obli­

gatoire. 
Tout citoyen est tenu de veiller à ce que ses 

enfants ou pupilles fréquentent les écoles pri­
maires publiques, ou de pourvoir à ce qu'ils 
reçoivent une instruction égale au moins à 
celle qui se donne dans ces établissements. 

Art. 78. - L'instruction primaire publique 
est gratuite. Elle est à la charge de l'Etat, des 
communes et des municipalités, dans les pro­
portions déterminées par la loi. 

Art. 79. - L'enseignement religieux est dis­
tinct des autres parties de l'instruction. 
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CONSTITUTION DU CANTON DE SAINT-GALL 
du 30 août 1890 

SECTION I 
DEVOIRS DE L'ETAT 

Art. 1. - L'Etat se charge de développer le 
bien-être public. 

Art. 2. - Il appartient à l'Etat de surveiller, 
de diriger et de développer l'instruction publi-
que. . 

Art. 3. - Le canton assure un enseignement 
primaire suffisant qui doit être placé sous la 
direction exclusive de l'Etat. Cet enseignement 
est obligatoire et, dans les écoles publiques, 
gratuit. 

Les écoles publiques doivent pouvoir être 
fréquentées par les adhér,ents de toutes les con­
fessions, sans qu'il y ait préjudice à leur liberté 
de conscience ou de croyance ( art. 27 de la 
constitution fédérale). 

L'enseignement religi,eux est donné par des 
organes désignés par les différents cultes. A cet 
effet, des locaux devront être réservés par les 
établissements scolaires ,et le temps nécessaire 
à l'enseignement religieux sera prévu dans les 
programmes. 

La liberté de l'enseignement privé est ga­
rantie sous réserve des dispositions de la loi. 

Art. 6. - L'Etat accorde des subventions à 
l'enseignement primaire. 

Il fournit gratuitement les livres scolaires 
obligatoires. 

Il pourvoit à l'instruction des enfants qui, 
par suite de déficienoes mentales ou physiques, 
ne peuvent fréquenter l'école primaire ; à cet 
effet, il fournit l'aide financière nécessaire. 

Il veille à ce que les enfants abandonnés 
reçoivent une éducation spéciale. 

Il crée des institutions de redressement pour 
jeunes délinquants ou participe à l'établisse­
ment et à l'activité de ces institutions. 

Art. 7. - L'Etat subventionne les écoles de 
perfectionnement; les détails de leur organisa­
tion seront précisés par une loi. 

Jusqu'à la promulgation de cette loi, les 
communes ou les circonscriptions communales 
scolaires peuvent déclarer obligatoire la fré­
quentation des écoles de perfectionnement. 

Art. 8. - L'Etat subventionne et encourage 
les écoles secondaires existantes, ainsi que la 
création de nouvelles écoles secondaires. 

Art. 9. - Le maintien de l'école cantonale et 
de l'école normale est garanti; ces écoles sont 
financées exclusivement par l'Etat. 

Art. 10. -Afin de faciliter aux élèves 
nécessiteux mais doués l'accès de l'école canto­
nale et de l'école normale, des bourses suffi­
santes seront distribuées à ces élèves. L'Etat 
favorise également, au moyen de bourses, l'ins-
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truction des élèves doués mais sans ressources 
dans les écoles professionnelles et les universi­
tés. 

Art. 11. - La santé publique constitue une 
branche de l'administration. 

L'Etat subventionne les services de la santé 
publique; il participe à l'établissement et à 
l'activité des hôpitaux. 

Art. 12. - L'Etat a le droit, en coopération 
avec les communes, de décréter l'envoi des 
alcooliques dans les établissements appropriés. 

Il crée ou participe à l'établissement et à 
l'activité des asiles. 

Art. 13. - L'Etat protège la main d'œuvre, 
particulièrement les femmes et les enfants 
employés dans des métiers ou industries qui ne 
relèvent pas de la législation fédérale. 

Le dimanche ainsi que les jours fériés légaux 
sont officiellement reconnus comme jours de 
repos. 

Art. 14. - Il appartient aux communes de 
pourvoir à l'assistance aux pauvr,es, conformé­
ment aux dispositions des lois existantes. Elles 
peuvent à cet effet, recourir à l'aide financière 
de l'Et~t notamment en vue de l'entretien 
satisfaisant des orphelins, des personnes 
atteintes de maladies mentales, des incurables 
et des vieillards. 

Art. 15. - Pour développer la productivité 
du pays, l'Etat encourage et appuie l'agricul­
ture, l'industrie et l'artisanat, notamment: 

a) En créant et en subventionnant des écoles 
professionnelles ou ,en participant à leur 
établissement et à leur activité; 

b) En encourageant et en subventionnant l~s 
coopératives agricoles, industrielles et arti­
sanales; la loi peut accorder à ces coopératives 
des droits spéciaux; 

c) En développant l'assurance contre les 
dégâts qui menacent l'agriculture, ainsi qu'en 
décrétant des mesures de protection. 

Art. 16. - L'Etat accorde des subventions 
pour la régulation des eaux, l'asséchement des 
marais, le reboisement et le groupement des 
exploitations. 

Il assure la surveillance et le contrôle adé­
quat des ouvrages de protection contre les 
inondations et autres forces naturelles. 

En vue dé la construction et de l'entretien 
des ouvrages de protection nécessaires, l'Etat 
peut accorder aux intéressés l'appui financier 
requis; il peut se charger lui-même excep­
tionellement de la construction et de l'entretien 
de ces ouvrages de protection, tout en faisant 
appel dans la mesure nécessaire aux services 
des intéressés. 
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Art. 17. - La construction et l'entretien 
des grandes routes incombent à l'Etat. 

La construction et l'entretien de toutes les 
voies publiques sont placés sous la haute sur­
veillance de l'Etat. 

L'Etat accorde des subventions adéquates 
aux communes, lorsque les frais de construction 
et d'entretien de voies publiques atteignent un 
montant exceptionnellement élevé. 

L'Etat accorde son appui financier pour tous 
les travaux visant à améliorer le réseau des 
voies de communication, lorsque l'intérêt du 
canton, ou d'une partie du canton, l'exige. 

Art. 18. - L'Etat exerce sur l'ensemble des 
eaux un droit de souveraineté. L'utilisation des 
eaux doit être réglementée et encouragée par 
la législation. En conséquence, l'Etat peut re­
vendiquer le droit de distribution de l'énergie 
électrique. 

Les dispositions fédérales ainsi que les divers 
droits des particuliers demeurent réservés. 

Art. 19. - L'administration des caisses 
d'épargne et des caisses de secours est placée 
sous la haute surveillance de l'Etat. 

La législation édictera à cet effet les mesures 
qui s'imposent. 

Art. 20. - La législation doit introduire au 
plus vite un système de procédure civile aussi 
rapide que possible qui protège les droits réels, 
et n'entraîne qu'un minimum de formalités. 

SECTION II 

DROITS GARANTIS DES CITOYENS 

Art. 22. - La liberté de croyance et de 
conscience est inviolable. 

L'exercice des droits civiques ou politiques 
ne peut être restreint par des prescriptions ou 
des conditions de caractère ecclésiastique ou 
religieux. 

Nul ne peut, pour raison d'opinion reli­
gieuse, subir de préjudice dans les droits qu'il 
tient de la constitution. 

Art. 23. - Les Eglises catholique et évangé­
lique sont reconnues. L'exercice libre et sans 
restriction des pratiques et du culte des reli­
gions catholique et évangélique est garanti. 

Le libre exercice du culte est garanti aux 
autres confessions et communautés religieuses 

. dans les limites compatibles avec l'ordre public 
et les bonnes mœurs. ' 

Art. 25. - Le droit de pétition est garanti. 
Art. 26. - La liberté de la presse est ga­

rantie; les dispositions de la loi protègent 
contre les abus. 

Art. 27. - La liberté du commerce et de 

l'industrie est garantie ; la législation définit 
les restrictions nécessaires, dans le cadre de la 
constitution fédérale; en particulier, la loi pré­
voira des mesures propres à lutter efficacement 
contre tout trafic commercial fictif et nuisible 
à l'intérêt de la communauté. 

Art. 28. - La constitution garantit le droit 
d'association. La législation prévoit les mesures 
propres à empêcher l'abus de ce droit. 

Art. 29. -Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel institué par la constitution et 
aucun tribunal d'exception ne peut être établi. 

Art. 30. - La liberté individuelle et l'in­
violabilité du domicile sont garanties. 

Nul ne peut être arrêté ou détenu aucune 
p~rqui~ition domiciliaire ne peut être drectuée, 
si ce n est dans les cas et selon les formes pré­
vues par la loi. 
. En cas de détention illégale ou injustifiée 

l'mtéressé a droit à indemnité. ' 
Dans toute affaire pénale, l'accusé a le droit 

de présenter sa défense. 
Art. 31. - La propriété privée est inviolable. 
Quant l'intérêt public l'exige, tout bien immo­

bilier pourra être cédé ou grevé d'une charge 
c?!Itre une jus~e indemnité qui, en cas de 
litige, sera fixee par les tribunaux. 

La législation prévoit les modalités d'appli­
cation de ce principe. 

Art. 32. - La propriété et la gestion légale 
de Ieu~s biens a_insi que 1a faculté, légale ou 
statutaire, de disposer des revenus qui en 
proviennent sont garantis aux communes as­
s?ciations publiques et groupements pr~fes­
s10nnels. 

Leurs biens ne peuvent, en aucun cas être 
di~trJbués aux intéressés à titre de propriété 
pnvee. 

Les biens des fondations dont la gestion est 
placée sous le contrôle de l'Etat être doivent 
être soumis au même régime que les biens des 
communes et des associations publiques ou des 
groupements professionnels. 

SECTION IV 

ORGANISATION, ELECTION ET COMPE­
TENCE DES AUTORITES ADMINISTRATIVES 

I. Responsabilité des autorités, fonctionnaires et 
employés 

Art. 108. - Les autorités, fonctionnaires et 
employés sont responsables des actes accomplis 
dans l'exercice de leurs fonctions. Cette res­
ponsabilité est purement personnelle et ne 
s'étend pas aux actes de leurs prédécesseurs 
ou collègues. 
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CONSTITUTION DU CANTON DE SCHAFFHOUSE 

du 24 mars 1876 

SECTION II 
DROITS INDIVIDUELS 

Art. 7. - Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi. 

Art. 8. - La liberté individuelle est garan-
tie. . . . . . , 

Nul ne peut être distrait du Juge institue 
par la constitution ou la loi. . . . . . 

Les arrestations et les poursuites Judiciaires 
ne peuvent avoir lieu qu'en vertu de la loi. 
Tout détenu doit être interrogé dans les 
quarante-huit heures qui suivent son arresta­
tion. 

Quiconque a fait l'objet d'une_ instructio?­
doit être déclaré coupable ou innocent, a 
moins qu'il ne se contente d'une ordonnance 
de non-lieu rendue par l'autorité compétente. 

Quiconque a. f~it, !1, tor~, l'obj~t d'un~ !ns­
truction, a droit a reparahon et indemmte. 

Il est interdit d'employer des moyens de 
contrainte pour obtenir des aveux. 

La loi prend les mesures nécessaires pour 
assurer la défense de l'accusé, compte tenu des 
fins propres de la justice criminelle. 

Art. 9. - La liberté d'expression est ga­
rantie. 

La loi détermine la sanction pénale des 
abus. 

Art. 10. - La liberté religieuse et la liberté 
de conscience sont inviolables. 

Nul ne peut être contraint de faire partie 
d'une association religieuse, de suivre un en­
seignement religieux, d'accomplir un acte re­
ligieux, ni encourir de peines, de quelque 
nature qu'elles soient, en raison de ses opinions 
religieuses. 

La personne qui exerce l'autorité paternelle 
ou tutélaire a le droit de décider, conformément 
aux principes énoncés c~-dess~s, ~e l' éducat~on 
religieuse des enfants Jusqu a 1 age de seize 
ans révolus. 

L'exercice des droits civiques ou politiques 
ne peut être restreint par des prescriptions ou 
des conditions de nature ecclésiastique ou 
religieuse. 

Les convictions religieuses ne sauraient dis­
penser de l'accomplissement des devoirs civi­
ques. 

Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est affecté spécialement aux frais 
proprement dits du culte d'une communauté 
religieuse à laquelle il n'appartient pas. La loi 
fixera les modalités d'application de ce prin­
cipe ( art. 49 de la constitution fédérale). 

Art. 11. - Le libre exercice des cultes est 
garanti dans les limites compatibles avec l'ordre 
public et les bonnes mœurs (art. 50, premier 

alinéa de la constitution fédérale). 
Art. 12. - Le droit d'association et de réu­

nion est garanti dans les limites compatibles 
avec l'ordre public et les bonnes moeurs. . 

Art. 13. - Le droit de pétition est garanti-_ 
Art. 14. - La capacité civile commence a 

vingt ans révolus. 
Art. 15. - Le droit au mariage est garanti 

par l'Etat. 
Ce droit ne peut être limité ni ~our d~s 

considérations confessionnelles ou economi­
ques, ni en raison de la conduite passée ou 
d'autres motifs de police. 

La célébration du mariage a lieu devant des 
fonctionnaires civils. 

Le mariage conclu dans u~ autr~ .can!on 
ou à l'étranger conformément a la legislation 
qui y est en vigueur doit être reconnu comme 
valable sur le territoire du canton de 
Schaffhouse. 

La femme acquiert par le mariage le droit 
de cité du mari. 

Les enfants nés avant le mariage sont lé­
gitimés par le mariage subséquent de leurs 
parents. 

Il ne peut être perçu aucune finance d'ad­
mission ni aucune taxe semblable de l'un ou de 
l'autre époux ( art. 54 de la constitution fédé-
rale). . . 

Art. 16. -Tout citoyen suisse a le droit 
de s'établir en tout lieu du territoire du canton 
de Schaffhouse, s'il possède un acte d'origine 
ou une autre pièce équivalente1. . 

Art. 17. - L'exercice de toute profession 
artistique, scientifique, commercial~ et indus­
trielle est libre, sous réserve des l01s et ordon­
nances qui sauvegardent l'intérêt public. 

Art. 18.- 2• 

Art. 19. - Les droits privés sont placés 
sous la protection de l'Etat. L'expropriation 
est autorisée si l'intérêt de l'Etat ou d'une 
commune l'exige. 

La loi fixe la procédure des expropriation?. 
Des expropriations peuvent également av01r 

lieu au profit de particuliers, mais, dans les 
cas et dans les formes expressément prévus 
par la loi. 

Toute expropriation doit donner lieu à in­

demnisation complète. 
Art. 20. - Le domicile est inviolable. 

1 Les paragraphes suivants contiennent des. disposi­
tions prévoyant des exceptions au cas de délit ou de 
crime. 

• Remplacé par le nouvel article 84: Le libre choix 
d'un conseil est garanti. L'exercice de la profession 
d'avocat est soumis à la délivrance d'un certificat 
d'aptitude par les autorités cantonales. Un décret du 
Grand Conseil précisera les modalités d'application. 
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Toute perquisition nécessite, soit le consen­
tement du propriétaire de l'habitation, soit 
une autorisation écrite émanant d'un fonction­
naire compétent qui doit définir avec précision 
le but et l'étendue de la mesure. Des excep­
tions à cette règle sont admissibles en cas de 
danger imminent. 

Art. 21. - Aucun immeuble ne peut être 
grevé d'une servitude qui ne pourrait être 
rachetée selon les dispositions particulières de 
la loi. 

SECTION IV 
C. REGLES CONCERNANT L'ADMINISTRA­

TION PUBLIQUE 
I. De certains services administratifs 

Art. 46. - L'Etat et les communes ont la 
charge de l'instruction publique. 

Art. 47. - L'enseignement primaire est obli­
gatoire. 

Dans toutes les écoles publiques, l'enseigne­
ment est gratuit pour les habitants du canton 
et ceux des communes. 

Art. 54. - Il appartient à la législation de 
fixer les mesures propres à assurer le maintien 
de l'ordre public et de la paix entre les membres 
des différentes communautés religieuses ainsi 
que d'interdire les empiétements des autorités 
religieuses sur les droits des citoyens et de 
l'Etat. 

Les contestations de droit public ou de droit 
privé auxquelles donne lieu les créations ou 
scissions de communautés religieuses sont 
portées devant les autorités fédérales compé­
tentes. 

Art. 55. - L'assistance publique incombe 
aux communes qui peuvent, ,à cette fin, faire 
appel à l'aide de l'Etat. 

La loi règle les modalités d'application. 
Art 56. - L'Etat a le devoir de veiller aux 

progrès de l'économie nationale. Il lui incombe 
de protég,er de façon appropriée les intérêts 
de l'agriculture, de la sylviculture, de l'arti­
sanat, de l'industrie et du commerce et de 
favoriser leur développement. 

CONSTITUTION DU CANTON DE SCHWYZ 
du 23 octobre 1898 

TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. - L'église catholique romaine est 
reconnue; l'exercice libre et sans restriction de 
la loi et du culte catholiques est garanti. 

Le libre exercice des cultes dans les limites 
compatibles avec l'ordre public et les bonnes 
mœurs est également reconnu à toutes les 
autres confessions et communautés rdigieuses. 

Art. 3. - (Dispositions relatives à l'exercice 
de la souveraineté) . 

Art. 4. - Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi et jouissent des mêmes droits 
civiques. 

Art. 5. - La liberté personnelle et l'inviola­
bilité du domicile sont garanties. Nul ne peut 
être arrêté ni soumis à une perquisition domi­
ciliaire si ce n'est en conformité avec les 
dispositions de la loi ; de même, nul ne peut 
être distrait de son juge naturel, institué par 
la constitution. 

Art. 6. - Aucun fonctionnaire ne peut être 
révoqué si ce n'est à la suite d'un arrêt des 
tribunaux. La suspension de fonctions ne peut 
avoir lieu que lorsqu'une demande de sanction 
a été introduite par les autorités compétentes 
pour faute grave de service. 

Dans les cas exceptionnels, les fonctionnaires 
chargés des recouvrements de dettes des fail­
lites peuvent être révoqués, conformément à la 
loi, par les autorités compétentes chargées de 
l'inspection. 

Art. 7. - Dans toutes les affaires de droit 
civil chacun doit avoir librement accès aux 
tribunaux. Le recours aux tribunaux d'arbi­
trage à la suite d'un accord est autorisé. 

Art. 8. - Les débats du conseil cantonal et 
des tribunaux, à l'exception de la délibération 
qui précède la décision sont, en règle générale, 
publics. Il ne peut être fait exception à ce 
principe qu'à 1a suite d'une décision prise en 
séance publique. 

Art. 9. - Le canton pourvoit, en conformité 
avec les dispositions de l'article 27 de la cons­
titution fédérale, à un enseignement primaire 
et à des cours complémentaires suffisants, et 
subv,entionne les écoles secondaires. 

L'enseignement primaire est obligatoire et, 
dans les écoles publiques, gratuit. 

Art. 10. - La liberté d'expression écrite et 
verbale est garanti,e. La loi fixera les peines à 
appliquer en cas d'abus; les plaintes à ce sujet 
seront reçues par les tribunaux. 

Art. 11.- Chacun a le droit d'adresser au 
conseil cantonal des requêtes ou des doléances 
sous forme de pétition. 

Art. 12. -Le droit de former des associa­
tions est garanti, pourvu que rien dans le but 
de ces associations ni dans les moyens qu'elles 
emploi,ent ne soit illégal. 

Art. 13. - La constitution garantit l'inviola­
bilité de la propriété. Le droit d'administrer 
leurs biens et la faculté de déterminer 1a 
manière de leur utilisation sont garantis aux 

423 



SUISSE (CANTONS) 

districts, aux communes et aux corporations 
religieuses et laïques. 

En cas de cession pour cause d'utilité publi­
que, l'Etat doit, conformément aux dispositions 
de la loi, fournir une juste indemnité. 

Lorsque l'acquisition de propriétés ou de 
droits fonciers est nécessaire pour l'installation 
de constructions hydrauliques qui s'imposent 
dans l'intérêt général ou dans l'intérêt d'une 
grande partie du canton, cett,e acquisition peut 
s'effectuer par le moyen de l'expropriation. La 
loi prévoit les modalités d'application de ce 
principe. 

Art. 14. - La liberté du commerce et de 

l'industrie ainsi que le droit de s'établir libre­
ment sont garantis conformément aux disposi­
tions du droit fédéral et de la loi cantonale 
qui en procède. 

La législation fixe, dans le cadre de la cons­
titution fédérale, les limitations à ce principe 
qu'impose l'intérêt général, notamment en ce 
qui conoerne le colportage et les adjudications 
publiques. 

Art. 21. -Aucun immeuble ne peut être 
grevé d'une charge non rachetable imposant 
certains services au propriétaire; le rachat des 
dîmes et des r.edevances foncières est garanti 
de façon permanente. 

CONSTITUTION DU CANTON DE SOLEURE 

du 23 octobre 1887 

I. PRINCIPES DE DROIT PUBLIC 

Art. 7. - Tous les fonctionnaires et em­
ployés ont à répondre de leurs actes conformé­
ment aux lois ,et sont responsables des dom­
mages causés par le mauvais usage de leurs 
fonctions ou par leurs omissions. Pour autant 
qu'eux-mêmes ou leurs cautions ne peuvent 
indemniser la victime, l'Etat répond pour eux. 

Les fonctionnaires ne peuvent être suspendus 
et révoqués que dans les cas et suivant les 
formes prévus par la loi. 

La responsabilité des membres du conseil 
cantonal et du conseil exécutif, ainsi que celle 
des juges ne peut être mise en jeu à raison 
de leurs votes au sein de ces organismes. 

II. DROITS ET LIBERTES DE L'INDIVIDU 

Art. 12. - Sont expressément garantis aux 
termes et en application de la constitution 
fédérale: 

1. L'égalité des citoyens devant la loi et 
l'abolition de tous les privilèges politiques 
( art. 4 de la constitution fédérale). 

2. La liberté du commerce et de l'industrie 
(art. 31 de la constitution fédérale). 

Les arrêtés restrictifs que le canton est 
autorisé à prendre à cet égard doiv,ent émaner 
du conseil cantonal. Dans ses décisions, le 
conseil exécutif doit se conformer strictement 
à la lettre et à l'esprit de la constitution et des 
arrêtés du conseil cantonal. 

3. Le droit de s'établir librement (art. 45 
de la constitution fédérale). 

4. La liberté de croyance et de conscience 
( art. 49 de la constitution fédérale). 

5. Le libre exercice des cultes dans les limites 
compatibles avec l'ordre public et les bonnes 
mœurs ( art. 50 de la constitution fédérale). 

Les mesures prises à cet égard par le conseil 
exécutif devront être soumises à l'approbation 
du conseil cantonal lors de sa prochaine séance. 
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6. Le droit au mariage ( art. 54 de la cons­
titution fédérale). 

7. La liberté de la presse (art. 55 de la 
constitution fédérale). 

La législation sur 1es abus en matière de 
presse ne doit comporter en principe aucune 
mesure d'exception par rapport aux disposi­
tions concernant la répression d'autres délits 
d'opinion. 

8. Le droit d'association (art. 56 de la 
constitution fédérale). 

9. Le droit de pétition (art. 57 de la 
constitution fédérale). 

10. L'administration légale de la justice et 
la suppression de tous les tribunaux d'exception 
et de toute espèce de juridiction ecclésiastique. 

Art. 13. - La liberté personnelle est ga­
rantie. 

Nul ne peut être arrêté, si ce n'est dans les 
cas et selon les formes prévus par la loi. Tout 
détenu doit être interrogé dans un délai de 
quarante-huit heures après son arrestation. 

L'Etat doit dédommager d'une manière 
appropriée les personnes arrêtées illégalement 
ou sans motif ainsi que les personnes condam­
nées à tort. Le tribunal qui annule la con­
damnation doit statuer en dernier ressort sur 
l'indemnité à accorder. 

Art. 14. - Le domicile est inviolable. 
Le code pénal prévoit les limitations qui 

s'imposent. 
En cas de perquisition domiciliaire effectuée 

au mépris des dispositions légales, l'intéressé 
a droit à indemnité et à réparation. 

Art. 15. - L'Etat protège les droits privés 
acquis honnêtement. 

Exceptionnellement, la cession d'un droit 
privé peut avoir lieu, pour des motifs d'intérêt 
public et moyennant une juste indemnité, en 
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vertu d'une disposition de loi ou à la suite d'une 
décision de l'autorité compétente. 

VII. INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 47. - L'ensemble de l'enseignement 
dispensé dans le canton est placé sous la 
surveillance de l'Etat. 

Les écoles primaires et autres établissements 
d'enseignement créés et entretenus par l'Etat 
et les communes sont placés sous la direction 
exclusive de l'Etat. 

L'instruction dans les écoles primaires de 
l'Etat ,est gratuite et, sous réserve des excep­
tions prévues par la loi, obligatoire. 

Quiconque veut entretenir une école ou un 
établissement d'enseignement qui n'est pas 
placé sous contrôle public doit se procurer, à 
cet ,effet, une autorisation de l'Etat. 

Art. 48. - Les communes fournissent gra­
tuitement le matériel scolaire et couvrent tous 
les frais d'enseignement des écoles primaires. 

Art. 50. - L'Etat encourag,e, dans la mesure 
de ses moyens, la création et le maintien des 
écoles de formation professionnelle et l'insti­
tution de cours d'agronomie. 

Il prend des mesures approprié-es en vue de 
faciliter aux élèves doués et sans ressources 
l'accès des écoles de district et des écoles 
cantonales. 

IX. ECONOMIE D'ETAT ET ECONOMIE 
PUBLIQUE 

1. ECONOMIE D'ETAT 

Art. 62. - (Dispositions fiscales). 
Art. 66. - Les dîmes et autres redevances 

réelles qui ont rté abolies par la loi ne peuvent 
pas être rétablies. 

2. ECONOMIE PUBLIQUE 

Art. 68. - Les œuvres d'assistance sont 
placées sous la haute surveillance de l'Etat. 

Il appartient aux communes de citoyens et 
aux communes d'habitants de secourir les 
pauvres. La législation délimitera et fixera les 
devoirs respectifs des communes en matière 
d'assistance. 

Les revenus du fonds d'assistance et ceux 
des fondations pieuses, dans le cadre de leurs 
statuts, les revenus des biens publics des com­
munes, ainsi que le produit des impôts payés 
par les citoyens et les habitants, serviront à 
pourvoir aux besoins des indigents. 

L'Etat participe aux frais d'assistance des 
communes de citoyens et des communes d'habi­
tants. Il encourage l'assistance bénévole aux 
pauvres et aux malades ainsi que la formation 
professionnelle des enfants pauvres. 

Art. 71. - L'Etat encourage le développe­
ment des assurances, notamment des assurances 
contre la maladie, les accidents et la grêle, ainsi 
que des assurances mobilières. 

Il peut établir un système, général ou res­
treint, d'assurances obligatoires contre la ma­
ladie et les accidents, et sur la vie. 

Il encouragera l'activité des caisses de 
secours. 

Les fonds des caisses de secours des tra­
vailleurs doivent être placés dans les établisse­
ments publics de crédit. 

Art. 72. - L'Etat protège et encourage les 
intérêts du commerce, de l'industrie et de 
l'artisanat notamment en organisant, comme il 
convient, l'apprentissage. 

Art. 73.-L'Etat encourage: 
1. Les associations et coopératives indus­

trielles et agricoles; 
2. L'élevage et l'économie laitière; 
3. Les efforts entrepris par les communes, 

les groupements professionnels et les parti­
culiers pour améliorer le sol, pour réunir des 
exploitations, pour procéder à des irrigations 
ou à des drainages, à des régulations de cours 
d'eau et au boisement de terrains découverts. 

Art. 75. - L'Etat stimule et réglemente le 
crédit. Il doit édicter des peines sévères contre 
l'usure. 

Doit être punie comme usure toute demande 
d'intérêt, commission ou provision supérieure 
de trois pour cent au taux annuel d'intérêt 
officiellement en vigueur à la Banque cantonale 
de Soleure. 

CONSTITUTION DU CANTON DU TESSIN 
du 23 juin 1830 

DISPOSITIONS GENERALES ET GARANTIES 

Art. 1. - La religion catholique, aposto­
lique et romaine est la religion du canton. 

Art. 2. - Dans le canton, il n'y a pas de 
privilège de lieu, de naissance, de personne, de 
classe sociale, de conscience ni de famille. 

Art. 4. - Nul ne peut être arrêté ni pour­
suivi en justice qu'en vertu de la loi, ni être 

soustrait à son juge naturel, ni détenu plus de 
vingt-quatre heures sans être présenté au juge 
compétent. 

Art. 5. - La liberté de la presse est ga­
rantie à condition qu'elle n'offense pas les 
bonnes mœurs, ni la religion du canton, ni les 
relations extérieures de la confédération. La 
loi en réprimera les abus. 

Art. 6. -- Le droit de pétition est garanti. 
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Art. 7. - L'enseignement prive est garanti 
dans les limites de la constitution fédérale. 

Art. 8. - Les patriciats sont garantis. La 
loi les réglemente. 

Art. 9. -Tous les jeux de hasard, y compris 
les loteries, sont interdits. 

Art. 10-12. - (Dispositions sur le droit de 
vote, etc.) 

CONSTITUTION DU CANTON DE THURGOVIE 

du 28 février 1869 

SECTION II 

DROITS ET LIBERTES DES INDIVIDUS 

Art. 7. - (Dispositions relatives au droit 
de vote et à l'éligibilité). 

Art. 8. -Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi. 

Art. 9. - La liberté individuelle est garan­
tie. 

Nul ne peut être distrait de son juge naturel 
institué par la constitution, ni arrêté ou pour­
suivi en justice si ce n'est en vertu de la loi. 

Tout détenu doit être interrogé dans les 
vingt-quatre heures qui suivent son arrestation. 

L'arrestation illégale des citoyens, les mau­
vais traitements infligés à des prévenus ou à 
des témoins, et l'emploi de la violence pour 
obtenir des aveux donnent droit à réparation 
et à indemnité. Le fonctionnaire coupable 
d'avoir enfreint les devoirs de sa charge devra 
faire l'objet d'une sanction. 

Art. 10. - Le domicile est inviolable. 
Les perquisitions ne peuvent avoir lieu que 

dans les cas prévus par la loi ; elle ne peuvent 
être effectuées que par les autorités compé­
tentes et dans les formes prescrites par la loi. 

Art. 11. - La propriété est inviolable. 
A titre exceptionnel, chacun peut être tenu, 

en vertu de . la loi, et quand l'intérêt public 
l'exige, de céder contre indemnité pleine et 
entière ses biens fonciers ou autres droits 
privés à l'Etat, à la commune ou à des entre­
prises privées; dans ce dernier cas toutefois, 
l'expropriation ne pourra avoir lieu qu'en 
vertu d'une décision du Grand Conseil. 

Art. 12. - La liberté de la presse et la 
liberté d'opinion sont garanties. 

Tout abus de ces droits relève du code 
pénal. La loi ne peut ordonner ni des mesures 
préventives, ni aucune autre mesure d'excep­
tion contre la presse. 

Art. 13. - Le droit de pétition, le droit 
d'association et le droit de réunion sont garan­
tis. L'exercice de ces droits n'est soumis 
qu'aux limitations découlant de la loi et de la 
moralité. 

Art. 14. -Tout citoyen des cantons et de 
la Confédération helvétique est autorisé, s'il 
remplit les conditions exigées par la loi, à 
résider dans le canton, à y élire domicile et à 
en acquérir la citoyenneté. 
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Art. 15. -Toute profession dans les arts et 
les sciences, le commerce et l'industrie peut 
être exercée libr,ement, sous réserve des 
dispositions législatives et des mesures de police 
qu'exige l'intérêt de la collectivité. 

Art. 16. - Un immeuble ne peut être gr,evé 
d'une charge que si elle peut être rachetée selon 
les dispositions de la loi. 

Art. 17. - La liberté de croyance ,et de culte 
est garantie. Chacun est libre de se livrer, chez 
lui ou en public, à la pratique de sa religion, 
à condition de ne pas porter atteinte à l'ordr-e 
public. 

Nul ne peut être contraint d'accomplir un 
acte religieux ou de participer à une fête reli­
gieuse. 

Outre les églises évangélique et catholique, 
qui sont les églises nationales, toute autre com­
munauté religieuse peut se constituer librement, 
dans les limites imposées par l'ordre public. 

Les droits civiques et politiques ne peuvent 
dépendre de la profession religieuse. 

Art. 18. - Le mariage est, pour tous les 
habitants du canton, soumis aux dispositions 
du droit civil. 

SECTION IV 

DEVOIRS DE L'ETAT EN MATIERE ECONO­
MIQUE ET ADMINISTRATIVE 

Art. 24. - L'Etat doit encourager le dé­
veloppement de l'instruction publique sous tous 
ses aspects, prêter un concours efficace aux 
établissements de l'enseignement primaire et 
secondaire et en faciliter l'accès aux enfants 
des familles privées de ressources. 

L'Etat doit encourager la multiplication des 
établissements scolaires et des écoles de perfec­
tionnement, sans considérer comme un obstacle 
la diversité des croyances religieuses. 

Art. 26.- L'Etat est tenu de favoriser et de 
protéger le crédit. Une banque cantonale sera 
créée sous la garantie de l'Etat. Cette banque 
est destinée à procurer à l'agriculture et à 
l'industrie, moyennant des garanties suffisantes, 
les capitaux dont elles ont besoin ; elle sera 
placée sous la direction d'un conseil d'adminis­
tration nommé et contrôlé par le Grand Conseil. 

Art. 27. - La législation doit encourager 
l'agriculture, le commerce et l'industrie; elle 
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doit également protéger et développer le bien­
être et la santé des classes laborieuses. 

Une institution devra être créée pour 
assumer la charge des personnes indigentes et 
des malades incurables. 

Art. 28. - L'Etat accordera, dans la mesure 
de ses moyens, son appui aux entreprises qui 
s'occupent du développement du réseau ferro­
viaire thurgovien. 

CONSTITUTION DU CANTON D'UNTERW ALD-LE-BAS 
des 27 avril 1913 et 11 octobre 1936 

TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 3. - L'Eglise catholique romaine, à 
laquelle appartient la grande majorité de la 
population d'Unterwald-le-Bas, bénéficie de 
l'entière protection de l'Etat. 

La liberté de croyance et de conscience et 
le libre exercioe des cultes sont garantis, con­
formément aux articles 49 et 50 de la cons­
titution fédérale. 

Art. 5. - La liberté personnelle des habi­
tants du canton est garantie, et leur domicile 
est inviolable, dans les limites établies par la 
constitution et par la loi. 

Toute personne arrêtée illégalement ou à 
tort, ou injustement condamnée a le droit 
d'obtenir de l'Etat une indemnisation adéquate. 

Le tribunal qui annule la condamnation doit 
en même temps statuer sur le montant de 
l'indemnité. 

L'Etat dispose d'un recours contre les tiers. 
Art. 6. - L'Etat assure la gratuité de la 

justice et de la défense par un conseil dans les 
cas de nécessité établie. 

Arb. 7. - Tous les citoyens du canton et 
tous les citoyens suisses établis sur le territoire 
du canton légalement et conformément à la 
constitution fédérale jouissent des mêmes droits 
civiques. 

Ils ·n'exercent leur droit de vote qu'au lieu 
de leur domicile. 

Art. 8. - Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel institué par la constitution. 

Les tribunaux d'arbitrage choisis d'un com­
mun accord sont autorisés et leurs décisions 
sont exécutoires au même titre que celles des 
tribunaux ordinaires. 

Art. 10. - La liberté du commerce et de 
l'industrie est garantie conformément à la cons­
titution fédérale, sous réserve des prérogatives 
de l'Etat et des dispositions léga1es intéressant 
le bien général et visant l'exercice de certaines 
professions. 

Art. 11. - Le droit de pétition est garanti. 
Art. 12. - Le droit de former des associa­

tions est garanti, à condition que ni les buts 
de ces associations ni les moyens qu'elles 
emploient ne soient illicites. 

La liberté de réunion est égal,ement garantie. 

Art. 13. - Le droit de s'exprimer librement 
et la liberté de la presse sont garantis. Le juge 
réprime l'abus de ce droit. 

Ar.t. 14. - L'Etat assure le repos du di­
manche et des jours fériés. Les détails sont 
fixés par la loi. 

L'Etat prend, le cas échéant, des mesures de 
précaution contre tout travail excessif et 
nuisible à la santé. 

Art. 15. - L'inviolabilité du droit de pro­
priété et des droits réels est garantie. L'expro­
priation de biens fonciers ou l'acquisition forcée 
de droits réels ne peut être imposée qu'en vue 
du bien général et moyennant une pleine com­
pensation qui sera, en cas de litige, déterminée 
par le juge. Les modalités d'application sont 
réglées par la loi. 

Art. 20. -Tout citoyen suisse jouissant des 
droits et pouvoirs civils, électeur, ayant la 
capacité juridique, et habitant le canton, est 
éligible à tous les emplois publics. 

Art. 21. -Tout habitant éligible du canton 
a l'obligation d'accepter une seule fois la fonc­
tion qui lui est confiée conformément à la 
constitution, pour la durée légale de la fonction. 
Les exceptions sont fixées par la loi. 

Art. 31. - L'Etat contrôle et encourage 
l'enseignement public. Conformément à l'article 
27 de la constitution fédérale, les circonscrip­
tions communales scolaires pourvoient à 
l'enseignement primaire sous la direction et le 
contrôle de l'Etat. 

L'Etat subventionne l'enseignement par des 
contributions appropriées. 

L'éducation et l'instruction doivent s'inspirer 
de principes religi,eux et patriotiques. 

Les organes institués par les différents 
cultes assurent l'instruction religieuse et sont 
chargés de la contrôler; les programmes 
d'enseignement doivent prévoir le temps jugé 
nécessaire à cette instruction. 

Le principe de la liberté de l'enseignement 
privé est reconnu, sous réserve du droit que 
possède l'Etat de veiller à l'accomplissement du 
programme d'études de l'enseignement primaire 
public. 

Art. 32. - Les communes doivent prendre 
soin des indigents par l'intermédiaire des ad­
ministrations d'assistance publique. 
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L'Etat aide les communes dont les charges, 
en matière d'assistance publique, sont parti­
culièrement lourdes en leur accordant des 
subventions destinées à des besoins particuliers. 
Les modalités d'application sont réglées par la 
loi. 

Art. 33. -Afin d'accroître les capacités de 
production de la population, l'Etat encourage 
et soutient l'agriculture, l'artisanat et l'indus­
tri,e. A cet effet, il doit en particulier: 

a) Développer et soutenir la formation et 

l'enseignement ménager,. agricole et industriel; 
b) Développer iles assurances contre les 

dommages auxquels sont exposés l'ouvrier et 
l'agriculteur, et prescrire des mesures de 
protection ; 

c) Encourager tous les efforts destinés à 
créer de nouvelles sources de revenu et à 
développer de nouveaux moyens de transport. 

Art. 34. - Le canton a le devoir de dévelop­
per et d'encourager la médecine et l'hygiène 
publique par des mesures législatives. 

CONSTITUTION DU CANTON D'UNTERWALD-LE-HAUT 

du 27 avril 1902 

Tmu.. I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 3. - L'Eglise catholique romaine, à 
laquelle appartient le peuple d'Unterwald-le 
Haut dans sa grande majorité, bénéficie de 
l'entière protection de l'Etat. En outre, la 
liberté de croyance et de conscience ainsi que 
le libre exercice des cultes, sont garantis 
conformément à la constitution fédéra1e dans 
les limites compatibles avec l'ordre public et les 
bonnes mœurs. 

Art. 5. - La liberté du commerce et de 
l'industrie est garantie conformément à la cons­
titution fédérale. 

Demeurent réservées les régales ainsi que les 
dispositions légales qui s'imposent dans l'inté­
rêt public et qui concernent l'exercice des diffé­
rents métiers. 

Art. 6. - La liberté personnelle et l'inviola­
bilité du domicile sont garanties sous réserv,e de 
la législation relative à la procédure criminelle. 

En cas d'arrestation ou de condamnation 
effectuées illégalement ou à tort, l'intéressé a 
le droit de réclamer une indemnité à l'Etat. La 
loi détermine si l'Etat peut se retourner contre 
les tiers et, dans l'affirmative, dans quelle 
mesure. 

Ar.t. 7. - La propriété des particuliers, des 
associations professionnelles, des sociétés, des 
coopératives et des communes est inviolabJ.e. 

L'expropriation forcée de propriétés fonciè­
res ou l'acquisition forcée de droits ne peut 
avoir lieu que pour des raisons d'utilité pu­
blique et moyennant une juste idemnité qui en 
cas de litige sera fixée par les tribunaux. 

Dans les cas où l'expropriation n'est pas 
demandée par l'Etat, le propriétaire peut, pour 
faire juger du bien fondé de l'expropriation, 
s'adresser au conseil exécutif qui décidera 
après avoir entendu les deux parties. Avant de 
statuer en pareil cas le conseil exécutif doit, 
si certains membres du conseil cantonal sont 
absents, les remplacer jusqu'à ce que le nombre 
r,equis soit atteint. 
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Art. 8. - L'Etat contrôle et encourage l'ins­
truction publique conformément aux disposi­
tions législatives. Il appartient aux communes, 
sous la direction et sous le contrôle de l'Etat, 
de pourvoir à l'enseignement primaire. Il 
appartient à la législation de fixer les contri­
butions de l'Etat dans le domaine de l'ensei­
gnement. 

L'éducation et l'enseignement doivent s'ins­
pirer de principes religieux et patriotiques. 

L'enseignement religieux est donné et con­
trôlé par des organes désignés par les cultes 
intéressés ; les programmes scolaires doivent 
prévoir le temps nécessaire à cet enseignement. 

La liberté de l'enseignement privé est ga­
rantie ; l'Etat ex-erce un droit de contrôle afin 
d'assurer l'accomplissement du programme 
d'études obligatoire dans les écoles primaires 
publiques. 

Art. 9. - L'administration des finances de 
l'Etat est publique. L'ensemble des finances de 
l'Etat doit être géré selon les principes d'une 
économie judicieuse. Il convient également 
d'atteindre une plus grande uniformité dans œ 
domaine. 

Le budget et les prévisions de recettes et de 
dépenses de l'Etat doivent être publiés chaque 
année, le rannort de gestion de l'administration 
publique une fois tous les deux ans. Le rapport 
de gestion de l'administration publique doit 
alterner avec le rapport relatif à l'administra­
tion de la justice. 

Art. 10. - L'Etat encourage dans la mesure 
de ses moyens le bien public et le progrès de 
l'économie nationale. 

Il appartient à la législation de décider s'il 
y a lieu d'introduire un système d'assurances 
obligatoires et, dans l'affirmative, quelles sont 
les mesures à prendre. 

TITRE II 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 16. - Les autorités, fonctionnaires et 
employés sont responsables, conformément à 
la loi, des actes accomplis dans l'ex,ercice de 
leurs fonctions. 
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CONSTITUTION DU CANTON D'URI 
du 6 mai 1888 

'SECTION I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. - La population du canton d'Uri 
adhère dans sa grande majorité à la religion 
catholique romaine. 

La liberté de croyance et de conscience et 
le libre e~ercice du culte sont néanmoins 
garantis aussi aux autres confessions, con­
formément aux dispositions de la constitution 
fédérale. 

Art. 5. - L'Etat reconnaît son devoir d'ins­
truire et d'éduquer le peuple. Il assure, compte 
t,enu de l'article 27 de la constitution fédérale, 
un enseignement primaire suffisant. 

Les dispositions actuelles relatives à la durée 
des études et à l'organisation de l'enseignement 
primaire ainsi que la participation du canton à 
l'entretien des écoles primaires ne peuvent pas 
être modifiées dans un sens restrictif. 

Les communes dont les réalisations en 
matière d'ens,eignement déoassent le niveau 
imposé ont droit à une subvention spéciale de 
l'Etat. 

Les communes choisissent elles-mêmes le 
personnel enseignant. Seuls peuvent être choisis 
des instituteurs titulaires d'un brevet d'Etat. 

Art. 6. - L'enseignement privé est permis 
dans la mesure où Ies dispositions légales rela­
tives à la durée et au nrogramme des études 
dans les écoles publiques sont respectées. 

Art. 7. - L'Etat encourage l'enseignement 
supérieur, les écoles secondaires, profession­
nelles et d'enseignement agricole et crée des 
bourses d'enseignement auprès de ces établisse­
ments. 

Art. 9. - Les affaires communales, l'assis­
tance publique et la tutelle sont placées sous 
le contrôle de l'Etat. L'Etat accorde aux 
communes des subventions destinées à l'assis­
tance publique; les contributions versées 
jusqu'à prés,ent par l'Etat doivent être consi­
dérées comme un minimum. 

La législation réglementera l'organisation de 
l'assistance publique de la tutelle ainsi que les 
droits de contrôle de l'Etat sur le budget des 
communes. 

Art. 10. - L'inviolabilité de la propriété est 
garantie. L'expropriation n'est permise que si 
l'intérêt public l'exige et même dans ce cas 
elle ne peut avoir lieu qu'après indemnisation 
totale. En cas de litige, I.e montant de l'indem­
nité devra être fixé par les tribunaux. 

Art. 17. - En règle générale, les autorités, 
fonctionnaires et employés de l'Etat devront 
jurer d'accomplir fidèlement. le1;r devoir _et 
d'appliquer loyalement la constitution et les l01s. 
Ils sont responsables des actes commis dans 

l'exercice de leurs fonctions sous la responsabi­
lité subsidiaire de l'Etat jusqu'au double du 
cautionnement afférent à la fonction, dans les 
cas de déloyauté et de négligence dans l'accom­
plissement de leurs devoirs. 

Une loi déterminera le montant du cautionne­
ment. 

SECTION II 
DROITS ET DEVOIRS CIVIQUES ET 

INDIVIDUELS 

Art. 29. -Aux termes de la constitution 
fédérale, sont garantis: 

a) L'égalité des citoyens devant la loi et les 
tribunaux; 

b) Le droit de libre établissement; 
c) Le droit de pétition; 
d) La liberté de la presse, la liberté d'associa­

tion la liberté du commerce ,et de l'industrie; 
e j La liberté personnelle et l'inviolabilité du 

domicile, sous réserve des exceptions prévues 
par la loi. 

La législation contiendra des dispositions 
propres à empêcher tout abus de ces droits et 
libertés. 

Art. 30. -Toute personne arrêtée à tort a 
droit à une indemnisation de la nart de l'Etat 
qui peut se retourner contre les responsables. 

Art. 32. - Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel institué par la constitution. L~s 
jugements prononcés par les tribunaux d'arbi­
trage doivent être exécutés de Ia même manière 
que ceux des tribunaux ordinaires. 

Art. 33. -Tout citoyen qui possède la 
capacité juridique peut défendre ses intérêts 
juridiques ou ceux de ses pupilles, lui-même ou 
par l'intermédiaire d'autres personnes possé­
dant la capacité juridique. 

SECTION IV 
ECONOMIE NATIONALE 

Art. 42. - La banque cantonale d'Uri est 
sous la direction et la garantie de l'Etat. La 
banque cantonaie doit, sous réserve des exigen­
ces d'une saine gestion, favoriser tous les efforts 
accomplis en faveur du développement de 
l'agriculture et de l'industrie. 

Art. 43. - Le rachat des dîmes et rede­
vances foncières est garanti. Le sol ne peut être 
grevé de charges ou servitudes que le p~o­
priétaire ne pourrait pas racheter. Les dr01ts 
réels qui grèvent les immeubles échappent à la 
disposition précédente. 

Le conseil cantonal édictera la procédure de 
rachat des charges foncières. 

Art. 44. - L'Etat est chargé de v,eiller à la 
prospérité publique, au développement du 
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canton et au bien-être des citoyens. Pour 
atteindre ce but, il a recours aux moyens sui­
vants: 

a) Maintien du caractère sacré du dimanche 
et du r,epos dominical; 

b) Réglementation de l'économie en consi­
dération des besoins sanitaires et des exigences 
de la prospérité et de l'ordre publics; 

c) Surveillance du commerce de l'alimenta­
tion et des boissons ; 

d) Subvention aux asiles d'aliénés et aux 
établissements d'assistance à l'enfance aban­
donnée ainsi que facilités d'accès aux hôpitaux 
du canton; 

e) Mesures de contrainte à l'égard des per-

sonnes paresseuses et menant une vie déréglée, 
pour les obliger à travailler; 

f) Encouragement des efforts entrepris dans 
le domaine de l'expérimentation et en matière 
d'assurances, des ,efforts tendant au développe­
ment de l'agriculture, de l'industrie et des 
transports, et des efforts accomplis en vue de 
créer de nouvelles sources de revenus; 

g) Assistance aux établissements, aux so­
ciétés et aux associations d'intérêt général; 

h) Prise en considération, dans les adjudica­
tions de travaux publics, des intérêts de la 
population locale, pour autant qu'il est possible 
de le faire sans supprimer le jeu de la concur­
rence en ce qui concerne le prix et la qualité. 

CONSTITUTION DU CANTON DU V ALAIS 

du 8 mars 1907 

TITRE I 

PRINCIPES GENERAUX 

Art. 2. - La religion catholique, apostolique 
et romaine est la religion de l'Etat. 

La liberté de consci,ence et de croyance est 
inviolable. 

Le libre exercice des cultes est garanti dans 
les limites compatibles avec l'ordre public et les 
bonnes mœurs. 

Art. 3. - Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. 

Il n'y a, en Valais, aucune privilège de lieu, 
de naissance, de personnes ou de familles. 

Art. 4. - La liberté individuelle et l'inviola­
bilité du domicile sont garanti-es. 

Nul ne peut être poursuivi ou arrêté et 
aucune visite domiciliaire ne peut être faite si 
ce n'est dans les cas prévus par la loi et avec 
les formes qu'elte prescrit. 

L'Etat est tenu d'indemniser équitablement 
toute personne victime d'une erreur judiciaire 
ou d'une arrestation illégale. La loi règle 
l'application de ce principe. 

Art. 5. - Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel. 

Art. 6. - La propriété est inviolable. 
Il ne peut être dérogé à ce principe que pour 

cause d'utilité publique, moyennant une juste 
indemnité et dans les formes prévues par la 
loi. 

La loi peut cependant, pour cause d'utilité 
publique, déterminer les cas d'expropriation, 
sans indemnité, des terrains bourgeoisiaux et 
communaux. 

Art. 7. -Aucun bien-fonds ne peut être 
grevé d'une redevance perpétuelle irrachetable. 

Art. 8. - La liberté de manifester son 
opinion verbalement ou par écrit, ainsi que la 
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liberté de la presse, sont garanties. La loi en 
réprime les abus. 

Art. 9. - Le droit de pétition est garanti. La 
loi en règle l'exercice. 

Art. 10. - Le droit de libre établissement, 
d'association et de réunion, le libre e~ercice des 
professions libérales, la liberté du commerce et 
de l'industrie sont garantis. 

L'exercice de ces droits est réglé par la loi. 
A,rt. 12. - La langue française et la langue 

allemande sont déclarées nationales. 
L'égalité de traitement entre les deux langues 

doit être observée dans la législation et dans 
l'administration. 

Art. 13. - L'instruction publique et l'ins­
truction primaire privée sont placées sous la 
direction et la haute surveillance de l'Etat. 

L'instruction primaire est obligatoire; elle est 
gratuite dans les écoles publiques. 

La liberté d'enseignement est garantie, sous 
réserve des dispositions légales concernant 
l'école primaire. 

Art. 14. - L'Etat édicte des prescriptions 
concernant la protection ouvrière et assurant la 
liberté du travail. 

Art. 15. - L'Etat encourage ,et subven­
tionne dans la mesure de ses ressources 
financières ; 

1. L'agriculture, l'industrie, le commerce et 
en général, toutes les branches de l'économie 
publique intéressant le canton. 

2. L'enseignement professionnel concernant 
le commerce, l'industrie, l'agriculture et les arts 
et métiers. 

3. L'élevage du bétail, l'industrie laitière, la 
viticulture, l'arboriculture, l'économie alpestre, 
l'amélioration du sol, la sylviculture, et les 
syndicats agricoles et professionnels. 

Art. 16. - L'Etat organise et subventionne 
l'assurance du bétail. 
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Il peut créer d'autres assurances et spéciale­
ment l'assurance obligatoire mobilière et 
immobilière contre l'incendie. 

Art. 17. - L'Etat favorise le développement 
du réseau des routes et des autr,es moyens de 
communication. 

Il contribue par des subsides à l'endigue­
ment du Rhône, ainsi qu'à l'endiguement et à la 
correction des rivières et des torrents. 

Art. 18. - L'Etat fonde ou soutient par des 
subsides les établissements d'éducation pour 
l'enfance malheureuse et d'autres institutions 
de bienfaisance. 

Art. 19. - L'Etat doit favoriser et subven­
tionner l'établissement d'hôpitaux, de cliniques 
et d'infirmeries de district ou d'arrondissement. 

Il peut aussi créer un établissement similaire 
cantonal. 

Art. 20. - La participation financière de 
l'Etat dans les cas prévus aux articles 15, 16, 
17, 18 et 19 est réglée par des lois spéciales. 

Art. 21. - Les autorités et les fonctionnaires 
publics sont responsables des actes qu'ils ac­
complissent dans l'exercice de leurs fonctions. 

L'Etat est subsidiairement r,esponsable des 
actes accomplis officiellement par les fonction­
naires nommés par lui. 

La loi détermine quels sont les fonctionnaires 
qui doivent fournir un cautionnement. 

Art. 22. - Le fonctionnaire ou l'employé 
public ne peut être destitué ou révoqué 
qu'après avoir été entendu ou appelé et sur 
décision motivée de l'autorité qui l'a nommé. 

CONSTITUTION DU CANTON DE V AUD 

du 1er mars 1885 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES ET GARANTIES 

Art. 2. - Les Vaudois sont égaux devant la 
loi. 

Il n'y a dans le canton de Vaud aucun 
privilège de lieu, de naissance, de personnes 
ou de familles. 

Art. 4. - La liberté individuelle est garantie. 
Nul ne peut être poursuivi ou arrêté que 

dans les cas déterminés par la loi et selon les 
formes qu'elle prescrit. Tout individu arrêté 
doit être entendu par le magistrat compétent 
dans les vingt-quatre heures qui suivent son 
arrestation. 

Hors les cas qui appartiennent à la discipline 
militaire, nul ne peut être mis en état d'arres­
tation qu'en vertu de l'ordre du juge auquel la 
loi donne oette compétence. 

Les autorités constituées peuvent recevoir de 
la loi le droit de punir par une détention ceux 
qui leur manquent dè respect dans l'exerciœ 
de leurs fonctions. 

Art. 5. - Le domicile est inviolable. Aucune 
visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans 
les cas déterminés par la loi et dans les formes 
qu'elle prescrit. Ces cas doivent être aussi rares 
et aussi précisés que possible; les formes 
doivent éviter l'arbitraire. 

Art. 6. - La propriété est inviolable; il ne 
peut êtr,e dérogé à ce principe que dans les 
cas déterminés par la loi. 

La loi peut exiger l'abandon d'une propriété 
pour cause d'intérêt public légalement constaté, 
moyennant une juste et préalable indemnité. 

Art. 7. - La presse est libre. La loi en 
réprime les abus. L'exercice de ce droit ne peut 
être entravé par aucune mesure préventive, ni 
par aucun cautionnement. 

Art. 8. - Le droit d'association est garanti. 
Les assemblées dont le but et les moyens ne 

sont pas contraires à l' ordr,e public et aux 
bonnes mœurs, ne peuvent êtr,e ni restreintes, 
ni interdites. 

Art. 9. - Le droit de libre établissement, la 
liberté de commerce et d'industrie sont garantis, 
conformément à la constitution fédérale et sous 
réserve des dispositions de la loi. 

Art. 10. - Le droit de pétition est garanti. 
Art. 11. - La peine de mort est interdite. 
Sont réservées toutefois les dispositions du 

Code pénal militaire fédéral. 
Ar.t. 13. - L'Eglise nationale évangélique 

réformée est maintenue et garantie dans son 
intégrité. 

Les ministres de cett,e Eglise sont consacrés 
suivant les lois et la discipline ecclésiastiques 
du canton, et seuls appelés à desservir les 
églises établies par la loi. 

La loi règle les rapports de l'Etat avec 
l'Eglise. 

Les paroisses participent à l'administration 
de l'Eglise et à la nomination de leurs pasteurs. 

L'exercice de la religion catholique est 
g-aranti aux communes d'Echallens, Assens, 
Bottons, Bioley-Orjulaz, Etagnières, Poliez­
le-Grand, Poliez-Pitet, Saint-Barthélemy, 
Bretigny, Villars-le-Terroir, et Malapalud, tel 
qu'il a été usité jusqu'à présent. 

Ar.t. 14. - Le culte de l'Eglise nationale, et 
oelui de l'Eglise catholique dans les communes 
énumérées à l'article précédent, continuent 
d'être seuls à la charge de l'Etat ou des bourses 
publiques qui ont des obligations à cet égard. 

Art. 15. - Le libre exercice des cult,es est 
garanti dans les limites compatibles avec l'ordre 
public et les bonnes mœurs. 
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Art. 16. -Chacun est libre d'enseigner ,en 
se conformant aux lois sur cette matière. 

Art. 17. - L'Etat et les communes ont 
l'obligation de donner aux établissements 
d'instruction publique le degré de perfection 
dont ils sont susceptibles, eu égard aux besoins 
et aux ressources du pays. 

Il sera pourvu dans la même mesure à 
l'enseignement professionnel concernant l'agri­
culture, le commerce, l'industrie, et les métiers. 
La loi réglera la participation de l'Etat et celle 
des communes à cette branche de l'enseigne­
ment. 

L'enseignement doit être conforme aux prin­
cipes de la démocratie. 

_Art. 18. - L'instruction primaire est obliga­
t01re et, d_ans les écoles publiques, gratuite. 

EUe d01t être suffisante et placée exclusive­
ment sous la direction de l'autorité civile. 

Les écoles publiques doivent pouvoir être 
fréquentées par les adhérents de toutes les 
confessions, sans qu'ils aient à souffrir dans 
leur liberté de conscience ou de croyance. 

Dans les écoles publiques, l'enseignement 
religieux doit être conforme aux principes du 
christianisme et distinct des autres branches 
de l'enseignement. 

Chacun est tenu de veiller à ce que ses 
enfants ou pupilles fréquentent les écoles publi­
ques primaires ou de pourvoir, sous le contrôle 
de l'autorité scolaire, à ce qu'ils reçoivent une 
instruction au moins égale à celle qui se donne 
dans ces établissements. 

La loi sur l'instruction publique primaire 
sera révisée. 

TITRE IV 

AUTORITES CANTONALES 

Chapitre III 

AUTORITÉS JUDICIAIRES 

Art. 69. - Nul ne peut être distrait de ses 
juges naturels. En conséquenoe, il ne peut être 
créé de tribunaux extraordinaires, sous quel­
que dénomination que ce soit. 

CONSTITUTION DU CANTON DE ZOUG 

du 18 mars 1894 

TITRE I 
PRINCIPES GENERAUX 

Art. 3. - La liberté religieuse et la liberté 
de conscience ainsi que 1e libre exercice des 
cultes sont garantis, conformément aux articles 
49 à 53 de la constitution fédérale du 29 mai 
1874. 

Art. 4. - Le canton pourvoit, avec l'appui 
des communes, à l'instruction publique con­
formément à l'article 27 de la constitution 
fédérale. 

L'institution d'écoles libres et d'établisse­
ments d'enseignement libres est garantie. Dans 
la mesure où ils dispensent l'enseignement 
primaire, ces établissements sont soumis aux 
dispositions prévues à l'article 27, alinéa 2, de 
la constitution fédérale. 

Art. 5. -Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. 

Art. 6. - Nul ne peut être distrait de sa 
juridiction naturelle selon les dispositions de la 
constitution. Il ne pourra être établi de tri­
bunaux extraordinaires. 

Les tribunaux d'arbitrage sont autorisés. 
Art. 7. - La gratuité de la justice et de 

l'assistance judiciaire est garantie en cas de 
nécessité démontrée. La loi en réglera les 
conditions et l'organisation. 

Art. 8. - La liberté personnelle est garantie. 
Tout accusé doit être considéré comme 

innocent, tant que sa culpabilité n'a pas été 
prononcée par jugement. 

Nul ne peut être arrêté si ce n'est dans les 
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cas et selon les formes prévus par la loi. En 
règle générale, tout détenu doit être immédiate­
ment interrogé. 

Toute personne arrêtée illégalement ou 
arrêtée à tort, doit obtenir de l'Etat réparation 
et indemnisation adéquate. 

Aucune mesure de contrainte ne peut être 
employée pour obtenir des aveux. 

Art. 9. - Le domicile est inviolable. 
Aucune perquisition domiciliaire ne peut 

avoir lieu si ce n'est avec l'assentiment du 
propriétaire de l'habitation ou en vertu de 
l'autorisation d'un fonctionnaire compétent, qui 
doit définir avec précision l'objet et l'étendue 
de cette mesure. Il peut être fait exception à 
cette règle en cas de danger imminent. 

Art. 10. - La liberté d'exprimer son opinion 
par la parole et par l'écrit, le droit de pétition, 
le droit d'association et le droit de réunion sont 
garantis. L'abus de ces droits relève des 
dispositions du code pénal. 

Art. 11. - La propriété des particuliers, des 
associations religieuses et laïques et des com• 
munes, est inviolable. Le droit d'administrer 
leurs biens et de disposer de leurs revenus, 
conformément à la loi ou le cas échéant aux 
dispositions statutaires, ,est assuré aux com­
munes ainsi qu'aux associations religieuses et 
laïques, sous réserve du droit de contrôle de 
l'Etat. 

-La création de nouvelles associations pro­
fessionnelles est subordonnée à autorisation du 
Cons,eil cantonal. 
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L'expropriation de la propriété foncière, à 
cl:>:, fins d'utilité publique ne peut être imposée 
qu'en vue de l'intérêt général de l'Etat ou des 
communes, et moyennant une juste indemnisa­
tion. 

Art. 12. - La publicité des finances publi­
ques est garantie. Le droit d'examiner la situa-. 
tion des finances publiques ne peut être refusé 
aux électeurs du canton. 

Art. 13. - La liberté du commerce et de 
l'industri,e est garantie. La loi prévoit dans les 
limites fixées par la constitution fédérale les 
dispositions restrictives qui s'imposent dans 
l'intérêt général. 

Art. 16. - Le rachat des dîmes et des 
redevances foncières ainsi que de toute autre 
servitude entravant l'agriculture est garanti. 

L'établissement de nouvelles charges est 
interdit après l'expiration d'un délai de deux 
années suivant la mise en vigueur de la cons­
titution. Jusque là, les pouvoirs publics édic­
teront les mesures nécessaires. 

Au cours des mesures de suppression des 
charges, tout titulaire qui refus,e de donner son 
assentiment à la suppression sera tenu de céder 
immédiatement à la conservation des hypothè­
ques ses droits contre paiement en capital et 
intérêts aux fins de suppression des charges 
et de remise ultérieure du titre au débiteur. 

Deux ans au plus tard après l'entrée en 
vigueur de la constitution, le conseil exécutif 
devra procéder à une purge générale des 
hypothèques et des servitudes, laquelle devra 
être terminée avant quinze ans. 

Art. 17. -Tout électeur est obligé d'assister 
aux assemblées communales et de prendre part 
à leurs délibérations. 

La corruption électorale et les manœuvres 
d'intimidation sont interdites. Le code pénal 
fixera les peines qui s'appliqueront aux contr,e­
venants. 

Art. 19. -Tout fonctionnaire est person­
nellement tenu de rendre compte de l'exercice 
de ses fonctions et peut être déclaré responsable 
pour excès ou abus de pouvoir ,et obligé à 
réparer les dommages causés. L'étendue de 
cette responsabilité sera déterminée par une 
loi. 

Aucun fonctionnaire ne peut être reLevé de 
ses fonctions avant l'expiration de son mandat 
si ce n'est par une décision des tribunaux. 

Art. 22. - Tout citoyen du canton peut 
s'établir librement dans toute commune à 
condition de respecter les dispositions de la loi. 

L'établissement des citoyens suisses est régi 
par les dispositions de la confédération et celui 
des étrangers par les traités internationaux en 
existence. 

CONSTITUTION DU CANTON DE ZURICH 
du 18 avril 1869 

L PRINCIPES RELATIFS A LA CONDITION 
DES CITOYENS 

Art. 1. - La souveraineté de l'Etat réside 
dans l'universalité du peuple. Elle est exercée 
directement par les citoyens actifs et indirecte• 
ment par les autorités constitutionnelles et les 
fonctionnaires. 

Art. 2. -Tous les citoyens sont égaux de­
vant la loi et jouissent des mêmes droits ci­
viques, sous réserve des exceptions prévues 
dans la constitution. 

Art. 3. - La liberté d'exprimer son opinion 
par la parole et par l'écrit, et les droits d'asso­
ciation et de réunion sont garantis. Leur exer­
cice n'est pas soumis à d'autres restrictions 
que celles du droit commun. 

Dans les procès en diffamation, la preuve de 
la vérité est recevable. S'il en résulte que ce 
qui a été poursuivi comme diffamatoire est vrai 
et a été publié ou répandu pour des motifs 
honorables et dans des intentions légitimes, le 
prévenu doit être acquitté. 

Art. 4. - L'Etat protège les droits privés 
légitimement acquis. L'expropriation est ad­
mise si le bien public l'exige. Elle donne lieu 
à une indemnité équitable. Les tribunaux con-

naissent des contestations qui peuvent s'élever 
au sujet du montant de cette indemnité. 

Art. 5. - Le droit pénal doit être fondé sur 
des principes humanitaires. La peine de mort 
et la peine des fers ne peuvent être appliquées. 

Art. 6. - Toute personne accusée d'un 
crime ou d'un délit, de même que la victime, 
doit avoir la possibilité d'assister à tous les 
débats qui ont lieu devant le juge d'instruction, 
de faire appel à un défenseur et d'adresser aux 
témoins des questions susceptibles d'éclaircir 
l'affaire. 

Art. 7. - La liberté individuelle est garan­
tie. 

Nul ne peut être arrêté en dehors des cas 
prévus par la loi et selon les formes qu'elle 
prescrit. 

Toute personne arrêtée illégalement doit re­
cevoir de l'Etat une indemnisation ou une ré­
paration adéquate. Aucun moyen de contrainte 
ne peut être employé pour obtenir des aveux. 

L'emprisonnement comme moyen de recou­
vrement de créances est interdit. 

Art. 8. - Le domicile est inviolable. 
Aucune perquisition domiciliaire ne peut 

avoir lieu si ce n'est avec l'assentiment du pro­
priétaire de l'habitation, ou bien avec I'autori-
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sation d'un fonctionnaire compétent, qui doit 
définir avec précision l'objet et l'étendue de 
cette mesure. 11 peut être fait exception à cette 
règle en cas de danger imminent. 

Art. 9. - Dans les cas de restitution par dé­
cision de justice, l'Etat doit à l'individu injuste­
ment condamné une réparation adéquate. 

Art. 10. -Tout fonctionnaire est responsa­
ble de ses actes tant envers l'Etat et les com­
munes qu'envers les particuliers conformément 
aux lois. 

Art. 12. -Tout fonctionnaire qui est re­
levé de son poste pendant la durée de ses fonc­
~ions, s~ns _qu'il y ait faute de sa part, a droit à 
mdemmsahon complète et, si le congédiement 
est 1a conséquence d'une modification de la 
constitution ou de la loi, à une indemnité équi­
table. 

Art. 14. - Les citoyens du canton et les 
citoyens suisses peuvent, s'ils remplissent les 
conditions fixées par la loi, s'établir dans toutes 
l~s . communes du canton et acquérir les droits 
c1v1ques. 

Le pouvoir de refuser ou de retirer le droit 
de s'établir librement dans le canton est subor­
donné à la légi,;Jation fédérale. 

Ceux qui s'établissent dans le canton ne sont 
soumi,s à, aucun autre impôt, ni à des impôts 
plus eleves, que ceux auxquels sont astreints 
les citoyens, à l'exception d'un droit modique 
sur l'expédition de l'autorisation d'établisse­
ment. 

Art. 16. - La capacité civile le droit de 
vote et l'éligibilité à toutes les f~nctions com­
mencent à vingt ans révolus. 

L~ législation ~étermine dans quelle mesure 
les citoyennes smsses peuvent exercer le droit 
de vote dans les élections aux emplois publics 
et y être éligibles. 

II. PRINCIPES DE L'ECONOMIE PUBLIQUE 
ET DE L'ETAT . 

A_rt. 21. ~ Chacu~ est_ libre d'exercer la pro­
~ess1on . artistique, scientifique, commerciale ou 
mdustnelle de son choix, sous réserve des ex-
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ceptions prévues par la loi et les règlements de 
police qu'exige l'intérêt public. 

Art. 22. - L'assistance aux indigents in­
combe aux communes. En cas de nécessité 
l'Etat verse des contributions adéquates pour 
alléger les charges de l'assistance sociale. 

Il encourage les efforts que font les com­
munes et les associations pour soulager la 
misère par l'éducation des enfants pauvres, le 
développement des soins médicaux et le relève­
ment des personnes déchues. 

Art. 23. - L'Etat encourage et facilite le 
développement des associations qui subvien­
nent à leurs propres besoins. Il édicte, par 
voie législative, les règlements nécessaires· à la 
protection des travailleurs. 

VI. ENSEIGNEMENT ET AFFAIRES 
CULTUELLES 

Art. 62. - Il appartient à l'Etat de veiller 
au progrès de l'éducation populaire et de l'ins­
truction civique républicaine. 

Pour élever le niveau professionnel de toutes 
les classes de la population la durée de 
l'enseignement primaire sera prolongée jusqu'à 
un âge avancé de l'adolescence. Les établisse­
ments d'enseignement secondaire doivent être 
adaptés, sans préjudice de leurs buts scientifi­
ques, aux besoins de l'époque actuelle ; ils 
devront constituer un ensemble organique avec 
l'école primaire. 

L'enseignement obligatoire est gratuit. 
L'Etat partage avec les communes les frais de 
cet enseignement. 

Les instituteurs doivent recevoir une large 
formation scientifique et professionnelle; ils 
doivent également être aptes à diriger. des 
écoles de perfectionnement. 

Art. 63. - La liberté de conscience, de 
culte et d'enseignement est garantie par la 
constitution. Les droits et les devoirs civiques 
ne dépendent pas des croyances religieuses 
des citoyens. 

Aucune contrainte ne peut être exercée 
contre les communes, les associations ou les 
particuliers. 



SYRIE 
CONSTITUTION DE L'ETAT DE SYRIE1 

du 14 mai 1930 

TITRE I 
DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Chapitre Il 
DROITS DES INDIVIDUS 

les réserves prévues par la loi. 
Art. 17. - La liberté de la presse et de 

l'imprimerie est garantie sous les conditions 
prévues par la loi. 

Art. 5. - Les conditions d'acquisition et de 
perte de la nationalité syrienne sont détermi­
nées par la loi. 

Art. 18. - Les correspondances postales, 
télégraphiques et téléphoniques sont inviolables 
et ne peuvent être retardées ni censurées en 
dehors des conditions prévues par la loi. _Art. 6. - Les Syriens sont égaux devant la 

101. Ils jouissent tous des mêmes droits civils 
et politiques; ils sont tenus aux mêmes de­
~oirs_ et soumis aux mêmes charges. Il ne sera 
etabh entre eux aucune inégalité de traitement 
du fait de la religion, de la confession, de la 
race, ni de la langue. 
. Art. 7. - La liberté individuelle est garan­

tie. Nul ne peut être arrêté ou détenu que 
dans les cas déterminés par la loi et selon les 
formes qu'elle a prescrites. 

Art. 8. - Toute personne arrêtée ou détenue 
devra être informée dans les vingt-quatre 
~cures des raisons qui ont motivé cette déten­
tion o~ cette arrestation et de l'autorité qui l'a 
pr~scnte; elle devra, dans le même délai, rece­
voir toute5 facilités pour se défendre. 

Art. 9. -Aucun délit n'est punissable, au­
cune condamnation ne peut être prononcée, si 
ce n'est conformément à la loi. 

.Art. 10. - Nul ne sera jugé par d'autres 
tnbunaux que ceux indiqués par la loi. 
. Art. 11. -Les châtiments corporels sont 
interdits; il est interdit d'éloigner les Syriens 
de leur territoire national, de leur imposer 
ou de leur interdire une résidence, sauf dans 
les cas prévus par la loi. 

Art. 12. - Le domicile est inviolable; nul 
ne peut y pénétrer que dans les conditions 
et dans les formes prévues par la loi. 

Art. lj. - Le droit de propriété est garanti 
par la l~H ; nul ne peut être exproprié que pour 
des raisons d'intérêt général dans les cas 
prévus par la loi et moyenna~t une juste et 
préalable indemnité. 
. Art. 14: - La confiscation générale des 

biens est interdite. 

Art. 19. - L'enseignement est libre pour 
autant qu'il n'est pas contraire à l'ordre public 
et aux bonnes mœurs, et qu'il ne touche pas 
à la dignité de la patrie ni des religions. 

Art. 20. - Le but de l'enseignement est de 
relever le niveau moral et intellectuel de la 
population dans le cadre de l'esprit national 
et de réaliser la concorde et la fraternité de 
tous les citoyens. 

Art. 21. - L'enseignement primaire est 
obligatoire pour tous les Syriens des deux 
sexes, et il est gratuit dans les écoles officielles. 

Art. 22. - Les programmes de l'instruction 
publique seront déterminés par une loi qui ga­
rantira l'unité de l'enseignement. 

Art. 23. - Toutes les écoles sont sous le 
contrôle du Gouvernement. 

Art. 24. - La langue arabe est Ia langue 
officielle dans tous les services de l'Etat, sauf 
dans les cas où d'autres langues lui sont ad­
jointes en cette qualité par la loi ou par un ac­
cord international. 

Art. 25. - La liberté d'association et de 
réunion est garantie, dans les conditions pré­
vues par la loi. 

Art. 26. - Tous les Syriens ont accès aux 
emplois publics sans autres distinctions que · 
celles qui résultent de leurs titres ou capacités, 
suivant les conditions prévues par la loi. 

Art. 27. - Les Syriens peuvent présenter 
des requêtes ou pétitions, conformément à la loi, 
aux autorités et au parlement, soit collective­
ment, soit individuellement, pour les affaires, 
soit d'ordre personnel, soit d'ordre général. 

Art. 28. - Les droits des différentes com­
munautés religieuses sont garantis, et ces com­
munautés peuvent fonder des écoles pour l'en• 

seignement des enfants dans leur propre langue 
à condition de se conformer aux principes fixés 
par la loi. 

TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 15. - La liberté de conscience est 
absol.ue; l'Etat respecte toutes les confessions 
et religions établies dans le pays · il garantit 
et protège le libre exercice de toute~ les formes 
du culte compatibles avec l'ordre public et les 
bonnes mœurs ; il garantit également à toutes 
l~s populations, à quelque rite qu'elles appar­
tiennent, le respect de leurs intérêts religieux 
et_ de leur statut personnel. 

Art. 16. - La liberté de pensée est garantie; 
chaque individu a le droit d'exprimer sa pensée 
par paroles, par écrits, discours, dessins, sous 

1 Dareste, op. cit., vol. V, p. 676-687. 

Art. 112. - Le président de la République 
peut, sur proposition du conseil des ministres, 
proclamer l'état de siège dans les districts trou­
blés à condition d'en informer immédiatement 
la Chambre. Si la Chambre est en congé, le pré­
sident de la République procède sans délai à 
sa convocation. 
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TCHECOSLOVAQUIE 
CHARTE CONSTITUTIONNELLE DE LA REPUBLIQUE TCHECOSLOV AQUE1 

du 29 février 1920 

TITRE V 

DROITS, LIBERTES ET DEVOIRS DES 
CITOYENS 

ÉGALITÉ 

Art. 106. -1. Il n'est reconnu aucun privi­
lège de sexe, de naissance ou de profession. 

2. Tous les habitants de la République tché­
coslovaque jouissent sur son territoire, dans la 
même mesure que ses citoyens, d'une pleine et 
entière protection de leur vie et de leur liberté, 
sans aucune différence d'origine, de nationalité 
de langue, de race ou de religion. Il ne peut y 
avoir d'exceptions à ce principe que dans le 
cas où le droit international les admet. 

3. Les titres ne peuvent désigner que la fonc­
tion ou la profession de ceux qui les portent. 
Cette disposition ne concerne pas les titres aca­
démiques. 

LIBI:RTÉ DE LA PERSONNE ET DE LA PROPRIÉTÉ 

Art. 107. - 1. La liberté individuelle est ga­
rantie. Les détails sont réglés par une loi qui 
est déclarée faire partie de la présente charte 
constitutionnelle. 

2. La liberté individuelle ne peut être res­
treinte ou supprimée que conformément aux 
lois. De même, les autorités publiques ne peu­
vent imposer d'obligations personnelles aux 
citoyens que dans les cas prévus par la loi. 

Art. 108. -1. Tout ressortissant tchécoslo­
vaque peut élire domicile en n'importe quel lieu 
de la République tchécoslovaque, y acquérir des 
immeubles et y exercer une profession dans 
les limites fixées par les lois générales. 

2. Ce droit ne peut être limité que dans l'in­
térêt public et conformément aux lois. 

Art. 109. - 1. Seule la loi peut apporter 
des restrictions à la propriété privée. 

2. L'expropriation n'est possible que con­
formément à la loi et moyennant indemnité, 
sauf le cas où une loi dispose qu'il ne sera pas 
alloué d'indemnité. 

Art. 110. -La liberté d'émigration ne peut 
être limitée que par la loi. 

Art. 111. - 1. Les impôts et les taxes 
publiques sans exceptions ne peuvent être 
levés qu'en vertu d'une loi. 

2. Nul ne peut être menacé ou frappé d'une 
peine qu'en vertu d'une loi. 

LIBERTÉ DE DOMICILE 

Art. 112. - 1. Le domicile est inviolable. 

1 B. Mirkine-Guetzévitch, Les Constitutions de 
l'Eitrope noimel/e. Paris, 1938, vol. II, p. 521-541. · 
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2. Une . loi qui fait partie de cette charte 
constitutionnelle règle les détails. 

LIBERTÉ DE LA PRESSE, DROIT DE REUNION ET 
D'ASSOCIATION. 

Art. 113. - 1. La liberté de la presse de 
même que le droit de se réunir paisiblement et 
sans armes et de former des associations sont 
garantis. En conséquence, il est défendu en 
principe de soumettre la pres_se à un~ c~nsure 
préalable. L'exercice des dr01t~ de reumon et 
d'association est réglé par la lot. 

2. Une association ne peut être dissoute 
qu'au cas où ses actes sont contraires ~ux 

· lois pénales ou à la paix et à l'ordre publics. 
3. La loi peut établir des rest;ict!ons 

spécialement en ce qui . concerne l~~ ,re~mons 
en plein air, la fondatI~n~ d~ soc1ett;s a but 
lucratif, ainsi que la parttc1patton des etranger~ 
aux associations politiques. Elle . P":ut aussi 
prévoir des dérogations aux pnnc1pes des 
alinéas précédents pour le temps de guerre ou 
pour le cas de troubles intérieurs menaçant 
gravement la forme républicaine de l'~tat, la 
constitution ou la paix et l'ordre publics. 

Art. 114. - 1. Le droit des ouvriers et 
employés de se syndiquer p~ur défei:dre et 
améliorer leur situation, le droit de s'umr po~r 
la défense d'intérêts économiques sont garantis. 

2. Tous les actes individuels ou collectifs qui 
porteraient atteinte à ce droit sont défendus. 

DROIT DE PÉTITION 

Art. 115. - Les individus ont le dro~t. de 
pétition; il n'appartient aux per~o1;nes civiles 
et aux associations que dans les limites de leur 
activité. 

SECRET DES CORRESPONDANCES 

Art. 116. -1. Le secret des correspon-
dances est garanti. . 

2. Les détails sont réglés par la 101. 

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT, LIBERTÉ DE CONSCIENCE, 
LIBERTÉ D'OPINION 

Art. 117. - 1. Chacun peut, dans les l~~ites 
déterminées par la loi, manifester ses opmtons 
par la parole, l'écriture, la presse, l'image ou 
d'autres moyens analogues. . . . 

2. Ceci s'applique aux personnes civiles 
dans les limites de leur activité. 

3. Nul ouvrier ou employé ne peut ,être 
lésé dans ses intérêts pour avoir exerce ce 
droit. 

Art. 118. - L'art, la science et la publica­
tion des œuvres artistiques ou scientifiques 
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sont libres, s'ils ne contreviennent aux lois 
pénales. 

Art. 119. - L'instruction publique est orga­
nisée de façon à ne pas aller à l'encontre des 
résultats de la science. 

Art. 120. -1. La création d'établissements 
privés d'enseignement et d'éducation n'est 
permise que dans les conditions prévues par 
la loi. 

2. La direction suprême et le contrôle de 
l'instruction et de l'éducation tout entières 
appartiennent à l'Etat. 

Art. 121. - La liberté de conscience et de 
religion est garantie. 

Art. 122. - Tous les habitants de la Répu­
blique tchécoslovaque ont, dans la même 
mesure que ses citoyens, le droit de pratiquer 
publiquement ou en privé un culte, religion ou 
croyance quelconque, pourvu qu'ils ne soient 
pas en contradiction avec les règlements ou 
l'ordre public ou les bonnes mœurs. 

Art. 123. - Nul ne peut être contraint, ni 
directement ni indirectement, à prendre part 
à aucun exercice religieux, réserve faite des 
droits découlant de la puissance paternelle ou 
tutélaire. 

Art. 124. -Toutes les religions sont égales 
devant la loi. 

Art. 125. - L'exercice de certaines prati­
ques religieuses peut être interdit si elles con­
treviennent à l'ordre ou à la moralité publics. 

MARIAGE ET FAMILLE 

Art. 126. - Le mariage, la famille et la 
maternité sont sous la protection spéciale des 
lois. 

DEVOIR MILITAIRE 

Art. 127. - 1. Tout citoyen valide de la 
République tchécoslovaque est tenu de se sou­
mettre aux obligations militaires et, lorsqu'il 
est appelé, de participer à la défense nationale. 

2. Les détails sont réglés par la loi. 

TITRE VI 

PROTECTION DES MINORITES 
NATIONALES, DE RELIGION 

ET DE RACE 

Art. 128. -1. Tous les citovens de la Ré­
publique tchécoslovaque sont égaux devant la 
loi et jouissent <les mêmes droits civils et poli­
tiques, sans distinction de race, de langue ni de 
religion. 

2. La religion, la croyance, la confession ni 
la langue des citoyens tchécoslovaques ne peu­
vent jamais leur nuire, dans les limites fixées 

par les lois générales, notamment quant à l'ad­
mission aux emplois publics,, fonctions et hon­
neurs, ou à l'exercice des différentes profes­
sions ou industries. 

3. Les citoyens tchécoslovaques peuvent, dans 
les limites fixées par les lois générales, em­
ployer librement une langue quelconque, soit, 
dans les relations privées ou commerciales, soit 
en matière de religion, de presse, ou de publica­
tion de toute nature, soit dans les réunions pu­
bliques. 

4. Ces dispositions ne font pas obstacle aux 
pouvoirs que les autorités publiques tiennent 
des lois en vigueur dans l'intérêt de l'ordre pu­
blic, de la sûreté de l'Etat ou d'une bonne po­
lice. 

Art. 129. - Les principes du droit des 
langues dans la République tchécoslovaque sont 
fixés par une loi particulière qui est déclarée 
partie de la charte constitutionnelle. 

Art. 130. - Les lois générales accordant aux 
citoyens le droit de créer, diriger et contrôler, à 
leurs propres frais, des institutions charitables, 
religieuses et sociales,, des écoles et autres éta­
blissements d'éducation, tous les citoyens sans 
distinction de nationalité, de langue, de religion 
ou de race jouissent également du droit d'user 
Ebrement de leur propre langue et d'exercer li­
brement leur religion dans ces établissements. 

Art. 131. - Dans les villes et districts où 
réside un proportion considérable de citoyens 
tchécoslovaques de langue autre que la langue 
tchécoslovaque, le droit est, dans les limites 
fixées par la législation générale sur l'instruc­
tion, garanti à leurs enfants de recevoir l'en­
seignement dans leur propre langue, à côté de 
laquelle l'enseignement de la langue tchécoslo­
vaque peut être rendu obligatoire. 

Art. 132. -Au cas où, dans les villes et dis­
tricts où réside une proportion considérable de 
citoyens tchécoslovaques appartenant à une 
minorité de race, de religion ou de langue, cer­
taines sommes devraient être, dans un but 
d'éducation, de religion ou de charité, prises 
sur les fonds publics et employées par le budget 
d'Etat, les budgets municipaux ou autres, une 
part équitable doit être attribuée dans l'af­
fectation et le bénéfice de ces sommes à ces mi­
norités, dans les limites des dispositions géné­
rales relatives à l'administration publique. 

Art. 133. - L'application des principes des 
articles 131 et 132 et notamment la détermina­
tion de l'expression "proportion considérable" 
sont réservées à des lois spéciales. 

Art. 134. - Tout procédé de dénationalisa­
tion forcée est interdit. La violation de ce prin­
cipe peut être déclarée punissable par la loi. 
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LA LEGISLATION TCHECOSLOVAQUE ET LES DROITS DE L'HOMME 

Les articles 106 - 134 de l'acte constitution­
nel contiennent deux sortes de dispositions, 
comme l'indique déjà leur division en deux 
chapitres intitulés, l'un "Droits et libertés ainsi 
que devoirs des citoyens," l'autre "Protection 
des minorités nationales, religieuses et raciales". 

Ces deux espèces de dispositions sont consi­
dérées sous des angles différents. En principe, 
on considère comme étant en vigueur toutes 
les dispositions relatives aux droits, aux li­
bertés et aux devoirs du citoyen. Les années 
d'occupation par l'Allemagne, ayant entraîné 
un manque absolu de respect pour ces droits, 
les a même rendus plus chers à tout Tchéco­
slovaque. De même, on considère comme va­
lides les dispositions relatives à la protection · 
des minorités religieuses et raciales. 

Mais il en est tout autrement de la protec­
tion des minorités nationales. Bien que la Tché­
coslovaquie ait assuré dans la plus grande me­
sure les droits minoritaires des nationalités, 
celles-ci n'ont cependant pas hésité à contribuer 
au démembrement de l'Etat tchécoslovaque en 
1938 et 1939. Aussi les déclarations faites par 
les chefs de la révolution nationale tant à l'inté­
rieur qu'à l'étranger, ont-elles demandé qu'après 
la guerre les minorités nationales fussent ex­
pulsées du pays. Le programme dressé à Kosice 
et publié le 5 avril 1945 comme le programme 
du premier gouvernement sur le territoire li­
béré de l'Etat, s'occupe en détail, dans son cha­
pitre VII, de cette question et promet que les 
minorités allemande et magyare qui s'étaient 
rendues coupables contre le peuple tchécoslo­
vaque, seraient expulsées. 

C'est en conformité de ce programme que le 
Gouvernement tchécoslovaque a demandé aux 
grandes Puissances le transfert de la minorité 
allemande et l'a obtenu par la décision de Pots­
dam. Des négociations ont été menées et se 
poursuivent encore en ce qui concerne une so­
lution analogue relative à la minorité hongroise: 
Conformément au programme de Kosice la Ré­
publique tchécoslovaque est devenue un Etat 
national des Tchèques et Slovaques. Par con­
séquent, même en attendant l'expression de cet 
état des choses dans la constitution nouvelle, 
actuellement en préparation, les dispositions de 
la Constitution de 1920 relatives aux minorités 
nationales sont devenues sans objet. . 

En ce qui concerne les minorités religieuses 
et la question confessionnelle en général, rien 
n'a été changé; on considère cette question 
comme réglée dans son essence. La question de 
race n'a jamais joué de rôle en Tchécoslova­
quie. 

Passons maintenant aux diverses libertés de 
l'homme et du citoyen garanties par la constitu­
tion. 
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Le principe d'égalité des citoyens, établi par 
l'article 106 de la constitution n'a pas subi de 
modification. Il en est de même de la liberté de 
la personne garantie par son article 107. La 
dernière phrase de l'article 107, qui stipule 
que c'est seulement en vertu d'une loi que les 
pouvoirs publics peuvent exiger des presta­
tions personnelles, servira de base aux disposi­
tions de la loi en préparation sur le travail obli­
gatoire. L'article 108 de l'acte constitutionnel 
décide qu'un citoyen tchécoslovaque peut ac­
quérir un immeuble à n'importe quel endroit 
du territoire tchécoslovaque et que ce droit ne 
peut être restreint que par la loi. 

Cet article et le suivant (art. 109) garan­
tissent la propriété privée. L'article 109 déclare 
que la propriété privée ne peut être limitée que 
par la loi et l'expropriation n'est possible qu'en 
vertu d'une loi et contre indemnité, en tant que, 
dans certains cas exceptionnels, la loi n'en 
dispose pas autrement. C'est en conformité de 
cette disposition qu'ont été pris les décrets-lois 
sur la nationalisation du 11 août 1945, No 50 
du Recueil du 24 octobre 1945, No 100 du 24 
octobre 1945, No 101, No 102 et No 103, con­
firmés plus tard par l'Assemblée nationale par 
la loi du 28 mai 1946. Les dispositions concer­
nant le droit d'émigrer à l'étranger, les im­
pôts et taxes, les peines et l'intangibilité du 
domicile (art. 110-112 de l'acte constitu­
tionnel) restent sans changement quant à leur 
application. 

Le droit d'association, garanti par les ar­
ticles 113 et 114 a été visé par le décret du pré­
sident de la République du 25 septembre 1945, 
No 80. Celui-ci déclare que les décrets et me­
sures pris à l'époque de l'asservissement et par 
lesquels ont été supprimées plusieurs sociétés 
sont abrogés. Il rétablit donc la liberté d'asso­
ciation telle qu'elle existait avant la guerre. 
Mais il en excepte les sociétés supprimées par 
suite de la fusion des organisations syndicales 
et celles dont le programme est en contradiction 
avec l'organisation politique actuelle de la vie 
publique. Nous retrouvons ici la tendance d'in­
corporer dans les normes de droit ce qui a été 
acquis par la révolution. 

L'article 114, qui s'occupe spécialement de la 
liberté de s'associer pour défendre des intérêts 
économ1ques, est complété par la loi du 16 mai 
1946, No 144 du Recueil sur l'organisation 
syndicale unique. Il y est stipulé que les travail­
leurs sont organisés en un groupement syndical 
unique, créé sous forme d'une association qui 
groupe tous les salariés sur la base de la libre 
faculté d'adhésion, de la complète égalité et de 
la solidarité mutuelle. Son but est notamment 
<le grouper les travailleurs, de les amener à col• 



TCHECOSl,OVAQUIE 

laborer activement à la construction d'un Etat 
démocratique et populaire, de leur assurer les 
droits qui découlent de cette activité et de de­
fendre leurs intérêts économiques, sociaux et 
culturels. 

Dans son article 113, l'acte constitutionnel 
assure la liberté de la presse. Cette disposition 
est restée en vigueur. Le ministère de l'infor­
mation est en train de préparer au sujet de la 

question de la presse quelques projets de loi; 
par exemple, le projet de la loi sur la profes­
sion de rédacteur de journaux, etc. 

Les autres dispositions de ce chapitre n'ont 
pas subi de changement. 

Dr. Zdenek PESKA 

Professeur à la Faculté de droit, 
Université de Prague. 
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TRANSJORDANIE 
LOI ORGANIQUE DE L'ETAT DE TRANSJORDANIE 

du 16 avril 1928 

DROITS DE LA POPULATION 

Art. 4. - La nationalité transjordanienne 
sera déterminée, acquise et retirée conformé­
ment à une loi spéciale. 

Art. 5. -Tous les Transjordaniens seront 
égaux, quelles que soient leur race, leur religion 
et leur langue. 

Art. 6. - La liberté individuelle de tous les 
habitants de la Transjordanie sera protégé<:: 
contre toutes agressions et entraves; et aucun 
individu ne pourra être arrêté, détenu, puni, 
contraint à un changement de résidence, assu­
jetti à des obligations ou obligé à servir dans 
l'armée, si ce n'est conformément à la loi. Le 
domicile de chacun est inviolable; et il est in­
terdit d'y pénétrer, sinon dans les circonstances 
et dans les formes prévues par la loi. 

Art. 7. - Les tribunaux sont ouverts à tous; 
mais nul ne sera obligé de se présenter devant 
un tribunal autre que celui ayant compétence 
(sala hiyyali') pour juger son cas, sauf dans les 
cas prévus par la loi. 

Art. 8. -Le droit de propriété sera pro­
tégé; il n'y aura pas d'emprunts forcés, ni de 
confiscations de biens meubles ou immeubles, 
sinon aux termes de la loi. Le travail obliga­
toire ou forcé ne pourra être imposé que pour 
des fins d'utilité publique. Ce travail aura tou­
jours un caractère exceptionnel, recevra un sa­
laire approprié et n'entraînera pas pour les tra­
·vailleurs l'obligation de s'éloigner de leur ré­
sidence habituelle. Nul ne sera exproprié de ses 
biens, sinon pour des fins d'utilité publique, 
dans des circonstances à définir légalement, et 
moyennant paiement d'une juste indemnité (ta' 
wid' adil). 

Art. 9. -Aucun impôt ( daribah) ne sera 
établi qu'aux termes d'une loi; et les impôts 
seront appliqués à toutes les classes de la popu­
lation. 

Art. 10. - L'islamisme est la religion de 
l'Etat. A tous les habitants de la Transjordanie 
sont asurées la complète liberté de culte, selon 
leurs coutumes propres, sauf le cas où l'exercice 
d'un culte troublerait la sécurité et l'ordre pu­
blic ou serait contraire à la morale. 

Art.11. -Tous les Trans jordaniens sont li­
bres d'exprimer et de répandre leur opinion, 
de se réunir, de former des associations et d'y 
adhérer en qualité de membres, dans le cadre de 
la loi. 

Art. 12. - Les sujets (ra'aya) de la Trans­
jordanie ont le droit de présenter à l'émir et au 
conseil législatif des doléances ou des pétitions 

1 Dareste, op. cil., vol. V, p. ï98-808. 
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(bayanat) concernant leurs affaires person­
nelles ou les affaires publiques, sous les condi­
tions et dans les formes déterminées par la loi. 

Art. 13. -Toutes les communications pos­
tales, télégraphiques et téléphoniques seront 
considérées comme secrètes et ne seront ni sou­
mises à la censure ni retenues, sinon dans les 
formes et les conditions déterminées par la 
loi. 

Art. 14. - Les diverses communautés ( ga­
ma' at) auront le droit de fonder et d'entretenir 
les écoles pour y instruire leurs membres res­
pectifs dans leur langue pourvu qu'elles se sou­
mettent aux prescriptions générales de la loi. 

Art. 15. - L'arabe est la langue officielle. 
SECTION VII 

MATIERES DIVERSES 
Art. 69. - En cas de troubles (idtirabat) 

ou d'indices de troubles ou de danger d'agres­
sion ennemie en une région quelconque de la 
Transjordanie, l'émir, assisté par le conseil, 
aura pouvoir de proclamer la loi martiale ( alah­
kam al'-urfiyyah), à titre de mesure tempo­
raire, dans toute région de la Transjordanie, 
exposée aux effets <lesdits troubles ou à ladite 
agression. L'application des lois ordinaires de 
l'Etat pourra être temporairement suspendue 
en toute région menacée et proclamée telle, et 
pour la période de temps déterminée par la pro­
clamation ( manshur), étant entendu que tous 
les individus sont et restent légalement respon­
sables de leurs actes accomplis en exécution de 
la présente loi, sauf le cas, où ils auraient éité 
exemptés de cette responsabilité par une loi 
spéciale, votée à cet effet. 

Le système d'administration des régions pla­
cées sous la loi martiale sera proclamé par 
irade. 

Art. 70. -A tout moment, dans un délai 
de deux ans à dater de la mise en application 
de la présente loi organique et sauf respect des 
obligations dérivant de traités, l'émir, moyen­
nant une proclamation, pourra modifier ou 
abroger toute stipulation de la présente loi ou y 
apporter des compléments, en vue de réaliser 
( taufidh) les fins attendues de ladite loi orga­
nique; et il pourra édicter tout autre article 
qu'il jugera nécessaire pour donner effet aux 
prescriptions contenues dans ladite loi. 

Art. 71. - Passé ce délai de deux ans, au­
cune modification ne pourra être apportée à la 
présente loi organique qu'en vertu d'une loi 
approuvée par une majorité non inférieure 
aux deux tiers des membres du conseil législa­
tif et sous réserve que seront toujours respec­
tés les engagements pris en vertu de traités par 
Son Altesse l'émir. 



TURQUIE 
LOI D'ORGANISATION FONDAMENTALE 1 

du 20 avril 1924 

CHAPITRE V 

DROIT PUBLIC DES TURCS 

Art. 68. - Tout Turc naît libre et vit li-
~~ . 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui 
ne nuit pas à autrui. La liberté de chacun,, qui 
est un droit naturel, a pour limites celles de la 
liberté des autres. Ces limites ·ne peuvent être 
déterminées et fixées que par la loi .. 

· Art. 69. - Les Turcs sont égaux devant la 
loi et sont, sans exception, obligés de la res­
pecter. 

Tous privilèges de groupe, de classe, de fa­
mille ou de personne sont supprimés et inter­
dits. 

Art. 70. - Les droits naturels des Turcs 
sont: l'inviolabilité de la personne, la liberté de 
conscience, de pensée, de parole, de publication, 
de voyager, de contracter, de travailler~ d~ pos­
séder la liberté de réunion et d'association et 
celle de former des sociétés commerciales. 

Art. 71. - La vie, les biens, l'honneur et le 
domicile sont garantis contre toute violation. 

Art. 72. - Nul ne peut être arrêté ni rete­
nu si ce n'est dans les cas et selon les formes 
déterminés par la loi. 

Art. 73. - Sont interdites les tortures, les 
violences, la confiscation des biens, les corvées. 
· Art. 74. - Personne ne peut voir ses biens 

réquisitionnés ni ses immeubles expropriés, 
sans que le besoin en ait été constat~ pour l'in­
térêt général dans les formes requises et que 
la contre-valeur en ait été versée d'avance con­
formément aux lois régissant la matière. 

Une loi spéciale déterminera les montants et 
le mode de payement des expropriations des 
terres et des forêts à effectuer pour doter les 
cultivateurs de terres et placer la gestion des 
forêts sous l'autorité de l'Etat. 

Nul ne peut être obligé à quelque sacrifice 
que ce soit, hormis le? co~tribut}ons ~'arg~t, 
de biens ou de travail qui seraient 1mpo~ees 
c9nformément à la loi dans des cas exception­
nels. 

Art. 75. - Nul ne peut être blâmé pou: ~es 
convictions philosophiques ni pour la religion 
ou le rite auxquels il appartient. Toutes les 
cérémonies religieuses sont autorisées, à condi­
tion qu'elles ne soient pas en contradiction avec 
les nécessités de l'ordre public, la bienséance et 
les dispositions des lois. 

Art. 76. - En dehors des circonstances et 
des conditions prévues par la loi, on ne peut 

1 B. Mirkine-Guetzévitch, Les Constitutions de 
l'Eitrope nouvelle, Paris, 1938, vol. II, p. 547-556. 

pénétrer dans le domicile de quelqu'un ni 
procéder à · des perquisitions sur sa personne. 

Art. 77. - La presse est libi;_e, dans !es 
limites de la loi ; elle ne peut .etre soumis~ 
à aucun contrôle ou censure prealablement a 
la publication. 

Art. 7 8. - A l'exception des dispositi?ns 
résultant de la mobilisation, de la proclamation 
de l'état de siège ou des mesures conformément 
à la loi pour arrêter la propagation des mala­
dies épidémiques, nulle restriction ne peut être 
apportée aux voyages.· . 

Art. 79. - Les limites fixées aux dr01ts de 
contracter de travailler, de posséder, de se réu­
nir de s'lssocier, de former des sociétés com­
me~ciales, sont déterminées par des lois. 

Art. 80. - L'instruction de toute nature est 
libre sous la surveillance et le contrôle de 
l'Etat et dans les limites de la loi. 

Art. 81. - Les papiers, lettres et objets de 
toute nature confiés à la poste ne peuvent 
être ouverts, si ce n'est en vertu d'un mandat 
délivré par un juge d'instruction compétent, 
ou d'une décision d'un tribunal; le secret des 
correspondances télégraphiques et téléphoni­
ques est inviolable. 

Art. 82. - Les Turcs peuvent, soit indivi­
duellement soit collectivement, adresser des 
pétitions du des plaintes aux àu:orités_ com­
pétentes ou à la gran~e ~ssemblee nationale, 
au sujet des actes les mteressant person_nelle­
ment ou touchant à l'intérêt public et qm le!-lr 
paraîtraient contraires aux lois. La_ s~11te 
donnée aux requêtes émanant de particuliers 
doit être portée par écrit à la connaissance des 
pétitionnaires. · 

Art. 83. - Personne ne peut être traduit 
devant un tribunal autre que celui qui lui est 
assigné par la loi. · . . . . 

Art. 84. - L'impôt est la participation du 
peuple . aux 1épe~ses gé~ér~les de . l'Etat. Il 
serait contraire a ce principe et il est, e_n 
conséquence, interdit à to~tes person1;1es physi­
ques ou morales ou à qmconque agit en leur 
nom, de percevoir aucune taxe, dîme ou autres 
contributions. 

Art. 85. - Les i,mpôts ne peuven~ être rt 
partis et perçus qu en vertu dune 101. Jusqu a 
ce que des lois aient déterminé l~s . taxe~ et 
contributions que l'Etat, les admm1strat10ns 
provinciales et les I?unicipa~ités pe1!ve~t J?er­
cevoir, leur perception contmuera a s operer 
comme précédemment. 

Art. 86. - En cas de guerre ou de danger 
de guerre, d'insurrecti?n ou de :enta~ive de 
violences contre la patne ou la Repubhque, le 
Conseil des Ministres peut, pour une période 
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ne dépassant pas un mois, proclamer l'état 
de siège général ou partiel, en en avisant im­
médiatement, pour confirmation, l'Assemblée 
nationale. Celle-ci peut, selon les circonstances, 
prolonger ou diminuer la durée de l'état de 
siège. Si l'Assemblée n'est pas réunie, elle 
est convoquée immédiatement. La prolongation 
de l'état de siège dépend de la décision de 
l'Assemblée. 

L'état de siège consiste dans la restriction 
ou la suspension temporaires de l'inviolabilité 
des personnes et du domicile et des libertés 
de la presse, de correspondance, de réunion et 
d'association. 

Une loi spéciale déterminera le rayon d'ap­
plication de l'état de siège, ainsi que le mode 
d'exécution, dans ce rayon, des mesures spé­
ciales qui devront être prises ; elle indiquera 
également dans quelles conditions les inviola­
bilités et les libertés seront restreintes ou sus­
pendues en temps de guerre. 

Art. 87. - L'instruction primaire est obli-

gatoire pour tous les Turcs; elle est donnée 
gratuitement dans les écoles de l'Etat. 

Art. 88. -Au point de vue de la nationa­
lité, tous les habitants de la Turquie, sans 
distinction de religion ou de race, sont qualifiés 
Turcs. 

Est Turc tout individu né en Turquie ou à 
l'étranger d'un père turc, celui qui, né en 
Turquie d'un père étranger, y demeure et, à 
sa .majorité, choisit officiellement la nationalité 
turque, celui qui, conformément à la loi sur la 
nationalité, a été admis à la qualité de Turc. La 
qualité de Turc se perd dans les cas déterminés 
par la loi. 

CHAPITRE VI. - DISPOSITIONS DIVERSES 

DISPOSITIONS SE RAPPORTANT A LA 
CONSTITUTION 

Art. 103. -Aucun article de la constitu­
tion ne peut, pour aucun motif ou sous aucun 
prétexte, être négligé ou suspendu. 

LOI SUR LA CONSTITUTION DES ASSOCIATIONS1 

du 5 juin 1946 

Art. 4. - Toute association est tenue de 
présenter une déclaration aux hautes auto­
rités administratives dès le premier jour ouvra­
ble qui suivra sa constitution, et de présenter 
deux exemplaires de ses statuts. 

Les associations politiques et celles dont les 
activités s'étendent sur plus d'une ville doivent 
présenter leurs demandes conformément au 
paragraphe précédent. Ces demandes sont trans­
mises au ministère de l'intérieur. 

Les associations constituées par l'union de 
plusieurs autres associations sont considérées 
comme n'en formant qu'une seule et sont sou­
mises aux mêmes règlements. Leur demande 
est présentée au Ministère de l'Intérieur 
suivant la même procédure. 

Art. 9. - La loi interdit la formation des 
associations suivantes : 

a) Associations ayant pour but de porter 
atteinte à l'intégrité administrative de l'Etat 
ou à l'unité nationale ou politique; 

b) Associations confessionnelles ; 
c) Associations reposant sur la famille, le 

groupe, la race ou en portant le nom ; 

1 Traduit d'après la traduction anglaise de M. 
Mustafa Sukru Day, M.A. Colitmbia University, New 
York, par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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d) Associations clandestines ou ayant des 
buts secrets ; 

e) Associations régionalistes. 
Art. 33. - Toute personne qui fonde ou ad­

ministre une des associations énumérées au 
dernier paragraphe de l'article 1, ou une des 
associations dont la formation est interdite aux 
termes de l'article 9, est passible des sanctions 
prévues à l'article 526 du code pénal turc. L'ac­
tivité de cette association sera suspendue. 

Le tribunal peut suspendre l'activité de l'as­
sociation avant que le jugement ne soit rendu 
et ordonner que ses biens soient mis sous sé­
questre. Toute personne qui fonde une associa­
tion ne remplissant pas les conditions stipulées 
aux articles 4 et 5 encourt une amende qui ne 
sera pas supérieure à dix livres turques. Si ce~ 
conditions ne sont pas remplies dans un délai 
de quinze jours accordé par le tribunal, celui­
ci peut ordonner la suppression de ladite asso­
ciation. 

Art. 34. - Toute personne qui participe à 
la direction d'une association poursuivant d'au­
tres fins que celles déclarées dans ses statuts 
encourt une amende qui ne sera pas supérie~re 
à dix livres turques. Si l'activité de l'associa­
tion est de celles qui sont visées au dernier pa­
ragraphe de l'article 1, ou interdites aux termes 
de l'article 9, elle tombe sous le coup des dis­
positions du premier paragraphe de l'article 33. 
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LOI SUR LA PRESSE1 

amendée le ZO septembre 1946 

Art. 9. - Les personnes qui désirent pu­
blier soit un journal quotidien ou périodique, 
soit une revue, devront présenter à l'adminis­
tration supérieure une demande signée conte­
nant les renseignements suivants : 

a) Titre du journal ou de la revue; 
b) Nom, prénoms, profession, adresse de 

bureau et adresse privée du propriétaire; 
c) Nom, prénoms, nationalité, adresse de 

bureau et adresse privée du rédacteur en chef; 
d) Siège de la rédaction et de la direction 

de la publication, adresse de l'imprimerie et 
des bureaux de l'imprimerie, nom et prénoms 
de l'imprimeur; 

e) Nature de la publication (politique ou 
non); 

f) Périodicité; 
g) Langue de la publication; 
h) Nom, prénoms, nationalité, adresse de 

bureau et adresse privée des personnes qui 
fournissent les capitaux, lorsque ces personnes 
ne sont pas celles qui gèrent l'association, et 
des gérants de la "corporation", lorsque le ca­
pital appartient à une société constituée con­
formément à la loi (joindre dans ce dernier cas 
l'original ou une copie légalisée de l'acte consti­
tutif de la "corporation") ; 

i) Si le journal ou la revue appartient à une 
société, nom, nationalité, adresse de bureau et 
adresse privée des membres du conseil d'admi­
nistration de la société. (Joindre une copie lé­
galisée de l'acte constitutif de la société.) 

Tout changement dans les renseignements 
ci-dessus devra être signalé dans les cinq jours. 

Les personnes qui présentent la demande 
sont, conformément à la loi, appelées les pro­
priétaires du journal ou de la revue. 

Art. 12. - Le propriétaire du journal ou de 
la revue devra répondre aux conditions sui­
vantes: 

a) Etre de nationalité turque; 
b) A voir plus de vingt et un ans; 
c) N'avoir jamais été au service d'un Etat 

étranger sans l'autorisation de son propre Gou­
vernement; 

d) Ne s'être jamais prévalu d'une nationalité 
étrangère à l'encontre d'une autorité gouverne­
mentale quelconque. 

e) J ouïr de la plénitude des droits civils; 
f) N'être ni employé du Gouvernement, ni 

membre des forces armées ( toutefois, même 
dans ce cas, il est permis de publier des jour-

: Traduit d'après la traduction anglaise de M. Mus­
tafa Sukru Day, M.A., Columbia University New 
York par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

naux ou des revues scientifiques ou profession­
nelles, sauf interdiction expresse par une loi 
particulière à la profession en cause). 

g) Il devra n'avoir jamais fait l'objet d'une 
condamnation : pour délits passibles des sanc­
tions prévues à l'article 587 du code pénal turc, 
pour détournements de fonds ou vols visés au 
chapitre III du livre II, pour insultes visées 
au chapitre II, pour corruption visée au chapi­
tre III, pour fraude visée au premier para­
graphe des articles 229 et 286, à l'article 278 
et au chapitre III du livre II, pour incitation à 
la prostitution, pour vol, pillage, banqueroute 
frauduleuse ou abus de confiance visés au 
chapitre I du livre VIII ( art. 415 et dernier 
par:-i-graphe de l'article 416, § 2 de l'article 419, 
article 426, 427 et 428 et § 1 des articles 430 et 
431) et au chapitre III. 

h) Il devra n'avoir jamais été condamné par 
un tribunal ou par toute autre autorité compé­
tente pour manifestations d'hostilité à l'égard, 
soit du pays, soit de la lutte pour la libération 
nationale, soit de la République ou soit de la 
"Réforme". 

i) Il devra n'avoir jamais édité de publica­
tion destinée à soutenir l'ennemi pendant l'oc­
cupation du pays au moment de la lutte pour 
la libération nationale. 

Art. 17. - Le fonctionnaire qui recevra la 
demande en reportera les indications sur un 
registre spécial et donnera un reçu à l'auteur 
de la demande. 

Si la demande ne fournit pas tous les ren­
seignements exigés par la loi, le fonctionnaire 
devra demander au requérant de compléter les 
renseignements requis, dans les trois jours. 

Si ces renseignements ne sont pas complétés 
dans les trois jours, la demande sera rejetée. 

Si les renseignements fournis dans la de­
mande ne sont pas conformes à la vérité, le 
procureur public sera prié d'engager des pour­
suites, en application de l'article 18. 

Si le propriétaire ou le rédacteur en chef 
du journal ou de la revue ne justifient pas 
des titres exigés par la loi, la demande sera 
considérée comme nulle et non avenue. 

Art. 30. - Toute personne qui publie des 
articles heurtant les sentiments nationaux ou 
donnant de faux renseignements qui tendent 
à heurter ces sentiments sera condamnée à 
une amende qui ne sera pas inférieure à 300 
livres turques. 

Les personnes qui portent atteinte à l'hon­
neur ou à la dignité des membres de l' As­
semblée nationale, des Ministres, des membres 
des délégations officielles, ou des fonction­
naires, en publiant des articles équivoques 
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ou outrageants ( sans mentionner de noms), 
ou des photographies sur leur situation ou 
l'exercice de leurs fonctions, de manière à 
éveiller des soupçons, seront passibles des 
sanctions suivantes ( dans la mesure où elles 
ne tombent pas sous le coup des articles 159, 
226 et 268 du code pénal turc) : 

1. Si leur action est dirigée contre un, 
plusieurs ou la totalité des membres de l'As­
semblée nationale ou du Ministère, la peine 
sera de six mois à deux ans de prison et de 100 
à 500 livres turques d'amende. 

2. Si leur action est dirigée contre un, 
plusieurs ou la totalité des membres des délé­
gations officielles, ou contre un fonctionnaire, 
la peine sera de trois mois à un an de prison 
et de 50 à 200 livres turques d'amende. 

Art. 34. -1. Les correspondants qui pro­
pagent des informations fausses ou nettement 
partiales et les personnes qui publient ou com­
muniquent ces nouvelles en connaissance de 
cause, seront passibles des peines suivantes : 

a) Si ces nouvelles sont susceptibles de 
porter atteinte à la paix intérieure ou de 
susciter des troubles publics, la peine sera de 
trois mois à un an de prison et une amende 
qui ne sera pas inférieure à 500 livres turques ; 

b) Si leur action est susceptible de com­
promettre la confiance du public dans le Gou­
vernement ou dans une, plusieurs ou la totalité 
des branches du Gouvernement, la peine sera 
de deux mois à deux ans de prison et une 
amende qui ne sera pas inférieure à 1.000 
livres turques ; 

c) Tous ceux qui publieront des déclarations 
de personnes occupant des postes officiels et 
qui apportent des modifications ou des change­
ments importants au texte de ces déclarations 
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ou qui attribuent ces déclarations à d'autres 
personnes, ainsi que ceux qui publieront de 
fausses déclarations attribuées à une personne 
quelconque, seront condamnés à une peine 
allant de trois mois à un an de prison et à une 
amende qui ne sera pas inférieure à 500 livres 
turques. 

IÎ. Toute personne qui publiera le sujet 
des délibérations des réunions officielles à huis­
clos, dont la publication est interdite, et qui y 
apportera des modifications ou y ajoutera des 
renseignements faux, sera emprisonnée pour 
une période de trois mois au minimum et con­
damnée à une amende qui ne sera pas infé­
rieure à 500 livres turques. 

III. Si les titres des articles et des nouvelles 
publiés dans les journaux ou les revues ne 
sont pas conformes au contenu de ces articles 
ou de ces nouvelles, et si cette disparité risque 
de troubler la paix intérieure ou de créer de 
l'agitation dans le public, l'amende sera de 100 
à 500 livres turques. 

Art. 50. - Si les délits prévus aux chapi­
tres I et II du livre II du code pénal turc 
sont commis par l'intermédiaire de la presse, 
le tribunal peut décider de suspendre le journal 
ou la revue pendant une période qui n'excédera 
pas deux ans, cette suspension s'ajoutant à 
la peine dont le délit en question est passible. 

Le tribunal peut aussi décider de suspendre 
le journal ou la revue pendant la durée des 
poursuites. Toutefois, la durée de la suspension 
ne devra pas dépasser la limite maxima de la 
période prévue au premier paragraphe. 

L'article 18 s'appliquera à ceux qui con­
tinuent à publier des journaux ou des revues 
qui ont été frappés de suspension en vertu 
du paragraphe ci-dessus. 



REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 
CONSTITUTION1 

du 30 janvier 1937 

CHAPITRE I 
ORGANISATION SOCIALE 

Art. 1. - La République socialiste soviétique 
d'Ukraine est un Etat socialiste des ouvriers et 
des paysans. 

Art. 2. -La base politique de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine est constitué~ 
par les soviets des députés des travailleurs, qm 
ont grandi et se sont affermis à la suite 1? ~en­
versement du pouvoir des grands propnetaires 
fonciers et des capitalistes et grâce à la co_n­
quête de la dictature du prolétariat, et à la smte 
de la libération du peuple ukrainien de l'op­
pression nationale par le tsarisme et par la 
bourgeoisie impérialiste ainsi que de la destruc­
tion de la contre-révolution nationaliste. 

Art. 3. - Tout le pouvoir dans la RSS 
d'Ukraine appartient aux travailleurs de la ville 
et de la campagne représentés par les soviets 
des députés des travailleurs. 

Art. 4. -La base économique de la RSS 
d'Ukraine est constituée par le système socia­
liste de l'économie et par la propriété socialiste 
des instruments et moyens de production, éta­
blis à la suite de la liquidation du système capi­
taliste de l'économie, de l'abolition de la pro­
priété privée des instruments et moyens de pro­
duction et de 1a suppression de l'exploitation 
de l'homme par l'homme. 

Art. 5. -La propriété socialiste dans la 
RSS d'Ukraine revêt soit la forme de pro­
priété d'Etat (bien du peuple entier) s'?it la 
forme de propriété coopérative et kolk~oz;em1e 
(propriété de chaque kolkhoz, propnéte des 
unions coopératives). . 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P.T.T., les grandes entreprises agricoles orga­
nisées par l'Etat (sovkhoz, stations de ma­
chines et de tracteur, etc.), ainsi que les entre­
prises municipales et la masse fondamentale des 
habitations dans les villes et les agglomérations 
industrielles sont la propriété de l'Etat, c'est-. 
à-dire le bien du peuple tout entier. . 

Art. 7. - Les entreprises communes dans les 
kolkhoz et dans les organisations coopératives 
avec leur cheptel vif et mort, la production 
fournie par les kolkhoz et les organisations 
coopératives, ainsi que leurs bâtiments corn-

' Les Constitutions des Répi1bliques socialistes 
soviétiques. Publiées par le Commissariat du peuple 
de la Justice, Moscou 1937 (en langue russe). -
Traduction basée sur Constitution (Loi fondamentale) 
de l'Union des Républiqiies socialistes soviétiques. 
Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. 

muns constituent la propriété commune, socia­
liste des kolkhoz et des organisations coopéra­
tives. 

Chaque foyer kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho­
zienne commune, a, conformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain attenant à la maiso~ et, su1: ce te~­
rain il possède en propre une economre auxi­
liair~ une maison d'habitation, le bétail produc­
tif l; volaille et le menu matériel agricole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de l'éco­
nomie dans la RSS d'Ukraine, la loi admet 
les petites économ!es privées ?es paysans indi_­
viduels et des artisans, fondees sur le travail 
personnel et excluant l'exploitation du travail 
d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro­
priété personnelle des revenus et épargnes pro­
venant de leur travail, à la propriété de leur 
maison d'habitation et de l'économie domestique 
auxiliaire, des objets de ménage et d'usage quo­
tidien des objets d'usage et de commodité per­
sonneÎs de même que le droit d'héritage de la 
propriété personnelle des citoyens, sont pro-
tégés par la loi. · 

Art. 11. - La vie économique de la RSS 
d'Ukraine est déterminée et dirigée par le plan 
d'Etat de l'économie nationale en vue d'aug­
menter la richesse sociale, d'élever d'une ma­
nière continue le niveau matériel et culturel des 
travailleurs, d'affermir l'indépendance de l'Etat 
socialiste et de renforcer sa capacité de défense. 

Art. 12. - Le travail, dans la RSS 
d'Ukraine, est pour chaque _citoy;11 apte au tra­
vail un devoir et une quest10n d honneur selon 
le principe : "Qui ne travaille pas, ne mange 
pas." , . · . 

Dans la RSS d'Ukraine, se reahse le prm­
cipe du socialisme: "De chacun selon ses ca­
pacités, à chacun selon son travail." 

CHAPITRE XI 
SYSTEME ELECTORAL 

Art. 133. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs - soviet 
suprême de la RSS d'Ukraine ( soviet :5u­
prême de la RSS autonome de Moldavie), 
soviets des députés des travailleurs des régions, 
arrondissements, rayons, villes et localités ru­
rales, stanitsas2 et villages - se font par des 

• Village de cosaques. 
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électeurs du suffrage universel, égal et direct, 
au scrutin secret. 

Art. 134. - Les élections des députés se font 
au suffrage universel: tou_s le~. citoyens_ de l_a 
RSS d'Ukraine ayant atteint 1 age de d1x-hu1t 
ans, indépendamment de la race ou de la na­
tionalité à laquelle ils appartiennent, de leur re­
ligion, de leur degré d'instruction, du délai de 
résidence, de leur origne sociale, de leur situa­
tion matérielle et de leur activité passée, ont le 
droit de prendre part aux élections des députés 
et d'être élus, à l'exception des aliénés et des 
personnes condamnées par le tribunal à la 
privation des droits électoraux. 

Art. 135. - Les élections des députés se 
font au suffrage égal: chaque citoyen a une 
voix: tous les citoyens prennent part aux élec­
tions sur la base de l'égalité. 

Art. 136. -Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 137. -Les citoyens servant dans l'ar,:­
mée rouge jouissent du droit d'élire et d'être 
élus à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 138. - Les élections des députés se font 
au suffrage direct : les membres de tous les so­
viets des députés des travailleurs, depuis les 
soviets des députés des travailleurs des localités 
rurales et des villes jusqu'au Soviet suprême 
<le la RSS d'Ukraine, sont élus par les 
citoyens directement, au suffrage direct. 

Art. 139. - Dans les élections de députés, 
le scrutin est secret. 

Art. 140. - (Traite des règles gouvernant 
les élections des députés aux soviets provin­
cia~ soviets des rayons administratifs, soviets 
des villes, des villages, etc.) 

Art. 141. -Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga­
ranti aux organisations sociales et aux asso­
ciations de travailleurs : aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopéra­
tives, aux organisations de la jeunesse, aux so­
ciétés culturelles. 

Art. 142. - Chaque député est tenu de ren­
dre compte aux électeurs de son travail ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra­
vailleurs ; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. 

CHAPITRE X 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 117. - Les citoyens de la RSS 
d'Ukraine ont droit au travail, c'est-à-dire le 
droit de recevoir un emploi garanti, avec ré­
munération de leur travail, selon sa quantité 
et sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa-
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tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 118. - Les citoyens de la RSS 
d'Ukraine ont droit au repos. · 

Le droit au repos est assuré par la réduc­
tion de la journée de travail à sept heures pour 
l'immense majorité des ouvriers, par l'établis­
sement de congés annuels pour les ouvriers et 
les employés avec maintien du salair~ par l'af­
fectation aux besoins des travailleurs d'un vaste 
réseau de sanatoria, de maisons de repos, de 
clubs. . 

Art. 119. - Les citoyens de la RSS 
d'Ukraine ont le droit d'être assurés matériel­
lement dans leur vieillesse, ainsi qu'en cas de 
maladie et de perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe­
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours Jl!é­
dical gratuit pour les travailleurs, par la mise 
à la disposition des travailleurs d'un vaste ré­
seau de stations de cure. 

Art. 120. - Les citoyens de la RSS 
d'Ukraine ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'e~­
seignement, y compris l'enseignement supe­
rieur, par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficie l'immense majorité des élèves ~es 
écoles supérieures, par l'enseigneme?t ~cola1re 
en langue maternelle, par l' o~amsatton. de 
l'enseignement gratuit de caractere profess10!1-
nel, technique et agronomique pour les tra~a1l­
leurs dans les usines, les sovkhoz, les statzons 
de machines et de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 121. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés à la femme, dans la 
RSS d'Ukraine dans tous les domaines de 
la vie économiq~e, publique, culturelle, sociale 
et politique. . 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra­
vail au salaire au repos, aux assurances so­
cial~s et à l'in~truction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant,: par 
l'octroi à la femme de congés de grossesse avec 
maintien du salaire, par un vaste réseau de ma­
ternités, de crèches et de jardins d'enfants. 

Art. 122. - L'égalité en droits des citoyens 
de la RSS d'Ukraine, sans distinction àe na­
tionalité et de race dans tous les domaines de 
la vie économiqu~,' publique, culturelle, sociale 
et politique est une loi immuable. • 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
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selon la race et la nationalité à laquelle ils ap­
partiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 123. -Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la RSS 
d'Ukraine est séparée de l'Etat, et l'école de 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli­
gieux et la liberté de la propagande anti-reli­
gieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 124. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime socia­
liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la RSS d'Ukraine: 

a) La liberté de la parole; 
b) La liberté de la presse ; 
c) La liberté des réunions et des meetings ; 
d) La liberté des cortèges et démonstra­

tions de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de 
leurs organisations, des imprimeries, de stocks 
de papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T., et autres conditions matérielles néces­
saires à la réalisation de ces droits. 

Art. 125. - Conformément aux intérêts 
des travailleurs et afin de développer l'initia­
tive des masses populaires en matière d' orga­
nisation,, ainsi que leur activité politique, le 
droit est assuré aux citoyens de la RSS 
d'Ukraine de se grouper en organisations so­
ciales: syndicats, unions coopératives, organisa­
tions de la jeunesse, organisations de sport et 
de défense, sociétés culturelles, techniques et 
scientifiques; les citoyens les plus actifs et les 
plus conscients de la classe ouvrière et des au­
tres couches de travailleurs s'unissent dans le 
parti communiste (bolchévik) de la RSS 
d'Ukraine, qui est l'avant-garde des travail­
leurs dans leur lutte pour l'affermissement et le 
développement du régime socialiste et qui repré­
sente le noyau dirigeant de toutes les organisa­
tions de travailleurs, aussi bien des organisa­
tions sociales que des organisations d'Etat. 

Art. 126. - L'inviolabilité de la personne est 
garantie aux citoyens de la RSS d'Ukraine. 
Nul ne peut être mis en état d'arrestation au­
trement que par décision du tribunal ou sur 
sanction du procureur. 

Art. 27. - L'inviolabilité du domicile dei,, 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 128. - La RSS d'Ukraine accorde le 
droit d'asile aux citoyens étrangers persécutés 

pour la défense des intérêts des travailleurs ou 
en raison de leur activité scientifique ou pour 
leur lutte de libération nationale. 

Art. 129. - Tout citoyen de la RSS 
d'Ukraine est tenu d'observer la constitution 
de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, d'exécuter les lois, d'observer la 
discipline du travail de remplir honnêtement 
son devoir social, de respecter les règles de la 
vie en société soéialiste. 

Art. 130. - Tout citoyen de la RSS 
d'Ukraine est tenu de sauvegarder et d'affer­
mir la propriété sociale, socialiste qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée pour 
tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété so­
ciale, socialiste, sont les ennemis du peuple. 

Art. 131. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. Le service militaire dans l'armée 
rouge ouvrière et paysanne est un devoir d'hon­
neur pour les citoyens de la RSS d'Ukraine. 

Art. 132. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la RSS d'U­
kraine. La trahison de la patrie - violation du 
serment, passage à l'ennemi, préjudice porté à 
la puissance militaire de l'Etat, espionnage -
est punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE IX 
TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 108. -Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 109. -La procédure judiciaire dans 
la RSS d'Ukraine se fait dans la langue 
ukrainienne ( et dans la RSS autonome de 
Moldavie dans la langue moldavienne ou 
ukrainienne, selon la composition nationale de 
la majorité de la population du rayon en 
question), toute possibilité étant donnée aux 
personnes ne possédant pas cette langue de 
prendre entièrement connaissance du dossier 
par l'intermédiaire d'un interprète, et d'user 
du droit de s'exprimer à l'audience du tribunal 
dans leur langue maternelle. . 

Art. 110. - Les débats dans tous les tri­
bunaux de la RSS d'Ukraine sont publics, 
sauf les exceptions prévues par la loi, et le 
droit de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 111. -Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 
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I. ORGANISATION SOCIALE 

1. CHAPITRE I DE LA CONSTITUTION DE L'URSS1 

Art. 1. - L'Union des Républiques so­
cialistes soviétiques est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans. 

Art. 2. - La base politique de l'URSS est 
constituée par les Soviets des députés des 
travailleurs, qui ont grandi et se sont affermis 
à la suite du renversement du pouvoir des 
grands propriétaires fonciers et des capitalistes 
et grâce à la conquête de la dictature du 
prolétariat. 

Art. 3. -Tout le pouvoir en URSS appar­
tient aux travailleurs de la ville et de la 
campagne représentés par les Soviets des dé­
putés des travailleurs. 

Art. 4. - La base économique de l'URSS 
est constituée par le système socialiste de 
l'économie et par la propriété socialiste des 
instruments et moy,ens de production, établis à 
la suite de la liquidation du système capitaliste 
de l'économie, de l'abolition de la propriété 
privée des instruments et moyens de production 
et de la suppression de !',exploitation de 
l'homme par l'homme. 

Art. S. - La propriété socialiste en URSS 
revêt soit la forme de propriété d'Etat (bien 
du peuple tout entier), soit la forme de 
propriété coopérative et kolkhozienne (proprié­
té de chaque kolkhoz, propriété des unions 
coopératives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P. T. T., les grandes entreprises agricoles 
organisées par l'Etat (sovkhoz, stations de 
machines et de tracteurs, etc.), ainsi que 1es 
entreprises municipales et la masse fondamen­
tale des habitations dans les villes et les 
agglomérations industrieUes sont la propriété 
de l'Etat, c'est-à-dire le bien du peuple tout 
entier. 

Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les kolkhoz et dans les organisations coopéra­
tives avec Ieur cheptel vif et mort, la production 
fournie par les kolkhoz et les organisations 
coopératives, ainsi que leurs bâtiments com­
muns constituent la propriété commune, socia­
liste des kolkhoz et des organisations coopéra­
tives. 

Chaque foyer kolkhozien, outr,e son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho­
zienne commune, a, conformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain att,enant à la maison et, sur ce 

1 Tous les articles de la Constitution de l'URSS 
sont reproduits d'après: Constitution (Loi fondamen­
tale) de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. 

terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire, une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri­
cole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A coté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de 
l'économie en URSS, la loi admet les petites 
économies privées des paysans individuels et 
des artisans, fondées sur le travail personnel 
et excluant l'exploitation du travail d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro­
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de leur 
maison d'habitation et de l'économie domesti­
que auxiliaire, des objets de ménage et d'usage 
quotidien, des objets d'usage et de commodité 
personnels, de même que le droit d'héritage de 
la propriété personnell,e des citoyens, sont 
protégés par la loi. 

Art. 11. - La vie économique de l'URSS 
est déterminée et dirigée par le plan d'Etat de 
l'économie nationale en vue d'augmenter la 
richesse sociale, d'élever d'une manière con­
tinue le niveau matériel et culturel des travail­
leurs, d'affermir l'indépendance de l'URSS et 
de renforcer sa capacité de défense. 

Art. 12. - Le travail, en URSS, est pour 
chaque citoyen apte au travail un devoir et une 
question d'honneur selon le principe: "Qui ne 
travaiHe pas, ne mange pas." 

En URSS se réalise le principe du socia­
lisme: "De chacun selon ses capacités, à chacun 
selon son travail". 

2. J. STALINE. EXTRAITS DU RAPPORT SUR LE PROJET 
DE CONSTITUTION DE L'URSS 

" ... Le projet de la nouvelle constitution de 
l'URSS a pour base essentielle Ie socialisme et 
ses principes fondamentaux sont désormais 
acquis et appliqués, à savoir : la propriété 
socialiste de la terre, des forêts, des usines et 
fabriques et des autr,es instruments et moyens 
de production; la suppression de l'exploitation 
et des classes exploitatrices; la suppression de 
l'indigence pour la majorité et du luxe pour la 
minorité; la suppression du chômage; 1e travail 
considéré comme une obligation et comme un 
devoir d'honneur pour tout citoyen apte au 
travail selon le principe "qui ne travaille pas 
ne mange pas"; le droit au travail, c'est à dire 
I.e droit de chaque citoyen de recevoir un 
emploi garanti ; le droit au repos; le droit à 
l'instruction, etc. Le projet de la nouvelle 
constitution repose sur ces principes et sur 
d'autres principes semblables du socialisme. 
Il les traduit et les confirme dans la législation. 

"Tel est le deuxième trait caractéristique du 
projet de la nouvelle constitution. 
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"Je poursuis. Les constitutions bourgeoises 
partent tacitement du principe suivant: la 
société se compose de classes antagonistes : les 
classes possédantes, d'une part, et Ies classes 
non possédantes, d'autre part, quel que soit le 
parti au pouvoir, la direction politique de la so­
ciété (la dictature) doit appartenir à la bour­
geoise, il faut une constitution pour consolider 
un ordre social qui soit conforme aux désirs et 
aux intérêts des classes possédantes. 

"Contrairement aux constitutions bourgeoises 
le projet de la nouvelle constitution de l'URSS 
part de l'idée qu'il n'y a plus de classes anta­
gonistes au sein de la société; que la société 
se compose de deux classes bien disposées l'une 
pour l'autre, les ouvriers et les paysans; que 
le pouvoir est précisément détenu par ces 
classes laborieuses; que la direction politique de 
la société (la dictature) appartient à la classe 
ouvrière, en tant que classe la plus avancée de 
la société; et qu'il faut une constitution pour 
consolider un ordre social qui soit conforme 
aux désirs et aux intérêts des travailleurs. 

"Tel est le troisième trait caractéristique du 
projet de la nouvelle constitution. 

"Je continue. Les constitutions bourgeoises 
partent tacitement du principe que les nations 
et les races ne peuv,ent être égales en droits, 
qu'il y a des nations jouissant de tous les droits 
et des nations ne jouissant pas de tous les 
droits; qu'il existe en outre - aux colonies, 
par exemple - une troisième catégorie de 
nations ou de races qui ont encore moins de 
droits que les nations ne jouissant pas de tous 
les droits. Cela revient à dire que toutes ces 
constitutions sont essentiellement nationalistes, 
c'est-à-dire qu'elles sont faites pour les na­
tions dominantes. 

"Contrairement à des constitutions, le projet 
de la nouvelle constitution de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques est pro­
fondément internationaliste. Il part de l'idée 
que toutes les nations et toutes les races sont 
égales ,en droits; il part de l'idée que la diffé­
rence de couleur, de langue, de niveau culturel 
ou de développement politique, pas plus qu'au­
cune autre différence entre les nations et les 
races, ne saurait justifier l'inégalité de droits 
entre nations. Il part de l'idée que toutes les 
nations et toutes les races indépendamment de 
leur situation passée ou présente, indépendam­
ment de leur force ou de leur faiblesse, doivent 
jouir de droits égaux dans tous les domaines 
de la vie économique, sociale, politique et 
culturelle de la société. 

"Tel est le quatrième trait caractéristique du 
projet de la nouvelle constitution. 

"Le cinquième trait caractéristique du projet 
de la nouvelle constitution consiste en ce qu'elle 
est démocratique du commencement à la fin. Du 
point de vue de la démocratie, on peut classer 
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les constitutions bourgeoises en deux groupes: 
le premier groupe de constitutions nie ouverte­
ment ou réduit en fait ,à néant l'égalité de droits 
des citoyens et les libertés démocratiques. Le 
second groupe de constitutions accepte de 
bonne grâce et affiche même les principes 
démocratiques, mais fait en même temps de 
teUes réserves que les droits et les libertés 
démocratiques s'en trouvent complètement 
défigurés. Ces constitutions parlent de droits 
électoraux égaux pour tous les citoyens, mais 
en même temps elles y mettent des conditions 
restrictives telles que la résidence, le niveau 
d'instruction ou même un cens électoral. Ces 
constitutions parlent de droits égaux pour les 
citoyens, mais préviennent en même temps que 
cela ne concerne pas les femmes ou ne les 
concerne qu'en partie, etc. 

"Le projet de la nouvelle constitution a ceci 
de particulier qu'il ,est dépourvu de réserves et 
de restrictions de cette nature. Pour lui, il 
n'existe point de citoyens actifs et de citoyens 
passifs. Pour lui, tous les citoyens sont actifs. 
Il ne reconnaît pas de différ,ence de droits 
entre les hommes et les femmes, entre les 
sédentaires et les non sédentaires, entre 
les possédants et les non possédants, entre 
les gens instruits et les gens non instruits. 
Pour lui tous les citoyens sont égaux en droits. 
ce n'est pas là situation de fortune, l'origine 
nationale, le sexe ou la fonction, mais les 
capacités personnelles et le travail personnel de 
chaque citoyen qui déterminent sa position au 
sein de la société. 

"Enfin, voici encore un trait caractéristique 
du projet de la nouvelle constitution. Les cons­
titutions bourgeoises se bornent d'habitude à 
fixer les droits formels des citoyens, sans se 
soucier des conditions d'exercice de ces droits, 
ni de la possibilité ou des moyens d'exercer ces 
droits. Elles parlent de l'égalité des citoyens, 
mais elles oublient qu'il ne peut y avoir d'égalité 
réelle entre le patron et l'ouvrier, entre le 
propriétaire foncier ,et le paysan, si les uns 
détiennent la richesse et l'influence politique au 
sein de la société alors que les autres sont 
dépourvus de l'un et de l'autre, si les uns sont 
l,es exploiteurs et les autres les exploités. Ou 
bien encore, on parle de la liberté de parole, de 
réunion et de presse, mais on oublie que toutes 
ces libertés risquent de n'êtr,e que des mots 
vides de sens pour la classe ouvrière, si cette 
classe ne dispose pas de locaux convenables 
pour tenir des réunions, de bonnes imprimeries, 
de quantités suffisantes de papier-journal, etc. 

"Le projet de la nouvelle constitution est 
caractérisé par le fait qu'il ne se borne pas à 
fixer les droits formels des citoyens, mais qu'il 
met l'accent sur la garantie de ces droits et sur 
les moyens d'en assurer l'exercice. Il ne se 
borne pas à proclamer l'égalité des droits des 
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citoyens, il assure cette égalité en consacrant 
par la loi le fait acquis de l'abolition du régime 
d'exploitation, ce qui a délivré les citoyens de 
toute exploitation. Il ne se contente pas de pro­
clamer le droit au travail, il le garantit en 
consacrant par la loi le fait acquis, de la sup­
pression des crises et du chômage dans la 
société soviétique. Il ne se home pas à pro­
clamer Les libertés démocratiques, il garantit ces 
libertés démocratiques, il garantit ces libertés 
en inscrivant dans la loi les moyens· matériels 
nécessaires pour leur exercice. Il est donc clair 
que la démocratie que met en œuvre le projet 
de la nouvelle constitution n'est pas la démocra­
tie "habituelle" et "généralement reconnue", 
c'est une démocratie socialiste. 

"Tels sont les traits caractéristiques fonda­
mentaux du proj,et de la nouvelle constitution 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti­
ques1.'' 

3. V. MOLOTOV. La Constitution du socialisme. 
EXTRAIT D'UN DISCOURS PRONONCÉ AU HUITIÈME 
CONGRÈS EXTRAORDINAIRE DES SOVIETS DE L'UNION 

" ... La nouvelle constitution consolidera en­
core davantage notre régime profondément 
démocratique. D'autre part, du fait que, tout 
en indiquant nettement les obligations qui in­
combent aux citoyens de l'URSS, la constitu­
tion prévoit de sérieuses garanties pour des 
droits tels que le droit au travail, le droit au 
repos, le droit à la sécurité matérielle pour les 
vieillards, l,e droit à l'instruction, la complète 
égalité des droits de l'homme et de la femme, 
la complète égalité des droits des nations et 
des races en URSS, etc., nous proclamons 
comment il faut comprendre la démocratie 
socialiste2 .'' 

4. SYSTÈME ÉLECTORAL. CONSTITUTION DE L'URSS, 
ARTICLES 134-142. 

Art. 134. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs: Soviet 
suprême de l'URSS, Soviets suprêmes des 
républiques fédérées, Soviets des députés des 
travailleurs des territoires et régions, Soviets 
suprêmes des républiques autonomes, Soviets 
des députés des travailleurs des régions autono­
mes, Soviets des députés des travaill,eurs des 
arrondissements, rayons, villes et localités 
rurales ( stanitsas, villages, hameaux, kichlaks, 
aouls), se font par les électeurs au suffrage 
universel, égal et direct, au scrutin secret. 

Art. 135. - Les élections des députés se font 
au suffrage universel : tous les citoyens de 
l'URSS ayant atteint l'âge de 18 ans, indé-

1 J. Staline. Rapport sur le projet de constitution 
de l'URSS, 1945, p. 12-15. 

• V. M. Molotov. La Constitution du socialisme. 
Discours prononcé le 29 novembre 1936 au Huitième 
Congrès extraordinaire des Soviets de l'Union. 

pendamment de la raoe ou de la nationalité à 
laquelle ils appartiennent, de leur religion, de 
leur degré d'instruction, du délai de résidence, 
de leur origine sociale, de leur situation maté­
rielle et de leur activité passée, ont le droit de 
prendre part aux élections des députés et d'être 
élus, à l'exception des aliénés et des personnes 
condamnées par le tribunal à la privation des 
droits électoraux. 

Art. 136. - Les élections des députés se font 
au suffrage égal : chaque citoyen a une voix; 
tous les citoyens prennent part aux élections 
sur la base de l'égalité. 

Art. 137. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 138. - Les citoyens servant dans 
l'armée rouge jouissent du droit d'élire et 
d'être élus à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 139. - Les élections des députés se 
font au suffrage direct : les membres de tous 
les soviets des députés des travailleurs, depuis 
les soviets des députés des travailleurs des 
localités rurales et des villes jusqu'au Soviet 
suprême de l'URSS, sont élus par les citoyens 
directement, au suffrage direct. 

Art. 140. - Dans les élections de députés, 
Le scrutin est secret. 

Art. 141. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga­
ranti aux organisations sociales et aux associa­
tions de travailleurs : aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopé­
rativ,es, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 142. - Chaque député est tenu de 
rendre compte aux électeurs de son travail ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra­
vailleurs, il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. 

II. DROIT AU TRAVAIL 

S. CONSTITUTION DE L'URSS 

Article 118 

Les citoyens de l'URSS ont droit au travail, 
c'est-à-dire le droit de recevoir un emploi 
garanti, avec rémunération de leur travail, selon 
sa quantité et sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa­
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

6. EXTRAITS DU CODE DU TRAVAIL 

(Articles 109, 114 et 115.) 

Art. 109. - Il est accordé à tout travailleur 
un repos hebdomadaire continu d'au moins 
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quarante-deux heures. Les jours de repos 
hebdomadaires sont fixés par les sections du 
travail locales, après accord avec les syndicats 
professionnels ; ils peuvent tomber le dimanche 
ou tout autre jour de la semaine, selon la re­
ligion et la nationalité des ouvriers et em­
ployés de l'endroit. 

Art. 114. -Tout salarié qui a travaillé sans 
interruption pendant au moins cinq mois et 
demi, a droit une fois par an à un congé ré­
gulier d'au moins deux semaines. Pour les mi­
neurs de moins de 18 ans, la durée du congé 
régulier devra être d'un mois au minimum. 

Art. 115. - Les personnes employées dans 
des entreprises particulièrement malsaines et 
dangereuses ont droit, en plus des congés pré­
vus à l'article 114, à des congés supplémentaires 
d'au moins deux semaines1 • 

III. DROIT AU REPOS 

7. CONSTITUTION DE L'URSS 
Article 119 

Les citoyens de l'URSS ont droit au repos. 
Le droit au repos est assuré par la réduction 

de la journée de travail à sept heures pour 
l'immense majorité des ouvri,ers, par l'établisse­
ment de congés annuels pour les ouvriers et les 
employés avec maintien du salaire, par l'affec­
tation aux besoins des travailleurs d'un vaste 
réseau de sanatoria, de maisons de repos, de 
clubs. 

IV. DROIT A LA SECURITE MATERIELLE 
DANS LA VIEILLESSE AINSI QU'EN 
CAS DE MALADIE OU DE PERTE DE 
LA CAPACITE DE TRAVAIL. 

8. CONSTITUTION DE L'URSS 
Article 120 

Les citoyens de l'URSS ont le droit d'être 
assurés matériellement dans leur vieillesse, 
ainsi qu'en cas de maladie et de perte de la 
capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe­
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

9. DES ASSURANCES SOCIALES 2 

(Communiqué du Gouvernement) 

Le prolétariat de Russie lutte pour un 
système complet d'assurances sociales pour les 
ouvriers salariés ainsi que pour les indigents 
des villes et des campagnes. Ni le gouverne­
ment tsariste des propriétaires fonciers et des 

1 Code die travail, édition 1937, p. 49-51. 
• Publié le 14 novembre 1917 sous la signature de 

Lénine. 
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capitalistes, ni le gouvernement opportuniste de 
coalition n'ont satisfait les rev,endications des 
ouvriers en matière d'assurances. 

Le gouvernement ouvrier et paysan qui 
s'appuie sur les Soviets des députés des 
ouvriers, soldats et paysans, informe la classe 
ouvrière de Russie ainsi que les indigents des 
villes et des campagnes, qu'il procédera sans 
délai à la publication de décrets en vue 
d'établir un système compl,et d'assurances 
sociales, conformément aux revendications ou­
vrières en matière d'assurances, à savoir: 

1. L'assurance étendue à tous les ouvriers 
salariés sans exception, ainsi qu'aux indigents 
des villes et des campagnes. 

2. L'assurance étendue à la perte de la 
capacité de travail, sous toutes ses formes : 
maladie, mutilation, invalidité, vieillesse, mater­
nité, veuvage, ainsi qu'aux orphelins et aux 
chômeurs. 

3. Les frais d'assurances assumés en totalité 
par les entrepreneurs. 

4. Indemnité au moins égale au salaire en 
cas de perte de la capacité de travail ou ,en cas 
de chômage. 

5. Toutes les organisations d'assurances diri­
gées exclusivement par les assurés. 

10. DES CONGÉS DE TRAITEMENT DANS UN SANA­
TORIUM OU UNE STATION DE CURE 

Décret du Conseil des Commissaires du peuple de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques en 

date du 9 août 1937 (R. d. L., No 53, p. 225) 

1. Les ouvriers et employés aptes au travail 
peuvent obtenir un congé de traitement dans 
un sanatorium ou une station de cure ainsi 
qu'une allocation payée par les assurances 
sociales d'Etat si la nécessité de suivre un 
traitement dans un sanatorium ou une station 
de cure est reconnue par la commission des 
sanatoriums ,et stations de cure et que la feuille 
de route soit établie sans frais par le comité 
d'usine ou par le comité local du syndicat 
professionnel. · 

2. Les ouvriers et employés aptes au travail 
peuvent obtenir un congé de traitement dans 
un sanatorium ou une station de cure pour la 
durée du traitement au sanatorium ou à la 
station de cure ainsi que du voyage aller et 
retour, cette durée . étant imputée sur leur 
congé normal et l'ensemble des congés supplé­
mentaires (pendant lesquels ils perçoivent 
leur salaire normal). 

3. Les ouvriers et employés inaptes au tra­
vail qui, sur avis de la commission des sana­
toriums et stations de cure sont envoyés dans 
un sanatorium ou une station de cure alors 
qu'ils ont déjà obtenu une feuille de maladie 
qui nécessite un traitement dans un sanatorium 
ou une station de cure, peuv-ent obtenir un 
congé pour la durée nécessaire au traitement, 
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et au voyage aller et retour ; ils ont droit à une 
allocation, quelle que soit l'organisation qui 
délivre la feuiUe de route et ce congé ne sera 
pas imputé sur la durée du congé normal et 
des congés supplémentaires. 

Au cas où l'ensemble du congé normal et 
des congés supplémentaires dépasserait un 
mois, pour un ouvrier ou employé inapte au 
travail, l'excédent sera considéré comme un 
congé de traitement dans un sanatorium ou une 
station de cure, 

V. DROIT A L'INSTRUCTION 

11. CoNSTITUTION DE L'URSS 
· Article 121 

Les citoyens de l'URSS ont droit à l'ins­
truction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de 
l'enseignement, y compris l'enseignement supé­
rieur, par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficie l'immense majorité des élèves des 
écoles supérieures, par l'enseignement scolaire 
en langue maternelle, par l'organisation de 
l'enseignement gratuit de caractère profession­
nel, technique et agronomique pour les· travail­
leurs dans les usines, les sovkhoz, les stations 
de machines et de tracteurs et les kolkhoz. 

VI. EGALITE DES DROITS DE L'HOMME ET 
DE LA FEMME 

12. CoNSTITUTION DE L'URSS 
Article 122 

Des droits égaux à ceux de l'homme sont 
accordés à la femme, en URSS, dans tous les 
domaines, de la vie économique, publique, cul­
turelle, sociale et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au 
travail, au salaire, au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, par 
l'octroi à la femme de congés de grossesse avec 
maintien du salaire, par un vaste rés-eau de 
maternités, de crèches et de jardins d'enfants. 

13. LÉNINE, "LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES 
OUVRIÈRES" 

(T. XXV, p. 63-64). 

Aucun Etat, même l'Etat bourgeois républi­
cain et démocratique le plus avancé, n'a réalisé 
l'égalité complète des droits. 

Or, la République soviétique de Russie a 
supprimé d'un coup ,et sans exception toutes les 
traces qui subsistaient, dans la législation, de 
l'inégalité de la femme, elle a donné du premier 
coup à la femme l'égalité complète devant la 
loi. 

On dit que oe qui caractérise le mieux le 
niveau d'une culture c'est le statut légal de la 

femme. Il y a dans cette assertion une vérité 
profonde. A cet égard, seule la dictature du 
prolétariat, seul l'Etat socialiste a pu ,et su 
atteindre à un niveau supérieur de culture. 

La nouvelle et puissante impulsion donnée au 
mouvement ouvrier féminin est donc néces­
sairement liée à la création ( et au renforce­
ment) de la première République soviétique. 

V. I. LÉNINE 

14. DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUl'RÊME DE 
L'URSS 

Sur l'ai,gmentation des secours accordés par 
l'Etat aux femmes enceintes, aux mères de 
familles nombreuses et -aux mères sans sou­
tien, sur le renforcement de la protection 
de la maternité, sur la création du titre lwno­
rifique de "Mère héroïque" et sur l'institu­
tion de l'Ordre de la "Gloire maternelle", 
et sur la création de la "Médaille de la ma­
ternité". 

La protection des enfants et des mères et Je 
renforcement de la famille ont toujours été 
l'une des tâches principales de l'Etat soviétique. 
Pour protéger les intérêts de la mère et de 
l'enfant, l'Etat accorde une aide matérielle 
considérable aux femmes enceintes et aux 
mères pour leur permettre d'entretenir et 
d'élever leurs enfants. Pendant et après la 
guerre, lorsque les difficultés matérielles aug­
mentent pour un grand nombre des familles, il 
est nécessaire d'étendre encore l'assistance 
prêtée par l'Etat. 

En vue d'augmenter l'assistance matérielle 
accordée aux femmes enceintes, aux mères de 
familles nombreuses et aux mères sans soutien, 
afin d'encourager la natalité et de renforcer 
la protection de la maternité et de l'enfance, le 
Présidium du Soviet suprême de l'Union des 
Républiqu,es socialistes soviétiques décrète: 

L Augmentation de l'assistance accordée par 
l'Etat aux mères de familles nombreuses et 
aux mères sans soutien 

1. Une allocation d'Etat sera accordée aux 
mères de familles nombreuses ( mariées ou veu­
ves) ayant deux enfants, à la naissance du 
troisième enfant et de chacun des enfants qui 
suivront. Cette allocation remplacera l'alloca­
tion d'Etat actuellement accordée aux mères 
de familles nombreuses qui ont six enfants, à 
la naissance du septième enfant et de chacun 
des enfants suivants. 

2. L'allocation d'Etat sera versée aux mères 
de familles nombreuses dans les conditions 
citées ci-après: 

Prime Allocation 
mensuelle 

Roubles Roubles 
Mères de deux enfants, à la nais-

sance du troisième enfant • . . . 400 
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Mères de trois enfants, à la nais-
sance du quatrième enfant . . . . 1.300 80 

Mères de quatre enfants, à la nais-
sance du cinquième enfant . . . . 1.700 120 

Mères de cinq enfants, à la nais-
sance du sixième enfant . . . . 2.000 140 

Mères de six enfants, à la nais-
sance du septième enfant . . . . 2.500 200 

Mères de sept enfants, à la nais-
sance du huitième enfant . . . . 2.500 200 

Mères de huit enfants, à la nais-
sance du neuvième enfant . . . . 3.500 250 

Mères de neuf enfants, à la nais-
sance du dixième enfant . . . . 3.500 250 

Mères de dix enfants, à la nais­
sance de chacun des enfants 
suivants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 300 

L'allocation mensuelle sera versée aux mères 
de famille nombreuse depuis Ie jour où l'enfant 
atteint l'âge d'un an jusqu'au jour où il at­
teint cinq ans. 

Les mères ayant au jour de la publication 
du présent décret, trois, quatre, cinq ou six 
enfants, recevront l'allocation prévue par cet 
article pour chacun des enfants nés après la 
publication du présent décret. 

Les mères ayant, au jour de la publication 
du présent décret, sept enfants ou davantage, 
conservent leur droit aux allocations dont le 
montant et le mode d'attribution ont été fixés 
par le décret du Comité ,exécutif central et du 
Conseil des commissaires du peuple de l'URSS 
en date du 27 juin 1936, à savoir: pour chacun 
des septième, huitième, neuvième et dixième 
enfants - 2.000 roubies par an pendant cinq 
ans à compter de la date de naissance de l'en­
fant; pour le onzième enfant et pour chacun des 
enfants suivants-5.000 roubles à la naissance 
et 3.000 roubles par an pendant quatre ans, 
à compt,er du jour où l'enfant atteint l'âge d'un 
an. Pour chaque enfant né après la publication 
du présent décret, les allocations seront attri­
buées conformément aux termes de cet article. 
Pour le calcul du montant de l'allocation d'Etat 
attribuée aux mères de familles nombreuses, il 
sera tenu compte des enfants tombés ou dispa­
rus au cours de la guerre pour la patrie. 

3. Une allocation d'Etat sera accordée aux 
mères sans soutien (non mariées) pour l'entre­
tien et l'éducation des enfants à naître après la 
publication du présent décret. Cette allocation 
sera de 100 roubles par mois pour un enfant, 
150 roubles par mois pour deux enfants et 
200 roubles par mois pour trois enfants ou plus. 

L'allocation d'Etat sera versée aux mères 
sans soutien jusqu'au jour où les enfants 
auront atteint l'âge de douze ans. 

Les mères sans soutien qui ont trois enfants 
ou plus recevront l'allocation d'Etat prévue par 
le présent article en sus des allocations attri­
buées aux mères de famille nombreuse en vertu 
de l'article 2 du présent décret. 

La mère sans soutien qui contracte mariage 
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conserve le droit aux allocations prévues par 
le présent artide. 

Les mères qui bénéficient d'une pension 
alimentaire pour les enfants nés avant la publi­
cation du présent décret, conservent le droit à 
la pension alimentaire jusqu'à la majorité des 
enfants et n'ont pas droit aux allocations pré­
vues dans le présent article. 

Les mères ayant des enfants nés en 1944 
avant la publication du présent décret et ne 
recevant pas de pension alimentaire, ont droit 
aux allocations prévues par le présent article. 

4. Si une mère sans soutien désire placer 
son enfant dans une institution pour enfants, 
celle-ci est tenue d'entretenir et d'élever l'enfant 
,entièrement aux frais de l'Etat. 

La mère a le droit de retirer son enfant de 
l'institution et de l'élever elle-même. 

Pendant que l'enfant se trouve dans une ins­
titution pour ,enfants, le payement de l'alloca­
tion d'Etat est suspendu. 

5. Le montant de la prime versée à la 
naissance et prélevée sur les fonds des 
assurances sociales et des caisses de secours 
mutuel des unions coopératives (artels), sera 
porté de 45 à 120 roubles. La mère devra 
pouvoir acheter la layette pour la somme indi­
quée ci-dessus. 

II. Augmentation des avantages accordés aux 
femmes enceintes et aitx- mères et ex­
tension dit réseau des institutions pour la 
protection de la mère et de l'enfant 

6. La durée du congé de grossesse et 
d'accouchement accordé aux ouvrières et aux 
employées sera portée de , soixante-trois à 
soixante-dix-sept jours, à savoir trente-trois 
_jours avant et quarante-deux jours après 
l'accouchement; une allocation d'Etat, dont le 
montant a été fixé précédemment, sera accordée 
pendant ce congé. En cas d'accouchement 
anormal ou de mise au monde de jumeaux, la 
durée du congé après l'accouchement sera 
portée à cinquante-six jours. 

Les dirigeants des entreprises et des adminis­
trations seront tenus d'accorder aux femmes 
enceintes leur congé réguli,er, qui sera imputé 
sur le congé de grossesse et d'accouchement. 

7. A partir du quatrième mois de grossesse, 
les femmes enceintes seront exemptées d'heures 
supplémentaires dans les entreprises et les 
administrations. Les mères nourrices seront 
exemptées de travail de nuit pendant la période 
d'allaitement. 

8. Le supplément de ration alimentaire prévu 
pour les femmes enceintes à partir du sixième 
mois de grossesse et pour les mères nourrices 
pendant quatre mois d'allaitement sera doublé. 

9. Les dirigeants des entreprises et des 
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administrations seront tenus d'aider les femmes 
enceintes et les mères nourrices pendant 
l'allaitement en leur attribuant des suppléments 
alimentaires préievés sur le produit des écono­
mies auxiliaires. 

10. La contribution versée par les parents 
pour l'entretien de leurs enfants dans un jardin 
d'enfants ou une crèche sera réduite de 50 pour 
100 pour les parents. 

Ayant trois enfants et touchant un salaire 
mensuel de 400 roubles au moins. 

Ayant cinq enfants et plus, quel que soit 
leur salaire. 

III. Création de la "Médaille de la maternité" 
et de "l'Ordre de la gloire maternelle" 
et du titre honorifique de ''Mère 
héroïque" 

12. Il sera créé une "Médaille de la ma­
ternité" de première et d,e deuxième classe, 
pour récompenser les mères ayant mis au 
monde et élevé : cinq enfants, médaille de 
2ème classe; six enfants, médaille de 1ère 
classe. 

13. Il sera institué un "Ordre de la gloire 
maternelle" de 1ère, 2ème et 3ème classes pour 
récompenser les mères ayant mis au monde et 
élevé : sept enfants, ordre de 3ème classe; 
huit enfants, ordre de 2ème classe ; neuf 
enfants, ordre de 1ère classe. 

14. Les mères avant mis au monde et élevé 
dix enfants, auront droit au titre honorifique de 
"Mère héroïque, à l'ordre de la Mère héroïque" 
et à un diplôme délivré par le Présidium du 
Soviet suprême de l'URSS. 

15. "L'Ordre de la gloire maternelle" la 
"Médaille de la maternité" et le titre honori­
fique de "Mère héroïque" seront conférés à la 
mère lorsque le dernier enfant aura atteint 
l'âge d'un an et si les autres enfants sont en 
vie. 

Pour l'attribution de ces récompenses aux 
mères, il sera également tenu compte des 
enfants tombés ou disparus au cours de la 
guerre pour la patrie. 

VII. EGALITE EN DROITS 

15. CONSTITUTION DE L'URSS 

Article 123 

L'égalité en droits des citoyens de l'URSS, 
sans distinction de nationalité et de race, dans 
tous les domaines de la vie économique, publi­
que, culturelle, sociale et politique est une loi 
immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indir,ects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

16. EXTRAIT DU DÉCRET DU CONSEIL DES COMMIS­
SAIRES DU PEUPLE DE L'URSS SUR "LA SUPPRES­
SION RADICALE DU MOUVEMENT ANTISÉM!TE1" 

Tout,e incitation à la haine contre quelque 
nation que ce soit est ignoble et inadmissible. 

Le Conseil des Commissaires du peuple dé­
clare que le mouvement antisémite et les 
pogroms dirigés contr,e les juifs sont fatals à 
la cause de la révolution ouvrière et paysanne, 
et invite les travailleurs de la Russie socialiste 
à lutter contre ce mal par tous les moyens. 

17. V. MOLOTOV. EXTRAIT DU LIVRE 
La Constitution du socialisme' 

En ce qui concerne Ies antisémites, il con­
vient de rappeler ici les paroles accablantes que 
le camarade Staline a employées le 12 janvier 
1931, en réponse à une question de l'Agence 
télégraphique juive d'Amérique. 

La réponse du camarade Staline portait: 
"Je réponds à votre question. Le chauvinisme 

national et racial est une survivance des mœurs 
cannibales. L'antisémitisme, cette forme extrê­
me du chauvinisme racial, constitue la survi­
vance la plus dangereuse du cannibalisme. 
L'antisémitisme sert les exploit,eurs comme 
paratonnerre qui préserve le capitalisme des 
coups des travailleurs. L'antisémitisme est 
dangereux pour les travailleurs, car c'est une 
fausse route qui les détourne de la bonne voie 
et les conduit dans la jungle. C'est pourquoi les 
communistes, qui sont des internationalistes 
conséquents, sont nécessairement les ennemis 
jurés et irréductibles de l'antisémitisme. 

"L'antisémitisme est poursuivi de la façon la 
plus rigoureuse ,en URSS, car c'est un phéno­
mène foncièrement opposé au régime soviétique. 
Les lois de l'URSS frappent dé la peine de 
mort les activités antisémites." 

18. DÉCLARATION DES DROITS DES PEUPLES DE RUSSIE 
DU 15 NOVEMBRE 1917' 

La révolution ouvrière et paysanne d'octobre 
a commencé sous le signe de l'émancipation. 

Les paysans s'affranchissent de la domination 
des propriétaires fonciers, car il n'existe plus 
de propriété seigneuriale, elle a été abolie. Les 
soldats et les marins s'affranchissent du pouvoir 
autocratique des généraux, car désormais les 
généraux seront éligibles et révocables. Les 
ouvriers s'affranchissent du caprice et de l'arbi­
traire des capitalistes, car dorénavant les usines 
et les fabriques seront soumises au contrôle des 

1 La politique des nationalités du Gouvernement 
soviétique entre 1917 et 1920. - Izvestia, Comité 
exécutif central pan russe, 27 juillet 1918. 

2 V. M. Molotov. La Constitution du socialisme, 
1937, p. 24. 

• Histoire de la Constitution soviétique d'après les 
décrets et les ordonnances du Gouvernement soviéti­
que, de 1917 à 1936. 
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ouvriers. Tout ce qui vit et tout ce qui est 
viable se libère des chaînes détestées. 

Il reste encore 1es peuples de Russie qui ont 
souffert et qui souffrent toujours de l'oppres­
sion et de l'arbitraire et qu'il s'agit d'affranchir 
immédiatement, en les libérant par un acte 
décisif et irrévocable. 

Au temps du tsarisme, on avait systémati­
quement dressé les peuples de Russie les uns 
contre les autres. Les résultats de cette politi­
que sont connus: massacres et pogroms d'une 
part, esclavage des peuples de l'autre. 

Cette politique odieuse d'incitation à la haine 
ne peut ni ne doit se reproduire. Elle doit faire 
place désormais à une politique d'alliance con­
sentie ,et sincère des peuples de Russie. 

Aux temps de l'impérialisme, après la ré­
volution de février, lorsque le pouv01r est passé 
aux mains de la bourgeoisie des K. D., la politi­
que non déguisée d'incitation à la haine a fait 
place à une politique de chicanes et de provo­
cations qui se dissimulait derrière les déclama­
tions sur "la liberté" et "l'égalité" des peuples. 
Les résultats de cette politique sont connus : 
recrudesccnoe des haines nationales et ébranle­
ment de la confiance mutuelle. 

Il faut mettre fin à cette politique indigne, 
faite de mensonges, de méfiance, de chicanes 
et de provocations. Il faut la remplacer désor­
mais par une politique franche et sincère, qui 
fera régner entre les peuples de Russie une 
confiance entière. 

C'est seulement grâce à cette confiance 
qu'une alliance sincère et durab1e des peuples 
de Russie peut être réalisée. 

Ce n'est qu'en réalisant cette alliance qu'on 
peut souder les éléments ouvriers et paysans 
des peuples de Russie en une force révolution­
naire capable de résister à tout attentat de la 
part de la bourg,eoisie impérialiste et annexion­
niste. 

Le Congrès des Soviets de juin dernier a 
proclamé le droit des peuples de Russie à dis­
poser librement d'eux-mêmes. 

Le deuxième Congrès des Soviets, en octobre 
dernier, a confirmé ce droit inaliénable des 
peuples de Russie dans des termes encore plus 
énergiques et précis. 

Se conformant à la volonté de oes Congrès, 
le Conseil des Commissaires du peuple a décidé 
de prendre pour base de son action dans la 
question des nationalités de Russie, les prin­
cipes suivants: 

1. Egalité et souveraineté des peuples de 
Russie; 

2. Droit des peuples de Russie de disposer 
librement d'eux-mêmes, y compris le droit de 
fair,e sécession et de former des Etats indé­
pendants; 

3. Abolition de toutes restrictions et de tous 
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privilèges fondés sur la nationalité et la reli­
gion. 

4. Libre développement des minorités 
nationales et des groupes ethniques habitant le 
territoire de la Russie. 

Les décrets correspondants seront élaborés 
aussitôt que la commission pour les Affaires 
des nationalités sera constituée. 
Pour la République de Russie, Président du 
Conseil des Commissaires du prnple: 

V. ULIANOV (LÉNINE) 
Commissaire du peuple pour les Affaires des 
nationalités: 

JOSEPH DJOUGACHVILI (STALINE) 
15 (2) novembre 1917 

VIII. LIBERTE DE CONSCIENCE 
19. CONSTITUTION DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
Article 124 

Afin d'assurer aux citoyens la liberté de 
conscience, l'Eglise en URSS est séparée de 
l'Etat, et l'école de l'Eglise. La liberté de 
pratiquer les cultes religieux et la liberté de la 
propagande antireligieuse sont reconnues à 
tous les citoyens. 

20. LÉNIXE. EXTRAIT DU LIVRE 
Socialisme et religion' 

"L'Etat ne doit pas se mêler de religion; les 
sociétés religieuses ne doivent pas avoir de 
liens avec le pouvoir. Chacun doit être absolu­
ment libre de professer la religion de son choix 
ou de n'en reconnaître aucune, autrement dit 
d'être athée, comme le sont d'ordinaire les 
socialistes. Toute inégalité de droits parmi 
les citoyens pour raison résultant de convic­
tions religieuses est absolument inadmissible." 

IX. LIBERTE DE PAROLE. DE PRESSE, DE 
REUNION, DES MEETINGS, DES COR­
TEGES ET DES DEMONSTRATIONS DE 
RUE 

21. CONSTITUTION DE L'URSS 
Article 125 

Conformément aux intérêts des travailleurs 
et afin d'affermir le régime socialiste, sont 
garanties par la lois aux citoyens de l'URSS: 

a) La liberté de la parole; 
b) La liberté de la presse ; 
c) La liberté des réunions et des meetings; 
d) La liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, de stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T., et autres conditions matérielles néces­
saires à la réalisation de ces droits. 

1 Socialisme et religion, tome VIII, page 420 
(Lénine). 
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22. J. STALINE 1 

"Est-il possible de parler de . . . "liberté 
individuelle" lorsqu'il s'agit d'un chômeur af­
famé, qui ne trouve pas d'emploi? La vraie 
liberté n'existe que là où l'exploitation a été 
abolie, où l'homme n'est pas opprimé par son 
prochain, où le chômage et la misère n'exis!ent 
pas, et où l'individu ne vit pas d~s la cram~e 
de perdre son emploi, son logis, son pam 
quotidien". 

X. DROITS DES CITOYENS DE SE GROUPER 
EN ORGANISATIONS SOCIALES 

23. CONSTITUTION DE L'URSS 

Article 126 
Conformément aux intérêts des travailleurs 

et afin de développer l'initiative des masses 
populaires en matière d'organisation, ainsi que 
leur activité politique, le droit est assuré aux 
citoyens de l'URSS de se grouper en organi­
sations sociales: syndicats, unions coopératives, 
organisations de la jeunesse, organisation ~e 
sport et de défense, sociétés culturelles techni­
ques et scientifiques, les citoyens les plus 
actifs et les plus conscients de la classe 
ouvrière et des autres couches de travailleurs 
s'unissent dans le parti communiste (bolché­
vik) de l'URSS, qui est l'avant-garde des tra­
vailleurs dans leur lutte pour l'affermissement 
et le développement du régime socialiste et qui 
représente le noyau dirigeant de toutes les 
organisations de travailleurs, aussi bien des 
organisations sociales que des organisations 
d'Etat. 

1 Interview accordée par le camarade Staline à 
M. Roy Howard, Partizdat, 1936, page 13. 

XI. INVIOLABILITE DU DOMICILE ET 
SECRET DE LA CORRESPONDANCE 

24. CONSTITUTION DE L'URSS 
Article 128 

L'inviolabilité du domicile des citoyens et le 
secret de la correspondance sont protégés par 
la loi. 
XII. DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 

25. CONSTITUTION DE L'URSS 
Article 129 

L'URSS accorde le droit d'asile aux citoyens 
étrangers persécutés pour la défense des in­
térêts des travailleurs ou en raison de leur 
activité scientifique ou pour leur lutte de libé­
ration nationale. 

26. CONSTITUTION DE L'URSS 

Articles 109-112 

Art. 109. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 110. - La procédure judiciaire se fait 
dans la langue de la république fédérée ou 
autonome ou de la région autonome, toute 
possibilité étant assurée aux personnes ne 
possédant pas cette langue, de prendre entière­
ment connaissance du dossier par l'intermé­
diaire d'un interprète, et d'user du droit de 
s'exprimer à l'audience du tribunal dans leur 
langue maternelle. 

Art. 111. - Les débats dans tous les tribu­
naux de l'URSS sont publics, sauf les ex­
ceptions prévues par la loi, et le droit de 
défense est assuré à l'accusé. 

Art. 112. -Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CONSTITUTION (LOI FONDAMENTALE) DE L'UNION DES 
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES1 

du 5 décembre 1936 

CHAPITRE X' 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX DES 

CITOYENS 

Art. 118. - Les citoyens de l'URSS ont 
droit au travail, c'est-à-dire le droit de re­
cevoir un emploi garanti, avec rémunération de 
leur travail, selon sa quantité et sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa­
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

1 Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. 
2 Pages 105-117. 

Art. 119. - Les citoyens de l'URSS ont 
droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par la réduction 
de la journée de travail à sept heures pour 
l'immense majorité des ouvriers, par l'éta~lis­
sement de congés annuels pour les ouvriers 
et les employés avec maintien du salaire, par 
l'affectation aux besoins des travailleurs d'un 
vaste réseau de sanatoria, de maisons de repos, 
de clubs. 

Art. 120. - Les citoyens de l'URSS ont le 
droit d'être assurés matériellement dans leur 
vieillesse, ainsi qu'en cas de maladie et de 
perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe­
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
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médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

Art. 121. - Les citoyens de l'URSS ont 
droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en­
seignement, y compris l'enseignement supé­
rieur, par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficie l'immense majorité des élèves des 
écoles supérieures, par l'enseignement scolaire 
en langue maternelle, par l'organisation de l'en­
seignement gratuit de caractère professionnel, 
technique et agronomique pour les travailleurs 
dans les usines, les sovkhoz, les stations de 
machines et les kolkhoz. 

Art. 122. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés à la femme, en URSS, 
dans tous les domaines de la vie économique, 
publique, culturelle, sociale et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits 
des femmes est assurée par l'octroi à la femme 
de droits égaux à ceux de l'homme quant au 
travail, au salaire, au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection 
par l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'octroi à la femme de congés de grossesse 
avec maintien du salaire, par un vaste réseau 
de maternités, de crèches et de jardins d'en­
fants. 

Art. 123. - L'égalité en droits des citoyens 
de l'URSS sans distinction de nationalité et 
de race, dans tous les domaines de la vie écono­
mique, publique, culturelle, sociale et politique 
est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 124. -Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise en URSS est 
séparée de l'Etat, et l'école de l'Eglise. La 
liberté de pratiquer les cultes religieux et la 
liberté de la propagande anti-religieuse sont 
reconnues à tous les citoyens. 

Art. 125. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime so­
cialiste, sont garanties par la loi aux citoyens 
de l'URSS: 

a) La liberté de la parole; 
b) La liberté de la presse; 
c) La liberté des réunions et des meetings ; 
d) La liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de 
leurs organisations, des imprimeries, de stocks 
de papier, des édifices publics, des rues, des 
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P.T.T., et autres conditions matérielles né~ 
cessaires à la réalisation de ces droits. 

Art. 126. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative 
des masses populaires en matière d'organisa­
tion, ainsi que leur activité politique, le droit 
est assuré aux citoyens de l'URSS de se 
grouper en organisations sociales : syndicats, 
unions coopératives, organisations de la 
jeunesse, organisations de sport et de défense, 
sociétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
de la classe ouvrière et des autres couches de 
travailleurs s'unissent dans le Parti commu­
niste (bolchévik) de l'URSS qui est l'avant­
garde des travailleurs dans leur lutte pour 
l'affermissement et le développement du régime 
socialiste et qui représente le noyau dirigeant 
de toutes les organisations de travailleurs, 
aussi bien des organisations sociales que des 
organisations d'Etat. 

Art. 127. - L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens de l'URSS. Nul ne 
peut être mis en état d'arrestation autrement 
que par décision du tribunal ou sur sanction 
du procureur. 

Art. 128. - L'inviolabitité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 129. - L'URSS accorde le droit 
d'asile aux citoyens étrangers persécutés pour 
la défense des intérêts des travailleurs ou en 
raison de leur activité scientifique ou pour 
leur lutte de libération nationale. 

Art. 130. - Tout citoyen de l'URSS est 
tenu d'observer la Constitution de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'exécuter 
les lois, d'observer la discipline du travail. de 
remplir honnêtement son devoir social, de res­
pecter les règles de la vie en société socialiste. 

Art. 131. -Tout citoyen de l'URSS est 
tenu de sauvegarder et d'affermir la propriété 
sociale, socialiste, qui est la base sacrée et in­
violable du régime soviétique, la source de la 
richesse et de la puissance de la patrie, la 
source d'une vie aisée et cultivée pour tous 
les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale, socialiste, sont les ennemis du peuple. 

Art. 132. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. Le service militaire dans l' Armée 
rouge ouvière et paysanne est un devoir d'hon­
neur pour les citoyens de l'URSS. 

Art. 133. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de l'URSS. La 
trahison de la patrie - violation du serment, 
passage à l'ennemi, préjudice porté à la puis­
sance militaire de l'Etat, espionnage - est 
punie selon toute la rigueur de la loi comme le 
pire forfait. 



UNION SUD-AFRICAINE 

L'Union Sud-Africaine compte parmi les 
pays qui n'ont pas de Déclaration des droits. 
En conséquence, on envisage de publier un 
exposé consacré aux droits de l'homme 

dans l'Afrique du Sud. Il n'a pas été 
possible de préparer cet exposé à temps 
pour qu'il fût publié dans cet annuaire. Cet 
exposé paraîtra l'année prochaine. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE ORIENT ALE DE L'URUGUAY1 

du 18 mai 1934 

SECTION I 

DE LA NATION ET DE SA SOUVERAINETE 

Chapitre III 

Art. 5. - Tous les cultes reli~ieux sont 
libres en Uruguay. L'Etat ne soutient aucune 
religion. Il reconnaît à l'Eglise catholique la 
propriété de toutes les églises qui ont été, en 
tout ou en partie, construites avec les fonds 
du trésor national, exception faite seulement 
des chapelles destinées au service des asiles, 
des hôpitaux, des prisons ou autres établisse­
ments publics. Il déclare également exempts 
de tous impôts les temples consacrés au culte 
des diverses religions. 

SECTION II 

· DES DROITS, DEVOIRS ET GARANTIES 

Chapitre I 

Art. 7. - Les habitants de la République 
ont le droit d'être protégés dans la jouissance 
de la vie, l'honneur, la liberté, la sécurité, le 
travail et la propriété. Nul ne peut être privé 
de ses droits si ce n'est conformément aux lois 
qui seront faites pour des motifs d'intérêt 
général. 

Art. 8. - Tous sont égaux devant la loi. 
Seules les distinctions de personnes fondées 
sur les talents et les vertus sont reconnues. 

Art. 9. - La fondation de majorats est in­
terdite. 

Aucune autorité de la République ne pourra 
conférer des titres de noblesse, des honneurs 
ou des distinctions héréditaires. 

Art. 10. - Les actes privés qui ne troublent 
nullement l'ordre public et ne portent pas pré­
judice à autrui échappent à l'autorité des ma­
gistrats. 

Aucun habitant de la République ne sera 
contraint de faire ce que la loi n'ordonne pas, 
ni empêché de faire ce qu'elle ne défend pas. 

Art. 11. - Le foyer est un lieu sacré in­
violable. Nul ne pourra y pénétrer la nuit sans 
le consentement de son chef, et le jour, dans 
les cas déterminés par la loi, sans un ordre 
écrit du juge compétent. 

Art. 12. - Nul ne peut être condamné ou 
mis en résidence forcée sans procès régulier 
ni sans une sentence légale. 

Art. 13. - La loi pourra instituer le juge­
ment par jury dans les causes criminelles. 

1 Texte espagnol dans: Republica Oriental del 
Uruguay. Constituci6n de la Republica. Edici6n oficial 
(sans lieu ni date).-Texte français traduit de 
l'espagnol par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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Art. 14. - La peine de la confiscation des 
biens ne pourra jamais être imposée pour des 
raisons d'ordre politique. 

Art. 15. - Nul ne peut être arrêté, si ce 
n'est en cas de flagrant délit ou s'il y a des 
indices sérieux de preuve et sur l'ordre écrit 
du juge compétent. 

Art. 16. - Dans les cas prévus à l'article 
précédent et sous la plus grave responsabilité, 
le juge interrogera le détenu dans les vingt­
quatre heures et commencera l'enquête au 
plus tard dans les quarante-huit heures. La 
déclaration de l'accusé devra être entendue en 
présence de son défenseur. Celui-ci aura égale­
ment le droit d'assister à tous les actes 
d'instruction. 

Art. 17. - En cas d'emprisonnement in­
justifié, l'intéressé, ou une personne quelcon­
que, pourra introduire devant le juge compétent 
le recours d'!zabeas corpus, afin que l'autorité 
qui a ordonné l'arrestation en explique et en 
justifie sans délai le motif légal; la décision 
dudit jug-e sera définitive. 

Art. 18. - Les lois détermineront l'ordre et 
les formalités des procès. 

Art. 19. - Les jugements par commissions 
sont interdits. 

Art. 20. - Les accusés ne prêteront pas 
serment à l'occasion de leurs déclarations ou 
aveux relatifs à leurs propres actes; il est 
interdit de les considérer comme coupables 
au cours de leurs déclarations. 

Art. 21. -Tout procès criminel par défaut 
est également interdit. La loi fixera les dis­
positions applicables à ce cas. 

Art. 22. - Tout procès criminel commen­
cera par une accusation émanant d'une partie 
ou de l'accusateur public. Les enquêtes se­
crètes sont interdites. 

Art. 23. -Tous les juges sont responsables 
devant la loi de la plus petite atteinte aux 
droits des personnes ainsi que des infractions 
à la procédure fixée par la loi. 

Art. 24. - Tout fonctionnaire sera civile­
ment responsable si, dans l'exercice de la fonc­
tion publique qui lui est confiée, il cause un 
préjudice à un tiers, en ne remplissant pas les 
devoirs que sa charge lui impose. 

L'Etat, les municipalités, les institutions au­
tonomes, les services décentralisés ou le ser­
vice public dont dépend le fonctionnaire seront 
subsidiairement responsables et ils seront obli­
gatoirement parties au procès, et ils auront le 
droit d'exiger de ce fonctionnaire le rembourse­
ment des sommes qu'ils auront payées en cas 
de condamnation. 
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Art. 25. - La peine de mort ne pourra pas 
être infligée. 

En aucun cas, il ne sera infligé de mauvais 
traitements dans les prisons. Elles ne serviront 
qu'à garder les inculpés et les condamnés en 
vue de les rééduquer, de les rendre aptes au 
travail et de prévenir les causes de délit. 

Art. 26. - A n'importe quel stade d'un pro­
cès criminel qui ne peut entraîner condamna­
tion au pénitencier, les juges pourront mettre 

. l'accusé en liberté moyennant caution con­
formément à la loi. 

Art. 27. - Les papiers des particuliers, de 
même que leur correspondance épistolaire, té­
légraphique ou de toute autre natur~, sont in­
violables. On ne pourra jamais les contrôler, les 
examiner ou les intercepter si ce n'est con­
formément aux lois établies pour des raisons 
d'intérêt général. 

Art. 28. - L'expression de toute pensée sur 
tous sujets, par la parole, par des écrits privés 
ou publiés dans la presse ou par tout autre 
moyen de diffusion est entièrement libre et 
n'est pas soumise à la censure préalable. Ce­
pendant, l'auteur et, le cas échéant, l'impri­
meur ou l'éditeur sont responsables suivant la 
loi des abus qu'ils peuvent commettre. 

Art. 29. - Tout habitant a le droit d'adres­
ser des pétitions à toute autorité de la Répu-
blique, quelle qu'elle soit. _ 

Art. 30. - Dans les cas extraordinaires de 
trahison, ou de conspiration contre la patrie, la 
liberté individuelle ne pourra être suspendue 
qu'avec l'assentiment de l'Assemblée générale, 
ou lorsque celle-ci est dissoute ou n'est pas en 
session avec celui de la commission permanente. 
Elle ne sera suspendue qu'en vue de procé­
der à l'arrestation des délinquants sans préju­
dice des dispositions du paragraphe 18 de l'ar­
ticle 157. 

Art. 31. - Le droit de propriété est inviola­
ble mais il est soumis aux dispositions des lois 
qui seront faites pour des motifs d'intérêt gé­
néral. 

Nul ne pourra être privé de son droit de pro­
priété si ce n'est dans les cas de nécessité ou 
d'utilité publiques déterminés par une loi et à 
condition qu'il reçoive toujours du trésor na­
tional une juste et préalable indemnité. 

Lorsqu'une expropriation sera décidée pour 
cause de nécessité ou d'utilité publiques le pro­
priétaire sera indemnisé pour les dommages et 
les préjudices résultant du délai d'exécution ou 
d'annulation. 

Art. 32. - Le travail intellectuel, le droit de 
l'auteur, de l'inventeur ou de l'artiste, sont re., 
connus et protégés par la loi. 

Art. 33. -Toutes les richesses artistiques et 
historiques du pay~, quel qu'en soit le proprié­
taire, constituent le trésor culturel de la na-

tion. Celui-ci sera placé sous la sauvegarde de 
l'Etat et la loi déterminera les mesures à pren­
dre en vue de sa protection. 

Art. 34. - Nul ne sera tenu d'accorder une 
aide quelconque aux armées, ni de loger chez 
lui des militaires, si ce n'est sur l'ordre du ma­
gistrat civil désigné par la loi et, dans ce cas, 
il recevra de la République une indemnité pour 

. le préjudice ainsi subi. 
Art. 35. - Toute personne peut s'adonner à 

la culture, à l'industrie, au commerce, exercer 
une profession ou se livrer à toute autre acti­
vité licite, sous réserve des restrictions que la 
loi établit dans l'intérêt général. 

Art. 36. -Toute personne est libre de pé­
nétrer sur le territoire de la République, d'y 
séjourner et d'en sortir avec ses biens, à con­
dition que les lois soient observées et sauf pré­
judice causé à des tiers. 

L'immigration devra être réglementée par la 
loi, mais en aucun cas, l'imµiigrant ne devra 
souffrir de défauts physiques, mentaux ou mo­
raux pouvant nuire à la société. 

Art. 37. - Le droit de réunion pacifique et 
sans armes est garanti. L'exercice de ce droit 
ne devra pas être contesté par les autorités de 
la Républiqu~, si ce n'est en vertu d'une loi et 
seulement s'il porte atteinte à la santé, à la sé­
curité et à l'ordre publics. 

Art. 38. - Toutes les personnes ont le droit 
de s'associer, quel que soit le but visé, pourvu 
que l'association fondée n'ait pas été déclarée il­
licite par la loi. 

Chapitre Il 

Art. 39. -L'Etat veillera à l'amélioration 
des conditions sociales de la famille. 

Art. 40. - L'entretien et l'éducation des en­
fants afin de leur permettre d'atteindre leur 
plein développement physique, intellectuel et 
social, est un devoir et un droit des parents. 
Ceux qui ont à leur charge une famille nom­
breuse, ont droit à des secours compensatoires, 
chaque fois. que ceux-ci leur sont nécessaires. 

La loi prévoira les mesures nécessaires pour 
la protection de l'enfance et de l'adolescence 
contre l'abandon physique, intellectuel ou mo­
ral des parents ou tuteurs, et contre l'exploita­
tion et les abus. 

Art. 41. - Les parents ont envers les en­
fants nés hors mariage les mêmes devoirs qu'en­
vers ceux qui sont nés du mariage. 

La maternité a droit à la protection de la so­
ciété et à son assistance en cas d'abandon, quelle 
que soit la condition ou l'état de la femme. 

Art. 42. - La loi fixera. les mesures des­
tinées à soumettre l'enfance délinquante à un 
régime spécial au fonctionnement duquel la 
femme participera. 

Art. 43. -L'Etat fera des lois sur toutes 
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les questions qui se rapportent à la santé et à 
l'hygiène publiques en veillant au développe­
ment physique, moral et social de tous les habi­
tants du pays. 

Tous les habitants ont le devoir de veiller à 
leur santé et celui de s'aider mutuellement en 
cas de maladie. L'Etat ne fournira gratuite­
ment les moyens de prévention et d'assistance 
qu'aux indigents ou aux personnes ne possé­
dant pas de ressources suffisantes. 

Art. 44. - La loi prescrira les mesures pro­
pres à assurer à l'ouvrier un logement salubre 
et économique, en favorisant la construction 
d'habitations et de quartiers répondant à ces 
conditions. 

Art. 45. - L'Etat donnera asile aux indi­
gents et à ceux qui manquent de ressources suf­
fisantes et qui, en raison de leur déficience phy­
sique ou mentale chronique, sont incapables <le 
travailler. 

Art. 46. - L'Etat combattra les vices so­
ciaux par le moyen de la loi et des cogventions 
internationales. 

Art. 47. - Le droit des successions est ga­
ranti dans les limites établies par la loi. L'as­
cendance et la descendance directe jouiront 
d'un traitement préférentiel au point de vue 
des droits successoraux. 

Art. 48. - La constitution, la conservation, 
la jouissance et la transmission du bien de fa­
mille seront l'objet d'une législation spéciale 
destinée à en assurer la protection. 

Art. 49. - Toute organisation commerciale 
ou industrielle organisée en trust sera soumise 
au contrôle de l'Etat. 

Art. 50. - La création et l'application des 
tarifs des services publics exploités par des 
entreprises concessionnaires seront subordon­
nées à l'homologation de l'Etat et, le cas 

· échéant, des municipalités. 
Les concessions visées au présent article ne 

pourront, en aucun cas, être accordées pour un 
temps illimité. 

Art. 51.-L'usure est prohibée. La loi qui 
fixe le taux maximum de l'intérêt sur les prêts 
a un caractère d'ordre public. Elle déterminera 
la peine à appliquer aux contrevenants. 

Nul ne pourra être privé de sa liberté pour 
cause de dettes. 

Art. 52. -Le travail est sous la protection 
spéciale de la loi. 

Tout habitant de la République, sous réserve 
de ses droits à la liberté, a le devoir d'user de 
son énergie intellectuelle et physique au béné­
fice de la collectivité, laquelle s'efforcera de 
lui permettre, en accordant la préférence aux 
citoyens, de se procurer des moyens de subsis­
tance par l'exercice d'une activité lucrative. 

Art. 53. -La loi doit reconnaître à celui 
qui travaille comme ouvrier ou employé, l'in-
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dépendance de sa conscience morale et civique, 
une juste rémunération, la limitation de la du­
rée de travail, le repos hebdomadaire et l'hy­
giène physique et morale. 

Le travail des femmes et des mineurs de 
moins de dix-huit ans sera spécialement régle­
menté et limité. 

Art. 54. - La loi réglementera la réparti­
tion impartiale et équitable du travail. 

Art. 55. - Toute entreprise, dont le carac­
tère rend nécessaire le séjour du personnel dans 
l'établissement, sera tenue de fournir à ce per­
sonnel une nourriture et un logement appro­
priés dans les conditions que la loi fixera. 

Art. 56. - La loi encouragera l'organisation 
de syndicats professionnels en leur accordant 
des exemptions et en déterminant les règles à 
suivre pour obtenir la reconnaissance de leur 
personnalité juridique. 

Elle favorisera également la création de tri­
bunaux de conciliation et d'arbitrage. 

La grève est déclarée droit syndical. L'exer­
cice et la portée de ce droit seront réglementés 
sur la base de ce principe. 

Art. 57. - Les fonctionnaires sont au ser­
vice de la nation et non au service d'un groupe 
politique. Pendant les heures et sur les lieux 
de travail, la propagande sera déclarée illicite 
et, comme telle, sera réprimée par la loi. 

La loi établira le statut du fonctionnaire sur 
la base du principe fondamental selon lequel le 
fonctionnaire existe pour la fonction et non la 
fonction pour le fonctionnaire. 

Ce statut détermine spécialement les condi­
tions d'admission dans l'administration, les 
règles de l'avancement, les garanties de la sta­
bilité, de 1a cessation, de la suspension ou du 
transfert, les devoirs des fonctionnaires et les 
recours contre les décisions qui leur portent 
préjudice. 

Aucune enquête parlementaire ou adminis­
trative sur des irrégularités, des omissions ou 
des délits, ne sera considérée comme terminée 
tant que l'inculpé n'aura pas pu se justifier et 
présenter sa défense. 

Le statut devra être établi dans les deux ans 
qui suivront la promulgation de la présente 
constitution. 

Art. 58. - Les pensions de retraite et les 
assurances sociales seront organisées de façon 
à garantir à tous les travailleurs, aux patrons·, 
aux employés et aux ouvriers, des retraites 
convenables et des subsides en cas d'accidents, 
de maladie, d'invalidité, de chômage forcé, etc., 
et, en cas de décès, à garantir à leur famille 1a 
pension correspondante. 

La pension de vieillesse constitue un droit 
pour celui qui atteint la limite de l'âge produc­
tif, lorsqu'il a séjourné longtemps dans le pays 
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et qu'il ne dispose pas de ressources lui permet­
tant de subvenir à ses besoins vitaux. 

Art. 59. - La liberté de l'enseignement est 
garantie. 

L'intervention de l'Etat sera réglementée par 
la loi et son seul but sera de garantir l'hygiène, 
la moralité, la sécurité et l'ordre publics. 

Les parents et les tuteurs ont le droit de choi­
sir, pour l'éducation de leurs enfants ou de 
leurs pupilles, les maîtres et les établissements 
qu'ils désirent. 

Art. 60. -Les établissements d'enseigne­
ment privés qui_ donnent une éducation gratuite 
à un nombre süffisant d'élèves et de la manière 
déterminée par la loi, ainsi que les établisse­
ments culturels, seront exonérés d'impôts na­
tionaux et municipaux, à titre de subvention 
pour les services rendus. 

Art. 61. -L'enseignement primaire est 
obligatoire. 

L'Etat prendra les dispositions nécessaires 
pour assurer cet enseignement. 

Art. 62. - La gratuité de l'enseignement 
public primaire, moyen, supérieur, industriel 
et artistique, et celle de l'éducation physique 
sont déclarées d'utilité sociale, ainsi que la 
création de bourses de perfectionnement et de 
spécialisation culturelle, scientifique et ouvrière 
et l'établissement de bibliothèques populaires. 

Dans tous les établissements d'enseignement, 
une attention spéciale sera accordée à la forma­
tion morale et civique des élèves. 

ChaJ,itre Ill 

Art. 63. - L'énumération des droits, de­
voirs et garanties conférés par la Constitution 
n'exclut pas les autres droits inhérents à la 
personne humaine ou qui dérivent de la forme 
républicaine du gouvernement. 

SECTION IX 
DU POUVOIR EXECUTIF 

Chapitre Ill 

Art. 157. - Le Président de la République, 
agissant avec le ou les ministres intéressés 
ou avec le conseil des ministres, conformément 
aux dispositions de l'article 174 et de ceux qui 
s'y rapportent, a les attributions suivantes : 

18. Prendre des mesures urgentes de sé­
curité dans les cas graves et imprévus d'at­
taque provenant de l'extérieur ou de troubles 
intérieurs, en rendant compte dans les vingt­
quatre heures à l'Assemblée générale, ou si 
elle n'est pas en session, à la commission per­
manente, des mesures qu'il a prises et de leurs 
motifs, les décisions de ces deux autorités 
étant définitives. 

En ce qui concerne les personnes, les 
mesures urgentes de sécurité n'autorisent que 
l'arrestation et le transfert d'un point à un 
autre du territoire, dans les cas où l'intéressé 
ne décide pas de quitter celui-ci. Cette mesure, 
comme les autres, devra, dans un délai de 
vingt-quatre heures après son adoption, être 
soumise à l'Assemblée générale ou, le cas 
échéant, à la commission permanente dont la 
décision sera définitive. 
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CITE DU VATICAN 
LOIS CONSTITUTIONNELLES DE LA CITE DU VATICAN' 

LOI DE SURETE PUBLIQUE1 

du 7 juin 1929 

Art. 1. -Le gouverneur veille au maintien 
de l'ordre public, à la sûreté des citoyens, à 
l'intégrité de la personne, à la protection de la 
propriété, à la sauvegarde des biens, à l'hy­
giène et à la moralité publiques. 

Dans ce but, soit en exécution des lois et des 
règlements, soit à l'occasion d'événements non 
prévus par les dispositions générales, il pren­
dra les mesures qu'il jugera opportunes ... 2 

Art. 3. - Est interdite la constitution de 
toute association sans l'autorisation du gou­
verneur. 

L'interdiction n'est pas applicable aux ordres 
religieux, aux congrégations et associations 
prévues par le Codex iuris canonici et cons­
tituées suivant les règles de ce dernier. 

Les associations constituées en contravention 
de cette défense sont dissoutes, indépendam­
ment des mesures qui sembleront opportunes 
quant aux locaux et biens. 

Les contrevenants sont passibles d'une 
amende pouvant s'élever à 9.000 lires et d'un 
emprisonnement d'une durée pouvant atteindre 
six mois. 

Art. 4. - Est interdite toute réunion en un 
lieu public ou ouvert au public sans l'autorisa­
tion préalable du gouverneur. Est également 
considérée comme publique une réunion an­
noncée par invitations privées, quand il appert 
du lieu désigné, du nombre des personnes in­
vitées et de l'objet de la réunion que le 
caractère privé de cette réunion est simulé. 

'Dareste, op. cit., vol. II, p. 867-870. 
2 Les alinéas suivants de l'article contiennent des 

dispositions pénales. 
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La disposition de l'article précédent ne s'ap­
plique pas aux réceptions, aux processions, aux 
cérémonies religieuses et aux cortèges funè­
bres, sauf entente à établir avec le gouverneur. 

Les réunions non autorisées sont dissoutes 
par la force publique. Peuvent l'être aussi les 
réunions même autorisées, quand elles sont 
désordonnées ou en danger de le devenir. 

Quiconque prend part à une réunion non au­
torisée est puni d'une amende de 500 à 9.000 
lires ou d'un emprisonnement de dix jours à 
six mois. 

Quiconque n'obéit pas à l'ordre de dissolu­
tion d'une réunion autorisée est puni d'une 
amende pouvant atteindre 4.500 lires ou d'un 
emprisonnement pouvant atteindre trois mois. 

Art. 8. - Est interdit sans une autorisation 
du gouverneur l'exercice public de la typo~ 
graphie, de la lithographie, de la photographie 
et autres reproductions mécaniques ou chimi­
ques des caractères, dessins ou figures. 

Il est défendu d'afficher ou d'offrir au public, 
même gratuitement, des annonces, écrits, 
imprimés, livres, gravures, lithographies, 
photographies, statues de tout genre, sans 
l'autorisation du gouverneur. 

Art. 11. - Les autorisations ou licences 
mentionnées aux articles précédents peuvent 
être accordées, en sus du gouverneur, par les 
offices dépendant de lui, sauf l'autorisation 
mentionnée à l'article 3; elles peuvent, de plus, 
être soumises à toutes les conditions et limita­
tions de durée qui paraîtront opportunes. Elles 
sont révocables à tout moment sans indemnité. 



VENEZUELA 
CONSTITUTION DES ETATS-UNIS DU VENEZUELA1 

du 20 juillet 1936 

TITRE II 

DES VENEZUELIENS, DE LEURS DEVOIRS 
. ET DE LEURS DROITS 

. Art. 32. - La nation garantit aux V énézué­
hens: 

_ 1. L'rnviolabilité de la vie sans qu'aucune 
101_ ou Je 1;1an1at d'une autorité quelconque 
puisse etabltr ?1 appliquer la peine de mort. 

2. La propriété, laquelle est inviolable et sera 
soumise 3:u~ impôts, restrictions et obligations 
que _la 101 et~bhra pour des raisons d'intérêt 
publ:c ou _so~1al. La, l_oi peut également édicter 
<l_es 1nterd1ct10ns spec1ales portant sur l'acquisi­
tio~, le. trans,fert, !' é~hange et la jouissance de 
categones determmees de biens, à raison de 
leur nature, de leur état ou de leur position 
sur le territoire national. 
. Conformément à la loi, l'expropriation des 

~iens ?U ,13; suspension d'un droit ne pourront 
~tre decr~tees ~ue 12our cause d'utilité publique, 
a la suite d un Jugement contradictoire et 
n~o:yennant le paiement préalable d'une indem­
mte. 

Il ne sera décrété ni exécuté aucune confisca­
tion de biens, sauf contre les étrangers et seule­
ment au cas de conflit international avec leur 
pays. 

3. L'inviolabilité de la correspondance sous 
toi:t~s ses _formes, ainsi que des autres papiers 
p_r~ve~, qm ne pourront être saisis que sur dé­
cis10n de l'autorité judiciaire compétente et 
sel~n les formalités établies par les lois, mais 
tou3ours en g~rdant le secret sur ce qui con­
cerne les questions domestiques et privées ne se 
rapportant pas à l'affaire en cours. 

L~s livre_s et documents des commerçants et 
d~s tndust:iels sont soumis, conformément aux 
l~)S ou . a leurs règlements, aux mesures 
d mspect1011 ou de contrôle fiscal exécutées par 
les fonctionnaires compétents. 

4. L'inviolabilité du foyer domestique dans 
lequel il ne pourra être pénétré qu'en vue de 
prévenir la perpétration ou l'exécution d'un 
délit, ou, pour ~pplique: les décisions prises, 
~on!~n;1ement a la lot, par les tribunaux 
JUdtc1a1:es dans les pro~ès dont ils connaissent. 
Il sera egalement soumis aux visites sanitaires 
conformément à la loi. ' 

1_Texte espagnol dans Constituci6n de los Estados 
Unidos de Ve'!eziœla reformada parcialmente par el 
Congreso Nacw11al e1l 1945. Edicién oficial Caracas 
1915, '.f exte f_rançais_ tr<;1duit de l'espagnol par le Se~ 
cr~tan~t de I Orgamsat10n _d~s Nations Unies. - Par 
smte d un changement politique, la Constitution de 
1936, te!le qu'elle a été modifiée en 1945 doit être 
remplac~e par_ une noi.:velle constitution do~t le projet 
est en d1scuss1on depms la fin de 1946. 

5. La liberté individuelle. En conséquence: 
a) ~emeu_r~ 3:boli le r~ciyte1;1e3:t forcé pour 

le servie; m1lttarre; c_elm-~1. d01t etre accompli 
conform,ement aux disposit10ns de la loi. 
. b) L esclavage demeure proscrit pour tou­
J O?rs et les e~clav~s qui pénètrent sur le terri­
toire de la Repubhque sont libres. 

c) C~ac~n a, le droi~ de faire ce qui ne porte 
pas pre3ud1ce a autrui et nul ne sera contraint 
de fa~re ce qu~ la'loi :i'ordonne pas, ni empêché 
de faire ce qu elle n'mterdit pas. 

6. La liberté de pensée, exprimée par la 
parole, par écrit, ou_ par la voie de la presse 
ou autres moyens de diffusion · toutefois · sont 
passible_s d'une pei~e, selon l~s prescriptions 
de la l~i, le~ expre~sions qui constituent injure, 
calomme, diffamat1011, outrage ou incitation à 
un délit. L'anonymat est interdit, ainsi que 
toute propagande de guerre ou subversive de 
l'ordre politique ou social. 

7. La liberté de circuler, de changer de 
domic_ile, de sortir de la République et d'y 
~even!r, en observant les formalités légales; la 
hberte de transporter ses biens et de les amener 
dans le pays, sous réserve des restrictions 
qu'exigent l'ordre public et les intérêts de la 
nation. 

8. La liberté du travail et des industries. En 
conséquence, il ne pourra être concédé de 
monopoles pour l'exercice exclusif d'aucune 
industrie. Seront octroyés, conformément à la 
loi, les privilèges temporaires relatifs à la 
propriété intellectuelle, aux brevets d'inventions 
et marques de fabrique, et ceux qui sont 
asc?rdés, ~gale1;1e?t selon la loi, et pour une 
penode determmee, pour la construction et 
l'exploitation de lignes de chemin de fer, d'en­
treprises de navigation aérienne, de réseaux 
de canaux, de tramways, d'installations de force 
hydra?lique, de lignes téléphoniques ou télé­
graphiques et systèmes de communication sans 
fil, lorsque ces ouvrages sont exécutés ou ins­
tallés aux frais du concessionnaire sans 
garantie d'intérêt et sans subventions de "1a part 
de la nation ou des états. 

La loi pr~ndra les dispositions nécessaires 
en vue de stimuler le travail et d'en augmenter 
le· rendement, en l'organisant d'une manière 
appropriée et en créant la protection spéciale 
dont devront bénéficier les ouvriers et les tra­
vailleurs, afin de veiller à l'amélioration de leur 
éta~ physique, moral et intellectuel, et à l'ac­
croissement de la population. 
. L'Etat favorisera la protection de la produc­

t10n et fixera les conditions du travail urbain et 
rura~,. en ay~nt pour but la protection de la 
condition sociale de l'ouvrier et du journalier 
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et la protection des intérêts économiques du 
pays. 

La République possédera un conseil de 
l'économie nationale, constitué par des repré­
sentants des producteurs et des consommateurs, 
du capital et du travait et des professions 
libérales. Le pouvoir exécutif fixera les attri­
butions et déterminera l'organisation de ce 
conseil. 

La législation du travail devra respecter les 
principes suivants, en plus de tous les autres 
principes qui tendent à améliorer la condition 
de l'ouvrier et du travailleur: 

a) Repos hebdomadaire, de préférence le 
dimanche. 

b) Vacances annuelles payées. 
Aux fins de l'application de ces principes, 

il ne sera pas fait de distinction entre le travail 
manuel ou le travail intellectuel ou technique. 

c) La nation favorisera la formation techni-
que des ouvriers. 

La nation encouragera l'immigration des 
européens et favorisera, en coopération avec les 
gouvernements des Etats et les municipalités, 
l'organisation de colonies agricoles. Le travail 
agricole fera l'objet d'une réglementation 
spéciale établie par le pouvoir exécutif. L'Etat 
s'efforcera de fücer le journalier dans les 
campagnes, prendra soin de son éducation 
rurale et assurera au travailleur vénézuélien 
la préférence dans la colonisation et la mise en 
valeur des terres de la nation. 

La nation favorisera l'application d'un 
régime de participation des employés et travail­
leurs aux bénéfices des entreprises et les 
encouragera à l'épargne. 

9. La liberté des industries et du travail ne 
sera pas soumise à d'autres restrictions que 
celles qu'exigent l'intérêt public et les bonnes 
mœurs. Le pouvoir fédéral a la faculté d'im­
poser certaines catégories d'activités en vue de 
créer des revenus pour le trésor, de se réserver 
l'exercice d'industries déterminées pour assurer 
le fonctionnement des services publics, et la 
défense et le crédit de la nation ; il pourra 
également prendre, dans des circonstances 
extraordinaires, les mesures d'ordre économi­
que qui seraient nécessaires à la rationalisation 
et à la réglementation de la production, de la 
circulation et de la consommation des richesses. 

10. Les professions qui requièrent un titre, 
ne pourront être exercées sans la possession 
de ce titre et sans qu'aient été observées les 
formalités prescrites par la loi. 

11. La l_ib~rté de réunion sans armes, publi­
que ou pnvee, et sans troubler l'ordre public, 
sans que les autorités puissent se livrer à un 
acte de contrainte; la liberté d'association, 
celle-ci étant soumise aux restrictions et inter-
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dictions établies par la loi. La loi réglera 
l'exercice du droit de réunion. 

12. La liberté de pétition devant tout fonc­
tionnaire public ou organisme officiel, avec le 
droit d'obtenir une réponse convenable. 

13. Le droit d'accuser devant les tribunaux 
compétents les fonctionnaires qui agissent en 
violation de leurs obligations. 

14. Le droit de vote, dans les conditions 
indiquées ci-après: 

a) Les Vénézuéliens majeurs de vingt et 
un ans, sachant lire et écrire et qui ne sont pas 
frappés d'interdiction ni d'une condamnation 
pénale entraînant l'incapacité politique, sont 
électeurs et éligibles sans autres restrictions 
que celles qu'établit la présente constitution 
ou qui dérivent des conditions spéciales de 
capacité requises par les lois pour l'exercice de 
charges déterminées. 

b) Les Vénézuéliennes qui réunissent les 
conditions requises pour l'exercice du suffrage, 
aux termes de l'alinéa précédent, jouissent du 
droit de vote, sont électrices et éligibles pour 
ce qui est de la constitution des conseils munici­
paux. 

15. La liberté de l'enseignement.-L'instruc­
tion morale et civique de l'enfant est obliga­
toire et elle devra s'inspirer du progrès de la 
patrie et de la solidarité humaine. II y aura 
une école dans chaque localité dont la popula­
tion scolaire ne sera pas inférieure à trente 
élèves. 

16. La liberté religieuse, sous réserve de 
l'inspection suprême de tous les cultes par 
l'exécutif fédéral, conformément aux lois et 
sans que soit suspendu en aucune manière le 
droit de patronage ecclésiastique que détient 
la République. 

17. La sécurité individuelle. En conséquence: 
a) Un citoyen ne peut être arrêté ou détêiiu 

pour des dettes n'ayant pas leur origine dans 
un délit. 

b) II ne peut être jugé que par ses juges 
naturels et en vertu de lois antérieures, et non 
par des tribunaux ou des commissions spéciale­
ment créées. 

c) II ne peut être arrêté ou détenu sans 
enquête préalable établissant qu'il existe un 
fait punissable d'une peine afflictive, et sans 
un ordre écrit du fonctionnaire qui ordonne la 
détention, contenant l'indication du motif, sauf 
au cas de flagrant délit. L'instruction ne pourra 
en aucun cas se prolonger pendant plus de 
trente jours après l'arrestation. 

d) II né peut être mis au secret. 
e) II ne peut être contraint à déposer sous 

serment, ou subir un interrogatoire en matière 
criminelle, contre lui-même ni contre ses ascen­
dants ou parents jusqu'au quatrième degré de 
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consanguinité ou au deuxième degré de parenté 
par alliance, ni contre son conjoint. 

f) Il ne peut être maintenu en état d'arresta­
tion si une décision judiciaire définitive a 
infirmé les raisons qui avaient motivé cette 
mesure, ou si un cautionnement suffisant a été 
fourni, dans les cas qui peuvent donner lieu à 
mise en liberté sous caution avant la clôture 
du procès. 

g) II ne peut être condamné à subir une 
peine en matière criminelle sans que les charges 
lui aient été communiquées personnellement, et 
sans qu'il ait été entendu dans les formes 
prescrites par la loi. 
. h) II ne peut être condamné à une peine 
afflictive de plus de vingt années, ni à des peines 
infamantes. Aucune condamnation à vie ne peut 
non plus lui être infligée, même si elle ne 
comporte pas de peine afflictive. 

i) II ne peut être jugé une seconde fois pour 
un fait punissable qui a déjà fait l'objet d'un 
'procès. 

j) II ne peut continuer à être privé de sa 
liberté pour des motifs politiques alors que 
l'ordre est rétabli, à moins qu'il ne s'agisse de 
l'accomplissement d'une peine déjà prononcée. 

18. L'égalité. En vertu de quoi: 
a) Tous seront jugés selon les mêmes lois, 

recevront d'elles la même protection sur tout 
le territoire de la nation, et seront soumis aux 
mêmes devoirs, services et contributions, sans 
qu'il puisse être accordé d'exemptions, sauf 
dans les cas où la loi le permettra. 

b) Il ne sera pas concédé de titres de noblesse 
ni de distinctions héréditaires, ni d'emplois ou 
offices dont les traitements ou les émoluments 
dureraient plus longtemps que les services. 
· c) Les mots "citoyen" et "vous" (Usted) 
soi:it les seules appellations officielles, sauf en ce 
qui concerne les formules diplomatiques. 

Art. 33. - Tous les Vénézuéliens sans dis­
tinction de sexe, sont autorisés à ;xercer les 
fonctions publiques auxquelles il est pourvu 
par nomination, à condition qu'ils ne soient pas 
frappés d'interdiction ni d'une condamnation 
pénale entraînant l'incapacité politique, et que 
soient remplies les conditions requises par la 
loi. 

Art. 34. - L'énumération des droits qui 
figure dans les deux articles précédents ne 
doit pas être interprétée comme supprimant 
tous autres droits qui peuvent appartenir aux 
Vénézuéliens et qui ne sont pas compris dans 
cette énumération. 

Art. 35. -Aucune loi fédérale, aucune 
constitution ou loi des Etats, aucune ordonnance 

municipale ni règlement ne pourront restreindre 
les droits garantis aux citoyens ni y porter 
atteinte. Ceux qui le feraient seront nuls et 
déclarés tels par la cour fédérale et de cassa­
tion. 

Art. 36. - Toute personne qui édicterait, 
signerait, exécuterait ou ferait exécuter des 
décrets, ordonnances ou résolutions, violant 
l'un quelconque des droits garantis aux citoyens_ 
est coupable et sera punie conformément à la 
loi, sauf s'il s'agit de mesures ayant pour but 
la défense de la République, ou le maintien ou 
le rétablissement de la paix, édictées par les 
fonctionnaires publics compétents agissant en 
leur qualité officielle, dans les cas prévus à 
l'article suivant. 

Art. 37. - Si la République se trouve 
engagée dans une guerre internationale ou si 
la guerre civile éclate sur son territoire, ou s'il 
existe un péril imminent que l'un ou l'autre 
de ces événements se produise, ou un danger 
imminent d'épidémie ou de toute autre cala­
mité publique, ou si, pour toute autre raison, 
la défense, la paix et la sécurité de la nation, 
de ses institutions ou de sa forme de gouverne­
ment l'exigent, le président de la République 
pourra, par un décret pris en conseil des 
ministres, limiter ou suspendre, sur tout ou 
partie du territoire national, le bénéfice des 

· garanties accordées aux citoyens, à l'exception 
dans tous les cas, de celles relatives à l'inviola­
bilité de la vie, à la proscription de l'esclavage 
et à l'abolition des pefnes infamantes. 

Le décret contiendra: 
a) Les motifs qui le justifient; 
b) La désignation de la ou des garanties 

qui sont restreintes ou suspendues; 
c) L'indication du territoire où s'appliquera 

cette suspension ou restriction. 
Ce décret sera annulé lorsque cesseront les 

causes qui le motivaient. 
La restriction des garanties ne portera 

atteinte en aucune manière au fonctionnement 
des pouvoirs publics de la nation, dont les 
membres jouiront toujours des prérogatives 
que leur reconnaît la loi. . 

Il pourra être procédé à l'arrestation, à 
l'emprisonnement ou à l'expulsion hors du 
territoire de la République, des nationaux ou 
étrangers qui feront ,obstacle au rétablissement 
QU au maintien de la paix, mais ces mesures 
prendront fin lorsque cesseront les circons­
tances qui les auront motivées, à l'exception 
des mesures d'expulsion d'étrangers que 
l'exécutif fédéral pourra ne pas rapporter s'il 
le juge opportun. 
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YOUGOSLAVIE 
CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE 

DE YOUGOSLA VIE1 

du 31 janvier 1946 

PREMIÈRE PARTIE 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 

Chapitre III 

DROITS FONDAMENTAUX DES PEUPLES ET DES 
RÉPUBLIQUES POPULAIRES 

Art .. 9. -I:a souveraineté des républiques 
i:opulaires ~ut composent la République fédéra­
tive popula~re de Y ?ugoslavie n'est limitée que 
i:ar les dr01ts donnes par la présente constitu­
tion de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. 

La République fédérative populaire de You­
goslavie protège et défend les droits souverains 
des républiques populaires. 

La ~épublique fédérative populaire de Y ou­
~oslav1e. défend la _s~curité ainsi que l'organisa­
tl~n sociale et politique des républiques popu­
laires. 

Art. 10. - Est contraire à la constitution 
tout act7 dirigé co?tre ~a so~veraineté, l'égalité 
des droits et la hberte nationale des peuples 
de la R~publique fédérative populaire de 
Yougoslavie et de leurs républiques populaires., 

Art. 1f.-:- Chaque république populaire a 
sa Constitution. 

La république populaire se donne librement 
sa constitution. 

L~ constitutio~ de _la, république populaire 
expnme les parttculantes de la république et 
doit se conformer à la constitution de la RFPY. 

Art. 12. - L'assemblée populaire de la 
RFPY établit la délimitation des territoires des 
républiques populaires. 

Les frontières d'une république populaire ne 
peuve1!t être modifiées sans le consentement de 
celle-et. 

Art. 13. - Les minorités nationales dans la 
~éJ?ublique fédérat~ve populaire de Yougoslavie 
Jo,mssent du droit et de la protection du 
developpement culturel et du libre usage de 
leur langue. 

Chapitre IV 

ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 14. - Les moyens de production dans 
la ~épublique. fédér~tive populaire de Y ougo­
slav1e so:1,t:, s01t les biens du peuple, c'est-à-dire 
la propnete se trouvant dans les mains de l'Etat 

' 

.' Constitution de la République fédérative popu­
lat;e de_ Yougofl~viei Edition du "Journal officiel de la 
Repubhquc federativc populaire de Yougoslavie" 
Belgrad, 1946. ' 
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soit la _Propriété des organisations coopétatives 
populaires ou encore la propriété privée de 
personnes réelles et morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources de forces naturelles 
les moyens de communications ferroviaires o~ 
aériennes, les poste, télégraphe, téléphone et 
T.S.F. sont les biens du peuple. 

L'Etat exploite lui-même ou donne en ex­
ploitation les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 15. - Dans le but de protéger les 
intérêts vitaux du peuple ainsi que le développe­
ment de sa prospérité et en vue de l'exploita­
tion rationnel!e de toutes les possibilités et 
forces économiques, l'Etat donne la direction 
à la vie et au déYeloppement économiques par 
un plan général économique, en s'appuyant sur 
les secteurs économiques, étatiques et coopéra­
tifs et en exerçant un contrôle général sur le 
secteur privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan général économi­
que et du contrôle économique, l'Etat s'appuie 
sur la collaboration des organisations syndicales 
des ouvriers et des employés ainsi que sur les 
autres organisations du peuple travailleur. 

Art. 16. - Les biens du peuple sont l'appui 
essentiel de f Etat dans le développement de 
l'économie nationale. 

Les biens du peuple sont sous la protection 
particulière de l'Etat. 

L'administration et la disposition des biens 
du peuple sont réglées par la loi. 

Art. 17. - L'Etat consacre une attention 
particulière et offre secours et facilités aux 
organisations coopératives populaires. 

Art. 18. - La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

L'héritage de la propriété privée est garanti. 
Le droit d'héritage est réglé par la loi. 
~ ?1 ne doi: ~e servir du droit de propriété 

pnvee au detnment de la communauté du 
peuple. 

Sont interdites les organisations privées 
exerçant un mo!1op_ole tel que cartels, syndicats, 
trusts et orgamsations semblables créées dans 
le but de dicter les prix, de monopoliser les 
marchés, et de nuire aux intérêts de l'économie 
nationale. 

La propriété pnvee peut être , limitée ou 
expropriée si l'intérêt général l'exige, mais 
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seulement sur la base de la loi. La loi fixera 
dans quels cas et pour quel montant l'indemnité 
sera accordée au propriétaire. 

Dans les mêmes conditions peuvent être 
nationalisées par la loi certaines branches de 
l'économie ou certaines entreprises si l'intérêt 
général l'exige. 

Art. 19. - La terre appartient à ceux qui 
la cultivent. 

La loi détermine si et combien peut posséder 
de terre une institution et une personne qui 
n'est pas cultivateur. 

Dans aucun cas il ne peut y avoir de grandes 
propriétés foncières privées. 

Le maximum de propriété privée en terre 
est fixé par la loi. 

L'Etat protège particulièrement et aide le 
paysan pauvre et le paysan moyen . par sa 
politique économique générale, par des crédits 
à bas prix et par le système d'impôts. 

Art. 20. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide le peuple travailleur à se 
coaliser et à s'organiser dans un but de défense 
contre l'exploitation économique. 

L'Etat protège les personnes dans les rap­
ports de louage du travail,• en particulier par 
la garantie du droit d'association, par la limita­
tion de la journée du travail, par la sauvegarde 
du droit à un repos annuel payé, par le contrôle 
des conditions de travail, par les soins apportés 
aux conditions d'habitation et par l'assurance 
sociale. 

Les personnes mineures jouissent de la pro­
tection particulière de l'Etat dans les rapports 
de travail. 

Chapitre V. 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 21. -Tous les citoyens de la Républi­
que fédérative populaire de Yougoslavie sont 
égaux devant la loi, sans distinction de nationa­
lité, de race et de religion. 

Aucun privilège de naissance, de rang, · de 
fortune et de degré d'instruction n'est reconnu. 

Est contraire à la constitution et punissable 
tout acte par lequel est donné un privilège aux 
citoyens ou est faite une limitation de droits 
en vertu d'une différence de nationalité, de 
race ou de religion, comme toute incitation à 
la haine et à des discordes de nationalité, de 
race ou de religion. 

Art. 22. - Les citoyens de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie ont le 
•devoir d'obserwr la constitution et les lois. 

Art. 23. -Tous les citoyens, sans distinction 
de sexe, nationalité, race, religion, degré 
d'instruction et lieu de domicile, ayant 18 ans 
révolus, ont le droit de voter et d'être élus 
dans tous les organes du pouvoir d'Etat. 

Les citoyens servant dans les rangs de 
l'armée yougoslave ont le droit de voter et 
d'être élus comme les autres citoyens. 

Le droit de vote est universel, égal et direct 
et s'exerce au scrutin secret. 

Ne jouissent pas du droit de vote les per­
sonnes en tutelle, celles qui par une sentence 
judiciaire ont été privées du droit de vote 
pour la durée de leur condamnation et celles 
qui, en vertu de la loi fédérale, perdent le droit 
de vote. · 

Art. 24. - Les femmes sont égales en droit 
aux hommes dans tous les domaines de la vie 
de l'Etat, de la vie économique et socialo-politi­
que. 

A travail égal les femmes ont droit à traite­
ment égal à celui des hommes et jouissent d'une 
protection particulière dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
par le droit à un congé payé avant et après 
l'accouchement. 

Art. 25. - La liberté de conscience et la 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens. 

L'église est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses, dont l'enseigne­

ment ne s'oppose pas à la constitution, sont 
libres d'exercer leurs fonctions religieuses et 
de célébrer leur culte. Les écoles religieuses 
destinées à 1a formation des prêtres sont autori­
sées mais restent sous le contrôle général de 
l'Etat. 

Tous abus de l'église et de la religion pour 
des fins politiques, toute organisation politique 
à base religieuse sont interdits. 

L'Etat peut aider matériellement les com­
munautés religieuses. 

Art. 26. - Le mariage et la famille sont 
sous la protection de l'Etat. L'Etat règle par la 
loi les rapports juridiques dans le mariage et 
dans la famille. 

Seul le mariage contracté devant les organes 
compétents d'Etat est valable. Après avoir 
contracté le mariage civil les citoyens peuvent 
célébrer aussi le mariage religieux. 

Tous les litiges entre époux tombent sous 
la compétence des tribunaux populaires. 

Les registres de l'état civil sont tenus par 
les organes de l'Etat. 

Les parents ont les mêmes obligations et 
devoirs envers les enfants nés en dehors du 
mariage qu' envers les enfants nés du mariage. 
La situation des enfants nés en dehors du 
mariage est fi;x:ée par la loi. 

Les mineurs sont sous la protection parti­
culière de l'Etat. 
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Art. 27. - La liberté de presse, de parole, 
d'association, de rassemblement, de réunion 
publique et de manifestation est garantie aux 
citoyens. 

Art. 28. - L'inviolabilité de la personne 
du citoyen est garantie. 

Nul ne peut être gardé plus de trois jours 
en état d'arrestation sans une décision écrite 
et motivée du tribunal ou du procureur public. 

Le délai maximum d'arrestation est fixé par 
la loi. 

Nul ne peut être puni pour infraction à la 
loi sans une décision du tribunal compétent, 
apportée en vertu de la loi par laquelle est fixée 
la compétence du tribunal et prévue l'infraction. 

Les peines ne peuvent être établies et 
appliquées qu'en vertu de la loi. 

Nul ne peut, s'il est accessible aux organes 
d'Etat, être jugé sans avoir été soumis à un 
interrogatoire conformément à la loi et sans 
avoir été invité réglementairement à se dé­
fendre. 

Les organes de l'administration d'Etat ne 
peuvent prononcer de peine en matière d'in­
fraction que dans les limites fixées par la loi. 

Aucun ressortissant de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie ne peut être 
banni de l'Etat. 

Seulement dans les cas prévus par la loi, les 
citoyens peuvent être expulsés du lieu de 
leur domicile. 

La loi fédérale fixe dans quels cas et de 
quelle façon la citoyenneté peut être retirée 
aux citoyens de la République fédérative popu­
laire de Yougoslavie. 

Les ressortissants de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie jouissent de la pro­
tection de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie dans les Etats étrangers. 

Art. 29. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou 

dans le local d'autrui, ni opérer une perquisi­
tion, contre la volonté de leur possesseur sans 
une décision prévue par la loi. 

La perquisition ne peut être effectuée qu'en 
présen~e de deux témoins. La personne dont 
le domicile ou les locaux font l'objet de la 
perquisition a le droit d'y assister. 

Art. 30. - Le secret des lettres et de tout 
autre moyen de correspondance est inviolable, 
sauf dans les cas d'instruction criminelle de 
mobilisation ou de guerre. ' 

Art. _3f. - Les _ressortissants étrangers, 
poursmv1s pour avoir combattu pour les prin­
cipes démocratiques, la libération nationale, les 
droits du peuple travailleur ainsi que pour la 
liberté du travail scientifique et culturel jouis­
sent du droit d'asile dans la République 'fédéra­
tive populaire de Yougoslavie. 
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Art. 32. - Tout citoyen est tenu de travail­
ler selon ses capacités; celui qui ne donne pas 
à la commup.auté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 33. -Toutes les fonctions publiques 
sont également accessibles, aux conditions 
prévues par la loi, à tous les citoyens. 

Le . devoir des citoyens est de remplir 
consciencieusement les fonctions publiques pour 
lesquelles ils sont élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 34. - La défense de la patrie est le 
plus grand devoir et honneur de chaque citoyen. 

La trahison de la patrie est le plus grand 
crime envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous. 
Art. 35. - L'Etat assure aux invalides de 

guerre une vie digne et la réadaptation gratuite 
au travail. 

Les enfants des combattants morts à l'ennemi 
et des victimes de guerre sont sous la protection 
spéciale de l'Etat. 

Art. 36. - L'Etat s'occupe de la protection 
de la santé publique par l'organisation et le 
contrôle des services sanitaires, hôpitaux, 
pharmacies, sanatoriums, maisons de convales­
cence, maisons de repos et autres institutions 
sanitaires. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique 
du peuple, de la jeunesse en particulier, en vue 
de protéger la santé et les capacités de travail 
du peuple, comme de renforcer la puissance 
défensive de l'Etat. 

Art. 37. - La liberté du travail scientifique 
et artistique est assurée. 

L'Etat aide la science et les arts dans le 
but de développer la culture nationale et la 
prospérité du peuple. 

Les droits d'auteur sont protégés par la loi. 
Art. 38. - Dans le but de relever la culture 

générale du peuple, l'Etat rend l'école et les 
autres institutions d'enseignement et de culture 
accessibles à toutes les couches du peuple. 

L'Etat accorde une attention toute parti­
culière. à la jeunesse et protège son éducation. 
. Les écoles appartiennent à l'Etat. La loi 

seule peut autoriser la· fondation d'écoles 
privées, mais leur travail reste sous le contrôle 
de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire 
et gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 
Art. 39. - Les citoyens ont le droit 

d'adresser des demandes et des pétitions aux 
organes du pouvoir de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit de porter plainte 
contre les .décisions des organes de l'adminis­
tration de l'Etat et contre les procédés irrégu­
liers des fonctionnaires. 

La procédure à suivre pour porter plainte 
sera fixée par la loi. 
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Art. 40. - Tout citoyen a le droit d'accuser 
devant le tribunal compétent les fonctionnairr.s 
pour les délits commis dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Art. 41. - Les citoyens ont le droit, dans 
les conditions prévues par la loi, d'exiger de 
l'Etat et des fonctionnaires l'indemnité pour 
les dommages subis en conséquence de l'exercice 
illégal et irrégulier de leurs fonctions. 

Art. 42. - L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée à la situation maté­
rielle des citoyens. 

Les impôts publics et l'exemption de ces 
impôts ne sont établis que par la loi. 

Art. 43. - Dans le but de protéger les 
libertés civiques et l'organisation démocratique 
de la République fédér_ative populaire de You­
goslavie, fixée par la présente constitution, est 
considéré comme illégal et punissable l'usage 
des droits civiques en vue de changer et de 
violer l'ordre constitutionnel dans un but 
antidémocratique. 

LOI DU 24 MAI 1945 INTERDISANT 
L'EXCITATION AUX HAINES ET AUX 
DISCORDES NATIONALES OU RELI-

GIEUSES 1 

Art. 1. - Toute restriction apportée aux · 
droits civiques individuels et des privilèges des 
citoyens pour des raisons de nationalité, de 
race ou de religion est punissable en tant que 
crime tendant à compromettre l'égalité, la 
fraternité et l'unité, principales conquêtes de la 
lutte menée pour la libération nationale. 

Art. 2. - En conséquence, toute atteinte 
portée à l'égalité des droits civiques, de même 
que toute agitation ou propagande tendant. à 
provoquer des haines nationales sont punis­
sables. 

Art. 3. - Les infractions qui tombent sous 
le coup des articles 1 et 2 sont punies d'une 
peine d'emprisonnement de trois mois. à cinq 

'Sluzebne Noviny No 36, 29 août 1945. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ans, à laquelle pourra s'ajouter la perte des 
droits civiques, pendant une période pouvant 
aller jusqu'à cinq années à dater de l'expiration 
de la peine de prison. 

Art. 4. -Quand les délits définis aux 
articles 1 et 2 revêtent une grande importance, 
soit que leurs auteurs aient voulu qu'ils aient 
des conséquences graves, soit qu'il existe 
d'autres circonstances aggravantes ou que ces 
délits aient eu pour but de compromettre les 
conquêtes fondamentales de la lutte menée pour 
la libération nationale, ils sont punis d'une 
peine sévère d'emprisonnement de deux à 
quinze ans et entraînent la confiscation, partielle 
ou totale, des biens, ainsi que la perte d,'.s 
droits civils. Dans le cas de provocation au 
meurtre, ces délits sont punissables de la peine -
de mort. S'il y a récidive, ou si le délit est 
commis par un fonctionnaire dans l'exercice 
de ses fonctions, la peine appliquée est plus 
sévère. 

Art. 5. -La provocation et l'excitation à 
la haine religieuse sont punies des mêmes 
peines que l'excitation à la haine nationale ou 
raciale. On entend par acte de provocation ou 
d'excitation à l'intolérance religieuse, le fait 
pour une personne appartenant à une religion 
donnée d'attaquer toute autre religion, ou le 
fait de provoquer, chez des personnes apparte­
nant à une religion donnée, une attitude hostile 
envers des personnes d'une autre religion. 

La critique scientifique des religions prises 
dans leur ensemble et la critique des délits 
commis par des représentants des diffiérentes 
religions et par des ministres du culte ne 
peuvent être considérées comme des excitations 
à la haine religieuse. Dans les cas notoires, 
ces délits seront, au contraire, considérés 
comme une provocation et une excitation à 
l'intolérance religieuse s'ils sont commis par des 
représentants de l'Eglise. 

Art. 6. - Les infractions à la présente loi 
seront jugées en première instance par les 
tribunaux populaires de district. Elles seront 
jugées par le tribunal populaire national quand 
elles ressortissent à sa compétence. 
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'73; Biélorussie 102; Bolivie 7, 8; Brésil 141; Buenos-
Aires (Argentine) 13-17; Canada, p. 81; Caroline 
du Nord (Etats-Unis) I 17; Catamarca (Argentine) 
36, 38, 39, 42; Chili 13, 15, 16; Chine, p. 93; 
Connecticut (Etats-Unis) 1 10; Cordoba (Argentine) 
12, 15, 18; Cuba 27, 29; Danemark 78; Rép. Domini­
caine 6; Eire 40; Entre-Rios (Argentine) 24, 25; 
Ethiopie 23; Fribourg (Suisse) 3; Genève (Suisse) 3; 
Glaris (Suisse) 5; Grèce 4, 5, 6; Grisons (Suisse) 9; 
Guatemala 43, 44, 46; Haïti 12; Hesse (Allemagne) 
19; Honduras 32; Irak 7; Iran 10; Japon 34; Jujuy 
(Argentine) 25, 28; La Rioja (Argentine) 28-30; 
Liban 8; Lucerne (Suisse) 5; Massachusetts (Etats­
Unis) I 14; Mendoza (Argentine) 17, 19, 21; 
Mexique 16, 19; Neuchâtel (Suisse) 7; New Hamp­
shire (Etats-Unis) I 19; Nouvelle-Zélande, p. 349-
350; Nicaragua 110, 111; Norvège 99; Panama 
22; Portugal 8; Roumanie 11 ; Royaitme-U ni, p. 
390-391: Saint-Gall (Suisse) 30; Salta (Argentine) 
29, 30, 31; San-Juan (Argentine) 8-11; San-Luis (Ar­
gentine) 28-30; Santa-Fe (Argentine) 9, 11, 14; 
Santiago del Estero (Argentine) 20-22; Schaff­
house (Suisse) 8; Schwyz (Suisse) 5; Soleure 
(Suisse) 13; Syrie 8; Tessin (Suisse) 4; Thurgovie 
(Suisse) 9; Transjordanie 6; Tucuman (Argentine) 
31-33; Turquie 72; Ukraine 126; URSS 127; Unter­
wald-le-Bas (Suisse) 5; Unterwald-le-Haut (Suisse) 
6; Valais (Suisse) 4; Vaud (Suisse) 4; Venezuela 32; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 5; Yougoslavie 28; 
Zoug (Suisse) 8; Zurich (Suisse) 7. 

ARTS ET SCIENCES: Liberté; Protection; Encourage­
ment des: 

Afghanistan 22; Albanie 27; Argovie (Suisse) 91 ; 
Bolivie 163; Brésil 173, 175; Cuba 47; Equateur 187; 
Grisons (Suisse) 10; Guatemala 86, 87; Iran compl 18; 
Nicaragua 134; Philippines XIV 4; Portugal 17, 43; 
Schaffhouse (Suisse) 17; Tchécoslovaquie 118; 
Thurgovie (Suisse) 15; Valais (Suisse) 15; Yougo­
slavie 37; Zurich (Suisse) 21. 

ASILE: Droit d' (voir aussi ETRANGERS; EXTRADITION; 
DÉLITS POLITIQUES): 

Albanie 36; Biélorussie 104; Cuba 31; France, 
préambule; Guatemala 26; Haïti 30; Hesse (Alle­
magne) 7 ; Sa! vador 11 ; Ukraine 128 ; URSS 129; 
Yougoslavie 31 ; 

ASSISTANCE PUBLIQUE; 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 25, 30; Argovie 

(Suisse) 82; Bâle-Campagne (Suisse) 8, 37; Bâle­
Ville (Suisse) 16; Bavière (Allemagne) 168; Berne 
( Suisse) 91; Bolivie 130; Colombie 19; Danemark 
82; Rép. Dominicaine 6; Equateur 174, 188; Glaris 
(Suisse) 19; Guatemala 58, 82; Hesse (Allemagne) 
10; Islande 70; Liechtenstein 25; New-York (Etats­
Unis) XVII 1; Oklahoma (Etats-Unis) XXV 1; 
Pays-Bas 201; Royaume-Uni, p. 393; Saint-Gall 
( Suisse) 14; Schaffhouse ( Suisse) 55; Soleure 

(Suisse) 68; Unterwald-le-Bas (Suisse) 32; Unter­
wald-le-Haut (Suisse) 10 ; Uri (Suisse) 9; Zoug 
(Suisse) 7; Zurich (Suisse) 22; 

AssocIATION : Liberté d' : 

Albanie 18; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 16; Ap­
penzell Rh.-I. (Suisse) 2; Argentine 14; Argovie 
(Suisse) 18; Australie, p. 56; Bavière (Allemagne) 
114; Belgique 20; Berne (Suisse) 79; Biélorussie 101; 
Bolivie 6; Brésil 141; Canada, p. 80 ,· Caroline du 
Nord (Etats-Unis) I 25; Catamarca (Argentine) 10; 
Chili 10; Colombie 44; Cuba 37, 69; Danemark 85; 
Rép. Dominicaine 6, 103 ; Egypte 21 ; Eire 40; 
Equateur 187; Finlande 10; Fribourg (Suisse) 10; 
Glaris (Suisse) 10; Grèce 11; Guatemala 32; Haïti 26; 
Hesse (Allemagne) 15; Honduras 61; Hongrie, 
préambule; Irak 12; Iran compl 21 ; Islande 73; 
Japon 21; Liban 13; Liechtenstein 41; Lucerne 
(Suisse) 8; Luxembourg 26; Mexique 9, 27,123, 130; 
Neuchâtel (Suisse) 11; New-York (Etats-Unis) I 17; 
Nicaragua 126; Panama 40; Paraguay 19; Pays­
Bas 9; Pérou 27; Philippines III 6; Pologne 108; 
Portugal 8; Roumanie 5, 29; Royaume Uni, p. 393; 
Saint-Gall (Suisse) 28; San-Juan (Argentine) 20; 
Schaffhouse (Suisse) 12; Schwyz (Suisse) 12; Siam 
14; Soleure ( Suisse) 12; Suisse 56; Syrie 25; Tché­
coslovaquie 113, 114; Transjordanie 11; Turquie 70, 
79; Ukraine 125; URSS 126; Unterwald-le-Bas 
(Suisse) 12; Uri (Suisse) 29; Uruguay 38; Valais 
(Suisse) 10; Vatican 3; Vaud (Suisse) 8; Vene­
zuela 32; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 15; You­
goslavie 20, 27; Zoug (Suisse) 10; Zurich (Suisse) 3. 

ASSURANCES SOCIALES: 

Dispositions générales: 
Argovie (Suisse) 85, 86; Arizona (Etats-Unis) 

XVIII 7, 8; Bâle-Campagne (Suisse) 39; Bavière 
(Allemagne) 171; Biélorussie 95; Bolivie 122; Brésil 
157; Californie (Etats-Unis) XX 21; Canada, p. 82; 
Chine, p. 93; Costa-Rica 63; Cuba 45, 65; Rép. 
Dominicaine 6; Entre-Rios (Argentine) 42; Guate­
mala 63; Hesse (Allemagne) 35; Liechtenstein 20; 
Mexique 123; New-York (Etats-Unis) I 18; Nicara­
gua 104; Panama 93; Paraguay 14; Pérou 48; 
Pologne 102; Roumanie 21; Royaume-Uni, p. 393; 
Salta (Argentine) 40; San-Juan (Argentine) 31; 
Soleure ( Suisse) 71 ; Suisse 34 bis, quater, quinquies; 
Ukraine 119; URSS 120; Unterwald-le-Bas (Suisse) 
33; Uruguay 58; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 24; 
Yougoslavie 20. 

Accident: 
Bolivie 122; Brésil 157; Canada, p. 83; Costa­

Rica 63; Cuba 65 ; Guatemala 63; Mexique 123; 
Panama 93; Pologne 102; Roumanie 21 ; Suisse 34 
bis; Soleure (Suisse) 71; Uruguay 58. 

Chômage: 
Bolivie 122; Brésil 157; Canada, p. 82; Cuba 65; 

Hesse (Allemagne) 28; Nicaragua 105; Panama 93; 
Pérou 48; Pologne 102; Royaume-Uni, p. 393; 
Uruguay 58. 
Incapacité: 

Bolivie 122; Biélorussie 95; Brésil 157; Cali­
fornie (Etats-Unis) XX 21; Entre-Rios (Argentine) 
42; Hesse (Allemagne) 35; Liechtenstein 26; 
Mexique 123; Pérou 48; Pologne 102; San-Juan 
(Argentine) 31; Ukraine 119; URSS 120. 

Invalidité: 
Arizona (Etats-Unis) XVIII 8; Australie, p. 57; 

Bolivie 122; Brésil 157; Californie (Etats-Unis) XX 
21; Costa-Rica 63; Equateur 188; Guatemala 63; 
Nicaragua 105; Oklahoma (Etats-Unis) XXV 1; 
Royaume-Uni, p. 393; Suisse 34 quater; 
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Maladie: 
Argovie (Suisse) 85; Biélorussie 95; Bolivie 122; 

Brésil 157; Costa-Rica 63; Cuba 65; Entre-Rios 
(Argentine) 42; Guatemala 63; Hesse (Allemagne) 
35 ; Liechtenstein 26; Mexique 123; Nicaragua 105 ; 
Panama 93; Pérou 48; Pologne 102; Roumanie 21; 
Royaume-Uni, p. 393; San Juan (Argentine) 31; 
Soleure (Suisse) 71; Suisse 34 bis; Ukraine 119; 
URSS 120; Uruguay 58; Wurtemberg-Bade (Alle­
magne) 24. 

Ma ladies professionnelles: 
Cuba 65; Mexique 123; Panama 93. 

Maternité: 
Bolivie 122; Brésil 157, 164; Costa-Rica 63; Entre­

Rios (Argentine) 42; Hesse (Allemagne) 35; Panama 
71, 93; San-Juan (Argentine) 31; Suisse 34 quinquies. 

Mo.ri: 
Bolivie 122; Brésil 157; Costa-Rica 63; Cuba 65 ; 

Entre-Rios (Argentine) 42; Guatemala 63; Mexique 
123; Pérou 48; Soleure (Suisse) 71. 

Survivants: 
Arizona (Etats-Unis) XVIII 8; Californie (Etats­

Unis) XX 21; Eire 45; Entre-Rios (Argentine) 42; 
Panama 93; Royaume-Uni, p. 393; San-Juan (Argen· 
tine 31 ; Suisse 34 quater; Uruguay 58 ; 

Vieillesse: 
Australie, p. 57; Biélorussie 95; Bolivie 122; Brésil 

157; Costa-Rica 63; Cuba 65; Eire 45; Entre-Rios 
(Argentine) 42; Guatemala 63; Hesse (Allemagne) 
35; Liechtenstein 26; Nicaragua 105; Oklahoma 
(Etats-Unis) XXV 1; Panama 93; Pérou 48; 
Royaume-Uni, p. 393; San-Juan (Argentine) 31; 
Suisse 34 quater; Ukraine 119; URSS 120; Uruguay 
58; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 24. 

AUTEUR: Droits d' (voir PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE). 

B 

BANNISSEMENT, EXPULSION : 
Albanie 19; Arkansas (Etats-Unis) II 21; Bolivie 

35; Brésil 141; Cuba 30; Egypte 7; Equateur 188; 
Georgie (Etats-Unis) I 7; Illinois (Etats-Unis) II 
11; Irak 7; Iran compl 14; Kansas (Etats-Unis) déci 
12; Maryland (Etats-Unis) déci 23; Mexique 5, 33; 
Ohio (Etats-Unis) 12; Oklahoma (Etats-Unis) I 29; 
Panama 30; Pérou 68; Suède 16; Syrie 11; Ten-. 
nessee (Etats-Unis) I 8; Texas (Etats-Unis) I 20; 
Vermont (Etats-Unis) I 21; Yougoslavie 28. 

C 
CAUTIONNEMENT EXCESSIF: Interdiction du: 

Alabama (Etats-Unis) I 16; Arizona (Etats-Unis) 
II 15; Arkansas (Etats-Unis) II 9; Buenos-Aires 
(Argentine) 18; Californie (Etats-Unis) I 6; 
Caroline du Nord (Etats-Unis) I 14; Caroline du 
Sud (Etats-Unis) I 19, 20; Colorado (Etats-Unis) 
Il 19; Connecticut (Etats-Unis) I 13; Dakota du 
Nord (Etats-Unis) I 6; Dakota du Sud (Etats­
Unis) VI 8, 23; Delaware (Etats-Unis) I 11; 
Etats-Unis VIIIe amend; Floride (Etats-Unis) déc! 
8, 9; Georgie (Etats-Unis) I 9; Idaho (Etats­
Unis) I 6; Illinois (Etats-Unis) II 7 · Indiana 
(Etats-Unis) I 16; Iowa (Etats-Unis) I 17· 
Kansas (Etats-Unis) déci 9; Kentucky (Etats~ 
Unis) 16; Louisiane (Etats-Unis) I 12· Libéria 
I 10, 20; M~ine (Etats-Unis) I 10; 'Maryland 
(Etats-U1;1s) decl 25; Massachusetts (Etats-Unis) I 
26; Michigan (Etats-Unis} II 15; Minnesota (Etats­
Unis) I 5 ;_ Mississippi (Etats-Unis) III 29; Missouri 
(Etats-Ums) I 20; _Montana (Etats-Unis) III 20; 
Nebraska (Etats-Ums) I 9; Nevada (Etats-Unis) 

478 

I 6; New Hampshire (Etats-Unis) I 33; New 
Jersey (Etats-Unis) I 15; New Mexico (Etats-Unis) 
II 13; New-York (Etats-Unis) I 5; Ohio (Etats­
Unis) I 9; Oklahoma (Etats-Unis) Il 8, 9; Oregon 
(Etats-Unis) I 14, 16; Pennsylvanie (Etats-Unis) 
I 13, 14; Philippines III 16; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Rhode Island (Etats-Unis) I 8, 9; Salta 
(Argentine) 33; Tennessee (Etats-Unis) I 15, 16; 
Texas (Etats-Unis) I 11, 13; Utah (Etats-Unis) 
I 8, 9; Virginie (Etats-Unis) I 9; Virginie de 
l'Ouest (Etats-Unis) III 5; Washington (Etats-Unis) 
I 14, 20; Wisconsin (Etats-Unis) I 6, 8; Wyoming 
(Etats-Unis) I 14. 

CENSURE (voir aussi PRESSE: Liberté de la): 

Argentine 14; Australie, p. 56; Bavière (Allemagne) 
111; Belgique 18; Berne (Suisse) 77; Bolivie 35; Bré­
sil 141; Chili 10; Costa-Rica 37; Cuba 33; Danemark 
84; Rép. Dominicaine 6; Egypte 15; Genève (Suisse) 
8; Grèce 14; Guatemala 36; Hesse (Allemagne) 11; 
Honduras 59; Iran compl 20; Islande 72; Japon 21; 
Liechtenstein 40; Luxembourg 24; Mexique 7; 
Nicaragua 130; Panama 38; Paraguay 19; Pérou 
65; Pologne 105; Roumanie 25; Royaume-Uni, p. 
392; Salvador 29; Syrie 18; Tchécoslovaquie 113; 
Transjordanie 13; Turquie 77; Uruguay 28. 

COMMERCE ET INDUSTRIE: Liberté du; Protection du: 

Afghanistan 12; Appenzell Rh.-E (Suisse) 15, 30; 
Appenzell Rh.-I. (Suisse) 2; Argentine 14; Argovie 
(Suisse) 21; Australie, p. SS; Bavière (Allemagne) 
153; Berne (Suisse) 81; Bolivie 6, 108; Brésil 146; 
Buenos-Aires (Argentine) 24; Catamarca (Argentine) 
10; Chili 10; Colombie 32, 39; Danemark 81 ; Equa­
teur 187; Fribourg (Suisse) 11; Glaris (Suisse) 
12, 21; Grisons (Suisse) 10; Guatemala 88, 97; 
Haïti 18; Hesse (Allemagne) 38, 39; Hon­
duras 62; Islande 69; Jujuy (Argentine) 15; 
La Rioja (Argentine) 18, 21; Liechtenstein 36; 
Lucerne (Suisse) 10; Mendoza (Argentine) 33; 
Mexique 4, 28; Nicaragua 62; Norvège 101; Para­
guay 19; Pérou 16, 40; Philippines XIII 1, 6; Portu­
gal 8; Saint-Gall (Suisse) 15, 27; Salta (Argentine) 
19; Salvador 34; Schaffhouse (Suisse) 17, 56; Schwyz 
(Suisse) 14; Soleure (Suisse) 12; Suisse 31; Thur­
govie (Suisse) 15, 27; Unterwald-le-Bas (Suisse) 10, 
33; Unterwald-le-Haut (Suisse) 5; Uri (Suisse) 29, 
42, 44; Uruguay 35; Valais (Suisse) 10, 15; Vaud 
(Suisse) 9; Venezuela 32; Yougoslavie 14; Zoug 
(Suisse) 13; Zurich (Suisse) 21. 

CONGÉS PAYÉS: 

Albanie 11; Bavière (Allemagne) 174; Biélorussie 
94; Bolivie 122; Brésil 157; Costa-Rica 54; Cuba 67; 
Rép. Dominicaine 6; Equateur 185; Guatemala 58; 
Hesse (Allemagne) 32, 34; Nicaragua 100; Panama 
69; Ukraine 118: URSS 119; Venezuela 32; W ur­
temberg-Bade (Allemagne) 21, 22; Yougoslavie 20. 

CoNSCIENCE: Liberté de: 
Albanie 16; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 6; Argovie 

(Suisse) 21; Arizona (Etats-Unis) II 12; Arkansas 
(Etats-Unis) II 24; Bâle-Ville (Suisse) 18; Bavière 
(Allemagne) 107; Berne (Suisse) 83; Biélorussie 99; 
Brésil 141; Californie (Etats-Unis) I 4; Caroline 
du Nord (Etats-Unis) I 26; Chili 10; Colorado 
(Etats-Unis) II 4; Dakota du Nord (Etats-Unis) I 4; 
Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 3; Rép. Dominicaine 
6; Egypte 12; Eire 44; Entre-Rios (Argentine) 7; 
Equateur 168; Georgie (Etats-Unis) I 13; Glaris 
(Suisse) 6; Grisons (Suisse) 11; Hesse (Alle­
magne) 9; Illinois (Etats-Unis) Il 3; Indiana (Etats­
Unis) I 2; Irak 13, déc! II 15; Japon 19; Kansas 
(Etats-Unis) déci 7; Kentucky (Etats-Unis) 1 5 · 
Libéria I 3; Liechtenstein 37; Lucerne (Suisse) 2; 
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Maine (Etats-Unis) I 3; Massachusetts (Etats-Unis) 
I 2; Michigan (Etats-Unis) II 3; Minnesota (Etats­
Unis I 16, 17; Missouri (Etats-Unis) I 5; Montana 
(Etats-Unis) III 4; Nebraska (Etats-Unis) I 4; 
Nevada (Etats-Unis) I 4; New Hampshire (Etats­
Unis) I 5; New Jersey (Etats-Unis) I 3; New 
Mexico (Etats-Unis) Il 11; New-York (Etats-Unis) 
I 3; Nicaragua 135; Ohio (Etats-Unis) I 7; 
Oregon (Etats-Unis) I 2; Pennsylvanie (Etats-Unis) 
I 3; Pérou 59; Pologne 11; Rhode Island (Etats­
Unis) I 3; Roumanie 5, 22; Royaume-Uni, P: 392-393; 
Saint-Gal! (Suisse) 22; Schaffhouse (Smsse) 10; 
Soleure (Suisse) 12; Suède 16; Suisse 27, 49; Syrie 
15 · Tchécoslovaquie 121; Tennessee (Etats-Unis) I 
3;' Texas (Etats-Unis) I 5; Turquie 70; Ukraine 
123; URSS 124; Unterwald-le-Bas (Suisse) 3; 
Unterwald-le-Haut (Suisse) 3; Uri (Suisse) 2; Utah 
(Etats-Unis) I 1, 4; Valais (Suisse) 2; Vermont 
(Etats-Unis) I 3; Virginie (Etats-Unis) I 16; 
Washington (Etats-Unis) I 11; Wisconsin (Etats­
Unis) I 18; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 10; 
Yougoslavie 25. 

COOPÉRATIVES: 
Albanie 5, 6, 8; Biélorussie 7, 101 ; Bolivie 123; 

Costa-Rica 58; Cuba 75; Guatemala 66, 94, 100; 
Haïti 26; Mexique 28, 123; Panama 95; Pérou 
48; Portugal 41; Saint-Gall (Suisse) 15; Ukraine 
7, 125; URSS 7, 126; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 
25; Yougoslavie 17. 

CORRESPONDANCE: Secret de la: 
Afghanistan 109; Albanie 21; Argentine 18; 

Bavière (Allemagne) 112; Belgique 22; Biélorussie 
103; Bolivie 15; Brésil 141; Buenos-Aires (Argentine) 
20; Catamarca (Argentine) 24; Chili 10; Colombie 
38; C6rdoba (Argentine) 11; Costa-Rica 31, 32; 
Cuba 32; Danemark 79; Rép. Dominicaine 6; Egypte 
11 ; Equateur 187; Ethiopie 26; Finlande 12; Grèce 
20; Guatemala 35; Haïti 28; Hesse (Allemagne) 12; 
Honduras 51; Irak 15; Iran compl 22, 23; Islande 66; 
Japon 21; Jujuy (Argentine) 32; La Rioja (Argen­
tine) 33; Liechtenstein 32; Luxembourg 28; Men­
doza (Argentine) 15; Mexique 25; Nicaragua 
131 ; Panama 29; Paraguay 27; Pays-Bas 166; Pérou 
66; Philippines III 5 ; Pologne 106; Portugal 8; Rou­
manie 27; Salta (Argentine) 25; San-Luis (Argen­
tine) 24; Santa-Fe (Argentine) 18; Santiago del 
Estero (Argentine) 14; Suisse 36; Syrie 18; Tchéco­
slovaquie 116; Transjordanie 13; Turquie 81; Ukraine 
127; URSS 128; Uruguay 27; Venezuela 32; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 7; Yougoslavie 30. 

D 
DÉLITS POLITIQUES : 

Alabama (Etats-Unis) I 18; Albanie 32; Argen­
tine 18; Arizona (Etats-Unis) II 28; Arkansas 
(Etats-Unis) II 14; Biélorussie 108; Californie 
(Etats-Unis) I 20; Caroline du Sud (Etats-Unis) I 
22; Colorado (Etats-Unis) II 9; Costa-Rica 36; 
Cuba 25, 26; Dakota du Nord (Etats-Unis) 
I 19; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 25; 
Etats-Unis III 3; Floride (Etats-Unis) déci 23; 
France, préambule; Fribourg (Suisse) 8; Georgie 
(Etats-Unis) II 2; Grèce 6, 18; Guatemala 26, 92; 
Haïti 20; Indiana (Etats-Unis) I 28; Iowa (Etats­
Unis) I 16; Kansas (Etats-Unis) déci 13; Kentucky 
(Etats~Unis) 20; La Rioja (Argentine) 27; Luxem­
bourg 18; Maine (Etats-Unis) I 12; Mexique 15, 22; 
Michigan (Etats-Unis) II 21; Minnesota (Etats-Unis) 
I 9; Mississippi (Etats-Unis) III 10; Missouri 
(Etats-Unis) I 30; Montana (Etats-Unis) III 9; 
Nebraska (Etats-Unis) I 14; Nevada (Etats-Unis) 
I 19; New Jersey (Etats-Unis) I 14; New Mexico 
(Etats-Unis) · II 16; Oklahoma (Etats-Unis) II 

16; Oregon (Etats-Unis) I 24; Panama 23; Paraguay 
25; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 18; Santa-Fe (Ar­
gentine) 13; Suisse 65; Texas (Etats-Unis) I 22; 
Ukraine 132; URSS 133; Utah (Etats-Unis) I 19; 
Venezuela 32; Washington (Etats-Unis) I 27; Wis­
consin (Etats-Unis) I 10; Wyoming (Etats-Unis) I 
26; Yougoslavie 34. 

DÉMOCRATIE: Défense de la: 
Albanie 34; Bavière (Allemagne) 15, 184; Brésil 

141; Cuba 37; Rép. Dominicaine 103; Hesse (Alle­
magne) 158; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 104; 
Yougoslavie 43. 

DETTE : Emprisonnement pour : 
Alabama (Etats-Unis) I 20; Arizona (Etats-Unis) 

II 18; Arkansas (Etats-Unis) II 16; Brésil 141; 
Buenos-Aires (Argentine) 29; Californie (Etats­
Unis) I 15; Caroline du Nord (Etats-Unis) I 16; 
Caroline du Sud (Etats-Unis) I 24; Catamarca (Ar­
gentine) 34; Colombie 23; Colorado (Etats-Unis) 
II 12; Corrientes (Argentine) 18; Costa-Rica 44; 
Dakota du Nord (Etats-Unis) I 15; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 15; Rép. Dominicaine 6; Equateur 
187; Floride (Etats-Unis) déci 16; Georgie (Etats­
Unis) I 21; Guatemala 43; Honduras 38; Idaho 
(Etats-Unis) I 15; Illinois (Etats-Unis) II 12; In­
diana (Etats-Unis) I 22; Iowa (Etats-Unis) I 19; 
Jujuy (Argentine) 30; Kansas (Etats-Unis) décl 16; 
Kentucky (Etats-Unis) 18; La Rioja (Argentine) 
25; Mendoza (Argentine) 27; Mexique 17; Michigan 
(Etats-Unis) II 20; Minnesota (Etats-Unis) I 12; 
Mississippi (Etats-Unis) III 30; Missouri (Etats­
Unis) I 11; Montana (Etats-Unis) III 12; Nebraska 
(Etats-Unis) I 20; Nevada (Etats-Unis) I 14; New 
Jersey (Etats-Unis) I 17; New Mexico (Etats-Unis) 
II 21; Nicaragua 117; Ohio (Etats-Unis) I 15; 
Oklahoma (Etats-Unis) II 13; Oregon (Etats-Unis) 
I 19; Panama 22; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 16.; 
Pérou 58; Philippines III 12; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Portugal 8; Rhode Island (Etats-Unis) 
I 11; San-Juan (Argentine) 12; Suisse 59; Tennessee 
(Etats-Unis) I 18; Texas (Etats-Unis) I 18; Uruguay 
51; Utah (Etats-Unis) I 16; Venezula 32; Washing­
ton (Etats-Unis) I 17; Wisconsin (Etats-Unis) I 16; 
Wyoming (Etats-Unis) I 5. 

DISCRIMINATION: Femmes (voir FEMMES); Langue 
(voir LANGUE) ; Naissance, origine · (voir EGA­
LITÉ DEVANT LA LOI); Nationalité (voir MINO­
RITÉS). 

Raciale: 
Albanie 13; Arizona (Etats-Unis) XX 7; Arkansas 

(Etats-Unis) II 3; Bavière (Allemagne) 7; Biélo­
russie 98; Canada, p. 81; Chine, p. 93; Cuba 20; 
Egypte 3; Equateur 168; Etats-Unis XVe amend; 
France, préambule; Guatemala 21; Hesse (Allema­
gne) 1; Inde 298; Irak 6; Japon 14; Nevada (Etats­
Unis) XXVIII 1; New-York (Etats-Unis) I 11; 
Nicaragua 107; Oklahoma (Etats-Unis) I 6; Panama 
21, 80; Pologne 95 ; Syrie 6; Tchécoslovaquie 128; 
Transjordanie 5; Turquie 88; Ukraine 122; URSS 
123; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 10; Wyoming 
(Etats-Unis) I 3; Yougoslavie 21, 23. 

Religieuse: 
Alabama (Etats-Unis) I 3; Albanie 13; Arizona 

(Etats-Unis) II 12, XX 1; Arkansas (Etats-Unis) 
II 24, 26; Bavière (Allemagne) 107; Brésil 141; Cali­
fornie (Etats-Unis) I 4; Canada, p. 81; Colorado 
(Etats-Unis) II 4; Connecticut (Etats-Unis) I 3; 
Danemark 77; Dakota du Nord (Etats-Unis) I 4; 
Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 3; Delaware (Etats­
Unis) I 1, 2; Egypte 3; Eire 44; Equateur 168; 
Etats-Unis VI; Finlande 9; Floride (Etats-Unis) déci 
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5, 6; France, préambule; Georgie (Etats-Unis) I 13; 
Guatemala 21; Hesse (Allemagne) 1; Idaho (Etats­
Unis) I 4, XXI 19; Illinois (Etats-Unis) II 3; Inde 
298; Indiana (Etats-Unis) I 4, 5; Iowa (Etats-Unis) 
I 4; Irak 6, 18; Islande 64; Japon 14; Kansas (Etats­
Unis) décl 7; Kentucky (Etats-Unis) 5; Louisiane 
(Etats-Unis) I 4; Libéria I 3; Liechtenstein 39; 
Maine (Etats-Unis) I 3; Maryland (Etats-Unis) décl 
36, 37; Massachusetts (Etats-Unis) I 2; Michigan 
(Etats-Unis) Il 3; Minnesota (Etats-Unis) I 17; 
Mississippi (Etats-Unis) III 18; Missouri (Etats­
Unis) I 5; Montana (Etats-Unis) III 4, ord 1; Ne­
braska (Etats-Unis) I 4; Nevada (Etats-Unis) I 4; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 5; New Jersey 
(Etats-Unis) I 4; New Mexico (Etats-Unis) Il 11; 
New-York (Etats-Unis) I 11; Ohio (Etats-Unis) 
I 7; Oklahoma (Etats-Unis) I 2; Oregon (Etats­
Unis) I 4, 6; Panama 21; Pays-Bas 176; Pennsyl­
vanie (Etats-Unis) I 4; Philippines III 7; Pologne 
95, 111; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; Rhode Island 
(Etats-Unis) I 3; Roumanie 7; Syrie 6; Tchécoslo­
vaquie 128; Tennessee (Etats-Unis) I 4; Texas 
(Etats-Unis) I 4, 5; Transjordanie 5; Turquie 75, 
88; Utah (Etats-Unis) I 4, III ord; Vermont 
(Etats-Unis) I 3; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) 
III 11; Washington (Etats-Unis) I 11; Wisconsin 
(Etats-Unis) I 19; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 
10; Wyoming (Etats-Unis) I 18; Yougoslavie 21, 23. 

DOMICILE: Inviolabilité du ( voir aussi PERQUISI-
TIONS ET SAISIES) ; 

Afghanistan 16; Alabama (Etats-Unis) I 5; Al­
banie 20; Appenzell Rh.-E. ( Suisse) 11; Appenzell 
Rh. -1. (Suisse) 2 ; Arizona (Etats-Unis) II 8 ; Argen­
tine 18; Argovie (Suisse) 20; Arkansas (Etats-Unis) 
II 15; Bâle-Campagne ( Suisse) 7; Bavière (Allema­
gne) 106; Belgique 10; Berne (Suisse) 76; Biélo­
russie 103 ; Bolivie 16; Brésil 14; Buenos-Aires 
(Argentine) 21; Californie (Etats-Unis) I 19; 
Caroline du Sud (Etats-Unis) I 16; Catamarca 
(Argentine) 21, 22; Chili 10; Colombie 23; Colorado 
(Etats-Unis) II 7; Connecticut (Etats-Unis) I 8; 
C6rdoba (Argentine) 19; Corrientes (Argentine) 12; 
Costa-Rica 30; Cuba 34; Dakota du Nord (Etats­
Unis) I 18; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 11; 
Delaware (Etats-Unis) I 6; Danemark 79; Rép. 
Dominicaine 6; Egypte 8; Eire 40; Equateur 187; 
Etats-Unis IVe amend; Ethiopie 25; Finlande 11; 
Floride (Etats-Unis) décl 22; Fribourg (Suisse) 4; 
Genève (Suisse) 4; Georgie (Etats-Unis) I 16; Grèce 
12; Grisons (Suisse) 9; Guatemala 37; Haïti 14; 
Hesse (Allemagne) 8; Honduras 48, 50; Idaho 
(Etats-Unis) I 17; Illinois (Etats-Unis) II 6; 
Indiana (Etats-Unis) I 11; Iowa (Etats-Unis) I 8; 
Irak 8; Iran compl 13; Islande 66; Japon 35; Jujuy 
(Argentine) 31; Kansas (Etats-Unis) décl 15; Ken­
tucky (Etats-Unis) 15; La Rioja (Argentine) 32; 
Liban 14; Liechtenstein 32; Louisiane (Etats-Unis) 
I 7; Lucerne ( Suisse) 5; Luxembourg 15; Mendoza 
(Argentine) 14; Mexique 16; Michigan (Etats-Unis) 
II 10; Mississippi (Etats-Unis) III 23; Missouri 
(Etats-Unis) I 15; Monaco 8; Montana (Etats-Unis) 
III 7; Nebraska (Etats-Unis) I 7; Neuchâtel 
(Suisse) 7; Nevada (Etats-Unis) I 18; New Jersey 
(Etats-Unis) I 6; New Mexico (Etats-Unis) II 10; 
New-York (Etats-Unis) I 12; Nicaragua 123; 
Norvège 102; Ohio (Etats-Unis) I 14; Oklahoma 
(Etats-Unis) II 30; Oregon (Etats-Unis) I 9; 
Panama 26; Paraguay 27; Pays-Bas 165; Pennsyl­
vanie (Etats-Unis) I 8; Pérou 61; Philippines III 
3; Pologne 100; Portugal 8; Rhode Island (Etats­
Unis) I 6; Roumanie 13; Royaume-Uni, p. 390; 
Saint-Gall ( Suisse) 30; Salta (Argentine) 24; Sal­
vador 21; San-Juan (Argentine) 15; San-Luis (Ar­
gentine) 24; Santa-Fe (Argentine) 18; Santiago del 
Estero (Argentine) 13 ; Schaffhouse (Suisse) 20; 
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Schwyz (Suisse) 5; Soleure (Suisse) 14; Suède 16; 
Syrie 12; Tennessee (Etats-Unis) I 7; Texas (Etats­
Unis) I 9; Thurgovie ( Suisse) 10; Transjordanie 6; 
Tucuman (Argentine) 30; Turquie 76; Ukraine 127; 
URSS 128; Unterwald-le-Bas (Suisse) 5; Unter­
wald-le-Haut (Suisse) 6; Uri (Suisse) 29; Uruguay 
11; Utah (Etats-Unis) I 14; Valais (Suisse) 4; 
Vaud (Suisse) 5; Venezuela 32; Vermont (Etats­
Unis) I 11; Virginie (Etats-Unis) I 10; Virginie de 
l'Ouest (Etats-Unis) III 6; Washington (Etats­
Unis) I 7; Wisconsin (Etats-Unis) I 11; Wurtem­
berg-Bade (Allemagne) 6; Wyoming (Etats-Unis) 
I 4 ; Yougoslavie 29 ; Zoug (Suisse) 9 ; Zurich 
(Suisse) 8. 

DROIT ÉLECTORAL : 

Alabama (Etats-Unis) I 33; Albanie 14; Arizona 
(Etats-Unis) II 21; Australie, p. 56-57; Bavière 
(Allemagne) 15; Biélorussie 109-118; Canada, p. 81; 
Caroline du Nord (Etats-Unis) I 10, 22; Caroline du 
Sud (Etats-Unis) I 9, 10; Colorado (Etats-Unis) Il 
5; Corrientes (Argentine) 25; Dakota du Sud (Etats­
Unis) VI 19; Delaware (Etats-Unis) I 3; Equateur 
188; Etats-Unis XVe amend, XIXe amend; Guate­
mala 33; Idaho (Etats-Unis) I 19; Illinois (Etats­
Unis) II 18; Japon 15; Kentucky (Etats-Unis) 6; 
Libéria I 11; Maryland (Etats-Unis) déci 7; Massa­
chusetts (Etats-Unis) I 9; Minnesota (Etats-Unis) 
I 17· Missouri (Etats-Unis) I 25; Montana (Etats­
Unis) III 5; Nebraska (Etats-Unis) I 22; New 
Hampshire (Etats-Unis) I 11; New Mexico (Etats­
Unis) II 8; Nouvelle-Zélande, p. 350; Oklahoma 
(Etats-Unis) II 4; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 
5; Tennessee (Etats-Unis) I 5; Ukraine 133-142; 
URSS 134-142; Utah (Etats-Unis) I 17; Venezuela 
32; Vermont (Etats-Unis) I 8; Virginie (Etats­
Unis) I 6; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 11; 
Washington (Etats-Unis) I 19; Wyoming (Etats­
Unis) I 27; Yougoslavie 23; Zurich (Suisse) 16. 

E 
EDUCATION: Dispositions générales: Liberté d'en­

seignement et de recherche' : 
Argentine 14; Belgique 17; Berne (Suisse) 87; 

Bolivie 6; Buenos-Aires (Argentine) 31, 191; Cata­
marca (Argentine) 7; Chili 10; Chine, p. 93-94; 
Colombie 41; Costa-Rica 68; Cuba 51; Rép. Domini­
caine 6; Egypte 17; Entre-Rios (Argentine) 203; 
Equateur 171; Fribourg (Suisse) 18; Genève (Suisse) 
11; Guatemala 85; Haïti 23; Hesse (Allemagne) 56; 
Honduras 60; Hongrie, préambule; Japon 23; 
Jujuy (Argentine) 12; La Rioja (Argentine) 
21 ; Liban 10; Luxembourg 23; Mexique 3; N euchâ­
tel (Suisse) 15; Panama 79; Paraguay 19; Pays-Bas 
200; Pérou 80; Pologne 117; Portugal 8; Roumanie 
5; Salta (Argentine) 20; San-Luis (Argentine) 24; 
Santiago del Estero (Argentine) 9; Siam 14; 
Tchécoslovaquie 118, 119; Turquie 80; Uruguay 59; 
Valais (Suisse) 13; Vaud (Suisse) 16; Venezuela 32; 
Zurich (Suisse) 63. 

Droit à l'éducation: 
Biélorussie 96; Brésil 166; France, préambule; 

Paraguay 19; Ukraine 120; URSS 121 ; Wurtemberg­
Bade (Allemagne) 35. 

Obligatoire: 
Afghanistan 20; Albanie 28; Appenzell Rh.-E. 

(Suisse) 27; Appenzell Rh.-1. (Suisse) 12; Argovie 
( Suisse) 63; Bâle-Ville ( Suisse) 12; Bavière (Alle­
magne) 129; Biélorussie 96; Bolivie 154; Brésil 168; 
Buenos-Aires (Argentine) 190; Canada, p. 83; Cata-

1 Pour les dispositions relatives à l'éducation qui figurent 
dans les constitutions des 48 Etats des Etats-Unis d' Améri­
que, voir l'étude à la page 246. 
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marca (Argentine) 227 ; Chili 10; C6rdoba ( Argen­
tine) 83; Corrientes (Argentine) 171; Costa-Rica 
67 ; Rép. Dominicaine 6 ; Egypte 19 ; Entre-Rios 
(Argentine) 203; Equateur 171; Finlande 80; Glaris 
(Suisse) 18; Grèce 16; Guatemala 81; Hesse (Alle­
magne) 56; Honduras 60; Iran compl 19; Japon 26; 
Jujuy (Argentine) 137; La Rioja (Argentine) 127; 
Liechtenstein 16; Luxembourg 23; Mendoza ( Argen­
tine) 212; Mexique 3; Neuchâtel (Suisse) 77; Ni­
caragua 88; Panama 78; Paraguay 10; Pérou 72; 
Pologne 118; Portugal 42; Roumanie 24; Saint-Gall 
(Suisse) 5; Salta (Argentine) 189; San-Juan (Ar­
gentine) 154; San-Luis (Argentine) 175; Santa-Fe 
(Argentine) 134; Santiago del Estero (Argentine) 
145; Schaffhouse (Suisse) 47; Schwyz (Suisse) 9; 
Suisse 27; Syrie 21; Tucuman (Argentine) 141; 
Turquie 87; Ukraine 120; URSS 121; Uruguay 61; 
Valais (Suisse) 13; Vaud (Suisse) 18; Venezuela 
32; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 37; Yougoslavie 
38; Zurich (Suisse) 62. 

Physique: 
Albanie 26; Guatemala 80; Panama 91 ; Portugal 

43 ; Uruguay 62; Yougoslavie 36. 

Primaire: 
Afghanistan 20; Albanie 28; Appenzell Rh.-E 

(Suisse) 27; Appenzell Rh.-1 (Suisse) 12; Arabie 
saoudite 25; Argovie (Suisse) 63; Bâle-Ville (Suisse) 
12; Bavière (Allemagne) 129; Berne (Suisse) 87; 
Biélorussie 96; Bolivie 154, 158; Brésil 168; Chili 10; 
Colombie 41; C6rdoba (Argentine) 83; Costa-Rica 67; 
Cuba 48; Rép. Dominicaine 6; Egypte 19; Eire 42; 
Entre-Rios (Argentine) 201, 202; Equateur 171; Fin­
lande 79, 80; Fribourg (Suisse) 19; Genève (Suisse) 
135, 136; Glaris (Suisse) 8; Grèce 16; Grisons 
(Suisse) 41 ; Honduras 60; Irak déci 8; La Rioja (Ar­
gentine) 127; Liechtenstein 16; Luxembourg 23; 
Mexique 3; Neuchâtel (Suisse) 76, 78; Nicaragua 88; 
Panama 78; Paraguay 10; Pays-Bas 200; Pérou 72; 
Philippines XIV 5; Pologne 94, 118; Portugal 43; 
Roumanie 24; Salta (Argentine) 189; San-Juan (Ar­
gentine) 154; Santiago del Estero (Argentine) 144; 
Saint-Gall (Suisse) 5, 6; Schaffhouse (Suisse) 47; 
Sch:"yz (Suisse) 9; Soleure (Suisse) 47; Suisse 27; 
Syne 21; Thurgovie (Suisse) 24; Turquie 87; 
Ukraine 120; URSS 121; Unterwald-le-Bas (Suisse) 
31; Unterwald-le-Haut (Suisse) 8; Uri (Suisse) 5; 
Uruguay 61; Valais (Suisse) 13; Vaud (Suisse) 18; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 37; Yougoslavie 38 · 
Zoug (Suisse) 4. ' 

Privée: 
Albanie 28; Argovie (Suisse) 63; Bâle-Ville 

(Suisse) 15; Bavière (Allemagne) 134; Bolivie 156· 
Brésil _168; Colombie. 41; Entre-Rios (Argentine) 
204; Fu_ilande 82; Grece 16; Guatemala 81; Jujuy 
(Argentme) 137; Liechtenstein 16; Mexique 3 · 
Panama 79, 80, 81; Pays-Bas 200; Pologne 117 '. 
Por~ugal 43, 44; Saint-Gall (Suisse) 5; Salta (Ar: 
gentme) 189; Tchécoslovaquie 120; Tessin (Suisse) 
7; Unterwald-le-Bas (Suisse) 31; Unterwald-le-Haut 
(Suisse) 8 ; Uri (Suisse) 6 ; Uruguay 60 ; Valais 
(Suisse) 13; Yougoslavie 38; Zoug (Suisse) 4. 

Professionnelle, technique: 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 27; Argovie (Suisse) 88 · 

Bâl1;-Campagne (Suisse) 35; Bâle-Ville (Suisse) 12; 
Bavière (Allemagne) 129, 164; Biélorussie 96; Brésil 
168; Costa-Rica 61; Cuba 49, 50, 51; Rép. Domini­
caine 6; Equateur 173; Finlande 78, 81 · France 
préambule; Genève (Suisse) 135; Liechte~stein 17: 
Mendoza (Argentine) 211; Nicaragua 90, 91; Pana: 
ma 89; Paraguay 10; Pérou 76, 77; Philippines XIV 
5; Portugal 43; Saint-Gall (Suisse) 15; Santiago 

del Estero (Argentine) 145; Soleure (Suisse) 50; 
Ukraine 120; URSS 121; Unterwald-le-Bas (Suisse) 
33; Uri (Suisse) 7; Uruguay 62; Valais (Suisse) 15; 
Vaud (Suisse) 17; Venezuela 32; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 37. 

Publique, gratuite: 
Afghanistan 22; Albanie 28; Appenzell Rh.-E. 

(Suisse) 27; Appenzell Rh.-1 (Suisse) 12; Arabie 
saoudite 25; Argovie (Suisse) 63; Australie, p. 57; 
Bâle-Campagne (Suisse) 35; Bâle-Ville (Suisse) 
12; Bavière (Allemagne) 129; Belgique 17; Berne 
(Suisse) 87; Biélorussie 96; Bolivie 154; Buenos­
Aires (Argentine) 190; Brésil 167, 168; Catamarca 
(Argentine) 226; Chili 10; Colombie 41; Corrientes 
(Argentine) 171; Costa-Rica 67; Cuba 48, 49, 51, 52; 
Danemark 83; Rép. Dominicaine 6; Egypte 18, 19; 
Eire 42; Entre-Rios (Argentine) 201-205; Equateur 
171; Finlande 79; France, préambule; Fribourg 
(Suisse) 17; Genève (Suisse) 135, 136; Glaris 
(Suisse) 18; Grèce 16; Grisons (Suisse) 41 ; Guate­
mala 81; Haïti 23; Hesse (Allemagne) 59; Hon­
duras 60; Irak 16; Iran compl 19; Islande 71, Jujuy 
(Argentine) 137; La Rioja (Argentine) 127; Liban 
10; Liechtenstein 15, 16; Lucerne (Suisse) 3; Luxem­
bourg 23; Mendoza (Argentine) 211; Mexique 3; 
Neuchâtel (Suisse) 74, 78; Nicaragua 86, 88; Panama 
61, 78; Paraguay 10; Pays-Bas 200; Pérou 72, 75; 
Philippines XIV S; Pologne 117, 119; Portugal 43; 
Roumanie 24; Saint-Gall (Suisse) 2, S; Salta (Ar­
gentine) 188; San-Juan (Argentine) 154; San-Luis 
(Argentine) 175; Santa-Fe (Argentine) 134; San­
tiago del Estero (Argentine) 145, 152; Schaffhouse 
(Suisse) 47; Schwyz (Suisse) 9; Soleure (Suisse) 
47; Smsse 27; Syrie 19, 21, 22; Transjordanie 14; 
Tucuman (Argentine) 141; Turquie 87; Ukraine 120; 
URSS 121; Unterwald-le-Bas (Suisse) 31; Unter­
wald-le-Haut (Suisse) 8; Uri (Suisse) 5; Uruguay 
62; Valais (Suisse) 13; Vaud (Suisse) 18; Wurtem­
berg-Bade (Allemagne) 35; Yougoslavie 38; Zoug 
( Suisse) 4; Zurich ( Suisse) 62. 

Religieuse: 
Afghanistan 21; Bavière (Allemagne) 135, 136; 

Brésil 168; Canada, p. 80-81; Cuba SS; Equateur 171; 
Genève (Suisse) 137; Glaris (Suisse) 6; Hesse 
(Allemagne) 57, 58; Liechtenstein 16; Neuchâtel 
(Suisse) 79; Philippines XIV 5; Pologne 120; Portu­
gal 43; Suisse 49; Syrie 28; Unterwald-le-Bas 
(Suisse) 31; Unterwald-le-Haut (Suisse) 8; Vaud 
(Suisse) 18; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 39. 

Secondaire: 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 27; Argovie (Suisse) 

64; Bâle-Campagne (Suisse) 35; Bâle-Ville (Suisse) 
12; Berne (Suisse) 87; Biélorussie 96; Bolivie 154, 
158; Buenos-Aires (Argentine) 191; Entre-Rios 
(Argentine) 201 ; Finlande 79; Genève (Suisse) 135; 
Grisons (Suisse) 41; Liechtenstein 17; Mendoza (Ar­
gentine) 211; Mexique 3; Neuchâtel (Suisse) 76; 
Nicaragua 89; Panama 78; Paraguay 10; Pérou 75; 
Portugal 43; Saint-Gall (Suisse) 8; Schwyz (Suisse) 
9; Thurgovie (Suisse) 24; Ukraine 120; URSS 121; 
Uri (Suisse) 7; Uruguay 62. 

Supérieure: 
Berne (Suisse) 87; Biélorussie 96; Bolivie 159, 

161; Brésil 174; Buenos-Aires (Argentine) 191; 
Cuba 48, 51, 54; Entre-Rios (Argentine) 201; Fin­
lande 77; Genève (Suisse) 135; Glaris (Suisse) 18; 
Guatemala 84; Hesse (Allemagne) 59; Islande 64; 
Japon 23; Luxembourg 23; Mendoza (Argentine) 
211; Neuchâtel (Suisse) 74; Nicaragua 56, 89, 
133; Panama 86, 87; Paraguay 10; Pérou 75, 
80; Philippines XIV 5; Portugal 43; Saint-Gall 
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(Suisse) 9, 10; Ukraine 120; URSS 121; Uri 
(Suisse) 7; Uruguay 62; Zurich (Suisse) 62. 

EGALITÉ DEVANT LA LOI : 

Afghanistan 13; Albanie 12; Appenzell Rh.-E. 
(Suisse) 5; Appenzell Rh.-1. (Suisse) 2; Argentine 
16; Argovie (Suisse) 17; Arkansas (Etats-Unis) 
II 3 ; Bavière (Allemagne) 118; Belgique 6; Berne 
(Suisse) 72; Biélorussie 98; Brésil 141; Buenos­
Aires (Argentine) 10; Canada, p. 80-81; Caroline du 
Nord (Etats-Unis) I 1; Caroline du Sud (Etats­
Unis) I 5; Catamarca (Argentine) 4; Chili 10; 
Chine, p. 93; Connecticut (Etats-Unis) I 1; C6r­
doba (Argentine) 5; Costa-Rica 25; Cuba 20; Dakota 
du Nord (Etats-Unis) I l; Egypte 3; Eire 40; 
Entre-Rios (Argentine) 5; Equateur 169; Etats­
Unis XIVe amend; Finlande 5; Floride (Etats-Unis) 
déc! 1 ; France, préambule; Fribourg (Suisse) 9; 
Genève (Suisse) 2; Georgie (Etats-Unis) IV 1; 
Grèce 3; Haïti 11; Hesse (Allemagne) 1; Hon­
duras 30, 69; Idaho (Etats-Unis) I 1; Indiana (Etats­
Unis) I 1; Iowa (Etats-Unis) I 6; Irak 6, 
déc! 4; Iran compl 8; Japon 14; Jujuy (Argentine) 
11; Kansas (Etats-Unis) déc! 2; Kentucky (Etats­
Unis) 3; La Rioja (Argentine) 7; Liban 7; Liech­
tenstein 31; Lucerne (Suisse) 4; Luxembourg 11; 
Massachusetts (Etats-Unis) I 1; Mendoza (Argen­
tine 7; Missouri (Etats-Unis) I 2; Monaco 5; 
Neuchâtel (Suisse) 5; Nevada (Etats-Unis) I 1; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 1, New Jersey 
(Etats-Unis) I 1; New Mexico (Etats-Unis) II 4; 
New-York (Etats-Unis) I 11; Nicaragua 106; 
Oregon (Etats-Unis) I 1; Panama 21; Paraguay 33; 
Pennsylvanie (Etats-Unis) I 1; Pologne 96; Portu­
gal 5; Roumanie 8; Salta (Argentine) 16; Salvador 
23; San-Juan (Argentine) 4; San-Luis (Argentine) 
7; Santa-Fe (Argentine) 7; Santiago del Estero 
(Argentine) 6 ; Schaffhouse (Suisse) 7 ; Schwyz 
(Suisse) 4; Siam 12; Soleure (Suisse) 12; Suisse 4; 
Syrie 6; Tchécoslovaquie 128; Tessin (Suisse) 2; 
Texas (Etat3-Unis) I 3; Thurgovie (Suisse) 8; 
Transjordanie 5; Tucuman (Argentine) 22; Turquie 
69; Ukraine 122; URSS 123; Uri (Suisse) 29; Uru­
guay 8; Valais (Suisse) 3; Vaud (Suisse) 2; Vene­
zuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 1; Virginie (Etats­
Unis) I 1; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 1; 
Wisconsin (Etats-Unis) I 1; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 2, 11; Wyoming (Etats-Unis) I 3, 
Yougoslavie 21; Zoug (Suisse) 5; Zurich (Suisse) 2. 

EMIGRATION: Droit à l': 
Alabama (Etats-Unis) I 30; Bavière (Allemagne) 

109; Bolivie 6; Brésil 142; Buenos-Aires (Argen­
tine) 19; Catamarca (Argentine) 15; Chili 10; Cuba 
30 · Finlande 7; Guatemala 25 ; Honduras 67; Indiana 
(Etats-Unis) I 36; Japon 22; Jujuy (Argentine) 16; 
Kentucky (Etats-Unis) 24; Mexique 11; Nicaragua 
120; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 25; Pérou 67; 
Pologne 101; Portugal 31; Salta (Argentine) 21; Sal­
vador 13; San-Juan (Argentine) 22; San-Luis (Ar­
gentine) 11; Santiago del Estero (Argentine) 7; 
Tchécoslovaquie 110; Uruguay 36; Venezuela 32; 
Vermont (Etats-Unis) I 19. 

EMPLOYEURS, EMPLOYÉS: Rapports entre; 
Arbitrage: 

Bavière (Allemagne) 177; Californie (Etats-Unis) 
XX 21; Chine, p. 93; Costa Rica 48; Entre-Rios 
(Argentine) 42; Equateur 185; Hesse (Allemagne) 

29· Idaho (Etats-Unis) XIII 7; Mexique 123; Philip­
pi~es XIV 6; Uruguay 56; Utah (Etats-Unis) XVI 2. 

C onvmtions collectives: 
Bavière (Allemagne) 169; Bolivie 125; Brésil 157; 

Canada, p. 82-83; Costa-Rica 57; Cuba 72; Floride 
(Etats-Unis) 12; France, préambule; Guatemala 58; 
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Hesse (Allemagne) 29; Japon 28; Mexique 123; 
Missouri (Etats-Unis) I 29; New-York (Etats-Unis) 
I 17; Pérou 43; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 23. 

Conciliation: 
Australie, p. 57-58; Canada, p. 83; Chine, p. 93; 

Bolivie 128; Cuba 84; Entre-Rios (Argentine) 42; 
Equateur 185; France, préambule; Guatemala 64; 
Mexique 123; Nebraska (Etats-Unis) XV 9; Nicara­
gua 162; Portugal 38; Uruguay 56; Utah (Etats­
Unis) XVI 2. 

ENFANTS (voir MINEURS), 
Illégitimes: 

Albanie 17; Bavière (Allemagne) 126; Cuba 44; 
Guatemala 76; Monaco 5 ; Nicaragua 83; Panama 
58, 59; Portugal 13; Schaffhouse (Suisse) 15; 
Suisse 54; Uruguay 41; Wurtemberg-Bade (Alle­
magne) 18; Yougoslavie 26. 

ESCLAVAGE, SERVITUDE INVOLONTAIRE: Abolition de l'; 
Prohibition de I': 

Afghanistan 11; Alabama (Etats-Unis) I 32; 
Argentine 15; Arkansas (Etats-Unis) II 27; Bolivie 
5; Buenos-Aires (Argentine) 28; Californie (Etats­
Unis) I 18; Caroline du Nord (Etats-Unis) I 33; 
Chili 10; Colombie 22; Colorado (Etats-Unis) II 26; 
Costa-Rica 27; Dakota du Nord (Etats-Unis) I 17; 
Etats-Unis XIIIe amend; Floride (Etats-Unis) 19; 
Georgie (Etats-Unis) I 17; Grèce 13; Indiana (Etats­
Unis) I 37; Iowa (Etats-Unis) I 23; Japon 18; 
Kansas (Etats-Unis) 6; Kentucky (Etats-Un~s) 25; 
Libéria I 4; Maryland (Etats-Unis) 24; Mexique 2; 
Michigan (Etats-Unis) II 8; Minnesota (Etats-Unis) 
I 2; Mississippi (Etats-Unis) III 15; Montana (Etats­
Unis) III 28; Nebraska (Etats-Unis) I 2; Nevada 
(Etats-Unis) I 17; Ohio (Etats-Unis) I 6; Oregon 
(Etats-Unis) I 34; Paraguay 33; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Rhode Island (Etats-Unis) I 4; Salvador 
10; Tennessee (Etats-Unis) I 33; Utah (Etats-Unis) 
I 21; Venezuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 1; 
Wisconsin (Etats-Unis) I 2. 

ETRANGERS : Traitement des: 

Afghanistan 21; Alabama (Etats-Unis) I 34; Ar­
gentine 20; Arkansas (Etats-Unis) II 20; Bâle-Cam­
pagne (Suisse) 5; Bolivie 18, 19; Brésil 141; Buenos­
Aires (Argentine) 30; Californie (Etats-Unis) I 17; 
Catamarca (Argentine) 58; Colorado (Etats-Unis) 
II 27; C6rdoba (Argentine) 35, 36; Costa-Rica 47, 48, 
68; Cuba 31; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 14; 
Equateur 180, 184; Egypte 3; Floride (Etats-Unis) 
déci 18; Genève (Suisse) 11; Guatemala 40, 61; 
Hesse (Allemagne) 7; Irak 18; Iowa (Etats-Unis) 
I 22; Kansas (Etats-Unis) déci 17; La Rioja 
(Argentine) 20; Liechtenstein 28, 31; Luxembourg 
10; Mendoza (Argentine) 31 ; Mexique 27, 32, 33; 
Monaco 5; Montana (Etats-Unis) III 25; Nebraska 
(Etats-Unis) I 25; Neuchâtel (Suisse) 15; New 
Mexico (Etats-Unis) II 22; Nicaragua 68, 121; Ore­
gon (Etats-Unis) I 31; Panama 19, 23; Paraguay 
33, 36; Pays-Bas 4, 5; Pérou 17, 32, 36; Pologne 95; 
Portugal 7, 18; Roumanie 7, 8, 9, 18; Salta (Argen­
tine) 35; Salvador 11; Santiago del Estero (Argen­
tine) 15; Tucuman (Argentine) 21; Venezuela 37; 
Wisconsin (Etats-Unis) I 15; Wyoming (Etats-Unis) 
I 29. 

EXCEPTION. (voir GuERRE, ETAT DE). 
EXPROPRIATION: Dispositions générales; Conditions 

de I': 
Afghanistan 15, 17; Alabama (EtatssUnis) I 23; 

Albanie 9, 10; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 12; Appen­
zell Rh.-I. (Suisse) 4; Argentine 17; Argovie 
(Suisse) 22; Arizona (Etats-Unis) II 17; Arkansas 
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(Etats-Unis) II 22; Bâle-Campagne (Suisse) 9; 
Bâle-Ville ( Suisse) 5; Bavière (Allemagne) 159; 
Belgique 11; Berne ( Suisse) 89; Biélorussie 4; 
Bolivie 17; Brésil 14; Buenos-Aires (Argentine) 
27; Californie (Etats-Unis) I 14; Caroline du 
Nord (Etats-Unis) I 17; Caroline du Sud (Etats­
Unis) I 17; Catamarca (Argentine) 6; Chili 10; 
Colombie 30; Colorado (Etats-Unis) II 15; Con­
necticut (Etats-Unis) I 11; Corrientes (Argentine) 
23; Costa-Rica 29; Cuba 24; Dakota du Nord (Etats­
Unis) I 14; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 13; 
Danemark 80; Delaware (Etats-Unis) I 8; Rép. 
Dominicaine 6; Egypte 9; Equateur 183; Etats-Unis 
Ve amend, XIVe amend; Ethiopie 27; Finlande 6; 
Fribourg (Suisse) 12; Georgie (Etats-Unis) III 1; 
Genève (Suisse) 6, 7; Glaris (Suisse) 8; Grèce 17; 
Guatemala 92; Haïti 17; Hesse (Allemagne) 45; 
Honduras 74; Idaho (Etats-Unis) I 14; Illinois 
(Etats-Unis) II 13; Inde 299; Indiana (Etats-Unis) 
I 21; Iowa (Etats-Unis) I 18; Irak 10; Iran compl 
15; Islande 67; Japon 29; Jujuy (Argentine) 9; 
Kentucky (Etats-Unis) 13; La Rioja (Argentine) 34; 
Liban 15; Libéria I 13; Liechtenstein 35; Louisiane 
(Etats-Unis) I 2; Lucerne (Suisse) 9; Luxembourg 
16; Maine (Etats-Unis) I 21; Maryland (Etats­
Unis) déci 23; Massachusetts (Etats-Unis) I 10; 
Mendoza (Argentine) 16; Mexique 27; Michigan 
(Etats-Unis) II 16; Minnesota (Etats-Unis) I 7; 
Mississippi (Etats-Unis) III 14; Missouri (Etats­
Unis) I 26; Monaco 9; Montana (Etats-Unis) III 14; 
Nebraska (Etats-Unis) I 21; Neuchâtel (Suisse) 8; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 12; New Jersey 
(Etats-Unis) I 16; New Mexico (Etats-Unis) II 20; 
New-York (Etats-Unis) I 7; Nicaragua 63; Ohio 
(Etats-Unis) I 19; Oklahoma (Etats-Unis) II 23, 24; 
Oregon (Etats-Unis) I 18; Panama 46, 47, 48; Para­
guay 21; Pays-Bas 158-161; Pennsylvanie (Etats­
Unis) I 10; Pérou 29, 49; Philippines XIII 4, 6; 
Pologne 99; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 
49; Rhode Island (Etats-Unis) I 16; Roumanie 17; 
Saint-Gall (Suisse) 31; Salta (Argentine) 22; 
Salvador 18; San-Juan (Argentine) 21; San-Luis 
(Argentine) 9; Santa-Fe (Argentine) 19; Santiago 
del Estero (Argentine) 11; Schaffhouse (Suisse) 19; 
Schwyz (Suisse) 13; Soleure (Suisse) 15; Suède 16; 
Syrie 13; Tchécoslovaquie 109; Tennessee (Etats­
Unis) I 21; Texas (Etats-Unis) I 17; Thurgovie 
(Suisse) 11; Transjordanie 8; Turquie 74; Ukraine 
4; Unterwald-le-Bas (Suisse) 15; Unterwald-le-Haut 
(Suisse) 7; Uruguay 31; Uri (Suisse) 10; URSS 4; 
Utah (Etats-Unis) I 22; Valais (Suisse) 6; Vaud 
(Suisse) 6; Venezuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 2; 
Virginie (Etats-Unis) I 11; Virginie de l'Ouest 
(Etats-Unis) III 9; Washington (Etats-Unis) I 16; 
Wisconsin (Etats-Unis) r 13; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 8, 28; Wyoming (Etats-Unis) I 32, 33; 
Yougoslavie 18, 19; Zoug (Suisse) 11 ; Zurich 
(Suisse) 4. 

EXPULSION (voir BANNISSEJ\ŒNT; EXPULSION). 
EXTRADITION (voir aussi ETRANGERS) : 

Argentine 8; Bavière (Allemagne) 105; Brésil 141; 
Cuba 31; Egypte 151; Equateur 188; Guatemala 26; 
Haïti 31; Hesse (Allemagne) 7; Mexique 15; Nica­
ragua 122; Oklahoma (Etats-Unis) II 28; Panama 
23; Pays-Bas 4; Roumanie 32; Salvador 11; Suisse 
67. 

F 

FAMILLE: Protection de la; Droit de la: 

Albanie 17; Bavière (Allemagne) 124; Bolivie 131, 
133; Brésil 163, 164; Costa-Rica 51; Cuba 43; Dane­
mark 82; Eire 41; Equateur 163; France, préambule; 
Guatemala 72; Hesse (Allemagne) 4; Honduras 197; 

Islande 71; Mexique 16; Nicaragua 77-79, 82; Pana­
ma 54, 60, 93; Pérou 51; Portugal 12-14; Suisse 34 
quinquies; Tchécoslovaquie 126; Uruguay · 39, 48; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 16; Yougoslavie 26. 

FEMME: Egalité des droits de la (voir aussi EGALITÉ 
DEVANT LA LOI) : 

Albanie 15; Australie, p. 56; Bavière (Alle­
magne) 118; Biélorussie 97, 112; Brésil 157; Caff­
fornie (Etats-Unis) XX 18; Canada, p. 83; Costa­
Rica 62; Cuba 20, 62, 68; Etats-Unis XIXe amend; 
France, préambule; Guatemala 58; Hesse (Alle­
magne) 33; Inde 275; Japon 24; Mexique 123; Nica­
ragua 106; Panama 66; Paraguay 23 ; Roumanie 6; 
Suède 28; Tchécoslovaquie 62; Ukraine 121, 136; 
URSS 122, 137; Venezuela 33; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 20; Yougoslavie 23, 24. 

Protection de la (voir aussi AssuRANCEs SOCIALES): 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 30; Bolivie 122; Chine, 

p. 93 ,· Cuba 43; Eire 45; Equateur 185; Honduras 
192; Liechtenstein 19; Mexique 123; Nebraska (Etats­
Unis) XV 8; Panama 69; Philippines XIV 6; Pologne 
103; Portugal 5; Saint-Gall (Suisse) 13; Salta (Ar­
gentine) 40; Tucuman (Argentine) 34; Utah (Etats­
Unis) XVI 3, 8; Wyoming (Etats-Unis) IX 3; 
Uruguay 53. 

FERMES COLLECTIVES ( voir aussi AGRICULTURE) : 

Biélorussie 5, 7, 8; Ukraine 5, 7, 8; URSS 5, 7, 8. 

FONCTION PUBLIQUE: Admission à la: 

Afghanistan 14; Albanie 14, 23; Appenzell Rh.-E. 
(Suisse) 22; Appenzell Rh.-I (Suisse) 18; Arizona 
(Etats-Unis) II 12; Arkansas (Etats-Unis) II 26, 
XIX 1; Bavière (Allemagne) 107, 116; Californie 
(Etats-Unis) I 24; Caroline du Nord (Etats-Unis) I 
22; Caroline du Sud (Etats-Unis) I 10, 11, XVII 4; 
Chili 10; Cuba 39; Delaware (Etats-Unis) I 2; 
Egypte 3; Equateur 179, 188; Etats-Unis VI 3; 
Ethiopie 19; Grèce 3; Guatemala 38; Haïti 11 ; Hon­
duras 70, 71 ; Idaho (Etats-Unis) I 20; Inde 275, 298; 
Indiana (Etats-Unis) I 5; Iowa (Etats-Unis) I 4; 
Irak 18; Japon 15; Kansas (Etats-Unis) déci 7; 
Liban 12; Libéria I 19; Liechtenstein 31 ; Lucerne 
(Suisse) 13; Luxembourg 11; Maryland (Etats-Unis) 
déci 35, 37; Massachusetts (Etats-Unis) I 9; Mexique 
32; Minnesota (Etats-Unis) I 17; Mississippi (Etats-· 
Unis) III 18-20; Missouri (Etats-Unis) I 5; Nebraska 
(Etats-Unis) I 4; Neuchâtel (Suisse) 6; New Hamp­
shire (Etats-Unis) I 9, 11; Nicaragua 50; Ohio 
(Etats-Unis) I 7; Oklahoma (Etats-Unis) II 12; 
Oregon (Etats-Unis) I 4; Paraguay 33; Pays­
Bas 5; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 4; Pérou 21, 22; 
Pologne 96; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 
5; Rhode Island (Etats-Unis) I 3; ., Roumanie 8; 
Suède 28; Tennessee (Etats-Unis) I 4, IX 2; Texas 
(Etats-Unis) I 4; Tucuman (Argentine) 35; Unter­
wald-le-Bas (Suisse) 21; Uruguay 57; Utah (Etats­
Unis) I 4; Venezuela 33; Virginie de l'Ouest (Etats­
Unis) III 11; Washington (Etats-Unis) I 11, 33; 
Wisconsin (Etats-Unis) I 19; Wyoming (Etats­
Unis) I 18; Yougoslavie 23, 33; Zurich (Suisse) 16. 

FONCTIONNAIRES PUBLICS: Protection des; Responsa-
bilité des ; Garanties contre mesures illégales: 

Albanie 30, 31; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 35; 
Appenzell Rh.-I. (Suisse) 11; Argentine 31; Argovie 
(Suisse) 8; Bâle-Campagne (Suisse) 29; Bâle-Ville 
(Suisse) 9; Belgique 8, 12, 32; Berne (Suisse) 15; 
Brésil 194; Colombie 20, 51; Costa-Rica 20; 
Cuba 21; Equateur 160, 178; Finlande 93; Gri-. 
sons (Suisse) 44; Guatemala 24; Haïti 33; Hon-· 
duras 33, 85, 189; Japon 15; Libéria I 19; 
Liechtenstein 43; Lucerne (Suisse) 16; Luxembourg 
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30, 31; Matyland (Etats-Unis) déci 6, 33; Massachu­
setts (Etats-Unis) I 5; Mexique 16, 107; Mississippi 
(Etats-Unis) XIV 265; Neuchâtel (Suisse) 21; New 
Hampshire (Etats-Unis) I 8; Nicaragua 40,319,320; 
Oklahoma (Etats-Unis) Il 11; Panama 20, 34; Para­
guay 17; Pérou 20, 21; Philippines III 9; Pologne 
121 ; Portugal 9; Saint-Gall (Suisse) 108; Salvador 7; 
Santa-Fe (Argentine) 24; Santiago del Estero (Ar­
gentine) 26; Schwyz (Suisse) 6; Soleure (Suisse) 
7; Unterwald-le-Haut (Suisse) 16; Uri (Suisse) 17; 
Uruguay 24, 57; Venezuela 36; Vermont (Etats­
Unis) I 6; Virginie (Etats-Unis) I 1; Virginie de 
l'Ouest (Etats-Unis) III 2; Washington (Etats-Unis) 
I 33, 34; Yougoslavie 39-41; Zoug (Suisse) 19; 
Zurich (Suisse) 10. 

G 

GRÈVES, LOCKOUTS (voir aussi EMPLOYEURS, EM­
PLOYÉS): 

Appenzell Rh.-E. (Suisse) 37; Australie, p. 56; 
Bolivie 126; Brésil 158; Canada, p. 82; Colombie 
18; Costa-Rica 56; Cuba 71; Equateur 185; France, 
préambule; Hesse (Allemagne) 29; Guatemala 58; 
Mexique 123; Paraguay 17; Portugal 39; Uruguay 
56; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 23. 

GUERRE, SIÈGE, EXCEPTION: ETAT DE: 
Argentine 23; Australie, p. 58; Bavière (Alle­

magne) 48; Bolivie 34, 35, 36, 37, 38; Brésil 206-214; 
Chili 72; Colombie 33; Costa-Rica 29, 82; Cuba 41, 42; 
Danemark 25; Rép. Dominicaine 6, 33; Egypte 155; 
Eire 40; Equateur 94, 96; Etats-Unis I 9; Ethiop:e 
29; Finlande 16; Grèce 91; Guatemala 92, 138; Haïti 
21, 142, 143; Hesse (Allemagne) 157; Honduras 83; 
Irak 120; Libéria I 20; Mexique 29; Nicaragua 63, 
221; Panama 49, 52, 53; Pays-Bas 158, 195; 
Pérou 70; Philippines III 14; Pologne 124; Portugal 
91 ; Roumanie 128; Syrie 112; Transjordanie 69; 
Turquie 86; Uruguay 157; Venezuela 37; Wurtem­
berg-Bade (Allemagne) 79, 104. 

H 
HABEAS CORPUS : 

Alabama (Etats-Unis) I 17; Arizona (Etats-Unis) 
II 14; Arkansas (Etats-Unis) II 11; Brésil 141; 
Californie (Etats-Unis) I 5; Canada, p. 81,· Caro­
line du Nord (Etats-Unis) I 21; Caroline du Sud 
(Etats-Unis) I 23; Colorado (Etats-Unis) II 21; 
Connecticut (Etats-Unis) I 14; Corrientes (Argen­
tine) 8; Costa-Rica 41; Cuba 29; Dakota du Nord 
(Etats-Unis) I 5; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 
8; Delaware (Etats-Unis) I 13; Equateur 187; Etats­
Unis I 9; Floride (Etats-Unis) déci 7; Georgie 
(Etats-Unis) I 11; Honduras 32; Idaho (Etats-Unis) 
I 5; Illinois (Etats-Unis) II 7; Indiana (Etats-Unis) 
I 27; Iowa (Etats-Unis) I 13; Kansas (Etats­
Unis) déci 8; Kentucky (Etats-Unis) 16; Libé­
ria I 20; Louisiane (Etats-Unis) I 13; Maine 
(Etats-Unis) I 10; Michigan (Etats-Unis) Il 
11 ; Minnesota (Etats-Unis) I 7; Mississippi 
(Etats-Unis) III 21; Missouri (Etats-Unis) I 12; 
Montana (Etats-Unis) III 21; Nebraska (Etats­
Unis) I 8; Nevada (Etats-Unis) I 5; New Jersey 
(Etats-Unis) I 11; New Mexico (Etats-Unis) II 
7; New-York (Etats-Unis) I 4; Nouvelle-Zélande, 
p. 349-350; Nicaragua 118; Ohio (Etats-Unis) I 8; 
Oklahoma (Etats-Unis) II 10 ; Oregon (Etats-Unis) 
I 23; Panama 24; Paraguay 26; Pennsylvanie (Etats­
Unis) I 14; Pérou 69; Philippines III 14; Porto­
Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode Island 
(Etats-Unis) I 9; Royaume-Uni, p. 390-391, Ten­
nessee (Etats-Unis) I 15; Texas (Etats-Unis) I 12; 
Uruguay 17; Utah (Etats-Unis) I 5; Virginie de 
l'Ouest (Etats-Unis) III 4; Washington (Etats-Unis) 
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I 13; Wisconsin (Etats-Unis) I 8; Wyoming (Etats­
Unis) I 17. 
HÉRITAGE: Droit d' : 

Albanie 9; Bavière (Allemagne) 103; Biélorussie 
10; Brésil 165; Buenos-Aires (Argentine) 28; Cali­
fornie (Etats-Unis) I 17; Eire 43; Equateur 167; 
Floride (Etats-Unis) 18; Mexique 123; Nicaragua 
85; Portugal 8; Ukraine 10; URSS 10; Uruguay 
47; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 9; Yougoslavie 
18. 

IMMIGRATION: Droit à l': 
Alabama (Etats-Unis) I 30; Argentine 25; Bolivie 

6; Brésil 142, 162; Cuba 30, 76; Rép. Dominicaine 6; 
Entre-Rios (Argentine) 38; Honduras 67; La Rioja 
(Argentine) 18; Mexique 11; Nicaragua 120; Pana­
ma 27, 72; Pays-Bas 4; Pérou 67; San-Luis (Ar­
gentine) 11; Santiago del Estero (Argentine) 29, 30; 
Uruguay 36 ; Venezuela 32. 

IMPÔT: Egalité devant l'; Légalité de l': 
Afghanistan 25; Albanie 33; Argentine 16, 17, 25; 

Bâle-Ville (Suisse) 6; Bavière (Allemagne) 168; 
Berne (Suisse) 83; Bolivie 20, 21; Brésil 141; Caro­
line du Nord (Etats-Unis) I 23; Caroline du Sud 
(Etats-Unis) I 6, 7; Chili 10; Colombie 43; C6rdoba 
(Argentine) 35; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 17; 
Equateur 182; Ethopie 21 ; Genève (Suisse) 8; 
Georgie (Etats-Unis) I 14, III 3; Glaris (Suisse) 
6; Grèce 3; Honduras 63, 72, 78; Irak 11; 
Japon 30; Kentucky (Etats-Unis) 3; La Rioja 
(Argentine) 7; Libéria I 16; Liechtenstein 24; 
Maine (Etats-Unis) I 22; Maryland (Etats-Unis) déci 
14, 15; Massachusetts (Etats-Unis) I 23; Mendoza 
(Argentine) 32, 33; Mexique 31; Nicaragua 37, 38; 
Oklahoma (Etats-Unis) XXV 1; Oregon (Etats­
Unis) I 32; Panama 41; Paraguay 7; Pérou 8; Porto­
Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 8; Santiago del 
Estero (Argentine) 6; Schaffhouse (Suisse) 10; Siam 
16; Suisse 49; Tchécoslovaquie 111 ; Transjordanie 9; 
Turquie 84, 85; Uruguay 60; Venezuela 32; Vermont 
(Etats-Unis) I 9; Virginie (Etats-Unis) I 6; Wyo­
ming (Etats-Unis) I 28; Yougoslavie 42. 

INCAPACITÉ PHYSIQUE (voir aussi ASSURANCES 
SOCIALES) : 

Albanie 24; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 30; Argovie 
( Suisse) 85; Arizona (Etats-Unis) XVIII 8; Bavière 
(Allemagne) 168; Biélorussie 95; Bolivie 122; Brésil 
157; Californie (Etats-Unis) XX 21; Chine, p. 93; 
Colombie 19; Costa-Rica 51, 63; Equateur 188; Eire 
45; Entre-Rios (Argentine) 42; Hesse (Allemagne) 
35; Liechtenstein 26; Mexique 123; New-York 
(Etats-Unis) I 18; Nicaragua 105; Oklahoma (Etats­
Unis XXV 1; Panama 93; Pérou 48; Pologne 102; 
San-Juan (Argentine) 31; Suisse 34 quater,· Ukraine 
119; URSS 120; Uruguay 45, 58; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 24; Yougoslavie 35. 

INDUSTRIE (voir COMMERCE ET INDUSTRIE). 
INVENTIONS (voir PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE). 
JURY: 

Alabama (Etats-Unis) I 6, 11; Arizona (Etats­
Unis) II 23; Arkansas (Etats-Unis) II 7; Australie, 
p. 55; Brésil 141; Californie (Etats-Unis) I 7, 13; 
Caroline du Nord (Etats-Unis) I 19; Caroline du Sud 
(Etats-Unis) I 18, 25; Catamarca (Argentine) 9; 
Chili 12; Colorado (Etats-Unis) II 23; Connecticut 
(Etats-Unis) I 9, 21; Dakota du Nord (Etats-Unis) 
I 7; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 6 · Delaware 
(Etats-Unis) I 4; Etats-Unis III 3, VIe a:Uend, VIIe 
amend; Floride (Etats-Unis) 3; Georgie (Etats-Unis) 
I 5; l<_laho (Etats-Un_is)I 7; Illinois (Etats-Unis) I 
5; Indiana (Etats-Ums) I 13; Iowa (Etats-Unis) I 
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9; Kansas (Etats-Unis) 5; Kentucky (Etats-Unis) 7; 
Libéria I 6; Louisiane (Etats-Unis) I 9; Maine 
(Etats-Unis) I 7; Maryland (Etats-Unis) décl 5, 21; 
Massachusetts (Etats-Unis) I 12; Mexique 20; Michi­
gan (Etats-Unis) II 13, 19; Minnesota (Etats-Unis) 
1 4; Mississippi (Etats-Unis) III 26, 31; Missouri 
(Etats-Unis) I 16, 22; Montana (Etats-Unis) III 8, 
23; Nebraska (Etats-Unis) I 6; Nevada (Etats­
Unis) I 3; New Hampshire (Etats-Unis) I 15, 20, 
21; New Jersey (Etats-Unis) I 7; New Mexico 
(Etats-Unis) II 12; New-York (Etats-Unis) I 2; 
Nicaragua 46; Ohio (Etats-Unis) I 5; Oklahoma 
(Etats-Unis) II 19; Oregon (Etats-Unis) I 11, 17; 
Pennsylvanie (Etats-Unis) I 6; Rhode Island (Etats­
Unis) I 10, 15; Roumanie 26; Royaume-Uni, p. 
390; Tennessee (Etats-Unis) I 6, 9; Texas 
(Etats-Unis) I '10, 15; Tucum:in (Argentine) 27; 
Uruguay 13, 14; Utah (Etats-Unis) I 10; Vermont 
(Etats-Unis) I 8; Virginie (Etats-Unis) I. 8; 
Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 13, 14; Washmg­
ton (Etats-Unis) I 21; Wisconsin (Etats-Unis) I 5; 
Wyoming (Etats-Unis) I 9. 

L 

LANGUE; 
Belgique 23; Berne (Suisse) 17; Biélorussie 86, 96; 

Canada, p. 80; Egypte 16, 149; Finlande 14; Fribourg 
(Suisse) 21; Grisons (Suisse) 46; Haïti 29; Irak 17, 
18 · Luxembourg 29; Nebraska (Etats-Unis) I 27; 
Po'logne 109, 110; Syrie 24; Tchécoslovaquie 128, 
130, 131; Transjordanie 14, 15; Ukraine 109, 120; 
URSS 110, 121; Valais (Suisse) 12. 

LIBERTÉ INDIVIDUELLE: 
Afghanistan 11; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 11; 

Appenzell Rh.-1. (Suisse) 2; Arizona (Etats-Unis) 
II 4; Arkansas (Etats-Unis) II 21; Australie, p. 
56 · Bâle-Campagne (Suisse) 6; Bavière. (Allemagne) 
101; Belgique 7; Ber!le (Suisse) ?3; J_lrésil 141; 
Buenos-Aires (Argentine) 9; Cahforme (Etats­
Unis) I 1; Caroline du Nord (Etats-Unis) I 
1 · Caroline du Sud (Etats-Unis) I 5; Catamarca 
(Argentine) 5; Colorado (Etats-Unis) II 3; Dakota 
du Nord (Etats-Unis) I 1; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 1, 2; Egypte 4; Eire 40; Equateur 
187; Etats-Unis XIVe amend; Finlande 6; Floride 
(Etats-Unis) déci 1; Fribourg (Suisse) 3; Genève 
(Suisse) 3; Georgie (Etats-Unis) I 3; Glaris (Suisse) 
5 · Grèce 4; Grisons (Suisse) 9; Guatemala 23; Haïti 
12; Hesse (Allemagne) 2; Idaho (Etats-Unis) I 
1 ; Illinois (Etats-Unis) II 1; Indiana (Etats-Unis) I 
1; Iowa (Etats-Unis) I 1; Iral< 7; Japon 13; Jujuy 
(Argentine) 8; Kansas (Etats-Unis) déci 1; Ken­
tucky (Etats-Unis) 1, 2; Liban 8; Liechtenstein 32; 
Louisiane (Etats-Unis) I 2; Lucerne (Suisse) 5; 
Luxembourg 12; Maine (Etats-Unis) I 1; Maryland 
(Etats-Unis) décl 23; Massachusetts (Etats-Unis) I 1; 
Mendoza (Argentine) 8; Minnesota (Etats-Unis) 
I 7; Mississippi (Etats-Unis) III 14; Missouri 
(Etats-Unis) I 2; Monaco 6; Montana (Etats­
Unis) III 3; Nebraska (Etats-Unis) I 1; Neu­
châtel (Suisse) 7; Nevada (Etats-Unis) I 1; New 
Hampshire (Etats-Uni~) I 1; New. Jersey (Et:1ts­
Unis) I 1; New Mexico (Etats-Ums) II 4; Nica­
ragua 109; Nouvelle-Zélande, p. 349-350; Ohio 
(Etats-Unis) I 1; Oklahoma (Etats-Unis) II 
2 7 · Pennsylvanie (Etats-Unis) I 1; Philip­
pines' III 1 ; Pologne 95, 97; Portugal 8; Roumanie 
11; Royaume-Uni, p. 390-391; Saint-Gall (Suisse) 30; 
Salta (Argentine) 13; Schaffhouse (Suisse) 8; 
Schwyz (Suisse) 5; Siam 14; Soleure (Suisse) 
13; Syrie 7; Tchécoslovaquie 107; Tennessee 
(Etats-Unis) I 8; Texas (Etats-Unis) I 19; 
Transjordanie 6; Thurgovie (Suisse) 9; Turquie 
68; Unterwald-le-Bas (Suisse) 5; Unterwald-

le-Haut (Suisse) 6; Uri (Suisse) 29; Uruguay 30; 
Utah (Etats-Unis) I t; Valais (Suisse) 4; Vaud 
(Suisse) 4; Venezuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 
1; Virginie (Etats-Unis) I 1; Virginie de l'Ouest 
(Etats-Unis) III 1; Washington (Etats-Unis) I 3; 
Wisconsin (Etats-Unis) I 1; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 2; Wyoming (Etats-Unis) I 2; Zoug 
(Suisse) 8; Zurich (Suisse) 7. 

LOCKOUTS (voir GRÈVES, LOCKOUTS). 
LoGEMENT : Droit au : 

Bavière (Allemagne) 106; Bolivie 124; Chili 10; 
Costa-Rica 59; Cuba 79; Entre-Rios (Argentine) 42; 
Equateur 185; Guatemala 67; Mexique 123; New­
York (Etats-Unis) XVIII 1; Nicaragua 103; Panama 
93; Portugal 14; San-Juan (Argentine) 31; Suisse 
34 quinquies; Uruguay 44, 45; Wurtemberg-Bade 
(Allemagne) 6. 

LOI: Non-rétroactivité de la (voir aussi AccusATIONS 
CRIMINELLES): 

Alabama (Etats-Unis) I 22; Argentine 18; Arizona 
(Etats-Unis) II 25; Arkansas (Etats-Unis) II 17; 
Bavière (Allemagne) 104; Bolivie 31; Brésil 141; 
Californie (Etats-Unis) I 16; Caroline du Nord 
(Etats-Unis) I 32; Caroline du Sud (Etats­
Unis) 1 8; Catamarca (Argentine) 27; Chili 
11; Colombie 26, 28; Colorado (Etats-Unis) 
II 11; Costa-Rica 43; Cuba 21, 22; Dakota 
du Nord (Etats-Unis) I 16; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 12; Etats-Unis I 9, 10; Floride 
(Etats-Unis) déci 17; Georgie (Etats-Unis) III 2; 
Grèce 7; Guatemala 49; Haïti 15, XI D; Hesse 
(Allemagne) 22; Honduras 54; Idaho (Etats-Unis) 
I 16; Illinois (Etats-Unis) II 14; Indiana (Etats­
Unis) I 24; Iowa (Etats-Unis) I 21; Japon 39; Jujuy 
(Argentine) 24; Kentucky (Etats-Unis) 19; La 
Rioja (Argentine) 12, 22; Libéria I 10; Maine 
(Etats-Unis) I 11; Maryland (Etats-Unis) déci 
17; Massachusetts (Etats-Unis) I 24; Mendoza 
(Argentine) 25; Mexique 14; Michigan (Etats­
Unis) II 9; Minnesota (Etats-Unis) I 11; 
Mississippi (Etats-Unis) III · 16; Missouri (Etats­
Unis) I 13; Montana (Etats-Unis) III 11; Nebraska 
(Etats-Unis) I 16; Nevada (Etats-Unis) I 15; New 
Hampshire (Etats-Unis) I 23; New Mexico (Etats­
Unis) II 19; Nicaragua 43, 44; Norvège 97; Okla­
homa (Etats-Unis) II 15; Oregon (Etats-Unis) I 21; 
Panama 31; Paraguay 26; Pennsylvanie (Etats-Unis) 
I 17; Pérou 25, 57; Philippines III 11; Pologne 
98; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode 
Island (Etats-Unis) I 12; Salvador 24; San-Luis 
(Argentine) 26; Santiago del Estero (Argentine) 
18; Tennessee (Etats-Unis) I 11, 20; Texas 
(Etats-Unis) I 16; Utah (Etats-Unis) I 18; Virginie 
de l'Ouest (Etats-Unis) III 4; Washington (Etats­
Unis) I 23; Wisconsin (Etats-Unis) I 12; Wurtem­
berg-Bade (Allemagne) 4; Wyoming (Etats-Unis) 
I 35. 
LOISIR (voir REPOS, LOISIRS). 

M 
MARIAGE: 

Albanie 17; Bavière (Allemagne) 124; Belgique 16; 
Bolivie 131; Brésil 163; Canada, p. 83; Caroline du 
Nord (Etats-Unis) XIV 8; Cuba 43; Eire 41; Equa­
teur 163; Floride (Etats-Unis) XVI 24; Guatemala 
72; Hesse (Allemagne) 4; Japon 24; Luxembourg 
21; Mexique 130; Mississippi (Etats-Unis) XIV 263; 
Nicaragua 77, 78; Oklahoma (Etats-Unis) I 2; Pana­
ma 54, 55; Pérou 51; Portugal 13; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Suisse 54; Schaffhouse (Suisse) 15; 
Soleure (Suisse) 12; Tchécoslovaquie 126; Tennessee 
(Etats-Unis) XI 14; Thurgovie (Suisse) 18; Utah 
(Etats-Unis) III ord; Wurtemberg-Bade (Alle­
magne) 16; Yougoslavie 26. 
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MATERNITÉ (voir aussi ASSURANCES SOCIALES): 
, Albanie 15; Biélorussie 97; Bolivie 122, 131 ; Brésil 
157, 164; Costa-Rica 63; Cuba 43, 68; Entre-Rios 
(Argentine) 42; Equateur 162, 185; Guatemala 58, 72; 
Hesse (Allemagne) 35; Honduras 197; Mexique 123; 
Nicaragua 77, 80, 100; Panama 54, 71, 92, 93; Pérou 
51; Portugal 14; Royaume-Uni, p. 393; San-Juan 
(Argentine) 31; Suisse 34 quinquies; Tchécoslovaquie 
126; Ukraine 121; URSS 122; Uruguay 41; Yougo­
slavie 24. 

MÈRE: Protection de la: 
Bavière (Allemagne) 124; Biélorussie 97; Brésil 

164; Chine, p. 93; Costa-Rica 51; Cuba 43; Eire 
41; France, préambule; Hesse fAllemagn_e) 30; 
Mexique 123; Pologne 103; Tchecoslovaqme 126; 
Ukraine 121; URSS 122. 

MINEURS : Protection des enfants et mineurs : 
Albanie 11, 15, 28; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 30; 

Arizona (Etats-Unis) XVIII 2; Bavière (Allemagne) 
126 · Berne (Suisse) 87; Biélorussie 97; Bolivie 1?2, 
134; Brésil 157; Californie (Etats-Unis) XX 17 bis; 
Chine, p. 93; Costa-Rica 51; Cuba 43, 44, 66; Dakota 
du Nord (Etats-Unis) XVII 209; Eire 42, 45; Equa­
teur 162, 164, 185; France, préambule; Glaris (Suisse) 
6 · Guatemala 45 58; Hesse (Allemagne) 30; Hondu­
r~s 192,193,197; Idaho (Etats-Unis)_XIII 4; Japon 
27; Kentucky (Etats-Unis) 243; Mexique 123; M~n­
tana (Etats-Unis) XVIII 3; Nebraska (Etats-Un!s) 
XV 8 · Nicaragua 81 100; Oklahoma (Etats-Ums) 
XXIIi 3 4 · Panama 54, 62, 69; Philippines XIV 6; 
Pérou si· 'Pologne 103; Portugal 13; Porto-Rico 
(Etats-Unis) 737; Saint-Gall (Suisse) 13; S':lta (Ar­
gentine) 40; Santiago del :f:stero (Argenti_ne) 17; 
Suisse 34· Tucuman (Argentme) 34; Ukrame 121; 
URSS 122; Uruguay 40, 53; Utah (Etats-Unis) X_YI 
3 8 · Wurtemberg-Bade (Allemagne) 20; Wyommg 
(Eta'ts-Unis) IX 3; Yougoslavie 20, 24, 26. 

MINORITÉS : Protection des : 
Albanie 35; Canada, p. 80-81; Finlande 14; Ir~k 

déci I 1-14; Pologne 109, 110; Tchécoslovaquie 
128-134; Yougoslavie 13. 

MONOPOLES : Privés; de l'Etat: 
Albanie 9; Arkansas (Etats-Unis) II 19; Bayière 

(Allemagne) 156; Caroli~e du No;d (Eta!s:Ui.us) I 
31 · Colombie 31 · Costa-Rica 23; Rep. Domm1came 6; 
Fr~nce, préamb~le; Guatemala 98; Glaris ( Suisse) 
12; Hesse (Allemagne) 39; H_ondur31s 63; L1ech_ten­
stein 36 · Maryland (Etats-Ums) decl 41; Mexique 
28 · Ne~ Hampshire (Etats-Unis) II 83; Nica­
ragua 39 · Oklahoma (Etats-Unis) II 32; Para­
guay 15 ·' Pérou 16; Roumanie 10; Salvador 34; 
Tennesse~ (Etats-Unis) I 22; Texas (Etats-Unis) I 
26 · Unterwald-le-Haut (Suisse) 5; Venezuela 32; 
Wyoming (Etats-Unis) I 30; Yougoslavie 18. 

MOUVEMENT ET RÉSIDENCE : Liberté de : 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 14; Argentine 14; Ar­

govie (Suisse) 21; Bavière (Allemagne) 109; 'Berne 
(Suisse) 80; Bolivie 6; Buenos-Aires (Argentine) 
19· Catamarca (Argentine) 15; Chili 10; Costa-Rica 
28; Cuba 30; Egypte 7; Equateur 187; Ethiopie 22; 
Finlande 7; Fribourg (Suisse) 11; Genève (Suisse) 

· 9; Glaris (Suisse) 13; Guatemala 25; Hesse (Alle­
magne) 6, 157; Honduras 67; Iran compl 14; Japon 
22; Jujuy (Argentine) 16; La Rioja (Argentine) 
21; Mexique 11; Neuchâtel (Suisse) 15; Nica­
ragua 120; Panama 27; Pérou 67; -Philippines 
III 4; Pologne 101; Salta (Argentine) 21; Salvador 
13; San-Juan (Argentine) 22; San-Luis (Argentine) 
11; Schaffhouse {Suisse) 16; Soleure (Suisse) 12; 
Thurgovie (Suisse) 14; Turquie 70, 78; Uruguay 36; 
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Uri (Suisse) 29; Valais (Suisse) 10; Vaud (Suisse) 
9; Venezuela 32; Zoug (Suisse) 22; Zurich (Suisse) 
14. 

N 

NATIONALISATION (voir PROPRIÉTÉ NATIONALE). 

0 

OPINION: Expression libre de I' ( voir aussi PAROLE, 
PRESSE: Liberté de la) : 

Alabama (Etats-Unis) I 4; Appenzell Rh.-E. 
(Suisse) 17; Appenzell Rh.-I. (Suisse) 2; Argovie 
(Suisse) 18; Arizona (Etats-Unis) II 6;_,Arkansas 
(Etats-Unis) II 6; Aitstralie, p. 56; Baviere (Alle­
magne) 110; Belgique 14; Berne (Suisse) 77; Bolivie 
6; Brésil 141; Buenos-Aires (Argentine) 11; Califor­
nie (Etats-Unis) I 9; Chili 10; Colorado (Etats-Unis) 
II 10; Connecticut (Etats-Unis) I S; Dakota d~ Nord 
(Etats-Unis) I 9; Danemark 84; Egypte 14; Eire'!-(); 
Floride (Etats-Unis) déci 13; Georgie (Etats-Ums) 
I 15; Haïti 21; Hesse (Allemagne) 11; Honduras 
46, 59; Hongrie, préambule; Indiana (Etats-Unis) I 
9; Iowa (Etats-Unis) I 7; Irak 12; Islande 72; Jujuy 
(Argentine) 13; Kansas (Etats-Unis) déci ~1; Ken­
tucky (Etats-Unis) 1; La Rioja (Argentme) 21; 
Liechtenstein 40; Louisiane (Etats-Unis) _I 3; Lu­
cerne (Suisse) 6; Maine (Etats-Unis) I 4; 1:faryland 
(Etats-Unis) déci 10, 40; Mendoza (Argentme) l_l; 
Michigan (Etats-Unis) II 4; Missouri (Etats-Ums) 
I 8; Monaco 10; Montana (Etats-Unis) III 
10; Nebraska (Etats-Unis) I 5; ~evada (Etats­
Unis) I 9; New Jersey (Etats-Ums) I 5; N~w 
Mexico (Etats-Unis) II 17; New-York (Etats-Ums) 
I 8 · Nicaragua 129; Ohio (Etats-Unis) I 11; Okla­
ho~a (Etats-Unis) II 22; Oregon (Etats-Unis) I 8; 
Pennsylvanie (Etats-Unis) I 7; Pérou 63; Port1:1gal 
8; Roumanie 25; Santiago del Estero (A_rgentme) 
12· Schaffhouse (Suisse) 9; Schwyz (Smsse) 10; 
T~hécoslovaquie 117; Tennessee (Etats-Unis) I 19; 
Texas (Etats-Unis) I 8; Thurgovie (Suisse) 12; 
Transjordànie 11; Tucuman (Argentine) 29; Unter­
wald-le-Bas (Suisse) 13; Utah (Etats-Unis) I 1; 
Valais (Suisse) 8; Vermont (Etats-Unis) I 1_3; 
Virginie (Etats-Unis) I 12; Wisconsin (Etats-Ums) 
I 3; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 11; Zoug 
(Suisse) 10; Zurich (Suisse) 3. 

p 

· PAROLE: Liberté de la (voir aussi OPINION): 
Alabama (Etats-Unis) I 4; Albanie 18; Appenzell 

Rh.-E. (Suisse) 17; Appenzell Rh.-I. (Suisse) 2; 
,Argovie (Suisse) 18; ,Arizona (Etats-Unis) II ~; 
Australie, p. 56; Baviere (Allemagne) 110; Belgi­
que 14; Berrie (Suisse) 77; Biélorussie 100; Bolivie 
6; · Californie (Etats-Unis) I 9; Canada, p. 81-82; 
Caroline du Sud (Etats-Unis) I 4; Catamarca 
(Argentine) 8; Chili 10; Colorado (Etats-Unis) 
II 10; Connecticut (Etats-Unis) I 5, 6; Cor­
rientes (Argentine) 6; Costa-Rica 37; Cuba 33; Da­
kota du Nord (Etats-Unis) I 9; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 5; Rép. Dominicaine 6; Eire 40; 
Entre-Rios (Argentine) 10; Equateur 187; Etats 
Unis Ier amend; Finlande 10; Floride (Etats-Unis) 
déci 13; Georgie (Etats-Unis) I 15; Grèce 14; Guate­
mala 36; Haïti 21 ; Hesse (Allemagne) 11; Honduras 
59; Idaho (Etats-Unis) I 9; Illinois (Etats-Unis) 
II 4; Indiana (Etats-Unis) I 9; Iowa (Etats­
Unis) I 7; Japon 21; Jujuy (Argentine) 13; 
Kansas (Etats-Unis) déci 11; Kentucky (Etats-Unis) 
8; La Rioj_a (Argentine) 21 ; Liban 13; Libéria I 15 ; 
Louisiane (Etats-Unis) . I 3; Lucerne (Suisse) 6; 
Luxembourg 24; Maine (Etats-Unis) I 4; Maryland 
(Etats-Unis) déci 10, 14; Massachusetts (Etats-Unis) 
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I 21 ; Mendoza (Argentine) 11 ; Mexique 7; Michigan 
(Etats-Unis) II 4; Minnesota (Etats-Unis) I 3; 
Mississippi (Etats-Unis) III 13; Missouri (Etats­
Unis) I 8; Montana (Etats-Unis) III 10; Nebraska 
(Etats-Unis) I 5; Nevada (Etats-Unis) I 9; New 
Hampshire (Etats-Unis) I 30; New Jersey (Etats­
Unis) I 5; New Mexico (Etats-Unis) II 17; New­
York (Etats-Unis) I 8; Nouvelle-Zélande, p. 347-348; 
Nicaragua 129; Norvège 100; Ohio (Etats-Unis) I 

· 11; Oklahoma (Etats-Unis) II 22; Oregon (Etats­
Unis) I 8; Panama 38; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 
7; Philippines III 8; Pologne 104; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Portugal 8; Roumanie 25; Royaume-Uni, 
p. 391-392; Salta (Argentine) 18; Salvador 29; San­
Luis (Argentine) 19; Santiago del Estero (Argen­
tine) 12; Schwyz (Suisse) 10; Siam 14; Syrie 16; 
Tennessee (Etats-Unis) I 19; Texas (Etats-Unis) 
I 8; Tucuman (Argentine) 29; Transjordanie 11; 
Turquie 70; Ukraine 124; URSS 125; Uruguay 28; 
Utah (Etats-Unis) I 15; Valais (Suisse) 8; Vermont 
(Etats-Unis) I 13; Venezuela 32; Virginie (Etats­
Unis) I 12; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 7; 
Washington (Etats-Unis) I 5; Wisconsin (Etats­
Unis) I 3; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 11; 
Wyoming (Etats-Unis) I 20; Yougoslavie 27; Zoug 
(Suisse) 10; Zurich (Suisse) 3. 

PEINE: Arbitraire, illégale, excessive: 
Afghanistan 19; Alabama (Etats-Unis) I 15; 

Albanie 31; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 11; Argentine 
18; Arizona (Etats-Unis) I 15; Arkansas (Etats­
Unis) Il 9; Bâle-Campagne (Suisse) 6; Berne 
(Suisse) 74; Bolivie 14, 25; Buenos-Aires (Argentine) 
28; Californie (Etats-Unis) I 6; Caroline du Nord 
(Etats-Unis) I 14; Caroline du Sud (Etats-Unis) I 
19; Chili 18; Colorado (Etats-Unis) II 20; Connec­
ticut (Etats-Unis) I 13; Costa-Rica 42; Dakota du 
Nord (Etats-Unis) I 6; Dakota du Sud (Etats-Unis) 
VI 23; Delaware (Etats-Unis) I 11; Entre-Rios (Ar­
gentine) 29; Etats-Unis VIIIe amend; Floride (Etats­
Unis) déci 8; Fribourg (Suisse) 6; Georgie (Etats­
Unis) I 7, 9; Glaris (Suisse) 5; Haïti 12; Hesse 
(Allemagne) 21; Honduras 47; Idaho (Etats-Unis) I 
6; Illinois (Etats-Unis) II 11; Indiana (Etats-Unis) I 
16; Iowa (Etats-Unis) I 17; Japon 36; Kansas (Etats­
Unis) décl 9; Kentucky (Etats-Unis) 17; La Rioja 

. (Argentine) 27; Louisiane (Etats-Unis) I 12; 
Luxembourg 18; Maine (Etats-Unis) I 9; Maryland 
(Etats-Unis) déci 16, 18, 25; Massachusetts (Etats­
Unis) I 26; ,Mexique 22; Michigan (Etats-Unis) II 
15; Minnesota (Etats-Unis) I 5; Mississippi (Etats­
Unis) III 28; Missouri (Etats-Unis) I 21; Montana 
(Etats-Unis) III 20; Nebraska (Etats-Unis) I 9; 
Nevada (Etats-Unis) I 6; New Hampshire (Etats­
Unis} I 18, 33; New Jersey (Etats-Unis) .I 15; 
New-York (Etats-Unis) I 5; Ohio (Etats-Unis) 
I 9; Oklahoma (Etats-Unis) II 9; Oregon (Etats­
Unis) I 15, 16; Paraguay 28; Pennsylvanie (Etats­
Unis) I 13; Philippines III 19; Pologne 98; Porto­
Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode Island 
(Etats-Unis) I 8; Salvador 19; Schaffhouse (Suisse) 
8; Suisse 65; Syrie 11; Tennessee (Etats-Unis) I 16; 
Texas (Etats-Unis) I 13; Turquie 73; Utah (Etats­
Unis) I 9; Venezuela 32; Virginie (Etats-Unis) I 9; 
Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 5; Washington 
(Etats-Unis) I 14; Wisconsin (Etats-Unis) I 6; 
Wyoming (Etats-Unis) I 14; Zoug (Suisse) 8; Zurich 
(Suisse) 7. 
PERQÙISITIONS ET SAISIES (voir aussi ACCUSATIONS 

CRIMINELLES; PERSONNE, Inviolabilité de la): 
Alabama (Etats-Unis) I 5; Albanie 20; Appenzell 

Rh.-E. (Suisse) 11; Argentine 18; Argovie (Suisse) 
20; Arkansas (Etats-Unis) II 15; Bâle-Campagne 
(Suisse) 7; Bâle-Ville (Suisse) 3; Buenos-Aires 
(Argentine) 14; Californie (Etats-Unis) I 19; 
Caroline du Nord (Etats-Unis) I 15; Caroline du 

Sud (Etats-Unis) I 16; Colombie 23; Colorado 
(Etats-Unis) II 7; Connecticut (Etats-Unis) I 8; 
Dakota du Nord (Etats-Unis) I 18; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 11; Delaware (Etats-Unis) I 6; 
Etats-Unis IVe amend; Ethiopie 25; Floride (Etats­
Unis) déci 22; Genève (Suisse) 4; Georgie (Etats­
Unis) I 16; Grisons (Suisse) 9; Guatemala 35; Haïti 
14; Honduras 48, 50; Idaho (Etats-Unis) I 17; 
Illinois (Etats-Unis) II 6; Indiana (Etats-Unis) 
I 11; Iowa (Etats-Unis) I 8; Japon 35; Jujuy 
(Argentine) 25; Kansas (Etats-Unis) décl 15; 
Kentucky (Etats-Unis) 10; Libéria I 9; Louisiane 
(Etats-Unis) I 7; Luxembourg 17; Maine (Etats­
Unis) I 5; Maryland (Etats-Unis) déci 26; 
Massachusetts (Etats-Unis) I 14; Mendoza (Ar­
·gentine) 18; Mexique 16; Michigan (Etats-Unis) 
II 10; Minnesota (Etats-Unis) I 10; Mississippi 
(Etats-Unis) III 23; Missouri (Etats-Unis) I 15; 
Monaco 8; Montana (Etats-Unis) III 7; Nebraska 
(Etats-Unis) I 7; Neuchâtel (Suisse) 7; Nevada 
(Etats-Unis) I 18; New Hampshire (Etats-Unis) 
I 19; New Jersey (Etats-Unis) I 6; New Mexico 
(Etats-Unis) II 10; New-York (Etats-Unis) I 12; 
Ohio (Etats-Unis) I 14; Oklahoma (Etats-Unis) 
II 30; Oregon (Etats-Unis) I 9; Pennsylvanie 
(Etats-Unis) I 8; Philippines III 3; Porto-Rico 
(Etats-Unis) 737; Rhode Island (Etats-Unis) I 6; 
Roumanie 11, 13; Saint-Gall (Suisse) 30; Salta (Ar­
gentine) 29; Salvador 21; San-Luis (Argentine) 29; 
Schaffhouse (Suisse) 20; Schwyz (Suisse) 5; Soleure 
(Suisse) 14; Tennessee (Etats-Unis) I 7; Texas 
(Etat-Unis) I 9; Thurgovie (Suisse) 10; Vaud 
(Suisse) 5; Utah (Etats-Unis) I 14; Vermont (Etats-
Unis) I li; Virginie (Etats-Unis) I 10; Virginie de 
l'Ouest (Etats-Unis) III 6; Wisconsin (Etats-Unis) 
I 11; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 6; Wyoming 
(Etats-Unis) I 4; Yougoslavie 29; Zoug (Suisse) 9. 

PERSONNE: Inviolabilité de la: 
Afghanistan 11; Alabama (Etats-Unis) I 5; Albanie 

19; Arizona (Etats-Unis) II 4; Arkansas (Etats­
Unis) II 15; Australie, p. 55; Bavière (Allemagne) 
102; Biélorussie 102; Buenos-Aires (Argentine) 9; 
Californie (Etats-Unis) I 19; Caroline du Nord 
(Etats-Unis) I 17; Caroline du Sud (Etats-Unis) I 
5, 16; Colombie 23; Colorado· (Etats-Unis) II 25; 
Connecticut (Etats-Unis) I 10; Costa-Rica 45; 
Dakota du Nord (Etats-Unis) I 18; Dakota du Sud 
(Etats-Unis) VI 1, 2; Delaware (Etats-Unis) I 6; 
Rép. Dominicaine 6; Etats-Unis IVe amend, XIVe 
amend; Floride (Etats-Unis) déci 22; Georgie (Etats­
Unis) I 3; Grèce 4; Guatemala 23; Haïti 5; Hesse 
(Allemagne) 3, 5; Honduras 30; Idaho (Etats-Unis) 
I 1; Illinois (Etats-Unis) II 1; Indiana (Etats-Unis) 
I 1; Iowa (Etats-Unis) I 1; Japon 31; Jujuy (Ar­
gentine) 8; Kansas (Etats-Unis) déci 1; Kentucky 
(Etats-Unis) 1, 10; La Rioja (Argentine) 28; Libéria 
I 7, 8; Louisiane (Etats-Unis) I 2; Maine (Etats­
Unis) I 1; Maryland (Etats-Unis) déci 23; Massa­
chusetts (Etats-Unis) I 1; Mendoza (Argentine) 8; 
Mexique 16; Michigan (Etats-Unis) II 10; Minnesota 
(Etats-Unis) I 10; Mississippi (Etats-Unis) III 14; 
Missouri (Etats-Unis) I 10; Montana (Etats-Unis) 
III 27; Nebraska (Etats-Unis) I 3; Nevada (Etats­
Unis) I 18; New Hampshire (Etats-Unis) I 2; New 
Jersey (Etats-Unis) I 1, 6; New Mexico (Etats-Unis) 
II 4; New-York (Etats-Unis) I 12; Nicaragua 36; 
Ohio (Etats-Unis) I 1, 14; Oklahoma (Etats•Unis) 
II 2, 7, 30; Oregon (Etats-Unis) I 9; Pennsylvanie 
(Etats-Unis) I 1, 8; Philippines III 1; Porto-Rico 
(Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode Island (Etats­
Unis) I 6; Salta (Argentine) 13; Salvador 20; San­
Luis (Argentine) 8; Siam 14; Tchécoslovaquie 107; 
Tennessee (Etats-Unis) I 8; Texas (Etats-Unis) I 
19; Turquie 70; Ukraine 126; URSS 127; Uruguay 

.7; Utah (Etats-Unis) I 1; Venezuela 32; Vermont 
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(Etats-Unis) I 1; Virginie (Etats-Unis) I 1; Vir­
ginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 1; Washington 
(Etats-Unis) I 3; Wisconsin (Etats-Unis) I 1; 
Wyoming (Etats-Unis) I 2; Yougoslavie 28. 

PÉTITION : Droit de: 
Alabama (Etats-Unis) I 25; Albanie 29; Appenzell 

Rh.-E. (Suisse) 18; Appenzell Rh.-I. (Suisse) 7; 
Argentine 14; Argovie (Suisse) 18; Arizona (Etats­
Unis) II 5; Arkansas (Etats-Unis) II 4; Bâle-Cam­
pagne (Suisse) 4; Bâle-Ville (Suisse) 4; Bavière (Al­
lemagne) 115; Belgique 21; Berne (Suisse) 78; Bolivie 
6; Buenos-Aires (Argentine) 12; Californie (Etats­
Unis) I 10; Caroline du Nord (Etats-Unis) I 25; 
Caroline du Sud (Etats-Unis) I 4; Catamarca 
(Argentine) 13; Chili 10; Colombie 45; Colorado 
(Etats-Unis) Il 24; Connecticut (Etats-Unis) I 16; 
Costa-Rica 35; Cuba 36; Dakota du Nord (Etats­
Unis) I 10; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 4; 
Delaware (Etats-Unis) I 16; Egypte 22; Equateur 
187, 188; Etats-Unis Ier amend; Ethiopie 28; Floride 
(Etats-Unis) décl 15; Fribourg (Suisse) 10; Georgie 
(Etats-Unis) I 24; Genève (Suisse) 12; Grèce 9; 
Guatemala 30; Haïti 27; Hesse (Allemagne) 16; 
Honduras 66; Idaho (Etats-Unis) I 10; Illinois 
(Etats-Unis) II 17; Indiana (Etats-Unis) I 31; 
Iowa (Etats-Unis) I 20; Irak 14; Iran 32; Japon 
16; Jujuy (Argentine) 14; Kansas (Etats-Unis) 
décl 3; Kentucky (Etats-Unis) 1; La Rioja 
(Argentine) 21; Libéria I 5; Liechtenstein 42; 
Louisiane (Etats-Unis) I 5; Lucerne (Suisse) 7; 
Luxembourg 27; Maine (Etats-Unis) I 15; Maryland 
(Etats-Unis) décl 13; Massachusetts (Etats-Unis) 
I 19; Mendoza (Argentine) 10; Mexique 8; Michigan 
(Etats-Unis) II 2; Mississippi (Etats-Unis) III 11; 
Missouri (Etats-Unis) I 9; Monaco 13; Montana 
(Etats-Unis) III 26; Nebraska (Etats-Unis) I 19; 
Neuchâtel (Suisse) 10; Nevada (Etats-Unis) I 10; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 32; New Jersey 
(Etats-Unis) I 18; New-York (Etats-Unis) I 9; 
Nicaragua 127; Ohio (Etats-Unis) I 3; Oklahoma 
(Etats-Unis) II 3; Oregon (Etats-Unis) I 26; 
Panama 42, 51 ; Paraguay 19; Pennsylvanie (Etats­
U nis) I 20; Pays-Bas 8; Pérou 60; Philippines III 
8 · Pologne 107; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; 
P~rtugal 8; Rhode Island (Etats-Unis) I 21 ; 
Roumanie 30; Saint-Gall (Suisse) 25; Salta (Argen­
tine) 23; Salvador 16; San-Juan (Argentine) 19; 
San-Luis (Argentine) 25; Santa-Fe (Argentine) 21; 
Santiago del Estero (Argentine) 16; Schaffhouse 
(Suisse) 13; Schwyz (Suisse) 11; Siam 15; Soleure 
(Suisse) 12; Suisse 57; Tchécoslovaquie 115; 
Tennessee (Etats-Unis) I 23; Tessin (Suisse) 6; 
Texas (Etats-Unis) I 27; Thurgovie (Suisse) 13; 
Transjordanie 12; Turquie 82; Unterwald-le-Bas 
(Suisse) 11; Uruguay . 29; l!ri (Suisse) 29; "Vtah 
(Etats-Unis) I 1; Valais (Suisse) 9; Vaud (Smsse) 
10· Venezuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 20; 
Vi~ginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 16; Washington 
(Etats-Unis) I 4; Wisconsin (Etats-Unis) I 4; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 13; Wyoming (Etats­
Unis) I 21; Yougoslavie 39; Zoug (Suisse) 10. 

PRESSE: Liberté de la (voir aussi OPINION) : 
Afghanistan 23; Alabama (Etats-Unis) I 4, 12; 

Albanie 18; Argentine 14, 32; Argovie (Suisse) 
19 · Arizona (Etats-Unis) II 6; Arkansas (Etats­
ui{is) II 6; Australie, p. 56; Bavière (Allemagne) 
110, 111 ; Belgique 18 ; Berne (Suisse) 77; Biélorussie 
100; Bolivie 6; Brésil 141; Buenos-Aires (Argentine) 
11; Californie (Etats-Unis) I 9; Canada, p. 81-82; 
Caroline du Nord (Etats-Unis) I 20; Caroline du 
Sud (Etats-Unis) I 4; Catamarca (Argentine) 9; 
Chili 10; Colombie 42; Colorado (Etats-Unis) II 10; 
Connecticut (Etats-Unis) I 5, 6; C6rdoba (Argen­
tine) 38; Corrientes (Argentine) 6; Costa-Rica 37; 
Cuba 33; Dakota du Nord (Etats-Unis) I 9; Dakota 
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du Sud (Etats-Unis) VI 5; Danemark 84; Delaware 
(Etats-Unis) I 5; Rép. Dominicaine 6; Egypte 15; 
Eire 40; Entre-Rios (Argentine) 10; Equateur 187; 
Etats-Unis Ier amend; Finlande 10; Floride (Etats­
Unis) décl 13; Fribourg (Suisse) 10; Genève (Suisse) 
8; Georgie (Etats-Unis) I 15; Glaris (Suisse) 9; 
Grèce 14; Guatemala 36; Haïti 21; Hesse (Alle­
magne) 11 ; Honduras 59 ; Hongrie, préambule; 
Idaho (Etats-Unis) I 9; Illinois (Etats-Unis) 
II 4; Indiana (Etats-Unis) I 9; Iowa (Etats-Unis) 
I 7; Irak 12; Iran compl 20; Islande 72; Japon 21 ; 
Jujuy (Argentine) 9; Kansas (Etats-Unis) décl 11; 
Kentucky (Etats-Unis) 8, 9; La Rioja (Argentine) 
36; Liban 13; Libéria I 15; Liechtenstein 40; 
Louisiane (Etats-Unis) I 3; Lucerne (Suisse) 
6; Luxembourg 24; Maine (Etats-Unis) I 4; Mary­
land (Etats-Unis) décl 40; Massachusetts (Etats­
Unis) I 16; Mendoza (Argentine) 11; Mexique 7, 
130; Michigan (Etats-Unis) II 4; Minnesota (Etats­
Unis) I 3; Mississippi (Etats-Unis) III 13; Missouri 
(Etats-Unis) I 8; Monaco 10; Monta!1a (Etats­
Unis) III 10; Nebraska (Etats-Ums) I 5; 
Neuchâtel (Suisse) 9; Nevada (Etats-Unis) I 9; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 22; New Jersey 
(Etats-Unis) I 5; New Mexico (Etats-Unis) II 17; 
New-York (Etats-Unis) I 8; Nouvelle-Zélande, p. 
347-348; Nicaragua 129; Norvège. 100; Ohio (Etats­
Unis) I 11; Oklahoma (Etats-Ums) Il 22; Oregon 
(Etats-Unis) I 8; Panama 38; Paraguay 19, 31; Pays­
Bas 7; Pennsylvanie (Etats-Unis) I 7; Pérou ~3; 
Philippines III 8; Pologne 105, 117; Porto-Rico 
(Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode Islam; (Etats­
Unis) I 20; Roumanie 5, 25, 26; Royaume-Uni, p. 392; 
Saint-Gall (Suisse) 26; Salta (Argentine) 18; Sal­
vador 29; San-Juan (Argentine) 5, 6; ~an-Luis 
(Argentine) 19; Santiago del Estero (Argentine) 12; 
Siam 14; Soleure (Suisse) 12; Suède 85, 86, 108; 
Suisse 55; Syrie 17; Tchécoslovaquie 113; Tennessee 
(Etats-Unis) I 19; Tessin (Suisse) 5; Texas (Etats­
Unis) I 8; Thurgovie (Suisse) 12; Tucuman (Argen­
tine) 29; Turquie 70, 77; Ukraine 124; URSS 125; 
Unterwald-le-Bas (Suisse) 13; Uruguay 28; Uri 
(Suisse) 29; Utah (Etats-Unis) I 15; Valais 
(Suisse) 8; Vatican 8; Vaud (Suisse) 7; Venezuela 
32; Vermont (Etats-Unis) I 13; Virginie (Etats­
Unis) I 12; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 7; 
Washington (Etats-Unis) I 5; Wisconsin (Etats­
Unis) I 3; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 11; 
Wyoming (Etats-Unis) I 20; Yougoslavie 27. 

PRISE DE CORPS (voir DETTE: EMPRISONNEMENT 
POUR). 

PRISONNIERS: Traitement des: 
Argentine 18; Buenos-Aires (Argentine) 26; Cata­

marca (Argentine) 40; C6rdoba (Argentine) 13; 
Delaware (Etats-Unis) I 11; Entre-Rios (Argentine) 
29; Equateur 178; Georgie (Etats-Unis) I 9; Guate­
mala 45; Haïti 12; Indiana (Etats-Unis) I 15; 
Jujuy (Argentine) 29; La Rioja (Argentine) 31; 
Mendoza (Argentine) 23; Mexique 19; Nicaragua 
76; Oregon (Etats-Unis) I 13; Panama 28; Para­
guay 28; Portugal 8; Salta (Argentine) 34; Santa­
Fe (Argentine) 13; Santiago del Estero (Argentine) 
21; Tennessee (Etats-Unis) I 13; Uruguay 25; Utah 
(Etats-Unis) I 9; Wyoming (Etats-Unis) I 16. 

PRODUCTION : Moyens de: 
Albanie 5; Bavière (Allemagne) 152; Biélorussie 

4; Hesse (Allemagne) 41; Roumanie 21; Ukraine 
4; URSS 4; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 28; 
Yougoslavie 14. 

PROPRIÉTÉ: Droits de la; Abus de la: 
Afghanistan 15, 17; Alabama (Etats-Unis) I 23, 35 • 

Albanie 9, 10; Argentine 14, 17, 20; Argovie (Suisse) 
22; Arizona (Etats-Unis) II 17; Arkansas (Etats­
Unis) II 22; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 12; Appenzell 



INDEX 

Rh.-I. (Suisse) 4; Bâle-Campagne (Suisse) 9; Bâle­
Ville (Suisse) 5; Bavière _(Allemagne}_, 103, _158; 
Belgique 11, 12; Berne (Smsse) 89; Bieloruss1~ 7, 
10 · Bolivie 15 17; Brésil 141, 147; Buenos-Aires 
(Argentine) 27'· Californie (Etats-Unis) I 14; Caro­
line du Nord (Etats-Unis) I 17; CaroFne du S1:14 
(Etats-Unis) I 5, 17; Catamarca (Arge!J-tme) 6; Chili 
10 · Colombie 30 · Colorado (Etats-Unis) II 14, 15; 
C~nnecticut (Etats-Unis) I 11; Corrientes (Argen­
tine) 23 · Costa-Rica 29; Cuba 24, 87; Dakota du Nord 
(Etats-Unis) I 1 14; Dakota du Sud (Etats-Unis) 
VI 1 2 13 · Dan~mark 80; Delaware (Etats-Unis) I 
7, 8; Rép. 'Dominicaine 6; Egypte 9, 10; .Ei~e • 43; 
Equateur 183; Etats-Unis Ve :imeng; Eth1op\e 27; 
Finlande 6 · Floride (Etats-Ums) decl 1; Fribourg 
(Suisse) 12; Georgie (Etats-Unis) I 2, 3; III l; 
Genève (Suisse) 6, 7; Glaris (Suisse) 8; Grè~~ 17, 
18· Grisons (Suisse) 9; Guatemala 23, 92; Hait! 17; 
H~sse (Allemagne) 45; Honduras 30, 73-77; Idaho 
(Etats-Unis) I 1, 14; Illinois (Eta~s-Unis) II 1, 2, 
13; Inde 299; Indiana (Etats-Unis) I 21; Iowa 
(Etats-Unis) I 1, 18; Irak 10; I:an compl 9,. 15, 16, 
17; Islande 67; Japon 29; Juiuy_(f'.rgentme)_ 9; 
Kentucky (Etats-Unis) 1, 13; La R1o_ia (Arge!1tme) 
22 34 · Liban 15 · Libéria I 8, 13; L1echtenstem 28, 
34; 35; Louisiane' (Etats-Un~s) I 2; Lucer:ne (Suisse) 
9; Luxembourg 16, 17; Mame (Etats-Ums) I 1., 21; 
Maryland (Etats-Unis) décl 23; ~assachusetts _(Etats­
Unis) I 1, 10; Mendoza _(Argentme) ;6; Mexique 14, 
27 · Michigan (Etats-Ums) II 16; Mmne~ota (Etats­
ur{is) I 7, 8, 13; Mississippi (Etats-Ums) III 17; 
Missouri (Etats-Unis) I 26, 28; Monaco 9; l\:fontana 
(Etats-Unis) III 3, 14; Nebraska (Etats-Un!s) I l, 
21; Neuchâtel (Suisse) 8; Nevada (Etats-Ums) I 1; 
New Hampshire (Etats-Unis) I 2, 12; New Jersey 
(Etats-Unis) I 1, 16; New Mexico (E!ats-Unis) II 4, 
20; New-York (Etats-Unis) I 6, 7; Nicaragua 35, 60, 
63, 65-69; Ohio (Etats-Unis) I 1, 19; Okla!ioma 
(Etats-Unis) II 7, 23, 24; Oregon (Etats-Ums) I 
18 · Panama 30, 45-47, 49; Paraguay 21, 25; 
Pa'ys-Bas 4 158 159, 160, 161; Pennsylvanie (Etats­
Unis) I 1 io- Pérou 29, 38, 49, 57; Philippines III 2, 
XIII 1-3: P~logne 95 99; Porto-Rico (Etats-U!lis) 
737; Portugal 8, 49; Rhode Island (Etats-Unis) I 16; 
Roumanie 17; Saint-Gall (Suisse) 31; Salta (Argen­
tine) 13, 22; Salvador_ 5, 9, 20, ~1; San-Juan (Ar­
gentine) 21; San-Lms (Argentme) 8; Sant~-Fe 
(Argentine) 19; Santiago del Estero (Argentme) 
Il; Schaffhouse (Suisse) 19; Schwyz (Suisse) 
13; Siam 14; Soleure (Suisse) 15; Suède 16; 
Syrie 13; Tchécoslovaquie 109; Tenne~see (Etats­
Unis) I 8, 21; Texas (Etats-Ums) I 17; 
Thurgovie (Suisse) 11; Transjordanie 8; Turquie 70, 
71, 74; Ukraine 7, 10; URSS 7, 10; pnterwald-le-Bas 
(Sui$se) 15; Unterwald-le-Haut (Smsse) 7; Uruguay 
31; Uri (Suisse) 10; Utah (Etats-Unis) I 1, 22; 
Valais (Suisse) 6; Vaud (Suisse) 6; Venezuela 32; 
Vermont (Etats-Unis) I 1, 2, 9; Virginie (Etats­
Unis) I l, Il; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) 
III 1 9; Washington (Etats-Unis) I 3, 16; Wis­
consi~ (Etats-Unis) I 13; Wyoming (Etats-Unis) 
I 32, 33; Wurtemberg-Bade (Alle!11agne) 8, ~8; 
Yougoslavie 14, 16, 18, 19; Zoug (Smsse) 11; Zurich 
(Suisse) 4. 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE: Protection de la : 
Albanie 27; Argentine 17; Brésil 141; Catamarca 

(Argentine) 11; Chili 10; Colombie 35; Cuba · 92; 
Rép. Dominicaine 6; Equateur 187; Guatemala 97; 
Honduras 76; La Rioja (Argentine) 34; Liechten­
stein 34; Nicaragua 64; Panama 50; Paraguay 24; 
Pérou 30 · Philippines XIV 4; Santa-Fe (Argentine) 
20; Uru~ay 32; Venezuela 32; Yougoslavie 37. 
PROPRIÉTÉ NATIONALE; de la collectivé; NATIONA-

LISATION: 
Albanie 5, 9; Biélorussie 4; 5, 6; Bolivie 107, 110; 

Cuba 88; 89; France, préambule; Guatemala 89; Hai~i 
17; Hesse (Allemagne} 40, 41; Honduras 75; Mexi­
que 27; Nicaragua 53_; Paraguay _15; P~rou 37, 38; 
Portugal 49; Roumanie 17; Ukrame 4, :i, 6; URSS 
4, 5, 6; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 28; Yougo­
slavie 14, 16. 

PROPRIÉTÉ SOCIALISTE : Défense de la : 
Biélorussie 106; Ukraine 130; URSS 131. 

R 
RELIGION: 
D'Etat ( voir aussi ci-dessous: Liberté de; SÉPARATION 

DE L'EGLISE ET DE L'ETAT) : 
Afghanistan 1; Appenzell Rh.-I. (Suisse) 3; 

Argentine 2; Berne (Suisse) 84; Bolivie 2 ; }3uenos­
Aires (Argentine) 8; Catamarca (Argentme) 2; 
C6rdoba (Argentine) 2; Costa-Rica 66; ~gypte 149; 
Eire 44; Grèce 1; Irak 13; Islande 62; JuJuy (Argen­
tine) 4; La Rioja (Argentine) 5; Liechtenstein 37; 
Norvège 2; Panama 36; Paraguay. 3; Pologl!e 114; 
Roumanie 22; Salvador 12; San-Lms (Argentme) 6; 
Santa-Fe (Arge~tine) 5; Santiago del Es_tero (~rgen­
tine) 10; Tessm (Smsse) 1; Transiordame 10; 
Unterwald-le-Bas (Sufase) 3; Unterwald-le-Haut 
(Suisse) 3; Valais (Suisse) 2; Vaud (Suisse) 13. 

Liberté de; Exercice de la: 
Afghanistan 1, 9, 10; Alabam~ (Etats-Unis) I 3; 

Albanie 16; Appenzell Rh.-E. (Smsse) 6, 7; Appenzell 
Rh.-I. (Suisse) 3; Argentine 14; Argovie (Suisse) 21, 
67; Arizona (Etats-Unis) II 1?, XX 1; 1rkan?as 
(Etats-Unis) II 25, 26; Australie, p. SS; Bale-Y1lle 
(Suisse) 18; Bavière (Allemagne) 107; Belg19~e 
14 15 · Berne (Suisse) 85; Biélorussie 99; Bolivie 
2 ;' B!ésil 141; Buenos-Aires (Argentine) 6, 7; 
Californie (Etats-Unis) I ~; Canada, p. _80-81; 
Caroline du Nord (Etats-Ums) I 26; Caro_hne du 
Sud (Etats-Unis) I 4; Catamarca (Arge~tme} 2; 
Chili 10; Colombie 53; Colorado (Etats-Ums~ Il 4; 
Connecticut (Etats-Unis) I 3, VII 1; Costa-Rica 66; 
Cuba 35· Dakota du Nord (Etats-Unis) I 4; Dakota 
du Sud (Etats-Unis) VI 3; Danemark 74; Delaware 
(Etats-Unis) I 1, 2; Rép. Dominicaint: 6; Egypte. 13; 
Eire 44; Equateur 168, 187; E_ntre-R1os (Argentu~e) 
7 · Etats-Unis Ier amend; Fmlande 8, 9; Floride 
(États-Unis) décl 5; France, pr~ambule; Fribour_g 
(Suisse) 2; Georgie (Etats-Ums) I 12; Glans 
(Suisse) 6; Grèce 1; Grisons (Suisse) 11; Guatemala 
29 · Haïti 22 · Hesse (Allemagne) 48; Honduras 57; 
H~ngrie préa~bule; Idaho (Etats_-Unis) I 4, XX~ 19; 
Illinois (Etats-Unis) II 3; Indiana (Etats-Unis) I 
2-5 • Iowa (Etats-Unis) I 3; Irak 13; Islande 63; 
Jap~n 20· Jujuy (Argentine) 4; Kansas (Etats-Unis) 
décl 7 · Kentucky (Etats-Unis) 1, 5; La Rioja (Ar­
gentin~) 6; Liban 9; Libéria I 3; Liechtens_tein 37; 
Louisiane (Etats-Unis) I 4; Lucerne (Smsse) 2; 
Luxembourg 19; Maine (Etats-Unis) I 3; Mar;rland 
(Etats-Unis) décl 36; Massachusetts (Etats-Yms) I 
2 XVIIIe amend, 1-4; Mendoza (Argentme) 6; 
Mexique 3, 24, 130; Michigan (Etats-U:ni~) . I~ 
3 · Minnesota (Etats-Unis) I 16, 17; M1ss1ss1pp1 
(États-Unis) III 18; Missouri (Etats-Unis) I 
5-7; Monaco 10; Montana (Etats-Unis) III 4, 
ord I; Nebraska (Etats-Unis) I 4; Neuchâtel 
(Suisse) 13; Nevada (Etats-Unis) I 4; New 
Hampshire (Etats-Unis) I 5, 6; New Jersey (Etats­
Unis) I 3-4; New Mexico (Etats-Unis) II 11; 
New-York (Etats-Unis) I 3; Norvège 2; Nouvelle­
Zélande, p.)49; Nicaragua 135; Ohio (Etats-Unis1 I 
7; Oklahoma (Etats-Unis) I 2; Oregon (Etats-Ums) 
I 2-4; Panama 35; Pàraguay 3, 19; Pays-B_a~ 1_74; 
Pennsylvanie (Etats-Unis) I 3; Pérou 59; Ph1bppmes 
III 7; Pologne 111, 112; Porto-Rico (Etats-tjnis) 
737 · Portugal 8, 45; Rhode Island (Etats-Ums) I 
3; Royaume-Uni, p. 392-393,· Roumanie 22; Salta 
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(Argentine) 6; Salvador 12; San-Juan (Argentine) 
2; San-Luis (Argentine) 6; Saint-Gall (Suisse) 23; 
Santiago del Estero (Argentine) 10.; Schaffhouse 
(Suisse) 11; Schwyz (Suisse) 2; Siam 13; Soleure 
(Suisse) 12; Suède 16; Suisse 27, 49-52; Syrie 15; 
Tchécoslovaquie 121-125, 130; Tennessee (Etats­
Unis) I 3; Texas (Etats-Unis) I 6; Thurgovie 
(Suisse) 17; Transjordanie 10; Tucuman (Argentine) 
25 ; Ukraine 123; URSS 124; Unterwald-le-Bas 
(Suisse) 3; Unterwald-le-Haut (Suisse) 3; Uri 
(Suisse) 2; Uruguay 5; Utah (Etats-Unis) I 4; 
Valais (Suisse) 2; Vaud (Suisse) 15; Venezuela 
32; Vermont (Etats-Unis) I 3; Virginie (Etats­
Unis) I 16; Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 
15; Washington (Etats-Unis) I 11; Wisconsin 
(Etats-Unis) I 18; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 
10; Wyoming (Etats-Unis) I 18; Yougoslavie 25; 
Zoug (Suisse) 3; Zurich (Suisse) 63. 

REPOS, Lo1s1Rs : Droit aux : 
Bavière (Anemagne) 174; Biélorussie 94; France, 

préambule; Ukraine 118; URSS 119; Wurtemberg­
Bade (Allemagne) 21, 22. 
RÉSIDENCE (voir MOUVEMENT ET RÉSIDENCE). 

RESSOURCES NATURELLES: 
Albanie 5; Biélorussie 6; Bolivie 107; Brésil 152, 

153; Cuba 88; Grèce 17; Guatemala 89; Mexique 27; 
Pérou 37 ; Philippines XIII 1 ; Pologne 99; Portugal 
49; Roumanie 19; Ukraine 6; URSS 6; Yougoslavie 
14. 

RÉUNION : Droit de: 
Alabama (Etats-Unis) I 25; Albanie 18; 

Appenzell Rh.-E. (Suisse) 16; Appenzell Rh.-1. 
(Suisse) 2; Argovie (Suisse) 18; Arizona {Etats­
Unis) II 5; Arkansas (Etats-Unis) II 4; Bavière 
(Allemagne) 113; Belgique 19; Berne (.Suisse) 79; 
Biélorussie 100; Brésil 141; Buenos-Aires (Argen­
tine) 12; Californie (Etats-Unis) I 10; Caroline du 
Nord (Etats-Unis) l 25; Caroline du Sud (Etats­
Unis) I 4; Catamarca (Argentine) 13; Chili 10,; 
Colombie 46; Colorado (Etats-Unis) II 24; Con­
necticut (Etats-Unis) I 16; Corrientes ,(Argentine) 
7; Costa-Rica .33; Cuba 37; Dakota du Nord 
(Etats-Unis) I 10; Dakota du Sud (Etats-Unis) VI 4; 
Delaware (Etats-Unis) I 16; Rép. Dominicaine 6; 
Egypte 20; Eire 40; Equateur 187; Etats-Unis Ier 
amend; Finlande 10; Floride (Etats-Unis) déci 15-; 
Georgie (Etats-Unis) I 24; Grèce 10; Guatemala 31·; 
Haïti 25; Hesse (Allemagne) 14; Honduras 61; Hon­
grie, préambule; Idaho (Etats-Unis) I 10; Illinois 
(Etats-Unis) II 17; Indiana (Etats-Unis) I 31; Iowa 
(Etats-Unis) I 20; Irak 12; Iran compl 21~ Islande 
74; Japon 21; Jujuy (Argentine) 14; Ka.mas .(Etats­
Unis) déci 3; Kentucky (Etats-Unis) 1; La Rioja 
(Argentine) 21 ; Liban 13; Libéria I 5; Liechtemtein 
41 · Louisiane (Etats-Unis) I 5; Luxembourg 25; 
M;ine (Etats-Unis) I 15; Massachusetts (Etats-Unis) 
I 19; Mendoza (Argentine) 10; Mexique 9; 
Michigan (Etats-Unis) II 2; Mississippi {Etats­
Unis) III 11; Missouri (Etats-Unis) I 9; Monaco 
12 · Montana (Etats-Unis) III 26; Nebraska 
(Etats-Unis) I 19; Neuchâtel (Suisse) 11; 
Nevada (Etats-Unis) I 10; New Hampshire 
(Etats-Unis) I 32; New Jersey (Etats-Unis) I 18; 
New-York (Etats-Unis) I 9; Nou.velle-Zélandt, p. 
348-349; Nicaragua 124, 125; Ohio (Etats-Unis) 1 3; 
Oklahoma (Etats-Unis) II .3; Oregon (Etats-Unis) ,I 
26; Panama 39; Pays-Bas 9; Pennsylvanie. (Etats­
Unis) I 20; Paraguay 19; Pérou 62; Philippines III 
8; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; Portugal 8; Rhode 
Island (Etats-Unis) I 21; Roumanie 5, .28_; Royaume­
Uni, p, 393; Salta (Argentine) 23; Salvador II 14; 
San-Luis (Argentine) 24; Santa-Fe (Argentine) 21; 
Santiago del Estero {Ar_gentme) B, 16; Schaffhouse 
(Suisse) 12; Siam 14; Syrie 25; Tchécoslovaquie 
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113; Thurgovie (Suisse) 13; Turquie 70; Ukraine 
124; URSS 125; Unterwald-le-Bas (Suisse) 12; 
Uruguay 37; Utah (Etats-Unis) I 1; Valais (Suisse) 
10; Venezuela 32; Vermont (Etats-Unis) I 20; 
Virginie de l'Ouest (Etats-Unis) III 16; Washington 
(Etats-Unis) I 4; Wisconsin (Etats-Unis) I 4; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 14; Wyoming (Etats­
Unis) I 21:; Yougoslavie 27; Zoug (Suisse) 10; 
Zurich (Suisse) 3. 

s 
SALADE: 

Albanie 11; Bavière (Allemagne) 169; Biélorussie 
93; Bolivie 122; Brésil 157; Californie (Etats-Unis) 
XX 17 bis; Costa-Rica 53, 62; Cuba 61-64; Rép. 
Dominicaine -6; Entre-Rios (Argentine) 42; Equateur 
185; Guatemala ~8; Hesse (Allemagne) 33; Honduras 
194; Japon 27; Mexique 21, 123; Nebraska (Etats­
Unis) XV 8; New-York (Etats-Unis) I 17; Nicara­
gua 100; Ohio (Etats-Unis) II 34; Panama 64, 65; 
Pérou 46; Portugal 31; Salta (Argentine) 40; San­
Juan (Argentine) 31; Ukraine 117; URSS 118; 
Uruguay 53; Utah (Etats-Unis) XVI 8. 

SAlQ'TÉ PUBLIQUE : 
Albanie 25; Appenzell Rh.-E. (Suisse) 30; Argovie 

(Suisse) 84; Bavière (Allemagne) 125; Biélorussie 
95; Bolivie 124, 130; Brésil 156; Buenos-Aires (Ar­
gentine) 21; Chili 10; Rép. Dominicaine 6; Eire 45; 
Equateur 185; France, préambule; Guatemala 58; 
Hesse (Allemagne) 35; Honduras 196; Japon 25; 
Liechtenstein 18; Mexique 11; New-York (Etats­
Unis) XVII 3; Ok1ahoma (Etats-Unis) XXIII 5; 
Panama 92; Paraguay 11 ; Pérou 50; Portugal 40; 
Saint-Gall (Suisse) 11 ; Salta (Argentine) 40; San­
Luis (Argentine) 24; Santiago del Estero (Argen­
tine) 13; Suisse 34; Tucuman (Argentine) 30; 
Ukraine 119; URSS 120; Unterwald-le-Bas (Suisse) 
34; Uruguay 43; Yougoslavie .36. 

SCIENCES (voir ARTS .ET SCIENCES), 
SÉCURITÉ: 
Economique: 

Albanie 6; Bavière (Allemagne) 151, 153; Biélo­
russie 93; Bolivie 106; Brésil 145; Chili 10; Cuba 
60; Eire 45; Entre-Rios (Argentine) 36; France, 
préambule; Guatemala 22, 57, 65, 70, 88; Hesse 
(Allemagne) 38, 130; Salta (Argentine) 40; San-Juan 
(Argentine) 31; Santiago del Estero (Argentine) 
28; Ukraine 117; URSS 118; Yougoslavie 15. 

Sociale (voir aussi AssURANCES soCIALEs; TRAvAn., 
Protection du) : 

Albanie 11; Arizona .(Etats-Unis) XVIII 7, 8; 
Bavière .(Allemagne) 171; Bolivie 121, 122, 124; 
Brésil 157; Canada, p. 82-83; Chili 10; Colombie 
19; Costa-Rica 51, 53; Rép. Dominicaine 6; Eire 
44; Entre-Rios (Argentine) 36; Equateur 185; 
France, préambule; Guatemala 22; Haïti 19; Hesse 
(Allemagne) 30; Japon 25; Mexique 123; Paraguay 
14; Pérou 48; Royaume-Uni, p. 393; Santiago del 
Estero (Argentine) 28, 31; Tucuman (Argentine) 34; 
Uruguay 53, 58; Venezuela 32; Yougoslavie 20. 

SÉPARATION DE L'EGLISE ET DE L'ETAT: 
Albanie 16; Biélorussie 99; Cuba 35; Honduras 57; 

Roumanie 22; Ukr.aine 123; URSS 124; Yougoslavie 
25. 

SERVICE MILITAIRE: 
Albanie 32; Argentine 21; Belgique 9; Biélorussie 

107; Catamarca (Argentine) 16; Chili 10; Islande 75; 
Liechtenstein -44; Mexique 5, 31; Norvège 109; 
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Pologne 91 ; Santa-Fe (Argentine) 15; San-Luis (Ar­
gentine) 12; Tchécoslovaquie 127; Ukraine 131; 
URSS 132; Venezuela 32; Yougoslavie 34. 

SERVITUDE INVOLONTAIRE (voir ESCLAVAGE, SERVITUDE 
INVOLONTAIRE). 

SIÈGE (voir GUERRE, ETAT DE), 
SYNDICATS (voir aussi EMPLOYEURS; EMPLOYÉS) : 

Albanie 6, 11; Arkansas (Etats-Unis) amend 
34, 1; Australie, p. 56; Bavière (Allemagne) 170; 
Biélorussie 101; Bolivie 125; Brésil 159; Canada, 
p. 82-83; Cuba 69; Eire 40; Entre-Rios (Argentine) 
42; Equateur 185; France, préambule; Guatemala 
58, 61; Haïti 19, 26; Hesse (Allemagne) 36, 37; 
Japon 28; Mexique 28, 123 ; Missouri (Etats-Unis) I 
29; Nebraska (Etats-Unis) XV 13, 14; Panama 67; 
Pologne 108; Royaume-Uni, p. 393; San-Juan (Ar­
gentine) 31; Ukraine 125; URSS 126; Uruguay 56; 
Wurtemberg-Bade (Allemagne) 23; Yougoslavie 15, 
20. 

Droit d'organisation syndicale: 
Albanie 11 ; Bavière (Allemagne) 170; Biélorussie 

101; Bolivie 125; Brésil 148, 159; Costa-Rica 55; 
Cuba 69; Entre-Rios (Argentine) 42; Equateur 185-
186; Guatemala 58; Hesse (Allemagne) 36; Japon 28; 
Mexique 123; New-York (Etats-Unis) I 17; Nica­
ragua 126; Panama 67; Royaume-Uni, p. 393; 
Ukraine 125; URSS 126; Uruguay 56; Wurtemberg­
Bade (Allemagne) 23; Yougoslavie 20. 

T 

TORTURE: Prohibition de la : 
Afghanistan 19; Argentine 18; Bolivie 14; Buenos­

Aires (Argentine) 28; Chili 18; Costa-Rica 82; 
Entre-Rios (Argentine) 29; Equateur 187; Fribourg 
(Suisse) 6; Glaris (Suisse) 5; Grèce 18; Honduras 
47; Irak 7; Japon 36; La Rioja (Argentine) 27; 
Luxembourg 18; Mexique 22; Nicaragua 76; Norvège 
96; Paraguay 28; Salvador 19; Santa-Fe (Argentine) 
13; Santiago del Estero (Argentine) 21 ; Schaffhouse 
(Suisse) 8; Turquie 73; Zoug (Suisse) 8. 

TRAVAn.: 
Contrat du ( voir aussi EMPLOYEURS ET EMPLOYÉS : 

Conventions collectives): 
Albanie 11 ; Arizona (Etats-Unis) XVIII 3; 

Bavière (Allemagne) 110, 151; Bolivie 129; Cuba 72; 
Equateur 185, 186; Guatemala 58, 59; Honduras 193; 
Mexique 5, 123; Panama 70; Paraguay 14; Pérou 44. 
Travail forcé: Interdiction du: 

Afghanistan 18; Bolivie 5; Irak 10; Japon 18; 
Mexique 5; Philippines III 13; Porto-Rico (Etats­
Unis) 737; Transjordanie 8; Turquie 73. 

Liberté du; travail comme obligation sociale: 
Argentine 14; Biélorussie 93; Brésil 145, 146; 

Buenos-Aires (Argentine) 24; Catamarca (Argen­
tine) 10; Colombie 17, 39; Costa-Rica 52; Dakota 
du Nord (Etats-Unis) I 23; Danemark 81; Rép. 
Dominicaine 6; Equateur 170, 181, 187; France, 
préambule; Guatemala 97; Haïti 18; Hesse (Alle­
magne) 28; Jujuy (Argentine) 15; La Rioja 
(Argentine) 21; Mendoza (Argentine) 33; Mexique 
4, 123; Nicaragua 62; Panama 41, 63; Paraguay 19; 
Pérou 42; Philippines XIV 6; Portugal 8; Roumanie 
21; Salta (Argentine) 19; Santiago del Estero 
(Argentine) 8; Turquie 79; Ukraine 117; URSS 
118; Uruguay_ 2, 7, 15, 35; Utah (Etats-Unis) XII 
19, XVI 4; Venezuela 32; Wurtemberg-Bade (Alle­
magne) 20. 

Heures de: 
Arizona (Etats-Unis) XVIII 1; Bavière (Al-

lemagne) 173; Biélorussie 94; Bolivie 122; Brésil 
157; Californie (Etats-Unis) XX 17; Colorado 
(Etats-Unis) V 25a; Costa-Rica 54; Cuba 66; 
Rép. Dominicaine 6; Entre-Rios (Argentine) 42; 
Equateur 185; Guatemala 58; Hesse (Allemagne) 
31; Honduras 191; Idaho (Etats-Unis) XIII 2; 
Japon 27; Mexique 123; Montana (Etats-Unis) 
XVIII 4; Nebraska (Etats-Unis) XV 8; New 
Mexico (Etats-Unis) XX 19; New-York (Etats­
Unis) I 17; Nicaragua 100; Ohio (Etats-Unis) II 
34, 37; Oklahoma (Etats-Unis) XXIII 1; Panama 
69; Porto-Rico (Etats-Unis) 737; San-Juan (Argen­
tine) 31 ; Ukraine 118; URSS 119; Uruguay 53; 
Utah (Etats-Unis) XVI 6; Wyoming (Etats-Unis) 
XIX 2 ; Yougoslavie 20. 

Droit au: 
Albanie 22; Argentine 14; Arizona (Etats-Unis) 

XVIII 9, 10; Arkansas (Etats-Unis) amend 34, 
1; Bavière (Allemagne) 166; Biélorussiè 93; 
Bolivie 6; Brésil 145; Buenos-Aires (Argentine) 
24; Canada, p. 83; Catamarca (Argentine) 10; 
Chine f,, 93 • Colombie 39; Cuba 60; Dakota du 
Sud (Etats-Unis) VI 2; Equateur 187; Floride (Etats­
Unis) décl 12; France, préambule; Guatemala 55, 
57; Hesse (Allemagne) 28; Hongrie, préambule; 
Japon 27• Jujuy (Argentine) 15; La Rioja 
(Argentine~ 21; Liechtenstein 19; Mendoza (Argen­
tine) 33; Mexique 4; Nebraska (Etats-Unis) XV 
10; Panama 63 ; Paraguay 19; Portugal 8; Salta 
(Argentine) 19; San-Luis (Argentine) 24; Santiago 
del Estero (Argentine) 8; Siant 14; Turquie 70; 
Ukraine 117; URSS 118; Uruguay 35; Utah (Etats­
Unis) XII 19; Venezuela 32. 

Protection du (voir aussi ASSURANCES SOCIALES; 
ASSISTANCE PUBLIQUE) : 

Albanie 11; Appenzell Rh.-E. · (Suisse) 30; 
Arizona (Etats-Unis) XVIII 7, 8; Bavière 
(Allemagne) 166; Biélorussie 93; Bolivie 121 i 
Brésil 157; Californie (Etats-Unis) XX 21; Chih 
10; Costa-Rica 52; Cuba 60; Rép. Dominicaine 6; 
Equateur 174; Finlande 6; Guatemala 56; Hesse 
(Allemagne) 28; Liechtenstein 19; Mexique 5, 123; 
Nicaragua 98; Ohio (Etats-Unis) II 34; Panama 
63; Pérou 42, 46; Philtppines XIV 6; Pologne 102; 
Roumanie 21; Saint-Gall (Suisse) 13; Santiago del 
Estero (Argentine) 31; Suisse 34; Tucuman 
(Argentine) 34; Ukraine 117; URSS 118; Uruguay 
52; Utah (Etats-Unis) XVI l • Valais (Su;sse) 
14 ; Venezuela 32 ; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 
20; Wyoming (Etats-Unis) I 22; Yougoslavie 20. 

TRIBUNAUX EXTRAORDINAIRES (voir aussi ACCUSA-
TIONS CRIMINELLES; DÉLITS POLiflQUES): 

Argovie (Suisse) 21; Bavière (Allemagne) 86; 
Bolivie 13; Brésil 141; Buenos-Aires (Argentine) 
15 ; Catamarca (Argentine) 27; Chili 12 ; Corrientes 
(Argentine} 30; Guatemala 42; Hesse (Allemagne) 
20; La Rioja (Arirentine) 24; Liechtenstein 33; 
Mexique 13; Neuchâtel (Suisse) 12; Pologne 98; 
Soleure (Suisse) 12; Suisse 58; Uruguay 19; Vene­
zuela 32. 

V 

VIEILLESSE (voir aussi ASSURANCES SOCIALES): 
Appenzell Rh.-E. (Suisse) 25, 30; Bâle-Ville 

(Suisse) 17; Biélorussie 95; Bolivie 122; Brésil 157; 
Canada, p. 83; Costa-Rica 51, 63; Eire 45; Entre­
Rios (Argentine) 42; France, préambule; Hesse 
(Allemagne) 35; Liechtenstein 25, 26; Nicaragua 
105; Oklahoma (Etats-Unis) XXV 1; Pérou 48; 
Ro1aume-Uni, p. 393; San-Juan (Ar_g_eptine) 31; 
Suisse 34 quater; Ukraine 119; URSS 120; 
Uruguay 58; Wurtemberg-Bade (Allemagne) 24. 
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